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AVANT-PROPOS.

Pmy^sejàervir d'un ouvrage qui comprend trente-deux

volumes, il faut une table. On ne les lit pas, on y fait des

recherches ; et ces recherches ne deviennent possibles que

moyennant une table alphabétique. Il est inutile d'insister,

puisque toutle monde est d'accord sur ce point.. Mais je
dois expliquer d'après .quels principes j'ai composé une

table, afin d'en rendre l'usage plus facile.

La table doit-elle mentionner tout ce qui se trouve

dans le livre? Est-ce à dire que tous les numéros des
"

trente-deux volumes doivent avoir un article dans la

tablée A la rigueur, cela devrait être, quelque longue que

la table devînt. Pour mon livre, une table pareille se-

rait inutile, et grossirait, par conséquent, à pure perte,

un ouvrage qui est déjà très-volumineux. En effet, il y a,

à la fin de chaque volume, une table des matières très-

détaillée, dans l'ordre systématique suivi par l'auteur.

Chaque numéro y a sa mention. L'ensemble de- ces tables

partielles forme une table complète. La table générale
XXXIH. 1



AVANï-PKOPOS.

que je publie maintenant peutet doit donc se borner à ren-

voyer aux tables des trente-deux volumes, dans un ordre

alphabétique.
Ces renvois de la table alphabétique aux tables systé-

matiques présentent une grande difficulté. Je viens de dire

pourquoi je ne fais pas de renvoi pour chaque numéro.

Suffirait-il de renvoyer à l'en-tête des chapitres, paragra-

phes, ou autres sous-divisions? Non (1). Car celui qui fait

une recherche dans une table générale veut y trouver une

indication précise des questions examinées dans l'ouvrage

qu'il consulte, pour voir si la difficulté qui l'arrête est

traitée dans le livre. Il faut donc que les. renvois de la

table générale aux tables particulières soient assez nom-

breux pour qu'il trouve de suite le volume et les numéros

où la matière est expliquée. Quand la matière est com-

prise dans un petit nombre de numéros, je me contente

de les citer. Quand la matière, plus étendue, est traitée

dans un grand nombre de numéros, je multiplie les ren-

vois. De cette façon, on trouvera régulièrement, dans

quelques minutes, le volume et le numéro que l'on veut

consulter ; les numéros cités dans la table générale ren-

voient aux numéros de la table.partielle, et ceux-ci con-

tiennent l'indication de la page-.
Le lecteur qui fait une recherche dans la table se

trompe parfois en cherchant sous une rubrique ce qui se

trouve sous une autre. Voici quelques indications qui fa-

ciliteront les recherches. Je me sers toujours des termes

de la loi; ce sont donc les mots légaux qu'il faut consulter.

(1) Pour s'en convaincre, on n'a qu'à consulter la Table très-bien faite
de Zacharia;, édition d'Aubry et Rau. Il y a des renvois de 12, 13, 14, 22,
27, 30, 36 et 44 pages. Obliger celui qui fait une recherche à consulter 20
à 40 pages, criblées de notes, c'estlui faire perdre un temps considérable
Or, les Tables ont précisément pour but de faciliter les recherches, en
épargnant un temps précieux au lecteur.
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Toutefois, quand il y a un mot usité autre que celui du

code civil, je l'indique avec un renvoi, ainsi le mot Bail

renvoie au mot Louage. Mais je ne puis pas deviner la ter-

minologie que les praticiens substituent à celle de la loi :

je dois donc les renvoyer au texte du code; les mots qui
sont dans le texte sont aussi dans ma table. .

Le mode de recherche est très-simple. Chaque titre du

code Napoléon a un article dans ma table ; il est rare que
la matière y soit épuisée ; il renvoie le plus souvent à

d'autres, articles. C'est à dessein que j'ai multiplié les

mots qui se rapportent à une seule et même matière; les

articles trop longs fatiguent l'attention en rendant la re-

cherche plus difficile, et alors il-arrive que Tonne trouve

pas dans la table ce qui réellement y est.

Le volume et les numéros que l'on veut consulter se

trouveront assez" facilement. C'est dans les tables systé-

matiques placées à la fin de chaque volume, que les re-

cherches sont difficiles. Les mentions des numéros sont trop

concises pour indiquer tout ce qui se trouve dans le corps

de l'ouvrage. Ainsi le numéro indique la jurisprudence,
mais il ne cite pas les arrêts. Ici il faut nécessairement

compulser le livre. Cela étend le travail de la recherche;

il était impossible de l'éviter, à moins de faire des tables

démesurément longues, ce qui était un autre inconvé-

nient.

J'ajouterai que les recherches ne sont pas un travail

mécanique; elles doivent se faire avec intelligence. Il

s'agit de savoir, par exemple, qui est frappé de l'hypo-

thèque légale que la loi accorde au mineur. Le siège de

la matière est au mot Hypothèque légale du mineur -. là

on trouvera l'indication des n° 5 264-271 du tome XXX,

où la question est traitée.

Je cite quelquefois les pages quand un" numéro con-

tient de longs développements. En citant les pages, je
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me sers d'abréviations : in. ipour .initio, ou commencement

de la page : a, b, c, pour marquer le premier, le deuxième

ou le troisième alinéa.

La table générale donne en note la correction des fautes

que l'on m'a signalées (1) ou que j'ai trouvées en parcourant

mon ouvrage pour écrire un Traité de droit civil élémen-

taire, qui ne tardera pas à paraître. Il y a beaucoup de

fautes.dans.l'indication des articles du code civil; ce sont

les moins graves et les.plus faciles à corriger. Il y a des

erreurs, plus rares, de typographie; elles sont également

d'une correction facile. Enfin, il y a, par-ci, par-là des

erreurs qui touchent au fond, aux idées. Je corrige les

fautes, en note.de l'article.du code civil, et du numéro de

mon livre auxquels elles se. rapportent. Le lecteur qui

fera une recherche trouvera en même temps la correc-

tion. Il restera sans doute bien des fautes non corrigées.

J'en fais, mes excuses au. lecteur, car c'est moi le grand

coupable. Mon écriture est mauvaise, et je corrige mal;

je ne lis pas la copie telle qu'elle est, mais telle qu'elle

doit être, et je pense qu'il en .est de même de tous les

auteurs. Du reste je doute qu'il y ait plus de fautes dans

mon livre que dans les, autres ouvrages de droit. J'ai lu

minutieusement les auteurs que je cite, et j'y ai trouvé

des fautes sans nombre. Errare humanum est.

Il y a aussi des fautes qui sont imputables à l'impri-
meur. Je viens de dire que.les ouvriers et les correcteurs

sont excusables, parce que, mon.écriture est parfois
illisible. : ..,;.

J'ai ajouté, àla fin du volume, une table des articles du

code civil, avec renvois au volume,etiaux numéros où l'ar-:

ticle est expliqué. J'y indique .aussi,les mots de la table

-
(1) Un grand nombre de-fautes m'ont été signalées par M. Mértens, can-

didat notaire à Bruxelles. Je lui en fais mes remerciements.
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alphabétique où se trouvent les détails de la matière.

Celui qui ne sait pas sous quelle rubrique il doit chercher

la question sur laquelle il veut consulter mon livre, pourra
consulter la table des articles du code Napoléon : il y
trouvera les indications nécessaires pour le guider dans

ses recherches.





TABLE ALPHABÉTIQUE.

Leschiffresromainsindiquentle volume,et leschiffresarabesle numéroduvolume.Onpeut
Êavitïrlapageon se trouvele numéroenrecourantauxtablesdematièresplacéesà lafindechaque
volume.

ABANDON.

i. Le donataire peut-il faire l'abandon des biens donnés pour s'exempter des
charges? Xll, 489-492.

2. Vemphytéotepeut-ilabandonner le fondspour se déchargerde ses obligations?
ViU, 599.

5. Vhérilier bénéficiairepeut faire abandon des biens aux créanciers et léga-
taires, pour s'affranchir de l'obligation d'administrer. IX, 105-117.

4. Lepropriétaire du fonds servant peut en faire l'abandon pour s'affranchir de
la chargedes travaux nécessaires pour l'usage de la servitude.Mil, 242-247.

n. Lepropriétaire d'un mur mitoyenpeut faire l'abandon de la mitoyennetépour
se dispenser de contribuer aux reconstructions et réparations. Vil, 546-onO.

6. Le tiers détenteur peut délaisser le fondshypothéquépour s'exempter de l'ex-

propriation. XXXI,275.
7. Transcription. L'abandon fait en vertu des articles 636 et 699 doit-il être

transcrit? XXIX,94.
8. L'usufruitier peut renoncer au droit d'usufruit. Vil, 72-78. Cette renoncia-

tion doit être transcrite. XXIX,95.

ABANDONNEMENT (CONTRAT D').
Voirle mot Cessionde biens, Il et III.

ABEILLES.

\. Du dommagecausé parles abeilles. XX, 655.
2. Les abeillessont immeublespar destination agricole. V, 448.
ô. Quand les essaims d'abeilles peuvent-ils être occupés par le propriétaire du

terrain sur lequel ils s'abattent?.VIII, 440.
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AB LRATO (ACTION).

L'action ab iralo existe-t-elle encore dans notre droit? XI, 125.

ABROGATION DES LOIS ANTÉRIEURES AU CODE NAPOLÉON.

" I. L'ancien droit a été abrogé par la loi du 50 ventôse an xn. I, Introduction,
23-27.

II. Les loisportées depuis 1789 ne sont pas abrogées par ladite loi. I, 27.

1JI. Telle est la loi du 28 août 1792 sur la propriété des arbres existant le long
des chemins publics. VI, 252.

IV. Et la loi du 2b ventôse an xi sur le notariat. XIII, 250.

ABROGATION TACITE.

I. Quandy a-t-il abrogation tacite ? XII, 571.
II Une loi générale ne déroge pas. en principe, à une loi spéciale. Xll, p. 455, a.

III. Les dispositions du codec'vil sur la publicité des donations et des substitu-
tions sont-elles abrogées par la loi hypothécaire belge? XXIX, 44^47,41,

. ; 150.169. .
IV. L'article 854 du code de procédure est abrogé par la loi hypothécaire.

XXIX, 169.
V. Les lois spéciales dérogent, en principe, à une loi générale. XIII, p. 288, a.

VI. La loi générale du 25 ventôse an xi sur les actes notariés est-elle abrogée
par les dispositions spéciales du codecivil, en ce qui concerne les formes
du.testament authentique? XIII, 250, 261, 270.

' "' "'

ABSENCE. ABSENTS (DES).

A.'GÉNÉRALITÉS.-'

1. Lois spéciales sur les militaires absents. II, 113.
2. Des absents et des non-présents. II, 116-118.
5. Quelles sont les mesures que la loiprescrit à raison de l'absence? E, 119-

121.
4. Il n'y a jamais présomption de mort. Y a-t-il ouverture provisoire de la

succession? II, 122-124.
g. L'absence met-elle fin au mandat ? XXY1I1,82.

5. Droits éventuels qui compétent à l'absent. II, 252-259.
a. Peut-on représenter un absent? II, 255.
b. Le réservataire absent est-il compté pour fixer le montant de la

réserve? II, 234.
6. Des enfants de l'absent. D, 141-150, 219-221.
7. Effetde l'absence sur le mariage de l'absent. II, 145-144, 243-231.

B. PÉRIODESDE L'ABSENCE.PREMIÈREPÉRIODE.DE LA PRÉSOMPTIOND'AB-
SENCE.

I. Quand y a-t-il présomption d'absence? II, 154-155.
II. Quellesmesures le tribunal peut-il ordonner? II, 140-142.

1. Quelest le tribunal compétent?"II, 156.
2. Qui peut provoquer ces mesures? II, 157-159.

III. Fin de la présomption d'absence. II, loi.
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C. DEUXIÈMEPÉRIODE.

I. Déclaration d'absence.

1. Pourquoi y a-t-il une déclaration d'absence?II, 152-155. Conditions.
H, 154-156.

2. Quipeut la demander? H, 137-158.
5. Tribunal compétent. IL 159-162.

II. De l'envoien possessionprovisoire.
i. Qui peut le demander? II, 162-165.
2. Sur quels biens porte-t-il? II, 166-167.
5. Effets de l'envoi provisoire. Réfutation de la doctrine qui considère

l'envoiprovisoire commeuneouverture de successionet les envoyés
commedes héritiers provisoires. II, 125-152.

4. Obligationsdes envoyés.Mandat. II, 168-169. Cautionnement. IL
170-171. Inventaire. II, 172.Visite des immeubles.II, 175. Frais.
E",174.

5. Pouvoird'administration. 11,175.
a. Baux. Durée. II, 176 et XXV, 49.
b. Ventedes meubles. II, 177-180,182.
c. Les envoyés ne peuvent vendre ni hypothéquer les immeubles.

H, 181-183; ni transiger. XXVIII,546.
d. Comment les immeubles peuvent-ils être hypothéqués? XXX,

485.
e. Réfutation de la doctrine qui permet aux envoyés de céder les

droits qne leur donne l'envoi provisoire, de les léguer, de
faire des conventionssur la successiondel'absent. 11,184-186.

f. Les envoyés peuvent-ils exercer les actions de l'absent? II,
188 (1). La prescription eourt-ellè"contre l'absent? H, 189;
XXXII,14, 58 et 59.

g. Les créanciers des héritiers présomptifs peuvent-ils exercer
leurs droits? II, 187.

6. Droits des envoyés.
a. Droit aux fruits. II, 190-194.
6. Les envoyésne sont pas héritiers. II, 195. Ils règlent entre eux

l'administration des biens. II, 196. Ils ne sont aussi qu'ad-
ministrateurs à l'égard des tiers. II. 197.

c. Les créanciers des envoyés ont-ils un droit sur les biens de
l'absent? II, 198.

III. Fin de l'envoiprovisoire. II, 199.
IV. Droits de l'époux présent. II, 200-205.

1. Continuation de la communauté. II, 204-214.
2. Dissolutionprovisoire de la communauté. II, 215-218.

D. TROLSOEMEPÉRIODE.

I. Envoi enpossession définitif.
1. Quand il a lieu. II, 222.

;!} T. 11,Table, p. 639,n° 188.Au lieu de Peuvent-ils,lisez: Lesenvoyéspeuvent-ils.
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2. Quipeut le demander? n, 225.

5. Procédure. II, 224.
II. Effet de l'envoidéfinitif. D, 155, 223-251.

E. FINDEL'ABSENCE.

I. Retour de l'absent. II, 252 (1)- 257.

IL Droits des enfants de l'absent. H, 258-259.
'
ni. Droits des collatéraux de l'absent. II, 240-241.

IV. Droits des héritiers de l'absent. II, 242-244.

ABUS DE CONFIANCE.

I. L'abus de confiance peut-il être assimilé au vol dans l'article 2279 ? XXXII,
594. _

•

ABUS DE JOUISSANCE.

Voyezle mot Usufruit. Extinction.

ACCEPTATION.

I. L'acceptation est requise dans les faits juridiques qui impliquent un concours

de volontés. XYIÏÏ,557.
1. De l'acceptation qui suit l'offre de s'obliger. XV, 468-481. Voir le mot

ConsentementA.
2. De l'acceptation des donations. XU, 224, 257-269. Voir le mot Dona-

tion. A, m, TV.
5. Del'acceptation de l'hypothèque constituée par le débiteur en l'absence

du créancier. XXX,424-427.
4. De la remise de la dette. XVIII, 557,558.
5. Du remploi fait pour la femmepar le mari. XXI, 570-579."
6. De la stipulation pour un tiers. Acceptation. XV, 559-567.

II. L'acceptation n'est pas requise quand les faits juridiques n'impliquent pas un

. concours de volontés.Tels sont :
1. L'aveu. XX, 168.
2. La confirmation. XVIII, 565.
5. La renonciation à un droit réel. XYTII,557.

a. Hypothèque,XXXI,572. Inscription hypothécaire. XXXI, 153.
b. Servitude. VI11,556.
c. Usufruit. VII, 72, 75.

4. La renonciation à la prescription. XXXII,195-199.

ACCEPTATION DE LA COMMUNAUTÉ.

1. Droit d'option de la femme. Origine. Caractère. Quipeut l'exercer? Les créan-
ciers? XXII, 561 568. Les héritiers de la femme ont le même droit. XXII.
421-455.

II. De l'acceptation. XXII, 569, 570 (2)- 575-
1. Conditions. La femmemineure peut-elle accepter?
2. Quand l'acceptation doit-elle oupeut-elle se faire?

Il) T. Il, p. 296,ligneg du n° 232.Aprèsle mot immédiatement,ajoutez (art. 132).
!2)T. XXII, p. 339,ligne9 : au lieu de 792, lisez 790.
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a. Par la veuve?XXII,574-576.
6. Par la femme divorcée,séparée de corps ou de biens? XXII, 577.

5. De l'acceptation expresse et tacite. XXII, 578-581.
4. Du détournementdes effetsde la communauté.XXII, 582-587. Voyez

le mot Détournement.
5. Quand et par qui l'acceptation peut-elleêtre attaquée? Par les créan-

ciers? XXII,588-591.
6. Effet de l'acceptation. XXII, 592-394.

ACCEPTATION DES DONATIONS.

XII, 224, 257-269. Voirle mot Donation, A, III, IV.

ACCEPTATION DES DONS MANUELS.

xn, 290-296, 505.

ACCEPTATION DES LEGS.

I. Les principes qui-régissent l'acceptation des successions s'appliquent-ils à

l'acceptation deslegs ? XIII, 550-552.

H. Effet de l'acceptation XHI, 555.

ACCEPTATION DES SUCCESSIONS
* -

A. GÉNÉRALITÉS.

I. Qu'est-cequ'accepter une succession? IX, 262, 277. Qui doit faire la preuve
de l'acceptation ? IX, 265.

Le successiblepeut-il être forcé à prendre qualité par les créanciers ? IX,
264. Par les autres successibles? IX, 265, 266.

II. De l'exception dilatoire. Voir ce mot.

III. Conditionsde l'acceptation.
1. Conditionsgénérales. IX, 278-285.

- 2. Desincapables. IX, 284, 286 et 287.
5. Le mari peut-il accepter une successionéchue à sa femme? IX, 285 et

XXI, 434-441.

B. ACCEPTATIONPLREET SIMPLE.

I. Acceptation expresse.
i. Quand y a-t-il acceptationexpresse? IX, 289-292 (1).
2. Al'égard de qui l'acceptation expresse a-t-elle effet? IX, 295.

5. Applications.Jurisprudence, IX, 294-298.

71. Acceptationtacile._Règle d'interprétation, IX, 299.

1. Quandy a-t-il acceptation tacite? Définition de l'article 778. IX,
500-501.

a. Applicationde la définition. IX, 302-507.

2. Les actes de conservationet i'administration provisoiren'emportent
pas acceptation. IX, 508-511.

a. Applications. Jurisprudence. IX, 512-517, 518 bis.

(1) Ce qui est dit, p. 344, in., de la ventepar correspondanceest trop absolu.Voyez
le motLettres (correspondance)-
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b. Quiâ s'il y a doute? Le successïble peut-il faire des réserves

ou demanderl'autorisation du juge? IX, 518. Voir les mots

Juridiction gracieuse ou volontaire et Réserve (Protesta-
tion).

5. Actes d'administration définitive, de jouissance et de disposition.

IX, 519.
a..Administration définitiveet jouissance. IX, 520.
b. Actes de disposition. Applications. Cession. Donation. Re-

nonciation Payement des dettes. Exercice des droits héré-
ditaires. IX, 521-552.

c. Cesprincipes s'appliquent-ils aux incapables? IX, 555..
4. Divertissementdes effetsde la succession. IX, 554-545 ter. Voir le

mot Détournement.
UI. Effets del'acceptation. IX, 546-549.
IV. Nullité de l'acceptation.

1. Quand l'acceptation est-elle inexistante?IX, 550.
2. De l'acceptation «wZ/epourincapacité. IX, 551-555.
5. Del'acceptation nulle pour vicesde consentement. Vs..554-557.
4. Du cas de lésionprévu par l'article 785. IX, 558-565.
5. Quel est l'effet de l'annulation à l'égard de l'héritier acceptant,

à l'égard des autres héritiers et à l'égard des tiers ? IX, 565-568.
6. Lescréanciers de l'héritier peuvent-ils demander la nullité? IX, 564.
7. L'article 1504 est-il applicable à l'acceptation d'une succession?

XIX, 25.

C. ACCEPTATIONSOUSBÉNÉFICED'INVENTAIRE.

Voir le mot Bénéficed'inventaire.

ACCESSION (DROIT D').

A. GÉNÉRALITÉS.

I. L'accession est-elle une manière d'acquérir la propriété? VI. 182 (1), 185
IL L'accessoiresuit leprincipal. XI, 184.

1. Peut-on induire de l'article 546 une-présomptionde propriété?Yl, 1S5.
2. Le biez des usines est-il légalement présumé la propriété du maître de

. l'usine? VI, 186-189. Voir Biez.
5. Les francs-bords sont-ils présumés appartenir au. propriétaire de

l'usine? VI, 190. Voir Francs-bords.
4. Desprésomptionsdepropriété que l'on-admet pour les francs-bords des

fossés. VI, 192 : pour le terrain compris dans la distance légale où
les arbres doivent être plantés. VI, 195; pour les terrains vains et
vagues qui joignent la voiepublique.VI, 194; pour le propriétaire de"
l'étang. AT,193; VII, 241-244.

B. Du DROITD'ACCESSIONSURCEQUIESTPRODUITPARLACHOSE.

Voir le mot Fruits.

;1!T. VI,p. 2o0,ligne21:au lieu demie, lisezma.
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C. Du DROITD'ACCESSIONSURCEQUIS'UNITET S'INCORPOREALACHOSE.

I. Le propriétaire du sol est propriétaire du dessus et du dessous. VI, 245.
1. De la propriété du dessous.VI, 246, 247.
2. De la propriété du dessus. VI, 248, 249.

II. Constructionset plantations. Présomptions. VI, 250.
1. Présomptions depropriété établies par l'article 555. VI, 251, 252.
2. De la preuve contraire. VI, 255, 254, 256.
5. Le propriétaire peut-il invoquer les présomptions de l'article 555

contre le fermier? VI, 255 et XXV,175-183.
4. Cesprésomptionss'appliquent-elles aux constructions faites par l'usu-

fruitier? 'VI,485-491.
5. Lesprésomptionsdel'article 555sont destricte interprétation. VI,257.

a. Applicationdu principe a la bande de terrain qu'il est d'usagede
laisser entre l'égôut du toit et le fonds du.voisin.VI, 556.

b. Les chemins ruraux sont-ils présumés appartenir aux proprié-
taires dont ils traversent les héritages? VI, 258.

III. Constructions faites avec les,matériaux d'autrui. VI, 259, 260.
1. L'article 554 n'est pas applicableà l'immobilisationagricole et indus-

trielle. VI, 261.
IV. Constructionsfaites par un tiers possesseur avec ses matériaux.

1. Droit du possesseur, suivant qu'il est de bonne ou de mauvaise foi
VI, 262-264.

"
. . '

2. Estimation de la plus-valueet de l'impensé. VI, 263-267.
5. Aquels travaux s'applique l'article 553? VI, 268-270.

. 4. A quelspossesseurs s'applique l'article 355?
a. Il n'est pas applicable aux cas où il y a un lien d'obligationentre

le propriétaire et le possesseur. VI, 271-275.
b. Est-il applicable au copropriétaire qui construit sur un fonds

commun? VI, 274.
c. Est-il applicable aux détenteurs à titre précaire? VI, 275.

5. Règlementdes indemnités dues au possesseur. VI, 276-28.0.

D. DROITD'ACCESSIONQUANTAUX.EAUX.

Voir les mots Alluvion, Avulsion,Iles, Inondation.

E. DROITD'ACCESSIONQUANTAUXANIMAUX..

Voir le mot Animaux (Accession).

F. ACCESSIONMOBILIÈRE.

i. Règle de l'article 565. VI, 512.
2. L'accession mobilière et le principe de l'article 2279. VI, 515.
5. Del'adjonction. VI, 514 (1), 515.
4. De la spécification.VI, 516-318.
5. Du mélange.VI, 519.
6 Règlesgénérales concernant l'accession mobilière.VI, 520'.

(1)t. VI,p. 401. ligne 6dun° 314.Après le motmise,ajoutez: (art. 8(36;.
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ACCESSION DE POSSESSION.

Prescription acquisitive. Voir ce mot. A, II.

ACCESSOIRE.
L'accessoire suit lé principal.-

1, La cessiond'une créance comprend les accessoires. XXIV,552-555.
2. Communautélégale. Les accessoires des propres sont propres. XXI, 501-

504.
5. Legs. La chose léguée doit être délivrée avec les accessoires nécessaires.

'

XIV,140.
"

i. Propriété. Duprincipeque l'accessoire suit leprincipal peut-on induire qu'il"
y a une propriété présumée? VI, 184-195. Voir le mot Accession.A, IL

5. Revendication.Les meubles peuvent être revendiqués à titre d'accessoires
d'un immeuble.XXXTI,565, 564. _

6. Servitudes. Quand te maître du fonds dominant peut-il réclamer des"servi-
tudes à titre de droit accessoire?VHI,256-262.

7. L'usufruitier a droit aux accessoires. VI, 572, 575.
8. La vente comprendles accessoires. XXIV,185-185.

ACCROISSEMENT (DROIT D').
A. COMMUNAUTÉ.

1. A qui accroît la part de la femmerenonçante ? XXII, 420.
2. Qitid si l'un des héritiers de la femmerenonce? XXII, 422, 427.

B. INSTITUTIONCONTRACTUELLE.

1. Y a-t-illieuau droit d'accroissement ««^re époux? XV, 229.

C. LEGS.

I. Théorie du codeNapoléon.XIV,299-502.
IL Quand y a-t-il lieu au droit d'accroissement?

1. De la conjonctionre et verbis. XIV, 505, 504.
- 2. De la conjonctionverbis tanlum. XIV, 505.

a. De l'exception admise par la jurisprudence. XIV, 504.
b. Examen de la jurisprudence. XIV, 507-510.
c. Conclusion,XIV, 511.

3. Delà conjonctionre tanlum, XIV, 512 (1;.
III. Conditionssous lesquelles il y a lieu a accroissement.

1. Y a-t-il accroissement en cas de révocationpour cause d'ingratitude ?
XIV,315.

2. Si un légataire prédécède, laissant des enfants, l'accroissement se
fait-il au profitdes colégataires? XIV, 514.

5. La substitution fidéicommissaireempêche l'accroissement. XIV, 515.
4. De l'accroissement dans les legs d'usufruit. XIV, 516, 517. - -
3. Les articles 1044 et 1045 s'appliquent-ils aux légataires universels ?

XIV,518.

(1) T. XIV,p. 338, n° 312,1™ligne, au lieu.de 1043,lisez104o.
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6. L'accroissement se fait-il avecla charge ^volontairement? XIV,519.
7. Commentse fait le partage en cas de conjonction?XIV,520.
8. Le droit d'accroissementest-il transmissibleaux héritiers. XIV,521.
9. Du droit d'accroissementdans ses rapports avec la substitution fidéi-

commissaire.XIV,505.

D. RÉSERVE.

1. Le réservataire qui renonce est-il compté pour calculer le montant de la
réserve? XII, 21.

2. Les ascendants autres que père et mère sont excluspar les frères et soeurs.
Le défunt institue un légataire universel. La renonciation des frères et
soeursdonne-t-elle ouverture à la réserve des ascendants? XII, 25, 26.

E. RETOURLÉGAL.

1. Droit d'accroissemententre les successeurs spéciaux. IX, 445, 446.
2. 11n'y a pas lieu au droit d'accroissement entre les successeursspéciaux et

les héritiers légitimes. IX, 205,.p. 251, a.

F. SUCCESSIONS.

1.11y a lieu au droit d'accroissemententre héritiers légitimes.IX,458-444.
Voir le mot Renonciation(Succession),111.
1. Le cessionnaire de l'héritier profite-t-il du droit d'accroissement?

XXIV,375.
IL Dudroit d'accroissement entre successeursirréguliers. IX, 447, 448.

G. USUFRUIT.

Del'accroissement eu matière de legs d'usufruit. XIV,516, 517.

ACCUSATION.

1. Fausse accusation. Délitcivil. XX, 400.
2. Accusation calomnieuse.Cause d'indignité. IX, 6.

ACQUÊTS.
1. Quelsbiens.sont acquêts sous le régime de la communautélégale. Voir le mot

Communauté{Actif, A, III).
2. Acquêtsde successiondans le droit coutumier. Mil, 491.

ACQUÊTS (COMMUNAUTÉ D').

A. GÉNÉRALITÉS.

I. Définition.But. Origine.Principe d'interprétation. XXIII, 120- (1) 124.
IL Dans quels termes doit-elleêtr.estipulée? XXIII, 125-127.

B. ACTIFDELACOMMUNAUTÉD'ACQUÊTS.
I. Biensqui entrent dans l'actif. XXIII,128.

1. Fruits et revenus. Différenceset analogiesentre la communautéd'ac-
quêts et la communautélégale. XX11I,129-151 (2).

(1) T. XXIII,p. 137,ligne 10 : au lieu de XX,lisez XXI.
(2)T. XXIII,p. 144, ligne 7 du n->131: au lieu deXX,lisez XXI,et p. lAo, ligne 2

du n" 133,au lieu deXX,lisezXXI.
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2. Les produits du travail des époux. Applications. Jurisprudence.

XXIII, 152-155. .
5. Les acquêts. Applications. XXU1,156-158.

IL Biens qui n'entrent pas dans l'actif :
1. Le mobilierprésent et futur. XXIII, 159-141.

a. Le mobilierexclu reste la propriété des époux. Conséquences qui
en résultent. XXIII, 142-147.

b. Des cas-oùla communautédevientpropriétaire du mobilierexclu.

XXIII, 148-130. Conséquencesqui en résultent. XXIII, 152.
2. Les immeublespropres. Du remploi. XXHI,152-154 (1).

C. PASSIFDELACOMMUNAUTÉD'ACQUÊTS.

I. Quellessont les dettes exclues?XXI11,155-159.
II. Droits des créanciers personnels des époux. XXIII, 160-165. -

III. Récompenses.XXIU,164.

D. ADMINISTRATION.

I. Administration de la communauté. XXIII, 164-166.
II. Administration des biens de la femme. XXIU,167, 168.

E. LIQUIDATIONET PARTAGE.

I. Les reprises. Justification du mobilier. Principe. XXUI,169-171.
II. Commentse fait la preuve du mobilier entre époux? XXIII, 172.

1. Du.mobilierprésent.-.Critique de la doctrine, et de la jurisprudence.
XXIII, 175-173.

a. Qu'entend-onpar état en bonneforme? XXIII, 176-178.
b. L'article 1302 est-il applicable à la communauté d'acquêts?

XXIII, 179.
c. L'article 1499 est-il applicablequand l'un desépouxa une créance

contre son conjoint à titre d'héritier? XXIII, 180.
2. Dumobilierfutur. Il faut un inventaire. Quid s'il n'y en a pas ?Droit

de la femme. Du mari. Droits des héritiers. XXIII, (181 (2)- 186.
III. Comment.se fait la preuve damobilierà l'égard des créanciers? XXIII,

187 (5)- 189.
IV. Comments'exercent las reprises ? XXIU,190, 191.
V. Dupartage. XXIII, 192-194.

F. CLAUSESQUIMODIFIENTLACOMMUNAUTÉD'ACQUÊTS.
I Dela communauté réduite aux acquêts mobiliers ou immobiliers. XX11I,

193 (4)-199.
IL Desclauses qui attribuent les acquêts au survivant ou aux enfants. XXIII,

200-201, et XXI, 155.

G. LA SOCIÉTÉD'ACQUÊTSPEUTÊTRESTIPULÉESOUSLE RÉGIMEDOTAL.
XXIII,591.

(1)T. XXIII,p. 164,ligne4 dun°154 : au lieu de XX, lisez XXI.
(2)T. XXIII,p. 192, ligne 8:.au lieiïde XX,lisezXXI. '

(3)T. XXIII,p. 1913,ligne10 : au lieu de 133-2,lisez 1330.
(4)T. XXIII,p. 20i, ligne 10 : au lieu de immobilières,lisez mobilières.
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ACQUIESCEMENT.

I. La femmemariée, autorisée à plaider, peut-elleacquiescer? III, 147.
IL Les mandataires généraux peuvent-ilsacquiescer? XXVII,424.
III. Le tuteur peut-il acquiescer à une demandemobilièreforméecontre le mi-

neur? V, 67. Aune demande immobilière?V, 85.
TV:Le père administrateur peut-il acquiescer, ou lui faut-ill'autorisation de jus-

tice? IV, 515.
V. Lespersonnes placées sous conseil ne peuventacquiescerqu'avec,l'assistance

de leur conseil. V, 562.

ACQUISITION (DE LA PROPRIETE).

Voir le mot Propriété {Acquisitionet Transmission de la propriété).

ACTES.

I. De la formedes actes.
1. Différenceentre les actes et les écrits. XIX, 557,544, 545, 488, 489.
2. Voir les mots Actesauthentiques, Actessous seingprivé.
5. Quellessont les formes que l'on doit observer selon le lieu où l'acte est

reçu? Du principe Locusrégit actum, I, 99-105. Voir le mot Formes
instrumentaires.

Comparezlès mots Actes de l'état civil, II, 9. Hypothèque.XXX,
466-470. Mariage. 111,20-58. Testaments.XIII, 158-162.

4. Delà mauvaiserédaction des actes. Sourcedeprocès. XXVUI,120, 121.
a. Conseilsqueles auteurs donnent aux notaires pour la rédactiondes

testaments. XIII, 552, 559.
b. Exemplesde rédactions incroyables.'Xïïl, 554, 507.

U. Acteet litre. .
1. Différenceentre l'acte et le titre en matière de revendication. VI, 161.
2. Différenceentre le titre nul en la formeet l'acte nul en la forme, en ma-

tière de possessionet de prescription. VI, 211 et 212; XXXII,591-
594. .-...-

5. Différenceentre le titre et l'acte enmatière 6epreuve. XIX,97-101.
III. Actes inexistants et actes nuls. Voir les mots Actes inexistants, Nullité et

Actionen nullité.
IV. Actes confirmatifs. Voir le mot Confirmation.VI.
V. Actes récognitifs. Voir ce.mot.

ACTES AUTHENTIQUES.

A. QUELSACTESDOIVENTÊTRE-AUTHENTIQUES.

I. Actessolennels. La forme est requise pour l'existence des actes solennels,
XV,457. Voir.le niotActes inexistants.

1. Actes del'état civil. H, 1-8, 25-25.
2. Actes respectueux. U, 525-540.
5. Adoption.IV, 212-256.
4. Contrat de mariage. XXI,45-65. Voiriemot Contratdemariage,A,VI.
5. Donations. XII, 217-255. Voirle mot Donation entre-vifs, A, I et II.

XXXHI. .2
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6. Hypothèques. XXX, 425-452. A'oir le mot Hypothèques convention-

nelles, A, H.
7. Institution contractuelle. XV,186-187.
8. Mariage. II, 409.
9. Reconnaissance d'enfant naturel. IV, 44.

10. Révocationexpressed'un testament. XIV, 176-179.
11. Successions.Partage judiciaire. X, 507-509 bis.
12. Testament. XIII, 105-112. Voir le mot Testament{Formes), A, H.

H. Actes qui doivent être authentiques comme complémentd'actes solennels.
i. Lesprocurc/ïORsdonnéespourprocéderàunactesolennel,XXMI,443.

a. Contrat de mariage. .XXI,50-56.
b. Donations. XII, 256, 242.
c. Hypothèques.XXX,440,446,447.

in. Actes dont la loi prescrit l'authenticité commegarantie contre la fraude.
1. Sociétés (art. 854; en matière de rapport. X, 614, 613.

. 2. Subrogation consentie par le débiteur. XMTI,45-46.
IV. Actes qui doivent être authentiques à raison de la.publicité qu'ils reçoivent

dans l'intérêt des tiers.
i. Actes translatifs ou déclaratifs de droits réels immobiliers et baux

soumisà la transcription. XXLX,124-155. Voir le mot Transcrip-'
lion, C, I.

2. Cession de créances hypothécaires ou privilégiées ou subrogation à
cescréances. XXLX,245.

5. Significationou acceptationde la cessionde créances. XXIV,475-328.
Voir le mot Cessionde créances, B, H.

B. CONDITIONSREQUISESPOURL'AUTHENTICITÉ.

I. Un officierpublic. Compétence générale des notaires. XIX, 102. Voir le
mot Notaire, A.

1. Ledépôt d'un acte sous seingprivé chezun notaire le rend-il authen-
tique? XIX,114 et ÏV, 30..

2. Quidde la reconnaissance d'un acte sous seing privé devant notaire
ou en justice? XIX, 114.

a. Contrat de mariage. XXI, 45.
b. Donations.XU, 256.
c. Hypothèques.XXX,451. :
d. Transcription. XXLX,127, 129.

3. Quiddes actes reçus parmi officierpublic étranger? I, 99. "
a. Actes de l'état civil, n, 9-14. ~ ~ -.
b. Actes d'hypothèque. XXX, 456-460.
c. Actes demainlevée d'une inscription hypothécaire. XXXI,210.
d. Contrat demariage. XXI, 49.

i. Compétence spéciale des officiers publics autres que les notaires.
XIX, 105. /

a. Des actes de l'état «vil. n, 1-8.
b. Des actes de vente d'objets, mobiliers dressés par les officiersqui

ont le droit de faire ces ventes. XIX, 103.
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c. Dépêchesministérielles. XIX,106.
d. Desprocès-verbauxde conciliationreçus par le greffierdu juge

depaix. XIX, 104 et XXMII, 572.
5. Quid si l'officierpublic n'a pas les qualités requises pourêtre nommé

aux fonctionsqu'il exerce?XIX, 107.
6. Quid s'il est suspenduoïl destitué? XIX,108.

IL Capacité.Cas dans lequel le notaire est incapable. XIX, 109.
1. Quid si le notaire intervient dans l'acte commeporte-fort? XIX,108.
2. Lenotaire peut-il intervenir dans l'acte d'hypothèquecomme accep-

tant ou commeporte-fort ?XXX,448.
III. Compétencek raison du lieu et kraison de l'acte. XLX,111-112.
IV. Formes. XIX,115.

1. Dans.quellelangueles actes doivent-ils être rédigés? XIX, 115. Voir
le mot Langue.

2. Conséquencede l'inobservationdesformes.Voir,plusbas, k la lettre C.
Comparezlesmots Actes inexistants, Actes solennels.

C. FORCEPROBANTEDESACTESAUTHENTIQUES.

I. Généralités.
1. L'acte authentique fait foipar lui-même.XIX,150.
2. Del'adage queprovision est dueau titre. XIX, 151.
3. De quoi età l'égard dequi l'acteauthentiquefait-il foi? XIX, 152-134.

H. Quand l'acte authentique fait-il foijusqu'à inscription de faux?
1. Des faits accomplispar le notaire. Applicationaux testaments. XIX,

153, 156. .
2. Mentionde ceque l'officierpublicvoit. XIX, 159.

a. Applications,de J.a règle: XIX,158, 140, 141. Testaments, XI,
118. . .

b. La règle ne s'appliquepas aux déclarations faites par un sourd-
. muet illettré. XIX,157.

5. Mentionde ce quel'officierpublic entend. _
a. Déclarationsdes parties. XIX, 142-144.
6. Applicationsdu principe. XiX, 145, 146.

4. De l'inscription en faux. XIX, 147-150.
"III. Quandl'acte authentique fait-il,foijusqu'à preuve contraire? XIX, 151.

1. Quelssont les faits que l'on peut prouverpar lupreuve contraire?
a. Cettepreuveest-elleadmisecontreet outre le contenuen l'acte?

XLX,152.
b. Applications,XIX, 155-154.
c. Quiddes vicesde consentement?XLX,155-158.
d. Quid de la simulation? XIX, 159-162.

2. Dela preuve contraire. Quellepreuve est admissible?Quid de l'aveu
et du serment? XIX,165-166.

IV. Des énoncialions.Voir ce mot,
V. Des contre-lettres. Voir ce mot.

M. Force exécutoire des actesauthentiques. XIX, 194, 195.
ML Dela preuve résultant des actes de l'état civil. II, 55-42.
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D. DESACTESNULSCOMMEAUTHENTIQUES.

I. Quand l'acte nul commeauthentique vaut-il commeécriture privée ? XIX,
116-118.

1. Qui doit signer? XLX,119-120.
2. La conventionest-elle nulle ou inexistante si l'acte n'est pas signé?

XIX,98, 121,122,129.
IL A quels actes s'applique l'article 1518? XIX, 125-127.

III. Quelleest la force probante de l'acte quand il est signé des parties? XIX,
128.

IV.^Quandles actes nuls commeauthentiques fontils commencement de preuve
par écrit? XIX, 528.

ACTES ÇONîTRMATIFS.
Voir le mot Confirmation,VI.

ACTES CONSERVATOIRES.

I. Quelsactes sont conservatoires? XVII, 188: XXII, 129.
1. Del'interruption de la prescription. XXII, 150; V, 45.

IL Qui peut faire les actes conservatoires?
1. Les administrateurs des établissements publics, auxquels une libéra-

lité a été faite, peuvent-ils faire des actes conservatoires avant
d'avoir reçu l'autorisation d'accepter? XI, 287.

2. Les appelés peuvent faire des actes conservatoires avant l'ouverture
de la substitution. XlV, 581.

5. Le cédant et le cessionnaire peuvent ils faire des actes conservatoires
avant la signification delà cession? XXIV,518 et 525.

4. Les créanciers. XVI, 584.
5. Le créancier conditionnel. XYH,89.
6. Le créancier à terme. XVU, 188,189.
7. Demandeen divorce pour cause déterminée. HI, 263-269.
8. Donateur, en cas d'ingratitude du donataire. XIH, 45.
9. Les enfants, en cas de donationentre époux? XV, 416.

10. La femmecommune quand le mari négliged'administrer. XXII, 175
11. La femmeséparée de biens peut-elle faire les actes conservatoires de

ses droits de survie? XXII, 276.
12. Les héritiers contractuels peuvent-ils faire des actes conservatoires

pendant la vie de l'instituant ? XV, 228.
15. Les héritiers légitimespendant le délai pour faire inventaire et déli-

bérer. IX, 27, 61 et 276, et avant leur acceptation, sans qu'on
en puisseinduire l'intention d'accepter. IX, 508, 510.

. 14. Des mesures conservatoires que peuvent requérir les héritiers légi-
times quand il y a. un légataire universel institué par testament
olographeou mystique. XI, 52-58.

15. Quand il y a conflit entre un légataire universel et un héritier à ré-
serve, le tribunal peut prononcer le séquestre, à titre de mesure
conservatoire. XlV, 65.

16. Les légataires conditionnels. XIII, 558-540.
17. Le nu propriétaire. MI, 59.
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18 Récompenses.La femme peut-elle prendre des mesures conserva-
toires pendant la durée de la communauté?XXII, 501.

19. Les réservataires peuvent-ils faire des actes conservatoirespendant
la vie de leur auteur? XII, 145.

20. Séparation de corps. Mesuresconservatoires. III, 525-525.
III. Les incapables peuvent faire les actes conservatoires. III, 98; "XXIX,152

1. La femmemariée peut faire les actes conservatoires sans autorisa-
tion. III, 98.

a. Elle peut prendre inscription de son hypothèquelégale. XXX,
400.

2. Le mineur peut faire les actes conservatoires, prendre inscription
de-son hypothèquelégale. XXX,505.

5. Le mineur émancipépeut faire les actes conservatoires. V. 214.
IV Les administrateurs légaux peuvent et doivent faire les actes conserva-

toires.
1. Le tuteur. V, 45.
2. Le mari administrateur légal. XXII, 128-150.

ACTES DE L'ÉTAT CIVIL.

Voyezle mot Étal civil.
ACTES INEXISTANTS.

I. Distinction entre les actes nuls et les actes inexistants. I, 71; II, 269;
XV, 451.

1. Terminologie.XV, 450.
IL Quellessont les conditions requises pour l'existence des faits juridiques

qui exigentun concours de consentement? XV,452-457; II, 270.
III. Conséquencesde l'inexistence desactes.

1. Les actes inexistants ne produisent aucun effet. XV, 451.
2. Ils ne donnent pas lieu à une action en nullité; ils sont nuls de plein

droit ; si la partie, obligéeen apparence, agit en justice, quel sera

l'objet de l'action? XV,465; XMII, 551. La demande devra-t-elle
être inscrite ? XXLX,212.

5. Il n'y a pas lieu k la prescription de dix ans. XIX, 7-15.
4. Les actes inexistants ne peuvent être confirmés. XMII, 564-598.

Voir le mot Confirmation.H.
5. Quid si le débiteur apparent les a exécutés? XV, 556 et suiv.
6. Qui peut se prévaloir de l'inexistence d'un acte? Il, 445-444; XV,

465, p. 558.
IV. Cette théorie est-elle celledu code?

1. C'est la doctrine traditionnelle, sauf des incertitudes de détail, XV,
461 fine, p. 526 et n" 458.

a. D'Argentré. XXXII.591 et 592.
b. Domatet Polluer. XV,459 et 460; XXI, 296 ; XXMI, 276.

2. Les travaux préparatoires.
a. Rapport de Jaubert au Tribunat. XV,461.
b. Le texte du code (art. 1358) modifiésur la proposition du Tri-

bunat, dans le sens de la doctrine des actes inexistants. XV,
'

462 et 463.
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c. Le rapport de Chabotsur le titre du Nantissement. XXMII, 155,
et discours de Lahary sur ce titre. XXMII, 154.

d. La doctrine du code' est indécise au titre des Transactions.

XXMII, 554, 415, 418, 420, 425.
e. La loi belgedu 18 juin 1850 déclare nul un acte qui est inexis-

tant. V, 400.

f. Textes du code qui confirmentla théorie des actes inexistants.

XV, 458-465. . .
3. La doctrine s'est prononcéepour la théorie des actes inexistants XV,

452.
: 4. Lajurisprudence française consacre cette théorie.

a. Cour de cassation. XM, 105; XVIII, 576. IX, 11.
. b. Cours d'appel. 1Y,59 ; XI, .421; XII,268; XIII, 459; XVI, 161;

XMII, 575, 574, 576.
5. En sens contraire, la jurisprudence belge.

a. Cour de cassation. XMII, 577; XIX, 1.2.
b. CourdeGand. XMII, p:590. VoyezcependantBruxelleset Gand.

XVI,161 ; XMII, 575. Comparezla jurisprudence en matière
de libéralités faites k des congrégations religieuses, et un

jugement du tribunal de Gand, II, p.' 568. XI, 182.
V. Applicationsde la théorie des actes inexistants ---

1. Acceptationd'une successionet répudiation. IX, 550 et 461.
2. Actesde l'étal civil. II, 22-27. ,

'
.

3. Acte de mariage, in, 11, 12, 15 et 16.
4. Acte de reconnaissance d'un enfant naturel. IV, 49, 58-71.
5. Actes respectueux. II, 554-540.
6. Adoption. tV, 224-236.
7. Contrats. XV,450-465.

a. Contrai de mariage. XXI,44-47, 50-54, 59-61, 65,68,142-145.
• b. Hypothèque.XXX,457-445.

c. Louagede service (1780)".XXV,497.
d. Mandat illicite. XXVII,402. Mandat donné dans l'intérêt d'une

-congrégationreligieuse. XXVII,405."
e. Mariage. II, 269-280.
f. Rentes viagères. XXMI, 276 et 280.
g. Sociétéssur cause illicite. XXVI,156-169.
h. Transactions. XXMII, 524, 555-566, 415, 418,420.
i. Ventesans objet. XXIV,88.
j. Vented'une successionfuture. XVI, 105 et 106; XVIII, 575-

577; XIX, 11 et 12.
8. Délibération des conseilsde famille. IV, 471-476.
S. Donations et Testaments.

a. Donations. XII,217-229.
b. Institution contractuelle. XV, 209.
c. Libéralités faites k des incapables quand l'incapacité est d'ordre

publie. XI, 421.
d. Partage d'ascendant. XV,95-104.
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e. Révocationdu legs. XIV,251-252.
f. Substitutions fidéicommissaires.XIV,519 et 520.
g. Testaments. XIII. 449, 450, 453, 459.

10. Jugements. XX, 10-16.
11. Obligations.

a. Sans cause, sur fausse cause ou sur cause illicite. XV, 530;
XM, 157 et 160.

b. Novation. XMII, 244, 252.
12. Partage. X, 465-466.
15. Prescription. Dél'acte nul en la forme.XXXII,591, 392.
14. Subrogation. XMII, 54. Successions.Acceptation. IX, 350. Renon-

ciation. IXi 461-467.-
15. Tutelle. Les actes faits par le tuteur sans l'observation des.formes

légalessont-ils inexistants?XM, 36-39.

ACTES DE NOTORIÉTÉ.

1. Absence.Unacte de notoriété suffit-ilpour constater l'absence dès ascendants
appelésk consentir au mariage? II, 515. .

2. En matière d'actes respectueux, l'acte de notoriété suflrUilpour constater
l'absence? II, 325, 526.

3. Aliénation mentale. Un acte denotoriété suffit-ilpour constater la démencede
celui qui:est appelék consentir au mariage? II, 514, p. 425.

4. Reversâtes. Lesjuges peuvent-ils délivrer un acte constatant que sur un point
de droit, on suit en Belgiquetelle loi ou telle coutume? I, 261.

ACTES RÉCOGNITIFS"

I. Qu'entend-onpar acte récognitif? XIX,586, 587.
a. De la reconnaissance comme interruption de la prescription. Voir le

mot Prescription, D (II, 7).
b. Du litre nouvel en matière d'hypothèques. XXXI, 359, et de rentes,

XXXII,578-382.
H. Force probante des actes récognitifs. XIX, 588.

1. Actesrécognitifsin forma speciali.XIX, 589-590.
2. Actesrécognitifs in forma communi.XIX, 591i-595.

111.Del'acte récognitif en matière dé servitudes.
1. Sens de l'article 695. Mil, loi.
2. Conditions requises pour la validité de la reconnaissance. VIII, 152
- L'article 1557est-il applicable? VIII, 152 bis (1).

5. L'article 2265 est-il applicableen matière de servitudes? VIII, 135.

ACTES RESPECTUEUX.

I. Adoption.IV, 204.
IL Mariage.

1. A qui les actes respectueux doivent-ils être faits ? Nombrede ces aptes.
Délai.II, 323-528.

2. En quoi consiste l'acte respectueux? II, 329-333.

(1) T. Mil, n»1S2bis, 1™ligne: au lieu de confirmatifs,lisez récognitifs.
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5. Quandl'acte respectueuxest-il nul ou inexistant ? II, 554-559. (Comparez
le mot Actes inexistants.)

4. Conséquencedelà nullité, 2, 540.

ACTES SOLENNELS.

A. Quelsactes sont solennels? Comparezle mot Actesauthentiques. I.

I. L'adoption est un contrat solennel. Quelles sont les formes prescrites
pour l'existence et pour Invalidité de l'adoption? IV, 212-256.

IL Le contrat de mariage est un contrat solennel. Voir le mot Contrat de

mariage, III.
III. La donation est un contrat solennel. Voir les mots Donation, I et II.

Confirmation. II, 1 et 7; M, 2..Action en nullité. VII, 5 (a).
IV. L'hypothèqueest un contrat solennel. Voir le mot Hypothèques.
V. Le testament est un acte solennel. Voirie mot Testament. II, 1-5.

VI. Le nantissement n'est pas un contrat solennel.
1. Le gage. XXMII, 446.
2. L'antichrèse. XXVIH,555 et 556.

VIL Le prêt à intérêt n'est pas un contrat solennel, quoique le taux de l'in-
térêt doive être fixépar écrit (art. 1907). XXVI,527-529.

MIL La transaction n'est pas un contrat solennel. En quel sens l'article 2044
dit-il que ce contrat doit être rédigé par écrit? XXMII, 567 579.

B. Caractères des actes solennels. La solennité est une condition requise pour
l'existence de l'acte. XV, 457. L'acte solennel nul en la forme est inexis-
tant. Voir le mot Actes inexistants et XVIH,585-598.

ACTES SOUS SEING PRIVÉ (FORMALITÉS).
I. // n'y a pas de formalités générales prescrites pour les actes sous seingprivé.

Il suffit, en principe, qu'ils soient signés. XLX,196-198, 205 et 206.
1. Qu'est-ce que la signature? une croix suffit-elle?XLX,199, 200.
%.La signature peut-elleêtre donnée en blanc? XIX,201.

IL Des actes reçus à l'étranger. I, 100, 101. ComparezI, 80 et le mot Testa-
ments (Formes), ML

III. Des actes qui constatent des conventionssynallagmatiques.
1. Origine et motif de la formalité du double écrit. XLX,207-209.
2. Combiend'originaux faut-il? Jurisprudence. XLX,210-211.

e. Chaque original doit-il être signé.detoutesles parties ? XIX,212.
b. Quid si les doublesne concordent pas? XLX,215.

3. Mentiondu nombre des originaux. XIX, 214-217.
4. L'article 1525 ne s'applique qu'aux contrats synallagmatiques parfaits.

XIX, 218-219.
a. 11s'appliquek la société. XXVI,175.
b. Ala transaction. XXMII, 528.

5. L'article 1525 ne s'applique pas aux contrats unilatéraux. XIX,220.
'2. Tels que le cautionnement et l'arrêté de compte ibid et

XXVIII,126;
b. Le concordat et le prêt. XXM, 456, 485, 512 ;
c. La procuration. XXMI, 446 ;
d. La rente viagère. XXMI, 265; .
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6. L'article 1525 devient applicable lorsque, dans un contrat unilatéral
de sa nature, les parties contractent des engagements réciproques,
XIX,221, 222. Exemple, le mandat. XXMI, 446.

7. L'article 1525 reste-t-il applicablesi, lors de la rédaction de l'acte,
l'une âts parties a rempli ses engagements? XIX,225.

8. Les contrats synallagmatiquespeuvent-ilsse prouver par la correspon-
dance des parties? XIX, 224. Voirie mot Lettres {correspondance).

9: Si l'acte n'a pas été rédigé dans les formes de l'article 1525, il est nul.
XIX,225 et 226.

a. Peut-il servir de commencementde preuvepar écrit ? XIX, 227.
b. La nullité de l'ocre entraine-t-elle la nullité de la convention?

XLX,227, 228.
c. Quand l'irrégularité est-elle couverte? XIX,229 (1)-257.

IV. Formalité du bon ou de l'approuvé.
1. Origineet but de la formalité du bon.XIX,258. En quoiconsiste-t-elle?

XLX,245, 250-252.
2. Explication de l'article 1526. XIX, 259, 240.
5. Les parties peuvent-elles rédiger une promesse unilatérale dans les

formés de l'article 1525? XIX, 241.
4. Quid si la promesseunilatérale se trouve dans un contrat synallagma-

tique? XIX, 242, 245.
a. Du cautionnement.XIX, 245, et XXMII,126.

5. L'article 1526 est-il applicablequand l'engagement "est indéterminé?

XIX, 244.
6. A quels actes s'appliquel'article 1526? "

a. Arrêté de compte? XIX,248.
b. Cautionnement? XMII, 126 ; XIX, 244.
c. Dépôt? XIX, 246, et XXMI, 90.
d. Procuration? XIX. 259, et XXVII,447.
e. Quittance? XIX, 249.
f. Rente? XIX, 247.

7. Desexceptionsconsacrées par l'article 1526, 2ealinéa.Motif.XIX,255.
a. Explicationdu texte, XIX,254-257. Est-il restrictif? XIX, 258.
6. Commentse prouve la profession? XIX, 259. Quelleépoquefaut-il

considérer? XIX, 261.
c. Les femmesde.ceux qui exercent ces professions sont-elles com-

prises dans l'exception? XIX, 260.
8. Conséquencede l'irrégularité de l'acte.

a. L'acteestnul. XIX, 262et 264. Quid de la convention?XIX,265.
b. Quandl'irrégularité est-elle couverte? XIX,265 et 266.
c. L'acte irrégulier peut-il servir de commencementde preuve par

écrit? XIX,529, 550.
V. Règles communesà tous les actes sousseing privé.

1. Si l'acte n'est pas signé, il est nul. Le défaut de signature prouve-t-il
qu'il n'y a pas de convention? XVIII, 578; XIX,202.

(!) T. XIX,p. 248,ligne2 du n»229: au lieu de peut-il, lisezpeut-elle.
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2. Quid si l'acte est signé de quelques-unes des parties? XIX, 205, 204.

5. Peut-on confirmer l'acte nul en la forme?-XXUl, 579. Jurisprudence.

XVin, 580-384. -

ACTES SOUS SEING PRIVÉ (FORCE PROBANTE DES ACTES SOUS

SEING PRIVÉ EN GÉNÉRAL).

I. Principe. L'acte sous seing privé ne fait foi que lorsqu'il est reconnu ou vé-

rifié. XIX, 267, 268. .
a. Situation de celui kquil'on oppose un actésous seing privé. XLX,269.

b. Quandy a-t-il lieu a vérification ? XLX,270.

II. Quelle foi fait l'acte sous seing privé reconnu ou vérifié?
1. Entre les parties. XIX,271-275.

à. Rapport et différencede l'acte sous seing privé et de l'acte authen-

tique. XIX,275, 276.
2. Al'égard des tiers. XIX%277, 278.
5. De la date.

a. L'acte sous seingprivé ne fait pas foi de sa date k l'égard des tiers,
sauf dans les cas prévus par l'article 1525. XIX, 279-285.

b. Y a-t-il d'autres circonstances dans lesquelles l'acte sous seing
privé acquiert date certaine? XIX, 286-288..

c. Le tiers qui conteste la date certaine de l'acte peut-il invoquer
l'article 1528, s'il avait connaissance de l'acte au moment où il
a contracté? XIX, 289.

d. Quiddu tiers qui reconnaît la sincérité de la date? XIX, 290.
e. A quels 'actes s'applique l'article 1528? XLX,291.

III. Qui est tiers et qui est ayant cause dans le sens des articles 1528 et 1522?
1. Quelle foi l'acte fait-il de sa date entre les parties? XIX,272 et 275.
2. Quelle foi l'acte fait-il de sa date k l'égard des héritiers? XIX, 274,

295. Jurisprudence. XIX, 296-500.
3. Rapport entre l'article 1528 et l'article 1522. XIX,292.

e. Sens du mot tiers dans l'article 1528 et du mot ayant cause dans
l'article 1522. XIX, 295 et 294.

4. L'acte fait foi de sa date, jusqu'à preuve contraire, à l'égard des suc-
cesseurs universels. XIX, 295, 296.

a. Le principe s'applique-t-il à la constitution de rente ?XIX, 297.
5. Les héritiers peuvent-ils être des tiers ? XIX, 298-500.
6. Quiddes mandants et mandataires? XIX, 501 et XXVIII, 52.
7. Les actes faits par les corporations supprimées font foi de leur date k

l'égard de l'État. XLX,502.
IV. Desayants cause à titre particulier.

1. Sont-ils des tiers? XIX, 305-508.
2. Le cessionnaire est-il tiers à l'égard du cédant? XXIV,557.
5. Les créanciers sont des tiers quand le conflit s'élève entre eux, quant à

leurs droits. XIX, 516-521.
4. Quid quand les créanciers agissent contre le débiteur ? XIX 522-524

527.
5. Quandles créanciers sont-ils desayante crase? XIX,523,526 528 529.
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6. Les créanciers d'une faillite sont-ils les ayants cause du failli ? XIX,
550 et 551.

7. Des difficultéstranchées parla loi hypothécaire. XIX,509-514.
8. La femmecommuneest-elle tiers a l'égard du mari? XXII, 115-116.

V. Les quittances sont-elles soumisesk l'article 1525?XIX.552-556.

ACTES SOUS SEING PRIVÉ (FORCE PROBANTE DE CERTAINES
ÉCRITURES PRIVÉES).

Voyezles mots Actesconfirmatifs, sous le mot Confirmation.VI. — Actesré-
cognitifs. — Copies de titres. -^ Mentions libératoires. - Registres des

.marchands.—Registres et papiers domestiques. — Tailles.

ACTION CONFESSOIRE.
1. C'estl'action qui naît des servitudes. Mil, 285.

H. Elle est réelle et immobilière. Mil, 287.
111.Elle appartient k l'usufruitier. M, 564.

ACTION DAMNIINFECTI.
c

I. Cette action existe-t-elleencore? XX,643. - -

II. Les voisins ont-ils une action pour forcer le propriétaire k réparer ou k re-
construire le bâtiment qui menace ruine? XX, 646.

III. Le juge peut-il prononcer des dommages-intérêtspour un dommagefutur?
XM, 299-501; XX,526.

ACTION DE EFFUSIS ET DEJECTIS.

Cette action existe-t-elle encore en droit français? XX, 615.

ACTION DE IN REM VERSO.

A. DE L'ACTIONde in rem verso PROPREMENTDITE.

I. L'action de in rem verso suppose une gestion a laquelle il manqueune
condition requise pour qu'il y ait quasi-contrat de gestion d'affaires.
XX, 554.

1. Applicationsdu principe et jurisprudence. XX, 555, 555-(1) 559.
2. Applicationaux communistes.XXM, 440.
5. Effetde l'action de in rein verso. XX,540.
4. Commentse fait la preuve? XIX, 552. •

IL Quand il n'y a pas de gestion, il n'y a pas lieu k l'action-de in rem verso.
XXMII, 65.

1. Application k la.çaitlion qui cautionne le débiteur malgré lui.
XMI, 486, 489 ; XX, 558, XXVI,256.

III. Quand il y a une convention,il ne peut pas y avoir de quasi-contrat, et
partant, il n'y a pas lieu k l'action de in rem verso, puisquecette action
impliqueun quasi-contrat incomplet.XVI,575, 574.

1. Quandle mandataire agit en son nom avec les tiers, ceux-ci n'ont
pas l'action de in rem versocontre le mandant. XXMII, 65.

(1) T. XX, p 364,ligne13(n°33T).Effacezles mots : Nous croyons que l'on peut.
Et ajoutez: Lecodela consacredans l'article 1864.Onpeutencore.
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2. Le remplacé n'est pas tenu de l'action de in rem verso, à raison

du contrat de remplacement fait après qu'il était majeur, par
ses père et mère, en leur nom. XM, 575.

5. La société n'est pas tenue du bénéfice qu'elle retire k raison d'un
contrat fait par un associé en son nom personnel. XVI, 576;
XXVI,347.

a. Mais si un associé agit dans l'intérêt de la société, il aura
l'action de in rem verso contre la société, parce qu'il y a
entre lui et la société une gestion d'affaires irrégulière.
XXM, 546, 547.

b. Comment, dans ce cas, les associés seront-ils tenus?
XXM, 555.

B. CASDANSLESQUELSLA LOITIENTCOMPTEDE L'UTILITÉQUIESTRÉSULTÉE
POURUNEPERSONNED'UNFAITJURIDIQUE,SANSQU'ILY AITUNEGESTION
D'AFFAIRESIRRÉGULIÈRE.

I. Incapables.
1. Sont tenus jusqu'à concurrence du profit qu'ils retirent d'un paye-

ment qui leur est fait, XM1, 540, 541.
2. Quand les mineurs agissent en nullité, ils ne doivent restituer ce

qu'ils ont reçu que jusqu'à concurrence de ce dont ils ont profité.
XIX,66-71. .

IL Récompensesen matière de communauté.
1. La communauté et les époux sont-ils seulement tenus en tant qu'ils

ont profité? XXII, 456,478-480.
2. La communauté est-elfe tenue des dettes de la femme non autorisée

si elle en profite?XXII, 68.
5. Le mari, administrateur de la communauté, qui fait un acte à son

avantage personnel, en doit récompense. XXII, 44-48.
ACTION EN CONTESTATION DÉ LÉGITIMITÉ.

Voir le mot Paternité. C, III.
ACTION EN DÉCLARATION DE CRÉANCES.

XXIX,254-256. ComparezJe mot Cessionde créances. B, III
ACTION EN DÉSAVEU.

Voir le mot Paternité. C, II.
ACTION EN NULLITÉ ET EN RESCISION.
A. GÉNÉRALITÉS.

I. Y a-t-il une différenceentre l'action en nullité et l'action en rescision ?
XVIII,526 et 527.

IL Différencesentre l'action en rescision pour cause de lésion et l'action en
nullité. XMII, 528-550.

III. Différenceentre l'annulation et la résolution. VI, 106.
B. DESOBLIGATIONSANNULABLES.

I. Qu'entend-on par acte nul? XVIII, 551.
a. Les actes sont-ils nuls de plein droit? XMII, 552.
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6. En quel sens les actes faits par l'interdit sont-ils nuls de droit?
V, 504.

c. Effetde l'acte tant qu'il n'est pas annulé. XMII, 555.
IL Quipeut demander la nullité? Distinction.entre les nullités absolueset

les nullités relatives. I, 72 ; XXXII,596.
1. Applicationde la distinction au titre nul en matière de prescrip-

tion XXXII,596.
2. Applicationde la distinction k l'incapacité. XMII, 555, 555.
5. Le principe de la nullité relative s'applique-t-il au compromis?

XVH1,554.
III. Quedoit prouver le demandeur? XVIII,552.

1. Dans quels cas les actes contraires k la loi sont-ils nuls? Voir le
mot Nullité, A.

C. DESACTESRESCINDABLESPOURCAUSEDELÉSION.

I. Dansquels cas y a-t-il lieu k rescision pour cause de lésion. XVIII,555.
Voirie mot Lésion.

II. Desmineurs.
1. Quandles mineurs non émancipéspeuvent-ils agir en rescision pour

cause de lésion? XVI,54 et 55.
2. Quandles mineurs émancipéspeuvent-ils.agir en rescision pour cause

de tésion.!'XVI,58 et 59.
5. Le mineur doit prouver la lésion. XMII, 556. En quoi consiste la

preuve. XMII, 557-540 (1).
i. A qui appartient l'action ?XMH, 541-545.
5. On peut opposerau mineur la confirmation. XMII, 544. Voir le mot

Confirmation.
6. Des cas dans lesquels, par exception, les mineurs ne.sont pas res-

tituables. XVIII, 545-550.
7. Effetde la rescision. XMII, 551.

D. PRESCRIPTIONDEL'ACTIONENNULLITÉOUENRESCISION(1504).
I. Durée et caractère de la prescription.

1. La prescription est, en général, de dix ans; quelquefois le délai est
moindre. XIX, 1 et 6 (2).

2. Laprescription dedix ans est une confirmation. XIX,1, 2.

5. Est-ce une véritable prescription? XIX,5-5.
IL Conditions.

1. Une obligationexistante et viciée.XIX,7,8.
a. La prescription dedix ans ne s'appliquepas aux contrats inexis-

tants. XIX,9, 10, 15.
b. Quid des pactes successoires?XIX, 11, 12.

2. La prescription s'applique aux actes nuls quand la nullité n'est pas
d'ordre public. XIX,14, 15,17.

(1)T. XVIII,p. S42,au lieu du n»356,lisezn° S36. •

(2)T. XIX,p. 6, ligne6 : au lieu de elle, lisezl'action; et ligne31 : au lieu de tous,
lisez toutes.
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a. Elle s'applique aux vices de consentement et k l'incapacité. XIX,

18-22.
b. Quid des vices de forme? XIX, 16.

5. La prescription ne s'applique qu'aux nullités des conventions.XIX,
25-26.

a. Elle est étrangère aux tiers. Action paulienne. XIX, 27.

4. La prescription ne s'applique qu'aux actions en nullité. XIX, 28-53.
III. Point de départ de la prescription.

i. Elle court du jour du contrat. XIX, 54-56.
2. Exceptions.

a. La prescription ne commencek courir que lorsque l'action est
ouverte. XIX 57-40.

b. La prescription de l'action en nullité pour cause d'incapacité
ne commenceà courir que lorsque l'incapacité cesse. XIX,
41 et 50. Femme mariée. XIX, 42, 45. Mineurs, XLX,44, 45.

. . '. Interdits et aliénés. XIX, 46-48. Prodigues et faibles d'es-

prit. XIX, 49.
c. Quand laprescription.de l'action en nullité pour vices de con-

sentement commence-t-ellek courir? XIX, 51. Erreur et dol.

XIX,52-55. Lésion. XIX, 56.
IV. L'exceptionde nullité est-elle perpétuelle? XIX, 57-60.

F. EFFETDEL'ANNULATION.:

I. L'acte annulé est considéré comme n'ayant jamais existé. Conséquences.
VI, 241, 242 et'XIX, 61-63.

1. La loi admet une exception k ce principe en faveur des incapables.
XIX, 66-71.

II. L'annulation a effet k l'égard des tiers. En quel sens ? XIX, 72-74.
1. Quid.en cas de lésion? XLX,75-76.
2. Le mineur relève-t-il le majeur? XIX, 78, 79.
5- Droits du tiers détenteur. XIX, 77.

F. PUBLICITÉDESACTIONSENNULLITÉET DES DÉCISIONSRENDUES.XIX, 80.

Voir le mot Inscription {Publicité)A.

ACTION_EN PARTAGE. X, 245:269.

Voirle mot Partage {Succession)A.

ACTION EN PÉTITION D'HÉRÉDITÉ.
- Voirle mot Pétition d'hérédité.

ACTION EN RÉCLAMATION ET EN CONTESTATION D'ÉTAT.

Voir le mot Paternité, C, IV et V.

ACTION EN RÉDUCTION.

1. Desengagementscontractés par wamineur émancipé.V, 222.
. 2. Des libéralités qui dépassent le disponible. XII, 157-216. Voir le mot Ke-

serve, C, III.
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ACTION EN REVENDICATION.
Voir le mot Action revendicatoire.

ACTION IMMOBILIÈRE.
Voir le mot Immeuble, D.

ACTION MIXTE.

I. Y'a-t-il des actions mixtes, actions in rem scriptoe,ou personnelles réelles?
M, 77-80.

IL L'action en bornage est-elle mixte? VII, 428.
in. L'action paulienne est-ellemixte? XVI, 464.

- IV. L'aGtionen résolutionest-elle tout ensemblepmonneHe:et'réell'e? XVII,118.
- a. Quidde l'action qui naît de la conditionrésolutoiretacite? XVII,p. 164

et n»149.
- b. Quid de l'action en nullité? XIX,74 (1).

ACTION MOBILIÈRE.
Voir le mot Meuble,1, 2.

ACTION NÉGATOTRE.

I. C'est une action qui nait des servitudes. Mil, 285. Voirle mot Actionconfes-
soire.

ACTION PAULIENNE.

But et fondement. XM, 451. Origine et règle d'interprétation. XVI,452 et 455.

A. CONDITIONS..

I. R faut que l'acte attaqué causeun préjudice aux créanciers. XVI, 454,455.
i. Commentse prouve lepréjudice? XVI, 456,457.
2. Quid si le débiteur négliged'acquérir un bien? XVI,458,459.

IL 11faut qu'il y ait fraude, en quel sens? XVI, 440-442.
1. Le préjudice suffit4ldans les cas des articles 622, 788 et 1055?XVI,

445.
2. Faut-il qu'il y ait fraude du débiteur quand il s'agit d'une donation?

XVI, 445-444.
5. Le tiers avec lequel le débiteur traite doit-il être complicede la

fraude? Distinction traditionnelle entre les actes k titre onéreux
et les actes k titre gratuit. XM, 446-449.

4. Preuve de la fraude XVI,450.
III. Quelssont les créanciers qui ont l'action paulienne? XVI, 456-462. Peu-

- vent-ils y renoncer?XM, 465. .
1. Les créanciers peuvent-ils attaquer l'acceptation d'une succession,

faite en fraude de leurs droits? IX, 564 et XVI,474 et 478.
2.'Droit des créanciers d'attaquer la renonciation à une succession.IX,

475-480. ...
a. Quidde la renonciation à un legs? XIII, 559.

3. Droit des créanciers dedemanderla nullité dupartage fait en fraude
de leurs droits. X, .554,,557,558 et XVIj'478.

(1)Le nouveaucodedeprocédurebelge rejette la faussethéorie des actionsmixtes.
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4. Les créanciers de la femme communepeuvent attaquer l'acceptation
ou la répudiation de la communautéqu'elle fait en fraude de leurs

droits. XVI, 474; XXII, 591 et418.
5. Droit des créanciers du mari d'attaquer la séparation de biens pro-

noncée ou exécutée en fraude de leurs droits. XXII, 267-271.
6. La femmecommunea l'action paulienne'quand le mari agit en fraude

de ses droits. XVI,478 ; XXH, 58 et 59,40-45.
7. La feninieen/orcée. 1H,255.

IV. Contre qui l'action paulienne peut-elle être formée? Contre les sous-ac-

quéreurs? XVI,464-466.
V. L'action doit être intentée dans le délai de trente ans. XVI, 467. Saufl'ac-

tion des créanciers qui attaquent la séparation de biens. XXII, 279.
1. La demande doit-elle être inscrite? XXIX,214.
2. Le défendeur peut-il opposer l'usucapion de dix à vingt ans ou la

maxime de l'article 2279?XVI,468 et 469.
5. Quiddes tiers acquéreurs ? XVI,470, 471.

VI. Les créanciers peuvent attaquer tout acte fait en fraude de leurs droits,
sauf ceux qui concernent des droits exclusivement attachés à la per-
sonne de leur débiteur^ XVI, 472, 475.

1. Quel est le sens de l'exceptiondudeuxièmealinéade l'article 1167?

XVI, 474.
2. Les créanciers peuvent-ils attaquer le compte de tutelle? XVI,

477. L'émancipation? XM, 476. Le mariage? XM, 475.
5. Quid des actes faits par un débiteur insolvable? XVI,480-482.

B. EFFETSDEL'ACTIONPAULIENNE.

I. L'action paulienne est une action en nullité. XVI,485-483. Conséquences
qui en résultent. XVI, 486.

IL L'acte est annulé pour le tout et dans l'intérêt de tous les créanciers.
XVI,487-489.

III. Le tiers défendeur peut arrêter l'action en.désintéressant les créanciers.
XVI, 491.

IV. Effet du jugement qui rejette l'action. XVI,490.
V. Obligationset droits du tiers condamné k restituer la chose.XVI,492-493.
VI. L'acte annulé est maintenu entre le débiteur et le tiers. Conséquences.

XM, 494-496.
VII. Desactes simulés. Différenceentre ces actes et les actes frauduleux. XM,

497-499 (1). Voir le mot Simulation.

ACTIONS PERSONNELLES ET RÉELLES.'
1. Divisiondes droits enpersonnels et réels. M, 72. Division des actionsen per-

sonnelleselréelles. M, 77.
II. 11y a des actionspersonnelles, en cesens qu'elles,sont attachées à la personne.

Elles ne peuvent pas. en général, être intentées par les héritiers, mais elles
peuvent être cantinuées par eux. II, 450 ; XIII, 26; XM, 4.

1. Action en désaveu. 111,455 et 457.

(1) T. XVI,p. S76,ligne4 du n» 499: au lieu de 22-23,lisez 2125.
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2. Action en nullité du mariage pour vicede consentement. II, 450.
3. Actionen réclamation d'état. III, 464-467.
4. Action en révocationdes donations pour ingratitude. XIII, 26, 27, 30

. et 34.

ACTIONS POSSESSOIRES.

I. L'action possessoire est un droit attaché k la possession.XXXII,265 et 272.
1. Aqui incombelapreuve?XIX,95.

II. Actionspossessoires qui naissent des servitudes. VIII, 286. -
1. A qui incombe la preuve, k celui qui est en possessionde la servitude

ou à celui qui la réclame? MU, 288.
2. L'action possessoire n'est pas admiseen matière de servitudes discon-

tinues. MI, 169; Mil, 129 et note 5.
III. L'emphytéotea les actions possessoires. VIII, 576.
IV. Les riverains

i. Des coursd'eau non navigables ont l'action possessoire. VII, 255, 298
et 507. -

2. Les riverains des fleuvesnavigables qui usent des eaux en vertu d'une
concessionn'ont pas les actions possessoires. VII, 255.

V. Successeursirréguliers. Ont-ils les actions possessoires avant l'envoi en

possession? IX, SiS.
M. Usufruitier. Il a les actions possessoires. VI, 565.

MI. Quipeut exercer les actions possessoires?
1. Les envoyés en possessionprovisoire. II, 188.
2. Les tuteurs. V, 45.
5. Le mari administrateur des biens de la femme.XXII,147,148.

ACTION PUBLICIENNE.

I. Existe-t-elle encore en droit moderne? M, 156.
IL Des principes que la jurisprudence et la doctrine ont empruntés a l'action

publicienne, contrairement à la rigueur des principes. M, 169-172.

ACTIONS QUANTIMINORISET RÉDHIBITOIRE.

I. Ces actions appartiennent à l'acheteur quand la chosevendue est infectéed'un

vice rédhibitoire. XXIV,289-298.

ACTION RÉELLE.

I. Droits réels et actions réelles. M, 72et 77.

ACTION REVENDICATOIRE.

I. Contre qui l'action doit-elle oupeut-elle être intentée? VI, 157, 158.

IL La demande doit-elle être inscrite? XXIX,215.
III. Quedoit prouver le demandeur? VI, 159. Le défendeur n'a rien k prouver.

VI, 160.
1. Quelles sont les preuves que le demandeur peut alléguer?

a. Destitres. M, 161-167.
b. De la prescription. VI, 168.

xxxm. 3-
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c. Peut-on, en droit moderne, appliquer les principes de l'action

publicienne?YI,m-m-
IV: Effetsde la revendication.

1. Desrestitutions que doit faire le défendeur. VI, 175-175. -

2. Des impenses qu'il peut réclamer. VI, 176-178.
a. Quid si le possesseur a fait des payements au vendeur ou aux

créanciers hypothécaires? VI, 179.
5. Le possesseur a-t-il le droit de rétention ? VI, 181. Voir le mot Réten-

tion.
4. Le propriétaire doit-il respecter les baux? M, 180.

ACTION SUBROGATOIRE.

Voir le mot Créanciers {droitsdes), art. 1166.

ACTION UNIVERSELLE {JUDICIUMUNIVERSALE).

i. Prescription. Lé principe que la prescription ne s'étend pas d'une chose à
~ l'autre ne s'appliquepas aux actions universelles. XXXII, 157,140.

2. Subrogation.
a. Est41 vrai que, dans les actions universelles, la subrogation réelle est

de droit? IX, p. 155,154.
b. Critique de cette subrogation extralégale en matière de retour successo-

ral. IX, 187.

ACTIONS ET OBLIGATIONS.

I. Actions et intérêts, dans une société de commerce, sont meubles. V,312-
508; XXM, 181-185.

IL Mandat d'encaisser des couponsd'actions industrielles. XXVII, 478.
III. Porteurs d'actions supportent les cas fortuits qui frappent la compagnie.

XM, 274.
IV. Primes. Voir ce mot.
Y. Titres au porteur. En cas deperte ou de vol, le créancier a action contre les

agents de changeet changeurs et contre les compagnies ou l'État, XXXII,
600-607.

"

M. Usufruit portant^sur dés actions. Versements k faire. MI, 49.

ADAGES OU BROCARDS.

I. Il faut se défier des vieux adages. V, p. 447 a. Ils sont abrogés avec l'ancien
droit. XMI, 472.

Nouscitons les plus usuels, en renvoyant aux mots où il en est traité.
1. c Eleclaunavia,non datur recursus adalteram. n Yoir.ee.7n0/.
2. « Êrror communisfacit jus.. t Voir le mot Erreur commune.
5. e Frustra probalur. quod probatum non relevât, s Voir cemot.
4. « Habilis ud nuptias, habilis ad nuptiafum consequentias. » V, p. 447 à;

XXI, 14-17, 57,.41.
5. « Impossibiliumnulla obligatio. i>Voir ce mot,
6. « Inclusio unius est exdusio altèrius. »touiller qualifiecet adage demiséra-

ble brocard. XXII,p. 60 étsuiv., n°50. Yoirlemot Argumenta contrario.



AD1TI0N.— ADMINISTRATEURSJUDICIAIRESET LÉGAUX. 55

7. «Nemoauditur in judicio lurpitudinem suam aûegans. » Voir ce mot.
8. « Nemoplusjuris inalium transferre potestquaniipse/fffSé/. «Voirce mot.
9. « Nemopotest esse auctor in rem suam. » Voir ce mot.

10. « Personne n'est censé ignorer le droit. » XV, 507. Voirie mot Ignorance
du droit.

11. <iProtestatio actui contraria nihil operâtur. «Voir le mot Protestation (Ré-
serve).

12. « Quipeut le plus peut le moins. » Voir ce mot.'
15. « Qui suojure utiturnemini facit injuriûm. » Voir ce mot:
14. « Qui tacet consenlirevidetùr. » Voirce mot.
15. « Res périt domino. » Voir ce mot.
16. « Tantum praïscriptum quantum possessum. »Voir ce mot.

ADITION.

1. Adilion de l'hérédité en droit romain. Le codecivil ne l'admet plus, bien que
le mot s'y trouve encore. IX, 209, 210.

ADJECTI SOLUTIONIS CAUSA.

Voir Payement, XVII, 521.

ADJUDICATION.

1. Chosejugée. Les jugements d'adjudication Ont-ils l'âutofiië de chose jugée?
XX,9.

2. Condition poteslative. L'adjudication faite sous condition que lé vendeur se
réserve d'agréer les offres, est-ellesous conditionpotestalive? XMI, 65.

5. Les jugements d'adjudication tiennent-ils lieu de conventionOude litres?
XXIX,87.

4. Les jugements d'adjudication doivent-ils être transcrits ? XXIX,62, 87.
5. L'adjudicataire de meublespeut-il compenserson prix avecce que lui doit le

propriétaire? XVIII,455.

ADMINISTRATEURS CONVENTIONNELS,

I. Desactes que peuvent faire les mandataires généraux. -

l.Tls peuventfaire les actes d'administration et de conservation.XXMI,
419, 420.

a. Application. XXVII,421, 422, 427. Voir lé mot Créances, V.
II. Ils ne peuvent aliéner ni faire dés actes dé disposition. XXMI, 425, 426.

1. Application.XVII,428-451?
2. Hypothèque.XXX,485. ..,"

III. Quiddes actionsjudiciaires? XXVII,425, 424.

ADMINISTRATEURS JUDICIAIRES ET LÉGAUX.

I. Quelssont ces administrateurs?
1. Desenvoyésenpossessionprovisoire et définitive.Voir le mot Absence.
2. Dél'époux communen biens qui opte pouf la continuation de la corn-'

munauté, en cas d'absence de son conjoint. Voir le mot Absence.
5. Du mari administrateur légal. Voir les mots Communauté (Adminis-

tration), Régimed'exclusion de communautéet Régimedotal.
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4. Dupère administrateur légal. Voirle mot Puissance paternelle {Admi-

nistration des biens).
5. Du tuteur. Voir les mots Tutelle et Tuteurs.

II. Incapacités et prohibitions.
1. Prohibition d'ecfteter.XXIV,45-50.
2. Prohibition spécialequi frappe le tuteur (art, 450).XXIY,51-54.

• 5. Les administrateurs ne peuvent prescrire les biens qu'ils doivent admi-

nistrer. XXXII,502-507.
III. Pouvoir des administrateurs.

i. Ils ont, en général, les actions mobilières et possessoires, mais non les
actions immobilières.U, 188; V, 66 et 81 ; XXII, 146-152.

a. Il y a une exception pour le mari sous le régime dotal. XXIII,
472, 474, 475.

2. Ils peuvent faire les actes d'administration. Voir le mot Administra-
teurs conventionnels.

e. Peuvent-ils aliéner le mobilier? II, 177-179; XXII, 161-163.
Voir le mot Créances, M.

b. Desbaux qu'ils peuvent faire. Il, 176; Y, 45-49 ;XXII, 154-145.
3. Us ne peuvent pas disposer des biens. II, p. 256, 257.
4. Ils ne peuvent hypothéquer. XXX,484-487.
5. L'article 2002 s'applique-t-il aux administrateurs légaux? XXVHI,41.

IV. Pouvoir du père administrateur légal. Voir Puissance paternelle {Adminis-
tration des biens).

ADMINISTRATEURS PROVISOIRES.

1. De l'administrateur provisoire des aliénés colloques.V, 590-596.
2. Del'administrateur provisoire en cas de demande d'interdiction. V, 270-274.
5. Administrateur provisoireen cas de vacance de l'hérédité. X, 184.

ADMINISTRATEURS SPÉCIAUX.

1. Il ne peut plus y avoir de fondation de charité avec administrateurs spéciaux.
XI, 258-262.

2. La clause de l'administration spéciale est réputée non écrite. Jurisprudence.
Critique, XI, 267, 272,275.

ADMINISTRATION LÉGALE.

Voir le mot Administrateurs judiciaires et lé-gaux.
ADOPTION.

A. ORIGINEET THÉORIEJOEL'ADOPTION.1Y, 190-195.
B. CONDITIONSDEL'ADOPTIONENTRE-VIFS.

I. Conditionsde l'adoption ordinaire. IV, 194-209.
IL Conditions de l'adoption rêmunératoire. IV, 210, 211.

III Formes. IV, 212-225.
TV.Conséquencesde l'inobservation des conditions et formes.

1. Quand l'adoption est-elle inexistante ? IV, 224-226. Comparez le
mot Actes inexistants.

2. Quandl'adoption est-ellenulle? IV, 227-256.
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C. DEL'ADOPTIONTESTAMENTAIRE.

I. De la tutelle officieuse.IV, 257-241.Voir ce mot.
il. De l'adoption testamentaire (1). IV, 242-247.

D. EFFETSDEL'ADOPTION.

I. Effetsquant auxpersonnes. II, 559 ; IV, 248-255.
II. Effetsquant aux biens. IV, 254.

1. Droits de succession de l'adoptant et de ses descendants.IX, 167-170."~
Voir le mot Retour successoral.

2. Droits de successiondes adoptés. IX, 80.
a. Réserve des adoptés.XH, 18.
b. Les descendants de l'adopté ont-ils un droit de succession? IX

82 et 85.
c. Empêchent-ilsle retour conventionnel? XII, 436.
d. Les enfants adoptifs empêchent-ilsle retour légal? IX, 179.
e. Un enfant adoptif empêche-t-il la révocation de la donationpour

survenance d'enfant ? XIII, 60.
f. L'adoption opère-t-ellerévocation?XIII, 66.

5. Sous le nom d'enfants, faut-il comprendre, dans l'article 1757, les
adoptés? IX, 115.

ADULTÈRE.

I. Désaveupour cause d'adultère. III, 571, 574 et 575.
IL L'adultère est une cause de divorceet de séparation de corps, III, 179-185 et

514.
III. Le mariage préexistant est un empêchementau mariage. II, 560-562, 472 et

475.
IV. La réparation de l'adultère doit-elle être comprisedans l'actif de la commu-

nauté? XXI, 256.

AFFICHES. .

1, L'autorité communalea-t-ellele droit de réglementer les affiches?Peut-elleau-
toriser l'affichagesur les murs des temples? YD,p. 555,554.

AGE.

I. La capacitéjuridique dépendde l'âge. Majeurset mineurs. IV, 561.
1. La règlede la majorité reçoit des exceptions :

a. en cas de mariage. II, 285,284 ;
b. de conventionsmatrimoniales et, par suite, de donationspar contrat

de mariage-.XXI,20-56;
c. de divorcepar consentementmutuel. III, 277;
d. d'adoption. IV, 204.

2. A quel âgele mineur peut être émancipé. V, 197-205.

5. A quel âgelemmeur peut tester. XI, 141-144.
4. Les père et mère mineurs peuvent être tuteurs. IV, 514.

(1)T. IV, Tables, p. 670,à la tin, section II, Intitulé -.au lieu de tutelle, il faut lire

adoption.
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II. E/Tèfsdel'âge.
1. En cas d'absence. 11,222.

'

2. Contrainte par corps. XXMII, 454. .

5. Tutelle.
a. Excuse. IV, 502, 505.
b. Incapacité. IV,514.

AGENTS D'AFFAIRES.

I. Ils sont mandataires salariés par la nature de leur ministère. XXMI, 590.

IL Prescription de leur action. XXXII, 495.

III. Le salaire qu'ils ont stipulé peut-il être réduit ? XXVI1,547-556.

AGENTS DE CHANGE ET COURTIERS.

1. Ne sont pius officierspublics, et partant ne doivent plus fournir de cautionne-

ment. XXIX,517.
2. Le propriétaire d'un titre -au porteur, volé ou perdu, a une action contre

l'agent de change ou changeur par l'intermédiaire duquel la transmission

s'est faite. XXXII,600-604.

AGENTS DIPLOMATIQUES ET CONSULS.

I. Leurs fonctions, en matière d'actes de l'état civil. II, 10, 11.

IL Leurs fonctions sont une excuse en matière de tutelle. IV, 496, 498.

III. Peuvent-ils recevoir des testaments (1)? X1H,165.

IV. Peuvent-ils, à l'étranger, tester d'après les lois du pays qu'ils représentent?

XIII, 164.

AGRICULTURE.

1. Rivières non navigables(art, 645). VU, 285.
2. Servitude d'enclave. VIII, 89,-90.
3. .Servitudes établies dans l'intérêt de l'agriculture. Voir les mots Appui, Aque-

duc, Drainage, Irrigation.

ALBERGEMENT.

I. Ce mot désigne, dans les provinces du midi de la France, un bail emphy-
téotique. Vil, 186, -note.

ALIÉNÉS.

I. Les aliénés non colloquesniinterdits sont régis par le droit commun. Y,325.

(1)Je transcris une correction qu'un anonymeanversois a bien voulu m'adresser.
Dansle n»163je dis que les consulsbelgespeuventrecevoir les testamentstant publics
quemystiques,envertu del'arliclell de la loi du 31décembreISol. Cet article ne leur
donne le droit d'exercerles fonctionsde notaire que dans les cas prévuspar le code
civil. Or, le cas destestamentsn'a été prévu que relativement aux marins et passagers
en cours devoyage(art. 994et 99a). Et l'article 999dit que le Français qui veut tester
dans la forme authentiquedoit observer les formesusitées dans le lieu où l'acte esl
passé; il doit donc recourir aux autorités locales. (Circulairedu ministre des affaires
étrangères, du 8 avril 18S7,dans le Moniteurdu 11.)Uneloi postérieure, du 39 mai
4858,par extensionde l'article 11 précité, permet aux consuls de recevoir tous actes-
du ministère desnotaires, dans les pays hors de chrétienté.
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i. Les actes par eux faits, sont inexistants, s'ils prouvent qu'au moment
où ils les ont passés, ils étaient,privés de l'usage de leur raison. XV,
455; XM, 20; XIX,48.

a. Applicationaux conventionsmatrimoniales. XXI,58.
2. Des actes k litre gratuit faits par les aliénésnon interdits ni colloques.

XI, 114-119.
5. Les héritiers peuvent-ils attaquer, pour cause de folie, les actes de

leur auteur non interdit? V,524-528.
a. L'article 504 est-il applicableaux donationset testaments? XI,

. 110.
4. La prescription court contre eux. XXXII,52.

ALIÉNÉS SÉQUESTRÉS.

I. Dela séquestration des aliénés. Systèmedu codeNapoléon.Y, 580-585. Sys-
tème de la loi nouvelle. V, 584-389:

IL L'administration des biens des aliénés séquestrés est confiéek un adminis-
trateur provisoire. Y, 590-592.

1. Pouvoir de l'administrateur provisoire.A',.595-596.
2. Hypothèquelégale établie sur les biens de l'administrateur. V, 597

etXXXt, 246.
1H.Effet de la séquestration,

1. Sur les actes faits par l'aliéné,
a. Après la séquestration. Yj 598^405;
b. Avant la séquestration. V, 404.
c. Les héritiers ont-ils le droit d'attaquer les actes faits par un aliéné

séquestré et non interdit? V, 405.
2. Sur le mariage et la puissancepaternelle. Y, 597.

ALIÉNÉS INTERDITS.

Voir les mots Interdits {Hypothèquelégale des mineurs et interdits), incapacité.

ALIGNEMENT.

1. Servitude de voirie. M, 154; YI1,466.

ALIMENTS.

I. Le légataire des aliments à droit aux fruits. XIV,80.
II. Les sommeset pensions données ou léguéespour alimentsSontinsaisissables,

XXVII, 298, p. 556, a.
1. Et par suite non compensables.XVIII,448-450.
2. Les aliments peuvent-ils être stipulés incessibles? XI, 460; XXMI,

501-505.
III. Les aliments ne sont pas sujets k rapport. X, 624.
IV. Peut-on transiger sur des aliments? XXMII, 366.

ALIMENTS (OBLIGATION ALIMENTAIRE ENTRE PARENTS).

1. Caractères de l'obligationalimentaire légale. III, 51:
1. Est-elle civiledans les cas déterminés par la loi? III, 46, 47.'
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a. Y a-t-il une obligation naturelle de fournir les aliments aux pa-

rents non déterminées par la loi? XVII, 16.

2 La dette alimentaire est attachée à la personne du débiteur. III, 48.

a. Les créances alimentaires peuvent-elles être cédées? XXIV, 469.

3. La dette alimentaire est variable. III, 49, et d'ordre public. III, 50.

II. Qui doit les aliments ? - -

1. Les conjoints. III, 52, 54-57 1
a. Dela pensionalimentaire en cas de divorce. III, 55et508-511.

b. Quid en cas deséparation de corps ?111,55 et 548, p. 402.

2. Les descendants, ascendants et alliés. 111,58, 59.
a. Enfants naturels non reconnus. Le père a-t-il l'obligation naturelle

de leur fournir des aliments ? XYII, 17.

b. Quidsi leur filiationest légalement constatée? Obligationréciproque

-'-... entre parents et enfants. III, 60,62, 65; IV, 126, 127,135.
c. Quid des enfants incestueux et adultérins? III, 60; IV, 161-163;
.. IX, 141-144.
d. Les parents adultérins ou.incestueux ont-ils droit à dés aliments?

, m, 6i.
.. III. Commentles débiteurs sont-ils tenus?

1. Concurremmenteu successivement? III, 64, 65.
2. La dette est-elle indivisible et solidaire? III, 66-68.
5. Sous quellecondition les aliments sont-ils prestes"?III, 69-72.
4. Sont-ils prestes en nature ou sous forme depension ? III, 75, 74.

IV. Quand cesse la dette alimentaire? III, 75-78.
1. Répétitiondes aliments. III, 79-81. Voir le mot Pensions alimentaires.

ALIMENTS. DETTE ALIMENTAIRE ENTRÉ NON-PARENTS.

I. Adoption.
1. Obligationalimentaire entre l'adoptant et l'adopté. IV, 251.
2. Obligationalimentaire du tuteur officieux.IV, 259, 241.

IL Donation. Ledonataire doit les aliments au donateur. XIII, 10-15.
III. Usufruit légal. Obligation spéciale des père et mère usufruitiers. IV, 331.

Voirie mot Pension alimentaire.

ALIMENTS. PENSION DOTALE.

I. La pension dotale est une donation. XV, 175; XYII, 50.
1. Est-elle sujette k rapport? X, 624, p.J694.

11.Quand peut-elle être diminuée?XXI, 178.
III. Doit-elle encore être acquittée après la dissolution du mariage? XXI, 179.

Voirle mot Aumônedotale.

ALLIANCE.

I. Alliance. Degrés de l'alliance. II, 549, 550.
1. Ya-t-il une alliance née du concubinage? II 551.
2. Quand l'alliance cesse-t-elle? Il, 552,555.

II. Les alliés se doiventdes aliments. III, 58, 59. Voir Aliments, Obligationali-
mentaire
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III. Hypothèquelégale de la femme. Droit et obligationdes alliés de requérir in-
scription. XXX,402.

IV. Interdiction. Les alliés peuvent-ilsprovoquerl'interdiction? V, 256, 257.
Y. Mariage. Empêchementsau mariagerésultant de l'alliance, II, 554-559.

VI. Tutelle.
i. Les alliés sont appelésau conseilde famille. IV, 452-456.
2. Le défaut d'alliance est une cause d'excuse. IV, 499.

ALLUVIONS ET RELAIS.

I. Les alluvionset relais appartiennent aux riverains. M, 281-284.
1. Quid des atterrissements? VI, 285-288.

IL Y a-t-il lieu k alluvionpour les lacs et étangs, canaux et rivières canalisées,
et pour lamer? M, 289-291.

III. A quels riverains profite l'alluvion?M, 292-294.
IV. L'alluvionest régie par le principedel'accession.VI,295.

1. L'hypothèques'étend-elle aux alluvions?
2. Le preneur a-t-il le droit de jouir des alluvionsqui se formentpendant

le bail? XXV,171.
5. L'usufruiliër~i<iuH-lldes alluvions qui se forment pendant l'usufruit?

YI, 575.

AMÉLIORATIONS,

I. Les améliorations sont régies.par le principe de l'accession.
1. Hypothèque.Elle s'étend aux améliorations.XXX,205-208.
2. Legs. Le légataire a droit aux améliorations. Quid des acquisitionset

des constructions? XIV,141-146.
IL Desaméliorations ou impenses faites par lepossesseurdu fonds. Voir le mot

Impenses.
' III. Des améliorations faites par'lepreneur. XXV,175-185.

IV. Des améliorations faites par. le tiers détenteur. XXXI,n°s504-509.
Y. Usufruitier. Desaméliorationset constructions. Droits et obligationsdel'usu-

fruitier et du propriétaire. XV,483-491.

AMENDES. -.. -

I. Les amendes sont une dette personnelle.
1. Communautélégale. Les amendesencourues par le mari entrent dans

le passif, sauf récompense. X.X11,54,58. Quid des amendes encou-
rues par la femme? XXII, 64, 67.

IL La responsabilitédu fait d'autrui ne s'étend pas aux amendes, sauf quand
les amendes sont des réparations civiles. XX, 615.
1. L'État est-il responsabledes amendes? XX,617.

111.Solidarité. H y a solidarité légale en matière de délits. XVII.291.

AMEUBLISSEMENT (CLAUSE D'j.

I. Définition.Caractère. Interprétation. Division.XXIII, 251-256.
II Ameublissementdéterminé :
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1. Detel immeubleen tout, XXIII, 257 (1) (2)(5) (4) (5) (6) (7) (8)- 265. .
"

2. De tel immeuble jusqu'à concurrence d'une certaine somme. XXIII,

266-276.
5. La clause doit-elle être transcrite ? XXIX,75.

III. Ameublissementindéterminé. XXIII, 277 (9) (10) (11) (12) (15)- 286.

IV. Droit de reprise. XXM, 287-290.

ANALOGIE.

I. Applicationanalogiquede la loi. I, 550.
1. Exemple. IV, 405; XXVI,265.
2. L'applicationanalogiquen'est pas admissibleenmatière d'exception.XXII,
. 192.

a. Arrêts de la cour de cassation. XXXII,15, 595.
b. Peut-on argumenter par analogie d'une exception à l'autre?

XXXII,504, 505.
c. En matière de communauté conventionnelle, peut^on interpréter

l'une des clausespar Vautre, par voied'analogie?XXM, 119.
5. On ne peut pas appliquer, par analogie, les principes de la filiation légi-

time k la filiation naturelle. IV, 1,2. ^^_
4. Onne peut argumenter par analogieen matière dé privilèges. XXIX,558,

559, 566.

ANATOCISME.

I. Conditionset restrictions. XYI,558-549. ,
II. Des cas prévus par l'article 1155. XM, 550-535.

ANIMAUX.

I. Accession.Des pigeons, lapins et poissons. Quand deviennent-ils immeubles
par accession? VI, 510-511.

IL Cheptel. Quelsanimaux peuvent faire l'objet du cheptel? XXM, 84. Voirie
mot Cheptel.

M. Occupation.
1. Quand le gibier devient-il propriété du chasseur? VIII, 440-444.
2. De la pêche. VIII, 445, 446.

'

il) T. XXIU,p. 2S7,ligne 14 : au lieu de 19o,lisez 203.
(2)T. XXIILp. 261,ligne 2 : au lieu de 1428,lisez1422.
(3)T. XXIU,p. 264,ligne8 du n°263 : au lieu depas à, lisez qu'à.
(4)T. XXIII,p. 269,n»26S,ligne7 : au lieu de loOi, lisez4307.
(5)T. XXIII,p. 270, n»270, ligne 10: au lieu de 1508,lisez1307.
(6)T. XXIII.p. 272,ligne 29 : au lieu de 1S07.lisez -1S06.
(7)T. XXIII, p. 272,ligne32 : au lieu de 1508,lisez1507.
(S)T. XXIII,]>.279(n»276),ligneS : au lieu de vendues,lisez vendue.
i9..T. XXIII,p. 281,ligne 23 : scréance, effacezle renversé:
(10)T. XXIU,p. 285: au lieu du n° 286,lisez282
(11)T. XXIII,p. 2Sî>.ligne6 : après lemot sera, il faut ajouter : fait par.
(12) T. XXIII,p. 28S,ligne33 : les motsQuandà nousdoiventêtre effacés J'ajoute

pour majustification,qu'il n'ya pas unetrace deces Motsdansle manuscrit
(13)T. XXIII,p. 289,ligne1" de l'article 2S7: au lieu de -1409,lisez1509'



ANNULATION.- ANTIDATE. 45

IV. Responsabilitédu dommagecausé par les animaux. XX, 625-650.
1. Lés animauxdomestiques. XX, 651-654.
2. Le gibier. XX, 655,656.
5. Les lapins. XX,657, 658.

V. Usufruit.
I: Droit de l'usufruitier sur les animaux.VI, 411, 412.
2. Obligationde l'usufruitier quant k l'entretien du troupeau. VI, 556.
3. Extinction de l'usufruit par la perte du troupeau. VU, 69.

ANNULATION.

Voirles motsAction en nullité, Nullité.

ANTICHRÈSE.

Origine.Différencesentre l'antichrèse et le gage. XXMII,527, 528.
I. Conditions.

1. Quipeut constitueruneantichrèse? Capacité.XXVIII,529(i) (2)-554.
2. Forme. Preuve. Transcription. XXMII, 553-540.
5. Possession.XXVIII,541, 542.

II. Droits et obligationsdu créancier antichrésiste.
1. Bornage. L'antichrésiste a l'action en bornage.VII, 424.
2. Fruits. Droit de l'antichrésiste. XXMII, 345-547.

a. Obligationqui en résulte. XXMII, 548-551.
5. Obligationde conserver et.de restituer. Les articles 1502 et 1755

s'appliquent à l'antichrèse. XX, 504,
4. Rétention. Droit de l'antichrésiste. Indivisibilité du droit. Prescrip-

tion. XXMII, 352 (5), 555.
5. Vente. Droit de vendre. Clausesprohibées. XXMII, 556-560

III. Droit de l'antichrésiste k l'égard des tiers.
1. L'antichrésiste a-t-il un droit réel? XXMII, 561-568.
2. Peut-il opposerson droit aux tiers? XXVIII,569-575.
5. Conséquencesqui résultent du principeconcernant la nature du droit

d'antichrèse. XXMII,574-582.
IV. De l'antichrèse déguisée.XXVIII,545, 544.

ANTIDATE.

I. Actes authentiques. L'acte notarié fait foi de sa date jusqu'à inscriptionde
faux. XIX,155.

II. Actes sousseingprivé.
1. Les parties et leurs héritiers peuvent prouver l'antidate par la preuve

contraire. XIX, 272-274,
a. Commentse fait la preuve? XIX, p. 295 a.

2, Mais l'acte 'prouve, jusqu'à inscription de faux, entre les parties et
leurs héritiers, le fait matériel de la date. XIX, 272.

(i) T. XXVIII,p. 524,ligne18dun 530,au lieu de il, lisezelle.
(2) T. XXVIII,p. 524,ligne 14du n» 330, aprèsle mot et, ajoutez: dans l'opinion

commune.
(3j T. XXVIII,p. 540,lignes13et19,aulieu de 2086,lisez2087,
Etp. S41,lignês2 et 3 du n"5S3,au lieude 2086,lisez20S7.
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5 A l'égard des.tiers l'acte sous seing privé n'a point de date. XIX, 279-

291. Voir Actes sous seingprivé {Forceprobante). A, II, 5, 4.

M. Rente viagère. On appliqueles principes généraux. XXMI, 288.
IV. Testament.

1. Le testament public et l'acte de suseription du testament mystique font
foi de leur date jusqu'à inscription de faux. XIII, 582, 450.

2. Quelleest la force probante de la date du testament olographe? XIII,
229-249.

APOSTATS.

1. Y a-t-il encore des apostats? I, p. 152 in.

APOTHICAIRES.

•1.Incapacité de recevoir k titre gratuit. XI, 559, 540.
2. Prescription de leur action. XXXII,499.
5. Privilège. XXIX,561.

APPLICATION (DE LA LOI).

I. L'application de la loi appartient au juge. Divisionet indépendance des pou-
voirs législatif et judiciaire. I, 250-252.

IL Conséquences du principe.
1. Le législateur ne doit pas être juge.l, 255-255.
2. Lejuge ne doit pas être législateur. 1,258-265.

a. Quedoit faire le juge dans le silence de la loi? I, 256, 257.
5. Le juge est lié par la loi. I, 50, 51.

e. Il ne peut pas la modifier, XXIU,540.
b. Quand il fait la loi, il la fait mal. XXM, 340, 547.
c. Inconvénientsqui en résultent pour les justiciables. XXIII, 540.

Voir les mots Interprètes, Juge (Interprète), Jurisprudence.
4. Le juge ne peut statuer pour l'avenir. 1, 264-267.

a. Le juge peut-il accorder des dommages-intérêts pour l'avenir? XVI,
299-502 ; XX, 526. Voir le mot Juge I.

b. Le juge ne peut pas créer des exceptions. A7oirle mot Exception.

APPORT (CLAUSE D').
I. Clause d'apport d'objets déterminés. Voir le mot Réalisation {clausedé). C.

IL Clause d'apport de l'article 1500. Voir le mot Réalisation {clausede). D.
III. Reprise de l'apport franc et quitte. Voir le mol Reprise de l'apport.

APPRENTISSAGE. APPRENTI.

I. Frais d'apprentissage : ne sont pas rapportables. X, 624.
II. Responsabilitédes artisans pour le dommagecausé par les apprentis. XX,566,

569.

APPROUVÉ OU BON POUR.

Voir le mot Actessous seingprivé. Formes. III.

APPUI (SERVITUDE D').

I. Objet de la servitude. VII, 595. Conditions. VII, 596-599..
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II. Obligationsde celui qui obtient la servitude et droits des riverains. VII,400-
402.

AQUEDUC (SERVITUDE D').
I. Objet de la servitude. VII, 575. Conditions.VII, 577-582 '

IL Établissement de la servitude. VII,585-587.
M. Obligationset droits qui en résultent, VII, 588-590.

ARBITRAGE. ARBITRES.

I. Chosejugée.
1. Les sentences arbitrales ont l'autorité de chosejugée. XX,6.
2. Quid des jugements rendus à l'étranger par des arbitres? XX,4, 5.

II. Société.Clause par laquelle les associés s'en rapportent à l'un d'eux ou k un
tiers pour le règlement des parts. XXVI,296.

III. Vente. Clause par laquelle les parties laissent le prix k l'estimation d'un
tiers. XXIV, 74-78.

IV. Les arbitres sont-ils des mandataires? Peuvent-ils invoquer l'article 2002?
XXMII, 58.

ARBRES.

I. Accession.Plantations faites par un tiers. VI, 262-270.
II. Immeubles. Les arbres sont immeubles par nature. Y, 419.

1. Quid des pépinières? V, 420.
M. Mitoyenneté. Des arbres mitoyens. VII, 583, 584.
IV. Plantations.

1. Distances k observer pour les plantations k faire sur la ligneséparative
des héritages. Mil, 1, 5-8.

a. Dela prétendue présomption de propriété résultant de l'arti-
cle 671. VIII, 2.

2. Sanction. Droit du voisin. Mil, 9, 10.
a. Quant aux branches et aux racines. VIII, 13-21.

5. Prescription et destination du père de famille.VIII, 11- (1) 14.
Y. Prescription. Peut-on prescrire les arbres séparément du sol dans lequel

ils sont plantés ?XXXII, 549.
VI. Récoltedes fruits qui avancent sur le terrain du voisin. VIII, 22-24..

MI. Règlements sur la plantation des roules (servitude légale). VII, 464.
VIII. Usufruit. Droit de l'usufruitier sur les arbres. M, 428-447.

ARCHITECTES ET ENTREPRENEURS.

1. Devis et marchés. Voirce mot,
II. Ouvriers employéspar l'architecte (art. 1798). Droits des ouvriers. XXVI,

76-82.
M. Prix du forfait. Quand l'architecte peut demander une augmentation

du prix (art. 1795). XXVI,65-75.
IV. Privilège des architectes. XXX,42-57, 106-115. Voir lés mots Privilèges

immobiliersA, et Privilèges (Conservation des) C.

(1) T. VIII,p. 19, ligne 15. Après les mots : les servitudes,ajoutez : légales.



46 ARGUMENTA CONTRARIO.— ARRÉRAGESDE RENTES.

V. Responsabilité.Diverscas de responsabilité. XXVI, 25-51.

1. Responsabilitéde l'article 1792. XXVI,52.
a. Pourquoi et en quel sens l'architecte répond-il des vices du sol?

XXVI,55-55.
b. A qui s'applique l'article 1792? XX, 641 et 642; XXM, 56-45.

c. A quels ouvrages s'applique la responsabilité de l'article 1792?

XXM, 44-46.
2. Responsabilité de l'article 2270. Rapport entre l'article 2270 et l'arti-

cle 1792. XXVI,47-50 bis.
5. Quandcesse la responsabilité de l'architecte? XXVI,51-55.

4. De l'action en responsabilité. Prescription. XXVI, 56-61.
5. Responsabilitéde l'article 1582. XXVI,62-64.

ARGUMENT A CONTRARIO{SENSU).

1. a Qui de mmdicit de allero negat. s Toullief appellecette règle d'interpréta-
tion unmisérable brocard. XXII, p. 61, in.

IL Del'argument a contrario dans les conventions.XM, 515.
M. Del'argument e contrario dans les legs. XIV,p. 85 a.
IV. Del'argument a contrario dans les lois. Quand on peut et quand on ne peut

pas s'en servir. I, 279.
1. L'argument est bon quand il est en harmonie avec les principes. Exem-

ples : art. 464. Y, 66 ; art. 482. Y, 220 ; art. 892. X, 518 ; art, 1310.

XXIII, 505.
2. L'argument est mauvais quand il est en opposition avec les principes.

Exemples : art. 5. I, 118; art. 111. II, 108; art. 541. IV, 167,
p. 162; art. 2261. XXXII, 552, p. 572. Loi hypothécaire,art. 103.

XXXI,546, p. 500 et suiv.

ARRANGEMENTS DE FAMILLE.

I. Sont-ils soumis aux formalités des~donationsquand ils contiennent des libé-
ralités ? XII, 544, 545.

II. Desarrangements de familleprévus par l'article 1406. XXI, 515-522.

ARRERAGES.

1. Les arrérages de.rentes se prescrivent par cinq ans. XXXII,456, 4o7.
2. Là demande des arrérages interrompt la prescription du capital. XXXII,159
5. La prescription dé 1krente court-elle k partir de l'échéance des arrérages?

XXXII, 16-18.

ARRÉRAGES DE RENTES.
1. Les arrérages sont des intérêts. XXMI, 4, et partant des fruits civils. Yl,

594.
II. Prescription spécialedes arrérages. XXXII,456, 457.

III. Taux des arrérages.
1. Dans les rentes constituées.'XXMI, 7, 8.
2. Dans-les rentes viagères. XXMI, 289-291.-
5. En quoi ils doivent consister. XXVII,262-264.

lY. Usufruit. Droits et obligationsde l'usufruitier quant aux rentes viagères Yl
424 ; VII, 22. .

' *
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ARRÊTÉS ET RÈGLEMENTS.

Les tribunaux ont ledroit et le devoirdene pas appliquerles arrêtés et règlements
qui seraient contraires k la loi. VII, p. 575 a.

ARRÊTS DE RÈGLEMENT.

Les parlementsportaient des arrêts de règlement. I, 258, 259. Voir le mot Par-
lements, I et IL

ARRHES.

I. Qu'entend-onpar arrhes? XXIV,26.
IL Louage.

1. Effetdes arrhes qui accompagnent une promesse de bail ou un bail.
XXV,41.

. 2, Les arrhes empêchent-ellesl'application de l'article 1715?XXY,71.
M. Vente.Effetdes arrhes dans les promessesde venté et dans les ventes ordi-

naires. XXIV,26-28.

ARTISANS.

I. Formalité du bon. Les artisans n'y sont pas soumis. XIX, 255.
II. Responsabilitédes artisans pour le dommagecausé par leurs apprentis. XX,

566,569. .

ASCENDANTES.

1. Droit des ascendantes en matière de tutelle.
1. Conseilde famille. IV, 459.
2. Peuvent être nomméestutrices. IV, 516.

ASCENDANTS.

I. Avancementsd'hoirie faits par les ascendants à l'époux communen biens

(art. 1406). XXI,515-522.
II. Divorce.Droits des ascendants en matière de divorce par consentement

mutuel. III, 278, 285.
M. Donations.Acceptationdes donationsfaites aux descendants mineurs. XII,

246-248. .
IV. Mariage.

i. Actes respectueux. Voirce mot.
2; Consentement.Voirle mot Mariage. C, III.
5. Oppositionau mariage.Voir ce mot. I, 1 ; III, 1.

V. Partage d'ascendant. Voir ce mot. A, I et IL
VI. Puissance paternelle. Les ascendants ont-ils la puissancepaternelle? IV,

267-269.
VIL Réservedes ascendants. XII; 24-55. Voir le mot Réserve. B, II.

VIII. Retour (Droit de retour des ascendants donateurs; IX, 171-175. Voir le

mot Retour successoral!
IX. Tutelle:

1. Conseilde famille. IV, 439, 440.
'
2, Tutelle. IV, 400-405.
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ASSISTANCE.

I. Différenceentre l'assistance et le consentement.XXI, 24.

1. Assistance des mineurs dans leur contrat de mariage. XXI, 95-97.

2. Assistance dans les contre-lettres de ceux qui ont été parties au contrat

de mariage, XXI,24-26.
II. Quandla loi exigela présence, celle-ci peut-elle être remplacée par le dû ap-

pel? XXI, 97.
1. Présence du tuteur au conseil de famille qui délibère sur l'hypothèque

légale du mineur. XXX,288.

ASSOCIATION (CLAUSE D').

. En matière d'institution contractuelle. XV,207.

ASSOCIATIONS.

I. Les sociétésformées en vertu de la liberté d'association ne sont pas des per-
sonnesciviles. XXVI,186. Aroirles mots Société. Sociétésd'agrément.

1. Conséquence.Elles ne peuvent pas recevoir k titre gratuit. XI, 161.

IL Les sociétésde commercesont des personnes civiles. XXVI.210.
M. Quid des sociétéscharbonnières? XXM, 421.

ASSOCIATIONS RELIGIEUSES.

I. Abolitiondes ordres religieuxet des associations religieuses par les lois dela
révolution. XI, 162, 165; XXVI,195.

1. La suppression justifiée par Portalis. I, 514 ; XI, 190.

2. L'Église ne tient aucun compte de la suppression, elle prétend être
au-dessus de la loi. XI, 167; XXVI,194.

5. La mainmorte reconstituée par la fraude pieuse. XI, 168.
a. La fraude, une inspiration de Dieu. XI, 412.

4. La fraude constatée et autorisée par le saint-siége. XI, 168, p. 222;
XXYI,196.

5. Les couvents reconstitués en violationde la loi. XXM,195.
a. Les associations frauduleuses. XI, 169-171; XXYI, 194-196.

Société frauduleuse de trappistes. XXYI,241.
b. Les donations frauduleuses. XI, 172-174,
c. Les legs frauduleux. XI, 175-179.
d. Les moines et les religieuses mentent en justice. XI, 177, 179.
e. La fraude est inévitable tant qu'il y aura une Église catholique

et qu'onlui reconnaîtra la liberté d'association. XII, 163,166;
XVI,63.

IL Associationsreligieuses. Leur situation légale.
1. Elles ne sont pas des personnes civiles. I, 298; XI, 164-163; XXVI,

186. Voirle mot Congrégationshospitalières.
2. Ni mêmedes sociétésciviles'.XXVI,146, 197-199.
5. Elles constituent un délit civil. VI, 229 ; XVI. 75.

"

4. Et partant ellessont inexistantes. XVI, 66-68; XXYI 165 164.
5. Incapablesd'acquérir, k aucuntitre. XI, 161-164; XVI 66 XXXII12.

a. Les libéralités qui leur sont faites sont inexistantes. XI 421.
'
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6. Incapablesde contracter, commetelles, et d'ester enjustice. XVI, 67.
Les conventions qu'elles font sont inexistantes et ne peuvent être
confirmées.XMII, p. 616, b.

7. Elles formentune communautéde fait, mais illicite. XVI, 68.
8. Ace titre ceux qui les dirigent et ceuxqui en sont membres sont res-

ponsablessolidairement. XVI, 70-75.
9. Le mandat donné dans l'intérêt d'une congrégationest illicite, partant

nul de plein droit. XXMI,405.
III. Biens possédés de fait par les congrégations.

1. Celui qui a vendu ou donné ses biens à une congrégation reste pro-
priétaire ; il peut revendiquer.M, 158; Yl, p. 228, a, et n° 180;
XI, 180,181; XXYI,207.

2. Les -congrégationsdoivent restituer les fruits, comme possesseurs de
mauvaise foi. VI, 229; IX, 545.

3. Droits des héritiers. Dispositionsde l'édit de 1749 et du placard de
1735. Droit actuel. XI, 181-185, 189; XXVI,205.

4. Les héritiers ont-ils un droit sur les biens que leur auteur a acquis
commepersonne interposée? M, 166; XXVI,204-206.

5. Quid si les héritiers ne réclament pas?
a. Droit ancien. XI, 184.
b. Droit de l'État. VI, 166 ; XI, 183 ; XXVI,207.
c. Devoirdu législateur. XXVI,p. 210, in.

IV. Libéralités. Les charges établies dans l'intérêt d'une congrégationreligieuse
. sont réputées non écrites. XI, 279.

Y. Les religieux.
i. Sont-ils électeurs k titre de propriétaires apparents? XVI, 69.
2. Peuvent-ils être mandataires ? XXVIII,594.
5. Droits et obligationsdes membresquiquittent la congrégation.XVI,71;

XXVI,200-202.

ASSURANCE.

1. Communauté.
a. Le droit à l'indemnité, en cas d'incendie d'un conquêtassuré par le mari,

tombe-t-il dans la communauté? XXI, 261.
b. Quidde l'indemnitédue en cas d'assurance d'unpropre contre l'incendie?

XXI,283.
2. Cession.Peut-on céder le recours que l'on a contre une compagnied'assu-

rance? XXIV,464,
5. Créanciers. Les créanciers privilégiés et hypothécaires peuvent-ils assurer?

XXXI,411.
4. Police d'assurance nulle à raison d'une conditionpotesialive. XVII,58.
5. Prescription. Les policespeuvent-elleslimiter la durée ordinaire des actions?

XXXII,184,
6. La prescription quinquennale est applicableaux primes d'assurances. XXXII,

437.
7. Prime d'assurance. Est-elle compriseparmi les frais privilégiés?XXIX,5S1.
8. Subrogation.

XXXIII. i
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a. L'assureur est-il subrogé aux droits de l'assuré contre les tiers responsa-

bles de l'incendie? XMII, 405.
b. Est-il subrogéaux droits des créanciers hypothécaires ? XMII, 104.

9. Usufruit.
a. L'usufruitier doit-il assurer? A qui profite l'assurance? M, 550.

b. Quid de l'assurance prise par le nu propriétaire? VII, 47.

ASSURANCE MUTUELLE.

1. Les sociétésd'assurance mutuelle sont-elles des sociétés? XXVI, 147.

2. Les cotisations des associés se prescrivent-elles par cinq ans ?XXXII, 470.

ATELIER DE CHARITÉ.

i. Libéralités faites à un atelier de charité. XI, 223,

ATELIERS ET ÉTABLISSEMENTS DANGEREUX, INCOMMODES
OU INSALUBRES.

I. Législation. VI, 154, Nécessité d'une autorisation. VIII, 25.
IL Quid si les constructions, autorisées ou non, causent, un dommage aux

voisins? M, 148-152; VIII, 51. Voir les mots Établissements dangereux
et Salubrité.

ATERMOIEMENT.

I, Différenceentre l'atermoiement et la cessionde biens. XVIII,219. •

ATTERRISSEMENT.

Voir les mots Alluvions. I, 1 et Iles.

AUBAINE (DROIT D').

I. Du droit d'aubaine avant la révolution française. VIII, 549.
II. Abolition du droit d'aubaine par l'Assembléeconstituante. I, 426, 427; VIII,

550.
M, Le codeNapoléon établit le principe de la réciprocité. VIII, 550.

1. Le Tribunal a proclamé le vrai principe. I, 428.
IV. Le droit d'aubaine aboli en France et en Belgique. I, 429 ; VIII, 351 et 552.

1. L'étranger est assimilé à l'indigène. Mil, 555.
2. Maisle principe de l'article 11 subsiste. I, 429. Voir le mot Étrangers.

V. Dispositionsexceptionnelles de la loi du 27 avril 1865. Mil, 554.
1. Quandy a-4-il lieu à un prélèvementau profit de l'indigène? VIII, 555-

559. .
2. Dans quelles successions le prélèvement s'exerce-t-il? Mil, 560-563.
5. Comment se fait le prélèvement? Mil, 564-566.
4, Compétence.VIII, 567, 568.

AUBERGISTES ET HOTELIERS.

1. Dépôt. Le dépôt dans une auberge est assimilé à un dépôt nécessaire en ce
qui concerne la preuve. XXVII,156.

IL Prescription. Par quel délai se prescrit la créance des aubergistes et hôte-
liers? XXXII,305,
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.111.Privilège de l'aubergiste. XXIX,503-511.
IV. Responsabilité.

1. L'aubergiste répond des effetsdes voyageurstransportés dans son au-
berge. XXVII,156-162.Voirle motDépôtnécessaire.B.

2. Il répond, à titre de commettant, du dommagecausé par ses préposés.
XXVII,141. Voir le mot Responsabilité.C.

AUMONE DOTALE.

I. Nature et effetde ce contrat. XV,452; XVI,70.
II. L'aumône dotaleest-elle sujette à rapport? X, 599.

AUTORISATION DE JUSTICE. '

I. Femmemariée. Voirie mot Femmemariée {Incapacitéde la). B.
II. Pouvoir du juge. Quand le juge peut-il autoriser un acte juridique ? Voir le

mot Juridiction volontaire. III.

AUTORISATION MARITALE.

Voirles mots Femme mariée {Incapacitéde la).

AUTORISATION DU ROI OU DES DÉPUTATIONS PERMANENTES,

1. Est requise pour l'acceptation des libéralités faites aux établissementspublics,
XI. 281-506.

AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGÉE.

Voir le mot Chosejugée.

AUTORITÉ DE LA LOI.

I. Devoirsdes citoyens.
1. Les citoyens doiventobéissanceà la loi. I, 52,159.
2. Larésistance à la loi est un fait illicite. I, 55; XX, 105.
5. Résistance des évêquesde Belgiqueà la loi du 19 décembre 1864sur

les fondationsde bourses. I, 55.
4. Violationpermanente de la loi par les congrégationsreligieuses. Voir

le mot -Associationreligieuse.
IL Devoirs desjuges.

1. Ils doivent appliquer les lois sans pouvoiren apprécierl'équité. 1,5:.
Voir les mots Équité. Interprètes. Juge. Jurisprudence.

2. Us doivent appliquer les lois inconstitutionnelles.I, 51.
M. Nullité. Quand les actes contraires à la loi sont-ils nuls? Voir le mot Nul-

lité.

AVANCEMENT D'HOIRIE.

I. Communautélégale. Les biens immeublescédés par un ascendant k l'un des

époux, en avancement d'hoirie n'entrent pas en communauté. XXI,515-
522. Voirle mot Communautélégale {Actif).
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II. Compositionde la masse {Réserve).Les donations faites en avancement

d'hoirie sont comprises dans la masse. XII, 76-83. Voirie mot Réserve.

III. Imputation {Réserve).Les donations en avancementd'hoirie sont-elles impu-

tables sur la réserve ou sur la quotité disponible? XII, 108-115. Voir le

mot Réserve.
IV. Rapport. Les libéralités faites en avancementd'hoirie sont sujettes à rapport,

X, 546-548. Voir le mot Rapport. . .

AVEU.

A. DIVORCEET SÉPARATIONDE CORPS.

1. L'aveu peut-il être invoqué pour prouverles causes déterminées de di-

vorce? M, 206.
2. L'aveu peut-il être invoqué pour prouver la réconciliation? III, 210.

B. FILIATION.

1. L'aveu est une fin de non-recevoir contre l'action en désaveu. III, 577,
"et contre l'action en contestation de légitimité. 111,484.

2. Peut-on opposer à l'enfant qui réclame son état l'aveu qu'il aurait fait
de sa filiation?III, 427, p. 558, a.

5. La reconnaissance d'un enfant naturel peut-elle se faire par un aveu
constaté en justice? IV,47.

C SÉPARATIONDE BIENS."

La femme ne peut pas invoquer l'aveu du mari. XXII, 244.

D. AVEU.PREUVE.

Quand y a-t-il aveu? XX,153-159.
1. Aveuextra-judiciaire. XX,217-221.
IL Aveujudiciaire. Quandy a-t-il aveu judiciaire? XX,160-165. Comment

se prouve l'aveu fait enjustice ? XX, 166-168.
1. Qui peut faire un aveu judiciaire? XX, 169-174.

Voir les mots Avocat, I; Avoués,III.
. 2. Sur quoi l'aveu peut-il porter? XX, 175-176.

5. De la preuve qui résulte de l'aveu. XX, 177-180.
4. Indivisibilité de l'aveu. XX, 185, 186 (1) (2).

a. De l'aveu dit qualifié. XX, 187-192.
b. De l'aveu dit complexe. XX, 195-197.

5. Divisibilité de l'aveu. XX, 198.
a. Interrogatoire sur faits et articles. XX, 199, 200.
b. Aveuportant sur des chefs distincts. XX, 201-204.

(1) T. XX,p. 212,ligue 20 : au lieu dedemandeur, lisez défendeur; et ligne21: au
'

lieu de défendeur, lisezdemandeur.
- . ®

T;
**' P; 2i2£»*&**

24 el2S>^ ont élé transposées. H faut lire, aprèsle point de la hgne 23 : Voilaun aveu qualifié.Cesdénominations sont arbitraires etne serventa nen. Tout aveuqui n'est pas m- et simple est indivisible. Telle est la
règledu code.
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c. Quandl'aveu n'est pas la preuve unique du fait, XX, 205.
d. Des autres cas dans lesquelson admet que l'aveu est divi-

sible. XX,206.
6. Effetde l'indivisibilité. XX, 207-212.
7. Interprétation de l'aveu. XX,215-216.

AVEUGLES.

I. Peuvent-ils être témoinsà un testament authentique? XIII, 266.
IL Peuvent-ils tester dans la forme olographe?XIII, 168, p. 172, a.

AVOCATS.

I. Aveu. Les avocatspeuvent-ils faireun aveu? XX, 172.
II. Cessionde droits litigieux. Les avocats ne peuventpas devenir cessionnaires

de droits litigieux.XXIY,55-59.
III. Pacte de quota lilis. XXIY,60.
IV. Prescription de l'action pour le payementdes honoraires de l'avocat. XXXII,

495.
V. Responsabilité.Sont-ils responsablesde leurs avis? XX, 519.

AVOUÉS.

I. Actionsolidaire. Les avouésont-ils une action solidairecontre ceux qui les
ont constitués? XXVIII,56.

II. Avances.L'avoué a-t-il droit aux intérêts de ses avances? XXMII,16.
III. Aveu. L'avouépeut-il faire un aveu? XX,172.
IV. Cessionde droits litigieux. Les avouésne peuvent devenir cessionnairesde

droits litigieux. XXIY,55-59.'
V. Cautionnement.La loi qui obligeles avouésà fournir un cautionnementest

tombée en désuétude. XXIX,517.
M. Compensation.La créance de l'avouéqui a obtenula distraction des dépens

est-elle personnelleal'avoué, et en conséquencecompensable? XVIII,456.

MI. Mandat.
1. Le mandat de l'avouéest salarié. XXVII,542,544.
2. A-t-il mandat tacite de recevoir le payement? XVII, 550.

MIL Prescription.
1. Durée de la prescription quant aux pièces qui sont en la possession

de l'avoué. XXXII,481-484.
2. Del'action en payement du salaire et des avances de l'avoué. XXXII,

487-492.
IX. Responsabilitéde l'avouécommeofficierministériel. XX,303, 506.

1. 11faut qu'il y ait faute. L'ignorancedu droit constitue une faille. XX,

485, 484.
2. Le fait doit être dommageable.XX,591.

X. Société. Associationilliciteformée par des avoués.XXVI,159,160.

AVULSION.

I. Quand y a-t-il avulsion? Quels sont les droits des parties intéressées?. VI,

296-500.
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AYANTS CAUSE ET TIERS.

î. Qu^nteiid-on par ayants causé? XM, 12.
IL Cessionde créances. Effet de la. signification et de l'acceptation. Qui est

tiers? qui est ayant cause? XXIV,502-506..
III. Cessionde l'hérédité. Applique-t-ônà là cession dé l'hérédité les principes

qui régissent la cession de créances? XXIV,514-517.
IV. Chosejugée. Qui est ayant, cause ? XX, .92-123. Voir le. mot Choseju-

gée. B, III.
V. Commencementde preuve par écrit. Écrits émanés des ayants cause. XÎX,

515-525.
Yl. Contre-lettres. Qui est tiers? qui est ayant cause? XIX, 188-195,

VII. Contre-lettres en matière de contrat de mariage. Formalités prescrites dans
l'intérêt des tiers. Quiest tiers? XXI, 102=105.

MIL Date certaine. Qui est ayant cause et qui est tiers dans le sens des arti-
cles 1528 et 1522? XIX, 292-551. Voir le mot Actes sous seing privé
{Forceprobante). A, II, 4 et.3.

IX. Effet despromesses et stipulations à l'égard des ayants cause. Distinction
entre les droits réels et les droits de créance. XVI, 15-18,20.

X. Transcription. Qui est tiers et qui est ayant-cause ?XXIX, 165-104.-

B

BABEUF.

I. Propriété. Communisme.Le communisme sous la république. M, 95. Voir le
mot Communisme.

BAIGNEURS (PUBLICS).

I. Ceuxqui tiennent un établissement de bains sont-ils soumis à la responsabi-
lité de l'aubergiste comme dépositaires nécessaires? XXVII,150-151.

BAIL.

I. Bail emphytéotique.Voir le inot Émphytèose.
. II. Bail à rente. Voir le mot Rente foncière.
Iîî. Bail dé chosés.'Voitlé mot Louage.
IV. Bail à cheptel. Voir le mot Cheptel.
V. Cautionnementdu bail. Étendue. XXVllI, 176,177.

VI. Publicité.
1. Quels baux sont soumis k la transcription à raison de leur durée?

XXIX, 114-118.
2. Quid si le bail n'est pas transcrit? XXIX,161, 198-201.
5. Des baux consentis après la constitution de l'hypotltèque. XXX, 256,

257.
4. Des baux contenant quittance anticipative. XXIX, 119-121.

a. Quids'ils ne sont pas transcrits ?XXIX, 161, 202-204,
5. Des baux avecpayement anticipai!f consentis après la constitution de

l'hypothèque. XXX,258-242.
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BAILLEUR;

I. Privilège du bailleur. XXÎX,579-446. Voir lé mot Privilège. D, I.
BAILLEUR DE FONDS. - .

I. A le privilègedu créancier auquel il est subrogé. XXX,4, 47.
1. Comment se conservece privilège?XXX,75, 76.

U. Privilège du bailleur dé fonds sur le cautionnementdes fonctionnaires. XXX,
155.

BANQUE NATIONALE.

I. Les billets de la Banque Nationale peuvent être offerts en payement. Voir le
mot Offresdepayement, n° 18.

BATIMENTS.

L Immeubles: Quels bâtiments sont immeubles?Y, 409. Aroirle mot Immeu-
bles, B.

IL Règlementscommunaux.
1. Architecture. Les règlements peuvent-ils déterminer le mode de con-

struction et l'architecture ? VI, 125.
a. Les règlements peuvent-ils obliger les habitants à badigeonner et

a recrépir ?M-,125.
2. Sur quelles constructions s'étend le pouvoir réglementaire?

a. Dès constructions qui ne touchent pas k là voie publique. Des con-
structions intérieures. VI, 124.

b. Des constructions qui touchent à la voiepublique. M, 120.
5. Salubrité.

a. L'habitation dé maisons malsaines peut être interdite. M, 122.
b. Règlements sur les enclos. M, 125.
c. Responsabilitédu propriétaire quand là ruine du bâtiment cause un

dommage.XX, 659-646. Voir le mot Actiondanini iiifecli.
4 Sûrelé. Les constructions peuvent être réglementéesdans l'intérêt de la

sûreté publique. M, 120,121.

BÉNÉFICE DE CESSION.

Voir le mot Cessionde biens.

BÉNÉFICES DE DISCUSSION ET DE DIVISION.

Voirle mot Cautionnement, D, I.

BÉNÉFICE D'ÉMOLUMENT.

I. A l'égard des créanciers.
1. La femme communea ce bénéfice pour les dettes dont elle n'est pas

tenue personnellement. XXM, 64.
2. Sous quelles conditions?XXIII, 65 (1) -75.
5. Quels sontles effetsdu bénéficed'émolument? Différencesentre lebé-

néficed'émolumentet le bénéficed'inventaire. XXM, 74-80.
IL A l'égard du mari.

La femmea le bénéficed'émolument pour toutes les dettes auxquelles elle

(lj T. XXIII,p. 88, ligne 1™du n° 7) : au lieu de1443,lisez 14§3.
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doit contribuer, même pour ses dettes personnelles. XXIU,91-95 (1).

M. La femmepeut-elle renoncer au bénéficed'émolument? XXIII, 370 et 571.

BÉNÉFICE D'INVENTAIRE.

A. ACCEPTATIONSOUSBÉNÉFICED'INVENTAIRE.

I. Le bénéfice d'inventaire est-il un droit? est-il d'ordre public? IX, 569-
• 576.

IL Conditionsrequises pour l'acceptation bénéficiaire. IX, 577-586.

III. Delà déchéance et de la renonciation.

i. Quandl'héritier est-il déchu du bénéficed'inventaire? IX, 587-591.

2. De la renonciation au bénéficed'inventaire.
a. Des cas prévus par le code de procédure. IX, 592-400.

b. Desautres cas dans lesquels l'héritier bénéficiaire renonce tacite-
ment au bénéficed'inventaire. IX, 401-405 ter.

5. Des actes qui n'entraînent pas déchéance ni renonciation-. IX, 404-
414.

4. Effets de la déchéanceet de la renonciation. IX, 415-417.

B. EFFETDEL'ACCEPTATIONBÉNÉFICIAIRE.

I. Séparation de patrimoines. X, 75.
i. Analogie et différencesentre la séparation de patrimoines qui résulte

du bénéficed'inventaire et cellequi est demandéepar les créanciers.
X, 76-85.

2. Conséquences. Critique de la jurisprudence. X, 84-89.
5. Conséquencesdu principe qu'il n'y a pas de confusionde patrimoines.

X, 95-100.
IL Droits et obligationsde l'héritier bénéficiaire.

1. Commentil est tenu des dettes. X, 90-94.
2. Sonpatrimoine n'estpas confondu avec le patrimoine du défunt. Con-

séquences. X, 95-100.
5. Il a lepouvoiret l'obligation:d'administrer. X, 101, 102,117-124.

a, Il peut se décharger de l'administration en abandonnant les biens
aux créanciers. X, 105-110.

b. Cet abandon esWl une renonciation k la succession?X, 111-117.
4. De l'obligation de donner caution. X, 125-129.
5. L'héritier représente-t-il les créanciers? X, 150-154.Droits des créan-

ciers. X, 155-140.
6. Étendue du pouvoir d'administration de l'héritier bénéficiaire.X, 141-

144.
7. Liquidation.

a. Recouvrement des créances. X, 145,146.
b. Vente des biens meubles et immeubles..X 147-152.
c. Payement des créanciers et légataires. X 135-175.
d. Compte. X, 174-185.
e. Fra's.Sont-ils privilégiéscommefrais de justice? XXIX,543,544.

*

(1) T. XXM, p. 114,dernière ligne : au lieu de1482,lisez1483.
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BELGES.

Voirie mot Français. Le codecivilayant été maintenu en Belgique,d'après l'édi-
dition officiellede 1807, je cite le texte français avec les dénominations de
Français, Empire, Empereur, Impérial, comme doivent faire nos cours et
tribunaux.

BIBLIOGRAPHIE.

I. Sourcesgénérales de l'ancien droit, I, 50-52 (de l'Introduction).
II. Sources générales du droit moderne. I, 55-56 (del'Introduction).

M. Sourcesparticulières des diverses matières. Elles sont indiquées au commen-
cement de chaque titre; il est inutile de les reproduire ici. Voir les divers
litres.

BIENFAISANCE PUBLIQUE.

Voir les mots Bureau de bienfaisance, Charité publique, Congrégationshospita-
lières, Hospices,Pauvres.

BIENS.

I. Division. Les biens se divisent en :
1. Consomptibleset non consomptibles.XXVI,491.

a. Communautéd'acquêts et communautélégale. Le mari devient pro-
priétaire des biens consomptiblespropres k la femme.XXIII, 148.

b. Prêt à usage. Les choses consomptiblespeuvent-ellesfaire l'objet du'
prêt k usage? XXVI,460.

c. Prêt de consommation. A pour objet des choses consomptibles.
XXM, 490.

d. Régimedotal. Lemari devientpropriétaire des choses consomptibles
qui font partie des biens dotaux de la femme. XXIII, 488.

e. Usufruit. Droit de l'usufruitier sur les choses consomptibles com-

prises dans l'usufruit. M, 407-410.
2. Chosescorporelleset incorporelles.

a. Vente. Voir le mot Cessionde créances.
b. Créanciers. Ils ont les mêmes droits sur les biens corporels et les

biens incorporels. XXIX,271.
c. Revendication. La règle de l'article 2279 ne s'applique, en général,

qu'auxmeubles corporels. Voir le mot Possession{En fait demeu-

bles, la possessionvaut titré).
5. Chosesfongibleset non fongibles.XMII, 590.

a. Les dettes doivent être de choses fongiblespour être compensables.
XMII, 589. Voirle mot Compensation.

b. Fonds de commerce.L'usufruit d'un fonds de commerceest-il un
usufruit de choses fongibles? M, 417, 418.

4. Meubleset immeubles.Voir ces mots.
IL Propriété des choses. Choses communesou sans maître. M, 1. Chosesqui

appartiennent à .desparticuliers ou à des personnes civiles. Yl, 5 et 70.
1. Biensde l'État, des communes,des provinces. Distinction entre le do-.

lhaine public et le domaineprivé.Yl, 4.
2. Du domainepublic de l'État. -
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a. Mer et rivages, ports, VI, 5-7.
b. Rivières navigables. M, 8-11 ; flottables, VI, 12 ; canalisées, ca-

naux. M, 15, 14. Voiries mots Canaux, Rivières. .

c. Quid des rivières non navigables ni flottables? M, 15-27. Voirle

mot Rivières.
d. Chemins, routes et rues. VI, 28.
e. Desvoies concédées. VI, 29-55.

f. Des forteresses. M, 56.

g. Des autres chosespubliques^Des édificespublics. VI, 57;
5. Du domaineprivé de l'État. M, 62-68.
4. Principes qui régissent le domaineprivé; YIà50-53, et le domainepu-

blic. VI, 54-57.
a. Les biensdu domainepublic peuvent-ils être grevés de servitudes?

MI, 150-140 ; Mil, 92.
b. Péuvênt41sfaire l'objet de concessions? ML, 234-236.-
c. Les biens du domaine public peuvent rentrer dans lé domaine

privé. A quelles conditions? VI, 49, 58-61.
5. Biens des communeset desprovinces. M, 62.

a. Domainepublic. M, 65-67.
b. Domaineprivé. M, 68.

6. Biens des établissementspublics. M, 69.
7. Biens desparticuliers. M, 70. Voirle mot Propriété.

BIENS VACANTS.

I. Des choses qtiin'ohtpas dé maiïré. A qui appârtiénrient^eUes? M, 59 (1);
VIII, 458-460.

II. Droit de l'État Surles successions délaissées. M, 40. Voir îé mot Déshérence.

BIEZ DES USINES.

I. A qui appartiennent-ils? M, 186-189.
II. Comment le propriétaire de l'usiné sufveille-t-il l'entretien dès biez? M, 191.

BIGAMIE.

I. Le mariage préexistant est un empêchementk un nouveau mariage. II, 560-
562.

IL La nullité qui en résulte est absolue. II, 472, 475.
M. Quipeut agir en nullité ? II, 487-496,
IV. Quid si le premier conjoint est absent? II, 246-251.

BILLETS DÉ BANQUE.

Voir le mot Banque Nationale:

BILLETS A ORDRE ET AU PORTEUR.

I. Cession.
1. L'article 1657 s'applique-t-il aux valeurs âii porteur et aux billets de

banque? XXIV,514,

(1)T VI, p. 60, dernière ligne : au lieu de 538, lisez 539.
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2. L'article 1690 s'appliqûe-t-il aux valeurs commerciales, lettres de
changéet effetsau porteur? XXIY,497.

U. Donsmanuels.
1. Les billets k ordre et au porteur peuvent-ils être transmis par don

manuel?Xlî, 281, 282. Par endossement? XII, 524-526.
2. Quid des autres valeurs commerciales?XII, 280.

M. Hypothèques.Peut-on transformer un titre hypothécaireen une valeur né-
gociable?XXIY,498. '

IV. Intérêts. Droit du porteur d'une lettre de change qui n'est pas payée k
l'échéance. XYI,515, p. 575, a.

Y. Nantissement.
1. Les articles 2074 et 2075 ne sont pas applicablesau gage commercial.

XXIX,490.
2. L'article 2076 est applicable.XXIX,476-478, 486.
5. Comment se fait la tradition d'actions nominales? XXIX,482,

. e. Quid des actions charbonnières? XXIX,485.
Yl. Novation. L'acceptation de billets négociablesen payement de ce qui est dû

opère-t-elle novation? XMII, 285-295-
Ml. Offres de payement. Le débiteur peut-il offrir des billets négociablesen

payement de ce qu'il doit ? Quiddes billets dela BanqueNationale? XMII,
167. Voirie mot BanqueNationale.

MIL Payement.
1. Le débiteur ne peut pas forcer le créancier à recevoir en payementdes

billets de banque. XVII, 559. Voir le mot Banque Nationale.
2. Le payement fait k celui qui est en possessiond'un titre au porteur/est

valable. XVH, 544.
5. La remise d'un billet à ordre ou d'une lettre de chaDgeest-elle-unpaye-

ment? XMI,.561.
IX. Privilège. Celui qui cède une créance a-t-il le privilègedu vendeur? XXIX,

474.
X. Revendication.

1. Peut-on revendiquer des valeurs commerciales?XXXIÎ,568,569.
2. Peut-on revendiquer des billets k ordre ou titres nominatifs?XXXII,

566,567.
5. Les billets donnés en payement par celui qui n'en avait pas la pro-

priété peuvent-ils être revendiqués par le propriétaire? XYII, 505.

BLANC-SEING.

I. Force probante. La signature peut-elle être donnée en blanc? Quel est l'effet
de l'abus du blanc-seing quant aux obligations du signataire a l'égard des

tiers?XIX, 201.
II. Preuve testimoniale. Le blahc-sêingse prouvè-t-il par témoins? XIX, 556.

BOIS ET FORÊTS.

I. Distance des plantations. Ébrancliement. Les articles 671 et 672 s'appli-
quent-ils aux bois? VIII, 5 et 16.

IL Servitude légale établiepour la conservationdes bois. VII, 470.
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III. Usage.Droits d'usage dans les bois et forêts. MI, 107.

IV. Usufruit. Droit de l'usufruitier sur les bois. Yoir le mot Usufruit. B, IV, 2.

BON POUR.

Voir le mot Actes sous seingprivé {Forceprobante), III.

BONNE FOI.

I. Actionpaulienne.
1. Est-elle admissible contre les actes à titre gratuit, lorsque le débiteur

estde bonne foi? XVI, 445, 444.
2. Quidsi les tiers sont de bonne foi? XM, 446, 447.
5. L'action paulienne est-elle admissible dans les cas des articles 622,

788 et 1035, sans qu'il y ait fraude? XVI, 445.

II. Bonnefoi légale, ne doit pas être confondueavec la bonne foi de fait. Arrêts

qui les confondent. M, p. 281, in., et n° 217.
III. Cession de biens judiciaire, n'est accordée qu'au débiteur de bonnefoi.

XYIII, 256.
IY. Constructions sur le sol d'autrui. Droits du possesseur de bonne foi.M,

262-267.
. Y. Dommages-intérêts dont est tenu le débiteur de bonne foi. XVI, 286-294.
VI. Erreur de droit vicie le consentement. XV, 505r509. Voir le mot Erreur

de droit.
Ml Exécution des conventions. Les conventions doivent être exécutées de

bonne foi. XVI, 181, 182.
VIII. Fruits.

1. Le possesseur de bonne foi gagne les fruits. VI, 202, 205. Voirle mot
Fruits.

2. Différenceentre la bonne foi en matière de fruits et la bonne foi enma-
tière deprescription. M, 220, 221.

IX. Garantie. Dommages-intérêts dus par le vendeur d.ebonne foi. XXfV,249.
X. Mariage putatif. Yoir ce mot.
XI. Pétition d'hérédité.

1. Droits et obligations de l'héritier apparent quand il est de bonne foi.

IX, 520-524. Voir'le mot Pétition d'hérédité.
2. Les aliénations faites par l'héritier apparent sont-elles valables en cas

de bonne foi des tiers? IX, 562-564.
XII. Possessionde bonne foi.

1. Prescription acquisitive de dix ans. Yoir ce mot. B, II.
2. Possession de bonne foi, dans le cas de l'article 2279. XXXII,559-561.

XIII. Répétition de l'indu. Obligationsde celui qui a reçu le payementindu, dif-
fèrent suivant qu'il est de bonne foi ou de mauvaise foi. XX,570-579.

XIY. Vented'objets mobiliers. Du cas de l'article 1141. XM, 565-570. Voir le
mot Mauvaisefoi.

XV. Vicesrédhibitoires. Le vendeur de bonne foi est-il tenu des dommages-in-
térêts? XXIY,294-297.

BONNES MCEURS.

I. Bonnesmoeurset lois intéressant les bonnesmoeurs.I, 54 et 56.
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II. Cause illicite. Voir le mot Cause. A, M et IV. B et C.
M. Conditionscontraires aux bonnesmoeurs.

1. Dans les contrats à titre onéreux. Yoirle mot Conditionillicite, I et IL
2. Dans les donations et testaments. (Voirie mot Conditionillicite, M.)

1Y.Contrats.
1. Conventionscontraires aux bonnes moeurs et aux lois qui intéressent

les bonnes moeurs. I, 54-57.
2. Contrat de mariage. Clauses contraires aux bonnesmoeurs.XXI, 114-

116.

BORDEREAUX.

1. Bordereaux de collocationse prescrivent par cinq ans. XXXII,458.
2. Bordereaux d'inscription hypothécaire. Voir le mot Inscription hypothé-

caire. B, VII.

BORNAGE (SERVITUDE LÉGALE).

I. Actionen bornage.
1. Nature, Imprescriptibilité. Compétence.VU, 427-450.
2, Quipeut l'intenter? MI,-422-426.

a. Le nu propriétaire? VII,57.
b. L'usufruitier? M, 567.

II. But du bornage.MI, 451-454.
M. Conditions.VII, -417-421.
IV. Effet du bornage. MI, 433-459.
V. Possession annale. A-t-elleun effetsur le bornage? VU, 450.

VI. Revendication. Les principes de la revendication s'appliquent-ils à l'action en

bornage? M, 167. .

BOUCHERIE.

I. Règlements.Les conseils communauxpeuvent faire des règlementssur la bou-
cherie. Limites de ce pouvoir. VI, 118.

BOURSE (JEUX DE).

J. Desjeux de Bourse ou marchés à terme.
1. Ces marchés sont licites quand ils sont sérieux. XYII,225-228.
2. S'ils ne sont pas sérieux,ils constituent unjeu. Quand le marché est-il

sérieux? Quand est-il fictif? XMI, 229-254.
5. Applications.Jurisprudence. XYII, 255-241.

U. Effet juridique des jeux de Bourse. XVII, 242-230.
M. Exception de répétition de l'article 1967. Est-elle applicable aux jeux de

Bourse? XYU, 251-235. .

BOURSES D'ÉTUDE.

Voir le mot Fondations de bourses.

BREVET D'INVENTION.

I. Conditionpoteslative. XMI, 62.
II. Cessiond'un brevet est sans cause quand il n'y a pas d'invention, XVI,115.
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M. Peut-il être donné en gage? XXV11I,462.

IV. Nepeut être l'objet d'un privilège. XXIX,449, p. 414.

BUREAUXJ3E BIENFAISANCE.

I. Bureau de bienfaisance.
i. Est un établissement public ou une personne civile. I, 293, p. 579.

2. Capablede recevoir, à titre gratuit, dans les limites de sa destination.

XI, 209.
IL Enseignement. Les bureaux de bienfaisance'interviennent dans les frais de

l'enseignement primaire. .Peuvent-ils recevoir des libéralités avec cette
destination? XI, 211.

M. Pauvres.
1. Les libéralités faites aux pauvres s'adressent au bureau de bienfai-

sance. XI, 215-217.
2. Conditionsréputées non écrites, XI, 275.

IV. Prescription. «
1. Les courtes prescriptions courent-elles contre le bureau de bienfaisance

avant qu'il soit autorisé? XXXII,559.
2. Le bureau de bienfaisance peut-il renoncer à la prescription? XXXII,

205.
BUTIN.

I. Occupation.Y a-t-il un droit dans l'abus de la force ? VM, 458.
IL Revendication. Peut-on revendiquer le butin ? Quid en cas de réquisition irré-

gulière? XXXII, 596. '

C

CABARETIERS.

1. Prescription de leur action. XXXII, 506.
II. Privilège. Les cabaretiers jouissent-ils du privilège de l'aubergiste? XXIX.

306.
III. Sont-ils soumis a la responsabilité de l'aubergiste? XXVI, 130,151.

CADAVRE.

I. Un cadavre, c'est-à-dire un jésuite, peut-il être mandataire? XXMII, 594.

CADUCITÉ.
I. Donations en faveur du mariage, deviennent cadupes si le mariage ne s'en-

suit pas. XV, 167. .
U. Donation de biens présents, entre époux, pendant le mariage, est-elle cadu-

que par le prédécès du donataire ? XV, 559.
III. Institution contractuelle. Quand devient-elle caduque, et à qui profite la ca-

ducité? XV, 245-246.
IV. Legs. Quand les legs sont-ils caducs? XIV, 277-292. A qui profite la cadu-

cité? XV, 295-298. Yoir le mot Accroissement {droit d').
CAFETIERS.

I. Prescription de leurs créances. XXXII, 506.
IL Ont-ils le privilège de l'aubergiste? XXIX, 506.
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III. Sont-jls soumis a la responsabilité de l'aubergiste ? XXMI, 150, 151.

CAISSE DES CONSIGNATIONS.

I. Voirle mot Offresdepayement.
IL Imputation légale. La caisse des consignationsest-elle soumiseaux règles de

l'imputation légale? XYII, 651.
III. Prescription. La caisse ne peut prescrire. XXXII,500.
IV. Quittance. Peut-elledemander une quittance authentique? XVII,396.

CAISSE D'ÉPARGNE.

I. Cession.Les dépôts aux caisses d'épargne peuvent-ilsêtre cédés? XXIV,471.
II. Possession.Le porteur d'un livret peut-il invoquer leprincipedel'article 2279?

Quid-si la caisse paye leporteur? XXXU,568.

CAMPAGNES.

I. Qu'entend-onpar campagnes (art. 974)? XIII, 577. Yoirle mot Villes^

CANAUX.

A, CANAUXDUDOMAINEPUBLIC.VI, 14.

I. Droits des riverains. VU, 258-267.
IL Francs-bords. A.qui appartiennent-ils? VI, 190, 191.

B, CANAUXQUISONTPROPRIÉTÉPRIVÉE.VI, 186-189.
I. Conséquencesde la propriété.

1, Lespropriétaires inférieurs n'ont aucun droit sur ces canaux.'VII,"
239."

'

2. Les riverains n'y ont aucun droit. VII, 260.
a. Ils peuvent y acquérir des droits partitre et prescription. VII,

262, 264.
'"

5. Peuvent41sy exercer de prétendus droits de nature? VII, 265.
IL Le mêmecours d'eau peut être en partie propriété privée et eau courante

dans le sens de l'article 644, VII, 261.

C, CANAUXÉTABLISAYANT1789 PARLESSEIGNEURSHAUTS-JUSTICIERS.

I. Sont assimilés aux eaux courantes,de l'article 644. VII, 266, 267.

CAPACITÉ.

I. Contrats.
1. De la capacité de contracter. XM, 19-22.
2. De la capacité requise pour les divers contrats. Voir les articles de la

Table consacrés aux contrats.
II. Incapacité. De ceuxqui sont incapables de contracter.

1. Des aliénés colloques. Yoir ce mot.
2. Des associationsnon reconnues. XVI,65-75.
5. Conseil judiciaire. Des personnes placées sous conseil. Voir le mot

Conseiljudiciaire.
4. Déconfiture des personnes non commerçantes. Voir le mot Déconfi-

ture, IL
5, Étrangers. Quels sont les droits dont ils ne jouissent pas? Voir le mot

Étrangers, IL
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6. Faillite. Influence de la faillite sur l'incapacité du failli. Voir Je mot

Faillite, VIII.
7. Femme mariée. Voir le mot Femme mariée {Incapacitéde la).
8. Interdits. Voir le mot Interdits.
9. Interdiction de certains actes juridiques. I, 404; V, 246.

10. Mineur. Mineur émancipé. Voir ces mots.
11. Mort civile. Abolie, 1, 405.
12. Personnes civiles.

a. Capables de contracter dans les limites de leur mission légale,
incapables hors de ces limites. XVI, 62-64.

b. Capacité de recevoir à titre gratuit. Voir le mot Personnes civiles.
III. Libéralités. Capacité requise pour disposer ou recevoir à titre gratuit. Voir

le mot Dispositions à titre gratuit, B.
IV. Nullité des actes faits par les incapables. Voir les mots Action en nullité et

en rescision. Confirmation. Lésion. Nullités. Rescision.
V. Reconnaissance d'un enfant naturel. Capacité. TV, 55-41.

VI. Renonciation.
1. A un droit réel ou à un droit de créance. Capacité. Voir le mot Re-

nonciation. V.
2. Renonciation à l'inscription hypothécaire. XXXI, 153, 156.

MI. Rétroactivité. Les lois qui régissent la capacité rétroagissent. Voir le mot

Rétroactivité, B.
MIL Statut personnel. Les lois qui régissent la capacité forment un statut per-

sonnel. Yoir le mot Statut personnel, A, V.
IX. Succession.

1. Delà capacité requise pour succéder. Voir le mot Succession, B, II
et M.

2 Dela capacité requise pour accepter. Voir le mot Acceptation. IX, 283-
287.

5. De la capacité requise pour demander le partage. Voir le mot Partage
{Succession),A, I.

CAPITALISATION DES INTÉRÊTS.

Voir le mol Anatocisme.

CAPTATION ET SUGGESTION.

I. En matière de donations et de testaments. XI, 151-155.
II. La clause pénale qui tend à écarter l'action en nullité fondée sur la capta-

tion et la suggestion est réputée non écrite. XI, 477.
M. Caplalion religieuse. Dons manuels faits par des femmes mariées a des mi-

nistres du culte. XIX, 507.

CARRIÈRES.

I. Fruits. En quel sens les produits des carrières sont considérés commefruits
dont jouissent l'usufruitier, VI,448-454, et la communauté. XXI, 251-255<

IL Hypothèque. Les carrières ne peuvent pas être hypothéquées séparément du
sol. XXX,201.
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III. Possesseur. Onlui appliqueles principes de l'usufruit. VI, 196-197.
IV. Propriété. La propriété du dessus comprendles mineset carrières. VI, 246,

247. Yoir le mot Mines.

CAS FORTUIT.

Voirle mot Force majeure.

CASSATION.

I. Chosejugée. Quand y a-t-il lieu à cassation pour violation de la chose
jugée? XX, 158 et 159.

IL Confirmationtacite. Donne-t-elle lieuà unrecours encassation? XVIII,638.
III. Conventions.

. 1. Les jugements qui interprètent une convention sont-ils soumis k cas-
sation? XV, p. 18, in.; XVI, 501.

2. Quid de ceux qui violent une convention?XVI, 180.
IV. Définitions des articles 553-556. La cour de cassation peut-elleconnaître

des décisions rendues en cette matière? V, 516.
.V. Faute aquilienne. La cour de cassation est-elle compétentepour en con-

naître? XX, 464.
VI. Hypothèques.Les juges ont-ils un pouvoir discrétionnaire en matière de

spécialité d'hypothèque? XXX, 509.
. VIL Novation.La cour de cassation peut-ellecontrôler les décisionssur la ques-

tion de savoir s'il y a volontéde nover? XVIII, 265.
VIII. Pouvoirdiscrétionnaire. Quand les tribunaux en jouissent, il n'y a pas lieu

à recours en cassation, par exemple, quand il y a interposition de per-
sonnes en matière de libéralités. XIII, 551.
1. Quand le juge a t-il un pouvoir discrétionnaire? Voir le mot Juge, X.

IX. Prescription. Renonciationtacite. Y a-t-il lieu à cassation?XXXII,190.
X. Preuve. Les décisions sur le commencementde preuve par écrit ne sont

pas sujettes à cassation. XIX, 559, 540.
XI. Recours en cassation.

1. Est-il suspensif en matière d'opposition au mariage? II, 404.
2. Y a-t-il lieuà recours en cassation contre l'arrêt qui rejette l'adoption?

IV, 221.
XII. Servitude.La cour de cassation peut-elle contrôler les décisions rendues

sur la question de savoir s'il y a diminutionde servitude? VIII,270,
XIII. Testament. Les décisions sur l'équipollence sont-elles soumises à cassa-

tion? XIII, 551.
XTV.Transaction. L'interprétation des transactions est-elle soumiseà cassation?

XXMII, 591, 592.

CATONIENNE (RÈGLE).
1. Est-elle encore admise en droit moderne? XI, 382.

CAUSE.

A. CONVENTIONS.

I. Définition.
1. Qu'entend-onpar cause? XV, 456 ; XM, 107-110.
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2. Critique de la théorie du code XM, 111.
5. Quandy a-t-il cause ou défaut de cause? XM, 112-119.

4. Une dette naturelle peut-elle servir de cause à une dette civile, en

ce sens que l'obligation est valable sans l'observation des formes

prescrites pour les donations? XVI, 116-118 Voir le mot Dona-

tions.
IL Fausse cause. Quand y a-t-il fausse cause? XM, 120-125.

III. Cause illicite. XVI, 124-125.
1. Liberté.

a. Liberté de l'industrie. XYI, 140-142.
6. Liberté de l'ouvrier. XM, 155-159.

2. Ordre public et bonnesmoeurs.XM, 149-156.
a. Louage illicite. XXV,65.
6. Sociétéillicite. XXM, 158.

5. Prohibition delà loi. XM, 145-148.
4. Répression des délits. XVI, 152-154.
5. Souveraineté. XM, 126.

a. Nolaires. Officiersministériels. Associationsillicites. XM, 129-

152; XXM, 159-162.
b. Ventede la démissiond'une fonctionpublique. XM, 127.
c. Solliciteurs et solliciteuses. XVI, 128.

IV. Conséquencesdu défaut de cause, de la fausse cause et de la cause illicite.
XVI, 157-164; XXVI,158. Voir le mot Société.

V. Preuve.
1. Dudéfaut de cause. XM, 165-168.
2. De la fausse cause. XM, 169-175.
5. De la cause illicite. XM, 176.

B. DONATIONSETTESTAMENTS.

La théorie de la cause s'applique-t-elle aux actes à titre gratuit? XI, 506-511.

C. ENFANTSNATURELSETENFANTSADULTÉRINSET INCESTUEUX.

I. Les libéralités faites à un enfant naturel par un testament olographequile
reconnaît sont-elles nulles pour cause illicite? XI, 564.

IL Quid des libéralités faites à un enfant adultérin ou incestueux? IV, 159,
160.

CAUTION FOURNIE PAR LES ÉTRANGERS.

1. Caution judicatum solvi. I. p. 547, n° 459.

CAUTION JURATOIRE.

1. Usufruitier, en cas d'abus de jouissance. M, 525.

CAUTION MUCIENNE. -_ja^V

1. Existe-t-elle encore en droit français? XIII, 540.
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CAUTIONNEMENT.

A. CARACTÈRES.

C'est un contrat accessoire. XXMII, 117-121; de bienfaisance. XXVM, 122-
125 ; unilatéral. XXMII, 126 et 127.

B. CONDITIONSREQUISESPOURLAVALIDITÉDUCAUTIONNEMENT,
I. Capacité. Quelles sont les personnes incapables? XXMII, 160.

IL Consentement.
1. Qui doit consentir? XXMII, 150-152.
2. Le consentement doit être exprès. XXVM, 153.

a. De la recommandation. XXVM, 154,135.
b. La garantie du vendeur est-elleun cautionnement?XXVM,156.

3. Del'acceptation du créancier. XXVM, 157.
4. Preuve du consentement, XXVM, 138, 159.
5. 11y a uii cas de cautionnementprésumé. La femme qui s'oblige soli-

dairement avec^son mari est réputée caution de celui-ci. XXII,
91-9S.

6. Le mari est-il réputé caution à l'égard de la femme? XXII, 99.
7. Le tiers qui constitue une hypothèquepour la dette du débiteur est-il

-caution? XXVM, 505; XXX,461.
III. Une obligationprincipale. XXVM, 128-129.

1. Cautionnementd'une dette future. XXMII, 150, 151.
2. D'une dette indéterminée. XXVM, 152.

IV. Une obligationvalable.
1. Des obligations inexistantes et des obligations nulles. XXVM, 155,

154.
2. Dés obligations nulles pour défaut de consentement. XXVM, 158,

159.
5. Des obligations contractées par les. incapables. XXVM, 153-157,

140, .144-148.
4. Desobligationsnaturelles. XXVM, 141-145.
5. Des obligationséteintes par la prestation du serment. XXVM, 149.

C.pmsiON. CAUTIONNEMENTCONVENTIONNEL,JUDICIAIREET LÉGAL.XXVM,
180.

I. Quandle cautionnement est-il conventionnel?XXVM, 184.
IL De la cautionj'ad/'cia/re. XXMII, 182, 185.

M. De la caution légale. XXVM, 181. Sont tenus de fournir caution :
1. Les envoyésen possessionprovisoire. II, 170-171.
2. Les"héritiersbénéMaires. X, 125-150.
5. Les successeurs irréguliers. IX, 254-256.
4. Les usufruitiers. Yl, 505-524.

IV. Qualités que doivent avoir les cautions.
1. Qualités générales. XY1II,183-194.

a. Quid si ces conditions viennent à manquer? XXVM,195-198.
b. Quidsi le débiteur ne trouve pas de caution? XXMII, 199.

. 2. Qualitésdes cautionsjudiciaires et légales. XXVM,200-202.
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D. EFFETSDUCAUTIONNEMENT.

I. Les bénéficesde la caution.
1. Bénéficede discussion.

a. La caution y peut renoncer. Cas où elle ne peut l'opposer.

XXVM, 205-209 (1).
b. Conditionsrequises pour le bénéfice. XXVIII, 210-213 (2).

2. Bénéficede division.
a. Principe. Différenceentre les cofidéjusseurs et les codébiteurt

solidaires. XXVIII,219-221.
b. Conditions. XXMII, 222-226 (5).
c. Effet de la division. XXMII, 257-240.

II. Droits delà caution.
1. Action personnelle de la caution contre le débiteur. XXVM, 251-241.

a. La caution est-elle représentée en justice par le débiteur?

XX, 119.
2. Action subrogatoire. XXMII, 242-231.
3. Action en indemnité de l'article 2052. XXVIII, 252-262.

III. Effets du cautionnement entre cofidéjusseurs. XXVM, 265-267.
TV.Prescription.

1. La caution peut opposer la prescription bien que le débiteur y re-
nonce. XXXII, 214.

2. L'interruption de la prescription contre le débiteur vaut contre la
caution. XXXII,151.

5. L'interruption contre la caution vaut-elle contre le débiteur ? XXXII,
152.

E. ÉTENDUEDUCAUTIONNEMENTET INTERPRÉTATION.

1. Rapport entre le cautionnement et la dette principale. XXMU, 160-166.
IL Le cautionnement est de stricte interprétation. XXVM, 167-169.

1. Application du principe au cautionnement limité. XXVM, 170-173.
2. Applicationau cautionnement illimité. XXXIÏÏ,174-179.

F. EXCEPTIONSQUELA CAUTIONPEUTOPPOSER.XXVIII, 294.

I. Exceptions réelles et personnelles. XXMn, 295-501.
IL Exception cedendarum aclionum (art. 2037). XXMII, 502-521. Voir ce

mot.

G. EXTINCTIONDUCAUTIONNEMENT.

I. Extinction directe du cautionnement, XXVM, 268-271.
IL Extinction du cautionnement par l'extinction de l'obligation principale.

XXMII, 272.
1. Compensation. XVIII, 425-425 ; XXVM, 289, 290.

(1) T. XXVI11,p. 213,ligne 9 : au lieu de2021,lisez2011.
(2) T. XXVIII,p. 2-21,n»211, ligne1 : au lieu de oblige, lisezobligé.
(S)T. XXVM,p. 23S,n»226,lignes 1 et2, au lieu depour le tout à l'action, il faul

lire : à l'action pour le tout.
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2. Confusion.XXVIII,291. Applicationà la caution de l'usufruitier.
VII, 59.

5. Déchéance du bénéfice du terme. La caution peut-elle être pour-
suivie quand le débiteur est déchudu bénéfice du terme? XVII,
215.

4. Novation.XMII, 524, 526, 527; XXVM,276-285.
3. Payement. XXVM,275-275.
6. Rapport. Le cautionnementest-il rapportable? X, 612.
7. Remise. XMII, 570-574, 577, 578; XXVM, 284.

e. Quid de la remise par concordat? XXVM,284-288.

CAUTIONNEMENT DES FONCTIONNAIRES.

1. Les intérêts du cautionnement se prescrivent par cinqans. XXXU,447.
2. Aquellescréances il est affectépar privilège? XXLX,517-520.

CAUTION SOLIDAIRE.

1. Bénéfices.La caution solidairea-t-elleles bénéfices de la caution ordinaire?
XXMII, 206, 225, 262, 280, 504, 505.

2. Cofidéjusseurs.La cauUonsolidairepeut-elleinvoquer l'article 2055? XXMII,
282.

3. Commerçant.Effetdu cautionnement quand la caution s'oblige solidairement
avecun commerçant.XXMII, 165.

4. Compensation.La cauUonsolidaire peut-elle l'opposer? XMII, 427; XXVM,
. 290.

5. Exception. La caution solidaire est-elle régie par l'article 2036 ou par l'arti-
cle 1208? XXVM,297.

6. Novation.XVM, 524-527.

CAVALIERS.

Dommagecausé par imprudence. Quasi-délit. XX, 468.

CÉDULE.

- I. Cèduleet obligationsemployés pour signifierun écrit en matière de prescrip-
tion. XXXU,499.

CELUI QUI USE DE SON DROIT NE FAIT DE TORT A PERSONNE.

Voir le mot Qui suojure ulitur.

CENSÉ.

I. Quesignifiele mot Censé? Indique-t-ilune présomption?

i. Cessionde droits litigieux. XXIY,589.
2. Communautéd'acquêts (art. 1498). XXM, 159.
5. Louage.

a. Bail d'un appartement. XXV,452.
b. Bail sans écrit d'un bien rural. XXV,473.

4. Renonciation.
a. Ala communauté. XXII,411.
b. A une succession. IX, 453.

3. Société. Duréede la société. XXVI,365
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CERTIFICATEUR DE CAUTION.

I. Caution de la caution. XXMII, 129.

n. Le ceitiflcateur est-il libéré quand la caution est libérée par la confusion?

. XVIII, 502.

CESSION DE BAIL.

XXV,187-189, 205-215. Voir le mot Louage de choses, B, III, 1-3.

CESSION DE BIENS.

I. Cession. Caractères. XVM, 215-217.
1. Cession et dation enpayement. XMII, 218. Atermoiement, XMII, 219.
2. Effet de la cession. Contrat d'union. Syndic. XVM, 220-222.
5. Mandat de vendre et de liquider. XVM, 225 (1) -228.

IL Cession contractuelle ou volontaire.
1. Condilions. XMII, 229-231.
2. Effets. XVIII, 232, 255.

III. Cessionjudiciaire. XVM, 254-241.
IV. Hypothèque. Celuiqui a cédé ses biens peut-il hypothéquer? XXX, 493.
V. Inscription hypothécaire, doit être renouvelée jusqu'à la vente. XVM, 227.

M. Transcription. La cession ne doit pas être transcrite. XXIX, 43, p. 62.

CESSION DE CRÉANCES.

A. CESSION.

i. Définition. Droits qui peuvent être cédés.XXIV,461-474 bis.

B. COMMENTSE TRANSMETLAPROPRIÉTÉDESDROITS?

I. Entre les parties. XXIY,472-474.
1. Signification de la cession au débiteur, n'interrompt pas la prescrip-

tion. XXXII, 111.
2. L'usufruitier doit-il signifier son titre pour être saisi des créances k

l'égard du débiteur? M, 415.
II. A l'égard des tiers, d'après le codecivil.

1. Desdroits soumis k l'article 1690 et des droits qui n'v sont pas sou-
mis. XXIY,473-480.

2. De la transmission des créances. XXIV,481-306.
a. Principe. XXIY, 4S1-485.

Signification. XXIY,484-483.
Acceptation. XXIV,486-49).

b. Quand ces formalités doivent-elles être remplies? XXIY,492-
493.

c. A quels actes s'applique l'article 1690? XXIV, 496-501. Appli-
cations. XXIV,502-506.

5. Conséquencesde l'inobservation des formalités de l'article 1690.
e. Quant au débiteur. XXIY,507-515.
6. Quant aux cessionnaires. XXIY,518-522.
c. Quant aux créanciers du cédant. XXIY,516. 517.

O.)Sur le n»223,voyezce queje dis, au titre des Hypothèques,t. XXX,"n"495.
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4. Droits des parties intéressées avant la significationou l'acceptation.
a. Du cessionnaire. XXIY,518-522.
b. Du cédant. XXIV,525-524,

5. Dela significationdutransport encas de saisie-arrêt. XXIV,523-528.
M. Loi hypothécaire. Créancesgaranties par une hypothèqueouun privilège.

1. Les cessions et subrogations de ces créances sont soumisesà l'in-
scription. XXIX,255-238.

2. Formes de la publicité. XXIX,259-245.
5. Conséquencesdu défaut de publicité. XXIX,244-235.
4. De l'action en déclaration de créances. XXIX,254-266. Voir le mot

Inscription.

G EFFETSDELACESSION.

I. Quelest l'objet de la cession? XXIV,529-531.
II. Droit du cédant. A-t-il le privilège du vendeur? XXIX,474.

M. Droit des cessionnaires. XXIV,529-551; XXXÏ,8, 115.
1. Quand la créance est privilégiée XXX,117-119.
2. Le débiteur peut-il opposerau cessionnaire ce que lecédant lui doit?

XVM, 428.
IV. Garantie. XXIV,358.

1. Garantie de droit.
a. Quandelle est due et quels en sont les effets.XXIV,559-549.
b. Quand la garantie n'est pas due. XXIV,530-555..

2. Garantie de fait.
a. Quandil y a lieu à celte garantie. XXIV,554-561.
b. Effetde la garantie de fait. XXIV,562,565.

5. Prescription de l'action en garantie. XXIV,564.
V. Novation. Différenceentre la cession et la novation. XVM, 295-297.

VI. Subrogation. Différenceentre la subrogation et la cession*XVM, 8, 9,
11-18.

CESSION DE DROITS LITIGIEUX.

I. Quandy â^t-il lieu au retrait de la cession de droits litigieux? XXIV, 581-
606.

II. Exceptions au droit de retrait. XXIY,607-610.
Voirle mot Retrait litigieux.

CESSION DE DROITS SUCCESSIFS.

I. Équivaut au partage dans le sens de l'article 885. X, 424-431. Voirle mot

Cessiond'une hérédité.

CESSION D'UNE HÉRÉDITÉ.

I. Définition.Nature et effetsde la vente. XXIV,565-572.
n. Obligationsdu vendeur. XXIY,575-578.

M. Obligationsde l'acheteur. XXIY,579-580.
1Y.Rescisionpour cause de lésion (art. 889). X, 491-494.

CHAPELLE. ^

I. Lès objets affectés au service d'une chapelle sont-ils immeubles par destina-

lion? Y, 468. Yoir le mot Églises.
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CHARGE.

I. Donations faites avec charge. XU, 495. Voir les mots Donation onéreuse,

Privilèges immobiliers, D, et Révocationdes Donations,!.
IL Legs.

i. Charges etconditidns dans les legs. XM,546, 547.
2. De la charge consistant dans la distribution d'un prix. XM, 549.

5. La charge donne-t-elleun droit ans.tiers? XIII, 548.
4. Révocation des legs pour inexécution des charges. XIV, 248-254.

IIL Obligationscontractuelles.
1. Charges établies en faveur d'un tiers sous la forme de stipulation pour

un tiers. XV,551-570. Voir le mot Stipulation pour un tiers.
2. Vente. Le tiers au profit duquel la charge est établie, jouit-il du privi-

lège du vendeur? XXX, 10.

CHARITÉ PUBLIQUE.

I. Bureaux de bienfaisance et hospices. Sont chargés du service de la charité

publique. XI, 209, 210.
II. Les bureaux de bienfaisance et les hospices reçoivent les libéralités faites

pour la charité, selon leur mission spéciale. XI, 215.
1. Les bureaux des bienfaisance reçoivent les legs faits aux pauvres. XI,

215-217.
2. Quiden cas de doute? XI, 214.

M. Charité laïque. Haine du clergé pour la charité laïque. XI, p. 586, a.
IV. Communes.Peuvent-elles intervenir directement dans la charité? Quid si la

libéralité a pour objet la création d'un hospice? XI, 223-229.
Y. Conditions réputées non écrites :

i. Dans les dons faits aux pauvres. XI, 272.
2. Dans les dons faits aux hospices.XI, 274-278.

VI. Les fabriques ne peuvent pas recevoir d'aumônes pour les distribuer aux
. pauvres. XI, 247, 248.

VIL Fondations. Il ne peut plus y en avoir avec des administrateurs spéciaux.
XI, 238-262.

CHASSE.

I. Droit réel. Le droit de chasse peut être stipulé à titre de droit réel. M, 88;
VU, 146.

IL Fait dommageable.L'imprudence, en cas de chasse, constitue un fait dom-
mageable.XX,467.

M. Fermier. A-t-il le droit de chasse? XXV, 172.
IV. Occupation(Droit d'). VIII, 459-444.
V. Usufruitier. Adroit à la chasse. M, 581.

CHEMINS.

I. Propriété.
1. Les chemins font partie du domaine publicde l'État, des communes-ou

des provinces.VI, 28 et 65.
2. Droits des riverains. VII, 131,132,
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5. Quid si un chemin est abandonné?Droits des riverains. VI, 60 et 61 ;
VII, 153-156.

II. Prescription.-Lescheminspublics sont imprescriptibles.XXXII,242-245.
1. Communespeuvent acquérir un chemindepassageà titre de propriété

ou à titer de servitude. VIII, 207.-
a. Dupassage à titre de servitude. Système du code civil. VIII,

208-210. Systèmede la loi belge du 10 avril 1841. VIII, 211-
214.

b. Du passage k titre de propriété. VIII, 215-218.
- M. Servitude de passage établie sur les fondsriverains quand les cheminspu-

blics sont impraticables. VII, 465.

CHEMINS D'EXPLOITATION.

I. Forment-ils une copropriétéouune servitude? MI, 165.
U. Prescription. MI, 166. Applications.VII,167, 168.

M. Action possessoire. VII, 169.

CHEMINS DE FER.

I. Biens.
1. La voie ferrée est immeublepar nature. V, 410.
2. Le matériel d'exploitationest immeublepar destination. Y, 410.

IL Eploitalion.
1. Les compagnieset le gouvernementqui exploitentles voies ferrées sont

responsables à titre de commettants.XX, 597, 598.
2. Ils sont responsablesde leur imprudenceet de leur négligence,d'après

le droit commundes articles 1582 et 1585. Exemple.XX,590;
5. Us sont responsables comme voiluriers. Yoir le mot VoituriersVet M.

M. Les chemins de fer concédésne peuvent être saisis. M, 54.

M. Servitudescréées pour lechemin de fer. VU,467.

CHEMINS DE HALAGE.

I. Servitude légale de halage et de marchepied. MI, 459-462.
1. Du marchepied en cas d'alluvion. M, 292.

H. Les tribunaux ni le gouvernementne peuvent y accorder un droit de passage
aux voisins. Mil, 77.

CHEMINS RURAUX.

1. Sont-ils présumés appartenir aux propriétaires dont ils traversent les héri-
tages? VI, 258.

CHEMINS VICINAUX.

1. Desservitudes de passage acquises par les communessur les propriétés parti-
culières. MI, 467 bis.

2. Les communes peuvent-elles acquérir un chemin public par la prescription,
soit à titre de servitude, soit à titre depropriété? Voir Chemins.Al,1.

CHEPTEL (BAIL A CHEPTEL).

I. Définitionet classification.XXM, 83-85.
II. Cheptelsimple. XXM,86-109.

III. Cheptelà moitié.XXVI,110-113.
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-IV, Cheptelde fer. XXM, 114-120.
V. Cheplel donné au colon partiaire. XXM, 121-123,

M. Du contrat improprement appelé cheptel. XXVJ,i§6-13().

CHEVAUX.

1. Sont immeublespar destination agricole. V, 445-447.
2 Quid des chevauxemployésdans l'industrie. V, 466.

CHIRURGIEN. DOCTEUR EN CHIRURGIE.

I. Incapacité de recevoir. Prescription. Privilège. Voir le mot Médecin.

CHOSE.

I. Division.Voir le mot Biens. I.
II. Objet des contrats. Voir le mot Objet {Contrats).

CHOSE D'AUTRUI.

I. Dépôt. A qui doit être restitué le dépôt de la chose d'autrui ? XXMI, iSO
IL Gage.

1. Le gage de la chose d'autrui est nul. XXIX,440.
2. Gage des valeurs nominatives. XXIX,441.

M. Hypothèquede là chosed'autrui est nulle. Dèviènt-ellévalablesi le débiteur

acquiert la propriété de l'immeuble? XX.
IV. Legs de la chose d'autrui est nul. XlV, 127-135.

1. Legs fait par le mari ou par la femme d'un objet dé là communauté
XXII, 54-57.

V. Payement. Effet du payement quand la chose payée n'appartient pas au dé-
biteur. Droit du créancier, du.débiteur et dû propriétaire. XMI, 495-504.

M.' Privilège.
1. L'aubergiste a-t-il un privilège sur les effets qni n'âppârUennënt pas

au voyageur? XXIX,508.
2. Le privilège du bailleur porte-t-il sur les meubles qui n'appaftiê-nnêiît

pas au preneur?XXIX, 417-426.
ML Vente de la chose d'autrui est nulle. XXIV,100-123. Voir le mot Vente.

GHOSE FUTURE.

1. Contrats. Peuvent avoir pour objet des choses futures. XM, 76. Voirie mot
Pacte successoire.

2. Donationde biens à venir est nulle. XII, 415-429.
a. Sauf par contrat de mariage. Voir le mot Donation par çqntrat de

mariage.
3. Hypothèque.

a. De biens à venir est mille. XXX,514, 515.
b. D'une dette future est valable. XXX,527-557.

4. Ventede choses futures. XXIV,98 et 99.
CHOSE JUGÉE. ' '

A. AUTORITÉDELA CHOSEJUGÉE.XX, 1, 2.
1. Jugements qui produisent la chosejugée!

1. Jugements rendus é l'étranger? XX, 5, 4.
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2. Juridiction contenlicuse et volontaire. Sentences arbitrales. Juge-
ments d'adjudication. XX, 5-9.

5. Jugements inexistants et nuls ? XX, 10-16.
4. Jugements attaquables par l'appel, l'opposition,les recours extraordi-

naires? XX, 17-21.
5. Jugements définitifs, préparatoires, interlocutoires, provisionnels.

XX, 22-28.
"""

IL Qu'est-cequi formechosejugée dans les jugements?Dispositif,motifs,énon-
ciations, décisionsincidentes, implicites.XX,29-57.

B. CONDITIONS.XX, 58.

1. Mêmeobjet. Quand-t-il y a mêmeobjet? XX,59-40.
1. Droits d'état personnel. Demanded'interdiction. XX, 41.
2 Droits héréditaires. XX, 54, 53.
5. Droits d'obligation.XX. 45-53.
4. Droits de propriété. XX. 42-44.
5. L'identité doit-elle être absolue?Le tout et la partie. XX, 56^62.

U. Mêmecause.
1. Cause. Droit. Moyen.But. XX, 65-66.
2. Application.Jurisprudence. XX, 67-71.
5. Cause et moyen.La causeprochaine et la cause éloignée.XX, 72-80.
4. Actions diverses découlant d'une mêmecause. XX,81-84.

3. Causespostérieures au jugement. XX, 83-87.
III. Mêmesparties. XX. 88-91.

1. Quiest partie? XX.92, 93.
2. Deceux qui sontreprésentés au procès.

B: Successeursuniversels. XX, 94-96.
b. Sùccesieurs à titre particulier. XX, 97-101.
c. Créanciers chirographaires.XX, 102^104.
d. Créanciershypothécaires. XX, 103-107.
e. Mandataires. XX,108-112.

Tuleurs et pupilles. V, 103.
Mari administrateur légal et femmemariée. XXII,148, 149.

f. Théorie de la représentation imparfaite. (Cautions. Débiteurs
solidaires. Créanciers solidaires. Indivisibilité.Condition ré-
solutoire.Nu propriétaire et usufruitier.) XX,118-125

IV. Mêmequalité. XX, 126-150.

C. EFFETDELACHOSEJUGÉE.

1. Présomptionde vérité. XX, 151-154.

2. Exception de chosejugée. XX, 153-141.
5. Irrévocabililé. Les effetsdelà chose jugéesont-ils irrévocables?

a. Dispositionscomminatoires.XX, 142-147.
b. Interprétation des jugements. XX, 148-130.
c. Rectification.XX, igi-154.

(!•)T. XX,p. So,n«39, ligne31. Au lieu de : qu'ils, lisezqui.



76 CHOSESPERDUES ET TROUVÉES.— CLAUSE PÉNALE.

4. Chosejugée.
a. En matière dedésaveu. III, 458.

b. En matière d'état. Théorie du contradicteur légitime. III, 487-493.

c. En matière d'étal civil. II, 55.
d. En matière d'hérédité. IX, 589-591.

CHOSES PERDUES ET TROUVÉES.

1. Propriété. Yoir le mot Epaves.
2. Revendication.

a. Action du propriétaire contre celui qui a trouvé la chose. VIII, 466.
fe.Actioncontre ie Uers possesseur. XXXII,577-580. Voirie mot Titres au

porteur.

CHOSES VOLÉES.

Voyezles mots Possession(En fait de meubles, la possessionvaut titre). Volet
Titres au porteur.

CIMETIÈRES.

I. Mitoyenneté. Les murs des cimetières.ne peuvent pas être communs. VU,
510.

IL Servitudes concernant les cimetières. Salubrité publique. VU, 472.

CIRCULAIRES MINISTÉRIELLES.

I. Sont-ce des actes authentiques dans le sens de l'article 1319? XIX, 106.

CITATION EN CONCILIATION.

I. Interrompt la prescription. Sous quelle condition. XXXU,102-103.

CITATION EN JUSTICE.

I. Interrompt la prescription. XXXU,92-101.

CITOYEN.

I. Testament authentique. Les témoins doivent-ils être citoyens dans le sens de
la constitution de l'an vin (XIII, 261).

II. Tutelle. La tutelle est-elle une charge publique que les citoyens ou les Fran-

çais seuls peuvent remplir? IV, 566.

CIVIL ET CRIMINEL.

1. Dansles actions en réclamation ou en contestation d'état, le civil tient le cri-
minel en état. M, 471-475.

CLANDESTINITÉ.

I. Vice de la possession. XXXU,286-289.

CLAUSE PÉNALE:

A. DANSLESOBLIGATIONSCONVENTIONNELLES.
I. Clausepénale.

i. 11faut, une convention. Le juge peut-il prononcer une peine, sana
qu'il y ait une convention?XVII, 424, 423:
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2. Nature de la clause pénale; XVII, 426-450.
5. Obligationspénales et obligationscondiliontielleel,alternatives et fa-

cultatives. XVII,451-455, 250.
4. Quand la peine est-elle encourue {1)1XVII,454-442.

IL Droits du créancier. XVII, 445-450.
1. Le créancier peut-il demander l'exécutionde l'obligationet la peine?

XVII, 458-461.
2. Lejuge peut-il modifierla peine?XVII,451-457.

M. Indivisibilité. Influencede l'indivisibilitésur la clause pénale.
1. A l'égard des héritiers du débiteur. XVII,462-466.
2. A l'égard des héritiers du créancier. XVII,467-468.

B. DANSLESLEGS.DE LADÉFENSED'ATTAQUERLETESTAMENT.XI, 474.

I. Descas dans lesquels la défenseest nulle. XI, 475-482.
II. Descas dans lesquels la défenseest valable. XI, 485-487.

M. Effet de la clause pénale. XI, 488-490.

C. CLAUSESPÉNALESDANSLESFONDATIONS.

I. Le testateur peut-il déclarer qu'il subordonnel'existence du legs a la condi-
tion illicitequ'il y a ajoutée? XI, 265-268.

CLAUSES (COMMUNAUTÉ CONVENTIONNELLE).

Voyezles mots qui indiquent l'objet de la clause, notamment :
Acquêts {Communauté)Ameublissemenl.Apport. Association. Communauté

universelle. Constitut. Emploi. Franc et quitte. Garantie de fait. Par-
tage inégal de la communauté.Préciput. Réalisation. Remploi.Reprise d'ap-
ports. Séparation de dettes Voieparée.

CLERC DE NOTAIRE.

I. Quiest clerc? XIII, 276.
II. Le clerc est-il mandataire du notaire pour recevoir les payements?XVII,

535.
M. Le clerc doit-il rendre compteà son patron de ce qu'il a reçu pour lui?XXVII,

497.
'

.-
IV. Il est tenu des dommages-intérêts,en cas d'inexécution du mandat, s'il

figure à l'acte commemandataire. XXVII,465.
V. Le clerc peut-il être témoin au testament reçu par son patron? XIII, 276.

CLIENTÈLE.

Lemédecinpeut-il vendre sa clientèle? XXIV,96. _ .

CLOTURE.

I. Du droit de se clore. VU,440-442.
IL Clôtureforcée. VU,497-505. Voirle mot Mursmitoyens, A, 1.

M. Vainepâture et parcours. Voir ces mots.

(1) T. XV11,table, p. 631,n"436: au lieu de commun,lisezromain.



78 CODENAPOLÉON.— CRITIQUE.

CODE NAPOLÉON.

I. Abrogation. Le droit ancien abrogé par le code Napoléon.1, Introduction,

25-27.
II. Codification.

i. Diversitéinfiniedel'anciendroit.Nécessitéd'unecodification,I,Introd.,
1-8.

2. Les projets de code présentés pendant là révolution. I, Introd., 9-15.

5. Travaux préparatoires du codeNapoléon,I, Introd., 14-16.

4. Code civil des Français et codeNapoléon. I, Introd., 17-18.

III. CodeNapoléonet la tradition.
1. Le code rèproduitl'ancien droit avec les modificationsapportées par les

lois révolutionnaires. I, Introd., 19_,20.
2. Transaction entre les coutumes et le droit romain. I, Introd., 21, 22.
5. Le droit coutumier et le droit romain. I, Introd., 25-24.
4, Nécessitéde l'étude historique du droit. I, Introd., 28, 30.

Voir les mots Coutumeset Droit romain.

CODE NAPOLÉON. CRITIQUE.

I. Conseiljudiciaire.
1. Obligations contractées par les prodigues et les faibles d'esprit ne.

peuvent être réduites. Lajurisprudence fait la loi. Y, 571.
2. Testament. Critique de la faculté de tester accordée aux faibles d'es-

-, prit. XI, 112.
II. Divorce.

1. Critique du divorce par consentement mutuel. M, 275-276.
2. Critique du divorce admis comme conséquence de la séparation de

corps. M, 198-200.
5. Critique del'article 229 (M, 179 et 84) et de l'article 293 (M, 289).

M. Donations.
1. Critique des solennités. XII, 222.

a. La jurisprudence a refait le code.225.
2. Dons manuels. Critique. XII, 275, 276.
5. Lacune du code dans la matière du concours des deux disponibles.

XY,342.
4 Révocation des donations pour survenance d'enfants. XIII, 53-55.

IV. Enfants naturels.
1. Filiation.

a. Preuves. IV, 5,6, 14, 15.
Les interprètes ont fait la loi. IV, 26.

b. Reconnaissancepar acte authentique.
Les interprètes ont fait la loi. IV, 46.

. c. Recherche de la maternité. Critique. IV, 109-111, 119.
. Les juges ont fait la loi. IV, 117.

d. Recherche de la paternité. Critique de laprohibition. IV, 88, 96.
2. Enfants adultérins et incestueux. Critique. IV, 208et-209.
5, Del'incapacité de recevoirdes enfants naturels, incestueux et adulté-

rins. Critique. XI, 560.
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V. Mariage.Critiquedelaconditiond'âge faiteparlepremierconsul.il, 281,282.
M. Meubleset immeubles.

1. Critique au point de vue des statuts. I, 120; V, 525.
2. Critique au point de vue de l'adage traditionnel, Vilismobiliumpos-

sessio. II, 188; V, 66 ; 5, 220; V, 526-529.
VU.Mineur. Critique de la faculté de tester accordéeau mineur. XI, 141.

.VIII. Obligations.Inexistenceet nullité. Lacune. XV, nos450-465.
IX. Pactes successoires.La jurisprudence corrige la loi. XVI,85.
X. Possession.Critique de l'article 555. VI, 265.

XL Preuve. Critique des articles 1519et suivants. XIX, 175-177.
.. XII. Puissance paternelle. Lacune. Les interprètes font la loi. IV, 291, 292-

XM. Rapport. Critique. Les interprètes font la loi. X, 546, 547, 556 bis, 373 et
suivants.

XIV.Séparation de corps. Des effets.Critique. La loi nouvelleportée en France.
. III, 546, 576.

XV. Testament.Critique du formalismeexcessifdu code civil.XIII, 142, 292.
XM. Transmissionde l'hypothèque légale de la femme.A été imaginée par les

praticiens pour corriger les vices du code en matière d'hypothèquelé-

gale. XXXI,522-556.

COLONAGE PARTIAIRE.

I. Est-ce un bail ou une société? XXV,477.
IL Durée du colouage.XXV,4-78.

III. Privilège.Responsabilité..Sous-location.XXV,479-481.
IV. Les articles 1769 et suivants sont-ils applicables au colon?XXV,482.
V. Fin du colonage.Mort du preneur. XXV,485.

COMÉDIENS.

1.Ont-ils le privilègede l'article 19, n" 4, de la loihypothécaire?XXXU,366.

COMMANDEMENT.

I. Demeure.
1. Le commandementconstitue le débiteur en demeure.XM, 254.
2. Fait-il courir les intérêts moratoires? XVI, 525.

IL Interruption de la prescription. Acteséquivalents.XXXU,106-115.
M. Poursuite hypothécairecontre le tiers détenteur doit être précédéed'un wvei-

mandement. XXXI,251, 252, 256, 237.

COMMENCEMENT DE PREUVE.

I. Registresdes marchands font un commencementde preuve contre les non-

marchands ; ce qui permet au juge de leur déférer le serment supplétaire.
XIX,358-340.

IL Serment suppléloire ne peut être déféré que s'il y a un commencementde

preuve. XX, 285-290.

COMMENCEMENT DE PREUVE PAR ÉCRIT.

I. Filiation.
1. Filiation légitime. Quand elle peut être prouvée par témoins, avec un

commencementde preuve par écrit. M, 417.
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2. Filiation naturelle. La recherche de la maternité n'est admise qu'avec un

commencementde preuve par écrit. IV, 108-118.
IL Obligations conventionnelles.Preuve testimoniale. Admise par exception sur

un commencementde preuve par écrit. XIX,486-545. Voir le mot Preuve

testimoniale. Exceptions, A.

COMMERÇANT.
I. Approuvé ou bonpour. Cette formalité n'est pas applicableaux commerçants.

XIX, 234.
IL Cession de biens. Commerçants. Abolitionde la contrainte par corps. XVHI,

254.
M. Femme et fils du commerçant.Quand sont-ils commerçants? quand sont-ils

mandataires? XXII, 112 ; XXMI, 587-589 ; XXMII, 44.
IV. Femme marchande peut hypothéquer.XXX,492. Voir le mot Marchandepu-

blique.
V. Livres de commerce.Foi qui leur est due. XIX, 537-543.

VI. Mineur commerçantpeut hypothéquer. XXX,490 bis.
VIL Publicité du contrat de mariage des commerçants. XXI, 106, 107.

COMMERCE.

1. Chosesqui sont ou ne sont pas dans le commerce. VI, 2.
II. Hypothèques.Les immeubles doivent être dans le commerce pour pouvoir

être hypothéqués. XXX, 192.
M. Louage. Les choses qui ne sont pas dans le commerce peuvent-elles être

louées? XXV, 64.
IV. Obligations.Les choses doivent être dans le commerce.XM, 79.
V. Vente.Les chosesdoivent être dans le commerce.XXIV,95-96.

VI. Prescription.
1. Les chosesqui ne sont pasdans le commercene peuvent être prescrites.

XXXU,221-225.
2. Les parties peuvent-elles déroger à ce principe par convention ou par

testament? XXXU,224.
VU. Servitudes légales. Peuvent grever des biens qui ne sont pas dans le com-

merce. Voir le mot Servitudes, II, 1.

COMMETTANTS.

I. Responsabilitédescommettants.Voirle motResponsabilitédu fait d'autrui. 1, 3.

COMMIS.

T. Gratification. Conditionpolestalive. XVII,60.
IL Louage de services. Quand prend-il fin? Droits des parties. XXV,308-317;

XXVM, 97-99.
M. Prescription de leur action. XXXU,509.
IV. Privilège des commis. XXIX,564, 565, 568, 569.

COMMISSIONNAIRE.

I. Les marchandises consignéeschezun commissionnaire sont-elles soumisesau
privilègedu bailleur?XXIX, 422.

U. Privilège du commissionnaire XXX, 135.
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COMMIS VOYAGEURS.

I. Les conventions qu'ils contractent doivent-elles être approuvées par leurs
commettants? XXMII, 72.

COMMODAT.

I. Conditionsrequises pour la validité du contrat. XXVI,453-462.^
U. Obligationsde l'emprunteur.

1. Usagede la chose.
a. Usagelégitime. XXVI,465-465.
b. Usageillégitime.XXM,466-470.

2. Garde de la chose. XXM,471-476.
5. Restitution. XXM, 477-480.

III. Obligationsduprêteur. XXVI,48.1-484,

COMMUNAUTÉ (DE FAIT).

I. Communauté.
i. Qu'est-ceque la communauté?Critiquede la doctrinede Pothier. XXYI,

452-454; XIII, 5.
2. Communautéet société. XXVI,448-450.

IL Droits et obligationsdes communistescomparés avec les droits et obligations
des associés. XXVI,455-444. Voirie mot Copropriété.

III. Fin. Commentla communautéfinit. XXVI,445-447.

COMMUNAUTÉ (RÉGIME DE).

A. NOTIONSGÉNÉRALES.

I. Communauté.
1. Notiondu régime de communauté. XXI, 189-192.
2. Origine de la communauté. XXI, 147 (1).
5. Régimedotal et communauté.Pourquoi ce dernier régimeest le droit

commun.XXI,146-152.
4. Sociétéetcommunauté. Différences.XXI,195-196 (2).

II. Division.Communautélégaleet conventionnelle.
1. Quelest le régime des étrangers mariés en .France et des Français

mariés k l'étranger? XXI, 198-205.
III. Modalité.La communauté peut-elle être k terme ou sous condition? XXI,

206-207.
IV. Personnecivile. -

1. La communauté est-elle une personnecivile? XXI,197.

, 2. Au point de vue de l'actif social?XXI,210, 211, 230.
"T"^ 5. Au point de vue du passif social?XXI, 592-594.

4. Aupoint de vue du droit des créanciers? XXM,87.
3. Aupoint de vue de l'administration des biens communs?XXII,8, 9..
6. Au point de vuedu partage? XXIU, 18.

(1)T. XXI,p. 173, ligne15 : au lieu deMois,lisezMais.
(2)T. XXI,]). 223,ligne 24 : au lieu de l'un, lisezl'une.

XXXIII.
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Y. Quandcommencela communauté?XXI, 208, 209.

JS. COMMUNAUTÉLÉGALE.

Voir les mots Acceplation(Communautélégale), Communauté légale {Actif),

Communauté légale {Administration), Communautélégale {Administration

des biens de la femme),Communautélégale (Dissolution), Communautélé-

gale {Partage),et les mots Récompenses,Renonciation{Communautélégale).

C. COMMUNAUTÉCONVENTIONNELLE.

Yoir ce mot.

C. DISPOSITIONSDESARTICLES1496 ET 1527.

1. Dispositions communes k la communauté légale et à la communauté con-
ventionnelle.XXIU, 405-410 (1).

COMMUNAUTÉ A TITRE UNIVERSEL.

I. Notionsgénérales. Définition.Principe d'interprétation. XXIU,389.
1. La "communauték titre universel est-elle une libéralité? XXM, 590.
2. Différenceentre la communauté légale et la communauté universelle.

XXIU,591.
II. Compositionactive et passive des communautés à titre universel.

1. Communautéde biensprésents. XXM, 592-594.
2. Communautéde biens futurs. XXIU,595, 596 (2).
5. Communautéde biens présents et à venir. XXIU,597-599 (5).

M. Droits des époux. XXM, 400-402.

COMMUNAUTÉ CONVENTIONNELLE.

1. Clausesde communautéconventionnelle.XXM, 115-117.
H. Principes d'interprétation. XXIU, 118, 119.

III. Dispositioncommune à la communauté conventionnelle et k la communauté
légale (art. 1527 et 1496).XXM, 405-410.

Voir les mots suivants : Acquêts (Communauté d'), Ajneublissemenl
(Clause d'), Communauté à titre universel, Partage inégal (Clause
de), Préciput conventionnel (Clause de), Réalisation (Clauses de),
Reprise de l'apport (Clause dé), Séparation de dettes (Clause de).

COMMUNAUTÉ. ACCEPTATION.

I. Du droit d'option de la femme.XXII, 561-565.
.H. Voir le mot Acceptation(Communauté).
III. Héritiers de la femme(Droits des). XXII, 421.

1. Quandla communautéest dissoute par la mort de la femme.XXII,422-
428.

2. Quand la communautéest dissoute par la mort du mari. XXII, 429-
455.

(1)T. XXM,p. 405-411.Changerle titre courant et mettre : Articles1496et 1527.
(2)T. XXIU,p. 398,ligne2 : au lieu de 393,lisez392.
(3)T. XXIU.p. 401,ligne 10 : au lieu de légale,lisez universelle.
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COMMUNAUTÉ (ACTIF DE LA).

A. BOENSQUIENTRENTENCOMMUNAUTÉ.

I. Conquêls.
1. Immeublesacquis k titre onéreux pendant le mariage. XXI, 257-

261.
2. Immeublesacquis depuis le contrat de mariage et avant la célébra-

tion du mariage. XXI, 262-268.
5. Immeublesacquis à titre gratuit. XXI,269-272
4. Preuve. XXI, 275, 274.

II. Fruits. .
i. Communautéetusufruit. Analogies et différences.XXX,210, 257-

250(1).
2. Bois. XXI, 254-256.
5. Mineset carrières. XXI,251-235.

III. Mobilierdes'époux.
1. Rentes! Rentes viagères. Droits réels mobiliers. Travail des époux.

XXI, 212-226.
- 2. Jurisprudence. XXI, 227,256 (2).

B. BIENSQUIN'ENTRENTPASDANSLACOMMUNAUTÉ.XXI, 275.

I. Propres immobiliers.
1."Immeublesdont les époux avaient la propriété avant le mariage.XXI,

289-504.
2. Immeublesacquis à titre gratuit.

a. Successions.XXI, 505-509,
b. Donations. XXI, 510-514.
c. Arrangements de famille. XXI, 5.15-522.

5. Indivision.
e. Immeublesacquis par suite d'indivision. XXI,525-552.
b. Optionde la femme.XXI, 555 (5) -545.
c. Retrait d'indivision. XXI, 546-555. Voir le mot Retrait d'indi-

vision'
4. Propres.

a.'Echange. XXI, 554-558 (4).
b. Remploi.Voir cemot,

II. Propres mobiliers.
1. Quelsmeubles sont propres. XXI, 276-285.
2. Principes qui régissent les propres mobiliers.XXI, 286-288

COMMUNAUTÉ D'ACQUÊTS.
Voir lemot Acquêts(Communautéd").

(1)T. XXX,p. 281, ligne19 : aulieu defemme,lisez communauté.
(%T. XXI,p. 276,avant'dernièreet dernière ligne : au lieu de sans texte et peut-on,

lisez: etpeut-on, sans texte.
(3)T. XXI,p. 340,à la ligue2o, ajoutez : n° 298.
(4) T. XXI, p,400, n° 3S7,ligne 2 : au lieu de,pour un propre, lisez-.d'un propre

estun propre.
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COMMUNAUTÉ. ADMINISTRATION DES BIENS COMMUNS.

A. DROITSDUMARI.

I. Pouvoir absoludu mari. XXU, 1-7. Est-il d'ordre public? XXI, 125-128.

1. Actions. Il a toutes les actions. XXII, 49-55.
2. Dettes.

a. Toute dette du mari est une dette de communauté a l'égard des

tiers. XXU, 54, 55 (1).
b. Quid entre époux? XXU, 56-59.
c. Toute dette de communauté est une dette du mari à l'égard des

tiers. XXII, 118.
d. Quid entre époux? 119.

5. Donations entre-vifs.
a. Ceque le mari peut donner. XXII, 10-18.
b. Ce que le mari ne peut pas donner. XXU, 19-52.

4. Legs. Quelsbiens le mari peut léguer. XXII, 55-57.

H. Restriction que reçoit le pouvoir absolu du mari- XXU, 58-48.
1. La femmea l'action paulienne. XVI, 479. Voir le mot Action paulienne.

B. DROITSDELAFEMME.

1. A-t-eUedes droits? XXII, 60, 62.

.II. Droit de la femmeen cas d'absence ou d'interdiction du mari? XXII, 61.
III. Déliescontractées par la femme,

1. Avec autorisation du mari. De la femme marchande, XXII, 69-72.
a. Le mari est tenu. XXU,69.
b. Quid sous les autres régimes? XXU, 75.
c. Descas où la communauté et le mari ne sont pas tenus. XXII,

74-80 (2).
2. Avecautorisation dejustice.

a. La communautén'est pas obligée.XXU, 81, 82.

b.. Descas où la communautéest obligée,XXU,85-88.
5. De la contributionaux dettes contractées par la femme. XXII,89,90.

IV. Dettes contractées par la femme conjointementavec son mari. XXU,91-
99.

V. Dettes contractées par la femmecomme mandataire du mari.
1. Différenceentre l'autorisation maritale et le mandat donné k la femme

parle mari. XXII, 100-104.
2. Du mandat tacite donné à la femmede faire les dépenses du ménage.

XXU, 103-1.11,et XXMI, 586.
5. Dumandat tacite de faire le conmiercedu mari. XXU,112, et XXVII,

587-589. ...'.-.'...
VI. Dettes contractées par la femme sans autorisation ni mandat. Quasi-

contrats. Délits et quasi-délits. Action de in rem verso. XXII, 65-68.
COMMUNAUTÉ. ADMINISTRATION DES BIENS DE LA FEMME.

I. Le mari est administrateur légal. XXII, 122.

(-1)T. XXII,p. 64,n»54, ligueS : au lieude le, lisez les.
(I) T. XXII,p. 87, n»76, ligue3 : au lieu de 1432,lisez 1413,et, ligue-5: au lieu de

1413,lisez-1432.
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1. Celte administration est-elled'ordre public?Reçoit-elledes exceptions?
XXU,122-124.

2. La femmepeut-elle étendre le pouvoirdu mari? XXII,127.
5. Différenceentre l'administration de la communautéet l'administration

des biensde la femme. XXII,125.
4. Responsabilitédu mari. XXII,126, 166-171.

IL Pouvoir du mari.
1. Actes d'administration.

a. Actes conservatoires. XXII,128-150.
p. Baux. XXII, 154-145.
c. Recouvrementdes créances. XXII,151-155.

2. Actions. Quellesactions le mari peut exercer.XXII, 146-152.
5. Disposition.

a. Des immeubles.XXII,155-160.
b. Desmeubles. XXII, 161-165,et XXIU,148-151.

III. Pouvoir dela femmequant à ses biens. XXII, 172-175.

COMMUNAUTÉ. DISSOLUTION.

I. Causesde dissolution.
1. Mort.

a. Obligationsdel'épouxsurvivant. XXII, 177-190.
b. L'article 1442 peut-il s'appliquer par analogie?XXII, 191-195.

2. Divorceet séparation de corps.XXII,194-198.
5. Séparation de biens. XXII, 197-198. Voirie mot Séparationjudiciaire.

IL Influencede l'absencesur la communauté. Voir le motAbsents,B, M.
III. Droit delà femmed'accepter ou de répudier la communauté. II, 561-568.
IV. Droit de la femme, soit qu'elle accepte, soit qu'elle renonce. XXII, 454-444,

COMMUNAUTÉ. PARTAGE.

I. Liquidation.A'oirle mot Récompenses.
U. Masse.Formation delà masse. XXÏÏI, 1-9 (1).

III. Partage. Est régi en général par les principes du partage des successions.

XXM, 11-18.
1. Commentse fait le partage simultané de la communautéet des succes-

sionspaternelle el'maternelle? XXIU,10.
IV.Partage de l'actif. XXU,19.

1. Quiden cas de détournement?Voir ce mot.
V. Partagedu passif, XXM, 40.

1. Hel'obligationdu payement des dettes. XXIII, 41-45.
a. Du mari. Dettespersonnellesdu mari. XXII, 44-49 (2), et dettes

dont il est tenu commeassocié. XXM, 50-54.
b. De la femme.Dettes personnelles de la femme.XXM,55-60 (3),

et dettes dont elle est tenue comme associée.XXM, 61-65.
'

c. Du bénéficed'émolumentde la femme.Voir ce mot,

(1)T.XXM,p. 8, ligne2 : au lieu de 1476,lisez1477.
(2)T. XXM, p. 33, ligne4 : au lieu de1485,lisez 1484.
(3)T. XXM, p. 74,ligne8 : au lieu de 1487,lisez1486,et p. 76, ligne34,après le .

motque,ajoutez: celleque.
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d. Quid si la femmepayeau delà de la moitié, ou au delà de son émo-
lument ? XXIU, 81-82.

e. Quid si le mari paye au delà delà moitié? XXIU,85.
'

/: Des dettes hypothécaires et indivisibles. XXM, 84 (1),85.
g. Les créanciers de la communautéet de la femme ont-ils le droit,de

demander la séparation de patrimoines? XXIII, 87.
2. De la contribution aux dettes. Les époux contribuent pour moitié.

XXM, 88, 89.
a. Quid s'ils payent plus que leur part contributoire ? XXIU, 90.
b. Du bénéficed'émolument de la femme. XXM, 91T95(2).

5. Les copartageants peuvent modifier le partage du passif. XXIII, 96.
.4. Les héritiers sont obligéset contribuent comme les époux. XXM, 97.

COMMUNAUTÉ. PASSIF.

A. NOTIONSGÉNÉRALES.

I. Duprincipe que la loi suit pour la composition passive de la communauté.
XXI, 595-597.

II. En quel sens les dettes entrent dans le passif. Là communauté a4-èlle
droit à une récompense? XXI, 598.

M. Des dettes personnelles des époux. XXI, 599.
1. Les épouxpeuvent-ils compenser leurs dettes avec les créances de

la communauté ? XXI, 594.

B. DETTESQUIENTRENTDANSLEPASSIFDELA COMMUNAUTÉ.
L Dettes antérieures au mariage.

1. Qu'entend-onpar dettes mobilières?XXI, 400-405.
2. Quelles dettes mobilières entrent dans le passif. XXI, 406-408.
5. Del'obligation du payementde ces dettes. XXI, 409-417.
4. De la contribution. XXI, 418-425,

H. Dettes contractées pendant le mariage.
1. Payement des dettes.

a. Dettes du mari. XXI, 424-427.
-

. . . b. Dettes de la femme. XXI, 428-451.
2. Contribution aux dettes. XXI, 452-455.

M. Dettesdes successionset donations.
1. Acceptation. Qui peut ou qui doit accepter les successions? XXI,

454-441.
2. Droits des créanciers de la succession. XXi, 442-444.
5. Successions mobilières.

a. Payement. XXI, 445-449.
b. Contribution. XXI,450.

4. Successions immobilières. -
a. Payement. XXI, 451-454 (5).

(1)T. XXIII,p. 104,ligne2 : au lieu de 19, lisez18.
(-2)T. XXM, p. 114,dernière ligne : au. lieu de1482,lisez1483.. (S)T. XXI, p. 522;ligne21 : ajoutezaprès le point : Mais notre interprétation seconciliedifficilementavec le texte.
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6, Contribution. XXIj 455.
5. Successionspartie mobilières,partie immobilières.

a. Payement. XXI,456-459.
6; Contribution. XXI, 460-467.

6. Donations.XXI, 468.
IV. Obligationsusufructuairès-

1. Intérêts des dettes. XXI,469-471.
2. Réparations. XXI, 472-474.
5. Chargesdu mariage. XXI, 475-479.
4. Frais. XXI, 480.

B. DETTESQUIN'ENTRENTPASDANSLEPASSIFDELACOMMUNAUTÉ.

I. Dettes propres aux époux. XXI,481.
1. Dettes immobilièresantérieures au mariage. XXI, 482-489.
2. Dettes qui entrent en communauté,sauf récompense.XXI,490,491.

GOMMUNAUTÉS RELIGIEUSES.

I. Communautésqui ne sont pas reconnues. YoirAssociationsreligieuses.
II. Congrégationshospitalières. Voirce mot.

COMMUNES.

I. Administrateurs des communesne peuvent prescrire. XXXII,505:
IL Capacitéde recevoir à titre gratuit.

1. Lés communespeuvent recevoir pour là charité publique. XI, 225-
229.

2. Pour le servicedu culte. XI, 252-254.
5. Pour l'enseignementprimaire. XI, 200.Et pourl'enseignementmoyen

dépendant des communes.XI, 201.
a. Les communespeuVent-ellesétablir une université? I, 505; XI,

204.
6. Peuvent-elles recevoir une libéralité pour favoriserl'enseigne-

ment supérieur subsidié par là commune?XI, 204. Voir les
mots Etablissementspublicset Personnes civiles.

III. Cheminspublics. Prescription des cheminspublicsail profitdès communes.

MU, 207-218. Voir le mot Chemins,il.
IV. Confirmation.

1. Les communespeuvent-ellesconfirmer les actes irréguliers qu'elles
ont faits? XVM, 604.

2. Peuvent-ellesconfirmertacitement?XYIfl, 25.
V. Domaine.

1. Communalpublic. M, 62-66.
2. Communalprivé. VI, 68.
5. Principes qui régissent le domainecommunal.VI,67.

VI. Hypothèquelégale sur les biens des comptables.XXX,247, 416, 421, 422.

VIL Indivision.Y a-t-il exceptionau principe de l'article 815 pour les terrains

appartenant aux communes?X, 256.
VIII. Jugements.Exécution des jugements Contre là commune. Exception ail

.droit commun.XXXU;275.
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IX. Personne civile. Les communes sont des personnes civiles; dans quel but

et dans quelleslimites? I, 294; VI, 62.

X. Prescription.
•1.Les communes prescrivent et on prescrit contre elles, d'après le

droit commun.XXXU,11,15.
2. Sont-elles soumises à la prescription de dix ans de l'article 1304?

XIX,17.
5. Peuvent-ellesrenoncer à la prescription? XXXU,205.

XL Règlements.Pouvoir réglementaire de l'autorité communale en ce qui con-

cernel'usage de la propriété.M, 115-151.Voirlemot Police(communale).
XII. Responsabilitédes communes.

1. En vertu des articles 1582et 1585. XX, 459-442.
2. La communeest responsable à titre de commettant. XX, 593.

XIII. Servitudes légales d'utilité communale. MI, 437, 466, 467 bis.
XIV.Sources. Droits de la communeaux eaux d'une source. VII, 210-222.
XV. Terres vaines et vagues. Les communessont propriétaires des terres vaines

et vaguesqui se trouvent sur leur territoire. VI, 194. Voir le mot Terres
vaines et vagues.

XYI. Usage:(DroUsd'usage des communes).Yoirce mot,"
XVII. Vainepâture et Parcours. Voir ces mots.

COMMUNE RENOMMÉE (PREUVE PAR).

I. Communerenomméeet preuve testimoniale. Différence.XXI,182.
IL La preuve par communerenommée est-elle de droit commun? V, 11. '

M. Epoux survivant qui ne fait pas inventaire. Est soumis à cette preuve. XXI,
182-184.

IV. Mari. Quandil est soumis à la preuve par la commune renommée.
1. Sous le régime de communauté légale (art. 1415). XXI, 465.
2. Sous le régime de la communauté d'acquêts et de la clause de réalisa-

tion quand il ne fait pas inventaire. XXM, 185, 184, 219.
Y. Quid dupère administrateur et du tuteur qui ne'font pas inventaire? IV,

507; V, 11.
VI. Quidde l'usufruitier? VI, 505.
VIL Preuve des droits de la femmegarantis par l'hypothèque légale. Peut-elle se

faire par la commune renommée?XXX, 414.

COMMUNISME.

I. C'est l'idéal de Platon. VI, 87 ; des Pères de l'Eglise. VI, 89 ; des ordres mo-
nastiques. VI, 90; despenseurs chrétiens, même des jurisconsultes, tels que
Domat. VIII, p. 559, suiv. ; et des philosophes élevés dans le catholicisme,
tels que Montesquieu.M, 92. Voirie motÉgalité,

COMMUNISTES.

I. Droits et obligations.Yoirle mot Communautéde fait.
IL Ne peuventprescrire qu'après interversion de leur titre. XXXU, 290-292.

COMOURANTS (SUCCESSION).
I. Commentse détermine la survie en cas de comourants? VIII. 514-525.
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COMPENSATION,

A. DE LACOMPENSATIONQUISEFAITDEPLEINDROIT(LÉGALE).

1. Notionsgénérales.
1. Définitionet motifs. XVIII.579, 580.
2. Elle a lieu de plein droit. XMII, 581-584,
5. Commentse fait l'imputation?XVM,585.
4. Quanddoit-elle être opposée?XMII, 586.

IL Conditions.Principe, XMII, 588.
1. Dettes fongibles. XMII, 589-596.
"2.Dettes liquides. XMII, 597.

a. L'existencede la dette doit être certaine. XVM, 598-402.
b. Montant de la dette. XMII, 405.
c. Suffit-ilque la liquidation de la dette soit facile? XVM, 404.
d. Créances des médecins, avocats, notaires; des frais de justice,

XVIII,405.
e. Fruits sujets à restitution en argent. XVM, 406.

5. Dettesexigibles.XMII, 407.
e. Dettes naturelles. XVM, 408, et XMI, 27.
b. Dettes prescrites. XVM, 409.
c. Dettes conditionnelles.XMII, 410.
d. Dettes à terme. XVIII, 411. Délaide grâce XVM, 412. Dé-

chéance du terme par la faillite. XVM, 415. Déconfiture.

XVM, 414. Déchéance du terme pour diminutionde garan-
ties. XMII, 415.

e. Conditionrésolutoire. XVIII, 416.

f. Créances annulables. XMII,41.7.

g. Rentes. XMII, 417.
4. Dettespersonnelles aux deux parties. XVM, 419, 420,

a. Adjudicataire de meubles.XMII, 455.
b. Caution. XMU,425, 424,427.
c. Cessionnaire. XVM, 428.
d. Créancier solidaire. XMI, 268.
e. Débiteur solidaire. XVM, 426.

f. Distraction de dépens. XMII, 456.

g. Epouxet communauté.XVM, 451.
h. Mandataire. XVM, 421. .
i. Mari administrateur, usufruitier. XVM, 422.

j. Partage déclaratif (art. 885 et 1220).XI, 52
k. Saisie. XMII, 450.
/. Société. XMII, 450, in.
m. Succession. XVM, 452-454; XI, 48.
n. Tuteur. XMII, 421.

5. Dettescompensables.XVIII,457-445.
6. Cas dans lesquels la compensationn'a pas lieu.

a. Dettede restitution. XMU,444, 445.
b. Dépôtet prêt. XVM, 446-447.
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c. Aliments. XVM, 448-450.
d. Dettes commerciales.XMU, 451.
e. Successionbénéficiaire.XVM, 452.

f. Créances de l'Etat, XMII, 455-453.

g. Renonciation à la compensation.XVM, 456.

M. Effets delà compensation.XMII, 457-460.
1. Les règles sur l'imputation sont-elles applicablesà la compensation.

XMI, 628.
IY. R.enonciationaux effets delà compensation.XMI, 461, 462.

1. Cas de l'article 1299. XMII, 465-465.
2. Cas de l'article 1293. XMII, 466,467.

B. COMPENSATIONFACULTATIVE.XVIII, 468, 469.

I. Application.
1. Rentes. XVM, 470.
2..Pensions alimentaires. XMIÎ, 471.
5. Dettes non liquides.XMII, 472,

C. COMPENSATIONJUDICLATRE.

1. Qu'entend-on par demandes reconventionnelles? XMII, 475-477.
2. Conditionsde la reconvention. XMII, 478-485.

COMPENSATION (DIVORCE).

I. En quel sens il y a lieu à compensationdans Unedemande en divorce. III, 213,
214.

COMPROMIS.

I. Compromisettransaction. Différence.XMU, 550. -

IL Femme mariée. Le juge peut-il l'autoriser à compromettre? M, 157.
UI. Interruption de la prescription par le compromis.XXXU,118.
IV. Mineur. Le compromisfait par Un mineur peut-il être attaqué par la partie

capable? XVM, 554.
V. Le père administrateur légal ne peut compromettre. IV, 516.

M. Le tuteur ne peut compromettre. Ys100.

COMPTABLES.

Les comptablesde l'Etat, des provinces, communeset établissements publicssont

frappés d'une hypothèquelégale. XXX,416-422.

COMPTE.

I. Arrêté de compte.Est-il soumisaux formalités de l'article 1526? XLX,248.
U. Qui est tenu de rendre compte? Tout administrateur des biens d'autrui.

1. L'administrateur provisoire de la personne dont l'interdiction est de-
mandée. V, 274.

2. Le curateur k une successionvacante. X, 206, 207:
5. L'exécuteur testamentaire. XIV,585-588.
4. L'héritier bénéficiaire.X, 174-185.
5. Le mandataire. XXMI,493-526. Voir le mot Mandat, C, IV.
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6. Le père administrateur légal.IV, 517-519.
7. Le tuteur. V, 121-149.Voir le mot Tutelle, G.

M. Rectificationde compte.Duréede la prescription. XIX,51.

COMPTE COURANT.

I. Intérêts. L'article 1155 est-il applicableauxcomptes courants? XVI,554,
IL Intérêts des intérêts. L'article 1154 est-il applicable?XVI,548.

III. Imputation. Les règles sur l'imputation légale sont-elles applicables aux
comptescourants? XVII, 629.

IV.Novation.
1. Ya-t-il novationquand la dette est comprisedans un comptecourant?

XVM,282.
2. Novation par substitution d'un nouveau débiteur. Applicationaux

comptescourants. XVIII,506.
V. Prescription. Les intérêts du solde d'un compte courant ne se prescrivent

pas par cinq ans. XII, 472.

CONCEPTION.

I. Epoquede la conception.
1. Commentonla détermine. III, 561.
2. Conséquences.

a. Filiation légitime. III, 565, 579, 586.
b. Filiation naturelle. La reconnaissance remonte au jour de la nais-

sance et, partant, à celui delà conception.IV,84.
c. La légitimationne remontepas à la conception.IV, 187.

II. Présomption.Concepluspro nato habetur. VIII, 556.
1. S'applique :

e. Ala capacitéde recevoir àtitre gratuit. XI,158-160.
b. Au droit denationalité.I, 527. 555.
c. A la reconnaissancede l'enfant naturel. IV, 42.
d. Au droit de succéder.VIII, 556.

2..S'applique-t-elle,
e. En cas d'adoption?TV, 198.
b. En cas de la quotitédisponible,lorsque l'épouxlaisse des enfantsd'un

premier lit? XV,585.
c. En cas de révocaUondes donations pour survenancê d'enfant?XIII,

57.

CONCESSIONS.

I. En matièrede cours d'eau. Voit le motRivières. Pouvoirréglementaire, B.
IL.Concessionde lais et relais, d'alterrissemenls des fleuveset de marais. VI,

52. Voir le mot Schoores.
III. Concessionnairesde travaux publics.

1. Responsabilitéenvertu des articles 1582 et 1585. XX,445.
2. Atitre de commettants. XX, 596-604.

IV. Constructions faites par les concessionnaires.Sont-ellesmeublesou immeu-
bles?Y, 418.
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V. Propriété des voiesconcédées.A qui appartiennent-eiles? Quelssont les droits

des concessionnaires? Ont-ils un droit de propriété? VI, 29-55.

CONCILIATION (CITATION EN).

I. Aveujudiciaire. L'aveu fait devant le juge de paix est-il un aveu judiciaire?

XX, 162.
IL Commencementde preuve par écrit. Résulte-t-il d'un aveu consigné dans un

procès-verbal de non-conciliation? XIX, 512.
III. Prescription.

1. La citation en conciliation interrompt la prescription. XXXU,102-105.
2. Faut-il le préliminaire de conciliation pour que la citation en justice

interrompe la prescription ? XXXU,95.
IV. Reconnaissanced'enfant naturel. Peut-elle se feire devant le juge de paix sié-

geant en conciliation?IV, 48.

CONCORDAT.

I. Cautionnementd'un failli concordataire. Effet. XXVM, 172.
IL Concordat obtenu par la femme commerçanteou par le mari commerçantsous

le régimede communauté.XXU, 71, 72.
III. Obligation naturelle. Le failli concordataire a-t-il l'obligation naturelle de

payer la partie des dettes qui lui a été remise? XVII, 21, 22.
IV. La remise faite par concordat éteint-elle le cautionnement? XVI, 285-288.

CONCUBINAGE.

I. Cause illicite ou licite.
1. Toute conventionayant pour objet le concubinage est sur cause illicite.

XYI, 135.
2. La conventionentre concubins est valable quand elle a pour objet la

réparation d'un fait dommageable.XM, 154, 155. Voir le mot Pro-
messe de mariage.

IL Libéralités entre concubins sont permises. XI, 156.
III. Le concubinageforme-t-il une sociétécivile ou une communauté défait entre

concubins? XXM, 450.

CONCURRENCE.

I. Liberté de l'industrie. Voir ce mot.
II. Quasi-délit.

1. Quand la concurrence constitue-t-elle un quasi délit? XX, 494.
2. Dénigrement d'une industrie rivale. XX, 500.

CONDAMNATIONS PÉNALES (INCAPACITÉ).
I. Influencesur la capacité juridique. 1, 401-404; V, 246.

CONDITION.

I. Dans les contrats.
1. Définition.XVII, 55, 56.
2. Divisions.

a. Conditionusuelle, polestalive et mixte. XVII, 31-54. Voir le mot
Conditionpotestalive.
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b. Conditionillicite et impossible.XYII, 59-50. Voir les mots Con-
dition illicite et Conditionimpossible.

c. Conditionpositive et négative. XYII,67.
d. Condition résolutoire et conditionsuspensive.Voirces mots.
e. Conditionstacites. Y a-t-il des conditionstacites? XVII,57 et 58.

Voir ce mot.
5. Commentles conditionsdoivent-ellesêtre accomplies? XMI, 68-77.
4. Rétroactivité des conditions. Effet de la rétroactivité quant aux actes

d'administration, de disposition et de jouissance. XYU,78-86. Voir
les mots Conditionrésolutoire et Conditionsuspensive.

IL Communauté.
1. Peut-elleêtre stipuléesous condition? XXI,207.
2. Le bien dont l'époux est propriétaire conditionnellui reste propre, si

la conditions'accomplitpendant laduréedela communauté.XX1,290.
M. Donations.

i. Peuvent-elles être faites sous condition potestative mixte? XII, 409-
412,

2. Les donations peuvent-ellesêtre faites sous conditionsuspensiveréso-
lutoire? XU, 450, 451, 455.

5. Delà conditionde payer les dettes du donataire. XII, 454-459.
4. Donationavec réserve de disposer.XII, 440-445.
5. Donationavec réserve d'usufruit. XU, 446-448.
6. Donationde biens avenir. XII, 415-417.
7. Donationpayable au décèsdu donateur. XII, 418-422.
8. Donationsur lesbiens que le donateur laissera à son décès.XII, 425-'

429.
9. Du retour conventionnel.Voir ce mot.

IV.Legs.
1. Quand le legs est-il conditionnel?XIII, 555-556.
2. Effetdu legs conditionnel.XIII, 557-342.
2. Charge et condition.XM, 546.

V. Servitude. Peut-on stipuler une servitude pour un fonds que l'on se propose

d'acquérir? VIII, 171.

CONDITION ILLICITE.

I. Causeillicite et condition illicite. Différence.XYII, 59.

II. Quandla conditionest-elle illicite ? XVII,45. Jurisprudence. XYII,44-47.

1. La condition de ne pas faire,une chose illicite est immorale. XVII,48.

2. Le débiteur ne peut s'obligerpour le cas où il ferait une chose illicite,

XYII, 49.
111:Donationset testaments.

1. Quellesconditions sont illicites? XI, 459, 440. Yoir les mots Bonnes

moeurs,Liberté, Ordre public.
2. Les conditions illicites sont réputées non écrites. Voir le mot Condi-

tions réputées non écrites. .-..-..
5. Quid si une conditionillicite est ajoutéek un acte qui est tout ensemble

à litre onéreux et à litre gratuit? XI, 50.

4. tluid si la libéralité est au fond un contrat commulalif? XI, 455.
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CONDITION IMPOSSIBLE.

I. Quand la condition est-elle impossibleet quel en est l'effet? XVII, 39-42.

IL Dela condition de nepas faire une choseimpossible. XVII, 48.

111.Quelest l'effet des conditionsimpossiblesdans les donations et legs? XI, 455-
458.

CONDITION POTESTATIVE.

1. Conditionpoleslative opposéek la condition casuelle. XMI, 52.
2. Conditionpurement poleslative de l'article 1174. XMI, 56, 57.
5. La condition purement potestalive de la part du débiteur vicie toutes les con-

ventions. Jurisprudence. XVH, 58-64.
4, La conditionpotestativede l'article 1170 peut être ajoutée aux contrats à litre

onéreux; tandis qu'elle vicie les donations. XII, 409-412.
3. Onpeut stipuler une hypothèquepour une dette future, telle que l'ouverture

d'un crédit. XXX,527-557.
6. Peut-on stipuler une servitude pour un fonds que l'on acquerra ?Mil, 171.

CONDITIONS RÉPUTÉES NON ÉCRITES.

I. Motifset caractère du principe de l'article 900. XI, 427-450.
1. Critique du principe en ce qui concerne les dispositions d'intérêt

privé. XI, 451.
a. Le principe est-il absolu? XI, 452-454.

2. Justification du principe en ce qui concerne les libéralités faites aux
établissementspublics. XI, 265.

a. L'Église l'a appliqué dans le temps de sa toute-puissance. XI,
264:

b. Le disposant peut-il subordonner l'existence de la dispositionà
l'exécution de la condition? XI, 265-268, 454.

II. Conditions contraires aus. lois. XI, 459. Loi de 1791. XI, 440.
1. Liberté. XI, 441-445. '

2. Ordre public. XI, 446-452.
5. Intérêt public et intérêt privé.

a. Clauses concernant les biens. XI, 455-^59.
b. Défensed'aliéner. XI, 460-470.
c. Défensede saisir. XI, 471-475.
d. Défensed'attaquer le testament. XI, 474-490. Voir le mot Tesfa-

ment, A, I, 4.
III. Conditionscontraires aux bonnesmoeurs,XI, 491-495.

1. Conditionsconcernant le mariage. XI, 494-502.
2. Conditionde se faire ou de ne pas se faire prêtre ou moine. XI, 305-

505.
IV. Conditionsimpossibles.XL 455-458.
V. Dela cause en matière de testament. XIj 506-511.

CONDITIONS RÉPUTÉES NON ÉCRITES EN MATIÈRE DE LIBÉ-
RALITÉS FAITES A DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS.

I. Bienfaisance. Administrationspéciale. Fondation perpétuelle. XI, 272.
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II. Bureau de bienfaisance.Peut-il y avoir un autre distributeur des auménes
léguées? XI, 275.

M. Hospices.
1. Clauses concernantl'administration. XI, 278.
2. Clauses concernant l'organisation et l'intervention du clergé. XI,

277.
5. Conditionsd'admission. Jurisprudence française. Jurisprudence ad-

ministrative. XI, 275, 276.
4. Hospicesparticuliers n'ayant pas d'existence légale ne peuvent rece-

voir. XI, 274.
JY. Fabriques.

1. Conditionsau profit de corporations religieuses. XI, 279.
2, Conditionscontraires à l'égalité. XI, 2801

Y. Instruction. Condition que l'instruction &éradonnéepar les petits frères,
avec clause de révocation en cas d'inexécution de la condition XI,
269-271.

CONDITION RÉSOLUTOIRE EXPRESSE.

A. OBLIGATIONSCONVENTIONNELLES.
Voirlesmots Pacte commissoireet Piésoluliondes contrais.

1. Quandla conditionest-elle résolutoire? XYII,55.
II. Effetde la condition résolutoire quand elle est en suspens.

1. Droits du débiteur conditionnel. XMI, 105-108.
2. Droits.du créancier conditionnel.XYII, 109.
5. Risques. Quiles supporte? XMI, 110,111. -

M. Effetsdela conditionrésolutoire, quand elle défaillit. XVII, 112.
IV. Effetde la condition résolutoire, quand elle se réalise.

1. Le contrat est résolu avec rétroactivité et de plein droit. XMI,
115(1)-115. ,

2. Effetde la résolution entre les parties. XVII, 116.
a. Desactes de dispositionfaitspar l'acquéreur. XYII,81,117.
b. Chosejugée. Les jugements où figurel'acquéreur sous con-

dition-résolutoire font-ils chose jugée k l'égard du pro-
priétaire? XX, 125.

5. Effetde la résolution a l'égard des tiers. VI, 105; XYII,118, 119.
4. Quid des actes d'administration faits par l'acquéreur? XVII, 85.
5. Quid des fruits perçus par l'acquéreur? XYII, 85.
6. Quid des servitudes acquises par l'acquéreur? Profitent-elles au

propriétaire ? Mil, 170.
7. L'article 1185 s'applique-t-il k toute espèce de contrats ? XYII.

i 121.

B. RETOUR,CONVENTIONNEL(DONATIONS).

Voir ce mot.

(1) T. XVII,p. 122, ligne 2 du n» 113: au lieu de résolution, lisez révocation,et
ligne3 : au lieu de révocation,lisez résolution.
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C. VENTE.PACTEDERACHAT.

Voirle mot Rachat.

CONDITION RÉSOLUTOIRE TACITE.

A. CONVENTIONS.

Yoir le mot Pacte commissaire.

I. Dans quels contrats il y a lieu k la condition résolutoire tacite. XVII,

122, 125.
1. Quid en matière départage? X, 460.

. 2. Quellessont les conditions requises pour qu'il y ait lieu à réso-
lution? XVII, 124-128.

5. Faut-il une mise en demeure? XVII, 152.
a. En matière de louage? XXV,558.
b. En matière de vente. XXIV, 174.

II La condition résolutoire tacite n'opère pas de plein droit.
i. Différenceentre la condition résolutoire tacite et la condition ré-

solutoire expresse. XVII, 129,150. Quid dans les cas des arti-
cles 1657 et 1915? XVII, 151.

2. Lejuge peut accorder un délai au débiteur. XVII, 155-155.
5. Le créancier a deux droits. De l'option. Quand le créancier y re-

nonce. XYII, 156-159.
4. Droits des tiers. XVII, 140, 141.
5. Qui peut se prévaloir de la résolution ? XVM,142.
6. Les principes dé la condition résolutoire tacite s'appliquent-ils à la

résolution volontaire? XMI, 145.
M. Effets de la condition résolutoire tacite. XMI, 144.

1. Rétroactivité. XVII, 145, 146.
a. En matière de vente. XXIY,555-557.

2. Effet à l'égard des tiers. XVII, 147-149.
a. En matière de vente. XXIV,558-568.

5 Durée de l'action en résolution, expresse ou tacite. XYII,150-152.
a. L'article 1504 n'est pas applicable. XIX, 29.

4. Actes d'administration et fruits. XYII, 155-154.
5. Dommages-intérêts. XMI, 153.

IV. Donations.
1. Révocationpour inexécution des charges. XU, 487-520.
2. Révocationpour survenance d'enfant, XIII, 55-55.

V. Louage.
1. Quandy a-t-il lieu à résolution par reflet de la condition résolu-

toire tacite? XXV, 554-560.
2. Pouvoir d'appréciation du juge. XXY,561.

a. U peut ne pas résoudre le bail d'après les circonstances. XXV.
562."

6. U a un pouvoir discrétionnaire si la résolution est demandée
pour abus de jouissance. XXV, 264-265, ou pour change-
ment de destination. XXV,268.
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VI. Vente.
1. Quand y a-t-il lieu à l'action en résolution pour défaut de paye-

ment du prix? XXIV,556-558, 541, 542.
2. Quid si le prix consiste en une rente viagère ou perpétuelle?

XXIY,559, 540.
5. Pacte commissoire.XXIY,545-552. Yoir ce mot.
4. Effet de la résolution.

a. Entre les parties. (XXIV,555-557.)
b. A l'égard des tiers, dans les ventesimmobilières.XXIY,558-

564, et dans les ventesmobilières.XXIV,565-568.

B. DE L'ACTIONENRÉSOLUTIONPOURDÉFAUTDEPAYEMENTDUPRIX.

I. Cessionnaire.
1. A-t-il droit à l'action en résolution? XXIV,555.
2. Quid du subrogé? XVM, 111.

IL L'action en résolution tombe-t-elledans la communauté?XXI, 295. Voir
le mot Résolutiondes contrats.

CONDITION SUSPENSIVE.

I. Il n'y a qu'une condition, la condition suspensive.La condition résolutoire
impliqueuneconditionsuspensive.XVII, 52, 55.

IL Effetde la condition quand elle est en suspens : suspend-ellel'existence de

l'obligation?XMI, 87.
1. Droits du créancier conditionnel,XVII, 88-90.
2. Droits du débiteur conditionnel.XMI, 91-93.
5. Quisupporte les risques? XVII, 96-99.

M. Effetde la conditionquand elledéfaillit. XVII,100.
IV. Effetsdelà conditionquand elle se réalise. XVII, 101, 102.

1. Elle rétroagit. XYII, 79, 80.
a. Quantà la translation de la propriété. XYII, 81.
b. Quiddes actesd'administration? XVII,85, et desfruits? XVII,84.

CONDITION TACITE.

I. Ya-t-il des conditionstacites ? XIII, 543;XYII,57, 58.
IL Conditionstacites présumées parles auteurs. I, 559.

CONFIRMATION.

I. Confirmationet acte confirmatif. Ratification. Novation. XVM, 538-563.
IL Quellesobligationspeuventêtre confirmées.

1. Les obhgationsinexistantes ne peuventpas être confirmées.Preuve par
les travaux préparatoires et le changement de rédaction du code
civil.XVM, 56i-568. Ne peuventêtre confirméesles obligations

' a. Sur cause illicite ou défaut de cause, XVIII,572-574.
b. Quandil y a défaut de consentement,XVjjij-ëïOyjjTl.
c. Les dettes naturelles. XVII,51 ; XMH,.^^ i.É ^\
d. Les pactes successoires.XVM, 3lé-j£)-7.-

" ' - -. -/>, \
e. Quandil y a un vice de formedansJi>5contrats solènnejs.vDona-

tions. Explicationde l'article lBgg. XvM 58a-390.^;
xxxm. V~~ \ • "ÇI



88 CONFRERIESRELIGIEUSES.- CONFUSION(DROITSRÉELS).

f. Quid des vices de forme dans les contrats non solennels? XMII,

378-584.
g. L'article 1559 s'applique-t-il aux autres contrats solennels?

XMII, 591. L'adoption? IV, 226. Le contrat de mariage?

XXX,46. L'hypothèque. XXX, 447. Le mariage? II, 499,'

451,455, 465-466, 468-470. La reconnaissance d'un enfant
naturel? IV, 59, 71. Letestament? XIII, 459-476.

h. Del'article 1540. XVM, 392, 595, 396-598. S'applique-t-il aux

autres contrats solennels? XVIII,594.
i. Toute nullité peut-elle être couverte par la confirmation? Quid

des nullités.d'ordre public? XMU, 599-604,
M. Conditionsrequises pour la validité de la confirmation, considérée comme

acte juridique. XMII, 605-611.
IV. Confirmationexpresse.

1. Y a-t-il des conditions de forme? XMn, 615.
2. Conditions requises pour la validité de l'acte confirmatif. XMU, 614-

619.'^ -

V. Confirmationtacite.
1. Quand y a-t-il confirmationtacite? XMU, 620.
2. Confirmationpar 1exécution volontaire de la convention. XVQI,621-

658.
5. Prescription de dix ans. Voir le mot Actionen nullité, D.

M. Femme mariée. Confirmation des actes qu'elle fait sans autorisation.
1. Par la femme. III, 163.
2. Par le mari. M, 166-169.

ML Héritiers du donateur. Peuvent confirmer la donation nulle en la forme.La
confirmationest régie parle droit commun. XMU, 644-646.

MIL Mineur. Confirmationtacite. Jurisprudence. XMII, 659-645.
LX.Partage d'ascendant. La confirmation se fait d'après le droit commun.

XYM, 647.
X. Preuve de la confirmation. XMII, 648-652.

1. Acte confirmatif. XMU, 614-619.
XL Effet de la confirmation.

1. Entre lesparties. XVM, 635-636.
2. A l'égard des tiers. XYM, 657-639.

a. Faut-il distinguer entre les nullités absolues et les nullités rehu
tives ? XYM, 660-665.

b. Faut-il distinguer entreles aliénations et les hypothèques? XMU,
664-668.

"'

5. Rétroactivité de la confirmationappliquée à la communauté. XXI,296-
298.

CONFRÉRIES RELIGIEUSES.

I. Peuvent-elles recevoir des libéralités? XI, 230

CONFUSION (DROITS RÉELS).
I. Les droits réels s'éteignent par confusion quand il devient impossiblede les

exercer par suite d'hérédité. XXIV,p. 366, n° 571.
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H. Les droits renaissent quand cette impossibilitécesse. XXXI,514-516.
M. Servitudes.

1. Applicationde ces principes aux servitudes. VIII, 299-505.
2. Explicationde l'article 694. MU, 184-189.

CONFUSION (OBLIGATIONS).
I. Caractère particulier de la confusion et conséquences qui en résultent.

XVM,484-490.
n. Conditionsrequises pour qu'il y ait confusion.XVM,491-499.

M. Des cas dans lesquels il y a confusion.XYM, 500-304.
IV. Effets delà confusion.XMII, 305-507.
V. Les effetsde la confusioncessent :

1. En cas d'acceptationbénéficiaire.X, 73.
2. Quid en cas de séparation de patrimoines? X, 1, 3-9 et 76. .
5. Les effetscessent en cas de vente de l'hérédité. XVM, 507 et XXIV,

571.
M. LecauHo«Hemenï.s'éteintparla confusion. XMU, 801-505; XXVM, 291.

VU. Indignité. Les droits que l'indigne avait avant l'ouverture de l'hérédité
s'éteignent-ils "par confusion et revivent-ils lorsque l'Indigne est exclu
de la succession? IX, 26 ; XVM, 506. '

. VIU.Solidarité. Extinctionpartielle de la solidarité par la confusion.XVII, 556,
537 ; XYM, 504.

CONGÉ (LOUAGE).
1. Louagede choses.

1. Durée du bail. Le bail fait sans terme fixecesse par un congé. XXV,513,
514, 523, 524.

2. Congé,quid ? Forme, délai. XXV,526-330.
3. Ducongédonné pour empêcherla tacite réconduction.XXV,559-342.
4. Quid si l'une des parties,donne congéd'un bail de trois, six ouneuf ans,

quand le congé est donné après la première ou la deuxièmepériode?
XXV,550.

.5. Quandle bail n'a pas date certaine, l'acquéreur peut expulser le preneur
sans donner congé.XXY,589.

6. L'acquéreur doit signifierun congéau preneur qu'il expulse en vertu du
bail. XXV,596 bis.

7. Lepropriétaire quivient occuper la maisonenvertu d'une clause du bail,
doit signifierun congé. XXV,454.

IL Louagedes ouvriers et domestiques.Faut-il un congé? Quid si le louage est
fait pour une durée indéterminée? XXV,557.-317.

CONGRÉGATIONS HOSPITALIÈRES. .

I. Abolies,puis rétablies sous le consulat, avec une missioir de 'jisnfrisance,
pour laquelleelles peuvent recevoir à titre gratuit. I, 297; XI, 218..219.

U. Des congrégationsque le gouvernementpeut reconnaître. XI, 221-224.
M. Enseignement. Les congrégations hospitalières peuvent-elles établir des

écoleset recevoirdes libéralités avec cette destination? XI, 218-220.
IV. Incapacité des religieuseshospitalières'de disposer de leurs biensk titre gra-

tuit. XI, 153.
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1. Legs tait à un établissement non reconnu. Est nul, quand même

l'établissement serait reconnu plus tard. XI, 192.

2. Legs fait k une succursale non reconnue. Est-il valable comme étant

censé fait eh faveur de la maison mère? XI, 195. Voir le mot

Personne civile.

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES.

Abolies, saufles congrégationshospitalières. Voir le mot Associations religieuses.

CONJOINT SURVIVANT.

1. Communauté.
1. Le conjoint survivant doit faire inventaire. Voir le mot Communauté

(Dissolution).
U. Le conjoint survivant est successeur irrégulier. Pourquoi le code ne l'a pas

placé parmi les successeurs réguliers? IX, 154-157.
M. Veuve.Ses droits. Voir le mot Veuve.

CONQUÊTS IMMEUBLES.

I. Font partie de l'actif de la-communauté légale. Voir le mot Communauté

(Actif), A, M.
'

.
"

IL L'hypothèque légale de la femme porte-t-elle sur les immeubles conquèts?
XXX,568-372.

CONSEIL (AVIS).

1. Est-ce un mandai? XXMI, 537. Voir le mot Recommandation.
IL Le conseil ou la recommandationpeut-il être un quasi-délit? XX,478-480 ;

XXVII,360, 361. Voir les mots Avocatet Notaire.

CONSEIL DE FAMILLE.

A. ORGANISATION.

I. Compositiondu conseil.
1. Nombredes membres et qualités requises. IV, 428, 429.
2. Juge de paix. IV, 450,'451.
5. Parents et alliés. IV, 452-456.

a. Exceptions concernant les frères germains et les ascendants et
ascendantes. IV, 457-440.

b. Exceptionen cas d/interdiction, V, 265 et 289.
4. Des amis. iY,.44i~
5. Causesd'excuse, d'exclusion et de destitution. IV, 557-545.
Çr-Y-a^Kîun conseilde famillepourles enfants naturels? IV, 413,420.

". IL Du conseil.de familledans le cas dedemande d'interdiction. V, 292
M. Formation du conseil.

i. Domiciledelà tutelle. IV, 447-451.
2. Pouvoirdu juge de paix. IV, 444-446.

IV. Convocationdu conseil. Assistance obligatoire. Représentation. Ajourne-
ment,et prorogation. IV, 452-438.
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V. Délibération.
1. Où le conseil se réunit-il? Majorité. Voix prépondérante du juge de

paix. Motifs.Homologation.IV, 459-464.
2. Les délibérations ont-elles l'autorité de chosejugée? XX,7.
5. Délibérationdu conseil en matière d'hypothèquelégale du mineur.

XXX,286-289.
VI. Recourscontre les délibérations.

1. Quipeut les attaquer? IV, 465-468.
2. Recoursau fond. IV,469, 470.

a. Y a-t-il recours contre la délibération du conseil sur la de-
manded'interdiction ?Y, 266.

5. Recours pour vicede forme.
a. Des formes substantielles sans lesquellesil n'y a point de con-

seil de famille. IV, 471-476.
b. Des formes non substantielles. IV, 477-486.

4. Tiers. Leur droit d'attaquer les délibérations,du conseil. IV, 487-
489.

5. Sur les délibérationsdu conseil concernant l'hypothèquedu mineur,
voir XXX,290-296.

VII. Valeurdes actes faits en vertu d'une délibérationirrégulière.IV,490-493.
VM. Responsabilitédes membres du conseil.V, 181.

B. POUVOIRSDUCONSEILDEFAMILLE.

I. Émancipation.
1. Conféréepar le conseilde famille.V,205-207.
2. Le conseilnommele curateur. V, 210.

U. Filiation. Tuteur ad hoc.Est-ce le conseil de famillequi le nomme? M,
455.

III. Interdiction.
1. Nominationdu tuteur. IV, 287, 291.
2. Règlementde la dot des enfants de l'interdit. IV, 297-299.

IV. Mariage.
1. Consentement. IV, 545, 544.
2. Oppositionau mariage. II, 585:
5. Le conseil peut-ildemander la nullité du mariage. II, 459, 461, 465,

491.
4. Tuteur ad hoc donné à l'enfant naturel pour le consentementau ma-

riage. Est-ce le conseilde famillequi le nomme?II, 420.
V. Puissance paternelle. Y a-t-il un conseil de famille pour l'administration

légaledu père? IV, 502.
VI. Tutelle.

1. Le conseil nommele subrogé tuteur. IV, 421.
2. Quandnomme-t-il le tuteur? IV, 406 et 407, et un protuteur ? [IV,

409, 410.
5. Le conseil statue :

a. Sur les excuses. IV, 511, 512.
l>:Sur les causes d'incapacité. IV, 518.
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c. Sur la destitution du tuteur. IV, 527, 535.

4. Le conseil dirige-Wl l'éducation du mineur? V, 2.

5. Le conseil spécialise l'hypothèque légale du mineur. V, 7; XXX,'

282-283.
6. Le conseil peut autoriser le tuteur à conserver lés meubles du

pupille. Y, 15,17.
7. Le conseil règle :

a. Le montant de la dépense du mineur. V, 23, 24.

b. Les dépenses d'administration. Y,25.

c. La capitalisation des intérêts. V, 28.
. d. U peut exiger des états de situation. V, 56,121.

8. Quand le conseil peut limiter le pouvoir d'administration du tuteur.

Y, 52,53.
9. Actes pour lesquels lé tuteur a besoin d'une autorisation du conseil

de famille. V, 69-96.
a. Le conseilpeut-il confirmer une vente irrégiilière des biens

du mineur? XVM, 626.

CONSEIL (FAIBLESSE B'ÈSPRÎT Éï PRODIGALITÉ).

Voirle mot Conseiljudiciaire.

CONSEIL D'ÉTAT.

I. De la part qu'avait le conseild'État dans la préparation des lois, sous la con-
stitution de l'an vin. (I, Introduction, 13.)

IL Discussion du projet de code civil au conseil d'État. Conférences avec le

Tribunat, après le sénatus-consulte du 16 thermidor an x. Ibid., I, 16
et 17.

M. Quelleest la valeur des discussions du conseil d'État pour l'interprétation
du code Napoléon?I, 273.

' -

IV. La discussion est sans autorité aucune quand elle est en opposition avec le
texte du code. M, 59 ; IV, 15; XVII, 571.

V. Remarque de Dupin sur les paroles échangées au conseil d'État. II, p. 384.
VI. Obscuritédes discussions telles qu'elles sont rapportées par Locré. IX, 591;

XXI, 218, 576.
1. La discussionest parfoisinvoquéepar les partisans des deux opinions

contraires. XV, 530.
2. Erreurs commises par les orateurs du conseil. I, 27; IX, 155;

XU, 14. -

3. Étrange discussion sur le prêt. XXM. 483.
4. Légèreté incroyable de Treilhard et de tout le conseil au sujet des

droits de succession du conjoint survivant. IX, 154-157. Compa-
rez la Préface de mon Cours élémentaire de droit civil, p. 23.

CONSEIL JUDICIAIRE.

I. Causespour lesquelles il y a lieu à la nominationd'un conseiljudiciaire V
337-541.

' '

1. La nominationd'un conseil judiciaire est d'ordre public. V, 536,
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IL Nominationdu conseil.
1. Quipeut demander la nominationd'un conseil? V, 542-544.
2. Contre qui la demandeest-elle formée?M, 152; Y, 545, 346.

• 5. Procédure et nomination. V, 547-550.
III. Fonctionsdu conseiljudiciaire et responsabilité.V, 551-353.
IV. Effets de la renonciation du conseiljudiciaire en ce qui concerneles époux.

V, 556, 537.
V, Incapacité des personnespourvues d'un conseil.

1. En quel sens les prodigues et les faibles d'esprit sont incapables, et k
partir de quelmoment? V, 558, 559.

2. Actes qu'ils ne peuvent faire qu'avec l'assistance d'un conseil.
a. Aliéner. V, 564.
b. Capitalmobilier,lé recevoir et en faire emploi.V, 368.
c. Conventionsmatrimoniales. V, 565, et XX, 40-42.
d. Donations et testaments. Xi, Il 1-113. Donations par contrat de

mariage, Y, 566.
e. Emprunter. Y, 567.

f. Plaider, acquiescer, se désister, former lin recours quelconque.
V, 560-562.

g. Transiger et compromettre.V, 563.
5. Actesqu'ilspeuvent faire sans assistance dé leur conseil.

a. Us sont capables quant k letir.personne, notamment ils peuvent
se marier. V, 369.

Peuvent-ils reconnaître un enfant naturel? IV, 57.
Us peuvent être tuteurs. IV, 515.

b. Biens. Us sont capables d'administrer. V, 570.
D'accepter une donation. XII, 232, et une succession. IX, 287.

., De demander le partage. X, 548.
c. Et de s'obligerpour lèsbesoinsde.Ieuradministration.V,571,572.

4. Lesprodigues et les simples d'esprit ne sont pas assimilésaux inca-
pables.

a. Us n'ont pas d'hypothèque légale. XXX,270.
b. Le mandat prend-il fin par la nomination d'un conseil?

XXVM, 91.
c. La prescription court contre eux. XXXU,53.
d. Lasociétéprend-ellefinpar lanominationd'un conseil?XXM,385.

5. Effetdes actes passés par ies faibles d'espril et les prodigues après la
nominationdu conseil. V, 573 et 574.

a. Confirmationde ces actes, XVIIÎ,605..
b. Prescription de l'action eii nullité. XIX,49.

6. Effet des actes antérieurs au jugement. Y, 5.75,576.
M. Mainlevéedu jugement. Y, 577-579.

VÎI,Les conseils judiciaires ne sont pas frappés des incapacités prononcées
contre les tuteurs.

i. Us peuvent acheter les biens des faibles d'esprit et des prodigues.
XXIV,46.

2. L'incapacité de recevoir n'existe pas k leur égard. ComparezXI, 335
"
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CONSEIL (TUTELLE).

I. Lepère peut donner un conseil à la mère tutrice. IV, 577-585.

CONSENTEMENT.

A. CARACTÈRESCONSTITUTIFSDUCONSENTEMENT.

I. Qu'est-ce que consentir?
i. Offreou pollicitation. XV, 468-471.
-2. Acceptation de l'offre. Conditions requises. XV, 472-481. Voir le

mot Télégraphe.
.11.Qui doit consentir? XV, 466, 467.

B. EXPRESSIONDUCONSENTEMENT.

I. Dans les actes et contrats non solennels.
1. Le consentement peut être exprès ou tacite. XV, 482.
2. Quand la loi exigeun consentement exprès ou formel, elle exclut le

consentement tacite.
a. Cautionnement. Doit être exprès. XXVM, 455.
b. Délégation (novation). Doit être expresse. XMU, 317.
c. R.apport (dispensede). Doit être expresse. X, 575-573.
d. Réduction. Cas de l'article 927. XII, 180.
e. Remploi au profit de la femme. L'acceptation doit être for-

melle. XXI, 574.

f. Subrogation parle créancier. XYM, 24.
5. Le silence vaut-il consentement? XIV, 58 ; XV, 482, 485. Yoirle

mot Qui tacel consenlire videtur.
IL Dans les actes et contrats solennels, le consentement doit être exprimé

dans la forme légale, comme condition.d'existence du fait juridique.
XV, 457.

1. Quelsactes sont solennels? Voir le mot Actes authentiques, A, I.

C. VICESDUCONSENTEMENT.CAUSESQUIVICIEKTLE CONSENTEMENT.XV, 484,
485.

I. Erreur. XV, 486.
1. Quand ea;e/«f-elle le consentement? XV, 484. Quand iwie-t-elle

le consentement? XV, 487. L'errenr doit-elle être reconnue?
XV, 302-304.

2. L'erreur sur la chose. Quand est-elle substantielle? Jurisprudence.
XV, 484(1)-496.

5. Erreur sur lapersonne. XV, 497, 498.
4. Erreur sur le motif. Quand elle devient un vice du contrat. XV,

499-501.
5. Erreur de droit. Vieie-t-elle le consentement? XV, 505-509.
6. Effet de l'erreur. XV, 310 (2).

U. Violence. Conditions requises pour que la violence vicie le consente-
ment. XV, 511-521.

Il) T. XV,p. 562,ligne22 : aulieu de qu'ils, lisez qu'elles.
2j T. XV,p. S83, ligne 3. n° §10: au lieu de -1112,lisez -1117.
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M. Dol.
1 Quandvicie-t-il le consentement? XV, 522-529.
2. Preuve du dol. XV, 550.

IV. Effetdes fiées. XV, 510, 511, 523.
Y. Prescription de l'action en nullité. Voirle mot Actionen nullité, D.

1. Quandcommence-t-elleà courir en cas devices de consentement?
XLX,31-56.

D. VICESDECONSENTEMENTDANSLESDIVERSFAITSJURIDIQUES.
I. Acceptationde succession.IX, 554-557.
U. Adoption.IV, 228.

M. Dispositionsà titre gratuit. XI, 127-456.
IV. Legs. Erreur. XV,486, 487.
Y. Mariage.U, 289.

1. Erreur, U, 290-298.
2. Violence,U, 299-505.

M. Partage.
1. Violenceet dol. X, 468-470.
2. Erreur. X, 471-474.

MI. Reconnaissanced'enfant naturel. Erreur, dol, violence, IV, 62-64.
MU. Renonciationk une succession-.IX, 469, 470.
IX. Transaction.

1. Dolet violence.XXVM,404.
2. Erreur de droit. XXVM, 405,406.
3. Erreur sur l'objet. XXVM,407.
4. Erreur de calcul. XXVM,411.

CONSERVATEUR DES HYPOTHÈQUES.
A. FONCTIONSDUCONSERVATEUR.

I. Quellessont ses fonctions? XXXI,575-576.
II. Capteset certificats. XXXI,382-587.

M. Inscriptions et transcriptions. XXXI, 578-381.
1. Doit-il les iaiteimmédiatementlXXIX, 145; XXXI,38.
2. Inscription. Peut-ilprendre lui-même inscription ?XXXI, 7.

a. Radiation. XXXI,147, 208-221.
b. Renouvellement.XXXI,105, 106,114.

5. Inscription d'office.XXX,97-100.
4. Transcription.

a. Le conservateur doit-iltranscrire tous les actes dont on lui
demandela transcription ?XXLX,154.

b. U peut refuser de transcrire un acte analytique. XXLX,158.
c. Doit-ilfaire la transcription immédiatement?XXXI,143.

B. OBLIGATIONS.

I. Cautionnement.XIX, 517.
U. Piegistres que le conservateur doit tenir. XXXI,588-591.

C. RESPONSABILITÉ.

I. Responsabilitécivile.Règlegénérale, XXXI,592-596.
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1. En matière d'inscriptions. Conditions : 1° Faute. XXXI, 597, 598.

a. État des inscriptions. XXXI, 599-602.
b. Radiation des inscriptions. XXXI,603.
c. Quand le conservateur n'est-il pas en faute? XXXI, 604,603,

2. 2° Préjudice. XXXI,606-612. •

IL Responsabilitépénale. XXXI,615.

CONSERVATION (FRAIS DE).

Privilège des frais de conservation. XXIX, 454-470. Voir le mot Privilèges sur
certains meubles, D.

CONSIGNATION.

I. Caissedes consignations.Voir ce mot.
IL Offresréelles suivies de consignation. Voir le mot Offresréelles.

III. Succession acceptée bénépciairemenl. Si l'héritier ne fournit pas de cau-
tion.X, 129.

IV. Succession vacante. Le curateur doit verser les deniers dans la caisse des

consignations. X, 201.
V. Purge. Droit du.tiers acquéreur de consigner les deniers ? XXXI, 558-562.

CONSOLIDATION. (USUFRUIT.)

I. La consolidation est une confusion. Voir le mot Confusion(Droitsréels).
IL En quel sens la consolidation éteint l'usufruit. Effet de l'extinction. MI, 57-

59.
' •

CONSTTTUT POSSESSOIRE.

I. Qu'entend-on par constitut possessoire? XXIV,166.
IL Le constitut possessoire suffit-il pour qu'il y ait possessionréelle dans lé sens

des articles 1141 et 2279? XVI, 567; XXIV,166; XXXII;558,

CONSTRUCTIONS.

A. NATUREDESCONSTRUCTIONS.

I. Les constructions sont immeubles. V, 408. Yoir le mot Cheminde fer.
1. Sousquelle condition? V, 411.
2. Quid si elles n'ont pas été faites par le propriétaire du sol? V, 412.
5. Les constructions sont-elles immeubles à l'égard de tous les intéressés?

V, 415.
4. Les constructions faites par un superficiaire sont immeubles. Pourquoi?

Y, 414.
5. Quid des constructions faites par un locataire ? Y, 415, 417.

-e. Le locataire peut-il hypothéquer les constructions qu'il élèvepen-
dant la durée du bail ? XXX, 215, 216.

b. La vente faite par un locataire, propriétaire des constructions, est-
elle immobilièreau point de vue du droit fiscal? V, 416.

6. Quelleest la nature des constructions faites sur des terrains du domaine
public, avec ou sans concession?Y, 418.



CONSULS.— CONTRATS. 107

P. PROPRIÉTÉ.

Constructions faites sur le terrain d'un tiers. Voirle mot Accession,C. IV.
I. Tiers délenteur. Constructions faites par le tiers détenteur. XXXI,304,

509.
IL Tuteur. Le tuteur peut-il faire des constructions? V, 62.

C. RÈGLEMENTSSURLESCONSTRUCTIONS.

Voirle mot Bâtiments.

D. SERVITUDELÉGALE.

I. Dela distance et des ouvragesrequis pour certaines constructions.
1. Desmesures prescrites dans l'intérêt général. VIII, 23, 26.
2. Desmesures prescrites dans l'intérêt privé.AMI,27=51.
5. Applicationde ces principes aux fossés et répares. VIII, 32-34.

CONSULS.

Voirle mol Agentsdiplomatiques.

CONTESTATION D'ÉTAT.

Voirles motsAclion en contestationd'état, Paternité et Filiation.

CONTESTATION DE LÉGITIMITÉ.

Voirles mots Paternité et Filiation, C. M.

CONTESTATION DE LA RECONNAISSANCE D'UN ENFANT NATU-
REL.

I. Il y a lieu k contester la reconnaissance quand elle n'est pas sincère. IV,
72-85.

CONTRAINTE PAR CORPS.

I. Abolitionde la contrainte par corps. Motifs.XXVM,451,452, 434.
I. Dispositionsexceptionnellesde la nouvelleloi. XXVM,455.

1. 11y a lieu à la contrainte par corps en cas de condamnation pour dé-
lits et quasi délits. XX, 349.

M. Etrangers.
1. L'étranger peut-il exercer la contrainte par corps? I, 449.
2. L'étranger peut-il être contraint par corps? I, 458.

IV. Moded'exécution. Est-il réglé par la loi nouvelle ou par l'ancienne loi?

1, 229.

CONTRATS.

I. Contrat et obligation.Différence.XV,425-426.
U. Contrat et conventions.XV, 427.

1. Toute conventionengendre-t-elleune obligation?XV,430.
2. Objet des conventions. Le législateur laisse la plus grande liberté

aux parties contractantes. XV, 429.
M. Divisiondes contrats.

1, Contrats bilatéraux et unilatéraux, XV,451, 454,433.
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2. Sont unilatéraux :
a. Le commodal.XXM,456.

b. Le prêt. XXVI,485.
c. Le prêt à intérêt. XXM, 512.

5. Les contrats unilatéraux peuvent-ils devenir bilatéraux en vertu delà

volontédesparties contractantes? XV, 455.

a. Cautionnement. XXMII, 127.
b. Donation. XII, 487.
c. Mandat. XXMI, 540.
d. Application (art, 1525). XIX,222.

4. Condition poleslative dans les contrais bilatéraux annule-t-elle tout
le contrat ? XMI, 64.

5. Les contrats bilatéraux donnent-ils le droit de rétention et une

exceptionnon adimpleli contradus? XXIX,295, 296. Voirie
mot Rétention.

6. Contrats commutalifs et aléatoires. XV, 456-459, et XXMI, 192.
7. Contrats de bienfaisance et à titre onéreux. XV,440-442.
8. Contrats nomméset innomés. XV,445 et 444.
9. Contrats réels et consensuels. XV,445/

10. Contrats solennels et non solennels. Voiries mots Actes'authen-

tiques, I, et Actes solennels.
a. Contrats non solennels. Dérogation au code civilpar la loihypo-

thécaire belge. Bail. XXV,67. Partage. X, 301. Vente.XXIX,
124.

IV. Conditions requises pour l'existence des contrats et pour leur validité.
Voirle mot Actes inexistants.

Y. Capacité des parties contractantes. Yoir le mot Capacité.
M. Cause. Défaut de cause. Cause illicite. Preuve de la cause, Yoir le mot

Cause.
VU. Consentement. Yoirce motet lemot Actes inexistants.

MIL Créanciers. Droits des créanciers. Voir le mot Créanciers, art, 1166, et
le mot Actionpaulienne.

IX. Demeure.Voir ce mot,
' "-'-

X. Dommages-intérêts. Yoir ce mot.
XI. Effets des contrats. Yoirle mot Contrat (Tiers).

XU. Faute. Yoir ce mot et lemot Délits et quasi-délits, A, IV.
XM. Interprétation des conventions.Yoir ce mot,
XIV.Nullité et inexistence des contrats. Yoirles mots Actes inexistants, Action

ennullité,!), et Confirmation.
XV Objetdes conventions. Voir ce mot et le mot Pacte successoire.

XVI.Promesses et stipulations pour un tiers. Yoir le mot Promesse et stipula-
lions, B.

XVII.Promesses et stipulations; effet à l'égard des héritiers et ayants cause.
Voir le mot Promesses-et stipulations, A.

XVM. Propriété. Translation de la propriété par l'effet des conventions.Voirles
. mots Propriété {Acquisitionde la) B : Cessionde créances, B, et Tran-

scription, A, B.
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XXI. Rétroactivité. Dans quels cas s'appliquele principede la non-rétroactivité
des lois?

1. Conditionsde validitédes contrats. I, 204-206.
2. Effetsdes contrats. I, 207-210.

e. Bail. I, 221-222.
fe.Contrat de mariage. I, 211-216.
c. Contrats translatifs de propriété. I, 217-220-
d. Preuve et exécution. I, 227-250.
e. Résolutiondes contrats. I, 223-226

CONTRAT DE MARIAGE.

A. CONDITIONSREQUISESPOURL'EXISTENCEETLAVALIDITÉDU-CONTRAT.

I. Capacitédes parties contractantes.
1. Capacitéde semarier.

a. En quel sens les parties doivent-elles être capables de se ma-
rier? XXI, 7-8.

b. Nullité du mariage. Effet sur les conventions matrimoniales.
XXI, 9-11.

c. Confirmationdu mariage, XXI, 12.
2. Capacité de contracter.

a. Sens de la maxime Habilis ad nuptias, habilis ad nupliarum
consequenlias.XXI, 15-15.

b. De la prétendue imdivisibilité du mariage et du contrat de ma-
riage. XXI, le^n.

3. Des mineurs.
a. Sous quelles conditionspeuvent-ils faireun contrat demariage?

XXI, 20-26.
b. Quellesconventions le mineur assisté peut-il faire? notamment

la femmequant à ses immeublesdotaux? XXL27 et 28.
c. Quiddes conventionsétrangères au mariage et insérées au con-

trat? XXI, 29.
d. Nullité des conventions consentiespar le mineur. XXI,50, 51.

Caractère de la nullité. XXI, 54, 55. Effetde la nullité. XXI,
56. Confirmation.XXI, 52, 55.

i.Des interdits. Aliénésnon interdits. Sourds-muets. XXI, 57-59.
5. Personnes placéessous conseil.XXI,40-42.
6. Quid si les incapables se marient sans contrat ? XXI, 18.

IL Clausesprohibées.
i. Clauses contraires à l'ordre public. Les épouxn'y peuvent déroger

XXI, 117-122. Voirle mot Ordre public.
2. Clauses contraires aux droits du mari commechef. XXI, 125, 124.

a. Droits que le mari a commechef de la communauté.XXI, 125.
b. Droits qu'il a comme administrateur des biens de la femme.

XXI, 126.
c. Claused'inaliénabilitédes biens de la femme.XXI, 127, 128.

5. Pactes successoires.
a. Quellessont lesclauses prohibéespar l'article1389?XXI,129-151.
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b. Quid de la clause qui assure les acquêts aux enfants a naître du

mariage? XXI, 152.
4. Clausesprohibitives du code. XXI, 154-156.
5. Clause prohibée par l'article 1590. XXI, 157-141.

III. Frais du contrat de mariage. XXI, 112 et 115.
IV. Irréoocabililé des conventionsmatrimoniales. XXI, 64-66.

1. Le contrât de mariage peut-il.être modifié,par un testament? XXI67
2. Les changements peuvent-ils être confirmésaprès la mort desépoux?

XXI, 68.
5. Quand y a-t-il changement? XXI, 69,70.

a. Bail que la femme fait de ses immeubles k ses père et mère.

XXI, 71.
- 6. Conventionsfaites avec des tiers. XXI, 73-

c. Donations faites par le contrat. XXI, 72.
d. Quid des nouvelles libéralités faites aux époux par donation ou

testament? XXI, 74, 75.
c. Régime.Ne peut être changéni en tout ni en partie. XXÎ,76, 77.

f. Remises et renonciations aux droits constitués par le contrat.
XXI, 78-81.

4. Quand n'y a-t-il pas changement ? Dispositions que les époux peu-
vent faire. XXI, 82,88.

5. Changementsantérieurs au mariage. Voirlemot Contre-lettres, B!
V. Publicité.

1. Par l'acte de célébration du mariage. XXI, 108-111.
2. Des conventions matrimoniales des commerçants. XXI, 106, 107.
3. Transcription, XXIX, 72-76.

VI. Solennité.
1. Le contrat de mariage est un contrat solennel. XXI, 45r45, 48.
2. Conséquences.XXI, 46, 47. Les articles 1559 et 1540 sont-ils appli-

cables? XXL 18, 396,
5. Quid du contrat qu'un Belge passe à l'étranger? XXI, 49.
4. Présence desfuturs époux.Est requise commecondition de solennité.

Conséquencesqui en résultent. XXI, 50=56.
5. Le contrat doit être reçu avant le mariage, XXI, 57, 58.

a, Les conventions matrimoniales faites pendant le mariage sont
inexistantes. XXI, 59^61.

b. Preuve. XXI, 62.
e. L'acte fait-il preuve des conventions étrangères au mariage?

XXI, 65.

B. CONVENTIONSMATRIMONIALES.

Voir ce mot.

C. DOT.

Voir ce mot.

D. NULLITÉET INEXISTENCEDESCONVENTIONSMATRBIONIALES,

1. On applique les principes généraux. XXI, 142, 143.
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. . U. Conséquencede la nullité ou de l'inexistence du contrat. XXI, 144.
M. Durée de la prescription. XXI, 145.

E. RÉGIMESÉTABLISPARLE CONTRATDEMARIAGE.

I. Communautélégaleou conventionnelle.Yoir ces mots.
U. Régimedotal. Yoir ce mot,
M. Régimeexclusif de communauté.Yoirce mot.

TV. Séparation de biens. Yoirce mot,

F. RÉTROACTIVITÉ.DANSQUELSCASONAPPLIQUELE PRINCIPEDE LA NON--
RÉTROACTrVTTÉDE LA LOI.

I. Conditionsde validité du contrat de mariage. I, 205, 206
IL Conventionsmatrimoniales. I, 211.

1. Conquêts, aliénation. 1,214.
2. Nature mobilière ou immobilièredes biens. I, 215.
5. Propres de la femme.Aliénabilité.I, 213, 216.
4. Droits de survie. I, 212.

6. STATUTS.

I. Le statut qui défendau mari d'aliéner les biens de la femmesans son con-
sentement estpersonnel. 1.114.

U. Le statut qui déclare la dot inaliénable est-il réel? Critiquedu principe. I,
115. • .

'

CONVENTIONS MATRIMONIALES-

I. La loi les voit avec faveur. XXI, 6.
IL Danstout mariage il doit y avoir des conventionsmatrimoniales. XXI,-2.

IU. Rapport entre les conventionsmatrimoniales et le.mariage. XXI, 1.
IV.Régimesque les épouxpeuvent adopter. XXI, 5-5.

1. Le régime dela communauté peut être exprès outacite. XXI, 2.
2. Quel est le régime des Français qui se marient à l'étranger sans con-

trat et des étrangers qui se marient sans contrat en France? XXI,
198-205.

Y. Tiers.Les conventionsmatrimoniales ont effet à l'égard des tiers. XVI, 581;
XXI,155-153.

CONTRAT PIGNORATIF.

Caractère du contrat pignoratifet effet.XXVM,545, 544.

CONTRAT. TIERS.

I. Les conventionsn'ont pas d'effet à l'égard des tiers. XVI,571.Mais les actes

qui les constatent ont forceprobante à leur égard. XVI, 372.
U. Les conventionsne donnent pas de droit contre les tiers, quand mêmeils en

profiteraient. Jurisprudence. XVI, 575=576.
M. Les conventionsne donnent pas de droit aux tiers. XYI-,578.

.1. Clauses dupartage qui dérogent au principe de la divisiondes dettes.

XVI, 577.
IV. Exceptionau principe que les conventions ne profitent pas aux tiers et ne

leur nuisent pas. XYI,579, 580.



112 CONTRE-LETTRES.- COPIESDES TITRES.

Y. Effetdes conventionsmatrimoniales à l'égard des tiers. XYI, 581, et XXI,
153-155.

CONTRE-LETTRES.

A. OBLIGATIONSCONVENTIONNELLES.

I. Effet des contre-lettres. Abrogation de l'article 40 de la loi de frimaire.

XIX, 182-184.
IL Les contre-lettres, valables entre les parties, ne peuvent être opposéesaux

tiers. XIX, 185-187.
III. Qu'entend-on par tiers en cette matière? XIX, 188-191, et XXX, 8.

1. Le mandataire n'est pas un tiers à l'égard du mandant. XXMII,33.
2. Le relrayanl est un tiers. XXIY,605:
5. Les tiers qui connaissent la simulation peuvent-ils invoquer l'arti-

cle 1521?XIX, 192.
IV. Les tiers peuvent-ilsprofiter de la contre-lettre? XIX,195.

B. CONVENTIONSMATRIMONIALES.

1. Les épouxpeuvent changer leurs conventions matrimoniales avant le ma-
riage. XXI, 89, 90.

II. Conditionsrequises pour la validité des contre-lettres entre les parties.
XXI, 91-101.

III. Conditions requises pour la validité des contre-lettres à l'égard des tiers.
XXI, 102-105.

1. Qu'entend-on par tiers? XXI, 104.

CONTRE-MAITRES.

1. Prescription de leur action. XXXU,508.

CONTRIBUTION ET PAYEMENT DES DETTES.

1. Communauté(Passif).
2. Succession.XI, 77-88.

CONTRIBUTIONS.

I. Créancier anlichrésiste. Contributions dont il est tenu. XXMII, 548.
IL Louage. Contributions dont sont tenus le preneur et le bailleur. XXV,245-

247.
M. Privilège du trésor public pour les contributions. XXX,147-149.
1Y.Usager, de quelles charges il est tenu et dans quellemesure, VU, 120-122
V. Usufruitier. VU, 1, 6-8.

CONVENTIONS.

I. Conventionet contrat. XV, 425-426.
IL Effet des conventions. Translation de la propriété. Voir les mots Propriété

(Acquisitionde la), B; Cessionde créances, B; et Transcription, A, B.
M. Tiers. Effetdes conventions à l'égard des tiers. Yoir Contrat (Tiers).

COPIES DES TITRES.

I. Dutitre original et des copies. XIX, 569-571.
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II. Force probante des copies. XIX,572-581.
M. Force probante de la mention de l'enregistrement. XIX, 584, 585.
IV. Force probantede la transcription. XIX,582, 385.

COPROPRIÉTÉ.

I. Droit et charges résultant de la copropriété.Voir les mots Communautéde
fait, Communautélégale, Mitoyenneté,Société.

IL Bail. Un copropriétairepar indivispeut-il louer la chose communepour sa
part? Les copropriétaires peuvent-ils louer la chose commune à l'un
d'eux? XXV,44.

M. Communauté.
1. Le mari peut-il disposer des choses communesà titre gratuit, entre-

vifs ou par testament? XXII, 10-48.
2. II peut disposer à titre onéreux;XII, 146-163.
3. La femmepeut-elleléguer une chose'commune.?XII,55.

IV. Constructions.L'article 555 est-il applicable?VI, 274 (1).
V. Hypothèque.Les copropriétaires peuvent-ils consentir une hypothèque?

XXX,465, 466.
VI. Legsd'une choseindivise. XIV,156-159.
VILPrescription. Peut-on prescrire la copropriétépar unepossessioncommune?

XXXU,295.
MU. Servitude.

1. Le copropriétaire peut-il établir une servitudesur le fonds commun?

VIII, 158.
2, Peut-il acquérir une servitude? VIII, 165.

IX. Ventefaite par un copropriétaire de la chose commune.XXIV,108.

COPROPRIÉTÉ AVEC INDIVISION FORCÉE.

I. Cas prévu par l'article 664.Droits et chargesdes divers copropriétaires.VU,
487-495.

IL Exemples de copropriété avec indivision forcée empruntés àTa jurispru-
dence. VII, 480.

III. Droits et charges des copropriétaires. VII, 485-486.
IV. Cette copropriétéentraîne-t-elle une indivisionforcée? VII, 482, et X, 235,

256.
V. Est-ce une servitude réciproque?Vil, 482.Voir le mot Propriété (Servitude).

1. Ce peut être uneservitude ou une copropriété. VII, 165.
2. Conséquence qui en résulte quant k l'acquisition par la prescription.

VIII, 201.
Yl. Lejuge peut-il l'établir ?VIII, 144, p. 174.

VIL Commentprouve-t-on la copropriété?Vil, 481. Voir les mots Passage (Co-

propriété), Servitudes établiespar le fait de l'homme,B, 111,5.

COPROPRIÉTÉ DE FAMILLE.

I. La successioncoutumièrerepose sur la copropriétéde famille.VIII, 495-497.

II. De là la réserve coutumière.XII, 5,7.

(1) T. Yl, table, p.'7C6,n" 274• au lieu de204, lisez55S.

XXXIII. 8 •
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CORPORATIONS RELIGIEUSES.
'

I. Personnification. Quelssont les établissements religieux qui forment des per-
sonnesciviles. I, 297..Voir les mots Congrégationshospitalières, Fabriques,
Séminaires.

IL Suppression.
1. La loi peut supprimer les corporations religieuses. I, 512.

2. "Suppressiondes jésuites. I, 515.
3. Suppression de toutes les corporations religieuses. Justifiées par Portalis.

1, 514.
4. Les biens des corporations supprimées appartiennent k l'Etat. I, 516.

Voir les mots Associations religieuses, Mainmorte, Congrégations'hos-
pitalières.

CORRECTION (POUVOIR DE).
I. Despère et mère légitimes. IV, 275.

1. Dupère. IV, 276-281. -
2. De la mère. IV, 282-284,
.5. Procédure. IV, 285-288.

U. Des père et mère naturels. Principe. IV, 552. Droits des père et mère. IV,
556-558.

M. Du tuteur. V, 5.
IV. Onne peut déroger ni renoncer au pouvoir de correction. IV, 295; XXI,120.
V. C'est un droit attaché à la personne. XM, 415.

CORRESPONDANCE. (PREUVE LITTÉRALE).
Voirle mot Lettres.

CORRESPONDANCE TÉLÉGRAPHIQUE.
Voir le mot Télégraphe.

COTUTEUR.

I. Quand y a-t-il lieu à la cotutelle? IV, 587.
IL Quid si la mère ne convoquepas le conseil de famille?

1. La mère et le second mari seront-ils tuteurs? IV, 590. Voirlemot
Hypothèquelégale du mineur.

2. Le secondmari est-H,dans cecas, responsable de la gestion antérieure
au mariage? IV. 589.

M. Hypothèguelégale. Le cotuteur y est soumis. XXX, 264.
IV. Incapacité d'acheter les biens du pupille. Le cotuteur y est soumis.XXIV,46.
V. Incapacité de recevoir à titre gratuit du pupille. XI, 555.

COUR DE CASSATION.

Voyezlemot Cassation,
COURRIERS ET POSTILLONS.

Quasi-délit.Responsabilité. XX, 472.

COURSES DE CHEVAUX.

1. Paris faits à l'occasion de courses. L'article 1966 est-il applicable ? XXMI,
200.
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COUSINS ET COUSINES.

I. Significationde cesmots dans les legs. XIII, 496-499.

COUTUMES.

I. Abrogationdes coutumespar la loi du 50 ventôse an XII.I, Introduction, 25.
1, Peut-on, dans les contrats de mariage, se référer aux coutumesabro-

gées"?XXI, 157-140.
2. Dans les testaments ? XM, 156-140.

IL Coutumes.Caractère. C'est l'équité quiy domine.I, Introduction, 25.
1. Comparaisondudroitcoutumieretdu droit romain. I, Introduction, 24.

a. Les coutumes rejettent les subtilités romaines. XIII, 105; XV,
421.

b. Les coutumes supérieuresau droit romain. I, Introduction, 25, 24.
M. Coutumeset droit romain,

1. Les auteurs du codeont fait une transaction entre les coutumeset le
droit romain, I, Introduction, n° 21. .

2. En matière de succession. De là un droit incohérent. Mil, 505, 508-
510.

"

IV. Quelest l'élément qui dominedans le codecivil, l'élément coutumier ou l'élé-
ment romain? I, Introduction, 22.

1. Notammenten matière d'hypothèques.Voir Coutumesde nantisse-
ment.

2. Obligations. XV, 417-421, 428.
5. Puissance paternelle. IV, 255-260.

4. Servitudes,légales. Vues et jours. VIII, 56-58.
5. Successions, Voir le mot Succession,A et D.
6. Testament. XI, 91-93-

a. Forme des testaments. XIII, 102,105.
6. Réserve. XU, 6-8.

7. Usufruit. M, 481,482.
8. Usufruit légal. IV,524.

V, Incertitude des coutumes, Exemple ; la maxime qu'en fait de meubles, la

possessionvaut titre. XXXU,541.

COUTUMES DE NANTISSEMENT.

I. Publicitéétablie par les coutumes de nantissement. XXIX,14-20.
II. Lenantissement et la saisine féodale.XXIX,21--24.

CRÉANCES.

1. Cessionde créances. Yoir ce mot.
U. Communauté.Les créances tombent dans l'actif de la communauté. XXI,

212-222.
M. Créanciers.Ont sur les créances les mêmesdroits quesur les autres biens

du débiteur. XXIX,271.
IV. Don manuel. Peut-on donnerune créance de la main à la main? XII, 279-

283.
Y. Droit des administrateurs. Ils ont, en général, le droit de recouvrer les"

créances :
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1. Les envoyésen possessionprovisoire des biens d'un absent, II, 175.

2. La femmeséparée de biens. XXII, 295.
5. Les mandataires ayant un pouvoir d'administration. XXVII,422,

456-458.
4. Le mari administrateur légal. XXII, 151-155.
3. Le mineur émancipé peut toucher ses revenus, recouvrer les créan-

ces; il ne peut toucher un capital qu'avec l'assistance de son cu-
rateur. V, 216, 224.

6. Les personnes placées sous conseiljudiciaire. V, 568.
7. Le tuteur. V, 50 et 56.
8. L'usufruitier. M, 415, 415, 416.

VI. Droit de disposition. N'appartient pas aux administrateurs. Ils ne peuvent,
. en général, disposer des créances.

i. Les envoyésen possessionprovisoire des biens d'un absent. II, 178,
179.

2. La femme séparée de biens peut aliéner ses créances. XXII,501-504.'
5. Le mandataire. Quand peut-il aliéner? XXMI, 407-418.
4. Le mari administrateur légalne peut aliéner. XXII, 161-165.
5. Ni le mineur émancipé. V, 218.
6. Ni les personnes placéessous conseiljudiciaire. Y, 564.
7."Quid du tuteur? V, 65-65.
8. Quid de l'usufruitier? VI, 414.

VU. Possession.Peut-on posséderdes créances? XXXU,262
VIII. Rapport des créances. X, 118.

IX. Réserveet quotité disponible.Estimation des créances. XII, 94.
X. Revendication. Quelles sont les créances ou valeurs mobilièresqui peuvent

être revendiquées? XXXU,566-569. Yoir le mot Possession(En fait de
meubles, la possessionvaut titre).

CRÉANCES HÉRÉDITAIRES.

I. Les créanceshéréditaires se divisent de plein droit. XI, 45,46.
IL Applicationdu principe à la compensation. XI, 47; à la cession de créances.

et à-la saisie-arrêt. XI, 48. - -
M. Conciliationde l'arlicle883 et de l'article 1220. XI, 49.

1. Applicationde l'article 1220. XI, 50.
2. Applicationde l'article 885. XI, 51.

e. A la cession. XI, 55.
b. A la compensation. XI, 52.
c. Ala saisie-arrêt, XI, 54.

CRÉANCIERS. COMMUNAUTÉ.
I. Droits des créanciers du mari et de la femme. Voirles mots suivantes :

1. Communauté(Passif), A et B.
2. Communauté conventionnelle. Voyez les clauses suivantes : Acquêts

(Communautéd'), Apports (Reprise d'), Communautéà titre uni-
versel, Partage inégal, Séparation de dettes.

5. Régimed'exclusion de communauté, M.
4, Régimedotal, IX.
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CREANCIERS ET DÉBITEURS.

I. Droit du créancier contre le débiteur. XV,425, 424,
IL Les créances et dettes n'ont d'effet qu'entre les parties. Onne peut stipuler ni

promettre pourun tiers. Voir le mot Promesseset stipulationspour un tiers.
M. Effet des obligationsà l'égard des héritiers et ayants cause. XVI, 1-18.

1. Significationdes titres exécutoires. XI, 75, 76.
2. Cette significationn'interrompt pas la prescription. XXXU,112.

IV. Effet del'obligation. Voirle mot Obligationde donner et défaire.
V. Inexécution de l'obligation. Droits du créancier,

1. Faute. Demeure. Dommages-intérêts.Clausepénale. Yoir ces mots.
2. Saisie. Droit de gage des créanciers sur les biens de leur débiteur,

meubles et immeubles, corporels et incorporels, présents et futurs.
XXIX,267, 269-272, 274.

e. Ceprincipe s'appliqueaux incapables. XXIX,268; aux mineurs
émancipés.V, 219; aux prodigues et faibles d'esprit, V, 572.

b. S'applique-t-il aux personnes civiles? XXIX,275.
c. Et notamment aux Étals étrangers. XXIX,276 et 277.

5. Conséquencesdu droit de gage. Voir les mots Actionpaulienne, Créan-
ciers (Droit des créanciers), B.

CRÉANCIERS CHIROGRAPHAIRES OU PERSONNELS.

I. Droits des créanciers chirographaires. XXIX, 267-277. Voir le mot Gage
(Droit de gage).

1. Gage.
a. Us peuvent faire les actes conservatoires. XVI,584.
b. Us peuvent saisir les biens de leur débiteur. XXIX,278.
c. Ils peuvent exercer les- droits et actions de leur débiteur.

Voir le mot Créanciers (Droits des), B.
d. Us ont l'actionpaulienne. Voir ce mot.
e. Usn'ont pas le droit de suite. XXIX,275.

f. Nipar conséquent le droit de surenchère en cas depurge.XXXI,
486.

g. Peuvent-ils se prévaloir de l'article 87 de la loi hypothécaire?
XXXI,80.

IL Droits des créanciers chirographaires, quand ils sont en concours entre eux.
1. Ils sont payéspar contribution.XXLX,278, 280.
2. Sans préférenceà raison de l'ancienneté des créances. XXIX,279.

M. Droitsdes créanciers chirographaires en concours avec des créanciers hypo-
thécaires ou privilégiés,

1. Ils peuvent se prévaloirdu défaut d'inscription. XXX.531, 552.
2. Et du défaut,de transcription. XXIX,175-181.
5. Ont-ils le droit de rétention? Voir le mot Rétention.

IV. Tiers.
i. Chosejugée. Les créanciers chirographairessont représentés parleur

débiteur dans les jugements où celui-ciest partie. XX,102-104.
2. Contre-lettres. Actes authentiques. Les créanciers chirographaires

sont des tiers. XIX,.190.
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5. Conventionsmatrimoniales-. ContrêAeilrés. Lès créanciers chirogra-

phaires sont des tiers. XXI, 104.
4, Preuve. Acles sous seing privé: Quand les créanciers chirographaires

sont des tiers et quand ils sont des ayants cause. XIX, 516-531.
Voir le mot Acles sous seing privé (Force probante), M etiV.

CRÉANCIERS (DROITS DES).

A. QUELSSONTLESDROITSDESCRÉANCIERS.

I. Actionpaulienne. Voir ce mot.
ILExercice des droits et actions de leur débiteur, XM, 585,

B. ARTICLE-1166.LA RÉGLÉ.

I. Les créanciers peuvent exercer tout droit que leur débiteur peut exercer.

XVI, 585.
1. Absence.

a. Lés créanciers peuvent41s exercer les droits des héritiers

présomptifs en matière d'absence? II, 187.
b. Ils peuventexercerleurs droits sur lesbiens du débiteur. U,298.

2. Compte. Comptede tutelle. Lès créanciers peuvent-ils demander là
reddition d'un compte? XYI, 588.

5. inscription hypothécaire.
a. Uspeuvent prendre inscription, XXXI,10.

. b. Les créanciers peuvent-ils demander la radiation? XM, 589.
4. Partage d'une succession. Les créanciers peuvent-ils le demander?

Quid si l'héritier est mineur? XM, 588.
5. Vente. Les créanciers peuvent-ils exérc-erl'action en nullité ou en

rescision quand le vendeur est mineur? XM, 587.
II. Conditionsde l'action. XVI, 391.

1. Les créanciers peuVent-ilsagir quand le débiteur agit? XM, 592.
2. Les créances doivent^èllesêtre exigibles? XM, 595.
5: Le titre doit41êtrè exécutoire? XVI, 595.
4. Tous les créanciers, antérieurs ou postérieurs, ont-ils le droit d'agir?

XVI,596.
5. Le tribunal peut-il déclarer l'action non réc-èvableparce qu'elle est

inutile Ouvexàlôirè? XM, 594.
6. Les créanciers doivênt-ils être subrogés par jugement aux droits de

leur débiteur? XVI, 597-599.
7. Le débiteur doit-il être mis en cause? XVI, 400.

M. Exceptions que les tiers peuvent opposer. XVI, 401, 402.
1. Applications.

a. Compensation.XM, 404.
b. Confirmation.XM, 405,405.

2. Le tiers peut-il arrêter l'action en désintéressant le demandeur?
XVI,406;

iY*Effet de l'action.
i. Elle profite à tous les créanciers. XYI,407, 408.
2. Sauf dans les cas exceptéspar la loi. XVIj409.
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C. APPLICATIONDE IA RÈGLE.XVI, 410-414. QUELSDROITSLESCRÉANCIERS
PEUVENT-ILSEXERCER?

I. Actionen nullité ou en rescision. XVI,420.
1. Action en nullité ou en rescision d'une acceptation de succession.

XVI,420.
2. Action en nullité pour d£/owZd'autorisation maritale. XVI,420,

421,422.
5. Action en nuffité de mariage. XVI, 415.
4. Action en rescisiondu partage pour causede /ton, X, 495.

II. Demandeen séparation de biens.-Ils peuvent exercer les tfmïs delà
femmeen cas de déconfitureou de faillite du mari XXII, 202-207.

III. Instances judiciaires. Les créanciers y peuventintervenir. XVI, 590.
IV. Partage. X, 254.
V. Prescription. Les créanciers peuvent l'opposer, quoiquele débiteurou

le propriétaire y renonce. XXXII,209, 210.
VI. Rapport a la succession. X, 586, 587.

VII. Réductiondes dispositionsexcédantle disponible.XII, 159.
VIII. Révocationdes donations pour inexécutiondes charges. XII,498.
IX. Surenchère en cas de purge. XXXI,496.

D. DROITSATTACHÉSALA PERSONNE.

I. Droits d'étal personnel.
1. Action en désaveu et en réclamation d'état. Quand les créanciers

peuvent réclamer ou contester l'état. III, 456,470 ; XVI,-416.
2. Mariage. Nullités relatives. Les créanciers ne peuvent pas agir.

XVI,415; II, 494 et 445.
5. Puissance paternelle.

a. Administration. XVI,417.
b. Usufruit. IV, 525.

4. Recherchede là maternité. IV, 102.
5. Séparation de corps.XVI, 415.
6. Séparation de biens. XXIÎ, 201.

It. Droits patrimoniaux.
1. Droits de pure faculté. XVI, 424.

a. Acceptationd'une offre. XVI,423; XXV,186, p-.211, a.
b. Acceptation de la communauté, d'un legs, d'une succession.

XVI, 426, 427.
c. Consignation.Droit du débiteur de la retirer. XVIII, 207.
d. Désistementoffert au débiteur. Les créanciers peuvent-ils l'ac-

ceptera XVI,450.
e. Droits de l'héritier bénéficiaire. XVI,429.

/. Droit d'optionde l'article 1408. XVI;428.

2. Droits incessibleset insaisissables.Ne peuvent être exercés par les

créanciers. XVI, 418.
5. Droits qui dérivent d'une injure, tels que la révocationdes donations

pour ingratitude, et l'action en dommages-intérêtsnaissant d'un

délit contre la personne, XVI, 419.
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4. Locationdes biens du débiteur.
a. Le droit debail peut être exercé par les créanciers. XXV,186.
b. Les créanciers peuvent-ils demander que la location soit mise

aux en obères? XVI,423.

5. Retrait successoral. X, 561.

CRÉANCIERS HYPOTHÉCAIRES.

I- Chosejugée. Les créanciers hypothécaires sont-ils représentés par leur dé-
biteur dans lesjugements où celui-ci figure? XX,105-107.

II. Compensation. L'acheteur peut-il compenser son prix avec ce que le vendeur
lui doit, lorsque l'immeuble est grevéd'hypothèque?XMI1, 442.

III. Confirmationdes hypothèques.Rétroactivité. XVIII,664-668.
IV. Droits des créanciers hypothécaires.

1. Ils ont les droits de tous les créanciers, notamment :
a. Le droit de l'article 1166. Ils peuvent opposer la prescription à

laquelle le débiteur qui a constitué l'hypothèque a renoncé.
XXXII,216.

b. L'action paulienne. XVI,457.
c. La séparation de patrimoines. X, 7.

2, En quoi leurs droits diffèrent des droits des créanciers chirograp'haires.
XXIX,281.

5. Droits qu'ils ont en vertu de l'hypothèque.
i. Indivisibilité. XXX,175-186.
2. Droits qu'ils ont par suite du démembrementde la propriété. En

quel sens la propriété est-elle démembrée? XXX,221-242.
s. Droits depréférence etiesuite. XXX, 175.
4. Droit de surenchère. XXXI, 484.

V. Faillite. Les créanciers hypothécaires sont-ils soumis a la loi commerciale
en ce qui concerne la nullité des inscriptions hypothécaires? XVII,200.

VI. Terme. Les créanciers hypothécaires peuvent-ils invoquer l'article 1188?
XVII, 199.

VII. Tiers. Les créanciers hypothécaires sont des tiers en ce qui concerne la

preuve des actes sous seing privé. XIX, 516.
CRÉANCIERS PRIVILÉGIÉS.

I. Droits des créanciers privilégiés.
1. En quoi ils diffèrent des droits des créanciers hypothécaires. XXIX,282.
2. Les privilègesimmobiliersrélroagissent-ils? XXX, 78-96.

CRÉANCIERS SAISISSANTS.

I. Sont tiers dans le sens des articles 1521et 1528. XIX, 525 et 524.
II. Peuvent se prévaloir de Vomissiondes formalités de l'article 1690. XXIV,

506.
III. Peuvent-ils seprévaloir de la non-délivrance d'objetsmobiliersvendus?XXIX,

479. Voir le mot Saisie (Expropriation).
CRÉANCIERS. SOCIÉTÉ ET ASSOCIÉS.

1. Créanciers de la société. Quelle est leur position à l'égard des associés?
XXVI,182, 557-561.
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II. Créanciersdes associés. Quelleest leur positionà l'égard de la société et des
créanciers delà société?XXVI,182, 534-556.

III. Sociétés d'agrément. Contre qui l'action des tiers créanciers doit-elleêtre
intentée ? XXVI,189.

IV. Sociétéscharbonnières.
1. Commentles associéssont-ils tenus? XXVI,429.
2. Les créanciers de la société sont préférés, sur le fonds social, aux

créanciers des associés. XXVI,423.
V. Sociétésde commerce. Les associés sont, en général, tenus solidairement.

XXVI,212.
VI. Sociétésde fait ou communautés.Contre qui les créanciers ont-ils action?

XXVI,440.

CRÉANCIERS. SUCCESSION. HÉRITIERS.

A. CRÉANCIERSDEL'UNDESHÉRITIERS.

I. Acceptationet renonciation. Les créanciers peuventl'attaquer. IX, 364,
475-480.

H. Indivision. Les créanciers ne peuvent poursuivre l'expropriationpendant
l'indivision. Loi du 15 août 1854, art. 2 (X, 519).

III. Droits dés créanciers.
1. Quand la successionest acceptéepurement et simplement:IX, 548.
2. Quand elleest acceptéesous bénéficed'inventaire. X, 140.

IV. Partage. Ils peuvent le demander et s'opposer à ce qu'il y sojt procédé
hors de leur présence.X. 254, 255, 519, 525-555.

1. Peuvent-ils demanderle partage judiciaire ? X,.500.
2. Ils peuvent demander la nullité ou la rescision du partage. X, 495.

V. Rapport. Ils peuventdemander le rapport. X, 586.
VI. Séparation des patrimoines.

1. Ils ne peuvent pas la demander. X, 4.
2. Effetde la séparation entre les créanciers du défunt et les créanciers

de l'héritier. X, 62-69.
5. Droits des créanciers personnels de l'héritier sur les biens de la

succession. X, 74.

B. CRÉANCIERSDELASUCCESSION.

I. Acceptationbénéficiaire.
1. Droits des créanciers. X, 155-159.
2. Sont-ils représentés par l'héritier bénéficiaire?X, 150-154.
5. Séparation de patrimoines résultant de l'acceptation bénéficiaire.

Droits des créanciers. X, 80-85.
II. Indivision.

1 Lescréanciers peuvent agir contre les successibleset saisir les biens
héréditaires. IX, 267, 275.

2. Peuvent-ils provoquerle partage? X, 255, p. 287,a.
III. Légataires et créanciers. Ceux-ci sont préférés aux légataires en cas de

bénéficed'inventaire et de séparation de patrimoines. X, 60, 61, 69,

155, 171.
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IV. Rapport et réduction. Lés créanciers héréditaires comme tels ne peuvent

pas demander le rapport ni la réduction. X, 587 ; Xll, 140.

Y. Séparation des patrimoines.
1. Les créanciers peuvent la demander. X, 5. Voir le mot Séparation

des patrimoines.
2. L'héritier reste tenu à leur égard. X, 75.

VI. Vacancede i'hérédité. Droits dés créanciers. X, 205=205.

CRÉDIT (OUVERTURE DE).

I. Qu'entend-on par ouverture de crédit? XXX,528.

II. Peut-on constituer une hypothèquepour la garantie de l'ouverture dé crédit?
Conditions requises pour la validité de l'hypothèque. XXX, 528-532.

III. Quel est le rang de cette hypothèque? XXX, 354-356.
IV. Commentle créancier prouvé-t-il le VersementdèSfonds ? XXX,557.

CRIMINEL (LE) TIENT LE CIVIL EN ÉTAT.

1. Motifdu principe et application à l'action en divorce. III, 218=220.

CRUE.

I. Ce que l'on entendait dans l'ancien droit par crue. Le code ne l'a pas mainte-
nue. IX, 582, p. 448; X, 516.

CULTE.

I. Certains établissements ecclésiastiques jouissent de la personnificationcivile
et sont capables de recevoir pouf lès services religieux.Les cultes anglican
et israélite n'ont pas la personnification civile. XI, 252; Voir les mots

Congrégationshospitalières, Fabriqués, Séminaires,
il Quandles communes,peuvent-ellesrecevoir des libéralités en faveurdu culte?

XI, 252.
III. Les communespeuvent-ellesrecevoir des libéralités pouf l'établissementd'un

cimetière? XI, 255.

CUPIDITÉ.

I. A quoi tient cette lèpre de la société? XXIII, p. 26, in, Voir le mot Détourne-
ment. .- .

CURATELLE.

I. Curatelle du mineur émancipé.
1. Elle est dative. V, 210, 211..
2. Y a-t-il une curatelle légale? V, 208, 209.

II. Différenceentre la curatelle et la tutelle. V, 194. Voir îè inôt Curateur, VI.

CURATEUR.

. I. Bénéficed'inventaire. Curateur au bénéfice. Quand il y a lieu d'en nommer
un. X, 95 et 96.

IL Délaissement. On nomme un curateur à l'immeuble délaissé par le tiers dé-
tenteur. XXXI,277.

'

- III. Faillite. Curateur ousyndic. L'article 2002 leur est-d applicable? XXVin,40.
IV. Héritier bénéficiaire. Y a-t-il lieu à la nomination d'un curateur quand l'hé-

ritier abandonne les biens aux créanciers? X, 107.
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V. Mèresurvivante. Curateur au ventre. IV, 595-595.
VI. Mineurémancipé.Voirle mot Curatelle.

1. Actes pour lesquels le mineur doit être assisté d'un curateur. V, 225-
229.

2. Hypothèquelégale. Les biens du curateur ne sont pas frappés de l'hy-
pothèquelégale.XXX,270.

5 Libéralités. Le curateur peut recevoir des libéralités du mineur. XI,
555.

4. Responsabilitéan curateur. Y, 194.
5. Ventedes biens du mineur. Le curateur peut les acheter. XXIV,46.

DALLOZ. RÉPERTOIRE.

I. Appréciationdu Répertoire. I, Introduction, p: 55.
IL Voyezles preuves à l'appui de cette appréciation, dans la Préface de mon

Cours élémentaire de droit civil, p. 114. Comparezîî, 4Ô4;III, p. 14 et
suiv., n° 6; in, p. 55Ô,note 2; XXXÏ,p. 525, a.

DANSE (SALLE DE).

I. Quoiqueautorisées, elles donnent lieu à une action en dommages-intérêtsà
raison du bruit qui trouble les voisins. VI, 147, p. 201, b.

DATE.

I. Quelsactes doiventêtre datés ?
1. Les actes de Yétat civil. II, 17.
2. Les actes notariés. XIX,115,116,155.
5. Lesactes sous seingprivé ne doiventpas être datés. XIX,196.
4. Les testaments mystiques, XIII, 406.
5. Les testaments olographes.XIII, 221-228.
6. Les testamentspar acte public. XIlI,295.

II. Force probante de la date. Voir les mots Antidate, Date certaine.

DATE CERTAINE.

I. Vacte authentique fait foi de Sa date jusqu'à inscription de faux. XIX,155.
Voirles mots Faux incident et Inscription de faux.

II. Quellefoi fait là date dans les actes sous seingprivé ? Voirlé mot Acte sous

seingprivé (Forceprobante), II, 5.
1. Conseiljudiciaire, V, 576.
2. Lafemmeest-elleun tiers à l'égard de son mari dans le sens de l'ar-

ticle 1528? XXII, 115-116.
5. Dettes de la femmecommuneantérieures au mariage. XXI, 410-412.
4. Dettes de la femmedotale antérieures au mariage. XXIII,548. .

5. Interdit. V, 520-522.
6. Mandataire est-il un tiers ? XXVIII,52.
7. Partage. X, 542.
8. Quittances. XIX,552-556.
9. Testamentolographe.A-t-ildate certaine? XIII, 240-249.

III. Quandles actes sous seing privé acquièrent-ils date certaine à l'égard des
tiers? XIX, 279-288.
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DATION EN PAYEMENT.

I. Équivaut à la vente et a les mêmes effets. XXIV,151-152.

1. Sauf quelques différences.XXIV,155.

2. Il y a aussi un élément de novalion. XVIII, 525.

II. Cautionnement. Quid si le créancier accepte un immeuble ou un effet en
- payementet qu'il en soit évincé? XXVIII, 279, 281,282.

III. Garantie. Il est dû garantie comme en matière devente. XXIV,131,p. 154,a.
IV. Les prélèvements que la femme exerce sur la communauté ou contre son

mari pour l'exercice de ses reprises, sont-iJsune dation en payement?

XXII,559-542 ; XXIX,65.
V. Transcription.

1. La dation en payement, quand elle a pour objet un immeuble,doit être
transcrite. XXIX, 65.

VI. Ya-t-il dation en payement quand la femme renonçante reçoit en payement
des immeublesde la communauté. XXIX,64.

DÉCÈS.

I. Actesde l'état civil.
1. Déclaration de décès. II, 62.
2. Actede décès. Il, 62.

II. Présomptions.Y a-t-il présomption de mort en cas.d'absence? II, 122.
III. Preuve du décès. A qui elleincombe. II, 252, 254.
IV. Commentse fait la preuve? VIII, 512, 515.
V. Quid en cas de comouranls? Mil, 514-525.

DÉCONFITURE.

I. Déconfiture, quid? Différenceentre \&déconfilureet la faillite. XVII,196,
197. Lacune du code. XVI, p. 482 et suiv.

II. Capacité.
1. Celuiqui est en déconfiture reste capable de contracter. XVI,61.
2. Les créanciers peuvent-ils attaquer les actes faits par un débiteur

insolvable à leur préjudice et à l'avaDtage d'un autre créancier?

XVI, 480-481.
5. Quid des nouvelles dettes contractées par un débiteur insolvable?

XVI, 482.
4. Quid quand les biens ont été saisis ? XXX,197, 494.

111.Actionpaulienne.
i. Insolvabilité. Preuve. XYI, 455-457.
2. Quand les actes faits par un débiteur insolvablepeuvent-ils.être atta-

qués par les créanciers ? XVI,480-482.
IV Bail, Influencede-la déconfituresur le bail. Voir le mot Faillite, I.
V. Cautionnement. Droit de la caution quand le débiteur tombe en déconfi-

ture. XXVIII,255.
VI. Cession.Peut-elle être signifiéeaprès la déconfiture? XXIV, 495.

VII. Communauté.Les créanciers peuventexercer les droits de la femmequand
le mari tombe en déconfiture. XXII, 202-207.

VIII. Compensation.La déconfituren'empêche pas la compensation.XVIII,414.



DÉFENSED'ALIÉNER.— DÉLAIS. 123

IX. Délai de grâce. Le débiteur en déconfiture ne peut obtenir un délai de
grâce. XVII, 576.

X. Délégation. Le créancier a-t-il un recours quand le déléguétombe en dé-
confiture?XYHI,520.

XI.Hypothèques.
1. Le débiteur en déconfiturepeut-il constituer une hypothèque?XXX,

494,495.
2. Le créancier peut-il prendre inscription sur le débiteur en déconfi-

ture? XXXI,25.
Xn. Mandat. Le mandat finit par la déconfiture du mandant ou du manda-

taire. XXVIII, 92-93.
XIII. Rente constituée. Le débirentier peut être contraint au rachat quand il

tombe en déconfiture? XXVH,57.
XIV.Société.Finit par la déconfiture.XXVI,586, 588-591.
XV. Terme. Le débiteur en déconfiture est déchu du bénéfice du terme. XVII,

193
XVI. Transactionfaite par le débiteur en déconfiture.XXVIII,545, 544.

XVH.Vente.Délivrance.
1. Si l'acheteur tombe en déconfiture, le vendeur n'est pas tenu de dé-

livrer la chose. XXIV,171, 172.
2. Il peut demanderla résolution dela vente. XXIV,556. 561.
5. Ou exigerle prix avecprivilège.XXX,2; XXIX,471.

DÉFENSE D'ALIÉNER.

1. Est-elle licite? Voir le mot Inaliénabilité.
2. Constitue-t-elle une substitutionprohibée? XIV,462-464.

DÉFENSE DE SOI-MÊME.

1. Quandelleconstitueun fait dommageable.XX, 411.

DÉFENSE D'ATTAQUER LE TESTAMENT.
•1. Dans quels cas elleest nulle. XI, 475-482.
2. Dansquels cas elleest valable. XI, 485-487.
5. Fondations. Clause illicite. Le testateur peut-il déclarer qu'il subordonne

l'existencedu legs à la conditionillicite qu'il y a ajoutée? XI, 265-268.

DÉFENSE DE TESTER.

1. Implique-trelleune substitution? XIV,463.

DEGRÉS DE PARENTÉ.

Compulation.Voir le mot Parenté, I.

DÉLAIS.

1. Commenton les compte.XVII, 191, 192.
1. Absence.

a. Déclaration. Commentcalcule-t-on les délais de quatre ans et de dix
ans? H, 156.

b. Envoi définitif. Comment calcule-t-on le délai de trente ans? II,
922
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2. Actes respectueux, Délais. II, 528.
5. Adoptiontestamentaire. Délaide cinq ans. IV, 245.

4. Conception.Légitimité.
a. Du calcul généralement suivi fondésur l'exclusion du dies a que. III,

.590.
b. Du calcul par heures. III, 591, 590.

5. Désaveu. Durée des délais. HI, 444-448. Comment compte-fron lesmois?

IH, 449.
6. Divorce.Délai dans lequelil doit être prononcé.

a. En cas de divorce pour cause déterminée. III, 250,
b. En cas de divorce par consentement mutuel. III, 286.

7. Inventaire par la femmecommune.XXH,401, 408.
8. Louage. Congé.Délai.Calcul. XXV,550. Congé en cas d'expulsion. XXV,

596 bis.
9. Majorité. Calcul des vingt et un ans. IV, 562/

10. Oppositioncontre les délibérations du conseil de famille relatives à l'hypo-
thèque légale du mineur. XXX,294,

11. Prescription. Comment se comptent les divers délais? XXXII,550-553.
12. Renouvellement des inscriptions. Comment on compte le délai de quinze

ans? XXXI, 111,112.
15. Rente viagère, art. 1975. Délaide vingt jours. XXVII,282.
.14. Succession.Délaipour faire inventaire et délibérer. Calcul. IX, 268-270.
15. Suite (Droit de). Dudélai de trente jours de l'article 99. XXXI,261.
16. Vente. Pacte de rachat. Délai. Calcul. XXIV,587,

DÉLAI DE GRACE.

I. La disposition del'article 1244 est d'ordre publie. XVH,570,371.
IL Conditionset limites du pouvoir du juge. XVII, 572-575.

III. Quand l'article 1244 est-il applicable?XVII,576-581.
IV. Effet du délai de grâce? XVH,582-584.

DÉLAI POUR FAIRE INVENTAIRE ET DÉLIBÉRER.

I. Communauté.
1. Femme commune. XXII,575.
2. Héritiers de la femme.XXII, 421,429-451.

II. Succession. Le successible. IX, 268-270.

DÉLAISSEMENT.

I. Délaissement. Droit du tiers détenteur de délaisser. Formes. Délai. XXXI,
275-285.

II. Conditions.Qui peut délaisser? XXXI,284.
1. Ceuxqui sont débiteurs personnels ne peuvent pas délaisser. XXXI,

283-295.
2. Le tiers détenteur doit avoir la capacité d'aliéner pour .délaisser. XXXI,

294, 295.
.......

III, Effetsdu délaissement. XXXI,296-500.

DÉLÉGATION.

I. Conditions.XVIII,511-516.
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II Délégationimparfaite.XYIll, 521.
m. Délégationparfaite. XVIII, 517-520.
IV. Inscription.

a. La délégationest-elle soumise à l'inscription ? XXIX,257.
b. Le délégataire peut-il prendre inscription avant l'acceptationde la délé-

gation? XXXI,10.

DÉLIT ET QUASI-DÉLIT.

I. Délit,civil et délit criminel. Différences.XX,385, 586.
n. Délit civil et quasi-délit.XX,584.Voir le motResponsabilitédu fait d'aulrui.

A. CONDITIONSREQUISESPOURQU'ILT AITDÉLITOUQUASI-DÉLIT.
I, Un fait dommageable.

1. Un fait. Quid d'un fait d'omission? XX, 588-590.
2. Le fait doit être dommageable.XX, 591-594
5. Dommagemoral. Suffit-il?XX, 595-400.

H. Un Mtillicite. Quid si le fait est licite? XX,401.
1. Quand le fait est-il illicite? XX, 402-407.
2. Y a-t-il délit quand Fauteur d'un fait dommageablea usé d'Undroit?

XX, 408, 409, 411.
a. Quid s'il y a abus du droit? XX, 410. Défense,de soi-même.

XX,411.
b. Applicationau plaideurtéméraire. XX,412, 415. Et aux voies

d'exécution. XX, 414. -
c. Applicationdu principe à l'exercicedu droit de propriété.XX,

415-417. "

5. Le principe du fait illicite s'applique-t-il à l'Etat? XX, 418-444.
Voir le mot Etat, Personne civile, X.

. 4. Aux Communes.XX,459-442?
5. Aux Tribunaux?"XX, 444.

HI Un fait imputable. XX,445 (1).
1. Les incapables s'obligent par leurs délits. XX, 445,.446.

a. La femmemariée. HI, 100. La communautépeut-elleêtre pour-
suivie ? XXI, 428.

b. Le mineur est obligé par son délit. XVIII,546. D ne l'est pas
- par les délits du tuteur. V, 102.

2. Le fait n'est plus imputable quand il a été commispar ordre de
l'autorité. Quid si l'ordre est illégal? XX, 447 et 448. VoirMan-
dat.

5. La force majeure fait cesser l'imputabilité. XX, 450-454.
a. Desfaits de guerre. XX, 455-461.

IV. Faute.
i. Caractère delà faute aquilienne. XX, 462, 464, 465.
2. La faute aquilienne reçoit-elle applicationdans les obligationscon-

ventionnelles?XX, 465. Voir le mot Fait dommageable,II.
5. Cas dans lesquels il y a faute aquilienne. -

(1)T. XX,p. 471,n" 44S,ligne 1 : il faut lire les faits dommageablesprévus.
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a. Impéritie. Officierspublics. Ignorance du droit. XX, 482-484.

b. Imprudence. XX,466, 470. Applications. XX, 467-469.

c. Négligence.Chefs d'industrie. XX, 474-477. Concessionnaires

de travaux publics. XX,475. Courriers et postillons. XX,472.

Propriétaires. XX,471. Recommandationset renseignements.
478-481.

4. Quand la faute cesse-t-elle d'être un quasi-délit?
a. Celui qui éprouve un dommage par sa faute a-t-il une action

contre l'auteur du fait dommageable? XX, 485-487.
b. Applicationdu principe aux ouvriers: XX, 488.
c. Quand y a-t-il faute de la personne lésée? XX, 489, 490.
d. Conséquencedu fait qu'il y a faute réciproque. XX, 491, 492.

B. APPLICATIONSDUPRINCIPEDESARTICLES1582 ET 1585.

I. Commerce,industrie et propriété. XX, 495.
1. Concurrence. Quand constitue-t-elle un délit? XX, 494.
2. Dénigrementd'une industrie rivale. XX, 500.
5. Imitation d'un établissement existant. XX, 494.
4. Usurpation :

a. De distinctions. XX, 499.
6. D'enseigne. XX, 497.
c. De marques de fabrique. XX,496.
d. De nom. XX, 495: .- .

II. Fonctionnaires et officiersministériels. Principe. XX, 501, 502, 513.
1. Avoués.Voir ce mot, IX.
2. Conservateurs des hypothèques. Voir ce mot, C.
5. Greffier.XX, 504. . .
4. Notaires. (Responsabilité),Yoir ce mot, IV.

1U.Professions libérales. Principe. XX, 516.
Voirles mots Avocats.Ministres du culte. Médecins.

C. CONSÉQUENCEDESDÉLITSETQUASI-DÉLITS.

I. Actionen dommages-intérêts.
1. A qui l'action appartient-elle? XX, 554,553.
2. Contre qui l'action est-elle intentée ?XX,557-559.

a. Les coauteurs sont-ils tenus solidairement?XX, 541-545, et XVH,
518-325.

b. Ellepeut être formée contre les héritiers. XX, 540.
c. Le mineur est-il tenu des délits de soivtuteur? V, 102.

5. Prescription. XX, 544, 545.
4. Preuve. XX,546-548.
5. Voiesd'exécution des condamnations. Contrainte par corps. XX,549.

H. Dommages-intérêts.
1. Différences entre les dommages-intérêts conventionnels et les dom-

mages-intérêts résultant des délits. XX, 554, 555. Voir le mot Fait
dommageable.

2. Etendue des dommages-intérêts.
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a. Le juge doit tenir comptedu dommagemoral, XX,525; de la gra-
vité de la faute, XX,530 ; et delà faute de la partie lésée. XX,
551,552.

b. Lejuge doit-il distinguer le dommagedirect et le dommage indi-
rect? XX, 529.

c. Peut-il accorder une réparation à la familleet à la victimede l'ac-
cident? XX, 528.

d. Peut-il accorder une nouvelleindemnité en cas d'aggravationdu
mal? XX, 527.

e. Peut-il accorder une réparation pour un dommage futur? XX,
526.

/'. Règlementdes dommages-intérêts.Pouvoirdu juge. XX, 555.

D. PREUVEDESDÉLITSET DESQUASI-DÉLITS.
VoirPreuve testimoniale.

DÉLIT CRIMINEL.

1. Causede révocationdes donations, XIII,o, 6, et des legs. XIV,nos255-265.
2. Voirles mots Divorce pour cause déterminée et Indignité..

DÉLIVRANCE (DEMANDE EN).

I. Demandeen délivrance.
i. Quelssont les légataires non saisis? XIV,59-41.
2. Ils doiventdemanderla délivrance.XIV,42, 45.
ô. Des légataires qui ne doiventpas demander la délivrance. XIV,44-47.
4. Le testateur peut-il dispenser les légataires de la demande en déli-

vrance? XIV, 148.
II. A qui la délivrancedoit-elle être demandée?

1. A celuiqui a la saisine. XIV,49.
a. Quid si les héritiers saisis renoncent? XIV,52.
b. S'il y a des successeurs irréguliers ?XIV,55.
c. S'il y a un exécuteur testamentaire? XIV,54.

2. A celui qui, après le partage, est détenteur de la chose. XIV,50, 51.
5. L'action en délivranceest-elle solidaire ou indivisible? XIV,5b.

III. Quand le légataire peut-il demander la délivrance? XIV,56.
IV. Délivrancevolontaireou judiciaire. XIV, 57-59.

1. Le tribunal doit-il accorder la délivrance? XIV,60.
2. Qui supporte les frais de la délivrance? XIV,61.

V. Effets de la délivrance.
1. Le légataire est propriétaire avant la délivrance. A-t-il l'exercicede la

propriété?XIV,62-65.
2. Celuiqui est saisi a seul les actions en nullité des legs. XIV,64.
5. Et l'administration. XIV,05.
4. Les légataires n'ont droit aux fruits qu'à partir de la délivrance. XIV,

66-69, 71
a. Applique-t-onles principes concernant les fruits? XIV,74-77.
b. Les légataires qui sont dans le besoin peuvent-ilsdemanderune

provisionde fruits? XIV,72.

xxxm.. 9
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5. Le legs en usufruit est-il soumis aux principes de la délivrance? XIV,
20.

6. Quand les légataires ont-ils droit aux fruits sans délivrance?
a. Cas prévus par l'article 1015. XIV, 78-81.
b. Ya-t-il d'autres exceptions? XIV, 82-85.

DÉLIVRANCE (OBLIGATION DE). CONTRATS.

I. Obligationde donner. Emporte l'obligation de délivrer la chose. XVI, 194-196.
1. Bail. XXV,102-109-
2. Donation. XI, 101, 418.
5. Nantissement.

a. La mise en possession est requise pour l'acquisition et la conserva-
tion du privilège. XXVIII,469-487.

h La mise en possession est requise pour l'anticbrèse. XXVIII,545,
544.

4. Quand le nu propriétaire est-il tenu à délivrer? VII, 45.
5. Vente.XXIV,138-207. Voir Vente,Délivrance, E, IV, 1.

a. De la vente d'objets mobiliers prévue par l'article 1141. XVI, 563,
567.

DÉLIVRANCE (SUCCESSIONS).

I. Enfants naturels. Doiventdemander la délivrance, par voie d'action en par-
tage, aux héritiers avec lesquels ils concourent. IX, 260.

II: Successeurs spéciaux, adoptant donateur, ascendant donateur, frères et
sçeurslégitimesdes enfants naturels. Doivent-ilsdemander la délivranceet
à qui? IX, 260, 197 et 198.

III. Successioncontractuelle.
1. Les donataires doivent ils demander la délivrance? XV, ^59, 240.
2. Donation debiens à venir faite par un époux à son conjoint pendant le

mariage XV, 515, 515.

DEMANDES RECONVENTIONNELLES.

1. Compensation.Voir le mot Reconvention.
II. Divorce.Demandesreconventionnelles. III, 270-272.

III. Prescription. Interruption. XXXII,92.

DEMANTE.

Voir la préface de mon Cours élémentaire, p. 106. ComparezV, p. 249, note 1.

DÉMENCE.

1. La démencerend inexistants les actes qui exigent le consentement quand il
est prouvé que l'aliénation existait au moment où ils ont été passés :

1. Les contrats, XV,455; notamment le contrat de mariage. XXI, 58.
2. Les donations. XII, 217 et 218.
5. Les actes faits par un aliéné non interdit, ni séquestré, ou paivun

aliéné avant ou après l'interdiction ou la séquestration. V, 598,
504, 519.

4. Reconnaissancede l'enfant naturel. IV, 60
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II. La démenceautorise :
1. Vinterdiction. V, 249, 250.
2. L'oppositiondes collatéraux au mariage. II, 581, 582.

III. Responsabilité.La démence empêchele fait dommageable d'être un délit.

XX, 445.

DEMEURE.

A. PRINCIPESGÉNÉRAUX.

I. Quandle débiteurest-il en demeure? XVI,255-241 (1).
H. Effets de la demeure.

1. Le débiteurdoit les dommages-intérêts. XVI, 242.
a. Faut-il une mise en demeurepour que le débiteur doivelesdom-

mages-intérêts? XVI, 251-254.
2. Le débiteur supporte les risques. XVI, 245.
5. Faut-il une mise en demeure:

a. Pour qu'ily ait lieu à dommages-intérêts? XVI,251-254.
b. Pour la poursuite delà, caution? XXVIII,205.
c. Pour que le pacte commissaireproduise,ses effets? XVI, 165.
d. Pour la demande en remboursementdu capital d'une rente con-

stituée? XXYH,20-27.
HI. Quandles effetsde la demeure cessent-ils? XVI, 244-247.
IV.Dela demeuredu créancier. XVI, 248, 249.

B. APPLICATION.

I. Offresréelles sans consignation.
1. Empêchentla demeure. XVIII, 197.
2. Purgent-elles la demeure? XVffl, 198.

II. Peine. La demeure fait encourir la peine. XVI,454-457.
III. Solidarité.

1. La demandede l'un des créanciers solidaires fait courir les intérêts
en faveurdes autres. XVI, 262.

2. Lademandecontre l'un desdébiteurs solidairesfait courir les intérêts
contre les autres. XVI,510-512.

DEMEURE (PERPÉTUELLE).

1. Quandil y a immobilisationpar perpétuelledemeure. V, 440, 469-471.

DÉMISSION DE BIENS.

1. Différenceentre la démission de biens de l'ancien droit et le partaged'ascen-
dants. XV,2.

DEMOLOMBE.

I. Manquede principes. Confond:
1. Lupreuve avec l'acte juridique. III, 6, p. 14 et III, 592.
2. La faute aquilienne et la faute conventionnelle.II, 112, p. 82.

(I) T. XVI,p. 303,ligne12,n° 239: au lieu de qu'il, il faut lire que le débiteur.
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II. 11crée des principes imaginaires. V, 259, 571 (p. 460, a) ; tels que la pos-
session d'étal commepreuve de la filiation. IV, 16.

III. Ou il admet les principes; puis, quand il s'agit de les appliquer, il recule
devant le fait. VII, p. 258, a; II, p. 82, in.

IV. II subordonne régulièrement le droit au fait; ce qui aboutit à la toute-puis-
sance du juge. II, 176, p. 251, in; II, 292, p. 579, suiv.,580, a; III,
p. 425, a, p. 455, f.; IX, 365.

Y. Plie devant la jurisprudence. II, 58 (p. 82, in et a) ; II, 157 (p. 176, in).
VI. Tout devient une question défait. A quoi bon alors le droit? II, 519,

p. 452, f; II, 520, p. 455, f ; II, 550, p. 465, f.
VII. Les erreurs abondent :

Des présomptions légales sans/of. II, p. 557, a.
Des obligations sans texte, II, 216, p. 278.
Le délaissement en matière dédouanons. XII, 491 et 490.
Dupayement,fàiyav un non-propriétaire. XVII, 504.
Le pour et le contre. IX, 576.

VIII. Phraséologie enguise de principes et de motifs. Il, 581 a: II. 67, p. 95, f:
I, 561, p. 468, f ; I, 68, p. 93, f ; 111,p. 185, in.

IX. Fait la loi au lieu de l'interpréter.
Puissance paternelle sur les enfants naturels. IV, 557, 558; X, 86-89

Comparezla préface de mon Cours élémentaire de droit civil, p. 98-
105.

DÉNIZATION.

I. Droit anglais. Est-ce une naturalisation? 1,577.

DÉPENS.

I. Hypothèqueset privilèges.
1. Les dépens ne sont pas privilégiés en vertu de la loi. XXIX,524-552.
2. Jouissent-ils duprivilège ou de l'hypothèqueattachée a la créance? XXIX,

524 ; XXXI,275.
a. Notamment le privilègedu vendeur? XXX, 14.

5. Hypothèque légale de la femme.Elle a une hypothèque pour la garantie
des dépens lorsqu'elle a un recours, de ce chef, contre le mari. XXX,
560-565

DÉPENSES.

Voir le mot Impenses.

DÉPÔT.

I. Caractère du dépôt. XXVII,68-71.-
1. Dépôtet prêt. XXVII,72 et 75. Jurisprudence. XXVII.p. 93.
2. Dépôt et mandat. XXVII,74,
5. Dépôt et nantissement. Jurisprudence. XXVII,75, p. 94.

II. Classification. XXVII,76.
III. Du dépôtproprement dit.

1. Caractères^ Gratuité. XXVII, 77 Objet. XXVII,78-79.
2. Division.XXVII,80.
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DÉPÔT NÉCESSAIRE.

A. PRINCIPESGÉNÉRAUX.

I. Conditionsrequises pour qu'il y ait dépôt nécessaire. XXVII,152-154.
II. Quellessont les règles qui régissent le dépôt nécessaire? XXVII,155.

III. Preuve testimonialeadmisepour prouver le dépôt nécessaire. XIX, 566.

B. DÉPÔTFAITDANSUNEAUBERGEOUHÔTELLERIE.

I. En quelsens ce dépôtest nécessaire.XIX,567.
II. Responsabilitéexceptionnellede l'aubergiste. XXVII,156-158.

1. Qaelpouvoir le juge a-t-il en cette matière? XXVII,159,140; XIX,
568 (1).

III. Responsabilitéde l'aubergiste en cas de volou dommagedes effets appor-
tés par le voyageur.

1. Cas dans lesquels l'aubergiste est responsable. XXVII, 141-145,
146.

a. Quid s'il y a une imprudence à reprocher au voyageur?
XXVII,144.

b. L'aubergiste peut-il s'affranchir de la responsabilité ou la
diminuer par des conventionsfaites avec les voyageurs?

Les avis affichés tiennent-ils lieu de convention? XXVII,
143.

2. Conditionsde la responsabilité.
a. Qui est responsable?Logeursen garni? Logeurs accidentels?

Baigneurs? Cafetiers? Restaurateurs? Traiteurs? XXVII,"
147-151.

b. Quia l'action en responsabilité? Le voyageur. Quid de celui

qui n'est pas voyageur? ou qui ne loge pas? XXVII,152-
154.

c. Mequels effets l'aubergiste répond-il? XXVII,155.
d. La responsabilitéest illimitée. XXVII,156-159
e. Apportdes effets. Quid?XXVII,160-161.

f. Jusqu'à quand dure la responsabilité? XXVII,162.
V. Responsabilitédu voilurier. XXV,525-526.

DÉPÔT VOLONTAIRE.

A. CONDITIONSETPREUVE.

1. Conditions.
1. Dépôt volontaire et dépôtnécessaire. XXVII,81.

2. Capacité.
a. Effetdu dépôt fait par un incapable. XXVII,85 et 84.
b. Et du dépôt fait par une personnecapableà un incapable.XXVII,

85.
5. Propriété. Effetdu dépôt fait par celui qui n'est pas propriétaire.

XXVII,82.

(1)T. XIX,p. 586,n' 568,ligne1 : au lieu de.1302.lisez 1318. . .. .;
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II Preuve du dépôt. XXVII, 86-88.

1. Aveu et serment. XXVII,91.

2. Preuve littérale. XXVII,90.
5. Preuve testimoniale. XXVII,'89.

4. Sens de l'article 1924. XXVll,92-94.

B. OBLIGATIONSDUDÉPOSITAIRE.

I. De la garde.
a. De quellefaute esl-il tenu? XXVII,95-100.

b. Peut-il se servir de la chose? XXVII,101-102.

c. Quid s'il s'en sert sans permission? XXVII,105.

d. Peut-il prendre connaissance de la chosedéposée? XXVII,104.

II. Restitution.
1. Des chosesque le dépositaire doit restituer.

a. Quedoit-il restituer? si ce sont des choses fongibles?XXVII,
105,106.

b. Quid s'il est en demeure? XXVII,111.
c. S'il s'est servi des deniers? XXVII, 112.
d. Dans quel état la chose doit-elle être restituée? XXVÎI,107.
e. Des fruits et intérêts. XXVII. 110.

f. Quidsi le dépositaire est dépouillépar la violence?XXVII,108.

g. Obligationdes héritiers du déposant. XXVII, 109.
2. A qui la restitution doit-elleêtre faite?

a. Au déposant. XXYH,115. Quid si la chose ne lui appartient
pas?XXVII, 120. -

b. S'il y a un tiers indiqué pour recevoir le dépôt? XXVII,114.
c. Qiiid en cas d'incapacité?XXVII, 115, 116.
d. En cas de mort? XXVII,117-119.

5. Où la restitution doit-ellese faire? XXVII,125,124.
4. Quand doit-ellese faire? XXVII,120, 121.
5. Vmâépositaire infidèle. XXVII, 125.

a. Violationdu dépôt. Preuve. XIX, 556, 558.
6. Quand les obligationsdu dépositaire cessent-elles? XXVII,126.

a. Compensation.XXVII,127.
b. Rétention. XXVII,127.

C. OBLIGATIONSDUDÉPOSANT.XXVIII, 128-151.

DÈPUTATION PERMANENTE.

1. Quandelleest appeléeà autoriser l'acceptation de dons et legs faits à des éta-
blissementspublics. XI, 289.

2. Pouvoir réglementaire,en matière de cours d'eau. VU, 514.

DÉSAVEU.

Voir le motPaternilé.

DÉSHÉRENCE.

1. Quandy a-t-il déshérence?Droit de l'Etat. IX, 158,159 ; X, 190-191.
II. Différenceentre la déshérenceet la vacance d'une hérédité. X, 189.
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DÉSISTEMENT.

1. Etat despersonnes.
1. Le désistementde l'action en réclamationd'état est nul à l'égard de

l'enfant. III, p. 558, in.-
2. Il peut être opposéaux héritiers. III, 465, 466.
5. Le mari peut-il se désister du jugement qui a admis le désaveu? III,

459.
II. Incapables.Peuvent-ils se désister?

1. La femmeautorisée à plaider peut-elle se désister? III, 147.
2. Le tuteur peut-il se désister d'une demandequ'il a introduite-?

a. En matière immobilière?V, 86.
b. En matière mobilière?V, 68.

III. Lepossesseurdoit-il restituer les fruits quand le demandeur se désiste? VI,
224.

IV. Prescription. L'interruption est non avenue si le demandeur se désiste
, XXXII,98.

DESSÈCHEMENT DES MARAIS.

I. Restriction à ia propriété. VI, 154.
II. Travaux de dessèchement. Privilège. XXX,45.

DESTINATION (IMMEUBLES PAR).

Voirle mot Immeubles.

DESTINATION DU PÈRE DE FAMILLE (SERVITUDES).

1. Destination du père de famille. Voir le mot Servitudes établies par le fait
ûe l'homme,B, I.

IL Arbres. Le droit de maintenir les arbres à une distance moindre que la dis-
tance légale peut-il s'établir par destination du père de famille? VIII, 24.

III. Branches. Peut-on acquérir, par destination du père de famille, le droit
d'avancer les branches d'un arbre sur l'héritage d'autrui? VIII, 19.

IV.Eaux pluviales. Les propriétaires inférieurs peuvent-ils acquérir un droit
à l'écoulement des eaux par destination du père de famille?VII, 251,
256.

V. Eaux de source. La destination du père de famillepeut-elle modifierle
droit du propriétaire de la source? VII, 195,196.

VI. Ecoulementdes eaux (art. 640). La servitude d'écoulement peut-elle être
modifiéepar la destination du père de famille?VII, 571.

Vil. Etang. Les riverains peuvent-ils acquérir un droit sur les eaux par destina-
tion du père de famille?VII, 252.

DÉTOURNEMENT DES EFFETS D'UNE COMMUNAUTÉ OU D'UNE
SUCCESSION.

I. Conditions.

1. Quandy a-t-il divertissementou recel? IX, 555; XXIII, 20.
2. Il faut intention frauduleuse. IX, 556; XXIII, 20.

a. Conséquencequant à la responsabilité des complices.IX, 537.
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b. C'est un délit dont les incapables répondent. IX, 558; XXII,
584.

c. Le fait doit être personnel à l'époux ou à l'héritier. XXIII, 21.
d. Dudivertissement religieux. XXIII, 22 (1).

5. Faut-il que le divertissement ait lieu après la dissolution de la com-

munauté?xai,'25(2).
c Ou après l'ouvertnredel'hérédité?IX, 559.

4. Il y a divertissement, quels que soient les effets divertis. XXIII,
22 (5).

5. Et quels que soient les moyens employéspour divertir: XXIII, 24.

25; IX, 555 et 5455.
6. N'y a-t-il plus divertissement quand le coupable restitue la chosedi-

vertie? XXIII, 26.
Jl. Consciences du divertissement quant à l'acceptation.

1. L'héritier qui divertit est héritier pur et simple.IX, 554,542.
a. Quid si l'héritier est donataire ou légataire? IX, 545.

2. La femme est acceptante et déchue du bénéfice d'émolument..XII,
582, 585.
a. Quid de la femmedivorcée, séparée de corps ou de biens? XXII,

587.
5. Quid si le divertissement se fait après la renonciation? IX, 559;

XXII, 586.
III. Conséquencedu divertissement quant aux effets divertis.

1. Le coupableest privé de sa part dans les objets divertis. IX, 545;
XXII, 582; XXIII, 27, 28.

2. L'époux reste-t-il tenu de la moitiédes dettes? XXIII, 29.
5. L'époux peut-il exercer ses reprises sur les biens divertis? XX11I,50.
4. La peine de l'article 1477 peut-elle s'étendre aux droits que l'épouxa

commedonataire ou légataire? XXIII, 51.
IV. Action naissant du divertissement.

1. Qui peut agir ? IX, 544; XXIII,55.
a. Les parties intéressées peuvent-ellesrenoncer à l'action? XXIII,

55. >
b. Comments'exerce l'action ? IX, 545 bis.

2. Contre qui l'action peut-elle être formée?XXIII, 54-56.
5. Dans quel délai doit-elleêtre intentée ? IX, 540; XXIII,57.
4. Que doit prouver le demandeur? IX, 541; XXIII, 58

a. Comment se fait la preuve? XXIII, 59.
5. Les coupablessont condamnés solidairement. IX, 545 bis, p. 406.

DETTE ALIMENTAIRE.

Voir lemot Aliments.

(1)T. XXIII,p. 30,dernière ligne : mettre unpoint après viciée? el p. 31, ligne 2 :
mettreun point d'interrogation.

(2)T. XXIII,p. 29, ligne1, n»23 : au lieu de 1476,lisez1477.
(S)T. XXIII,p. 29, n»22, ligne \ : au lieu de 1476,lisez 1477.
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DETTES COMMERCIALES ET DETTES CIVILES.

I. En quoi les dettes civilesdiffèrent des dettes commerciales.XVIII,275.
1."L'article 1541 n'est pas applicableaux dettes commerciales.XIX, 484,

485.
II. Novalion.Il y a novation quand une dette commerciale est transformée en

dette civile.XVIII,275-275.

DETTES (COMMUNAUTÉ).

Voir les mots Communauté légale, Passif, Acquêts(Communauté),Communauté
universelleet Séparation de dettes (Clausede).

DETTES IMMOBILIÈRES ET MOBILIÈRES.

I. Quellesdettes sont immobilières? XXI,482-487. .
\. N'entrent pas dans le passif de la communauté. Quelssont les droits du

créancier? XXI,488, 489.
IL Quellesdettes sont mobilières? V, 500; XXI, 400-405.

1. Les dettes mobilièresentrent dans le passif de la communauté.XXI,406-
408.

DETTES (SUCCESSION).
I. Dettes et charges de l'hérédité. Qui en est tenu ?

1. Dettes et charges. Quid? XI, 55.
2. Les héritiers légitimesen sont tenus ultra vires. XI, 56.
5. Les légataires universels saisis, de même.XI, 61; XIV,87-89.
4. Lessuccesseursuniversels non saisis sont tenus des dettes jusqu'à con-

currence deleur émolument.
a. L'enfant naturel,
b. Les parents naturels,
c. Les successeurs irréguliers,
d: Les donataires,
e. Les légataires à titre universel et à titre particulier. XI, 58-61.

5. Quid des successeurs anomaux? XI, 57.
6. Des légataires universels et à titre universel de l'usufruit. VII, 19-22 (1).

a. L'usufruitier est-il tenu personnellement? Les créanciers ont-ils une
actiondirecte contre lui? VII, 25, 24, 28 (2).

b. L'usufruitier est-il tenu ultra vires? Vil, 25-27.
c. Dans quelleproportion l'usufruitier doit-il payer les intérêts? XI,29.
d. Commentse fait la contribution? XI, 50-55.

7. Le donataire de biensprésents, soit enpropriété, soit en usufruit, ne con^

tribuepas aux dettes.VII,p. 22;XXII,599-401. Voir lemot Donation,C.
H. Payement. De l'obligation de payer les dettes et de la contribution. XI, 62.

1. Dansquelleproportion les héritiers doivent-ilspayer les dettes? XI, 65,
6.4.

u. Quid en cas de concours d'héritiers saisis et de successeurs non

saisis?XI, 65, 66.

(1)T. Vil, p. 29, ligne5. Aujlieude : la propriété, il faut mettre l'usufruit.
Ifi)T. VII. table, p. 674,n° 28 : au lieu de indirecte, lisezdirecte.
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b. Le principe de la division des dettes reçoit exception quand les

dettes sont indivisibles.XI, 67.

c. Quid si les dettes sont hypothécaires? XI, 68-70.

d. Rentes. Du droit d'en demander le remboursement. XI, 72-74.

e. Titres exécutoires. Droit des créanciers. XI, 75, 76.

2. Comment les héritiers et successeurs universels contribuent-ils aux
dettes? XI, 77, 78.

a. Quid si la part obligatoire dépasse la part contributoife? XI, 79.
b. Du successeur qui paye une dette hypothécaire. XI, 80, 81. Quid

si c'est un héritier bénéficiaire? XI, 82.
c. Droit de l'héritier qui est forcé de payer une dette chirographaire

au delà de sa part contrihutoire. XI, 85-85.
d. Quid si l'héritier paye volontairement Une dette chirographaire?

XI, 86-88.

DEUIL DE LA VEUVE.

I. Toute veuvea droit au deuil, quel que soit le régime sous lequel elle est ma-
riée. XXII, 455; XXHI,441, 581.

a. La femme peut-elle réclamer le deuil pour ses domestiques? XXII,
456.

II. Les héritiers de la femmen'ont pas ce droit. XXII, 454.
111.Privilège. Le deuil n'est pas compris dans les frais funéraires privilégiés.

XXIX,558.
1. Est-il garanti par l'hypothèque légale delà femme? XXX,545.
2.11 n'est pas à la charge de la communauté. XXI, 479.

DEVIS ET MARCHÉS.

Voir le mot Louage d'ouvrage.

DEVOIR D'ÉDUCATION.

I. A qui il incombe? IH, 59.
1. Aux père et mère naturels? III, 40 ; IV, 125, 554.
2. L'enfant a-t-il une action contre son père? 111,41.
5. Quid si le père ^.l'usufruit légal? IV, 551.
4. Le père peut-il être privé de son pouvoir d'éducation? HI, 62.

IL Desfrais d'éducation.
1. L'obligationest-elle solidaire et indivisible? III, 45.
2. L'enfant doit-il supporter les frais quand il a des biens? III, 44.
5. Les frais d'éducation tombent dans le passif de la communauté. XXI,

475.
a. La communauté a-t-elle-une récompense quand il s'agit d'en-

fants d'un premier lit ? XXI, 476.
b. Quid des enfants naturels nés avant ou pendant le mariage?

XXI, 477.
III. Tutelle. Le tuteur a le devoir d'éducation. V, 1-4.

i. Quids'il y a un père ou une mire non tuteurs ? IV, 265.
IV. Tutelle officieuse.Letuteur officieuxa le devoir d'éducation. JY,259.
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DIGUES (SERVITUDE).

I. Servitude légale établie en cas de rupture de digues. VII, 468.

DISCOURS DÈS ORATEURS DU GOUVERNEMENT ET DU TRIBU-
NAT.

I. Quellevaleur ces discours ont-ils pour l'interprétation du codecivil?I, 275.
II. Erreurs commisespar les orateurs :

1. Bail. XXV,265, p. 287.
2. Cautionnement(art, 2019). XXVilI, p. 202, n"192.
5 Hôteliers (art. 1952). XXVII,157, p. 180 (observationsdu Tribunal)
4. Mariage. 1, p. 244; 111,12.
5. Prescription. XXXII,70.
6. Présomption de grossesse(art. 515). III, p. 478.

Comparez la Préface de mon Cours élémentaire de droit civil,
p. 50 (111).

DISCUSSION (DES BIENS).

1. Caution. Voirie mot Cautionnement, D, 1, 1.
II. Exception de discussion accordée au tiers détenteur par lé code civil. La loi

hypothécairene l'a pas maintenue. XXXI,265.
III. Quandla discussionest-elle une conditionpréalablede l'exercicede certaines

actions?
1. Actionpauhenne. XVI,457.
2. Réduction de dispositions à litre gratuit exercée contre des tiers

détenteurs. XII, 198.
5. Retour conventionnel.Droit dé la femme(art. 952). Xlî, 475.

DISPENSES.

I. Dispensed'âge pour se marier. II, 285.
11.Bans. Publication. Dispense. II, 419.

lll. Mariage. Empêchement résultant de la parenté et de l'alliance. Quand
peut-ily avoir dispense?11,558.

1. Effetde la dispense. Opère-l-ellelégitimation des enfants nés d'un
commerceincestueux? IV, 175-178.

DISPONIBLE.

Voir les mots Réserve et Quotitédisponibleentre époux.

DISPOSITIONS A TITRE GRATUIT.

A. THÉORIEET HISTOIRE.

I. Le droit de tester est-il de droit naturel? XI, 89, 90.
11.Doctrine coutumièreet doctrine romaine. XI, 91-95.

III. La cupiditéde l'Église et les testaments. XI, 94.
IV. La successionlégitimeet la successiontestamentaire. XI, 95.
Y. Les testaments doiventêtre l'exception. XI, p. 118, in.
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VI. Les tribunaux accordent une faveur excessive aux testaments. XI,

p. 177, b, 180, a, f.
VII. Des divers' modes de disposer à titre gratuit. XI, 96-104. Voir les mots

Donation, Donationpar contrat de mariage, Donationà cause de mort,
Partage d'ascendant, Testament.

B. DESPERSONNESINCAPABLESDEDISPOSER.XI, 105.

I. Deceux qui ne sont pas sains d'esprit, XI, 106 (1).
•1.Les interdits. XI, 107.

a. Les articles 502-504 sont-ils applicables aux donations et tes-
taments? XI, 108-110.

2. Desprodigues et des faibles d'esprit. XI, 111-112.
5. Le jugement qui rejette la demande en interdiction emporte-t-il

chosejugée contre la demande en annulation d'un testament? XI,
115.

4. Des personnes aliénées mais non interdites. Preuve de la démence.

XI, 114-119. Voir le mot Aliénés séquestrés, III, 1, a.
. 5. Des personnes assimilées aux aliénés. Ivresse, passion, suicide. XI,

120-125.
6. Despersonnes incapables de manifester leur volonté. Sourds-muets,

vieillards. XI, 124-126.
7. Desvicesde consentement. Erreur, violence, dol. XI, 127-150.
8. Caplalionet suggestion. XI, 151-155.
9. Le concubinagevicie-t-il les libéralités faites aux concubins? XI,

156.
10. Actionen nullité fondée sur l'insanité. Preuve. XI, 157-159.
11. Le juge peut-il réduire les libéralités en cas decaptalion? XI, 149.

II. Le mineur.
a. Incapacité du mineur. XI, 141, 142.
b. Quand devient-il capable? XI, 141, 145, et dans quelle limite? XI,

144.
c. Les articles 905 et 904 règlent une question de capacité et non de

disponibilité. XI, 145. Conséquencequi en résulte. XI, 146-148.
d. Les biensdont le mineur ne peut pas disposer se partagent d'après le

droit commun.XI, 149.
e. Applicationdu principe au cas où le mineur lègue son disponibleà

un'élranger. XI, 150, ou à un ascendant. XI, 151, 152.
III. Des femmesmariées. XI, 155.
IV. Desfaillis. XI, 154.
V. Desreligieuseshospitalières. XI, 155.

C. DESPERSONNESINCAPABLESDERECEVOIR.
I. Les enfants non conçus. XI, 157.

1. Conditions requises pour que l'enfant conçu puisse recevoir. XI,
158-160.

(1)T. XI, p. 134, ligne3 : au lieu de lesquels,lisez lequel.
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H. Lesassociationslibres. XI, 161-164,Voir le motAssociationsreligieuses.
1. La fraude a reconstitué les corporations religieuses. XI, 166.
2 La fraude légitiméepar l'Église. XI, 167, 168.
5. Les associationsfrauduleuses. XI, 169-171.
4, Les donationsfrauduleuses. XI, 172-174.Droit des héritiers d'atta-

quer la donation. XI, 175.
3. Les legsfrauduleux.XI, 175-178.
6. Droit des héritiers. Édit de 1749. XI, 181. Sous l'empire du code

civil. XI, 180, 182, 185.
7. Quid si les héritiers ne réclamentpas?Édit de 1749. XI, 184.

a. Droit de l'État d'après le codecivil. XI, 185.
III. Despersonnes civiles. Voir ce mot.
IV. Des personnes incertaines.

. 1. La libéralité faite à des personnes incertaines est nulle, en prin-
cipe. XI, 507-510. Jurisprudence, XI,175-176, p. 256 et 237.

2. Le principe ne s'appliquepas aux fondations, par exemple,pour les

pauvres. XI, 511-515.
5. Des legs faits pour bonnesoeuvres.XI, 517-520.
4. Legs faits pour prières. XI, 521-524. Pour les trépassés. XI, 516.
5. Quid si le légataire est mal désigné? XI, 525.

V. Dela faculté d'élire. N'existeplus en droit français. XI, 526-528.
VI. Médecins.Nature del'incapacité. XI, 546.

i. Qui est frappéd'incapacité? XI, 559-541 (1).
2. Sousquellesconditions?XI, 512-545.
5. Exceptions.

a. Dispositionsrémunératoires. XI, 547-519.
b. Dispositions en faveur des parents, XI,-550-552.
c. Du mari médecin, du médecin ami et des empiriques. XI, 535-

556.
. VU.Mineur et tuteur (art. 907). XI, 529, 550.

1. A quelles conditions le mineur peut-il tester au profit de celui qui a
été son tuteur? XI,551-554.

2. Limites de l'incapacité. XI, 555-556.
5. Exceptionsà l'incapacité. XI, 557,558.

VIII. Ministres du culte: XI, 557-558 bis.
IX. Officiersmaritimes. XI, 559.
X. Enfants naturels.

1. Des enfants reconnus. XI, 560-564.
2. Des enfants non reconnus. XI, 565-567.
5. Des descendants légitimes de l'enfant naturel. XI, 568.
4, L'enfant naturel peut-il recevoirdes parents de ses père et mère?

'
XI, 369.

5. L'article 908 n'est pas applicablequand les pèreet mère no laissent

pas d'héritiers légitimes. XI, 570.
XL Enfants adultérins ou incestueux. XI, 571, 572.

(1) T. XI, p. 46J. n» 341,"3«ligne : au lieu do 907, lisez 909, cl p.'4H7,n» 342,
1™ligne : au lieu de 907,lisez909.
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D. A QUELLEÉPOQUEDOITEXISTERLACAPACITÉ?XI, 575.

1. Du donateur et du donataire. XI, 574-578.

2. Dutestateur? XI, 579-581..
5. Du légataire? XI, 582-584.
4. Applicationdes principes.

a. A l'enfant naturel. XI, 585.
b. Au mineur. XI, 586, 587.

E. SANCTIONDESINCAPACITÉS,

I. Nullité. XI, 588, 589.
IL Donationsdéguisées. XI, 590. Preuve. XI, 591, 592.

III. Libéralités faites sous le nomde personnes interposées.
1. Despersonnesprésumées interposées. XI, 595, 394.

a. Père et mère. XI, 593, 596.
b. Enfants et descendants. XI, 397, 598.
c. Conjoint.XI, 599-401.

2. Effet de la présomption. XI, 402-405.
5. Quandla présomption cesse-t-elle?XI, 408.

4, De l'interposition de fait. XI, 409.
a. Preuve. XI, 410-412.
6. Faut-il un concert entre Je testateur et Je fidéiçnmmissaire.XI,

415-415, 418.
c. La libéralité peut-elle être validéecomme s'adressant à l'oeuvre

que le testateur a voulugratifier? XI, 416.
d. Quid si le véritable légataire est inconnu ? XI, 417.

3. Conséquencede la fraude.
a. A quels cas s'appliquel'article 911 ? XI, 419,420.
b. Del'action en nullité. Effet. XI, 421-426.

Voir les mots Conditionsréputées non écrites,
Donations entre-vifs,
Donations faites aux époux et entre époux,
Exécuteurs testamentaires,
Legs,Nullité et caducité des legs,
Partage d'ascendant,
Révocationdes testaments,.
Substitutions prohibéeset Substitutions permises,
Testaments.

DISPOSITIONS COMMINATOIRES.

I. Qu'entend-on par dispositions comminatoires? En quel sens n'ont-elles pas
l'autorité de chosejugée ? Critique de la jurisprudence. XX, 142-147.

DISTANCES.

I. Constructions. Distances à observer pour certaines constructions. VIII,
23-54.

IL Plantations. Distances à observerpour les plantations qui se font sur la ligne
séparative de deux héritages. VIII, 1-21. Voir les mots Constructions, D
et Plantations.
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111.Vueset jours. Distancesà observer pour l'ouverture de fenêtres ou de jours.
VIII, 55, 59, 55, 54, 57.

DISTINCTION DES CHOSES ET DES BIENS.

I. D'après leur nature. Voirle mol Biens,I.
II. Quant au droit de propriété. Voirle mot Biens, II.

DISTINCTION DES DROITS.

I. Voir le motDroits réels etpersonnels.
DISTINCTION (INTERPRÉTATION DES LOIS).

I. Onne peut distinguer quand la loi ne dislingue pas. I, 278.
II. On doit distinguer quand la distinction est impliquéedans le principeou dans

Tesmotifs delà loi. I, 278.
1. Exemples.Y, 16, 508; XXVI,51, 52; XXVHI,520; XXXII,25.

Comparezla Préface de mon Cours élémentairededroit civil,v. 70.
(ni.) :

DISTRACTION.

I. Les créanciers qui saisissent les meublesde leur débiteur ne peuvent pas oppo-
ser l'article 2279 à celui qui agit en distraction du mobilier saisi. XXXII,
534.

DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION.

1. Créancierschirographaires. Ventedes biens du débiteur. Lesdeniers se dis-
tribuent par contribution. XXIX,278-280.

II. Distribution des deniers par l'héritier bénéficiaire.X, 155-175.
III. Frais de distribution sont privilégiés. XXIX,555-557.

DIVERTISSEMENT.

I. Par l'époux commun en biens ou par l'un des héritiers d'effets de la commu-
nauté ou de la succession. Voirle motDétournement.

DIVIDENDE.

Prescription quinquennale. S'applique aux dividendes.XXXII,445.

DIVISIBILITÉ.

Voyezle mot Obligationsdivisibleset indivisibles.

DIVISION,

Exceptionde division.Voir le mot Cautionnement,D, 1,2.
DIVORCE.

I. Considérationsgénérales.
1. Justification du divorce. HI, 171-174,
2. Le divorceet les croyancesreligieuses.HI, 175, 176.
5. Des causes de divorce. III, 177.
4. Règled'interprétation. 1H,178.

A. DIVORCEPOURCAUSEDÉTERMINÉE

I. Quellessont les causes déterminées ?
1 Adultère. III, 179-185.
2. Excès elséNices. 111,186-189.
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5. Injures graves. 111,190-196-
4. Condamnationà une peineinfamante. III, 197,
5. Divorcecommesuite delà séparation de corps. III, 198-200.

IL Preuve des causes déterminées.
1. Aveu. III, 206.
2. Preuve littérale. Lettres confidentielles. III, 201-204.
5. Preuve testimoniale et présomptions. III, 205.
4. Serment. III, 207.

III. Fins denon-recevoir. III, 208.
1. Réconciliation. III, 209-212.
2. Compensation.III, 215, 214. Prescription. 111,213.

V. Procédure.
1. Actionen divorce.

a. Qui peut l'intenter? III, 216, 217.
b. Compétence.III, 218-220!

.2. Procédure. Réglée parle code civil. III, 221-225.
5. Mesurespréhminaires. Tentative de conciliation. III, 224-228.
4. Inslancejudiciaire. Fins de non-recevoir. Secondjugement. III, 229-

252.
5. Enquête. Témoins. Formes. III, 253-241..
6. Jugement. Exécution. Prononciation du divorce. HI, 242-251.

IV. Mesuresprovisoires. Le mariage subsiste ainsi que le contrat de mariage.
111,232, 255.

1. Des enfants. Mesures que le tribunal peut prendre, III, 254-256.
2. Résidence provisoire de la femme. Jn, 257-259.
5. Provision alimentaire de la femme. III, 260-265. Quid du mari?

III, 264.
4. Mesuresconservatoires des droits de la femme.III, 265-269.

VI. Demandereconventionnelleen divorce. III, 270-272.

B. DIVORCEPARCONSENTEMENTMUTUEL.
I. Ceque c'est que le consentement mutuel. III, 275.

1. Critique du code. III, 274-276.
II. Conditions.III, 277, 278.

III. Mesurespréliminaires. IH, 279-281.
IV. Procédure. Recours. Prononciation du divorce. III, 282-286.

C. EFFETSDUDIVORCE.

1. Dissolutiondu mariage et conséquences. IH, 287-289.
H. Effet quant aux époux.

1. Divorcepour cause déterminée. III, 290, 291; II, 566.
2. Divorcepar consentementmutuel, lll, 292; II, 566.

III. Effetquant aux enfants.
1. Divorcepour cause déterminée.

a. Droits des parents. HI, 295, 294.
b. Droits des enfants. HI, 293, 296.

2. Divorcepar consentementmutuel. III, 297.
a. Droit spécialdes enfants (art. 505). III, 298-500.
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IV. Effetspécuniaires du divorce.
1. Dudivorce pour cause déterminée.

a. Pension alimentaire. III, 508-511.
b. Révocationdes libéralités. III, 501-507.

2. Divorcepar consentementmutuel. III, 512.

j). QUESTIONSDERÉTROACTIVITÉ,I, 180,181.
E. QUESTIONSDESTATUT.

I. Le divorceest un statut personnel.
1. Les étrangers peuventdivorceren France. I, 95.
2. L'étranger divorcépeut se marier en France. 1, 95.
5. L'étranger dont le statut personnel repousse le divorcene peut pas

se marier en France. 1,180,181.
DOL.

I. Consentement.Vice.XV, 522-550.
H. Adoption.Le dol est une cause denullité. 1Y,228.

III. Dommages-intérêts dont le débiteur coupable de dol est tenu. XYJ,296,
297.

IV. Donationset Testaments.XI, 127-150.
V. Mariage. Le dol n'est pas une cause de nullité. II, 289. -

VI. Nullité. La nullité du chef de dolréagit contre les tiers. XIX, 75, 76.
VU.Partage. Le dol le vicie. X, 468.

VIII. Reconnaissanced'enfant naturel. IV, 64.
ÏX. Serment peut être déféré sur un fait doleux. XX,230, p. 282, a.
X. Succession.

1. Acceptation.IX, 554.
2. Renonciation. IX, 670.

DOMAINE.

I. Domaine. Propriété. Voir ce mot,
II. Domainedirect et utile. Cette distinction n'existe plus dans,le droit moderne.

Mil, 542-545, 548-551.
III. Domainede l'Etal, desprovinces et des communes.Voirle motBiens, II.
IV. Domaineéminenl. En quel sens YÉtal a un domaine éminent. 1, 78.

DOMAT.

I. Domatet Pothier sont les auteurs du code civil."XV,420, 422. Voir le mot
Pothier.

11.Sa théoriedu droit de succession. VIH, 474,
III. Critique de la théorie romaine, VIII, p. 575, suiv.

DOMESTIQUES.
A. CONTRATDELOUAGE.

I. Domestiques.
i. Qu'entend-onpar domestiques? XXV,485.
2. Les décrets impériaux sur les domestiques sont-ils encore en vi-

gueur? XXV,489.
5. Lacune du code civil.XXV,488.

xxxiu. 10
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II. On ne peut engager ses services qu'à tempsou pour une entreprise déter-

minée.
• 1. Explication de l'article 1780. XXV,491, 495-497,

2. Le principede l'article 1780 est général ; il s'applique à toutes per-
sonnes. XXV,492.

III. Preuve du contrat en ce qui concerne la quotité des gages, le payement du
salaire et les à-compte.

1. Explicationde l'article 1781. XXV, 498, 499, 501-505.
IV. Quand finit le contrat de louage des domestiques? XXV, 507.

B. DOMICILE.

I. Domicilelégal des domestiques. II, 96, 97.
.II. Legs fait aux domestiques.Nese compense pas avec leurs gages. XIV,164.
III. Mandat tacite. Les domestiques ont-ils mandat tacite pour l'achat des

provisions déménage? XXVII,590.
IV. Prescription de leur action. XXXII, 505.
V. Privilègedes domestiques. XXIX, 564-569-

VI. Responsabilité des maîtres. XX, 570. Voir le mot Responsabilitédu fait
d'autrui.

VII. Témoins.
1. Les domestiques peuvent être témoins dans les procès en divorce.

HI, 254.
2. Quiddans les testaments authentiques? XIH, 279, et mystiques? XIII,

401.

DOMICILE D'ÉLECTION.

I. Domicileélu par les parties. Conditions. II, 104-108.
II- Domiciled'élection ordonné par la ZOÎ".105.

1. Inscription hypothécaire. XXXI,48-55.
2. Mariage. Opposition.II, 91.

. 5. Purge.
a. Notificationaux créanciers inscrits. XXXI, 439.
b. Miseaux enchères. XXXI,528.

III. Effet du domicileélu. I, 109-115.

DOMICILE (MARIAGE).
I. A queldomicile le mariage doit-il être célébré? II, 423.
IL Domicilematrimonial.

1. Obligationde la femme. III, 486.
2. Divorce.Adultère du mari (art. 250). III, 182.
5. Femme. Autorisation (art, 219). III, 126.

DOMICILE DE LA TUTELLE.

I. Qu'entend-onpar domicilede la tutelle? où est ce domicile?IV, 447-451.
DOMICILE RÉEL,

I. Domicile.
1. Définition.H, 65.



DOMMAGE.— DOMMAGES-INTÉRÊTS. 147

2. Domicilepolitique. II, 72.
5. Domicileet résidence. Il, 71.
4. Toutepersonne a un domicile.Personnelle peut en avoir deux. Il, 66-69.
5. Personnes civiles. Domicile.II, 70.

II. Quelest le domicile d'origine de toute personne? II, 75.
1. Conséquencequi en résulte. II, 74.
2. Quid si le domicileest inconnu? Il, 75, 76.

III. Le domiciled'origine peut être changé. II, .77.
1. Parla volontéde l'homme.Conditionsrequises pour qu'il y ait change-

mentde domicile.II, 78-82.
2. Par l'acquisitiond'un domicilelégal. II, 85.

IV.Domicilelégal:
1. Dela femmemariée. U, 84, 85.
2. De l'interdit, n, 89/
5. Dumineur. II, 86-88.
4. Des fonctionnaires. II, 86-95.
5. Desgens de service. IL 96, 97.
6. Quid s'il y a conflit entre plusieurs dpniicileslégaux?11,99
7. Quand cesse le domicilelégal? H, 9S.

V. Effetsdu domicileréej. H, 100-102.
1. Absence.

a. Présomptiond'absence, n, 154, 156.
b. Déclarationd'absence, n, 159.

2. Adoption.
a. Art. 555. H, 212, 215.
b. Art. 554. H, ÏV, 217.
c. Inscription sur les registres (art. 339). IV, 214,222-

5. Etrangers. Ont-ils un domicileen France?H, 68.
4. Interdiction. La demandedoit-elle être portéedevant le tribunal du do-

micile?Y, 271.
5. Mariage. Tient-oncomptedu domicileou de la résidence ? II, 412-416.
6. Prescription de dix à vingt ans. Tient-on compte'du domicileou de la

résidence? XXXn,421.
7. Succession,Ouverture. VHI, 524.
8. Tutelleofficieuse,art. 565. IV, 258.

DOMMAGE.

I. Celuiquiéprouveun dommagepar sa faute n'est pas censélésé.
1. Quandcet adageest applicable. XX,485-487. Jurisprudence.XX, 488-

490.
2. Quids'il y a conflit de fautes ? XX, 491.
5. Quand les fautes réciproquesexcluent toute responsabilité?XX, 492.

DOMMAGES INTÉRÊTS.

I. Délits et quasi-délits. Voir ce mot, C.
II. Obligationsconventionnelles.Voir le mot Dommages-intérêtsconventionnels.

III. Responsabilitédu fait d'autrui;— du donjniagecausépar.des animaux; —du

dommagecausé par deschoses.VoirlemotResponsabilitédu fait-d'autrui.
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DOMMAGES-INTÉRÊTS CONVENTIONNELS.

A. CONDITIONSREQUISESPOURQU'ILYAITLIEUA DOMMAGES-INTÉRÊTS.

1. Dommage.XVI, 279 280.
1. Quid du préjudice moral? XVI, 281.

II. Impulabilité.
1. La bonnefoi excuse-t-ellele débiteur? XVI,256.
2. L'imposssibilité d'exécuter ses obligations? XVI, 255.

'

5. Faut-il une mise en demeure? XVT,252.
4. Faut-il une mise en demeure pour constater toute inexécution d'une

obligation par le débiteur ? XVI,255, 254. Voirles mots Demeure,
Faute, Garantie.

III. L'imputabilité cessepar le cas fortuit. .
1. Qu'enlend-on par cas fortuit? XVI, 257-258.
2. Guerre ? Voir ce mot,
5. Fait du prince ? Voir le mot Prince (fait du prince).
4. Fait d'un /fers? XVI, 262.
5. L'incendie est-il un cas fortuit? XVI, 265.
6. Jurisprudence. Critique. XVI, 264.

IV. Conditionsrequises pour que le cas-fortuit excuse le débiteur. XVI, 265-
269.

'

V. Effet du cas fortuit. XVI, 270 (1) -274.
VI. Quand le débiteur est tenu de la force majeure? XVI, 275-277.

VII. Preuve du cas fortuit. Qui doit le prouver? XVI, 278.

B. ETENDUEDESDOMMAGES-INTÉRÊTSDANSLES OBLIGATIONSQUI ONTPOUR
OBJETUNESOMMED'ARGENT.

Voir le mot Intérêts moratoires.

C. ETENDUEDES DOMMAGES-INTÉRÊTSDANSLES OBLIGATIONSQUIN'ONTPAS
POUROBJETUNESOMMED'ARGENT.

I. Dommages-intérêts.
1. Ce qu'ils comprennent, XYI,285.

. 2. Le juge doit les allouer. XVI,284,
5. En distinguant si le débiteur est de bonne foi ou de mauvaise foi.

XVI, 285.
H. Dequels dommages-intérêtsest lenule débiteur de bonnefoi? XVI,286-

288.
1. Qu'entend-onpar dommages-intérêtsprévus? XVI, 289-295.
2. Le juge peut modérer les dommages-intérêts, quand les deuxpar-

lies sont en faute. XVI,294.
III. Dequelsdommages-intérêts est tenu le débiteur de mauvaise foi ? XVI,

293 (2)-297. -

1) T. XVI,p. 332,la paginationporte 832: lire 332.
(2, T. XVI,p. 334,ligne 4 du n" 293: au lieu de le, lisez du.
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D. EVALUATIONDESDOMMAGES-INTÉRÊTS.

I. Par jugement. XVI,298.
1. Le juge peut-il accorder des dommages-intérêts pour inexécution

future de l'obligation?XVI,299.
2. A raison de tant par jour de retard ? XVI,300.
5. Quidsi ces dommages-intérêtssont comminatoires?XVI, 501.
4. Quiddes dommages-intérêts qui ont pour objet de briser la résis-

tance du débiteur? XVI,502.
IL Par convention.XVI, 505, 504.

1. Péut-on convenir que le débiteur ne sera tenu d'aucuns dommages-
intérêts? XXV,531,543-549.

m. Parla ta".XVI,518.

E. DISPOSITIONSSPÉCIALES.

I. Contrainte par corps. Les dommages-intérêtsdus pour dol peuvent être
sanctionnéspar la contrainte par corps. XXVIII,455.

IL Hypothèque.XXX,526.
III. Indivisibilité. XVH,583, 586.
TA7.Obligationaccessoire.Voir le mot Clausepénale.
V. Privilège du vendeur. Les dommages-intérêts ne sont pas privilégiés.

XXX,14. '
_

VI. Promessede mariage. Séduction.Voir cemot,
VU.Solidarité. Voir ce mot,

DON(MANUEL).

I. Donsmanuels sont-ils valables sans aucune solennité? XII, 274-276. -

A. CONDITIONSREQUISESPOURLAVALIDITÉDESDONSMANUELS.

I. Tradition. XII, 277, 278.
1. Quiddes créances, billets au porteur, billets à ordre? XII, 279-282.
1. Quiddes manuscrits? XH, 285.

IL Concoursde volontés.XII, 284.
1. Du donateur. Preuve. A qui incombe-t-elle quand le donataire est

en possession? Quid si la preuve de la possession résulte d'un
aveu? XII, 285-289.

2. Du donataire. XII, 290.
a. Quid si le donateur a remis la chose à un tiers chargé de la

délivrer ? XII, 291-292.
b. L'acceptation doit se faire du vivant du donateur. XII, 295-

296.
III. Donsmanuels faits à un établissementpublic.

1. Sont soumis à l'autorisation. XU, 500-502.
2. L'autorisation doit-eUeêtre suivie d'une acceptation? Peut-elle être

donnéeaprès la mort du donateur? XII, 505.
5. Les donsnonautorisés sontnuls. Actionen répétition. XII, 504-503.
4. Y a-t-il des exceptionsà la règle de l'autorisation? XII, 506.
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IV. Capacité. Il faut capacité de donner et de recevoir. XTIj500.

1. Donationpar une femme mariée, non autorisée, à un Guré,XIX,507.
V. Étal estimatif n'est pas requis pour les dons manuels. XIL,575.

VI. Irrévocabilité. Les dons manuels sont irrévocables. XU, 297.

1. Révocabless'ils sont faits entre époux. XU, 298.
2. Unmourant peut-il faire un don manuel? XU, 299.

MI. Rapport et réduction. Les dons manuels y sont soumis; X, 396-597;
. XII, 501; XV, 596.

DONATAIRE. ,
A- DROITSDUDONATAIRE.-TRANSMISSIONDELAPROPRIÉTÉ.

1. Entre les parties. XII, 565-565.
IL A l'égard des tiers.

1. Meublescorporels. XII, 566.
2. Meublesincorporels. XU, 567.
5. Immeubles. Transcription, Loi belge. XII, 568-571; XXIX,44-55.

B. OBLIGATIONSt>UDONATEUR.

I. Il n'est pas tenu à la garantie. XII, 595.
1. Sauf de la dot. XII,596.
2. Ou quand il l'a promise. Xlï, 595.
5. Quidsi la donation est onéreuse ou rémunératoire? XII, 597,598.

a. Le donataire a l'action en garantie du donateur. XII, 595.
b. Le donataire évincéa un recours contre le débiteur principal.

XII, 594.
IL Le donateur répond :

1. Deses faits personnels. XU, 590-592.
2. De sa faute. XÏÎ, 588,589.

C. OBLIGATIONSDUDONATAIRE.
1. Il n'est pas tenu des dettes, quand même la donation comprendrait tous

les biensprésentSi XH, 599-401.
1. Exception. Conventionexpresse ou tacite. XII, 402.

a. 11faut que les dettes aient date certaine. XII, 405.
6, Droits des créanciers contre le donateur. XII, 405.
c. Le donataire est-il tenu ultra vires? XII, 404.
d. Quid s'il n'y a pas de convention? XII, 406.

DONATIONS (ENTRE,-VIFS).
Â. CONDITIONSREQUiSÉSPOURL'EXISTENCEOUPOURLA VALIDITÉDESDONA-

TIONS.

I. Conditionsrequises pour l'existence des donations. XII, 217-219.
1. Solennité. Pourquoi la donation est-elle un contrat solennel?XII,

220-225.
a. L'acceptation expresse tient-elle à la solennité? XII, 224.
b. Quid de la notification de l'acceptation? XII, 225.
c. Quid de l'état estimatif? XII, 226.

2. Conséquencesqui résultent de l'inexistence de la donation XII,
227-229.
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IL Authenticitéde l'acte. XII, 250-255.
1. L'autorisation du mari doit-elle être authentique? XII, 254.
2. Le mandat de donner doit être authentique. XII, 236.
5. La donation sous seing privé devient-elleauthentique :

a. Par le dépôt?XH,255.
b. Parla reconnaissanceen justice ou par devant notaire? XII,

255!
III. Acceptationexpresse,-XII, 257, 258.

1. Par le donataire, XII. 259, 240.
2. Par un mandataire. XII, 242.
5. Par un tiers non mandataire ? XII, 241.
4. Incapables. Donationfaite

a. A une femmemariée. XII, 245, 244.
b. Auxmineurs et interdits. XII, 245. Droit des ascendants. XII,

246-249. Quid des ascendants de l'interdit ? XII, 251.
c. Aux mineurs émancipés.XII, 250.
d. Auxpersonnesplacées sous conseiljudiciaire. XII, 252.
e. Auxpersonnes civiles(établissementspublics).XII, 255.

f. Aux sourds-muets. XU, 255, 254.
5. Effetsde l'acceptation régulière. XII, 256, 257.
6. Nullité de i'acceptation irrégulière. XII, 258 et 259 (1).
7. Recoursdesincapablesen casdedéfautd'acceptation.XII,260-265.

IV. Notificationde l'acceptation.
1. Forme. XII, 269.
2.-Elleest requise pour l'existence de la donation. XXII, 264-268.

V. Desexceptionsau principe de la solennité des donations..
1. De l'exception établie par les articles 1121 et 1975. XÏI, 270,

et XV, 560-561.
2. Donationsdéguisées. XII, 272, 504, 505.
5. Dons manuels. XII, 274-276.
4, Remise d'une dette. XII, 272. Voir le mot Remise.
5. Exceptionà ia solennité de l'acceptation. XII, 275; XV,161.

VI. Des libéralités qui ne sont pas considéréescommedes donations.
1. Arrangements de famille. Critiquede la jurisprudence. XII, 544,

545.
2. Dette naturelle. Libéralités faites en acquit d'une dette naturelle.

Critique de la doctrine et de la jurisprudence. XII, 555-560;

XV, 175; XVI, 116-118; XVII,50.
5. Donations mutuelles, onéreuses; rémunératoires. Voir ces mots.

4. Gratifications.XII, 562.
5. Renonciations.XII,546-554.Voirle motRenonciation(Libéralité).
6. Souscription. XII, 561.

EFFETDESDONATIONS.

1. Translation delà propriété. XII, 565-569. Voirie mot Donataire (Droits

du), A.

(1)T.XII,p. 325,ligne26 : au lieu de 985,lisez 935.
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II. Donationsmobilières.État estimatif.
1. But de l'état estimatif. XII, 572.

2. Formes. XII, 585-586.
5. Quids'il n'y en a pas? XII, 575-574.

4. Quand faut-il un état estimatif?
a. Don manuel? XII, 575.
b. Droits mobiliers? XII, 578. L'article 1690 et l'article 5.de la loi

hypothécaire sont-ils applicables? XII, 579.

c. Meublesimmobilisés? XII, 577.

d. Donations par contrat de mariage? XII, 581.

e. Donations entre époux'?XII, 582.

f. Donations déguisées? XII, 576, onéreuses et rémunératoires?

XII, 580.
111.Obligationsdu donateur et du donataire. Voir le mot Donataire, R, C.

C. IRRÉVOCABILITÉDESDONATIONS.
• . I. Donner et retenir ne vaut.

1. Sens de cet adage. XII, 407-410.
2. Application.XII, 411, 412.

II. Donationde biens à venir est nulle. XII, 415.
1. Qu'entend-on par biens présents et par biens à venir? XII, 414-416.
2. Quid si la donation comprend des biens présents et à venir? XII,

417.
5. Donationpayable au décèsdu donateur. XII, 418 (1) -422.
4. Donation sur les biens que le testateur laissera à son décès. XII,

. 425-429 ; XV, 182.
III. Donationsconditionnelles.

1. La donation peut se faire sous les mêmes modalités que tout con-

trat, sauf l'application du principe que, donner et retenir ne vaut.

XII, 450-455.
2. Condition de payer les dettes du donateur. Quand la donation est-

elle valable, quand est-ellenulle ou inexistante? XII, 454-459.
5. Donationavec réserve de disposer est nulle. XII, 440, 441.

a. La réserve annule toujours la donation, quand mêmeelle serait
conditionnelleou qu'elle se trouverait dans une donation dé-

guisée. XII, 442-445.
4. Donation avec réserve de l'usufruit. XU, 446-448.
5. Donation avec clause de retour. XII, 449-479. Voir le mot Retour

conventionnel.
IV. Nullité. Donationnulle et donation inexistante. Prescription. XII, 480-484.

D. RÉVOCATIONDESDONATIONS.XII, 485-520, et XIII, 1-100.
Voir le mot Révocationdes donations.

E. RÉGIMEDECOMMUNAUTÉLÉGALE.

1. Les dons et legs mobiliers faits aux époux entrent en communauté. XXI,
217.

(1).T.XII, p. 508,ligne22. Après le motvalable, ajoutez: (no4-18).
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"H. Le mobilierdonné reste propre au donataire si le donateur en fait la dé-
claration. XXI, 276-279.

III. L'immeuble donné par contrat de mariage reste propre au donataire.
XXI, 299, 500.

IV. Desimmeublesdonnés pendant le mariage à l'un des époux ou aux deux
époux. XXI, 510-514.

F. RÉTROACTrviTÉ(QUESTIONSDE).
I. Causesde révocation.I, 225.

11.Rapport des donations. I, 245.
III. Réductiondes donations. I, 244-249.

DONATIONS A CAUSE DE MORT.

1.Abolies.En quoi elles diffèrentdes donations et testaments, de l'institution
contractuelleet de la donation entre épouxpendant le mariage. XII, 96-104.

IL La clause d'associationest nulle. XV,207 et 206.

DONATIONS CONDITIONNELLES.

Voirle mot Donations(entre-vifs), p. 152, C, III.
DONATION DE BIENS A VENIR.

Voirle mot Donations(entre-vifs), p. 152, C, II.

DONATIONS DÉGUISÉES.

I. Donationdéguisée.Quid? 504,506.
1. Les avantages résultant d'un contrat onéreux sont valables, 502, 505.
2. Lesdonations déguiséessont nulles. Critique de la jurisprudence. 501,

505.
H. Conditionsrequises pour quela donation déguiséesoit valable,dans l'opinion

commune.
1. Capacité.On appliquele droit commun. XII, 515-517.
2. Cause. Il faut une cause licite. XII, 518.
5. Consentement.Volontéde donner et de recevoir. XII, 511-314
4.Formes. Pas de solennité. Quellesformes sont requises. XII, 507-510.
5. L'article 1088est-il applicableaux donations déguisées?XV,171.

III. Effetde la donation déguisée.
1. On appliquele droit communqui régit les donations. XII, 519-525.
2. Elle est révocablepour ingratitude et survenance d'enfant. XIII,18,77

a. La prescription lrentenaire est-elle applicableà la donation dé-

guisée?XIU, 100. •

5. Lesimmeublesoann&restent-ils propres à l'épouxdonataire? XXI,514.
IV. Nullité. Quandla donation déguiséeest-elle nulle? XII, 524-526.
V. Preuve du déguisement. XII, 527-552.

DONATION MUTUELLE

I. Est-ceune libéralité sujette aux formesdes donations? XII, 542, 545.
II Est-elle révocablepou'ringratitude et survenance d'enfant? XIII, 16 et 75.

III. Quid si l'une des donations est révoquée? XII, 515.
IV.Desdons mutuels entre épouxpar contrat de mariage.XII, 507, 508.
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V. Les donations entre époux pendant le mariage par un seul acte sont nulles.

XV,'522-525.

DONATION ONÉREUSE.

I. Est-ce une libéralité sujette aux formes des donations? XII, 559-541.
IL Donne-t-ellelieu à garantie? XXII, 598.

III. Privilège du donateur. XXX,25-25, 75, 76.
1. Privilège et droit de révocation. XXX,120-145. Voir le mot Privilèges

immobiliers, Privilège et résolution.
IV. L'immeubledonné avec charge reste-t-il propre à l'époux donataire? XXI,

215. .
V. La donation onéreuse sujette à rapport. X, 595. . .,.

VI. Révocationpour inexécution des charges. XIII, 494-520. Voir le mot Révo-
cation des donations.

ATI.La donationonéreuse est-elle révocablepour ingratitude et pour survenance
d'enfant ? XIII, 17 et 72.

DONATIONS PAR CONTRAT DE MARIAGE AUX ÉPOUX.

A. GÉNÉRALITÉS.

I. Règles générales concernant les donations faites par contrat de mariage.
XV,160-164.

IL Règlesgénérales concernant les donations en faveur du mariage. XV,165-
171.

B. DONATIONDEBIENSPRÉSENTS.XV, 172-176.

Voir le mot Pension dotale'(Dot. III, 5).

C. INSTITUTIONCONTRACTUELLE.

Voir le mot Promesse d'égalité.
1. Généralités.

.1. L'institution contractuelle est une donation. XV, 177-179.
2. Quandy a-t-il institution contractuelle ? XV, 180-182.
5. Caractère dislinclif. XV, 185. Jurisprudence. XV, 184.
4. Règled'interprétation. XV, 185.

II. Conditions.

1. Formes. XV, 186, 187.
a. Faut-il un état estimatif? XV, 189.
b. L'institution contractuelle doit-elle être transcrite? XV, 188.

2. Quelsbiens l'institution peut comprendre.
a. Le donateur peut donner ce que le testateur peut léguer. XV,

190-195.
'b. L'institution peut-elle comprendre les biens dotaux de la

femme dotale? XV,194,195.
5. Qui peut faire une institution contractuelle? XV, 196-198.
4, Auprofit de qui peut-elle être faite? XV,199-205.

a. Peut-elle être faite en faveur d'autres personnes queje futur
époux et les enfants? XV, 206.
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b. Delà clause d'association. XV,207.
5. Quand l'institution est-ellenulle ou inexistante? XV, 208, 209.

a. Durée de la prescription. XV, 210.
b. Quand cominence-t-elleà courir? XV, 211.

IH. Effetsde l'institution à l'égard de l'instituant. XV,212.
1. H petit disposer à titre onéreux. XV, 215-215
2. Peut-il disposer à litre gratuit? XV, 212-221.
5. Le donateur peul-il se réserver le droit de disposer à litre gratuit?

IV.Effetsde l'institution à l'égard de l'institué.
1. Le donataire est héritier, mais sans avoir aucun droit pendant la vie

du donateur, pas même celui de faire des actes conservatoires. XV,
225-228.

2. L'institution s'ouvre à la mort du donateur.
a. Droits des institués. XV, 255-240.
b. Y a-t-il lieu au droit d'accroissemententre époux? XV, 229.
c. Droit des enfants. XV, 250-254,
d. Les institués sont-ils tenus des detteset des legs? XV,241, 242;

XI, 61.
V. Caducité de l'institution contractuelle.

1. Quandest-elle caduque? XV, 245-245.
2. Aqui profitela caducité? XV,246.
5. Pour quellescauses l'institution peut-elleêtre révoquée? XV,247.

D. INSTITUTIONCUMULATIVE(DONATIONDEBIENSPRÉSENTSET A VENIR).

1. Cette donation est une modificationde l'institution contractuelle. En quoi
consiste la modification?XV, 254-256.

II. Sauf cette modification,on applique toutes les règles de l'institution con-
tractuelle. XV, 238-264.

Hl. Quandy â-t-il donation cumulative?XV, 265.
IV. Les parties peuvent déroger à la loi en faisant deux donations, l'une de

biensprésents, l'autre de biens à venir. XV, 257.
V. Règlesspéciales à la donation cumulative.

1. De l'état des dettes exigépar la loi. XV,266-270.
.2. Quids'il n'y en a pas? XV, 271.
5. Quidsi le donataire renonceà l'institution ?ou l'acceptepour le tout?

XV, 272-275. ' • .
4. Le donataire peut opter pour les biens présents. Quel est l'effet de

l'option? XV,-276-280.
5. Durée des actions qui appartiennent au donataire. XV,281.

E. DESEXCEPTIONSA L'IRRÉVOCABILITÉ.DESDONATIONS.

I. Le principe, donner et retenir ne vaut, ne reçoit pas d'application aux do-
nations par contrat de mariage. XV,282, 285.

II. Quellessont les exceptionsque les époux peuvent stipuler? XV,284.-291.
III. Quelest l'effet de ces stipulations? XV,292-294.
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F. DISPOSITIONSGÉNÉRALESCONCERNANTLESDONATIONSPARCONTRATDEMA-

RIAGE.

I. Capacité de donner et de recevoir. XV, 295, 296.
IL Réductiondes donations. XV,297.

DONATIONS PAR CONTRAT DE MARIAGE ENTRE ÉPOUX.

I. Ces donations restent sous l'empire du droit commun. XV, 298-500.
1. Sauf la quotitédisponibleentre époux. Voir ce mot.

II. Donationde biensprésents.
1. A quellesrègles est-elle soumise? XV, 501, 502.
2. De la condition de survie du donataire. XV,505, 504.
5. Effetde la condition de survie. XV, 505, 506.
4. Quid des dons mutuels? XV, 506, 507.

III. Donationsde biens avenir. C'est une institution contractuelle, sauf l'excep-
tion de l'article 1095 (XV,509-512).

DONATIONS PENDANT LE MARIAGE ENTRE ÉPOUX.

I. Caractère de ces donations. XV,514,515.
1. Motifspour lesquels la loi les autorise. XV, 515.
2. Les époux peuvent-ils renoncer, par contrat de mariage, au droit deSf

faire des libéralités? XV,516.
IL La donation entre époux est régie par les principes des donations, sauf la

révocabilitéet une exceptionconcernant la forme. XV, 556-540.
1. Est-elle révocable pour ingratitude? XIII, 21.
2. L'article 1100est-il applicableà cette donation? XV, 415.

III. Forme. XV, 517-521.
1. La donation conjonctiveest nulle. XV,522-525.

IV. Révocabilité.Conséquencesqui en résultent, XV, 526 (1) -529.
1. Qui peut révoquer? XV, 554.

e. Ledonateur peut-ilrévoqueraprèslamorl dudonataire? XV,530(2).
2. Commentse fait la révocation? XV, 551-555.
5. Effet de la révocation. XV, 555. Voir le mot Quotité disponibleentre

époux.
DONATIONS RÉMUNÉRATOIRES.

I. Sont-elles soumises aux formes de la donation? XII, 555-558.
IL Garantie. Donnent-elleslieu à-garantie? XII, 597.

III. Institution contractuelle. Le donateur peut faire des dons rémunératoires.
XV, 218.

IV. Médecinpeut recevoir une donation rémunératoire. XI, 547-549.
1. En est-il demême des incapables? XI, 405.

. Y. Rapport. Sont-elles soumises au rapport? X, 595.
Yl. Réduction. XV, 597.

MI. Révocation.Sont révocablespour ingratitude et survenance d'enfant. XIII.
15,.74.

(1)T. XV,p. 362, ligne1 du n»326-.au lieu de1097,lisez1096.
'.2!T. XV,p. 365,n»330, ligne! : au lieu de 1099, lise?1096.
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DOT.

I. Action.L'enfant n'a pas d'action pour réclamer une-dot, 111,43.
. IL Constitutionde dot. Est un acte à titre gratuit. XVI,452; XXI, 159.

1. Elle est soumise aux formes des donations. XII, 555-560; XV, 175;
XVH,50^

2. Applicationdu principe à l'action paulienne. XVI, 452, 455.
111.Conventionsmatrimoniales.

1. Biensdotaux sous les divers régimes. XXI, 156-158.
2. Qui est donateur? XXI, 161.

e. Quandles père et mère constituent la dot. XXI, 161-166.
b. Quandle père seul dote. XXI, 167.
c Quand la mère seule dote. XXI, 168.
d: Quand le survivant dote. XXI, 169.
e. Quid si les père et mère stipulent que la dot sera supportée pour

le tout par le survivant? XXI, 170-175.
5. Garantie delà dot. XXI, 184-188.
4. Intérêts de la dot. XXI, 180 (1) -185.
5. Pension dotale.

a. En principe, elleest irrévocable.XXI, 177.
b. Quand peut-elle être diminuée?XXI, 178.
c. Doit-elleencore être payéeaprès la dissolution du mariage? XXI,

179.
d. Elleest rapportable. X, 694, 695.

6. Rapport. Alasuccessionde qui la dot serapporte-t-elle ? XXI,174-176.
7. Prescription des intérêts de la dot. XXXII,452..

IV.Dettenaturelle. L'obligationde doter est une dette naturelle. XVII, 18.
V. Hypothèquelégale. La femme a une hypothèque légale pour sa dot. XXX,

554-541.
VI. Interdiction. La dot des enfants de l'interdit est réglée par le conseilde

famille. V, 297-299..
Vil. Mineur. Confirmationd'une vente irrégulière par la constitution en dot de

l'immeublevendu. XV1II,642.
VU1.RégimeMal.

1. Constitution de dot. XXHI,494-547.
2. Inaliénabilité. XXHI,459-471.
5. Restitution. XX1H,560-576.
4. Créancesdotales. Compensation.XVIII,450.

IX. Retourconventionnel.Hypothèquesubsidiaire de la femmepour garantie de
sa dot. XII, 474, 473.

X. Révocationdes donations en faveur du mariage, par survenance d'enfant.

XU1,75.
XL Substitutionpermise. Hypothèquesubsidiairede la femmesur les biens sub-

stitués, quand la substitution s'ouvre. XIV, 574.

DOUANES.
I. Privilègede la régie XXX,148.

(1)T. XXI,p. 210, ligne 1 du n»180: au lieu de 1340,lisez 1440.-
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DOUBLE ÉCRIT.
'

Voir le mot Actessous seingprivé (Formalités), III.

DRAINAGE.

I. Servilude-d'écoulemenlétablie en faveur du drainage. VII, 405-408.

II. Servitudede passage pour le drainage. MI, 409-416 bis.

DROIT.

I. Celuiqui use de son droit est-il responsable du dommage qu'il cause ?

Voir le mot Qui suojure utitur nemini fqcit injuriam.

DROIT (LOI).

1. Rapport entre le droit et la loi. I, 5.
2. Le droit est antérieur à la loi. I, 4.
5. La loi est l'expressiondu droit. I, 5.

DROIT ACQUIS.

Rétroactivitédes lois. Quandun droit est-il acquis? I, 192-200.
Voir le mot

DROIT CANONIQUE-

1. Bonnefoi. Doctrinedu droit canonique sur la bonne foi, eii matière de pres-
cription, supérieure à celledu droit romain que le code a suivie. VI, 220et

XXXII,416.
II. Séparation de corps. Institution du droit canonique. Ne remédie pas au mal

et ne garantit pas le droit des époux. IH, 171-174.

DROIT CIVIL INTERNATIONAL.
I. Actes.

1. De l'adage : Locusrégit actum. I, 99-104.
a. Actes de l'état civilreçus à l'étranger. II, 9-14.
6. Mariagecélébréà l'étranger, III, 20-38.
c. Testament.

î. Dans quelle forme le Français peut-il tester à l'étranger?
XIII, 148-159.

2. Les consuls ont-ils le droit de recevoir les testaments des

Français ? XIII, 165. Voir le mot Agents diplomatiques.
s. Dans quelleformeles étrangers peuvent-ils tester en France?,.

XIII, 160-162.
4. Les agents diplomatiques peuvent-ils tester à l'étranger

d'après la loi du pays qu'ils représentent? XIII, 164.
2. Actes reçus à l'étranger. Comment deviennent-ils exécutoires en

France? XXX,456.
5. Les actes sujets à inscription où-transcription doiventêtre visés en ReU

gique.XXIX,155; XXX,456-460.
4, Les testaments doivent être enregistrés en France. X1I1,165.

IL Conventionsmatrimoniales.
1. Par quelle loi sont régis les étrangers qui se marient sans contrat en
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France, et les Français qui se marient sans contrat à l'étranger?
-XXI,201-205.

2. Les époux peuvent-ils stipuler que leur associationsera régie par une
loi étrangère? XXI, 141

5. Forme des conventions matrimoniales. Actes reçus à l'étranger.
XXI, 49.

III. Divorcé.
i. L'étranger peut divorcer en France, à moins que son statut personnel

n'admette pas le divorce. I, 92-94,
2. L'étranger divorcé peut se marier en France.!, 95.

IV.Domicile.
1. Lesétrangers peuventavoir un domicileen France. II, 68.
2. Les Français conservent-ils un domicile en France, quand ils s'éta-

blissent à l'étranger? II, 67.
V. État étranger. Les créanciers ont-ils sur les biens d'un État étranger le

droit de gage de l'article 7 de la loi hypothécaire (codecivil, art. 2095)-
XXIX,276, 277.

VI.Étrangers.
1. Nejouissent pas des droits civils en France. I, 405-429, 444-451.
2. Commentl'étranger acquiert la jouissance des droits civilsen France.

I, 452-439.
5. Ilsjouissent des droits naturels. I, 450-454.
4. Dudroit d'ester en justice. 1,455-445. Voir le motÉtrangers, I-V.

VII.Hypothèques.On peut hypothéquer à l'étranger des biens situés en Bel-
gique. Pour avoir effet en Belgique, les actes doivent être visés par le
président du tribunal. XXX,456-460.

VIII. Hypothèquelégale. Les femmeset les mineurs étrangers ont-ils une hypo-
thèquelégale en Belgique?XXX,252.

IX. Jugements rendus à l'étranger. Ont-ils force de chosejugée en France?
XX,5,4.

X. Nationalité.
1. Commentles étrangers acquièrent la qualité de Français. Voir le mot

Étrangers.
2. Commentles Français perdent leur nationalité et comment ils la re-

couvrent. Voir le mot Français, B.
XI. Personnescivilesn'existent pas à l'étranger. Voir le mot Personnes civiles

étrangères.
XII.Statuts personnels et réels. Voirle mot Statuts.

XIII. Traités.
1. Nécessitéde traités pour régler le droit civilinternational, 1, p. 126,b;

p. 150, in; p. 156 etsuiv; 157 etsuiv.; 167, f; IV, 169; XXXII,12.
2. Traité de réciprocité. Dans le système du code Napoléon,les étrangers

n'acquièrent la jouissance des droits civils en France que par des
traités de réciprocité. Ce système a été abrogé en France et en Bel-
gique pour ce qui concernele droit de recevoirpar succession, dona-
tion ou testament. I, 429.
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DROIT COUTUMIER.

Voir le mot Coutumes.

DROIT ÉCRIT.

Voir le mot Droit romain.
I. Quels étaient les pays de droit écrit dans l'ancienne France? I, Introduc-

tion, n°5.
II. On y suivait le droit romain modifiépar les coutumes. 1, Introduction, n' 7.

DROIT FISCAL.

1. Constructions faites par le locataire. Sont-elles meubles ou immeubles

au point de vue du droit fiscal?
2. Emphytéose.Est-ce un bail ou une vente? VIII, 552.
5. Exception à l'article 1155, admise par la jurisprudence pour la régie.

XVI, 556.
. 4. Immeublespar destination. Sont comprisparmi les immeublesen cequi

concerne les droits de mutation. V, 475.
5. Subrogation. Nature de la subrogation au point de vue du droit fiscal.

XYHI,10. .
6..Superficie. Toute transmission du droit de superficie est soumise au

droit proportionnel. VIII, 42l'.
'

7. Vented'immeubles par destination. Est mobilière. V, 450.

DROIT INTERMÉDIAIRE OU RÉVOLUTIONNAIRE.

I. Innovations des lois révolutionnaires. I, Introduction, n° 8.
1. Adoption. Tutelle officieuse.IV, 190-192, 257.
2. Successions.

a. Égalité. Abolitiondelà féodalité. Abolition des privilèges. Aboli-
tion des substitutions. VIII, 501-505, 492-494, 498-500; XIV,
589.

b. Loide nivôse. Mil, 504-507.
II. Lois révolutionnaires et droit coutumier. Les lois de la révolution ont con-

sacré les principes des coutumes :
1. En matière de publicité. Voir les mots Coutumes de nantissement,

Inscription et Transcription.
2. Puissance paternelle. IV, 257-259,"522.
5. Réserve. XII, 7,8,11, et Testaments. XIII, 102-104.
4. Successions.MU, 495-497, 505, 508, 509.

III Loidu 50 ventôse au xu. N'a pas abrogé les lois de la révolution. I, Introduc-
tion, n° 27.

DROIT ROMAIN.

I. Eloge du droit romain par Portails. I, Introduction, 19, et par Bigot-Préa-
meneu, XV,417-419.

II. Elément romain du code civil. Ce n'est pas le Digeste; Pothier et Doniat
sont les vrais auteurs du code civil. XV, 420.
1. Pothier et Domal répudient les subtilités romaines. XV, 428, 415;
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XXVI11,p. 175 et suiv. Et les auteurs du code en font autant,
XXV1H,p. 174, a.

2. L'équité coutumièrea transformé le droit romain. XXVIII,p. 174, in.
5. C'est le droit romain transformé par l'équité coutumière qui est la

source du code civil. XY,419-421.
4. L'équité coutumièresupérieureau droit logiquedesRomains. I, Intro-

duction, 25, 24 ; Mil, p. 175 et suiv. ; IX, 214,
5. Le droit romain n'est plus pour nous la raison écrite, c'est de l'his-

toire. XMI, 472.Voir le mot Tradition et comparezla Préface de
mon Cours élémentaire.

III. Matièresempruntéesau droit romain.
1. Actionpaulienne. Est romaine. XVI, 452, 455. Ici les interprètes se

sont trompés en s'écartant de la tradition romaine. XVI,485-485.
2. Actionen revendicationavec des modifications.Erreur dans laquelle

sont tombés les interprètes en voulant introduire les principes de la
publicienne dans le droit français. VI, 156, 169-172.

5. Obligationscontractuelles. La doctrine romaine a été profondément
modifiée.
a. Obligationsnaturelles. XVII,1. Solidaritéentre créanciers. XVH,

257, 258.
b. Preuves. Preuve testimoniale.XIX,594-598.
c. Transport de la propriété entre les parties et les tiers. XVI,554-

562.
4. Réserve. A son origine en droit romain, mais elle est profondément

modifiéepar les coutumes. La cour de cassation s'est trompée en.
identifiant la légitime romaine et la réserve du codeNapoléon.XII,
6-8, 9-14.

DROITS CESSIBLES ET INCESSIBLES.

I. Quelsdroits peuventêtre cédés? XXIY,462-471 bis.

DROITS CIVILS ET DROITS NATURELS.

I. Lecodecivil reproduit la distinction traditionnelle des droits civils, dont les

Français seuls jouissent, et des droits naturels, qui appartiennent à tout

hommecommetel. I, 518, 405-421.
1. Cettedoctrineest fausse et elletend à disparaîtrede nos lois. 1,422-425.
2. La vraie théorie a été proclaméepar l'Assembléeconstituante et par le

Tribunal. I, 426-428.
5. Elle a été consacrée implicitement par les lois qui ont aboli le droit

d'aubaine en France et en Belgique.1,429.
II. Qu'entend-onpar droits civils et par droits naturels? I, 450-451. Voir le

mot Etrangers, II, III.
III. Distinctiondes droits civilset des droits politiques. I, 517.
IV.Étrangers.

1. Comment ils acquièrent la jouissance des droits civils. Voir le mot

Étrangers, IV.
2. Et la qualité de Français. Voir lé mot Étrangers.
XXXIII. 11
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V. Exercice et jouissance des droits civils. I, 519.

M. Perte des droits civils.
1. Par la perte de la qualité de Français. 1,589-591.
2- Par suite de condamnationsjudiciaires. I, 401-404.
5. Comment on recouvre la jouissance des droits civils. I, 592-400

Voir le mot Français.

DROITS CONDITIONNELS.

I. Les droits conditionnelspeuvent être cédés; ils se transmettent aux héri-
tiers. XMI, 87.

IL'Le créancier conditionnel peut,faire les actes conservatoires. XVII, 89.
III. Prescription.

1. La condition rend la prescription impossible, XXXU,20-24.
2. Ce principe s'applique-t-il aux actions réelles? XXXU,25-55.

IV. Les droits conditionnels forment-ils des droits acquis au point de vue de la
non-rétroactivité des lois? I, 198.

DROITS ÉVENTUELS.

I. Absence. Des droits éventuels qui compétent à l'absent, n, 252-259.
H. Actes conservatoires. Ceux qui n'ont que des droits éventuels ne peuvent

pas faire d'actes conservatoires. XV, 227, 228.
IH. Institution contractuelle. L'institué n'a qu'un droit éventuel sur les biens

compris dans l'institution. XV,227, 2287
IV. Hypothèque légale de la femme. Garantit ses droits éventuels. XXX,544.
V. Rétroactivité. Les droits éventuels, tels que les droits héréditaires, ne sont

pas des droits acquis. I, 255-249.
M. Substitution. Droit éventuel des substitués. XIV, 581.

DROITS FACULTATIFS.

I. Créanciers. Peuvent-ils exercer les droits facultatifs qui appartiennent à leur
débiteur? XM, 424-450. Voir le mot Créanciers (Droits des), E, IL

H. Prescription. Les-droits de pure faculté ne sont pas sujets à prescription.•

XXXII,227-253. Voir le mot Facultés.
III, Rétroactivité, Les droits facultatifs forment-ils un droit açquis?-\, 199.

DROITS INTRANSMISSIBLES AUX HÉRITIERS.

I. Les droits viagers.
1. Rente viagère. XXVII,504, 505.
2. Les servitudes personnelles. Voir les mots Usufruit, Usage, Habita-

tion.
II. Les droits stipulés personnels. XM, 4-6. '.

111.Droits personnelspar leur nature. XM, 7, 8.

DROITS LITIGIEUX.

I. Prohibition d'acheter des droits litigieux. XXIV,55-65.
IL Cession de droits litigieux. Droit de retrait. XXrv",581-610. Voir le mot

Retrait litigieux.
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DROITS PERSONNELS (ATTACHÉS A LA PERSONNE).

I. Quelssont,les droits attachés à la personne, dans le sens de l'article 1166?
XVI,413-450. Voir le mot Créanciers (Droitsdes), E.

DROITS PERSONNELS ET RÉELS.

I. Quelsdroits sont réels? M, 81-85.
ïï. Lesparties contractantes peuvent-ellescréer des-droits réels? VI, 84.

1. Cas dans lesquels la propriété est partagée et démembrée. M, 83,
83n, 836.

2. Le droit de chassepeut-il être réservé commedroit rlel ? VI,-86.
5. L'obligation, imposéepar une communequi Tend un terrain, de bâtir

dans un délai déterminé, est-elle un droit réel ? VIII, 221..
III. Différencesentre les droits de créance et les droits réels. VI, 72-76.

1. Les droits réels sont-ils d'ordre public? VI, p. 110, a.
2. Les droits réels mobiliersne donnent,pas le droit de suite. XXXII,374.

e. Privilègessur les meubles. XXIX,515, 514.
b. Usufruit sur les meubles.VI, 550.

DROITS SUCCESSIFS.

I. Ventede droits successifs.
1. Quandelle constitue un pacte successoire.XM, 91, 92.
2. Cas dans lesquels il a été décidéque la ventede droits concernant une

succession non ouverte n'est pas un pacte successoire.VI, 99.
II. Vented'une hérédité. Voir le mot Cessiond'une hérédité.-

E

EAUX.

I. Eaux pluviales. Voirce mot.
H. Eaux de source.Voirle mot Source.

DXEaux thermales. Voir cemot.
IV.Etangs. Voirce mot. -

V, Pouvoirréglementaire. Voir le motRivières (Pouvoirréglementaire).
VI. Prescription. L'eau courante est imprescriptible.XXXU,246-249.
Ml. Rivièresnavigableset non navigables.

1. Propriété et droits des riverains. Voirles mots Biens, II, et Rivière*

(Droits des riverains).
VIH.Sources.-Voirce mot,
IX.Servitudesconcernant les eaux. Voir le mot Servitudesnaturelles, IV-VI.

EAUX PLUVIALES.

I. Propriété des eauxpluviales.
1. Des eauxqui tombent sur une propriété privée. VII,225-225,
2. Deseaux qui tombent sur une voiepublique. VII, 226-227.
5. Les articles 644 et 645 s'appliq;uent-llsaux eaux pluviales? MI, 228,
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II. Propriétaires inférieurs (Droits des).
1. Quandles eaux pluvialestombent sur un fondsprivé. VU,229-255.

2. Quandelles tombent sur la voiepublique. Convention. Destinationdu

père de famille. Prescription. MI, 254-259.
5. Lepropriétaire inférieur peut-il acquérir la propriété des eaux plu-

viales? S'il acquiert une servitude, quelen sera l'effet? VII, 240.

EAUX THERMALES.

I. L'article 645 s'applique-t-il aux sources d'eaux thermales? VII, 216.
H. Lesmeublesaffectesà un établissementthermal sont-ils immeublespar des-

tination? V, 464.
III. Loi française. Etablit une servitude légalepour la conservationdes eaux

thermales. VII, 471.

ÉCHANGE.

1. Analogieet différencesentre l'échangeet la vente. XXIV,611-618.
II. Echange de la chosed'autrui. XXIV,619-621.

IH. Eviction de l'échangiste. Droit du copennutant évincé. XXIV,622-627.
.IV. Privilège de l'échangiste. XXX, 19-21, 72, 76.

V. Droit de résolution et privilège. XXX, 120-143. Voir le mot Privilèges im-
mobiliers (Privilègeet Résolution).

M. Subrogationréelle résultant de l'échange.
1. Communautélégale. Echange d'un propre. XXI,554-558.
2. Régimedotal. Echanged'un fondsdotal. XXIII,555-559.
5. Retour légal.Y a-t-il, dans ce cas, subrogation légale ? IX, 191, 192.
4. Séparation des patrimoines. Y a-t-il, dans ce cas, subrogation légale?

X, 24.
VIL Transcription. L'échangeest soumis à la transcription. XXIX,26.

ÉCONOMIE POLITIQUE ET DROIT.

I. Le droit domine l'économiepolitique, c'est-à-dire les intérêts. Discussion,à
l'Assembléenationale de France, sur la condition résolutoire au pointde
vue de l'économiepolitiqueet du droit, XXX,126-127.

ÉCOULEMENT DES EAUX COURANTES.

Servitude légale qui grève les fonds inférieurs. Voir le mot Servitudes natu-
relles, Y.

ÉCOULEMENT DES EAUX D'UN ÉTANG.

I. Ledroit de faire écouler les eaux pour la pêcheest-il une servitude continue?
MU, 151.

ÉCOULEMENT DES EAUX DIRRIGATION (SERVITUDE).
1. Conditionsrequises pour l'existence de cette servitude. VII. 591, 592.

Voirle mot Aqueduc(Servitude dr).
2. Le juge doit-il intervenir pour l'établissement de la servitude?VH.

595.
5. Les propriétaires inférieurs ont-ils droit à une indemnité? VII, 594.
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ÉCOULEMENT DES EAUX MÉNAGÈRES.
Voir le mot Évier (Servituded').

ÉCRITURES PRIVÉES NON SIGNÉES.
VoirlesmotsMentions libératoires, Papiers et registres domestiques.

ÉDIFICES PUBLICS. '

I. Font-ils partie du domainepublicde l'Etat, des provinceset communes?M, 57.

ÉDITS (DROIT ANCIEN).

I. Lesanciens édits rendus en Belgique,en supposantqu'ils ne soient,pas abrogés
par le code civil, ne sont obligatoiresque dans la province où ils ont été pu-
bliés. VIII,460.

ÉDUCATION (DEVOIR).

I. Différenceentre le devoir d'éducation et l'obligationalimentaire. III, 46.
II. Obligationd'élever l'enfant,

1. A qui elle incombe.Père et mère. UI, 59-42.
2. Quiden cas d'absence du père? II, 146, 147.
5. Au tuteur ou au conseilde famille? V, 1-5.
4. Al'Etat ? Voirle mot Instruction obligatoire.

Voirle motPuissance paternelle.

ÉDUCATION (FRAIS).

1. Lespère et mère en sont-ils tenus solidairement? III, 45-44.
2. L'obligationest-elleindivisible? III, p. 66, suiv.
5. Régimede communauté.Les frais d'éducation tombent dans le passif.

XXI, 475-477.
4. Quid si le mineur a des biens? IH, 44.

a. Si le père est usufruitier? TV,551.
5. Les frais d'éducation ne sont pas sujets à rapport. XI, 625.

ÉDUCATION RELIGIEUSE.

I. C'est lepère qui la dirige. XXI,120, ou le tuteur. V,4; IV, p. 589.
H. Lesconventionsmatrimonialespeuvent-ellesdérogerà ceprincipe? XXI,120;

IV, 294.

EFFET NON RÉTROACTIF DE LA LOI.

Voirle mot Rétroactivité.

EFFETS DE COMMERCE.

Voirle mot Billet à ordre.

EFFETS MOBILIERS.

I. Définition.V, 520.
H. Legsd'effetsmobiliers. Interprétation. XIV, 164-170.

m. Privilègedu vendeur d'effetsmobiliers. XXIX,472-493.

IV. Résolutionde la vente d'effets mobiliers pour défaut de retirement, XXIV,
511-517.
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V. Revendicationd'effets mobiliers non payés. XXIX, 494-505. Voir le mol

Privilèges.
1. Revendication et résolution, XXIX,304.-

ÉGALITÉ DE FAIT (PROPRIÉTÉ).

I. Egalité défait.
1. Etait l'idéal des républiquesanciennes_etdes philosophesde l'antiquité.

VI, 87.
2. L'histoire des républiquesgrecques est l'histoire de la lutte des pauvres

et des riches. La lutte aboutit à la dissolution des cités et à la des-
truction de la liberté. M, 88.

II. Les Pères de l'Eglise ont le même idéal. La communauté. VI, 89.

III. Tel est aussi l'idéal du monachisme.La propriété, un vice. VI, 90.

IV. Il en est de même du communismedémocratique, Babeuf. VI, 95.
V. CritiquéAucommunisme.VI, 97.

1. La vraie égalité. M, 96.
2. L'idéal est que tout homme deviennepropriétaire. M, 99.

M. Richesseoblige.Devoirs des riches. M, 98 et 99, et MH, p. 565, 564.

ÉGALITÉ (PROMESSE D')-
I. Institution contractuelle. Qu'entend-on par promesse d'égalité? et quel en est

l'effet? XV,248-255.

ÉGLISES.

I. Commerce.Les églises et leurs dépendances nécessaires sont hors du com-
merce. V, p. 572, 575.
1. Par suite elles sont imprescriptibles. XXXII,235-257.

II. Imageset tableaux placés dans les églises. Sont immeubles. V, 468.
1. Ils sont, hors du commerceet imprescriptibles. Vente de tableauxde

l'église cathédrale de Gand par un chanoine. V, p. 572, suiv. Voir
le mot Chapelles.

III. Tour de l'échelle. Les églises jouissent-elles de ce droit? VIII, 124.

ÉGLISE^ET ÉTAT.

I. Charité laïque. Haine du clergépour lacharilé laïque. Plutôt pas de charité
que la charité laïque ! XI, p. 586, a.

IL Droit divin de l'Eglise et la réalité. .
1. Le prêt à intérêt prohibé en vertu du droit divin. L'économiepolitique

l'emporte sur le droit divin. XXM,515.
2. Quand l'intérêt de l'Eglise est en jeu, elle oublie le droit divin et la

perfection évangélique.Les rentes. XXMI, 5.
IH. L'Eglise doit être subordonnée à l'Etat. C'est la doctrine soutenue au con-

grès par Defacqz,et c'est la bonne, ni, p. 559, a,
IV. Les établissementsde l'Eglise n'ont pas d'hvpothèque légale, Pourquoi.XXX,

420.
V. Guerre entre l'Eglise et l'Etat.

. 1. Il y a incompatibilité absolue entre les prétentions de l'Eglise et ledroit
de l'Etal. C'est une lutte à mort, XM, 65.

2. Oppositiondesévêquesbelgescontre les lois d'instruction et de chanté.
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a. Loi sur l'enseignementmoyen. I, 146.
b. Loi sur les fondations de bourses. I, 55, 159.
c. La résistance du clergéest un délit. XX, 405.

5. Violationpermanentede la loi par les corporations religieuses. L'exis-
tence mêmede ces corporationsest un délit. Voirle mot Associations
religieuses.

VI. Instruction laïque. Haine de l'Eglise pour l'instruction laïque. Plutôt pas
d'instruction que l'instruction laïque ! XI, p. 575, in. Voir le mot Condi-
tionsréputéesnon écrites.

VII. Jurisconsultes. Défenseursnés des droits de l'Etat contre les usurpations de
l'Eglise. II, p. 481, f.

VIII. Morale.
1. Les lois civilesplus moralesque les prétenduesrévélations.TT,560,561.
2. La législationde l'Eglise sur le mariage sacrifietout, même la puis-

sance paternelle, au sacrement, c'est-à-dire à sa domination. H,
511. Voir le mot Morale.

IX. Puissancepaternelle. Fouléeaux piedspar le fanatisme monacal,TV,271.
X. Sécularisationde l'Etat. Est le fondementde notre ordre civil.H, 7.

I. Actesde l'étal civil.H,
a. Horrible législation de Louis XIYsur l'état civil des protestants.

II, 2, 5.
b. L'édit de 1787, qui leur rend l'état civil, attaqué avecviolencepar

l'Eglise. H, 4.
c. Loisde la révolution. Enlèvent à l'Eglise la rédaction des actes de

l'état civil. II, 1-8.
2 Divorce.Doitêtre admis malgré les croyances religieusesqui le repous-

sent. IH, 175,176.
5. Mariage sécularisé.

a. Déjàsous l'ancien régime. Marie-Thérèse.II, 264.
b. Invectives de Pie Vil contre le mariage civil. II, 266..
c. Les arrêtés du prince souverain desPays-Ras et du gouvernement

provisoire.H, 267, 268
d. La Constitution belge rétablit la sécularisationdu mariageet, par

suite, la suprématie de l'ordre civil sur l'ordre religieux. II,
268. Voirle mot Mariagereligieux.

4. Prêtrise.
a. Lesprêtres peuvent adopter. IV, 202.
b. Se marier. H, 569, 570.

5. Serment n'est plus un acte religieux.XX, 222-225.
XL Testaments.

1. La cupidité de l'Eglise et les testaments. XI, 94.

2. L'Eglisevendait les sépultures en exigeantdes legspieux. Lesintestats

n'étaient pas ensevelis.XH, p. 115, suiv.

ÉGOUT DES TOITS (SERVITUDE),

I. L'êgoût des toits est-il une servitude? Quand l'article 681 reçoit-il sonappli-
cation? Mil, 67-71. Voirle mot tour d'échelle.
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IL Présomptionde propriété. Dela prétendue présomptionde propriété quel'on

déduit de l'article 681. VIII, 72.

ELECTA UNA VIA, NON DATUR RECURSUS AD ALTERAM.

I. Applique-t-onl'adage en matière de divorceet de séparation de corps?III,
515.

II. Quandle débiteur ne remplit pas ses obligations,le créancier a le droit de
demanderla résolutiondu contrat ou son exécution.Renonce-t-ilà l'un de
ses droits en exerçant l'autre? XMI, 159, 140.
1. Applicationau vendeur qui a stipulé le pacte commissoire.XXIV,530,

551.
III. Celuiqui demandela résolution en justice, alors qu'il y a un pacte commis-

saire, renonee-t-il à la résolution conventionnelle? XVII,169.
IV. Celui qui a échouédans une demandeen résolution conventionnellepeut-il

encore demanderla résolutionjudiciaire? XVII,170.

ÉLECTION DE COMMAND.

I. L'acceptationdu commanddoit-elleêtre transcrite? XXIX,61.

ÉMANCIPATION.

I. But del'émancipation.Elle est d'ordre public.V, 192,195.
H. Commentelle se fait.

1. Par le mariage. Emancipationtacite. Y, 195. 196.
2. Par les père et mère. Y, 197-204.
5. Par le conseilde famille. Y,205-207.

HI. Curatelle. XV,208-211. Voir ce mot,
IV. Effet de l'émancipationquant à la personne. V, 212.

1. Domiciledu mineur émancipé.H, 87.
5. Responsabilitédu père cesse. XX,558.
4.-Usufruit légal du père cesse. IV, 556.

V. Effetde l'émancipationquant aux biens du mineur.
1. Actesquele mineurémancipépeut faire seul. V, 214-222.

a. Actes d'administration. V, 214-217.
b. Actionsjudiciaires. V, 220.
c. Aliénationdes effetsmobiliers. V, 218.
d. Le mineur peut-il s'obliger?oblige-t-il ses biens? V, 219; XXIX,

268.
e. Quandpeut-il demanderla réduction de ses engagements?V, 222.
f. Effetdes actes que le mineur a le droit de faire. V, 221.

2. Actespour lesquels lemineur doit être assisté de son curateur Y 2'3-
V, 227.
a. Quidsi le curateur refuse d'assister ou si le mineur refused'agir'

V, 228.
b. Effetdes actes faits par le mineur sans l'assistance de son cura-

teur. V, 229.
5. Actes pour lesquels le mineur émancipéest assimilé au mineur non

émancipé.Y, 250-256.
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4. Actesinterdits au mineur. V, 258-245.
Y. Révocationde l'émancipation. Y, 258-242.

1. Effetde la révocation. V, 245-245.
M. L'émancipationpeut-elle être attaquée par l'action paulienne? XVI,476.

EMBELLISSEMENT DES VILLES.

I. L'autorité communalepeut-elle prescrire des mesures ayant pour objetunique
l'embellissementdes villes? YI, 125.

EMPÊCHEMENTS DE MARIAGE.

I. Qu'entend-onpar empêchementet quel en est l'effet? H, 546.
II. Quelssont les empêchements?

1. Parenté et alliance.
a. Notionde la parenté et de l'alliance. H, 547-549.
b. Parenté et affiniténaturelles. H, 550, 551.
c. Quandl'alliance cesse-t-elle?II, 552, 555.
d. Empêchements résultant de la parenté et de l'alliance. H, 554-

559.
2. Divorce.Empêchementsqui en naissent. II, 566, 567.
5. Femmeveuveou divorcée. H, 565-565..
4. Interdiction légale, n, 572.
5. Mariagepréexistant, II, 560-562.
6. Mort civile. II, 571.
7. Prêtrise? II, 569, 570.
8. Servicemilitaire. Empêchementsqui en résultent. Il, 568.

III. Effetdes empêchements.H, 575.

EMPHYTÉOSE.

A. HISTOIREET NATUREDEL'EMPHYTÉOSE.

I. Histoire.
1. L'emphytéose a été établie sous l'empire romain par suite de la déca-

dence de l'empire. VIII, 541.
2. Au moyen âge le bail emphytéotiquese confondavec le bail à cens. De

là datela division du domaineen direct et utile. VIII, 542.
5. Cette doctrine est étrangère au droit romain. Mil, 545, 544.
4. Lois de la révolution. L'emphytéose maintenue. VIII, 543. Loi belge,

MU, 540.
II. Nature.

t. L'emphytéoseest un droit réel. VIII, 548.
2. Critique de la théorie de Merlin et de la jurisprudence. Mil, 548-551.
5. L'emphytéoten'a pas un droit de propriété. VIII, 548.
4. Droit fiscal.VIII, 552.
5. Emphytéose.Bail et vente. Commentpeut-ondistinguer cesdivers con-

trats? VIII, 555-560.
6. Emphytéoseet usufruit. Différences.VIII, 561.

B. CONDITIONSDEL'ÉTABLISSEMENT.

I. Quipeut établir une emphytéose?Mil, 562.
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IL Qui peut acquérir une emphytéose?MU, 565.
HI. Sur quels biens peut-elle être établie? MU, 564 (1).
IV. Durée.

1. Peut-elle être perpétuelle? MU, 567, 368.
2. Dans-l'ancien droit, elle devait être perpétuelle. VIII, 546.

V. Peut-elle être constituée à titre gratuit? VIII, 565.
M. Peut-elle s'acquérir par prescription ?Mn, 569.

C. DROITSET OBLIGATIONSDEL'EMPHYTÉOTE.

I. Droits.
1. L'emphytéotepeut disposer du droit d'emphytéose, l'aliéner et l'hypo-

théquer. VIII, 570-574; XXX,214.
2. Peut-il constituer une servitude sur le fonds? VIII, 375.
5. Haies actions possessoires et réelles.Mil, 576.
4. Ha le droit de jouissance MU, 577.

a. Bois etjnines. Mil, 580, 578.
b. Peut-il changer la superficie? Vin, 579.
c. Constructions et plantations. MU, 581.

H. Obligationsde Lemphytéote.
1. Canon. Le payement du canon est de l'essence de l'emphytéose. Mil,

582,547,584.
2. L'obligation est indivisible. En quel sens? Mil, 585.
5. L'emphytéote n'est pas tenu d'améliorer l'héritage. VIII, 546.
4. A-t-il droit à une remise en cas de perte des fruits? MH, 585.

HI. Chargesde l'emphytéote.
1. Dest tenu de jouir en bon père de famille. VIII, 587. Sans devoirdon-

ner caution. VIU, 586.
2. Contributions. MU, 589. Réparations. Vin, 588.
5! Usurpations. Doit-il les dénoncer au propriétaire? MU, 590.

D. DROITSET OBLIGATIONSDUPROPRIÉTAIRE.

I. Droits.
1. H conserve !a propriété 4u fonds et le droit d'en disposer. MH, 591,

592.
2. A-t-il un droit de jouissance ? MH, 595.
5. Ses droits à l'expiration du bail. Mil, 595 bis.

IL Obligations.
1. Garantie. Mil, 594.
2! Est-il tenu des obligations du nu propriétaire? MU, 593.

E. EXTINCTIONDEL'EMPHYTÉOSE.

I. Abus dejouissance. Mil, 400-402.
II. Commise emphytéotique.MH, 596-598.

III. Déguerpissement,VIII, 599.
IV. Expiration du temps. VIII, 405, 406.

(1) T. Vlll, p. 443, ligne17 du n" 364: au lieu de s'éteindre, lisez s'étendre.
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V. Perte du fonds. MH, 405, 404. Expropriation pour utilité publique.Vin,
408.

VI. Prescription. VHI,405.

EMPIRIQUES.

1. Sont-ils frappés de l'incapacité de recevoir comme les médecins?XI,
541.

2. Peuvent-ils invoquer le bénéficede l'exception établieen faveurdu mé-
decin? XI, 555. .

EMPLOI (CLAUSE D'). «i

I. Clause de réalisation. XXIH,221-225.Voirle mot Réalisation.
H, Clausede remploi obligatoire (Communauté).XXI, 585-591.

TH.Claused'emploiou de remploi sous le régime dotal. XXIH,518-520.

EMPRUNT A PRIME.

I. L'usufruitier a-t-il droit à la prime? M, 427.
IL Lelégataire y a-t-il droit? XIY,74, p. 78, suiv.

ENCLAVE (SERVITUDE D').

I. C'est une senitude de passageétablie par la loi.
H. Enclave. Cas dans lesquels il y a enclave, MU, 76-81.

1. L'enclave procédant d'un fait volontaire ne donne pas lieu à la servi-
tude. MH, 82.

2. Tel est le partage. VHI,85, 84. Et la vente. YH!,83-88.
IH. Qui peut réclamer lepassage? MH, 74. Le fermier?MU. 75.
IV. Quelest l'objetdu passage légal? VHJ,89, 90.

1. Le propriétaire du fonds dominant peut-il changer son exploitation?
MU, 91.

2. Sur quel fonds le passagepeut-il être réclamé? Modede l'exercer. MH,
92-94.

5. Effets de la servitude de passage..
a. Droits du propriétaire du fonds enclavé.MH, 108-
b. Droits du propriétaire du fonds servant. MH, 109-

V. Del'indemnité. YI1I, 95-98.
M. De la prescription en matière d'enclave.

1. La servitude s'acquiert-elle et seperd-ellepar la prescription? MU,99,
100.

2. De la prescription quant au mode d'exercice. 101-104.
5. Effetde la prescription quant à l'indemnité. VIII, 105-107.bis.

MI. Quandla servitude d'enclaves'éteint-elle? MH, 110-112.
1. Le propriétaire qui était enclavéa-t-il droit à la restitution de l'indem-

nité? VHI, 115-114.
2. Quid si l'enclave résulte d'un partage ou d'une vente? Mil, 115.

ENCLOS.

I. Règlementsur les enclos. Restriction du droit depropriété. VI, 125.
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ENFANTS.

I. Signification du mot enfants.
\. Dans les dispositions testamentaires. XIII, 491-495.

2. Dans les clauses de retour conventionnel.XII, 455, 456.

ENFANTS LÉGITIMES.

I. Divorce.Droits des enfants. Voir le mot Divorce.
H. Domiciled'origine de l'enfant. Il, 86, 75, 74.

IH. Droits des enfants légitimes.
1. Aliments. Voir ce mot.
2.' Droit à l'éducation. Voirie mot Education (Devoird').
5. Droit de succession. Voir les mots Réserve et Succession.

IV. Filiation. Comments'établit la filiationdes enfants légitimes? III, 559-561.
V. Nationalitéde l'enfant. Se détermine par celle du père. I, 521.

M. Naturalisation. Effetsur les enfants. I, 552.
Vil. Séparation de corps. Droit des enfants. III, 550.

VIII. Survenanced'enfants. Révoqueles donations. XIII, 55-101.

ENFANTS ADULTÉRINS ET INCESTUEUX.

I. Filiation.
•1 Prohibition de la reconnaissance. IV, 156-141.

a. Filiation adultérine. IV, 142-146.
b. Filiation incestueuse. IV, 147-149.

2. Recherchede la filiation adultérine et incestueuse prohibée.IV, 150-
156.

5. Quidsi la filiationest constatée indépendammentde la reconnaissance?
111,457; IV, 155.

4. Quelest l'effet d'une reconnaissance volontaire? IV, 156.
a. L'enfant a-t-il droit à des aliments? IV, 161-165.

IL Incapacité de recevoir à titre gratuit. XI, 571, 572.
1. Quid si des libéralités sont faites à l'enfant? IV, 157-160.

III. Succession,
1. Droit des enfants adultérins et incestueux. IX, 141-144.
2. A qui est déféréela succession des enfants adultérins et incestueux?

IX, 155.
IV. Quasi-délit. La réticence de la qualité d'enfant adultérin au momentoù il se

marie est un délit. XX, 589.
V. Légitimation.Les enfants adultérins et incestueux ne peuventêtre légitimés.

IV, 174-178.
"

M. Adoption.Les enfants adultérins' et incestueux peuvent-ils être adoptés?IV,
209.

ENFANTS NATURELS.

A. FILIATION.

1. Y a-t-il analogieentre la filiationnaturelle et la filiation légitime? IV,
1-5.

2. Preuves légales. IV, 4-5.
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I. Reconnaissancevolontaire.
1. Reconnaissancedes père et mère. IY, 26-54.
2. Capacitérequise pour reconnaître. IV, 55-41.
5. Quandh reconnaissancepeut-elle se faire? IV, 42-43.
4. Forme de la reconnaissance.

a. Authenticité. La reconnaissance est un acte solennel. IV, 44-35.
b. Spécialité. IV, 54-57.

5. Quandla reconnaissance est inexistante. IV, 58-61.
6. Quandla reconnaissanceest nulle.

a. Causesdenullité, IV, 62-66.
b. Quipeut demanderla nullité? IV, 67-71.

7. Quandlajeconnaissance n'est-elle pas sincère? IV,72-85.
8. Effet de la reconnaissance.

a. Elleest déclarative de filiation. IV, 84.
b. Elle est irrévocable. Quid si elleest faite par testament? IV, 85.
c. Fait-ellepreuve del'identilé? IV, 86, 87.

II. Dela reconnaissanceforcée. Voirle mot Recherchede la paternité et de la
maternité.

III. Despreuvesexlralêgales. IV, 6 (1).
1. Acte de naissance, IV, 7-12.
2. Possession d'état. IV, 15-18.
5. Preuvetestimoniale, IV, 19.

IV.Etat de l'enfant naturel.
1. A l'égard de qui a-t-il une filiation?IV, 20, 21.
2. L'état de l'enfant naturel est régi par les principes qui régissent l'état

de l'enfant légitime. IV, 22-25.
5. Droitsmoraux de l'enfant naturel. IV, 125-125..
4. Droitspécuniaires.

a. Aliments.TV,126,127.
b. Succession.Voir le mot Enfant naturel (Droit de succession).
c. Réserve.XII, 40-32.

3. Droits de l'enfant reconnu pendant le mariage, IV, 128-155.

B. DISPOSITIONSCONCERNANTLESENFANTSNATURELS.

I. Adoption.L'enfant naturel peut être adopte. IV, 205-209.
U. Délit. Le fait d'entraver la reconnaissance de l'enfant naturel est un délit.

XX,403.
IH.Domicilede l'enfant naturel. II, 88.
IV.État civil. Acte de naissance. Le nom de la mère doit-il être déclaré? II,

56-61.
V. Incapacitéde recevoir. IX, 560-570.

VI.Légitimationdes enfants naturels. Voir le mot Légitimation.
VU.Mariage. Qui doit consentir au mariage de l'enfant naturel? HI, 541, 542.

VIII.Nationalitéde l'enfant naturel. I, 528-551.
IX.Puissancepaternelle sur les enfants naturels. IV, 547-560.

(1)T. IV,tablep. 661,n»6, ligne 3, au lieu de 16-22,lisez 12-14.
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X. Quotitédisponibleentre époux. Y a-t-il lieu à cette quotité s'il y a un enfant

naturel légitimé? XV, 586.
XL Retour conventionnel.Comprend-on, sous le nom d'enfants, les enfants na-

turels? XII, 456.
XII. Retour légal. Les enfants,naturels sont-ils compris dans le mot postérité?

IV, 179.
XIII. Survenance d'enfant. L'enfant naturel empêcbe-t-il la révocation? XIII, 59.

XIV. Tutelle des enfants naturels. IV, 415-418.

ENFANTS NATURELS (SUCCESSION).

A. PRmCIPESGÉNÉRAUX.
' I. Conditiondes enfants naturels dans l'ancien droit. Lois de la révolution.

IX, 101-104.
1. Codecivil. IX, 105. Règled'interprétation. IX, 106.

n. Quelleest la nature dudroildes enfants naturels? IX, 110, 129, 150.
III. Sous quelle condition succèdent-ils? IX, 108.
IV. A qui succèdent-Us? IX, 109.
V. Règled'interprétation. IX, 106 et 107.

B. QUOTITÉDUDROIT.

I. Le droit de l'enfant naturel varie d'après la qualité des parents légitimes.
IX, 111.

IL L'enfant naturel en concours avecdes enfants légitimes. IX, 112-114.
1. Quid s'il y a plus d'un enfant naturel? IX, 115,116.

III. L'enfant naturel en concours avec des ascendants ou des collatéraux. IX,
117, 118.
1. Quid s'il concourt avec des descendants de frères et soeurs? IX, 119-

122.
2. Quid s'il concourt avec des ascendants et des collatéraux? IX, 125,

124.
IV. Enfant naturel seul. IX, 125.
V. Dudroit des descendants de l'enfant naturel. IX, 127 (1), 128.

VI. Calcul de la part héréditaire de l'enfant naturel. IX, 126.
1. Il peut demander le rapport. XI, 57-59.

VH. Disponibleentre époux.
1. Quand l'épouxdonateur ne laissequ'un enfant naturel. XV, 551.
2. Quand l'époux donateur laissé des enfants d'un premier lit et un en-

fant naturel. XV, 586.
VHI.Réductiondes droits de l'enfant naturel.

1. Lepère peut réduire entre-vifs la part de l'enfant naturel. IX, 151.
2. Conditions.-

a. L'enfant doit consentir. IX, 152-154.
b. Il faut une déclaration expresse du père. IX, 155.
c. L'enfant doit recevoir la moitiéde sa portion héréditaire. IX, 156-'

159.

(1)T, IX,p. 132,lignes 4,13. 26,et p. 153, ligne 1 : au lieu de 758,lisez 739.
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d. Quid si, lors du décès du père, il n'y a pas de parents légitimes?
IX, 140.

C. DELASUCCESSIONAUXENFANTSNAUURELS.IX, 145-152.

D. COMMENTLESPARENTSNATURELSACQUIÈRENT-ILSLA PROPRIÉTÉET LA

POSSESSIONDEL'HÉRÉDITÉ?

I. Commentacquièrent-ils la propriété? IX, 209-212, 217, 218.

n, Commentacquièrent-ils la possession? IX, 257-261.

E. OBLIGATIONSDEL'ENFANTNATUREL.

I. Payementdesdettes. L'enfant naturel et les parents naturels sont tenus des
dettes jusqu'à concurrencedes biens qu'ils recueillent. XI, 58-60,

n. Rapport. Il est tenu au rapport. Y a-t-il une différenceentre l'imputation et
le rapport? IX, 551; XI, 40-44.

ENFANTS (NOMBRE D').

I. Quotitédisponibleen cas de secondmariage. L'époux ne peut donner à son
conjointqu'une part d'enfant. XV, 581.

H. Réserve. La quotité disponibleet, par suite, la réserve, varient d'après le
nombredes enfants. XII, 15, 20.

m. Tutelle.Lenombre d'enfants est une excuse. IV, 507.

ENGAGEMENTS NON CONTRACTUELS.

I. Quels s'ont les engagements qui se forment sans convention? XX, 505-

507(1).'

ÉNONCIATIONS.

I. Actesauthentiques. Forceprobante des énonciations.
1. Entre les parties. XIX,167-171.
2. A l'égard des tiers. XIX, 172-177.
5. De la maxime.In antiquis enunliativa probant, XIX, 178-181.
4. L'énonciation dans un acte de l'existence d'une servitude fait-elle

preuvede la servitude sirenonciation est ancienne? VIII, 150.

ENREGISTREMENT.

1. Date certaine.
1. L'enregistrement donne date certaine aux actes sous seingprivé. XIX,

280, 282.
2. Quid des actes enregistrés à l'étranger? XIX, 281.

H. Forceprobante de la mentiond'enregistrement, XIX, 584, 585.
HI. Gage.

1. L'acte sous seingprivé qui le constitue doit être enregistré. XXMII,
451, 455.

2. Exceptionque reçoit ce principe. XXMII, 456, 457.
IV. Testamentsfaits à l'étranger doivent être enregistrés en France. XIII, 165.

(1)T. XX,p. 336,titre : au lieu deprouvent, lisezforment.
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ENSEIGNEMENT.

I. Enfant. Droit de l'enfant à l'instruction. Dela prétendue liberté du père de

famille. IV, 259, 260.
IL État. Droit et devoir de l'État d'enseigner. III, 41.

III. Ignorance. L'ignorance générale constatée par le législateur. XVI, 558;
XIX, 255, p. 270 et suiv,, et par la jurisprudence : les croix en guise de

signature. XIX, 200.
IV. Instruction laïque. Plutôt pas d'instruction que l'instruction laïque, c'est-

à-dire la vraie instruction : telle est la devise du clergé ultramontain.
XI, p. 575, in.

V. Instruction obligatoire. C'est un droit et un devoir pour l'État. III, 41.
M. Libéralités faites pour l'enseignement.

1. Enseignement libre.
a. Est incapable de recevoir. XI, 199'.
6. Libéralités faites en faveur d'une école libre sont nulles. XI,

205.
c. Peut-on donner à une communepour favoriser l'enseignement su-

périeur libre subsidiépar la commune? XI, 204.
2. Enseignementpublic.

a. Peut seul recevoirdes libéralités. XI, 199.
b. Pourquoi il y en a si peu. Devoirs des riches. XI, p. 279, a.

. c. Libéralités faites pour l'enseignement primaire, moyen et supé-
rieur. XI, 200-202.

5. Enseignement religieux. .
a. Peut-il y avoir des libéralités en faveur de l'enseignement reli-

gieux? XI, 205.
b. Quid au profit des petits séminaires? XI, 206.

4. Fondations.
a. Fondations de bourses pour les élèves. XI, 207.
b. Conditions réputées non écrites dans les fondations faites pour

l'instruction. XI, 269-271.
c. Fondations anciennes. Doivent être remises aux communes, aux

provinces ou à l'État. XI, 246.
Voir les mots Fabriques, Congrégationshospitalières.

ENTREPRENEURS.

I. Voir les mots Deviset Marchés.
II. Privilège. Ils ont le mêmeprivilègeque l'architecte, XXX,45, 45.

III. Responsabilité.
1. Les entrepreneurs sont responsables-à titre de commettants. XX,570-

571. Voirle motResponsabilité.
2. Desentrepreneurs de transport. Qui est commettant et qui est pré-

posé? XX, 577.
5. Entrepreneurs de travaux publics. Qui est responsable du dommage

qu'ils causent? L'État est-il responsable à titre de commettant?
XX, 596.
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ENVOI EN POSSESSION.

I. Absence.Envoien possessionprovisoire, définitif.Voir le mot Absence.
H. Donataires universels. Ne doivent pas se faire envoyeren possessionpar le

tribunal; ils doivent demander la délivrance aux héritiers saisis. XV,
259.

III. Enfantsnaturels en concours avec des parents légitimes.Ne doiventpas se
faire envoyeren possession. Ils ont l'action en délivrance, c'est-à-dire le

partage. IX, 260;
IV. Légatairesuniversels saisis. Doivent demanderl'envoi en possessionquand

le testament est olographeou mystique. XIV, 15, 21-51.
V. Substitution. Les substitués ont-ils la saisine? Comment acquièrent-ils la

. possession? XIV,590.
VI.Successeursirréguliers.

1. N'ontpas la saisine; ils n'acquièrent la possessionque par lejugement
qui les envoie enpossession. IX, 198.

2. Successeursà un enfant naturel. Doiventdemander l'envoi en posses-
sion, mais ne sont pas soumis aux obligationsdes articles 769-772.

IX, 261.
VII.Successeursspéciaux.

1. Nedoiventpas se faire envoyeren possession.IX, 260.
2. Commentacquièrent-ilsla possession?XIV, 15.

ÉPARGNE.
' Voirle mot Caissed'épargne.

ÉPAVES.

I. Propriété.
\. A qui appartiennent les choses trouvées? VIII, 461-465.

a. Quand elles appartiennent à l'État, M, 41.
2. Droits et obligationsde l'inventeur. VHI, 465-465.
5. Le propriétaire a action contre l'inventeur pendant trente ans. VIII,

466.
4. Et contre les tiers possesseurs pendant trois ans. XXXII,577.
5. Lois spéciales sur certains objetstrouvés. VHI, 467.
6. Des épavesfluviales. VI, 41.

II. Règlement.Les conseils communauxont-ils le droit de fairedes règlements
sur les épaves? M, 118.

Voirle mot Chosesperdues et trouvées.

ÉPOUX.

1. Contrats entre époux.
1. Mandat.

a. La femmemandataire de son mari doit-elle lui rendre comptede

sa gestion? XXVII,500.
b. Le mari, mandataire de sa femme, doit-il lui rendre compte?

XXVII,501.
2. Société.Deuxépouxpeuvent-ils former une société? XXV,140.

30CXTII. 12
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5. Vente.
a. Interdite entre époux. XXIV,51, 52.
b. Sauf dans les cas exceptéspar la loi. XXIV,33-59.

e. Effetde la vente dans ces cas. XXIV,40-42.

U. Droits et devoirs des époux.
1. Devoirde cohabitation. III, 86-94.
2. Fidélité, assistance, secours. III, 84, 85.

a. Les époux peuvent provoquer la nomination d'un csnteil judi
ciaire. V, 257, 542, et l'interdiction. V, 257.

5. Puissance maritale. III, 82, 85. Voir le mot Femmemariée (Incapacité).
III. Donations entre époux. Voir ce mol.
IV. Épouxprésent.Son droit en cas d'absencedeson conjoint.VoirlémûtAbsence.
V. Époux survivant. Voir le mot Conjointsurvivant.

M. Prescription. Est suspendue entre époux. XXXII, 61-65.
VII. Succession.Droit de succession du conjoint survivant. Voir le mot Conjoint

survivant.

ÉQUITÉ.

I. La loi l'emporte sur l'équité. XM, 505. L'équité relève de la morale; elleest

étrangère au droit. XXV,220.
1. En.quel sens le juge est un ministre d'équité, dans le silence de la loi.

I, 256, 257.
2. Le codepermet, par exception, au juge de décider en équité.

a. En matière de contrats (art. 1244), XVH, 570, 371 ; (art. 1267),
XVIII, 254.

b. En matière de louage. Résolution pour inexécution des condi-
tions XXV,440.

c. En matière de servitudes. VHI, 275. Mais il n'y a point de servi-
tude en vertu de l'équité. MU, 121-125.

d. Est-il vrai, comme le dit le code, que l'accession mobilière est

régie par l'équité? (art. 565).M, 512.
5. Hors de ces cas, le juge ne peut pas décider en équité.

a. Dans la question du droit de successiondes enfants de l'indigne,
le droit l'emporte sur l'équité. IX, 72.

b. La cour de cassation, sur le réquisitoire de Merlin, a cassé un
arrêt fondésur l'équité et contraire à la loi. XVI, 42.

c. Danger de décider en équité. La décision peut devenir inique à
force que le juge veut être équitable. XM, 290, p. 569 et suiv.

4. Critique de l'opinion contraire qui admet.que l'équité fait droit.
XXMII, 151.
a. Notammenten matière de rétention. XXIX,295, 500.
b. Il y a des arrêts en ce sens. V, p. 465, in; VII, 260, p. 549.

5. Invectivesdes anciens jurisconsultes contre les juges qui décident en
équité. D'Aguesseau, d'Argentré, Bouhier, Favre. I,p. 545; XM, 42.
a. L'équité des parlements. Ils violaient les conventions, XM, 236,

le droit, XXV,220, et les lois. Scandaleuse décision en matière
de filiation. III, 587.
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b. c Dieunous délivre de l'équité des parlements, i XM, p. 240, in.
Voirles mots Interpréter et Jurisprudence, et la Préfacé de môiiCours

élémentaire, p. 54, §V, I.
H. Pothier aime à décider en équité.Onne peut plus suivre ses décisionsquand

elles sont contraires aux principes. XVII, 75 ; XXVIII,216. Voir le mot
Pothier.

ERREUR.

Vicedu consentement.Voirie mot Consentement,C, 1.

ERREUR COMMUNE.

I. Del'adage que l'erreur communefait droit. XIII, 281.
II. L'ancien droit l'admettait, Le code ne le consacre point: Xliî, 282.
III. Jurisprudence. La cour decassation de France admet l'adage, en se fondant

un avis du conseil d'Etat. XIII, 285. La cour de cassation de Belgique
invoquela tradition. XIII, p. 525 et suiv.

IV. Capacitéputative du notaire fondéesur l'erreur commune.XIX, 107.
V. Conditionsrequises pour qu'il y ait capacitéputative dès témoins,XXIH)

284, 285.
1. Le principe s'applique aux incapacités résultant de la parenté et de

l'alliance. XH1,286.

ERREUR DÉ DROIT.

I. L'erreur de droit vicie le consentement, aussi bien que l'erreur défait. XV,
505-507.
1. Mariageputatif. H, 504.
2. Obligationsconventionnelles.XV,505-507.
5. Partage. X, 471.
4. Pétition d'hérédité. IX, 525.-
5. Perceptiondes fruits. M, 225.
6. Prescription. XXXU,415.
7. Répétitionde l'indu, XX,554.
8. Le réservataire qui perd son droit en renonçant à la successionpeut-il

attaquer sa renonciation pour erreur de droit? XII, 161.'
9. Transactions. XVIU,406.

IL Exception.
1. Aveu.XX, 183.
2. Transactions.XVHIj405. Voir le mot Ignorance du droit.

ESCLAVAGE.

I. Del'asservissement pour causepieuse. XXV,p. 545,-suiv.

ÈSCRÔQtJERIÉ.

I. Peut-on l'assimiler au voldans l'article 2279?XXXII,595.

ESPRIT DE LA LOI ET TEXTE.

I. Peut-on invoquer l'esprit de la loi contre un texte clair et formel?"Voirle
mot Texte dé ta loi.
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ESTIMATION (VENTE).

I. L'estimation vaut-elle vente? XXIII, 489.
II. Cas dans lesquels l'estimation vaut vente.

1. Régimedotal. Estimation du mobilier dotal. XXHI,409.
2. Société. Choses livrées par l'associé sur estimation. XXVI,276. '

5. Usufruit, Chosesconsomptibles livrées à l'usufruitier sur estimation.

M, 408, 409.
III. Conséquence.Celuiqui livre une chose sur estimation valant vente a lepri-

vilègedu vendeur. XXIX,475.
IV. Cas dans lesquels l'estimation ne vaut pas vente.

1. Animauxlivrés par le propriétaire au fermier sur estimation. Y, 444.
2. Cheptel. XXM, 85.

a. Quelest le but de l'estimation? XXM, 115.
5. Fonds de commercelégué avecestimation. VI, 425.
4, Prêt. Choseslivrées sur estimation à l'emprunteur. XXVI,475.
5. Régimedotal. Estimation des immeublesdotaux. XXHI, 490.

ÉTABLISSEMENT.

I. Etablissement assimilé à la dot (art, 204). III, 45.
IL Le mot établissementcomprend celui de dot (art. 1555,1556). XXIII,522.

III. Rapport.
1. Les frais d'établissement sont sujets au rapport. X, 598.
2. L'aumône dotale est-elle un établissement? X, 599.

ÉTABLISSEMENTS DANGEREUX, INSALUBRES OU INCOM-
MODES.

1. Législation.Voirie mot Ateliers.
IL Les tribunaux peuvent-ils prononcer la suppression de l'établissementqui

cause un dommage?XX, 524.

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS.

I. Etablissements publics ou d'utilité publique. Le codedonne ce nom aux per-
sonnes dites civiles..Voir le mot Personnes civiles.

II. Quelssont les établissements qui ont une hypothèquelégale sur les biensde
leurs comptables?XXX,247, 416-420.

III. Incapacité. Les établissements sont-ils mineurs? et doit-on leur appliquer
les principes del'articlell25? XVI, 65.

IV Legs faits aux établissements. L'acceptation doit être autorisée. XI, 281-
506.
1. Applique-t-on aux établissements le principe de la délivrance et du

droit aux fruits? XIV,70.
V. Quelleslibéralités les établissements publics peuvent-ils recevoir? Voir le

mot Personne civileet les mots concernant les divers établissements.
-VI. Prescription. On suit le droit commun. XXXII, 15.

ÉTAGES.

I. Copropriétéd'une maison divisée par étages. MI, 487-495.
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ÉTANGS.

I. Propriété des étangs.
1. Présomptionde propriété. Quand elle est applicable.VII,241-244.
2. Admet-ellela preuvecontraire? VII, 242.

• 5. Quid s'il n'y a pas de déversoir? ou si les eaux se sont déplacées?MI,
245-244.

4. 11n'y a pas lieu à alluvion. VI, 289.
11.Responsabilitédu propriétaire deTétang en cas d'inondation. MI, 255.

III. Riverains.
1. Les articles 640, 644 et 645 sont-ils applicablesaux étangs? VII, 248-

251.
2. Les riverains peuvent-ils acquérir un droit sur ies eaux? VU, 252.

IV. Servituded'écoulementdes eaux. VHI, 151. Voirle motDrainage.

ÉTAT CIVIL.

I. Anciendroit-etdroit nouveau.Sécularisation àel'état civil. II, 1-8.
Voirle motEglise et Etal, Yffl.

H. Formalitésdes actesde l'état civil.
1. Formalitésgénérales. II, 17 (1)-20.

a. Quidsi les formantes substantielles n'ont pas été observées? II,
25-25.

b. Formalités non substantielles. N'entraînent pas la nullité. II, 21,
22.

c. Applicationdu principe, II, 26, 27.
f?.Rectificationdes actes irréguliers. II, 29-54. Voir le mot Rectifica-

tion, 1.
5. Dans quelles formes sont reçus les actes de l'état civil des Français à

l'étranger?
. a. Parles officierslocaux, d'après la règle : Locusrégit actum. II, 9.

b. Par les agents diplomatiques.II, 10,11.
c. Règles spécialesconcernant les militaires. H, 12-14.

4. Registres de l'état civil et publicité. II, 15, 16.
5. Preuve résultant des actes de l'état civil. II, 55-42. Voir le mot Actes

authentiques, C, I—III.
a. Quidsi les actes sont irréguliers? Actes de naissance. III, 598.
b. En résulte-t-il un commencementde preuvepar écrit? IU, 419.

6. Preuve des faits de l'état civilquand il n'y a pas de registres. 11,45-46,
55.
a. L'article 46 est-il restrictif? H, 47, 48.
b. A quels cas on l'applique. II, 49-52.

7. Responsabilitédes officiersde l'état civil..XX, 502.
III. Formalitésdes divers actes de l'état civil.

1. Actes de naissance. H, 53-61.
2. Actesde décès.H, 62, 65.
3. Actesdemariage. Voir le motMariage(Célébrationdu).

(1;T. Il, p. 28, ligne1, nn17 : au lieu de83, lisez3a.
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ÉTAT (DES PERSONNES).

I. Qu'entend-onpar état? I, 46.
II. Loisconcernant l'état.

i. Ces lois sont attachées à la personne, et elles Ja suivent partout. C'est
ce qu'on appelle lois oustatuts personnels. I, 74-76.

2. Les particuliers ne peuvent déroger aux lois qui concernent l'étal. I,
46, 47.

5. Les lois concernant l'état rêlroagissenl. 1, 169.
III. Personnes civiles n'ont pas d'état. 1, 506-511.
IV. Possessiond'état. Preuve de la filiationlégitime.111,405.Voirje motEnfants

naturels (Filiation).
V. Questionsd'état,

1. Nature de l'état et conséquences qui en résultent quant aux ac-
tions qui concernent l'état. III, 426-429. Voir le mot Questions
d'état.

'
M. Réclamation et contestationd'état.

1. Actionen désaveu. Voir ce mot.
2. Actionen contestation de légitimité. Voir ce mot,
5. Action en réclamation,d'état. Voir ce mot.
4, Action en contestation d'étal. Voir le mot Actionen réclamationd'état

et en contestation d'état.
5. Chosejugée en matière d'état. Voirie mot Chosejugée, C, IV.

VII. Prescription. L'élat des hommes est imprescriptible. XXXII,257, 258.

ÉTAT DES TUTELLES.

Voirie mot Hypothèquelégale des mineurs.

ÉTAT ESTIMATIF.

I, Donationentre-vifs. XII, 572T586.
H. Donation de biens à venir par contrat de mariage. XV, 189.
III. Donation cumulativede biens présents et à venir. XV, 261.
IV. Donationentre épouxpendant le mariage, XV, 520.
V. Partage d'ascendants. XV, 17.

M. Rapport. X, 595.

ÉTAT (PERSONNE CIVILE).

1.L'Etat est une personne civile.
1. En quel sens? 1,292.
2. Quiddes Etats étrangers? XXIX,276, 277.

II. Capacité de recevoir à titre gratuit.
1..Pour l'enseignementpublic. XI, 200-202.

III. Compensation.Peut-elle être opposéeà l'Etat?
1. En matière d'impositions?XVIII,455.
2. Ala régie de l'enregistrement ?XVllI, 454.
5. Pour les dettes et créances contractuelles? XMH, 455, 457.

IV. Domaine de l'Etat, Voir les mots Biens, H; Epaves, I; Forêts; Succes-
seurs irréguliers, I, 5, et Déshérence:
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V. Hypothèquelégale de l'Etat.
1. Sur les biens des comptables. XXX,416, 421, 422.
2. Eu matière d'impositions.XXX,146-148.

VI. Jugements.
1. Peuvent-ilsêtre exécutés par voiede saisie contre l'Etat? XXIX,275.
2. Quid contre les Etats étrangers? XXIX,276,277.

MI, Prescription.
1. L'Etat y est soumiset enjouit d'après le droit commun.XXXU,15.
2. La distinctionde l'article 2265 concernant la durée de la possession

s'applique-t-eUeà l'Etat? XXXII,419.
VHI.Privilège de l'état en matière d'impositions. XXX,146-151.

IX.Responsabilité.L'Etat est-il responsableen vertu des articles 1582et 1385?
1. L'Etat est-il responsable commepouvoir législatif?XX,418.
2. L'Etat est responsablecommepouvoir exécutif.XX.419, 420.

a. Faut-il distinguer entre l'Etat pouvoirpolitique et l'Etat personne
civile?XX, 421,426,427.

b. La loi du 8 juillet 1791 consacre le principe de la responsabilité
de l'Etat commepouvoirpolitique. XX, '425

ç. Quiden matière de servitudes légales? XX,425, 424.
d. L'Etat n'est pas responsable comme pouvoir politiquequand il

agit en vertu de son pouvoirréglementaire. XX,450.
e. H est responsable quand il lèse un droit, alors même qu'il agit

commepouvoirpolitique. XX, 451.

f. Discussionde la jurisprudence. XX, 428, 429-451bis.

g. Applicationdu principe aux travaux publics. Jurisprudence. XX,
452-458.

5. La jurisprudence applique le principe de responsabilité aux communes

quand ejles agissent commepouvoirpublic. XX, 459-442.
X. Responsabilitéde l'Etal à titre de commettant.

1. L'article 1584 s'appliqueà l'Etat. XX, 422, 591-594.
2. Le principes'appliqueà la communeet à la province.XX,595.
5. Applicationaux travaux publics.Quand un canal nianqued'eau par le

fait des ingénieurs. XX, 605.
4. L'Etat est responsable quand il exploite le chemin de fer. XX,597-

602.
5. Notammentpour cause de retard dans le transport des personneset des

choses.XX, 604,
XI. Succession.Droit de succession de l'Etat. IX, 158,159. Voir le mot Pétition

d'hérédité.

ÉTAT (SOCIÉTÉ).
I. Est-il vrai que l'Etat absorbe tous les droits des particuliers ? III, 128.

" H. Droitet devoirde l'Etat d'enseigner. Voir lemot Enseignement.
ID. Sécularisation de l'Etal. Voirle mot Eglise et Etat, Mil.

ÉTRANGERS.

I. Aperçu historique.
i. Dans l'ancien droit, l'étranger ne jouissait pas des droits civils. Telle
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était notamment la doctrine de Pothier et deDomat. 1,409,410.

2. Le projet de code civil consacrait la doctrine traditionnelle. I, 411-415.

5. Discussion du projet au Triburiat. Oppositiondu Tribunal. 1,414-416.

4. Conclusionsur les travaux préparatoires. I, 417.

3. Le texte de l'article 11 reproduit, la doctrine traditionnelle. I, 405. Ju-

risprudence, I, 418.
6. Critique de l'interprétation contraire. 1,406. Et réponse aux objections.

1, 419-422. •

7. Critique de la théorie traditionnelle des '
droits civils. I, 425. Elle tend

à disparaître. I, 424, 425,429.
8. Les vrais principes ont été consacrés par l'Assemblée constituante et

proclamés par le Tribunat. I, 426-428. -

11.Droits civils.
1. Quelssont les droits civils dont l'étranger ne jouit point? I, 455-444.
2. L'étranger peut-il avoir un domicileen France ?H, 68.

5. Du droit d'ester en justice. I, 445-445.
4. Le code de procédure belgemet l'étranger sur la même ligné que le

Belge.(Voyezun article du Journal de droit international privé, dans
le numéro de janvier 1878, par l'auteur des Principes de droit civil.)

III. Droits naturels.
1. Droits de mariage et de propriété. I, 450, 451.
2. Conseil judiciaire. Le juge peut nommer un conseil à un étranger

faible d'esprit, sur la demande du ministère public. V, p. 414, b.
5. Hypothèquelégale. La loi belge la lui donne. I, 452. ~"

4. Prescription. L'étranger prescrit. 1,455; XXXII, 12.
5. Clauses prohibitives des cahiers des charges imposées aux compagnies

dans l'intérêt du commerce. L'étranger peut les invoquer. I, 454.
6. Succession. L'étranger est admis à succéder en France et en Belgique.

1,429; MH, 549-568.
IV. Commentl'étranger acquiert la jouissance des droits civils.

1. Par l'acquisition de la qualité de Belge. Voir, infra. Nationalité.
2. Par l'autorisation d'établir son domicile en France. I, 454-459.
5. Par des traités de réciprocité. I, 452, 455.

Y'.'Nationalité.
1. Commentl'étranger né en Belgique acquiert la qualité deBelge.1,532-

559.
2. Naturalisation. Principes de la loi belge. I, 525,550-555.
5. Réunion d'un territoire. I, 524, 554, 561-566. -

a. Réunion de la Belgiqueà la France et séparation. 1, 555.
b. Loi fondamentalede 1815.1, 556 et Constitution belge. 1,557.
c. Séparation de la Belgiqueet de la Hollande. I, 558.

4. Quid quand des provinces et des communessont démembrées? I, 559,
560.

VI. Patrie. De ceuxqui n'ont pas de patrie et sont étrangers partout. I, 569-573
VU. Statut personnel de l'étranger. I, 81-98.

VHI.Statut réel. L'étranger est soumis aux lois de police et aux lois réelles.
I, 77, 78, et aux lois qui règlent.les formes instrumentaires. I, 80.
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ÉVÊQUES DE BELGIQUE.

1.Leur oppositioncontre les lois. Voyezle mot Église et État (Y, 2).

ÉVICTION ET TROUBLE.

I. Succession.X, 459, 440. Voir le mot Garantie (Succession).
II. Vente.XXIV,216, 224. Voir le mot Garantie (Vente).

ÉVIER (SERVITUDE).

I. En quoi consiste la.servitude d'évier. Est-elle continueou discontinue?VHI,
152.

EXCEPTIONS (ACTIONS).

1.Les exceptions, à la différencedes actions,sont-elles perpétuelles? XIX,
57-60.
1. En matière de tutelle? V, 188.

II. Exceptionspersonnelles.
\. Cautionnement. Quellessoîitles exceptionsque la cautionpeut opposer

au créancier? XXV11I,294-501.
- 2. Solidarité. Quelles exceptions le débiteur poursuivi par le créancier

peut-il lui opposer?XVH,299-505.

EXCEPTION DE CESSION D'ACTIONS (CEDENDARUMACTIONUM).

1.Dudroit que l'article 2057 accordeà la caution. XXV11I,502. -

1. Appartient-il à la caution solidaire? XXVIH,504, 505.
2, La caution seule peut s'en prévaloir. XXMII, 505.
5. Le tiers détenteur n'a pas ce droit. XXXI,267.
4. La caution est-elle déchargéepour le tout?XXVïlI, 506.
5. Quid si les garanties que le créancier a fait périr auraient été ineffi-

caces? XXVIH,307.
IL Quandpeut-on dire que le créancier fait périr les garanties ? XXMJI,308-

512, 515.
1. Applicationsdu principe. XXVIH,518-521.
2, Applicationà la régie. XXVIII,517.

III. La caution est-elle déchargée quand elle-mêmeest en faute? XXVIII, 515,
514.

IV. Quelest l'effetde l'exception? XXMII, 516.

EXCEPTION DE CHOSE JUGÉE.

Voirle mot Chosejugée.

EXCEPTION DE DISCUSSION.

Voirle mot Discussion.

EXCEPTION DE DIVISION.

I. Appartientaux cofidéjusseurs.XXVIH,219-230
II. N'appartient pas aux codébiteurssolidaires. XVII,295, 296.
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EXCEPTION DE GARANTIE.

I. Esttoujours indivisible..XXIV, 210.
IL A qui peut-elle être opposée? A tous ceux qui doiventgarantir le possesseur

contre l'éviction. XXIV,215.
III. Femmecommune-Est tenue de la garantie quand le mari vend un immeuble

à elle propre. Est-elle tenue pour le tout ou pour moitié? XXII, 155-157.
IV. Régimedotal. L'acheteur du fonds dotal ne peut pas opposer au mari ven-

deur l'exception de garantie. XXXHI,507.

EXCEPTION DILATOIRE.

A. HÉRITIER.

I. Droit des créanciers contre l'héritier. IX, 264.
U; L'héritier a une exception dilatoire pendant trpis mois et parante jours.

IX, 267-270.
1. L'exception dilatoire est-elled'ordre public? IX, 271.

in. Droit des créanciers pendant les délais. IX, 275,
IV. Droit de l'héritier pendant les délais, IX, 276.
V. Qui supporte les frais faits par les créanciers ?IX, 272-274.

M, Les parents appelés à succéder à défaut du sucçessible gui reste dans
l'inaction peuvent-ils le contraindre à prendre qualité? IX, 266.

EXGEPTION (INTERPRÉTATION DES LOIS).

I. Exceptions. N'existent qu'en vertu de la loi.
1. Le.juge ne peut pas créer d'exception. IV, 469, 470.
2. Des prétendues exceptions fondées sur le bon sens, d'après Troplong,

en matière d'indivisibilité de l'aveu. XX, 198 et suiv.
IL Interprétation des exceptions.

1. Les exceptionsne peuvent être étendues. I, 277, pas mêmepar analo-
gie. H, p. 522, a; XXII,192.

2. C'est la jurisprudence de la cour de cassation. XXXII, 15 et 595.
• 5. Les exceptions peuvent être étendues quand elles constituent elles-

mêmesune règle générale. MI, 499. p. 575 ; XXHI, 529,550, 532.
4. Le juge a toujours le droit d'interpréter les exceptions en ce sensqu'il

doit examiner si la règle est applicable à un cas donné. IH, 104,
p. 159, in.

EXCÈS.

Voirle mot Sévices.
I. En matière dedivorce. 111,186.

IL Ingratitude (Révocationdes donations pour eause d'). XIII, 5.

EXCLUSION ET DESTITUTION. (CAUSES D').
I. En matière de tutelle. IV, 519-556. -

IL En ce qui concerne le conseil de famille et le subrogé tuteur. IV, 541-543.

EXCLUSION DE COMMUNAUTÉ.

Voir le mot Régimed'exclusion de communauté.
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EXCUSES.

I. Causesd'excusede la tutelle. IV, 494-512.
II. Causes d'excuse relatives au conseilde famille et au subrogé tuteur. IV,

557.

EXÉCUTEURS TESTAMENTAIRES.

I Exécutiontestamentaire.
1. Origine.XIV, 522.
2. Est-ce un mandai? XIV,525.

IL Conditions.
1. Capacité.XIV,525.

a. Quiddes incapables? Mineurs. XIV,526.
b. Femmes mariées. XIV,527.
ç. La femme qui accepte sans autorisation du mari ob!ige-t-ellela

communauté?XXII, 79.
d. Ya-t-il des incapacités à raison de la forme testamentaire ou de

l'incapacité de recevoir? XIV,528, 529.
2. Forme. Faut-il un testament? XIV, 524.
5. L'exécuteur peut-il refuser? X1Y,550.
4. Péut-il se faire remplacer? XIV,551.

IH. Pouvoirsde l'exécuteur.
1. Le testateur ne peut donner à l'exécuteur que les pouvoirs que la loi

. permet de lui conférer. XIV,552-554.
2. Le testateur peut donner la saisine du mobilier à l'exécuteur, XIV,

555-557, 559, 540.
a. Quidde la saisine des immeubles?XIV, 558.
b. Durée de la saisinedu mobilier. XIV,541, 545-546.
c. Le testateur peut-il permettre aux exécuteurs de se perpétuer?

XIV,542.
d. Effets de la saisine. Droits de l'exécuteur. XlV, 547-551.

IV.Mesuresconservatoires.
1. Scellés. XIV,532-535.
2, Inventaire. XIV, 556-558.

V. Mesuresd'exécution.XIA7,559.
1. Actionsjudiciaires. XIV, 560-562.
2. Ventedu mobilier. XlV, 565.

a. L'exécuteurpeut-il provoquer la vente des immeubles?XIV,364.
5. Le testateur ne peut donner à l'exécuteur le droit de vendre les im-

meubles.XIV,565,566.
a. La clause doit être réputée non écrite. XI, 457.

4. Letestateur ne peut pas charger l'exécuteur de vendre tous ses biens
et d'en distribuer le prix entre les légataires. XlV,567, 568.

5. Il ne peut pas donner à l'exécuteur l'administrationdes immeubles.XL
. 458.

VI. Payementdes legs. Contre qui les légataires doivent-ils agir? XIV,569-571.
1, L'exécuteur peut-il oudoit-il payer les dettes? XIV,572.

a. Droit des créanciers. XfV, 575.
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b. Le testateur peut-il charger l'exécuteur du payement des dettes?

XIV, 574.
VII. Responsabilitéde l'exécuteur. XlV, 575-580.

VIII. Fin de l'exécution testamentaire.
1. Quand finit-elle?XIV, 581-584.
2. Comptede l'exécuteur. XlV, 585-588

EXÉCUTION DES ACTES ET JUGEMENTS.

L Actes authentiques. Ont force exécutoire. XIX, 194, 195.
1. Quid contre les héritiers? XI, 75, 76.
2. Les procès-verbaux dressés au bureau de conciliation ont-ils forceexé-

cutoire? XIX, 104 et 194.
5. Lesjugements ont force exécutoire. XXX, 190.
4. Rétroactivité. Moded'exécution des actes et jugements. I, 227-229.

EXÉCUTION DES DROITS DU DÉBITEUR.

I. Droits des créanciers (art. 1166). Voir ce mot.

EXPERTISE.

I. Est en général facultative pour le juge. XXIV,457.
1, Partage. Lésion. X, 302.
2. Le juge est expert. XXIV,457.
5. 11n'est pas lié par l'avis des experts. XXIV,459.

H. Est obligatoire.
1. Pour que l'architecte acquière un privilège.XXX,49-53.
2. Dans le cas de partage judiciaire. X, 516-518.
5. Vente. Quand elleest attaquée pour cause de lésion. XXIV,457.

EXPERTS.

1. Nomination.
1. En cas de travaux faits par l'architecte. XXX,49-35.
2. En cas de rescision pour cause de lésion. XXIV, 456-459.

II. Sont-ils mandataires? Peut-on leur appliquer l'article 2002? XXMII,59.

EXPROPRIATION FORCÉE.

Voir le mot Saisie.

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE.

. 1. Cas dans lesquels un propriétaire peut être exproprié pour cause d'utilité
publique. M, 155.
1. Y a-t-il lieu d'exproprier les riverains des cours d'eau non navigables?

VI, 26.
11.L'Étal peut-il être exproprié?

1. Non, quand il s'agit des biens du domaine public. VI, 37.
2. Oui, quand il s'agit des biens du domaine privé. Les compagniesdoi-

vent les exproprier quand elles veulent les employer' à des travaux
publics. VI, 55.
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III. Effetde l'expropriation.
1. Les terrains expropriés sont placés hors du commerce.VI, 55.
2. Desbaux consentis par le propriétaire exproprié, XXV,585.
5. Les droits réels qui les grevaient s'éteignent, sauf indemnité.

a. Emphytéose.Règlementde l'indemnitéde l'emphytéote.Mil, 408.
b. Servitudes.Mil, 559.
c. Usufruit. Droit de l'usufruitier. VI, 580.

5. Mitoyennetédes murs. Influencede l'expropriation sur la mitoyenneté,
VII, 368.

4. Transcription.
a. Lejugement d'expropriation ne doit pas être transcrit. XXIX,90.
b. Quiddes ventes à l'amiable? XXIX, 91.

111.Servitudes légales d'utilité publique.
\. Ne sont pas une expropriation et ne donnent pas lieu, eii principe, à

une indemnité. VII, 475-473.
2. Conséquencequi en résulte en ce qui concerne le montant de l'indem-

nité en cas d'expropriation du terrain grevé d'une servitude légale.
VII, 476.

5. Quandil y a lieu, par exception, à indemnité. VII, 476.

EXTINCTION DES OBLIGATIONS.

I. Causeslégalesd'extinction, XVII,469, 475.
1. Actionen nullité. Voir ce mot.
2. Compensation.Voirce.mot,
5. Confusion.Voir ce mot.
4. Novalion.Voir ce mot.
5. Payement.Voir ce mot et le mot Payement indu.
6. Remisede la dette. Voir ce mot.
7. Perle de la chosedue. Voir ce mot.

II. Les obligationss'éleignent-elles:
1. Par le changementde circonstances ou par l'impossibilitéd'exécution?

VII, 471-474.
2. Par la mort des parties contractantes? XXMI,471.

F

FABRIQUES (D'ÉGLISE).
1. Attributions.XI, 250.

1. Elles sont soumisesau pouvoirréglementairede l'Etal, XI, 251.

2. Desautres établissementsecclésiastiquesqui jouissentde là personnifi-
cation. XI, 252.

II. Culte.
1. Les legs faitspour célébrationdemesses,sans institution dela fabrique,

doiventêtre recueilliset exécutéspar la fabrique. XI, 255-256.
2. Quiddes legs faits pour services religieux k célébrer dans la chapelle

d'un hospice?XI, 257.
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5. Quidsi le service religieuxdoit se faire dans une chapellenon reconnue?

XI, 258.
4. La 'fabrique peut-elle recevoir des libéralités au profit des ministres du

culte? XI, 259, 240.
HI. Enseignement.

1. Les fabriques ont-elles qualité pour recevoir dès libéralités dont l'objet
- est de favoriser l'enseignement du catéchisme?XI, 241, 242.

2. Enseignement laïque.
e. Les fabriques ne peuvent recevoir de libéralités ayant cette desti-

nation. XI, 245-245.
b. Les anciennes fondations faites pour l'enseignement doiventêtre

remises aux communes, aux provinces du à l'État, XI, 246.
c. Les fabriques n'ont pas capacité d'enseigner. 1,-p. 597 et suiv;

IV. Incapacité des fabriques de recevoir en dehors dé leurs attributions légales.
XI, 249.
1. Charité publique. Les fabriques n'ont pas qualité pour" recevoir des

aumônes destinées aux pauvres. Le bureau dé bienfaisance est le
seul représentant légal des pauvres. XI, 247, 248.

2. Confréries. Les fabriques ne peuvent recevoir en faveur dès confréries.
XI, 250.

5. Ni au profit de corporations religieuses. XI, 279.
4. Missions.Les fabriquésne peuventrecevoir pour faire des"missions.XI,"

251.
5. Les charges contraires à l'ordre public sont effacéescommenon écrites,

280.
V. Receveurs. Les fabriques n'ont.pas d'hypothèque légale sur lés biens des

receveurs. XXX,420.

FACULTÉ D'ÉLIRE. .

I. Cette faculté existe-t-elle encore en droit français ? XI, 526^528.

FACULTÉS (DROITS DE PURE FACULTÉ).

I. Les facultés sont inaliénables et imprescriptibles. XXXU,227.
H. Qu'entend-on par droits de pure faculté? comment peut-on les distinguer

des droits qui sont prescriptibles? Doctrine de d'Argentré. XXXII,228,
229.

III. Applications.
1. Bornage. Le droit de le réclamer est de pure faculté. VÎT, 249.
2. Clôture. Le droit de se clore est de pure faculté. VU, 440.
5. Communes.

a. Le droit des communes d'acheter les halles ou de les prendre à
bail est un acte de'pure faculté. XXXII,250.

6. Les droits qui appartiennent aux habitants d'une commune en
cette qualité sont de pure faculté. XXXII,251.

4. Passage en cas d'enclave. Le droit de le rédâmer est dépure faculté.
VHI, 100.
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5. Source. Droit du propriétaire de la source de se servir des eaux est de
pure faculté. MI, 187.

IV.Les facultés deviennent-elles prescriptibles lorsqu'on y apporte une contra-

diction?XXXII, 252.
V. Les'facultés conventionnellessont prescriptibles. XXXII,255.

1. Exceptions que souffrece principe. XXXU,254,255.

FAIBLESSE D'ESPRIT.

I. Letribunal peut nommerd'officeun conseil judiciaire aux personnes faibles
d'esprit dont l'interdiction est demandée. V, 558.

II. Dansquels cas la nomination d'un conseil peut-elle être demandéeà raison
de la faiblessed'esprit? V, 559. Voir le mot Conseiljudiciaire.

FAILLITE.

I. Bail.
1. Est-il résolu par la faillite? XXIX,591, 592.
2. Les loyers à échoir deviennent-ilsexigiblesen Vertude l'article 1188?

XXIX,595.
5. Le droit que le code et la loi hypothécaire donnent au bailleur est Un

droit exceptionnel.XXIX,594.
4. En quoiconsistel'exception? XXIX,593-597.
5. Le bailleur peut-il et doit-il saisir les objets qui garnissent les lieux

loués? XXIX,457.
6. Loi française du 12 février 1872. XXIX,598.
7. Droit de relocation des créanciers. XXIX,599-4Û5.

H. Cautionnement. Droit de la caution quand le débiteur tombe en faillite.
XXMII,255.

III. Cession.Peut-elle être signifiéeaprès la faillite? XXIV,495.
IV.Communauté.Les créanciers peuvent exercer les droits de la femmequand

le mari tombeen faillite. XXII, 202-207.
V. Compensation.La faillite empêchela compensation.XVIII, 415.

M. Les créanciers d'une faillite sont-ils les ayants cause du failli? XIX,550,
551.

ML Curateur ou syndic d'une faillite. L'article 2001 leur est-il applicable?
XXMII,40.

Vin. Délégation.Le créancier a-t-il un recours quand le délégué tombe en fail-
lite? XVIII, 520.

IX. Frais de faillite. Sont privilégiéscomme frais de justice. Quels frais et à

l'égard de qui? XXLX,547-551.
X. Hypothèque.

1. Consentiepar un commerçant failli. XVI, 60; XXX,496.
2. Les créanciers de la faillite ont-ils une hypothèquelégalesur les biens

de la masse? XXX,251.
5. Hypothèquelégale de la femme. XXX,415.

XI.Imputationlégale. Les règles sur l'imputation sont-elles applicablesà la fail-
lite? XVH,609, 650.

XU.Incapacité.Les faillis sont frappés d'incapacité. Apartir de' quel moment?

XVI,60; XXMII, 542.
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XIII. Inscriptions hypothécaires..
1. Peuvent-elles être prises sur les biens d'un failli? XVII,200; XXXI,

22-25.
2 Renouvellement des inscriptions. XXXI,126, 145.

XIV: Mandat. Finit par la faillite du mandant et du mandataire XXVIH,92-93.
XV.Nantissement. La significationprescrite par l'article 2075 peut-ellese faire

après que le débiteur failli a cessé ses payements? XXVIH,267.

XVI, Privilèges.
1. Privilège des commiset ouvriers du failli. XXX, 154.
2. Privilège et résolution.L'article 28 de la loi hypothécaire est-il applica-

ble en matière de faillite? XXX, 159.
5. Privilège du vendeur d'effets mobiliers. N'a pas lieu en cas de faillitedu

débiteur, sauf pour les machines. XXIX,495.
XVU.Sociétéfinit par la faillite d'un associé. XXVI,586, 588-591.

XVIII. Terme. Le failli est déchu du bénéficedu terme. XVH,195.
XIX. Transcription. Quand la transcription doit-elle se faire en cas de faillitedu

donateur?.XXIX, 147, 148.
XX. Vente. Droits du vendeur quand l'acheteur tombe en faillite.

1. Délivrance. XXIV, 171, 1-72.
2. Privilège. Voir ci-dessus (XVI, 5).
5. Résolution delà vente. XXIV,556, 561.

FAIT.

I. Conditions requises pour qu'un fait puisse faire l'objet d'une convention.

XXVI,80-82.
Voirles mots Obligationsde faire et Pacte successoire.

FAIT DOMMAGEABLE.

I: Le fait dommageableconstitue un délit ou un quasi-délit. Voirle motDélit.
II. Peut-il y avoir un délit ou un quasi-délit dans les obligationsconvention-

nelles? C'est-à-dire : quand y a-t-il lieu à appliquer le principe de la faute
et des dommages-intérêts conventionnels? et quand doit-on appliquerles
principesde la faute aquilienne? XVI, p. 591 et suiv., n° 528.
1. Par exemple, en matière de transport par chemin de fer. XVI,529.
2. Quand il s'agit d'un délit criminel, les principes de la faute conven-

tionnellene sont plus applicables. XM,.510.
5. Les chicanes et les vexations constituent un délit civil,.quand mêmeil

s'agirait d'une obligation conventionnelle.XVI, 511.
4, Décisiondouteuse de la cour de cassation. XVI, 512.

FAMILIARITÉ.

1. Empêchela prescription. XXXU,297, 298.
2. Et l'applicationde l'article 2279. XXXII, 549, 550.

FAMILLE.

I. Arrangements de famille. Voir ce mot.
11.Intérêts moraux de la famille.

1. Donnentau père une action en dommages-intérêts. XX, 598.
2. Donnentl'action en rectification des actes de l'état civil;n, 50.
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III. Nomet litres. Usurpation.111,485; II, 20 ; XX, 592.
IV.Privilègepour fourniture de subsistances à la famille. Qu'entend-onici par

famille? XXIX,572.
V. Usage (Droit d'usage) limité aux besoinsde la famille. Qu'entend-onici par

famille?VII, 110.

FAUBOURG (VILLE).

I. Qu'entend-on par faubourg et par villedepuis l'abolition de l'octroi? VII,
497.

FAUTE. f.

A. DANSLESOBLIGATIONSCONTRACTUELLES.

I. Théoriegénérale.
1. Dans l'ancien droit, on admettait divers degrésde faute. XVI, 214.

-2. Le code a rejeté la doctrine traditionnelle. XVI, 215 (1).
5. Quelest le principe du code?XM, 215, 216.
4. Critiquede la rédaction. XVI,252.

H. Exceptionsà la règle.
1. Quelest le sens du deuxièmealinéa de l'article 1157? XVI, 217-221.
2. Quellessont les exceptions%'.:'. .

a. La faute grave. XVI,222. .
b. La faute légère in concrète XVI, 225-223.
c. Casoù la loi ne s'expliquepas sur la responsabilitédu débiteur.

XM, 226.
tf.-Ya-t-il des cas où le débiteur est tenu de la faute la plus légère?

227-229.
e. Confusionqui règne dans la doctrine et la jurisprudence entre la

faute contractuelle et la faute aquilienne.XVI,250 et XXV,288.
III. Justificationde la théorie du code.XM, 251.
IV. Exceptions.Dispositionsspéciales.

1. Commodat.De quelle faute répond l'emprunteur? de la faute la plus
légère?XVI, 227 et XXM, 471 et 474.

2. Conseildesprodigueset faiblesd'esprit. Dequellefauterépond-il?V,557.
5. Curateur du mineur émancipé.De quelle faute répond-il?V, 194,
4. Créanciergagiste. De quellefaute répond-il? XXVIII,524.
5. Curateur à une successionvacante. De quelle,faute répond-il? X, 195.
6. Dépôt.Dequelle faute répond.le dépositaire? XVI, 225.
.7. Exécuteur testamentaire. De quellefaute répond-il? XIV, 575, 576.
8. Gérantd'affaires. De quelle faute répond-il? XVI,225.
9. Héritier bénéficiaire. Dequelle faute répond-il ? X, 125; XVI, 222.

10. Locataire. Responsabilitéen cas d'incendie. XXV,274-511.
,11. Mandataire. De quellefaute répond-il? XYI,224 etXXVH, 475.
12. Membresdu conseilde famille. Leur responsabilité. V, 181.
15. Nantissement,Dequellefaute répondle créancier gagiste?XXYin,524.
14. Société.De quelle faute répondent les associés?XXVI,255, 254,

(1)T. XVI,p. 27S,lignes2.et 12du n' 21o: au lieu de 1138,lisez1-137.

XXXIII. 13
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15. Subrogétuteur. Responsabilité; V, 178,180.
16: Le tuteur. Dé quelle faute répoild-il? V, 166.
17. L usufruitier. Responsabilité. M, 526.

B. DANSLESDÉLITSET LESQUASI-DÉLITS.

I. Le débiteur répond de la faute la plus légère. XX, 462.
IL Les articles 1582 et 1583 reçoivent-ils leur application dans les obligations

conventionnelles?XX, 465. Voir le mot Fait dommageable.
III. Différences entre la faute contractuelle et la faute aquilienne. XXV,286,

287.
TV.Différencesen ce qui concerne les dommages-intérêts.XX, 525.

Voir le mot Responsabilité.

FAUX INCIDENT.

I. En quel sens les actes authentiques font-ils toi jusqu'à inscription de faux?
XIX, 147.

IL Qu'est-ce que l'inscription en faux et quel en est l'effet? XIX, 148-150.
HI. Cesprincipes s'appliquent:

1. -Auxactesde l'état civil, 11,59-41.
2. Aux testaments par acte public. XHI, 581-585.
5. Al'acte de suscription du testament mystique. XIH, 450.

a. Quiddu testament mystique? XIII, 451-454.
4, Le testament olographefait-il foide sa date jusqu'à inscription de faux?

XIII, 245-249.

FEMME.

I. Incapacités dont elle est frappée.
1. Ne peut être témoin a un acte authentiqué.

a. Actede l'état civil. II, 26 ; art. 57.
b. Testament "paracte public. XIII, 257.

2. Nepeut être tutrice ni membre d'un conseil de famille. IV, 316.
a. Droit des ascendants. IV, 516.

11.Privilèges dont la femmejouit.
'1. Ageauquel ellepeut se marier. Il, 281.
2. Ageauquel ellepeut se marier sans consentement. II, 523, 527.
5. Elle n'est pas soumiseà la contrainte par corps. XXYHI,454.

FEMME MARIÉE.

1. Artiste dramatique. Le mari a-t-il l'administration de ses biens? XXII,124.
II. Communeen biens.

1. Quels sont ses droits pendant la communauté? Voir le mot Commu-
nauté, B.

2. Dissolution de la communauté. Droit d'accepter ou de renoncer,
• Voir les mots Communauté(Dissolution), II, et Acceptation de la

communauté.
5. Droits de la femmecommune, soit uu'eUeaccepte, soit qu'elle renonce;

Aliments. Deuil.Habitation. XXII, 454-444.
III. Domicilelégal. H, 84.
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1. Quidsi elle est séparée de corps? II, 85.
2. Si elleest servante? TT,99.
5. Sile mari est interdit? II, 199.

IV.Dotale(Femme).
1. Droits de la femme pendant la durée du régime. Voir le mot Régime

dotal.
2. Droits de la femme veuve. Aliments. Deuil. Habitation. XXIII, 580,

581.
V. Hypothèquelégale de la femme.Voirle mot Hypothèquelégale de la femme.

M. Mandattacite.
1. La femmea mandai tacite de faire les dépensesdu ménage.XXII,105-

111;XXMI, 586.
2. Quanda-t-elle mandat tacite de faire le commercedu mari? XXII,112;

XXM1,587-589.
VU.Marchande.Capacitéde la femmemarchande. IH, 116.
VHI.Nationalité.

1. De la femmeétrangère qui épouseun Français. I, 548, 549.
2. De la femmefrançaise qui épouse un étranger. 1, 585-587.
5. Législationanglaisesur la nationalité de la femmeétrangère quiépouse

un Anglais, et de la femmeanglaise qui épouseun étranger. I, 585.
4. Commentla femmefrançaise qui a épouséun étranger recouvre sa na-

tionalité. I, 595-597.
e. Quelleest, dans cecas, la conditiondes enfants? 1, 598.

IX.Prescription. Quand la prescription ne court-ellepas contre la femmema-
riée. XXXU,54-60.

X. Tiers. La femme commune est-elle tiers, ayant cause ou partie dans les
conventionsque le mari fait comme administrateur de la communauté
ou de ses biens propres? Loi interprétative du 28 avril 1850. XXII, 115-
115.

XI. Tutelle.
1 Dela mère survivante. Elle peut la refuser. IV, 576-592.
2. Les ascendantes peuvent être, par .exception,nommées tutrices. IV,

516.

FEMME MARIÉE (INCAPACITÉ DE LA).
I. Incapacité.Est générale. Fondement. HI, 95 (1), 96 (2).

1. Actesexirajudicia-ir.es.IH, 97; XI, 155.
a. Exceptions. III, 98-101.
b. La femmepeut être mandataire sans autorisation. XXVII,597.
c. Elle a un mandat tacite de faire les dépenses du ménage, et elle

peut avoir un mandat tacite de faire le commerce de son mari.

Voir, cï-dessus, le motFemmemariée, VI.
d. La femmepeut-elle reconnaître un enfant naturel sans autorisa-

tion? IV, 58.

(1)T. 111,p. 128,ligne28. Aprèsle mot code,ajoutez(art, 224). Et ligne 36,après
molfemme,ajoutezvart.224,222).
(2)T. III, p. 129,ligne19 du n»96.; au lieu du mot suite,mettezconséquence,
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2. Actesjudiciaires.
a. La règle. IH, 102, 105.
b. Les exceptions.

i. En matière civile. III, 104-108
2. En matière criminelle. III, 109,110.

II. En quel sens la femme est-elle incapable? Nécessité d'une autorisation.

111,97.

A. AUTORISATIONMARITALE.

1. C'est un consentement. III, 111.
2. Différenceentre l'autorisation et le mandat. M, 112; XXII, 100.

a. La doctrine et la jurisprudence confondent les actes que la femme
fait avec l'autorisation du mari et ceux qu'elle fait commeman-
dataire du mari. XXM1,588, 389 ; XXII, 101,106.

b. Mandat exprès donné à la femme, de gérer les biens de la commu-
nauté ou d'administrer ses biens propres. XXII, 102-104.

c. Mandat tacite de faire les dépenses du ménage. HI, 105-111.
5. L'autorisation du mari peut être expresse. III, 117-120, ou tacite. III,

121-124.
4. L'autorisation du mari doit être spéciale. HI, 115, 114.

e. Exceptions pour l'administration des biens delà femme.III, 115.
b. Et pour la femmemarchande publique. III, 116.
c. De l'autorisation spéciale et du mandat spécial. XXMI,412-418.

5. De l'autorisation dans les instances judiciaires. TU,125.

B. AUTORISATIONDEJUSTICE.

1. Le jugepeîd autoriser sur le refus du mari. III, 126.
2. La femmedoit demander l'autorisation :

a. En cas d'absencedu mari, ni, 127.
• b. Demï'non7é.III,128,129.

c. D'interdiction. III, 150-152.
d. De condamnationjudiciaire, in, 155.
e. Quid si le mari est intéressé ? III, 154.

5. Cas dans lesquels lejuge nepeut pas autoriser la femme. III, 133,137.
4. Formes dans lesquelles se donne l'autorisation judiciaire. III, 158-141.

C. EFFETSDEL'AUTORISATION.

1. A l'égard de la femme.-Ellerend la femmecapable dans les limites de l'auto-
risation. III, 142, 145.
1. Quiddes actes qui sont une dépendancede l'affaire? III, 145.

a. Actes extrajudiciaires. III, 144-146.
b. Actes judiciaires. HI, 147-150.

IL A l'égard du mari. Celuiqui autorise ne s'obligepas. UI, 151.
1. Exception. UI, 152.
2. Du mari communen biens. XXUI,47-49, 52, 56.

D. Du DÉFAUTD'AUTORISATION.-
I. Les actes faits sans autorisation sont nuls de droit. UI, 157.

1. La nullité est relative. III, 154-156.
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2. Elle peut être opposéepar la femme. III, 159-162; par le mari, III,
15, et par leurs héritiers et ayants cause. III, 165,164.

5. La nullité est couvertepar la confirmation,XV1I1,602; de la femme,
UI, 163 ; du mari. III, 166-169.

4. Durée de l'action. XIX,42, 45.
5. Effets de l'annulation. XIX, 66-70.

FÉODALITÉ.

I. Abolitionde la féodalité:
1. Affranchissementdu sol. VI, 150 et p. 409. a.
2. Et par suite affranchissementdes personnes. VII, 126, p 146 et suiv.
5. D est défendude rétablir la propriété féodale. VI, 105, et les.sera -

tudes féodales. VII, 126,147, 148.
IL Actesémanésdes seigneurs féodaux.

1. Canauxétablisavant .1789pairles seigneurs hauts justiciers. Sont assi-
milés aux eaux courantes de l'article'644. VII, 266, 267,

2. Concessionsfaites avant 1789, en matière de cours d'eau. Sont main-
tenues quant aux droits qui en-résultent,.VIL,270, 552. Voir le mot

Seigneurs.
5. Règlementsémanés des anciens seigneurs en matière de cours d'eau.

Sont maintenus. VU, 549.

FERMAGES ET LOYERS.

I. Cessionde fermages non échus. Peut-elle être opposéeaux créanciers hypo-
thécaires?XXIX,120, 121.

II. Fruits civils.
1. Droits de l'usufruitier. YI, 595-597.
2. Droits de la communauté.XXI, 245-247.
5. Droits du mari sous le régime dotal. XXIII, 572-574.

III. Prescription quinquennale des loyers et fermages.XXXII,442, 445.
IV. Privilège pour loyers et fermages. XXIX,583-405. Voir le mot Privilèges

mobiliers.
V. Sous-fermier.Quelspayements peut-il opposer au bailleur? XXV,201-204.
VI. Transcriptiondes baux contenant quittance anticipative d'au moins trois

ans de loyer. XXIX,119, 202-204.
1. Quid des payements anticipatifs faits dans le cours du bail? XXIX,

120.
"

•

2. Despayements anticipatifs faits par le débiteur, après la constitution
de l'hypothèque. XXX,258-242.

FIANÇAILLES.
Voirle mot Promesse de mariage.

FICTIONS.

I. Fictions établies par le codeNapoléon.
\. Actionpaulienne. XVI, 464-466, 470,487-489.
2. Filiation légitime: La loi favorise la filiation légitime, parce que la

sociétén'est pas intéressée à ce qu'il y ait-des bâtards. De là les fic-
tions établies par le codeNapoléon. 111,561,585,586.
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5. Partage. Le principe de l'article 885. X, 594, 415.
a. Caractère de cette fiction. X, 452-455.

i Partage d'ascendant. XV,5, 86-88.
5 Personnes civiles. Sont des fictions. I, 288-290.
6. Représentation. Est une fiction. IX, 54, 55.

II. Principes qui régissent les fictions.
1. La loi seule peut créer des fictions-.XX, 118.
2. Onne raisonne pas par induction en matière de fictions. IV, 255.
5. Elles sont de stricte interprétation. XV, p. 450, a; IX, 55.
4. Exemple,la fiction de l'article 883 :

a. Faut-il l'appliquer à la compensation?XMH, 454.
b. Ailleurs la loi semble l'appliquer comme une règle générale,

art. 1408. XXI, 524,
5. Il y a des fictionsqui sont un principe général. Telle est la fictionéta-

blie en faveur de l'enfant conçu. I, p. 451, a.

FIDÉICOMMIS.

1. Fidéicommisfait à une personne capable. Y a-t-il une différenceentre ce
fidéicommiset le legs? XIV,454, 455.
1. Différenceentre le fidéicommiset la substitution. XIV,456.

IL Le fidéicommisest nul ou inexistant quand il contient une libéralité au
profitd'un incapablepar personne interposée. XI, 421.
1. Les libéralités faites à des congrégations religieuses sont inexistantes.

XI, 421.
2. Quandy a-t-il fidéicommis?Pouvoir discrétionnaire du juge. XI, 409-

412.
3. H ne faut pas de concert entre le testateur et le fidéicommissaire.XI,

415-415, 418.
. 4. Quid si le véritable légataire estinconnu? XI, 417."

5. La libéralité peut-elle être validéecomme s'adressant à l'oeuvreque le
testateur a voulu gratifier, ou aux pauvres? XI, 416.

6. De l'action en nullité. XI, 422-426.
III. Fidéicommisde reslduo'.

1. Est-ce une substitution? XIV, 475-478. '

2. Quel est son effet?XIV,479-485.
5. Quand la disposition, qui en apparence est une substitution, est-elle

valablecommefidéicommisde residuo?XTV,505, 504.

FIDUCIE.

1. Qu'entend-on par fiducieet par héritier fiduciaire? XIV, 402.
2. La fiducie n'est pas une substitution fidéicommissaire. XIV, 405.

Voir le mot Substitution.
5. La fiducie peut cacher une substitution. XIV, 404, A quels caractères

'

peut-on reconnaître la fiducie? XIV, 404.
FILIATION.

I. Paternité et filiation. Voir ce mot.
II. Preuves de la filiation.
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1. Des enfants légitimes. HI, 559-561. Voir le mot Paternité et filia-
tion, A, B.

2. Desenfantsnaturels. Voir le mot Enfants naturels, A.
5. Desenfants adultérins et incestueux.Voirce mol.

FOI.

Voirles mots Bonnefoi et Mauvaisefoi.

FOLRE(SERVITUDE).

I. Ledroit de tenir la foiresur le terrain d'un particulier est-il une servitude?
Est-ce une servitude discontinue? MU, 154.

FONCTIONNAIRES.

I. Domicile.ïl, 90-95.
1. Militaires.II, 94.
2. Ministresdu culte. II, 95.

IL Dommages-intérêts.Sont tenus des dommages-intérêts pour le préjudice
qu'ils causent à des particuliers dans l'exercice de leurs fonctions. XX,
501-504.Yoir le mot Responsabilité,V.

III. Excuse. Certains fonctionnairespublics sont excusés en matière de tutelle.
IV,496, 498.

FONCTIONS ET OFFICES MINISTÉRIELS.

I. Nepeuventpas faire l'objet de conventions.XVI,126-128.
n. Sociétésillicites entre fonctionnaireset officiersministériels. XVI, 129-151.

Voirlemot Officierspublics.

FONDATIONS.

I. Fondationsanciennesavecadministrateurs spéciaux, en matière de charité.
XIV,257. "^

1. Loi communaleet loi interprétative de 1859. A quels établissements
s'appliquela loi de 1859? XIV,258,259.

2. Quelleest la situation légale des anciens établissements qui ont des
administrateurs spéciaux? Constituent-ils des personnes civiles?
XIV,260, 261.

5. Peut-il encorey avoir des fondations avec administrateurs spéciaux?
XIV,257, 262. Voirle mot Administrateurs spéciaux.

II. Les anciennes fondations en matière d'instruction sont supprimées. Les
biens doivent être remis à la commune,a la province ou à l'Étal, XIV,
246.

III. Fondations ou libéralités qui peuvent être faites au profit de services pu-
blics. XIV, 187-196.
1. Établissements capablesde recevoir. XIV,197, 198.

a. Pour l'instruction. XIV, 199-207.
b. Pour la charité publique. XIV,208-229.
c. Pour le culte. XIV,250-254. Voirle mot Personnes civiles,F et G,

2. Droits des fondateurs. XIV,253, 2,36,
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FONDATIONS DE BOURSES.

I. Des anciennes fondations.
1. Loi du 19 décembre 1864. I, 159.
2. Résistance des évêques. I, 52 et 55.

II. Fondations qui peuvent être faites pourles élèves. XI, 207.

FONDS DE COMMERCE.

I. Le fonds decommerceest meuble. V, 515.
1. En quel sens c'est un corps universel. Comprend-il les créances et les

dettes provenant du commerce?VI, 419.
II. Usufruit d'un fonds de commerce.

1. Caractère de cet usufruit. VI, 417-419.
2. Quels sont les droits et les obligations de l'usufruitier ? Que doit-il

rendre à la fin de l'usufruit? VI, 420-425.
111.Vented'un fonds de commerce.Comprend-ellela clientèle?XXIV,185.

FONGIBLES (CHOSES).
' Voir le mot Biens, I, 5.

FONTAINE PUBLIQUE.

Prescription. Les eaux qui alimentent une fontaine, publique participent du do-
maine communalpublic; elles sont imprescriptibles. M, 66.

FORCE MAJEURE.

I. Dommages-intérêtsconventionnels.
1. Quels sont les cas de force majeure ?XVI, 257-264. Voir les motsFait

du prince, Incendie.
2, Conditions requises pour que le cas fortuit excuse le débiteur. XM,

265-269..
a. Quand la guerre est-elle un cas de force.majeure? Voir le mot

Guerre.
5. Effets du cas fortuit. XVI, 270-274.
4. Quand ledébiteur est-il tenu de la force majeure? XVI, 273-277.
5. Preuve du cas fortuit. XVI, 278.

IL Quasi-délit.
1. La force majeure fait cesser l'imputabilité. XX, 450-454.
2. Quid des faits de guerre? XX, 455-461.

FORÊTS.

I. Inaliénabilité des grandes masses de bois appartenant à l'Etat. M, 52.

FORFAIT (DE COMMUNAUTÉ).
I. Qu'est-ce que le forfait de communauté? XXIII, 567, 568. '

II. Leforfait est obligatoire. XXIII, 569.
1. Pour le mari. XXHI,570.

'

2. Quidpour la femme?XXIH,571, 372.

FORFAIT (MARCHÉ). ....

I. Qu'entend-onpar prix fait ou forfait? XXVI,1.
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1. Différenceentre le forfait et le louagede travail. XXM, 2.
II. Responsabilitéde T'architecte.

1. L'article 1792ne s'applique-t-il qu'aux constructionsàprix fait? XXVI,
45.

2. L'architecte est-il responsable,en vertu de l'article 2270, lorsqu'il n'y
a pas de prix fait? XXVI,50.

5. L'article1795 n'est applicable que lorsque la construction se fait à for-
fait. XXM, 71, 75.

FORMALITÉS INSTRUMENTAMES (HABILITANTES, INTRIN-
SÈQUES.

I. Les formalitésinstrumentaires sont régies par le principeLocusrégit actum.
1,80.
1. Le principe s'applique-t-ilaux actes solennels? I, 99.

a. Contrat de mariage. XXI,49.
b. Hypothèque. XXX,466-460.
c. Testament par acte public. X1I1,147-157.

2. Le principe s'applique aux actes sousseingprivé. I, 101.
a. Quid du testament olographefait par le Français à l'étranger?

XIII, 158,139.
b. Quiddu testament olographefait par l'étranger enFrance?1,100 ;

XIU, 160-162.
5. Applicationdu principeaux actes de l'état civil. H, 9-11.

. a. Mariage célébré à l'étranger. III, 20.
4. Rétroactivité.Les formes instrumentaires des contrats et des testa-

ments sont régies par la loi ancienne. I, 201-205.
H. Formalitéshabilitantes. Forment un statut personnel. I, 102.

III. Formalitésintrinsèques. Sont régies par la loi du lieu où la choseest située.

I, 105.
IV.Par quelleloi sont régis les effetsdes contrats? 1,104.

FORMALITÉS SUBSTANTIELLES ET NON SUBSTANTIELLES.

I. Nullitéou inexistence.
1. Les formalitésqui tiennent à la substance del'acte entraînent la nullité

en cas d'inobservation. I, 42, 68.
2. Et l'inexistencede l'acte quand elles sont prescrites pour l'existence

de l'acte. XV, 457. Voir le mot Actes inexistants.
IL Les autres formalités ne sont pas irritantes. I, 43.

III. Applicationsdu principeaux actes de l'état civil.
1. Formalités sans lesquelles il n'y a pas d'acte de l'état civil. II, 25.
2. Les formalitésproprementdites n'entraînent pas la nullité. II, 21, 22,

27.
IV.Délibérationsdu conseilde famille.

1. Formalités substantielles. IV, 471-476.
2. Formalitésnon substantielles. IV, 477-486.

V. Inscriptionshypothécaires. XXXI,
VI.Mariage.
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1. Formalité prescrite pour l'existence du mariage. II, 279.

2. Formalités prescrites pour la validité du mariage. II, 409,410, 475-

485.
5. Des autres formalités. IV, 411.

VIL Testaments. Toutes les formalités sont substantielles. XI, 102; XDT,103,
106 et 109.

FORTIFICATIONS.

1. Font partie du domainepublic de l'Etat. VI, 56.
"

2. 'Sont imprescriptibles. XXXII,250-252.
5. Servitudes militaires. VU, 469.

FOSSÉS.

1. Bornage. MI, 420.
2. Mesuresprescrites dans l'intérêt des voisins, VIII, 52-54.

FOSSES D'AISANCES.

I. Règlementscommunaux sur les fosses d'aisances. Restriction au droit de pro-
priété dans l'intérêt de la salubrité publique. M, 127-129.

FOSSÉS MITOYENS.

I. Présomptions de mitoyenneté.MI, 569.
1. Quid s'il y a conflit entre les présomptions légales et le titre? MI, 575.
2. Preuves contraires à la présomption.VU, 570, 571.
5. Prescription. La mitoyenneté ou la non-mitoyenneté peut^elleêtre éta-

blie parlanrescription? VII, 572.
H. Les articles 665 et 661 ne sont pas applicablesaux fossés. MI, 585.
IU. Droits et charges résultant de la mitoyenneté des fossés. Ml, 574, 575.

1. L'indivision est-elle forcée?Ml, 586.
IV. De la présomption de propriété que l'on admet pour les francs-bords des

fossés. M, 192.

FRAIS.

1. Actes (frais d'acte). Le notaire peut-il les refuser? et s'il les refuse,
peut-onlui faire des offresréelles? XMII, 141-

2. Caution. La caution a un recours pour les frais. XXYin, 234.
5. Communauté. Qui supporte les frais faits pendant le délai de trois

mois et quarante jours que la femme a pour faire inventaire et déli-
bérer? XXH, 575.

4. Conservation(Frais de)d'une chose mobilière. Sont privilégiés.XXIX,
454-470.

5. Dépôt. Restitution. Frais, à charge de qui? XXMI, 125.
6. Education. Qui supporte les frais d'éducation? Voir le mot Education.
7. Funéraires (Frais).

a. Privilège. XXIX,557-560.
b. Obligations du père usufruitier. IV, 555.

8. Gage. Droit de rétention du créancier gagiste jusqu'au payement des
frais. XXVIII, 500.

* '
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9. Hypothèque.
a. Frais de l'inscription hypothécaire.XXXI,59,40.

10. Justice(Frais de). Voir.le mot Frais de justice.
11. Legs. Frais de la délivrance.XIV,61.
12. Maladie.Frais de dernière maladie.

a. Privilège. XXIX, 561-565.
b. Père usufruitier. IV, 555.

15. Mandat.Lemandant doit rembourser aumandataire lesfrais. XXVIH,6.
14. Offresréelles.

a. Quels frais doit offrir celui qui fait les offresréelles?XVni, 158-
167.

b. Qui supporte les frais des offresréelles et de ia consignation?
XMH, 212-214.

15. Payement.Frais. Qui les supporte? XMI, 593, 596.
16. Purge. Quien supporte les frais? XXXI,419.
17. Rapport. Frais non sujets à rapport (art. 852). IX, 625-627.
18. Succession.

a. Frais faits pendant les délais de l'exceptiondilatoire. IX,272-274.
b. Successionbénéficiaire.Frais. X, 180, 181. '

19. Tutelle.Frais du compte.Y, 156 et 157.
20. Usufruit.

a. Frais desprocès. Quand l'usufruitier les supporte ou y contribue.
VU, 14-16.

b. Usufruit légal. Frais d'éducation et frais funéraires. IV, 551,554.
21. Vente.

a. Frais : à charge de.quï?XXIV,508.
6. Délivrance.XXIV,169.
c. Eviction. XXIV,244, 245.
d. Garantie des vices rédhibitoires. XXIV,294, 298.
e. Rachat. XXIV,405.
f. Rescisionpour cause de lésion. XXIV,450 bis.

22. Voilurier. Frais devoiture. Privilège.XXIX,514.

FRAIS DE JUSTICE.

I. Qu'entend-onpar frais de justice? Pourquoi sont-ils privilégiés?XIX, 522,
325.
1. Lesdépensne sont pas privilégiés.XXIX,524, Jouissent-ils du privilège

de la créance? XXIX,524, 529.
2. Quiddes dépens faits pour fairerentrer un bien dans le patrimoinedu

débiteur? XXIX,525, 526.
5. Quiddes dépens faits contre l'héritier bénéficiaire, le curateur à une

successionvacante ou le syndic d'une faillite? XXIX,527.
H. Caractèrerelatif du privilègedes frais de justice. XXIX,528.
III. Commentle privilèges'exerce-t-il quand il porte sur les meubleset les im-

meubles?XXIX,552, 555.
IV.Quelssont les frais de justice privilégiés?

1. Frais de conservation,scellés et inventaire. XXIX,529, 550.
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2. Frais de liquidation, saisie et vente. XXIX,551,552.

5. Frais de distributionet d'ordre, XXIX,555, 554, 557.

a, Quid des frais des contestations contre un créancier pour faire

rejeter ou réduire sa créance, ou pour la faire changerde rang?

XXIX,558.
V. Applications.

1. Faillite (Frais).
a, Quels frais sont privilégiés? XXIX,547.

6. Les frais d'administrationsont-ils privilégiésà l'égarddu bailleur?

XXIX,548.
c. Quid à l'égard des créanciers hypothécaires? XXIX,549, 550,

551.
2. Partage (Frais).

a. Quelsfrais sont privilégiés.XXIX,558-540.
b. Quiddes frais d'un partage volontaire? XXIX,541.
c. Quiddes frais d'une actionen partage intentée dans le seul intérêt

du demandeur?XXIX,558-542.
5. Successionbénéficiaire(Frais). XXIX,545.

a, Quid des frais des procès soutenus par l'héritier? XXIX,544
4. Successionvacante(Frais). XXIX,545.

a, Cesfrais sont-ils privilégiésà l'égard du bailleur? XXIX,546.

FRANC ET QUITTE (CLAUSE DE).

1. Conventionmatrimoniale. Objet delà clause. XXIII,515, 514.
2. Effet de la clause. Séparationde dettes. XXHI,515-518.
5. Indemnité due au conjointde l'époux déclaré franc et quitte, si celui-ci

a des dettes. XXHI,519-525.
4. De l'action contre le débiteur de l'indemnité. Quand les garants peu-

vent-ils demanderleur remboursement? XXIII,524, 525.

FRANÇAIS.

A. ACQUISITIONDELAQUALITÉDEFRANÇAIS.

I. Quiest Français?
1. Onest Français par la naissanceou par la loi. Différenceentre lesdeux

cas. I, 520.
2. La nationalité de l'enfant est déterminéepar celledu père. I,"521.
5. Lechangementde nationalité est, en général, volontaire. 1,525.
4. Le changementforcé opère malgré ceuxqui changent de patrie. 1,524
5. Le changement de nationalitén'a d'effetque pour l'avenir. I, 525.
6. Personnene peut avoir deux patries. I, 522.

II. Naissance.
1. Enfant légitimené d'un Français. I, 526, 527.
2. Enfant naturel .-

e. Nonreconnu. I, 528, 529.
b. Reconnu. I, 550, 551.

5. Enfant né d'un étranger en France.
a. Peut devenirFrançais. Conditions.I, 552-557.
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b. 11nedevient Français que pour l'avenir, I, 559.
c. Quids'il n'a pas fait sa déclaration?Loi belge.1, 538.

4. Enfant né d'un Français qaiaperdu sa qualité de Français :
a. Peut devenir Français. Conditions. I, 540-545.
b. 11ne devientFrançais quepour l'avenir. I, 546.

III. Nationalitéacquiseen vertu de la loi.
1. La femmeétrangère qui épouseun Français devient Française. I, 548,

549.
2. Naturalisation.

a. Loi belge. I, 550, 551, 555.
b. Effetquant aux enfants. I, 552.

5. Réuniond'un territoire.
a. Les naturels des territoires réunis changent de nationalité. 1,554.
b. Réunion de la Belgiqueà la France et séparation. Loi fondamen-

tale de1815. 1, 555, 556.
c. Constitutionbelge. I, 557:.
d. Séparationde la Belgiqueet de la Hollande.I, 558.

4. Quidsi desprovincesou des communessont démembrées?I, 559, 560.
5. Effetde la cessionà l'égard des naturels cédéss'ils continuent à habiter

l'Etat qui a consenti la cession.I, 561.
6. Quiddes enfants et des femmes? 1,562-565.
7. Ceuxqui conservent leur nationalité après une cessionsont censés ne

l'avoirjamais perdue. 1,566.
IV,Patrie.

1. Deceux qui ont deux patries. 1,567.
2. Deceuxquin'ontpas de patrie. I, 569-571.

a. Théoriede Proudhon. I, 572,
b. Loi françaisedu 7 février1851.1, 575.

B. PERTEDELAQUALITÉDEFRANÇAIS.

I. Causesqui font perdre la qualité de Français :
1. L'abdication? I, 574.
2. Décretsde 1809 et de 1811. Sont abrogés en Belgique.I, 573.

H. Acceptationde fonctionscivilesou militaires. Loi belge. I, 579-581.
III. Cessionde territoire. I, 588.
IV.Établissementà l'étranger sans esprit de retour. I, 582-584.
V. Mariage.Femmefrançaise qui épouseun étranger. I, 585-587.

VI..Naturalisation. I, 576-578.
VILConséquencede la perle de la qualité de Français. 1, 589-591.

C. COMMENTLESCI-DEVANTFRANÇAISRECOUVRENTLEURNATIONALITÉ.

I. Conditions.I, 592-594.
1. Dela femmefrançaise. Quiddes enfants? 1,595-598.

II. Effets.I, 599-400.

FRANCS-BORDS.

1. Aqui ils appartiennent. VI, 190, 191.
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FRAUDE.

I. Les créanciers peuventattaquer les actes de leur débiteur pour cause de
fraude. XVI,451.
1. Différenceentre la fraude et le dol'.XVI,441,442.
2. Différenceentre la fraude et la simulation.XVI,497-499.

H. Partage. Les créanciers d'une succession ne peuventattaquer le partage
que s'ils ont forméopposition.X, 357, 558.

III. Séparationde biens- Les créanciers peuvent-ilsattaquer la séparationpour
cause de fraude s'ils ne sont pas intervenus dans l'instance? XXII,267,
269.

IV. Commentseprouvela fraude? XVI,450; X, 541.

FRAUDE A LA LOI.

I. Les congrégationsreligieusesnonautorisées sont une fraude permanenteà
la loi. Elles vivent de fraude : donations frauduleuses, legs frauduleux,
sociétésfrauduleuses.Voirle mot Associationsreligieuses.

IL Preuve testimonialeet présomptionsadmises quand il y a fraude à la loi.
XIX,594, 605, 604.

IH. Rapport. Sociétésfaites en fraude de la loi. X, 615.

FRÈRES ET SOEURS LÉGITIMES DE L'ENFANT NATUREL.

Droit de retour légal. Voirle mot Retour successoral.

FRUITS.

A. ACQUISITIONDESFRUITS.

I. Qu'entend-onpar fruits? VI, 197.
1. Division.

à. Fruits naturels et civils.VI, 198, 199.
b. Comments'acquièrentlés fruits. VI, 200.
c. Ces principess'appliquent en toute matière. VI, 196.
d. Notammenten matièrede pétition d'hérédité. IX, 548, et depos-

session, VI, 206.
e. Lesprimes sont-ellesdes fruits? XIV, p. 78-et suiv.

B. A QUIAPPARTIENNENTLESFRUITS?

I. Aupropriétaire. VI, 201.
1. Applicationau tiers détenteur. XXXI,510.
2. A quiils appartiennentpar exception.M, 202.

II. Possesseur. Gagneles fruits quand il est debonnefoi. VI, 205-207.
1. Quandle possesseurest-il debonnefoi?VI, 208. Conditions:

a. Dutitre. VI, 209-217.
6. Erreur de droit. VI, 218, 219.
c. A quelmomentla bonne foidoit-elleexister ?VI, 220-224.

2. Preuve dela bonnefoi. M, 225-227.
III. Quiddu possesseurde mauvaisefoi?

1. Quandle possesseurest-il de mauvaisefoi? VI, 228, 229.
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2. Qu'est-ceque le possesseurde mauvaisefoidoit restituer ? 250 (1) (2)-
255.

5. Droits du possesseurde mauvaise foi. M, 256-258.
IV.Possesseurà titre universel.

1. Enfants naturels en concoursavecdes héritiers légitimes.IX, 260
2. L'héritier apparent gagne les fruits. M, 204; IX, 541-548.
5. Héritiers contractuels ou donataires universels. XV, 257, 258.
4. L'héritier saisi.

a. A-t-il droit aux fruits en vertu de la saisine? IX, 227.
b. Quandet pourquoia-t-il droit aux fruits quand il est eh 'concours

avecdes légataires ? XlV, 12, 42, 66-85.
5. Leslégataires. XIV, 66-85.
6. Successeursirréguliers. IX, 245.
7. Successeursspéciaux. IX, 198.

V.Auxpossesseursen vertu d'un contrat.
1. Cessiondebiens. A qui appartiennent les fruits ?Auxcréanciers cbîro-

graphairesou aux créanciers hypothécaires?XVIII,220.
% Créancier anlichrésiste. XXMII, 545.
5. Créanciergagiste.Quand il peut toucher les intérêts. XXMII, 499.
4. Fermiers et locataires. M, 202 ; XXV,170, 186.
5. Mari. Voirles mots Communauté,Exclusion de communauté,Régime

. dotal.
M. Auxpossesseursenvertu de la loi.

1. Envoyésen possessiondes biens d'un absent, H, 190-194.
2. Créancierssaisissants. Immobilisationdes fruits. XXX,228.

VII.Usufruitier.M, 585 et suiv. Yoir le mot Usufruit, B, III et IV.

C. RESTITUTIONDESFRUITS.

Les articles 549 et 350 ne s'appliquent qu'au cas où le propriétaire revendique
son fonds contre lepossesseur; ils ne s'appliquent pas aux cas où le pos-
sesseurest obligéde délaisser l'héritage qu'il possède sans qu'il y ait re-
vendication.M, 259, 240.

1.Actionpaulienne. Restitution des fruits. XVI, 492.
IL Annulatwndu contrat en vertu duquel le possesseurdétenait l'héritage. VI,

241,242; XIX,62-65.
III. Conditionsuspensive.A qui appartiennent les fruits perçus pendant que la

conditionest en suspens? XMI, 84.
IV.Indignité. L'héritier indigne doit restituer les fruits. IX, 24.
V.Pétition d'hérédité. Droits et obligationsde l'héritier apparent quant aux

fruits. IX, 541-535.
M. Rachat (Pacte de). Pourquoi l'acheteur ne restitué pas les fruits. XX1Y,

508.

(1)T. VI, p. 307, n° 231.Cequi est dit, dans ce numéro, de l'article 1133 est trop
absolu.Cela est vrai de la questionqui-y est traitée. Maisil n'est pas vrai, commeon
pourraitle croire,d'après ce queje dis, que l'article 1183est, en tout, applicableaux
quasi-délitset délits. Comparezt. XX,n»323.

(2)T. VI,p. 308,lignes20 et 24 : au lieu de1137,lisez1153.
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VU. Rapport. Quelsfruits l'héritier doit-il rapporter? X, 628-655.

VIII. Réduction.
1. Formationde la masse. XII, 92.

2. Restitutiondes fruits. XII, 206-211.
IX. Répétitionde l'indu. Obligationsde celui qui a reçu de bonne ou de mau-

vaisefoiquant auxfruits et aux intérêts. XX,572-573.
X. Rescisionde la vente pour cause de lésion. XXIV,448-450.

XI. Résolution. Lepossesseur dont le droit est résolu doit-il restituer les fruits

qu'il a perçus? M, 245 ; XVII,8b, 154,
XII. Révocationdes donations. : "

.
1. Pour inexécutiondes charges. XII, 512, 515.
2. Pour ingratitude. XIII, 46.
5. Pour survenanced'enfant. Xlll, 89.

XIII. Séparation des patrimoines. S'exerce-t-ellesur les fruits des bienshérédi-
taires? X, 22.

XIV. Tiersdétenteur. Quels fruits doit-il restituer? XXXI,310-515.
XV. Vente.Garantie. Éviction.XXIV,245.

FRUSTRA PROBATUR QUOD PROBATUM NON RELEVAT.

1. Sens de l'adage XIX, 89.
2. Applicationde l'adage.

a, A la demandeen divorcepour cause déterminée. III, 257.
6. Et au serment décisoire.XX,251-255.

GAGE.

A. CONTRATDEGAGE.

I. Conditionsrequises pour la validitédu contrat.
1. Qui peut constituer un gage? XXMII, 459, 440.

a. Applicationdu principe au gage devaleurs nominatives. XXMII,
441.

b. Des incapables. XXVIH,442.
e. Le gage peut être constitué par un tiers. XXVUI,445.

2. Quelleschoses peuvent être données en gage. .Choses incorporelles.
, XXMII,444,445.

' "
:

5. Formes. Ne sont requises que pour l'existence du privilège. XXVIH,
446, 447. Voir le mot Gage(Privilège).

4. Possessiondu créancier. Voir le mot Gage(Privilège).
3. Du nantisssment sous formedevente. XXVIH,488, 489.

II. Droitsdu créancier gagiste.
1. Privilège. Voir le mot Gage(Privilège).
2. Droit de rétention.

a. Conditions.XXMII, 500, 501.
b. Effet.XXMII,.502..
c. Le créancier gagiste peut-il se prévaloir du principe de l'arti-

cle 2279contre l'action en revendication?XXXU,575.
d. indivisibilitédu gage. XXVUI,505.
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e. Exceptionprévue par le deuxièmealinéa de l'article 2082. Condi-
tions et effet.XXVIII,504-508(1).

5. Droit,de vente.
a. La justice doit intervenir. Formes. XXVIH,509-516.
b. Conventionsprohibéespar l'article 2078. XXVUI,518-522.

III. Obligationsdu créancier.
1. Conservation.Restitution. Impenses.XXVIH,525, 524, 526.
2. Durée de l'action qu'a le débiteur en restitution ou en indemnité,

XXVUI,523.
IV.Prescription.

1. Le créancier gagiste ne peut pas prescrire. XXXH,501.
2. L'interruption de la prescription par le créancier gagiste ou antichré-

siste profiteau débiteur, propriétaire de l'objet donné en nantisse-
ment. XXXII,158.

GAGE(PRIVILÈGE).

I. Conditionsrequises pour que la conventionde gage donne un privilège au
créanciergagiste.
1. Formesgénérales.

a. Un acte public ou un acte sous seing privé enregistré, XXMII,
446-455.

». Désignationde la sommeet des objets donnés en gage. XXVIH,
454, 455.

c. Quandces formalités ne doiventpas être observées.XXMII,456,
457.

2. Formespécialepour les meublesincorporels. XXVIH,458, 459.
a. S'applique-t-elleà tous les meublesincorporels? XXMII,460.
b. Un droit de bail, un brevet d'invention peuvent-ils être donnésen

nantissement? XXMII,461, 462.
c. Signification. XXMII, 465-465. Quand doit-elle ou pea/-elle se

faire? XXVIH,466, 467. Droits du créancier qui a fait la si-
gnification.XXVIII,468.

ô. Miseen possession,XXMII,469.
a. Caractèresquedoit avoir la possession. XXVIII,471-475.
b. Miseen possessiondu créancier dans le nantissement de meubles

incorporels. XXVIU,476-480.
c. Application.Droit de bail. Actionsnominatives. .Actionscharbon-

nières. XXVUI,484, 485.
d Del'adage que nantissement sur. nantissement ne vaut. XXVIII,

487.

GAGECOMMERCIAL.

I. Lois nouvellesen France et en Belgique sur le gage commercial. XXVIII,
490,491.

II. L'article 2074est-il applicableau gage commercial?XXVUI,457.

(1)T.XXVIU,table, p. 591,n»308: au lieu de2062,lisez2082.
xxxni. 14
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III. L'article 2076 est-il applicableau gage commercial?XXMII, 486.

IV. Quidde l'article 2078? XXVIU,517.
V. Quid de l'article 2084? XXMII,457.

GAGE (DROIT DE).

I. Qui obligesa personneengageses biens. XXIX,267, 270 (1)-272.

1. Ce principe s'applique-t-il aux obligationsdes incapables? XXIX,268.

2. S'applique-t-ilaux.personnes civilespubliques? XXIX,275 (2).
a. Quid des États étrangers? XXIX,276, 277.

Voir le mot Créanciers (Droits des).

GAGES (DES DOMESTIQUES).

Voir le mot Domestiques.

GAINS DE SURVIE.

I. Absence.Droits éventuelsqui compétentà l'absent. II, 232-259.

n. Divorce.Déchéancedes libéralités faites à l'époux contre lequelle divorcea
été prononcé. II, 501. Voir le mot Divorce.

III. Hypothèquelégale.
1. La femme a une hypothèque légale pour ses droits de survie. XXX,

544.
2. Quelen est le rang ? XXX,344.

IV. Séparation de biens. Ne donne pas ouverture aux droits de survie. XXH,
275-277.

GARANTIE.

1. Cessionde créances.Voirle mot Garantie (Cession).
2. Cessiond'une hérédité. Le vendeur doit garantir sa qualité d'héritier.

XXIV,576, 577, à moins que la vente ne soit aléatoire. XXIY,578,
579.

5. Dation en payement. Donnelieu à la garantie commela vente.Voirle
mot Garantie (Vente).

4. Donation.
a. Le donateur ne doit pas la garantie. XII, 587-589.
b. Le donateur ne peut évincer le donataire.XH, 590, 591.
c. Est-il garant de la bonté du payement? XH, 592.
d. Des cas dans lesquels le donataire a une action de garantie. XII,

595-598. - ' '

5. Dol. Donnelieu à garantie. A qui? Quandpeut-elle être exercée?Quel
en est l'effet? XH, 596 ; XXI,184-188.

6. Garantie. L'action en garantie est-elle mobilière ou immobilière?
V, 491.

7. Interruption de la prescription résultant de la demandeen garantie.
XXXII,156.

(1)T. XXIX,p. 305, ligne 4 du n° 271-.au Heude ces,lisez les.
(2)T. XXIX,p. 308,ligne11 : au lieu de 313, lisez713.El ajoutezaprès le motpu-^

blics: (art, 2227,2712,2045).
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8. Legs. Le légataire évincéa-t-il une action en garantie? XIV,155.
9. Louage.Lebailleur doit garantie :

a. Pour les vices de la chose, XXV,114-122.
b. Lajouissancepaisiblede la choselouée. XXV,125-158.
c. Dutrouble. XXV,159-169.

10. Nupropriétaire. Quand est-il tenu à garantie? MI, 45.
H. Partage d'ascendant.

a II est dû garantie en cas de partage testamentaire. XV, 85.
b. Quiden cas departage-donation? XXV,87. Voir le motGarantie

(Partage).
12. Partage de communauté.Donnelieu à garantie. XXIH,11. Voir le mot

Garantie (Partage).
15. Partage de société.Donne,heu à garantie. XXYI,417.
14. Partage de succession.Donne lieu à garantie. Voir le mot Garantie

(Partage).
15. Prescription. Court-elle à partir du trouble ou à partir de l'éviction?

XXXU,25.
16. Prêt. XXVI,485 et 501.
17. Révocationd'une donationpour survenance d'enfants.

a. Le donateur peut-il promettre garantie contre la révocation?XII,
595.

b. Untiers peut-ilgarantir le donataire? XUI, 84.
18. Société.L'associédoit garantie de son apport, XXM, 247.
19. Transaction. Donne-t-ellelieu à garantie? XXVUI,596.
20. Vente.Voirles mots Garantie (Vente)et Garantie (Cession).

GARANTIE (CESSION).

I. Lecédanlest tenu delà garantie de droit. XXIV,558, 559.
1. Qu'entend-onpar existence delà créance, dans l'article 1695? XXIV,

540-545.
2. Onapplique à la garantie des créances les principes généraux de la

garantie. XXIV,544-547.
5. Quelssont les effetsdelà garantie? XXIV,548, 549.
4. Quandla garantie n'est-elle pas due? XXIV,550-555.

II. Le cédantn'est pas tenu de la garantie de fait, c'est-à-dire de la solvabilité
%dudébiteur.XXIV,558, 554.
1. Les parties peuvent stipuler la garantie de fait. XXIV,555-558.
2. Ceque comprendla garantie de fait. XXIV,559, 560.
5. Dans quels termes doit-elleêtre stipulée?XXIV,561.
4. Quelssont les effetsde la clause de garantie? XXIV,562, 565.

III. Prescriptionde l'action en garantie. XXIV,564.

GARANTIE (PARTAGE).

I. Lescopartageantsse doiventgarantie des troubleset évictions.X, 456-457.
1. Quiddes vicesrédhibitoires? X, 458.
2. Conditionsrequises pour qu'il y ait lieu à la garantie. X, 459-442.
5. Garantiedela contenancedes immeubles,443.
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4. Garantie desservitudes. X, 445.

3. Garantie de l'existence des créances et dela solvabilitédes débiteurs.

X, 444.
IL Effet de la garantie.

1. Recoursen garantie. X, 446 (1) -449.
2. Privilège.XXX,55-41, 74.
5. Effetdu recours. X, 450-452.

III. Quandla garantie cesse.
1. Clausede non-garantie. X, 455-456.
2. Prescription de l'action en garantie. X, 457-458.

GARANTIE (VENTE).
1. Le vendeur doit garantie. XXIV,209.

1. Celuiqui doit garantie ne peut pas évincer.XXIV,210.
2. Le vendeur doit défendrel'acheteur et l'indemniser. XXIV,211-212.
5. Indivisibilitéde la garantie et de l'exception de garantie. XXIV,215-

215.
II. Éviction.

1. Quandy a-t-il éviction?XXIV,216.
2. Conditionsrequises pour qu'elle donne lieu à garantie. XXIV.217-222.
5. La surenchèredonne-t-ellelieu à garantie? XXIV,225.
4. Quiddu fait du prince? XXIV,224,

UI. Quiest tenu de la garantie? XXIV,225-228.
IV. Qui a l'action engarantie? XXIV,229,250.
V. Comments'exercela,garantie? XXIV,251-255.

VI. Effet deYéviction,
1. Levendeur doit restituer le prix. XXIV,254-240.
2. Il doit les dommages-intérêts.XXIV,241-249.
5. Quidsi l'évictionn'est quepartieUe?XXIV,230-252.

VIL Qand cessel'obligationdé garantie?
1. Stipulationdenon-garantie? XXIV,255-258.
2. La connaissancedu danger de l'évictionéquivaut-elleà une stipulation

de non-garantie? XXIV,259-261.
5. La garantie cessedans lecasprévu par l'article 1640.XXIV,262,263.
4. Prescription de l'action en garantie. XXIV,264.

VHI. Garantiedes servitudes.
1. Levendeur doit garantie des chargesnon déclarées.XXIV,265-269.

a. Quiddes servitudes apparentes?XXIV, 270.
b. Quiddes servitudes légales? XXIV,271.

2. Conséquencesde la garantie. XXIV,272-276.
IX. Garantie des vicesrêdhibitoires. Voir le motVicesrédhibitoires.

GARDE-MALADE.

I. Incapacitéde recevoir.XI, 541. '

IL Prescription de l'action des gardes-malades.XXXU,499.
III. Privilègedes frais de dernière maladie. XXIX,562.

(1)T. X, p. 476,ligne6 du n° 446ajoutez: art. So5.
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GÉNÉALOGIE.

Preuvedela parenté en matière de successions.IX, 56 et 57.

GENSDE SERVICE.

I. Voirles motsDomestiques,Louaged'ouvrage.
II. Formalité du bon. Les gens de journée et de service n'y sont pas soumis.

XIX,255.

GESTION D'AFFAIRES.

A. QUASI-CONTRATDEGESTIOND'AFFAIRES.

I. Conditionsrequises pour qu'il y ait gestiond'affaires.XX, 520-525.
II. Gestiond'affaires et mandat. Différences.XX, 511-518; XXVIU,42.

III. Gestiond'affaireset mandat tacite.
1. La jurisprudence les confond.XIX,550.
2. Y a-t-il gestion d'affairesou mandat tacite quand le maître connaît la

gestion?XX, 511.
5. Ducas où le mandat devient une gestion d'affaires et du cas où la ges-

tion d'affaires se transforme en mandat, XX,519.
4. Del'actionde in rem verso. Voirce mot,

IV. Obligationsdu gérant. XX,526-528.
V. Obligationsdumaitre. XX,529-552; XXMII, 18-20.

M. Preuve testimonialede la gestion d'affaires.XIX, 546-550.
MI. Stipulationpour un tiers et gestion d'affaires. XV,555-538.

B. APPLICATIONS.

1. Casdans lesquelsil y a gestion d'affaires.
1. Caution,quand elle s'est engagéeà l'insu du débiteur. XXMII, 231.
2. Notaire. Quandil est gérant d'affaires. XIX,551; XX, 515.
5. Payementà l'insu du débiteur. XVII,488.

II. Casdans lesquelsil n'y a pas gestion d'affaires.
1. Quiaie droit ou l'obligation d'assurer la chose? Quid des créanciers

privilégiés ouhypothécaires?Peuvent-ils agir commegérants? XXXI,
411.

2. Hypothèques.
a. Un tiers peut-il stipuler l'hypothèque ou l'accepter commegérant

d'affaires?XXX,449-451.
b. Un tiers peut-il prendre inscription comme gérant d'affaires?

XXXI,6.

GIBIER.

I. Occupation.
1. Qu'entend-onpar gibier? MU, 440.
2. Quandle gibier devient-il propriété du chasseur?VHI,441-444.

II. Responsabilitédu dommagecausé par le gibier. XX,655-658. Voir le mol

Responsabilité.

GLACES.

Immobilisationdes glaces par perpétuelle demeure. V, 469.
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GOUVERNANTE.

1.Prescription de son action. XXXÎI,456, 505.

IL Privilège. A-t-elleun privilège?ComparezXXIX,565.

GRATIFICATION.

I. Sont-ce des libéralités sujettes auxformesdes donations? XII, 562.

GREFFIERS.

I. Cautionnement.XXIX,517.
1. Incapacitéde se rendre cessionnaire de droits, litigieux. XXIV,53-59.

IL Obligationsimposéesau greffieren matière d'hypothèquelégale du mineur.

XXX,307.
III. Responsabilité.XX,504.

GREFFIERS DES JUSTICES DE PAIX.

I. Étal des tutelles. XXX,522-525.

GROSSE.

I. Qu'entend-onpar grosse?XIX, 572.
II. La grosse est revêtuede la formule exécutoire. XIX,194.

1. Quandelle doit être légalisée.XIX, 195.
III. Foi.

1. La grossefait la mêmefoiquel'original. XIX, 572.
2. Y a-t-il une différence,sous ce rapport, entre la grosseet la première

expédition?XIX, 575.
IV. Remisede la dette par la tradition volontaire de la grosse que ie créancier

fait au débiteur. XVIII,540-542.

GUERRE.

I. Obligationsconventionnelles.
1. Quandla guerre est-elle un cas de force majeure?XVl, 259,260.
2. Quandn'est-ellepas un cas de force majeure ? XVI,266, 268, 269.
5. Le juge peut-il réduire les engagementsen cas de guerre? XM, 272.
4. La guerre résout-elleles contrats? XM, 270, 271; XVIII,518.

a. La guerre, qui empêchela délivrance,emporte-t-elle la résolution
delà vente? XXIV,177.

5. Louage.
a. La guerre est un cas fortuit dans le sens de l'article 1722. XXV,

414.
a. Onappliqueà la guerre les principes qui régissent le cas fortuit,

XXV,415.
IL QUasi-délil.Responsabilité.

\. Quand les faits de guerre donnent-ils lieu à responsabilité?XX,455-
460.

2. L'impôtdu sang. Guerre de1870. XX, 461.



HABILISAD NUPTIAS,ETC. — HÉRÉDITÉ(DROITHÉRÉDITAIRE). 215

H

HABILIS AD NUPTIAS, HABILIS AD PACTA NUPTIALIA.

I. .En quelsens l'adage est vrai, en quel sens il ne l'est point. XXI, 14-17,57,
41.

HABITATION (DROIT D').

I. Droitréel d'habitation. C'est le droit d'usage d'une maison. VII, 102.
1. Il est régi par les principesdu droit d'usage. VII, 102.
2. H ne peut être cédé,ni saisi, ni hypothéqué.VII, 115,114.
5. Il est sujet à transcription. XXIX,77.

II. Droitd'habitation accordé à la femmecommune.
1. N'est pas un droit réel. VII, 105; XXII,442.
2. Fondementdu droit. XXII, 441.
3. A chargedequi s'exerce-t-il et quelleen est l'étendue? XXII,445,444.

•

IH.Droit d'habitation accordé à l'afemmedotale. XXTTl,581.

HABITATION (RÉSIDENCE).

Voirles motsDomicileet Résidence.

HAIES.

1. Bornage.Une haie vive peut servir de borne. VU, p. 489, a.
2. Dislancespour plantation dehaies. VHI, 1, 6.
5. Mitoyenneté.

a. Quelleshaies sont mitoyennes?VII, 576-581.
b. Droitset obligationsrésultant de la mitoyenneté.VII, 582.
c. L'un desvoisinspeut-il forcer l'autre à planter unehaiemitoyenne?

VU, 585.
d. Ouà lui céder la mitoyenneté?YII, 585,
e. L'un des voisinspeut-il demander le partage de la haie commune?

MI, 586.

HALAGE.

Voirlemot Cheminde halage.

HÉRÉDITÉ.

I. L'héréditéest-elle un droit réel ? VI, 85.
IL L'hérédité est-elle unepersonne morale? IX, 256, 257.

in. Cessionde l'hérédité. Voirle mot Cessiond'une.hérédité.
IV. Transmissionde l'hérédité. Voir les mots Saisine et Succession,D.

HÉRÉDITÉ (DROIT HÉRÉDITAIRE).

I. Prescription du droit héréditaire.
1. Sens del'article 789. IX, 481-485.
2. Desautres interprétations admises par la doctrine et la jurisprudence.

IX, 484-486.
a. Systèmede Zaeharioe.IX, 487-490.
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IL Règlesqui régissent la prescription du droit héréditaire. IX,491-496.

111.Si le droit de l'héritier est prescrit, les successiblesqui se sont mis en pos-
"

sessionde l'héréditépeuventlui opposerla prescriptionextinctivedel'ar-
ticle 789. IX, 497, 498. .

HÉRITAGE.

I. Origineet sens de ce mot. VU,127.
II. Sensdu mothéritageen matière de servitudes. MI, 129.

1. Il n'y a pas de servitude sans un héritage dominant et un héritageser-
vant. Ml, 129, p. 150 et suiv.

HÉRITIER.

I. Terminologiedu codeNapoléon.
1. Les successeurs légitimessont seuls qualifiésd'héritiers. MU, 478.
2. Dieuseul fait les héritiers, l'hommene le peut, VIII, 567, 568.
5. Il n'y a pas d'héritiers testamentaires,ni d'héritiers contractuels.VHI,

479, 480.
Il. Droits des héritiers.

1. Quelssont leurs droits et les actions par lesquelles ils peuvent les faire
valoir? IX, 501. Voir les mots Acceptation (Succession)et Pétition
d'hérédité.

2. Prescription du droit héréditaire. IX, 481-498. Voir Hérédité (Droit
héréditaire.

III. Obligationsdes héritiers entre eux. Voir les mots R.apport et Dettes (Suc-
cession).

IV. Promesseset stipulations faitespour les héritiers. XVI, 1-11.

HÉRITIERS APPARENTS.

1. Quelssont lessuccesseursque l'on peut qualifierd'héritiers apparents?
IX, 515,515 fris.

2. Droits et obligations des héritiers apparents. Voir le mot Pétition
d'hérédité.

5. L'interruptionde la prescription par l'héritier apparent profite-t-elleau
véritablehéritier? XXXH,159.

HISTOIRE.

I. L'histoire sert à interpréter la loi. I, Introduction, 28, 50. Voir le mot Tra-.
dition.

II. Les origines du droit et l'action delà Providence.
1. Le nantissement féodalet la publicité. XXIX,15.
2. Renonciationà la communauté.XXII, 561, 562.
3. Reprised'apports en cas de renonciationà la communauté.XXffl,526.

111.Originesdu codecivil. I, Introduction, n°s 1-8.
1. La codification.I, Introduction, 9-18.
2. Le code et l'ancien droit. L'élément coutumier l'emporte. I, Introduc-

tion, 19-22.
5. Le droit coutumieret le droit romain. I, Introduction, 25, 24.
4. L'ancien droit abrogé.1, Introduction, 25-29.
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, Histoiredes diversesparties du droit civil.
i. Actesde l'état civil. Sécularisation de l'ordre civil, notamment'diima-

riage. II, 1-7, 260-268.
2. Adoption.Le droit coutumier et les lois de la révolution. IV, 190-192.
5. Communauté(Régimede). Origine.XXI, 146, 147.
4. Contraintepar corps. Développementhistorique. XXVIU,452.
5. Corporationsreligieuses.

a. La main-mortesous l'ancien régime.Edits de 1749et de1755.XI,
182,184,189.

b. Aboliepar les lois de la révolution et reconstituée par la fraude.
XI, 161-168, 190, 191; XXVI,195-196.

6. Donationset testaments. XII, 220-225.
a. Conditionsréputées non écrites. Droit de l'Egliseet loisde la révo-

lution. XI, 265, 264, 450, 494.
7. Emphytéose.Droit romain, droit féodal et lois de la révolution. VIII,

540-545.
8. Enfants naturels. Droit coutumier et droit de la révolution. IX, 101-

104.
9. Étrangers. Droit des étrangers. Ancien droit. Décret de l'Assemblée

constituante. Discussionau Tribunal. 1,405-429.
10. Hypothèques.Publicité. Droit ancien. Droit révolutionnaire. XXX,

161-172.
11. Mandat et louage d'ouvrage. Théorie traditionnelle. XXVII,555-557.
12. Obligations.

a. Droit ancien et droit coutumier. XV,417-422.
b. Ayants cause et tiers. Dumoulinet Pothier. XIX,504-508.
c. Faute. Théorie française. XYI, 214-216.
d. Indivisibilité.Dumoulinet Pothier. XVU,566.
e. Preuve testimoniale. Théorie coutumière. XIX,594-596.

f. Transmission de la propriété par l'effet des contrats. XVI, 554-
536.

15. Prêt à intérêt. Le droit divin de l'Église. XXVI,515.
14. Propriété. Histoire. Communismechrétien et communismesocialiste.

VI, 87-99.
15. Puissancepaternelle. Droit coutumier et droit romain. IV, 255-259.
16. Rente constituée. La perfection évangélique et l'intérêt de l'Église.

XXVII,5.
17. Rente foncièredans l'ancien droit. XXVII,2, 58-40.
18. Réserve. Droit romain et droit coutumier. XII, 1-8.
19. Servitudes.

a. Vainepâture et parcours. Ml, 445-455.
b. Vueset jours. Droit romain et coutumes.VHI, 55-58.

20. Statuts personnels et réels. I, 155-140.
21. Substitutions. Le régimearistocratique de l'égalité. XIV, 589-595.
22. Successions.Droit romain et coutumes. VIII, 468-510.

a. Partage déclaratif. X, 595-596.
b. Saisine. IX, 219-221.
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25, Testament.Droit romain et coutumes,XI, 89-95; XHI-,102-104; 477-
479.

HOMOLOGATION.

I. Actesqui doivent être homologués,
1. Acte de notoriété constatant la naissance des futurs époux. II, 424.
2. Adoption. Le contrat reçu par lejuge depaix, IV, 217-220.
5. Conseilde famille.

a. En général ces délibérationsne doiventpas être homologuées.IV,
464.

b. Les délibérationssur l'hypothèquelégale du mineur doiventêtre

homologuéesquand ellesautorisent la réduction de l'inscription.
XXX,516.

4. Tutelle. Actesque le tuteur ne peut faire qu'avec autorisation du con-
seil de familleet homologationdu tribunal, V, 87-96.

II. Effet. Les jugements d'homologationn'ont point l'autorité de chosejugée.
XX, 8.

HOSPICES.

I. Sont un établissementpublic ou une personne dite civile. I, 295, p. 577.
IL Capacitéde recevoir dans les limitesde leur mission. XI, 210.

1. Culte. Pour la célébrationde messes dans la chapelle de l'hospice.XI,
257.

2. Enseignement.Pour l'instruction des orphelins. XI, 212.
III. Conditions réputées non écrites dans les libéralités faites aux hospices.XI,

274-278.
IV. Droit de successiondes hospices.IX, 160, 161.

1. Leshospicespeuvent-ils, commesuccesseurs irréguliers, rechercherla
filiationmaternelle de l'enfant naturel? IV, 106.

V. Droit de successiondes fondateurs. IX, p. 194, 195.
M. Legs fait pour la fondationd'un hospice.Est-il valableet par qui doit-ilêtre

accepté?XI, 226-228.
VII. Prescription. Frais d'entretien dans les hospices se prescrivent par cinq

ans. XXXU,459.

HOSPICES D'ALIÉNÉS.

Le directeur est-il responsableen vertu de l'article 1584? XX,568.
HOTELIERS.

Voirle mot Aubergiste.

HOTELS.

I. Les meublesqui garnissent les hôtels sont-ils immeublespar destination?
V, 465, 464.

HUISSIERS.

1. Cautionnement.XXIX,517.
2. Cessionde créances litigieuses. Incapacitédes huissiers. XXIV,53-59.
5. Payement.
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a. Leshuissiers peuvent-ilsrecevoirun payement?XMI, 529.
b. Peuvent-ils consentir une subrogation?XVUI,22.

4. Prescription.
a. Quant aux piècesdont ils sont chargés. XXXn,485,486.
b. Quant à leurs salaires. XXXU,494-497.

5. Responsabilitéen vertu d'un quasi-délit. XX, 506.
a. H faut que le fait leur soit imputable. XX, 591.
b. Sont responsablesde l'ignorance du droit, XX, 485, 484.

HYPOTHÈQUES.

A. CARACTÈRESDEL'HYPOTHÈQUE.

I. L'hypothèqueest un droit réel immobilier.XXX,175, 174.-
II. C'est un droit indivisible.

1. Principe et conséquences. XXX,175-179.
2. Concours d'une hypothèque générale et d'une hypothèque spéciale.

Droit du créancier ayant une hypothèque générale. XXX,180 (1)-
186.

UI. L'hypothèqueest d'ordre public. XXX,187.

B. BffiNSQUIPEUVENTÊTREHYPOTHÉQUÉS.

I. Immeublespar leur nature. XXX,192.
1. Les meublesne peuvent pas être hypothéqués.XXX,195.
2. Quiddes rentes foncières qui ont été mobilisées?XXX,194 (2).
5. Les immeublesdoiventêtre dans le commerce.XXX,195 (5).
4. Onpeut hypothéquer des biens indivis. XXX,196.
5. Ledébiteur saisi peut-ilhypothéquer? XXX,197.
6. Le séquestre de guerre empêche-t-ii les biens d'être hypothéqués?

XXX,198.
7. Quiddes fruits? XXX,199.
8. Desmines et carrières. XXX,200, 201.
9. Desimmeublespar destination. XXX,202.

10. L'hypothèques'étend aux améliorations. XXX,205.
a. Alluvion.Avulsion. Iles. Lit abandonné. XXX,204, 205.
6. Constructions. XXX,206 (4).
c. Quid des acquisitions nouvelles?XXX,207. Quid de l'usufruit qui

se réunit à la nue propriété? XXX,208.
II. Droitsréels immobiliers.XXX,209.

1. Les actionsimmobilières. XXX,219.
2. Les concessions.XXX,220.
5. Les constructionsélevéessur un terrain du domainepublic. XXX,217.
4. Les constructions faites par un locataire. XXX,215, 216.
5. Del'emphytéoseet delà superficie.XXX,214.

Il) T.XXX,p. 171,ligneS : aulieu de182,lisez 187.
(2)T.XXX,p. 172, dernière ligne : au lieu de XVH,lisez XXVII,
(3)T. XXX,p. 174,ligne17 : au lieu de se, il faut lire est.
(4)T.XXX,p. 181,ligne3 du n- 206: au lieu de 102,lisez103.



220 HYPOTHÈQUES.

6. L'hypothèquene peut être hypothéquée.XXX,218.
7. Del'usufruit. XXX,212.

e. Quidde l'usufruit légal? XXX, 209 bis. De l'usufruit du mari.
XXX,210 (1).

b. Le propriétaire peut-il hypothéquerl'usufruit? XXX,211.
8. Quid de l'usage? de l'habitation? des servitudes? XXX,215.

C. EFFETSDEL'HYPOTHÈQUESURLESDROITSDUPROPRIÉTAIRE.

1. L'hypothèquedémembrele droit de propriété. XXX,221, 222.
H. Le propriétaire n'a plus le droit absolu de disposer. XXX,225 (2), 224.

1. Quids'il démolitle bâtiment hypothéqué?XXX,223.
2. Peut-il établir une servitude sur le fondshypothéqué?VIII, 165.
5. Quid s'il vend la maison pour être démolie?XXX,226.

III. Le droit de jouissancedu propriétaire est limité. XXX,227.
1. Quelsseraient les droits des créanciers hypothécaires si le débiteur

défrichait un bois? XXX,p. 200, a.
2, Le débiteur a le droit de jouir. XXX,228.

a. Vented'une coupede bois. Droit des créanciers. XXX,229, 230.
b. On appliquele mêmeprincipeaux fruits. XXX,251.
c. Quids'il vendune récolte sur pied? XXX,229.
d. Quid.des meublesimmobiliséspar destination? Droits des créan-

ciers. XXX,252-254.
IV. Le droit d'administrationest limité.

1. Le propriétaire ne peut faire que des baux d'administration. XXX,
255-257(5).

2. L'article 1 de la loi hypothécairen'est pas applicableaux bauxquicon-
tiennent une quittance anticipative. Ces baux peuvent être opposés
aux créanciers, sauf à ceux-ci à prouver que le débiteur a agi en
fraude de leurs droits. XXX,258 (4)(5) (6) -242.

D. DIVISIONDESHYPOTHÈQUES.XXX, 188.

Hypothèqueslégalesdu fisc. XXX,146-148.
Yoyezles mots Hypothèqueconventionnelle,Hypothèquejudiciaire, Hy-

pothèquelégale, Hypothèquetestamentaire.

E. INSCRIPTIONDESHYPOTHÈQUES.

Voirle mot Inscriptionhypothécaire.

F- DROITDESUITE.

Voirle motSuite (Droit de).

il) T. XXX,p. 186,ligne 1Sdu no210: au lieude209,lisez209bis.
(2;T. XXX,p. 196,ligne10 du n' 223: au lieudeXVIII,lisez XVII.
(3) T. XXX,p. 211,ligne4 du n"237: au lieu de constatation, lisezconstitution.
(4)T. XXX,p. 212,ligne16du n° 238: au lieu de41, lisez4S.
:3) T. XXX,p. 218,ligne5 du n»241: au lieu de25, lisez"13.
(6; T. XXX,]>.222,ligne 12: le motcas doit être mis dans-la ligne11.
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G. EXTINCTIONDESHYPOTHÈQUES.
Voirle mot Hypothèque(Extinction).

B. PURGE.
Voirce mot,

f. Du CONSERVATEURDESHYPOTHÈQUESETDESARESPONSABILITÉ.
Voirce mot,

/. TRANSMISSIONDESHYPOTHÈQUES.

Voiries mots Hypothèques,Transmission.

K. DISPOSITIONSTRANSITOIRES.

Voirle mot Hypothèques(Dispositionstransitoires).

HYPOTHÈQUE CONVENTIONNELLE.

A. CARACTÈRES.

I. C'est un contrat qui exige le concours de consentement, XXX,425-427.
11.C'est un contrat solennel.XXX,425,428-450.

1. Quellessont les solennités? XXX,451-456.
2. Tous les éléments de l'hypothèque doivent être solennels. XXX,458,

459: notamment :
a. Le consentementdu créancier et du débiteur. XXX,440-445.
b. Les procurations. XXX,447.
c. Le notaire ou un tiers peuvent-ils accepter pour le créancier?

XXX,448-449.
d. La ratification rétroagit-elle? XXX,450-452.

5. Conséquencesde la solennité.
a. Lhypothèque non solennelleest inexistante. XXX,457.
b. L'hypothèque,nulle en la forme, peut-elle être confirmée?XVII!,

668.
III. Promessed'hypothèque.XXX,455-455.
IV. Contrats d'hypothèquereçus à l'étranger. XXX,456 (1) (2) (5) -460.

B. Qui PEUTCONSENTIRUNEHYPOTHÈQUE?XXX, 461, 462.

I. Il faut être propriétaire. XXX,465-465.
1. Hypothèquede la chose d'autrui. XXX,467-474.
2. Hypothèqueconsentie par un propriétaire dont le droit est condition-

nel ou rescindable. XXX,475-482.
5. Hypothèqueconsentie par un administrateur. XXX,485-487.

II. Il faut avoir la capacitéd'aliéner. XXX,488-496.

C. DELASPÉCIALITÉ.

I. Principe. Caractèrede la spécialité. XXX,497-501.
II. De la spécialitéquant aux biens.

1. En quoiconsiste la spécialité. XXX,502-506, 508.

(1)T. XXX,p. 429, ligne1 du n»4S8: au lieu de78, lisez77.
&)T.-XXX,p. 430,ligne2 du n»4S9: au lieu de78, lisez77.
(3)T. XXX,p. 430,ligne 1du n° 460: au lieu de 78, lisez77, et p. 431,ligne 1 : au

lieude78, lisez77.
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2. Jurisprudence des cours de Belgique.XXX,507.

5. Droit des juges du fond. Ont-ils un pouvoir discrétionnaire? XXX,
509.

4, Quidsi la spécialitéest insuffisante?XXX,510-515.
5. Conséquencesde la spécialité.

a. Hypothèquedes biens à venir. Est interdite. XXX,514, 515.
b. Des cas où l'hypothèque devient insuffisante.XXX,516 (1) -524.

III. Dela spécialité quant à la créance.
'

1. Principe. XXX,523-527.
2. De l'hypothèqueconsentiepour un crédit ouvert. XXX,528 (2) -557.

Voirle mot Crédit (Ouverturede).
5. Modalitédé l'hypothèque.XXX,558-540.

D. PUBLICITÉ.

Voir le mot Inscription hypothécaire.

HYPOTHÈQUES. (DISPOSITIONS TRANSITOIRES DE LA LOI HY-

POTHÉCAIRE.)

1. Principe suivipar le législateurbelge. XXXI,614.
2. Hypothèquesgénérales. Ont été soumises à la spécialisation. XXXI,

617-619.
5. Hypothèquesoccultes. Ont été soumisesà la publicité.XXXI,615.
4. Prescription de l'hypothèque.XXXI,620.
5. Purge. XXXI,621.
6. Renouvellementdes inscriptions. XXXI,616.

HYPOTHÈQUES. EXTINCTION.

I. Extinction del'obligalion principale. Principe. XXXI,557^560.
1. CoUocationdans un ordre. XXXI,571.
2. Confusion.XXXI,567, 568.
5i Dationen payement,XXXI,565.
4. Novation.D'unenovationparticulièreà l'hypothèquelégale.XXXI,564-

566.
5. Payement.XXXI,561, 562.
6. Prescription, XXXI,569, 370.
7. Renonciation.XXXI,572.

IL Extinction de l'hypothèque.
i. Consolidation.XXXI,404,405.
2. Défautd'inscription dans le délaide l'article 82. XXXI,582.
5. Perte de la chose.

a. Principe. XXXI,406-408.
b. Indemnité à laquelle les créanciers ont droit en cas de perte.

XXXI,409-415.
4. Purge. Voir ce mot.

(1)T. XXX,p. 487,ligne17du n»523: au lieu de 1384,lisez1184.
(2)T. XXX,p. 493,ligne24du n»S30: au lieu de8000,lisez6000.
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5. Prescription. XXXI,584.
a. Quandles biens sont dans les mains du débiteur. XXXI,585-586.
b. Quandles biens sont dans les mains d'un tiers détenteur. XXXI,

587-591.
c. Interruption de la prescription. XXXI,595 (1)-402; XXXU, 145,

150.
d. Suspension de la prescription. XXXI,592-594,

6. Radiation de l'hypothèque légale. XXXI,581.
7. Renonciationdu créancier. XXXI,572.

a. Qui peut renoncer. XXXI,575.
b. Commentse fait la renonciation. XXXI,574.
c. Quandy a^til renonciation tacite? XXXI,575-580.

8. Résolutiondes droits du constituant. XXXI,405.

HYPOTHÈQUE JUDICIAIRE.

1. Aboliepar la loibelge. XXX,190.
2. Lejuge peut-il donner une hypothèqueau créancier? Peut-il condam-

ner le débiteur a lui en fournir un? XXX,191.

HYPOTHÈQUE LÉGALE.

I. Quelleshypothèquessont légales? XXX,241-251"etXXX,146-151.
H. Principesgénéraux.

1. Caractère distinctifde l'hypothèquelégale. XXX,189, 245.
2. L'hypothèquelégale est-elle un droit civil? XXX,252.
5. Est-elle un statut réel ou un statut personnel? XXX,255 (2); 1,114.
4. Quiddes personnes civiles? Ont-ellesune hypothèquelégale à l'étran-

ger? XXX,254.
5. Leshypothèqueslégales sont soumises au principe depublicité. XXX,

255, 256,237.
6. Les hypothèques légales sont tout ensemble générales et spéciales..

XXX,257, p. 257 et suiv.
8. L'hypothèquelégalede l'Etat et des établissementspublics est soumise

à l'inscription, mais non à la spécialisation. XXX,258.
9. Les hypothèqueslégales du fiscsont dispenséesde l'inscription. XXX,

239.

HYPOTHÈQUE LÉGALE DES ALIÉNÉS, INTERDITS ET MINEURS.

I. Lés aliénés, interdits et mineurs ont une hypothèque soumise aux mêmes

principes. Les mineurs et interdits ont de plus des garanties spéciales.
260, 261.

II. Deceux qui sont soumisà l'hypothèque légale. XXX,262.
1. Le tuteur. XXX,265. Quid delà mère survivantequi se remarie?XXX,

264.
a. L'époux présent en cas d'absence. XXX,265.
b. Le tuteur officieux? XXX,266.

(1)T.XXXI,p. 382,12=lignedu n° 399: au lieu de2260,lisez2262.
Et p. 383,10eligne: au lieu de« transmis », lisez« transcrit ».
(2)T. XXX,p. 230,ligne8 du n° 233: au lieude française,lisezbelge.
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c. Le tuteur a la substitution fidéicommissaire.XXX,207.

d. Le tuteur ad hoc?XXX,268.
e. Le subrogétuteur ? XXX,269.

2. Les conseilset curateurs ne sont pas soumis à l'hypothèque.XXX,270.

5. Lepère administrateur légal n'y est pas soumis. XXX,271.

4. Nil'administrateur provisoire en matière d'interdiction. V, 274.

III. Des créancesgaranties par l'hypothèque.
1. Tousdroits et créances. XXX,272.
2. Application.XXX,275-276.
5. L'hypothèquegarantit les accessoiresde la créance. XXX,277, 278.

IV. Des immeublesgrevésde l'hypothèquelégale.
1. L'hypothèque frappe tous les biens, mais elle doit être spécialisée,La

spécialisationn'est pas conventionnelleet ne rend pas l'hypothèque
conventionnelle.XXX,279-281.

2. L'hypothèqueest spécialiséeparle conseil de famille avant l'entréeen

gestiondu tuteur. XXX,282-284,
a. Quid si le tuteur gère avant d'avoir spécialisél'hypothèque?XXX,

285.
5. Délibérationsdu conseilde famille.

. a. Doiventêtre motivées.XXX,286, 287.
b. Letuteur doit être entendu ou appelé. XXX,288.
c. La délibérationne doit pas être homologuée.XXX,289.
d. Elle peut être attaquée par l'opposition.XXX,290-296.

4. Commentse fait la spécialisation? XXX,297 (1).
a. De la sommepour laquelle inscription sera prise, XXX,298-501.
b. Desbiens sur lesquelselle sera prise. XXX,502.

5. Del'inscription. XXX,505.
e. Par qui elle doit être prise? XXX,504-506.
b. Obligationsimposéesaux greffiersdes justices de paix. XXX,507.

Y. Décisionsquele conseil de famillepeut prendre.
1. R ne peut renoncer à l'hypothèquelégale. XXX,508 (2).
2. Il peut décider qu'il ne sera pris aucune inscription. XXX,509.

a. Dans quellescirconstances?XXX,510, 511.
b. La décisionest révocable.XXX,512.

5. Le conseil peut décider que l'inscription sera augmentée. XXX,515,
514.

4. Il peut aussi réduire l'inscription. Conditions.XXX,515, 516.
5. Peut-il décider que l'inscription sera radiée? XXX,517.
6. Quelsera l'effetde la réduction oude la radiation? XXX,518.
7. Le dernier mourant des père et mère peut-il réduire l'hypothèquelé-

galeen nommantun tuteur par testament ?XXX,519.
8. L'hypothèquepeut-elleêtreremplacéepar d'autres garanties? XXX,520.

VI. Garanties établiesdans l'intérêt des mineurs. XXX,521 (5).

(1) T. XXX,p. 267,ligne6 du n»297: au-lieudequ'il, lisez le débiteur.
(2) T. XXX,p. 276,n»30S,lignes4 et 3 : au lieude membaes,lisezmembres.
(3)T. XXX,p. 289,ligne3 du n»321: au lieu de et, lisez de.
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1. Etat des tutelles. XXX,522-525.
2. Contrôledel'auloriléjudiciaire. XXX,526-552.

HYPOTHÈQUE LÉGALE DE LA FEMME.

1.Droitsgarantis par l'hypothèquelégale. XXX,555.
i. Dela dol. Sousquelleconditionla femmea-t-elle une hypothèquelégale

pour sa dot ? XXX,554.
a.,Régimede communautélégale. XXX,555.
b. Communautéconventionnelle.XXX,556.
c. Régimed'exclusionde communauté. XXX,557.

•< d. Régimede séparation debiens. XXX,558.
e. Régimedotal. XXX,559.

Quid des intérêts de la dot? XXX,540.

QMirfsi.lafemmes'estconstiluéendotsesbieiisàvenirVXXX,541.
2. Conventionsmatrimoniales.

a. Quandla femme a-t-eUe une hypothèquedu chefde ses conven-
tions matrimoniales? XXX,542.

b. Quiden cas de préciput? XXX,545.
c. A-t-elle une hypothèque pour les gains de survie,purement éven-

tuels? XXX,544. -

d. Quid des avantages que la loi donne k la femmecommune?XXX,
545, 546.

e. Quid de l'action que la femmea du chef de l'administration légale
ou conventionnelle de son mari? XXX, 547, 548. Et de sa

gestion de fait? XXX,549.
5. Reprises. Qu'entend-onpar reprises et prélèvements? XXX,550.

a. Quand la femmea-t-elle une hypothèquedu chef de ses reprises ?
551-555.

4. Droits nés pendant le'mariage. XXX,554.
a. Exemples.XXX,555, 556, 537.
b. Quid silafemme payevolontairementUnedette du mari?XXX,558,
c. Ou si elle s'obligeen fraude des créanciers? XXX,559.

5. Desdépens. La femmea-t-elle une hypothèquepour les dépensqu'elle
fait enjustice en agissant contre son mari? XXX,560-562.
a. Quiddes dépens de la demandeen séparation de corps ou en di-

vorce? 565.
11.Desbiensgrevés de l'hypothèquelégale.

1. Sur quels biens la femmea hypothèque.XXX,564, 567.
a. Quid des biens que le mari possède commeassocié ou commu-

niste ? XXX,565; 566.
b. Quiddes eonquêts decommunauté?XXX,568-572.

IIL Spécialisationde l'hypothèquelégalede la femme.
1. L'hypothèquede la femme doit être spécialisée.Différenceentre cette

spécialisationet cellede l'hypothèquedu mineur. XXX,575, 574.
2. Quand se fait la spécialisation et par qui? XXX,575^577.
5. Critique de l'interprétation contraire généralementadmise. XXX.378,

579.

xxxin. 15
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.4. Rang de l'hypothèque légale. La femme y peut-elle renoncer? XXX,
589, 586 (1).

5. Commentse fait la spécialisation?XXX,587.Par contrat demariage?
XXX,588-593.
a. En résulte-t-il que l'hypothèqueest conventionnelle?XXX,581(2)

-585.
b. C'est la spécialisationqui est conventionnelle.XXX,585,584.

6. Commentse fait là spécialisationpendant le mariage?XXX,594(5)-599.
IV. Inscription de l'hypothèquede la femme.

1. Quipeut et qui doit la faire? XXX,400-405.
2. De la réduction de l'inscription,

a. Le mari peut-il demander la réduction dé l'inscription spécialisée
par contrat ?XXX,404-405.

b. Réductionde l'inscription spécialisée pendant le mariage.Condi-
tion. XXX,406-410.

c. Effetde la réduction. XXX,411.
d. Cas dans lequelil n'y à pas lieukla réduction. XXX,412.

5. Preuve des droits garantis par l'hypothèque.XXX,415-415.
V.La femmepeut-ellerenoncer à son hypothèqueou au rang-qu'elle lui donne?

XXX,586.
1. Dela subrogationà l'hypothèquede la femme.Voir le mot Hypothèque

(Transmissionde V).

HYPOTHÈQUE LÉGALE DE L'ÉTAT, DES PROVINCES, DES COM-
MUNES ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS.

I. Quijouit de cettehypothèque?XXX,247, 416.
1. Qu'entend-on,dans l'article 47, -carétablissementspublics? XXX,417-

419.
2. Les fabriquesd'église et autres établissementsecclésiastiquesn'ontpas

d'hypothèquelégale. XXX,420.
II. Quien est frappé? XXX,421/
III. Quelssont les biensfrappésde l'hypothèquelégale? XXX,422.

HYPOTHÈQUE TESTAMENTAIRE.

I. Objetde l'hypothèquetestamentaire. XXX,541, 542.
H..Conditions.L'hypothèquetestamentaire est spécialeet publique.XXX,545.

III. Forme.XXX,544.
IV. Effet.Le légataire est-il préféréaux créanciers du défunt? XXX,545.

."HYPOTHÈQUE (TRANSMISSION DE L').
I. Principegénéral.

1. L'hypothèqueet le privilègepeuvent être cédésavec la créance.XXX,
522.

(1)T. XXX,p. 353, ligne2. Au lieude47. lisez 67.
(2)T. XXX.table, p. S4o,n»381 : au lieu de64et66, lisez66 et 67.
(1) T. XXX,p. 360, ligne 9 du n- 393: au lieu de lui, lisezsonmari.
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2. Rang du créancier cédant et du cessionnaire,ainsi que des cession-
naires entre eux. XXX,525.

II Peut-on céder ou transmettre l'hypothèqueet le privilège sans la créance?
XXX,524-526.

III. Principesétablispar la loi hypothécairebelge.XXX,527-557.
IV. La femme peut-elle céder son hypothèque légale ou y subroger ou y re-

noncer?
1. La femmenepeut renoncer à son hypothèque.XXX,558.
2. Elle peut céder ses droits' avec l'hypothèque qui les garantit. XXX,

559.
5. Peut-elle céder son hypothèquesans la créance? XXX,559 6is-544.

V. Conditionsrequises pour la validitéde la subrogation d'bypothèque, en la
supposant valable.XXX,545-548.
1. Doit-elleêtre inscrite? XXIX,257.

VI. Effetde la subrogationd'hypothèque.
1. Quelest l'effetde la renonciationque la femmefaitau profit d'un tiers?

XXX,551-555.
2. Quelest i'effet delà subrogationd'hypothèque?XXX,549, 550, 534-

556.

I

IDENTITÉ (FILIATION),

I. Preuve de l'identité.
1. Quandla filiationes't établie par l'acte de naissance. XXX,599-402.
2. Quand la preuvede la filiationse fait par possessiond'état, XXX,412,

415.

IGNORANCE.

I. Le législateur.la constate; et ce qui était vrai en 1804est encorevrai dans
nos Flandres en 1878. XMI, 558; XIX,255, p. 270 et suiv.

IL Lajurisprudence constate.desfaitsd'ignorance incroyable.Des riches qui ne
savent pas signer,.Des croixen guisede signature ! XIX,.200.

IGNORANCE DU DROIT.

I. Del'adagequepersonnen'est censéignorer le droit, XV,507.
1. Deux ministres de la justice se trompent sur un point de droit. II-,

p. 658, b.
a. Les citoyenssont liés par des lois qu'ils n'ont pas pu connaître. 1,

22.
4. Jurisprudenceen matière depossessionde bonnefoi. M, 219.

ILES, ILOTS, ATTERRISSEMENTS.

1. lies qui se formentdans les,rivières navigables.Appartiennent à l'Etal.

VI, 48, 501.
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' e. Ces îles sont dans le commerce.M, 505.
2. Iles qui se formentdans les rivières non navigables.Appartiennentaux

riverains. M, 501.
a, Partage entre les riverains. M, 504.

5. Quidsi l'île s'est forméedes débris d'une propriété riveraine. VI,502.
4. De l'île forméedans le cas prévu par l'article 562. VI, 505.

IMMEUBLES (DISTINCTION DES BIENS).

A. BIENSIMMEUBLESPARLEURNATURE.

I. Duso7.Desmines.V, 406, 407.

B. BffiNSIMMEUBLESPARINCORPORATION.V, 408.

I. Bâtiments.
1. Qu'entend-onpar bâtiments? V, 409.
2. Quiddes cheminsde fer et du matériel d'exploitation? V, 410.
5. Conditions requises pour que les constructions soient immeubles.

V.411-415.
4. Quidsi les constructions sont faites par un superficiaire? Y, 414.
5. Quidsi les constructions sont faitespar un locataire ? Y, 415-417.
6. Quiddes constructions faites sur des fonds qui appartiennent au do-

mainepublic? V,418.
7. Des récolteset fruits. V, 419. Quid des arbres plantés en pépinière?

V, 420.
II. Leschosesimmeublespar incorporation cessentd'être immeubles.

1. Quandl'incorporationcesse. V, 421-424; VI, 590, p. 492, in.
2. En vertu d'un contrat.

a. Principe. V, 425.
b. Les ventes d'une maison pour être démolie,de mines pourêtre

exploitées,de fruits pendants par branches ou par racines sont
mobilières.V, 425-428.

5. Conséquencesde lamobilisation.
-,

" a. La mobilisationrésultant d'une conventionn'a d'effetqu'entre les
parties contractantes. V, 429.

b. Au point de vue fiscal, la Venteest mobilière.V, 450.
c. En:cas deventes successives,onappliquel'article 1141.Y, 451.
d. Droits des tiers, acquéreurset créanciers hypothécaires.V, 452;

XXX,227-251.

Ç. BIENSIMMEUBLESPARDESTINATION.

1. Qu'est-ceque la destination? V, 455." a. Quipeut immobiliserpar destination? V, 454-458.
-b. Sous quellesconditionsle propriétairepeut-il immobiliser?V,459,

441.
2. De l'immobilisationpar destination agricole.

a. Animauxattachés à la culture. Y, 445-447.
b. Lapins, pigeonset poissons.V, 450.

. c. Pailleset engrais. V,458, 459.
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d. Ruchesà miel. V, 448,449.
e. Semences.V, 454-457.

f. Ustensilesaratoires. V, 451-455.
5. Del'immobilisationpar destination industrielle.

a. Conditionsrequises pour qu'il y ait immobilisation.V, 460-462.
b. Applications.Y, 465-468.

4. Riensimmeublespar perpétuelle demeure. Y, 440, 469-471.
5. Conséquencesde l'immobilisationpar destination.'

a. Droit fiscal.V, 475.
b. Saisie.V, 475.
c. Succession.Y, 474.
d. Ventevolontaireou forcée V, 472.

6. Quandcessel'immobilisationpar destination? V, 476.
a. Droitsdes créanciers hypothécaires.XXX,252-254.

7. Appréciationde la classificationdes immeubles.

D. DESBIENSIMMEUBLESPARL'OBJETAUQUELILSS'APPLIQUENT.-V,485.

L Droitsréels immobiliers.V, 484-486; XXX,175, 174.
11.Actionsimmobilières.V, 487,488.

1. Personnelles.V, 490.
2. Réelles.Y, 489.

HI. Applications.Nature de :

1..L'actionen garantie. V, 491.
2. L'obligationde faire quand;le fait consiste à construire une maison.

V, 493.
5. Action en reprise des époux communs pour des propres vendus. Y,

494. ...
4. Actionen rescision pour cause de lésion. V, 495.
5. Actionen résolution de la vente d'un immeuble quand l'acheteur ne

payepas le prix. V, 492.
IV.Principesdifférentsqui régissent les meubleset les immeubles:V, 525-529.

IMMEUBLES (PROPRIÉTÉ).'

I. Translationdelà propriété des immeubles à l'égard des tiers. Voir le mot

Transcription.
II. Communautéconventionnelle.Claused'ameublissement.Voir cemot,
III. Immobilisationdes fruits de l'immeublehypothéqué.XXX,251.

IMPENSES.

1. Divisiondes impenses en nécessaires,Utiles etvolupluaires. VI, 176-
178.

2. Antichrèse.Droit du créancier antichrésisle qui a fait des impenses.
XXVUI,550. •

5. Dépositaire.Pour quellesimpensesa-t-il un recours? XXVII,128.
4. Donation.Révocationpour ingratitude. Droit du donataire qui a fait

des impenses.XIII, 47.
3. Emphytéose.Droit du bailleur et de l'emphytéote en cas d'impenses.

•Mil, 581, 595 bis.
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6. Gage.Droit du créancier gagistequi a fait des impenses.XXMII, 526.
7. Gestiond'affaires. Droit du gérant. XX,529.
8. Pétition d'hérédité. Héritier apparent. Impenses, IX, 550.

9. Preneur. Droit du preneur sur les constructions et améliorations.XXV,
175-185.

10. Prêt. Emprunteur. Impenses.XXM, 482.
11. Rapport. Droit de l'héritier donataire. XI, 15-18.
12. Récompensésdues à la communauté. Travaux faits sur le propre d'un

époux. Faut-il distinguer entre les diverses impenses? XXII,482-
484.

'

15. Réduction.Droit du donataire du chef de ses impenses. XII, 212.
14. Répétition de l'indu: Droit de celui qui a reçu le payement indu. XX,

581-585.
15. Revendication.Droitdu possesseur. M, 176-178,262-270.
16. Substitution. Droit du grevé: XIV,578.
17. Succession.Indivision.Droit de l'héritier. X, 218.
18. Tiers détenteurévincépar une action hypothécaire,XXXI,504-509.
19. Usufruit. Droit de l'Usufruitier pour constructions et améliorations.

MIL 485-491.
20. Vente.

a. Garantie. Droit del'acheteur. XXIV,248.
b. Rachat. Droit de l'acheteur. XXIV,404 et 405.
c. Rescisionpour causede lésion.Droit de l'acheteur. XXIV,452.

IMPOSSIBILIUM NULLA OBLIGATIO.

1. Del'adage qu'à l'impossiblenul n'est tenu. XVI, 255.
2. La loil'appliquedans l'article 1548. XIX,544.
5. Conditionsimpossiblesdans les obligationsconventionnelles.XMI,59-

42,48,
4. Conditionsimpossiblesdans lesdonations et testaments. XI, 427,455-

458.

IMPOTS.

I. Rétroactivité.Les lois sur les impôts rétroagissent. I, 156-158.
IL Quidoitpayer les impôts?Voirle mot Contributions.

IMPRES CRIPTIBILITÉ.

I. Quelleschosesne peuventpas être prescrites. Voir le mot Prescription.
IMPRIMERIE.

I. Lespresses d'une imprimeriesont-elles immeublespar destination?V,465.

IMPRIMEURS.

H. Prescriptiondel'action des imprimeurs. XXXII,312.

IMPUBERTÉ.

1. Empêchementau mariage. II. 281-285.
2. Causede nullité du mariage.H, 467.

a. La nullité est absolue,mais elle peut être couverte.II, 467-471.
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IMPUISSANCE.
1.Désaveu.

1. L'impuissancenaturelle n'est pas une cause de désaveu,m, 567.
2. De l'impuissanceaccidentelle. III, 568, 569.

. H. Mariage.L'impuissance n'est pas une cause d'inexistence ni de nullité. II.
298.

IMPUTATION (LIBÉRALITÉS).
1. Quelleslibéralités sont imputées sur le disponible.Voir le mot Ré-

. serve.

IMPUTATION (PAYEMENT).

1.Quandy a-t-il lien à imputation? XMI, 600-602.
H. Del'imputationfaite par le débiteur. XVH,605-610.

IH. Del'imputation faite par le.créancier. XVII, 611-615.
IV.Del'imputationlégale.

1. Quandya-t-il heu à l'imputation légale?XMI, 614.
2. Quel est le principe sur lequel se fondent les règles de l'article 1256?

XMI, 615.
a. Premièrerègle. XMI, 616.
b. Deuxièmerègle. XVII, 617-621. . .
c. Troisièmerègle. XMI, 622.
d. Quatrièmerègle, XYU, 625.

5. Lesparties intéresséespeuvent-ellesdérogerà cesrègles ? XVII,624.
4. Sont-ellesapplicablesen matière de compensation?XMI. 628.
5. EHesne sont pas applicablesau comptecourant. XVH,629.
6. La caissedes consignationsy est soumise.XMI, 651.
7. Quid en matière de faillite ? XVH,650.
8. En cas dedissolutiond'une société.XMI, 625, 626.
9. Del'imputationdel'article 1848. XXVI,259-262.

mALIÉNABILITÉ.

I. En principeon ne peut pas déroger au droit de libre disposition des biens,
ni par convention,ni par acte de dernière volonté. VI, 105.

n. Conventionsmatrimoniales.
1. Les immeublesdotaux de la femme dotale sont inaliénables. XXUI,

494-559.
2. Le mobilier dotal est aliénable, XXIH, 540-.547.Voir le mot Régime

dotal.
3. Les époux peuvent-ils,en adoptant le régime de communauté,stipuler

queles biens de la femmeserontïnaliénables? XXI, 127, 128,151 .-
4. Dspeuvent stipuler la cto.se d'emploi avec effet contre les tiers. XXI,

587-591.
a. En résultera-t-il que les biens seront soumis au régime dotal?

XXIII,437.
III. Donationset testaments. Clause d'inaliénabililé est-elle illicite? XI, 460-

465.
1. Dansles dons et legs pour établissementspublics. XI, 266, 459..
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2. Quid de la défensed'aliéner dans l'intérêt d'un tiers? XI, 463.

5. Desclausesqui entravent la facultéd'aliéner sans la prohiber. XI,466.

4. Deseffetsde la prohibitiond'aliéner. XI, 467-470.

IV. Vente.
1. Quelsdroits ne peuventêtre cédés. XXIV,468-471bis.

2. Les droits cessiblespeuvent-ils être déclarés incessibles? XXIV,467.

INCAPACITÉ (OBLIGATIONS).

I. Despersonnesincapablesde s'obligerpar contrat.

1. L'incapacitéest l'exceptionet les exceptionssont de stricte interpréta-
tion. XVI,19-22.

2. Des incapacités générales.Voir les mots Femmemariée, Interdit, Mi-
neur. ....

5. Des incapacitésspéciales.XVI,25. Voirle mot Vente,B.
II. Payement.

1. Fait par un incapable.XVII,505-510.
2. Fait à un incapable.XVII,557-542.

III. Confirmationdes actes faitspar les incapables. XVIII,601-604.
IV. Prescription de dix ans. Confirmationtacite. XIX,66-71. Voir le motAc-

tion en nullité, D. .
V. Nullité. Effet de l'annulation. Exception en faveur des incapables. XIX,

66-71.
-VI.Délit ou quasi-délit. Les incapables peuvent s'obliger par un délit. XX,

445, 446.
Ml. Quasi-contrats.

1. Les incapablespeuvent-ilsêtre obligéspar un quasi-contrat"?XX,508.
2. Gestiond'affaires. XX,511, 512.
5. Payement indu. XX,555.

MIL Rétroactivité..Questionde non-rétroactivité concernant l'incapacité. 1,175-
179.

IX. Statut personnel. L'incapacité formeun statut personnel. I, 91.
i

INCAPACITÉ (DONATIONS ET TESTAMENTS, SUCCESSIONS).
Voirles mots Dispositionsa litre gratuit et Successions.

INCAPACITÉ (TUTELLE).

1. Causesd'incapacité. IV, 515-518.
2. Causes d'incapacité concernant le conseil de famille et le subrogé

tuteur. IV, 558-540.-

INCENDIE.

1. Casfortuit. Quandl'incendieest un cas fortuit:
H. Délits et quasi-délit. XX, 454.

1. Anlichrèse.XXV,504.
a. Quandil y a lieu d'appliquer les articles 1582 et 1585. XXV,295,

502,506-511. .
2. Bail.
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a. Responsabilitéen cas d'incendie, XXV, 276-511 (1). Voirle mol
Louage. .

b. L'article 1755 peut-il être appliquépar analogie? XXV,505-505.
5. Hypothèqued'une maison".Destruction. Droits des créanciers hypothé-

caires. XXXI,409-415.
4. Usufruit.

a. Extinction de l'usufruit d'un bâtiment, MI, 65, 66.
b. Responsabilitéde l'usufruitier. VI, 529; XXV,505.

III. Obligationsconventionnelles.XVI, 265.

INCESTE.

I. Empêchementau mariage. Entre quels parents et alliés le mariage est-il

possible?Il, 554-559.
II. Nullitédu mariage. L'inceste est une cause de nullité absolue.II, 474.

III. Enfants incestueux.Voirle mot Enfants adultérins et incestueux.

INCLUSIOUNIUS EST EXCLUSIO ALTERIUS.

Voirle motArgumenta contrario sensu.

INDIGENTS. •

Voirles motsPauvres, Riches, Charité publique.

INDIGNITÉ (SUCCESSIONS).

I. Qu'est-ceque l'indignité? Incapacité et indignité, IX, 1.
H. Causesd'indignité. IX,-2-8.

III. Effetde l'indignité.
1. Ellealieu deplein droit. En quel sens? IX, 12-17.
2. Y a-t-il lieu à une action en déclaration d'indignité ? IX, 18-21.
5. L'indigneest considéré commen'ayant jamais été héritier. IX, 22-26.
4. Les actes faits par l'indigne sont nuls. IX, 27-29.
5. Effetde l'indignitéà l'égard des enfants de l'indigne. IX, 50, 51.

INDIVISIBILITÉ.

1.Acceptation.-
1. Dela communauté.XXII,422, 42ô.
2. D'un legs.XIII, 552.
5. D'unesuccession. IX, 566-568.

- II. Acte. Les faits juridiques sont indivisibles, en ce sens que leur nature ne

peut pas être scindée. Ainsi l'hypothèque est un contrat solennelpour le

tout, et non pas seulement à l'égard du débiteur. XXX,440-452.
III. Aveujudiciaire.

1. Descas dans lesquels l'aveu est indivisibleou divisible. Effetde l'indi-
visibilité.XX, 187-212. Voir le mot Aveu.

2. L'aveuextrajudiciaire peut-il être divisé? XX, 221.
IV.Conventions.Elles sont indivisibles, en ce sens qu'il résulte de l'intention

des parties que l'on ne peut pas diviser les diversesclausesde l'acte. Cette

11)T. X.XV,p. 347,ligue20 : effacezle motles.
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indivisibilitéde fait n'a rien de commun avec l'indivisibilitédes obliga-
tions.
1. Exemplesd'indivisibilitéde fait.

a. Pactes,successoires.XVI,86.
b. Transactions. XXVUI,400-402.

2. Déla prétendue"indivisibilitédu mariage et du contrat de mariage.
XXI, 16, 17.

V. Délivrance.L'action en délivranceest-elle indivisible?XIV,55.
M. Emphytéose.Le payementdu canon emphytéotiqueest indivisible.VH1,585.

VILÉtat. L'état des hommesest indivisible.III, 489 et p. 622 etsuiv.
VIII. Gage.Est indivisiblecommel'hypothèque.XXVIH,505.

IX. Garantie. L'obligationet l'exception de garantie sont indivisibles.XXIV,
215-215.

X. Hypothèque.Indivisibledans l'intérêt du créancier. XXX,173-186.
XI. Indivision,Il ne faut pas confondrel'indivision avec l'indivisibilité. XXXII,

422.
XU. Mineur.En matière indivisible,le mineur relèvele majeur. Quandcet adage

est applicable.XIX,79.
XIII. Obligation.Quellesobligationssontindivisibles. Voirle mot Obligationsin-

divisibles.
XIV.Obligationd'éducationet obligationalimentaire. Sont-ellesindivisibles?III,

45, 68.
XV.Partage. L'actionen partage est-elle indivisible?X, 258, 259.

XM. Payement. Est indivisibleentre le débiteur et le créancier. XMI, 566-569.
XYH.Pétition d'hérédité. L'actionest-elle indivisible?IX, 505.

XMII. Rapport. L'action en rapport est-elleindivisible? X, 5.89.
XIX.Rétention. Le droit de rétention est-il indivisible?-XXIX,501.
XX. Servitudes.-Sont indivisibles.

1. Divisiondu fondsdominant.MH, 278-285.
2. Divisiondu fonds servant. MH, 284.
5. Influencede l'indivisibilitésur la prescription. MH, 520-524.

INDIVISION (RETRAIT D').
I. Droit de la femmecommune.Voirie motR.elrait d'indivision.

INDIVISION (SUCCESSIONS).
1. Droits des héritiers pendant l'indivision. X, 212.

1. Actions.Les héritiers peuvent-ils poursuivre les débiteurs et déten-
teurs? X, 215, 214.

2. Administration.Peuvent-ilsadministrer? X,.217. -
5. Disposition.Peuvent-ilsaliéner, hypothéquer?X, 215.
4. Impenses.Quelrecours l'héritier a-t-il s'il -afait desimpenses? X, 218
5. Mandat.Les héritiers sont-ils mandataires les uns des autres? X, 216.

H. Obligationsdes héritiers pendant l'indivision.
1. Les héritiers doivent compte de ce qu'ils reçoivent pour l'hérédité.

X, 219-222.
2. Quiddn bénéficequ'ils font et du dommagequ'ils causent? X,223,

224.
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III. Del'héritier administrateur. Le tribunal peut-ilnommerun administrateur

provisoireà l'hérédité?Aveccruelspouvoirs? X, 225, 226.

TV.Fin de l'indivision.
1. Principede l'article 815. X, 227, 228.

2. Le principeest général.X, 229-251.
5. Quidsi l'indivisionrésulte d'un fait volontaire? X, 255, 254.
4. Y a-t-il des cas de copropriétéoù l'indivision est forcée? X, 255.
5. Le principene s'appliquepas aux terrains communaux.X, 256.
6. Il n'est pas applicablequand il n'y a pas indivision.X, 252.

V. Indivisionforcée.
1. Les cohéritiers peuvent convenir de rester dans l'indivision.X, 257-

245.
2. Le testateur peut-il défendre le partage? X, 245, 244 et XV,p. l<5,a.

INDUSTRIE.

1.Industrie et agriculture. Le codene se préoccupepas des intérêts de.l'in-
dustrie. Cequ'il dit de l'agriculture doit s'appliquera l'industrie, sauf les
dispositionsexceptionnelles.
1. Droitdes riverains sur lés eaux. VU, 285.
2. Immobilisationindustrielle. Y, 455.
5. La servituded'aqueduc ne peut être établie pour des usages indus-

triels. MI, 582.
4. Servituded'enclave. Est générale. Mil, 89, 90.

II. Industrie et propriété. Conflitentre le locataire industriel et le propriétaire
quant aux innovations nécessitées par les progrès de l'industrie. XXV,
254, 255.

INDUSTRIE (CHEFS D*).

1.Responsabilitédes chefs d'industrie en cas d'accidents causés par négli-
gence.XX,474-477.
1. Quidsi les ouvriers sont en faute? XX,485-489.

II. Lespatrons sont encoreresponsables à titre de commettants.XX,571, 575.
Voirle mot Responsabilitédu fait d'autrui.

INDUSTRIE (LIBERTÉ D).

I. Les conventionsqui entravent la liberté de l'industrie et du commercesont
nulles. XVI,140, 141.

II. Ces conventionssont valables si elles entravent seulement la liberté des'
parties contractantes,sans blesser l'intérêt général. XVI, 142.

III. Libertéde l'ouvrier. Interdiction d'exercer une industrie. Quand est-elle
nulle? Quandest-ellevalable? XVI, 155-159.

IV.Lebailleur peut-il exercer ou permettre d'exercer à un locataire une indus-
trie similaireà cellequ'exerceun ancien locataire? XXV,152-157.

V. Celuiqui vend un fonds de commercepeut-il fonder un établissement,qui
fasseconcurrence à l'acheteur? XXIV,185.

V.Quasi-délitet délit. Le dénigrementd'une industrie rivale constitue un délit.
XX,500.
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INFIRMITÉ.

Société.Quand l'infirmitéd'un associéest-elleune cause légitimede mettre finà
la société?XXVI,405.

Tutelle. Caused'excuse. IV, 504,

INGRATITUDE.

I. Révocationdes donationspour ingratitude. XI11,1-152.
II. Révocationdes legs pour ingratitude. XIV,255-274,

III. Révocationde la substitution pour ingratitude. XIV,589.

INJURES.

I. Divorcepour causedéterminée. Injure grave. III, 190-196.
II. Donation.Révocation.XIII, 7-9.

1. Quid des donationsen faveur du mariage? XIII, 19-22.
III. Legs.Injure à la mémoiredu testateur. XIV,255.

INONDATION.

Propriété. L'inondationchange-t-ellela propriété des fonds inondés?M, 309,'
Prescription. L'inondationinterrompt-ellela prescription? XXXII,85.

Responsabilité.L'inondationest-elleun fait dommageable?XX, 452.
Servitude d'écoulementen cas d'inondation. VII, 405-416 bis.

INSAISISSABILITÉ.

1. Biens déclarés insaisissablespar le code de procédure. XMI1,448.
2. Aliments. Nepeuventêtre saisis. XVIII,448, 450.
5. Clauseà'insaisissabiiité dans les testaments. Est-elle valable?XI, 471-

475.
4. Dot,

a. En quel sens les biensdotaux sont insaisissables.XXIV,496,530,
551.

b. Quid des créances dotales? XMII, 449.
c. Quidde la jouissancedes biensdotaux?XXIU,552.
d. Quid après la séparation de biens? XXIU,555-557.

3. Droits d'usage et d'habitation. Ne peuventêtre "saisis.MI, 114.
6. Renteviagère. Est saisissable.Quandpeut-elle être stipuléeinsaisissa

ble?XXMI, 297-500. '

INSCRIPTION (PUBLICITÉ).

I. Actesqui doiventêtre renduspublics par la voiede l'inscription.

A. DEMANDESENNULLITÉOUENRÉVOCATION.XXIX, 205-209.

I. Demandesqui doiventêtre renduespubliques.
- 1. Il faut une demandeen nullité ou en révocation.XXIX,210-216.

2. Il faut .qu'ils'agisse d'un droit réel immobilier.XXIX,217-219.
'

II. Jugementsqui doivent être inscrits. XXIX,220.
III. Formalitésdel'inscription. XXIX,222; XXXI,44.

1. Pourquoil'inscription et non la transcription ? XXIX,221.
2. Quid s'il y a des mutations successives?XXIX,225.
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IV. Conséquencesdu défaut d'inscription. XXIX,224.
1. Exceptionde non-procéder. XXIX,225, 226.
2. Obligationimposéeau greffier.XXIX,227, 228.

5. Effetdu défaut d'inscription en ce qui concerneles tiers. XXIX,229-
254. .

B. CESSIONDECRÉANCESHYPOTHÉCAIRESOUPRIVILÉGIÉESET SUBROGATIONA

CESCRÉANCES.

I. Sontsoumisesà la publicitépar la voiede l'inscription. XXIX,253.
•1.Quidde la subrogationlégale? XXIX,ï56.
2. Qûidde la cessiond'une hypothèque?de la dation en payement? de la

délégation? XXIX,257.
5. Delasaisie des renies ou autres créances? XXIX,258.

H. Formede la publicité. Inscription. XXIX,259-242; XXX,I, 89-90.
1. Lesactesdoiventêtre authentiques. Quiddes procurations? XXIX,245.

III. Conséquencesdu défaut d'inscription.
1. Quelssont les tiers qui.peuvent l'opposer?XXIX,244.
2. La loi hypothécairedéroge-t-elleau codecivil? XXIX,243.
5. Ellene s'appliquepas a la cessionde créances non privilégiéesni hypo-

thécaires.XXIX,246.
k. Le cessionnairen'est saisi à l'égard du débiteur que par la significa-

tion. XXIX,247.
5. Quidsi la créance a été cédéeà un second cessionnaire?Qui est saisi à

l'égard des tiers? XXIX,248-252.
' 6. Le cessionnairedoit-il, outre l'inscription, faire la signification de la

cessionpourêtre saisià l'égard des créanciers du cédant? XXIX,255.
IV.Del'actionendéclaration de créance.

1. But de l'action. XXLX,254.:
2. Quandpeut-elleêtre intentée? XXIX,255.
5. L'article 6 s'applique-t-il au subrogé? XXIX, 256. Au cessionnaire

d'une créanceprivilégiée? XXIX,257.
4. Conditionsrequises pour que le cessionnaire.puisse agir. XXIX,258-

261.
. 5. Compétenceet procédure. XXIX,262-266.

C. INSCRIPTIONDESPRIVILÈGESET HYPOTHÈQUES.

yw Inscriptionhypothécaire.

INSCRIPTION DE FAUX.

I. Quandya-t-il lieu à l'inscription de fauxl XIX,147-150. Voirle mot Faux
incident.

INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE.

A. INTRODUCTION.

I. Histoirede la publicité des hypothèqueset privilèges. . .
i. La publicitéet la spécialitésont lesbases du régimehypothécaire.XXX,

162.
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2. La publicité et la loi du progrès. XXX,161-.
' 5. La clandestinité romaine régnait dans toute la Franee.XXX, 165.Sauf

dans les pays de nantissement. XXX,164.
-4. Essais de réforme. Sully et Colbert. La réforme échouecontre l'intérêt

que la noblesseavait à tromper ses créanciers. XXX,165. D'Agues-
seau se prononcépour Ja noblesse. XXX,166. .

5. Plaintesdes légistes. Le parlement de Flandre. XXX,167.
6. LaRévolutionnécessaire pour réformer l'abus. XXX,165,168..
7. Discussionau -conseild'Etat. L'esprit traditionaliste et routinier des

légistes en lutte contre la réforme. XXX,169-171.
8. Napoléonse prononce pour la publicité,mais avec une restriction.De

là l'inconséquence du code civilen ce qui concerne, les hypothèques
légales occultes.XXX,172. .

II. De la rétroactivité en matière de publicité. I, 218, 219.
Voir le mot Coutumesde nantissement et le-niot Transcription.

B. INSCRIPTIONDESPRIVILÈGESETHYPOTHÈQUES.
I. Elledonne rang aux hypothèques.XXX,546 (1)-548 (2),

1. Quid desprivilèges?XXX,547.
2: L'inscription est la conditiondu droit de suite. XXX,349, 550.

5, Qui peutopposerle défaut d'inscription? XXX,552-555.
a. Les créanciers chirographaires? XXX,551-

H. Où et par qui se fait l'inscription ? XXXI,1 et 2-
in. Quipeut la requérir? XXXI,5 (5)-10.

1. L'usufruitier?le nu propriétaire? M, 416.
IV. Sur qui l'inscription dohVeUeêtre prise? XXXI,11-14.

• V. Quandl'inscription peut-elle, et quand doit-elle être prise? XXXI,15et 16.
1. En cas de mort du débiteur ? XXXI,17-19.
2. En cas d'aliénation de l'immeublehypothéqué?XXXI,20, 21.
5. En cas de faillite du débiteur? XXXI,22-24. Quidde la déconfiture?

XXXI,25.
M. En vertu degae/s actesl'inscription peut-elle être prise? XXXI,26-50.

ML Commentse prend l'inscription.
1. Piècesque le requérant doit présenter au conservateur. XXXI,51,52.
2. Desbordereaux. XXX,55-57.
5. Quandle conservateur doit-il inscrire? XXXI,58.
4, Frais de l'inscription. XXXI,59, 40.

C. FORMALITÉSDEL'INSCRIPTION.

I. Formalités générales. XXXI,41-45. De l'inscription prescrite par les arti-
cles 5 et 3. XXXI,44.
1. Désignationdu créancier. XXXI,45-48.

a. Domiciled'élection.XXXI,48-55.
2. Désignationdu débiteur. XXXI,54-57.

(1)T. XXX,p. 514,lignes10et 12du n»316: au lieu de 31, lisez81.
(2)T XXX,p S16,Jigne4 du n- S47: au lieu de.34, lisez81.
(3)T. XXXI,p. 15, ligne16: au lieu de 2182,lisez1148.
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5. Indicationde l'acte. XXXI,58-61.
4. Indicationde la créance. XXXI,62-63.
5. Desintérêts de la créance. XXXI,66.

a. Intérêts échus. XXXI,67.
b. Intérêts à échoir. XXXI, 68-80. .

6. Epoquede l'exigibilitéde la créance, XXXI,81-84.
7. Indicationde la nature et de la situation des biens. XXXI, 85-87 (1).

IL Formalitésspécialesprescrites pour l'inscription requisepar les articles 5 et
3. XXXI,44, 88-9.0.

III. Formalitésspéciales pour l'inscription de l'hypothèquede l'Etat, des pro-
vinces,des communeset des établissementspublics. XXXI,91, 92 (2).

IV.-Quandl'inscriptionest-ellenulle pour vice de formes? XXXI,95-100.

D. EFFETSDEL'INSCRIPTION.

I. Principe.XXXI,101-104.
H.'Renouvellementdes inscriptions.

1. But, XXXI,103-107.Exception.XXXI,108, 109.
2. Délai. Commentcompte-t-onle délai? XXXI,111,112.
5. Par qui le renouvellementdoit-il se faire? XXXI,115, 115.
4. Dans quelleforme? XXXI,116-119.
3. Effetdu renouvellement.XXXI,120.

II. Péremption.L'inscription non renouvelée est périmée. Effetde la péremp-
tion. XXXI,120-127.

III. Quandles inscriptions ne doivent-ellesplus être renouvelées?XXXI,128,
129.
1. Venteforcée. XXXI,150-154.

'
-

2. Ventevolontaire.XXXI,155(5) -159.
a. Quid si l'acquéreur purge ? XXXI,140-144.

5. Faillite. XXXI,145,146.

E. RADIATIONETRÉDUCTIONDESINSCRIPTIONS.
Voirce mot.

INSCRIPTION D'OFFICE.

I. Leconservateurdoit prendre une inscription d'officedes privilèges conser-
véspar la transcription. XXX,97-105.

INSOLVABILITÉ.

VoirlesmotsDéconfitureet Faillite.

INSTANCEJUDICIAIRE.

1. Les intérêts qui courent pendant l'instance ne se prescrivent pas par
cinq ans. XXXU,476.

2. L'instance se prescrit par trente ans. XXXII,100,575.

(1)P. 72,ligne3du n'87 : au lieu de n1 77,.il faut lire : t. XXX,n» -539.
fêjP. 73,ligne12: nu lieu deart;-8S, lisezart. 89.
(3jP. 116,ligne4 dun»136:au lieu de « paye* lisez purge.
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INSTITUTEURS.

I. Maître depension. A-t-il uneaction contre l'enfant? III, 81.
IL Prescriptionde l'action des instituteurs. XXXII,504,

III. Responsabilité.Dommagecausépar les enfants. XX,566, 567, 569.

INSTITUTION CONTRACTUELLE.

Voirles motsDonationpar contrat de mariage aux épouxet Donationpar con-
trat de mariageentre époux.

INSTRUCTION OBLIGATOIRE.

-1.C'est le droit des enfants et l'obligationde l'Etal.Voir le motEnseigne-
ment.

2. En Belgique,l'Etal a abdiquéses droits et ses devoirs. XXX,521.

INTERDICTION JUDICIAIRE.

I. But de l'interdiction. V,247. Voirles mots Aliénés et Aliénésséquestrés.
1. Elle est d'ordre public. Conséquencesqui en résultent. Y, 248.

II. Causesde l'interdiction.V, 249, 250.
1. L'interdictionest-elle obligatoire?V, 251. Voirle motAliénésséques-

trés.
2. Le mineurpeut il être interdit ? V, 252.

III. Qui peut demander l'interdiction? V, 255-259.
1. Contre qui l'action est-elle formée?V, 260.

IV. Procédure.
1. Compétence.V, 261,262.
2. Requête.V, 265.
5. Avisdu conseilde famille.V, 264-267.
4. Interrogatoiredu défendeur.V. 268, 269.
5. Del'administrateur provisoire.V, 270-274.
6. Enquête. V,275, 276.
7. Débat et jugement. Recours. Y, 277-282.
8. Publicitédu jugement. Y, 285-285.

V. Tutellede l'interdit, V, 286.
1. Organisationde la tutelle.

a. Elleest dative, sauf la tuteUedu mari. V, 287.-290,292.
b. Qui peutêtre nommétuteur? Y, 291.
c. Duréede la tutelle. V, 295.

2. Droitsdu tuteur sur la personneet sur les biens de l'interdit. V,294-
296.

5. Dela dotation et des conventionsmatrimonialesdes enfantsde l'inter-
dit. V, 297-299.

M. Mainlevéede l'interdiction. V, 529-555.
Voirle molInterdit.

INTERDICTION LÉGALE.

I. N'existeplusen Belgique.1, 404; V, 246.
II. Dispositionsducodepénal belgesur l'interdiction spécialede certainsdroits

politiqueset civils.V, 246.
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INTERDIT.

I. Capacité.
1. L'interdit est frappé d'incapacitéquant aux actes pécuniaires.A7,504-

507.
a. L'article 502 est-il applicable aux donations et testaments ? XI,

108et 108 bis.
b. Duréede l'action en nullité. XIX,22, 46, 47.
c. Effet de l'annulation. XIX, 66-70. Voir le mot Action en nullité,

D, et le mot Confirmation.
2. Quiddes actes moraux? V,508-510.
5. Desactes antérieurs à l'interdiction.

a. Principe. V,511, 512.
b. Dispositionspécialede l'article 505. Y, 515-519.
c. Est-elleapplicableaux donationset testaments? XI, 109.

i. Actesfaits par un aliéné non interdit.
a. Le droit commun.V, 525.
b. Dispositionexceptionnellede l'article 504. V, 524-527.
c. L'article 504 s'applique-t-il à toute espèced'actes ? V, 528.
a*.Notammentaux donations et testaments ? XI, 110.

II. Cautionnementdes obligationsde l'interdit, XXVÏII,155, 156, 140.
III. Conventionsmatrimoniales.

1. L'interditpeut-il faireun contrat de mariage?XXI,57.
2. S'il se marie sans contrat, il est soumis au régime de la communauté

légale.XXI, 18.
IV.Désaveu.L'interdit peut-il exercer l'action en désaveu? UI, 456.
V.Divorce.L'interdit peut-il demanderle divorce?IH, 216.

VI.Domicilede l'interdit, II, 89.
VII.Donation.Acceptationdes donations faites à l'interdit. XII, 245, 251.

MU.Hypothèquelégale.L'interdit a une hypothèquelégalerégie par les principes
de l'hypothèquelégaledu mineur. XXX,245.

IX.Mandat.Prend fin par l'interdiction des parties contractantes. XXVIII,90;
X.Mari interdit. Quiautorise la femme? 111,150, 151.

XI.Mariage.L'interdit peut-il se marier ? H, 285-288.
XII.Partage. L'interdit peut-il agir? X, 245.
XIII.Prescription. Suspendue en faveur de l'interdit. XXXII,51.
XIV.Puissancepaternelle. Qui l'exerce en cas d'interdiction du père? IV,262.
XV.Reconnaissance.L'interdit peut-il reconnaître un enfant naturel? IV, 56.

XM.Rétroactivitédes lois sur l'interdiction. I, 191.
XVH.Société.Prend finpar l'interdiction d'un associé. XXM,584.
XVIII.Statut. L'interdictionformeun statut personnel. 1,152.
XIX.Succession.Acceptationet renonciation. IX, 287.
XX.Tutelle.L'interdit ne peut être tuteur. IV, 515.

INTÉRÊT GÉNÉRAL. INTÉRÊT PUBLIC.

1. Loisd'intérêt général oupublic. 11n'est pas permis d'y déroger. I, 53.
II. Quelleslois sont d'intérêt général ou public? I, 58-37.

XXXIII. 16
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IH. Lesprohibitions établiesdans un intérêt général constituent une causeilli-
cite. XM-,145-148.Voir le mot Cause.

TV.Est-il vrai que l'inféra général l'emporte sur le droit des particuliers?M,
152. Voirie mot Salut public.

V. Le droit de l'jE/a?l'emporte sur le droit des individus. VI, 152; 1, 160-166.
M. Prescription.

1. Onne prescrit pas contre l'intérêt général. XXXn, 256.
2. Applicationaux droits patrimoniaux. XXXII,240.

INTÉRÊT MORAL.

I, En général, l'intérêt moralne suffit pas pour agir. Ily a exception:
1. Le dommagemoral suffit pour qu'il y ait délit civilet action en dom-

mages-intérêts.XX,595-597, 599.
2. L'intérêt de la familledonne le droit d'agir encas d'usurpation denom.

XX, 598.
5. L'esascendantspeuvent former oppositionau mariage dans un intérêt

moral. H, 577, 590,407.
4. Les ascendants peuventdemander la nullitédu mariages'ils y ontun

intérêt moral. H, 489.
n. Un intérêt moralne suffitpas pour créer une obligation. XM, 81.

1. Saufdans les donations.XM, 115.
INTÉRÊTS.

I. Anciendroit. La stipulationd'intérêts était prohibée. XM, 514.
1. Le droit divinde l'Eglise et la réalité, XXM, 515.
2. La perfectionévangéliqueet la cupidité cléricale.XXVII,5.

H. Le codecivil. XXVI,515.
1. Le taux de l'intérêt.

a. Codecivilet loi de 1807.XXM,524, 523.
b. La loi belge. XVI,515; XXM,526.

III. Fruits civils.VI, 199, 200.
IV. Prescription quinquennale.XXXU,444-458.
V. Rétroactivité. Les intérêts conventionnelsforment un droit acquis. 1,194.

M. Usufruit. Droit de l'usufruitier. M, 594-402. -

1- Communauté.Actif. XXI,257-250.
2. Régimedotal. XXIII,479-485, 571-574.

INTÉRÊTS COMPENSATOIRES.

I. L'article 1155ne s'appliquepas aux intérêts compensatoires. XVI,509,526.
1. Les dommages-intérêtsprononçaspour un délit criminel sont des in-

térêts compensatoires.Abusde confiance.XVI,510, 527.
2. Il en est de mêmedes dommages-intérêtsprononcéspour un délitcivil.

Jurisprudence.XM, 511, 512, 528, 529.
5. A partir de quelleépoque courent les intérêts compensatoires? XM,

550-552.

INTÉRÊTS MORATOIRES.
I. Qu'entend-oripar intérêts moratoires? XVI, 505.

1. Ils sont fixes.XVI, 506.
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a. Quandmêmeil y aurait dol. XM, 507.
b. Et quelque soit le dommagecausé. XVI, 508.
c. Amoinsqu'iln'y ait lieuà des intérêts compensatoires.Voirce mot.

2. Il y a exception.
e. Pour la lettre de changeet
b. Pour le cautionnement. XM, 515-

II. Quandles intérêts moratoires sont-ils dus?
1, Convention,XVI,514.

a. Taux de l'intérêt légal. XVI, 516, et de l'intérêt conventionnel.
XVI,515, 517. Voir le mot Intérêts.

2. Loi. Casdans lesquels l'intérêt court deplein droit. XVI, 518.
5. Jugement.

a. ïl faut une demandejudiciaire. XM, 519 (1).
p. Faut-il que le créancier demandeles intérêts ?XVI, 520-522.
c. La demande d'une créance non liquidefahVellecourir les intérêts ?

XM, 525.
d. Quidde la demandeportée devant un tribunal incompétent? XVI,

524.
e. La demandeen justice peut-elleêtre remplacéepar des actes équi-

pollents?XM, 523.
4. Des exceptionsadmisespar le code à la règle de l'article 1155. XVI,

555.
a. Quiddu comptecourant? XVI, 554.
b. Desventes commerciales? XVI,555.
c. En matière de droit fiscal? XVI,556.
d. Des dommages-intérêts prononcés sous forme de laissé pour

compte?XM, 557.
II. Capitalisationdes intérêts.

1. Pourquoil'anatocisme était-il jadis prohibé, et est-il encore mainte-
nant soumisà des restrictions ? XM, 558-540.

2. Conditionsrequises pour que l'anatocisme soit valable:XVI,541-547.
5. Ces conditionssont-elles applicables aux comptescourants commer-

ciaux?XVI, 548.
4. En matièrede tutelle, il y a des dispositionsspécialessur la capitali-

sationdes intérêts, XVI,549.
III. Casprévuspar l'article 1155.

1. Ne concernentpas la capitalisation, sauf la disposition concernant les

arrérages. M, 251; XVI,550.
2. Les prestations de l'article 1155 produisent-elles intérêt d'après le

droit commun?XVI,551, 552.
5. Les intérêts produits en vertu de l'article 1155 produisent-ils à leur

tour des intérêts? XM, 555.
TV.Imputation,L'article 1254 s'applique-t-il aux intérêts moratoires? XVH,

606.

(t)-T.XVI,p.330, ligne8 : au lieu de1174,lisez474.
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V. Prescription quinquennale. S'applique-t-elleaux intérêts moratoires?XVI,
447-438.

INTÉRÊTS (SOCIÉTÉ DE COMMERCE).

Cesintérêts sont meubles.V, 502-505.

INTERPOSITION DÉ PERSONNES.

I. Corporationsreligieuses.
1. Libéralités frauduleusespar personnes interposées. XI, 172,175-178.
2. Ces libéralités sont inexistantes. Conséquences.XI, 180-185.

H. Dispositionentre époux.
1. Faites par personnes interposées, elles sont nulles. XV,404-407.
2. A quels cas s'appliquel'article 1099? XV, 408.
5. Quellespersonnes sont présuméesinterposées. XV, 409, 410.

a. Quandla présomptiond'interpositioncesse-t-elle?XV,411.
b. Commentse prouvel'interposition. XV, 412.

4. L'article 1100 s'applique-t-ilaux donations faites entre épouxpendant
le mariage? XV,415.

5. De l'action en nullité. XV, 414-416.
•III. Incapables.

i. Libéralités faites à des incapables par personnes interposées.Sont
nulles. XI, 588, 589, 421. Voirle mot Fidéicommis.

2. Personnesprésuméesinterposées. XI, 595-401.
a. Effetde la présomption.XI, 402-405.
b. Quandla présomptioncesse. XI, 406-408.

5. Personnes interposéesdéfait. XI, 409-418.
4. A quellesincapacités s'applique l'article 911. XIf419, 420.
5. De l'actionen nullité. Caractère et effetde la nullité. XI, 421-426.

IV. Rapport.
1. Dispensede rapport (art. 847, 849). Y a-t-il présomption d'interposi-

tion? X, 559-561.
2. Donations indirectes par personnes interposées. Sont rapporlables.Il

n'y a pas présomptiond'inlerposition. X, 605, 604.
V. Ventepar personneInterposéeau profitdes administrateurs et mandataires.

Est nulle.XXIV,49.

INTERPRÉTATION DES CONVENTIONS.

I. Conventions en général. Règles d'interprétation établies par les arti-
cles 1156-1164.XVI, 500-515.

II. Aveu.Le juge a le droit d'interpréter l'aveu, mais sans pouvoirle diviser.

XX, 215-216.
III. Cautionnement.

1. Est de stricte interprétation. XXVIII,167-169.
2. Cautionnementlimité. XXVin, 170-175.
5. Cautionnementillimité.XXVIII,174-179.

IV. Communautéconventionnelle.
1. Règled'interprétation. XXI11,118,119.
'2. Losclausesde communautéconventionnellesont de stricte interpréta-
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lion, mais il faut toujours tenir comptede Vintenlion des parties
contractantes.XXIII, 255, 528-550, 547, 589.

V.Droits légaux. Sont de stricte interprétation. Pas de droit légal sans loi.
i. Domicilelégal. N'existequ'en vertu de la loi. 11,85.
3. Hypothèquelégale. N'existequ'en vertu de la loi. La loi seule la crée.

Ellen'est jamaisconventionnelle.XXX,189, 280, 581-585.
5. Intérêts légaux. Ne sont dus que dans les cas déterminés par la loi.

XVI,518.
4. Mariage.

a. Droit d'opposition.N'existe que dans les cas et sous les conditions
quela loi établit. II, 575.

b. Nullité. Le mariagene peut être annulé que dans les cas et sous
les conditionsétablis par la loi. II, 450-455.

5. Obligations.L'interprète ne peut pas créer des obligations.II, 216.
6. Servitudeslégales.N'existent qu'en vertu de la loi. VII, 457.
7. Solidarité légale. Il faut une loi, et la loi est de stricte interprélatio n.

Conséquencequi en résulte quant à la solidarité que l'on admet en
matière de délits civils. XVII, 288, 291, 519, 524, 525.

8. Subrogation
a. Légale.Exigeune loi. XYI11,6, 7.
b. Demêmela subrogation réelle.

i. Échangeen matière de communauté. XX,554-558.Durégime
dotal. XXm, 555-559.

2. Bonnefoi. XX,569, 567, 579.
VI.Droits légaux qui sont fondés sur la volontéprésumée des parties contrac-

tantes ; ils sont interprétés d'après le droit commun.
1. La communautélégale.XXI,199.
2. La conditionrésolutoire tacite. XVII, 122, 156.
5. L'imputationlégale. XVII, 615, 624.

VII.Exceptions.Les dispositionsexceptionnellessont de stricte interprétation.
Voirles motsException et Interprétation de la loi.
1. Communautéet régime dotal. XXI, 150.
2. Les servitudes :

a. Sont une dérogation à la liberté des fonds, et à ce titre de stricte
interprétation. VII. 175, 176.

b. Interprétation des servitudes par titre, VII, 225-254 ; par desti-
nation du pire de famille; VII, 255 et par la possession.MI,
256-258.

VIII.Intention des parties contractantes. Est une question de fait qu'on essaye
vainementde décider à priori. XXIV,p. 199, a.

IX.Louage.
1. Principed'interprétation. XXV,55.
2. Clausesconcernant la cessationdu bail. XXV,517.
5. Clausesobscures.XXV,99, 100.
4. Clausesprohibant de céder ou de sous-louer le bail. XXV,214-219.

X. Mandat.
i. Est de stricte interprétation. XXVII,452-454.
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2. Applications.XXYTI,455=445.

XI. Renonciation.Est de stricte interprétation, IX, 427, et notamment la re-

nonciationtacite.
1. Renonciationdu légataire. XIII, 155.
2 Renonciationà la réduction. XU, 162. '

5. Renonciationà un droit réel :
o. Hypothèque.XXXI,572-580.

'
b. Servitude.VIII, 556, 558.
c. Usufruit. VU, 711.

XIL Servitudes. .
1. Principed'interprétation. VII,175-177.
2. Interprétation des titres constitutifs de servitudes VIII, 225-234,

256-262.
XIII. Transactions. Règled'interprétation; XVIII;529.
XIV. Usufruit: Interprétation des actes contenant une constitution d'usufruit.

. VII, 541-545.
XV. Vente. Interprétation des clausesobscures. XXIV,155.

XVI. Volontétacite. Quandon peut l'admettre. Exemple.Acceptationtacited'une
succession.IX, 299.

INTERPRETATION DES JUGEMENTS.

I. En quel senset soûs quellesconditionslesjuges ont-ilsle droit d'interpréter .

leursjugements? XX, 148.
H. Ds ne peuvent, sous couleurd'interprétation, modifierleurs décisions.XX,

'150.
III. Exemplesd'arrêts interprétatifs. XX,149.

INTERPRÉTATION DES LEGS.

I. Lejugepeul-il interpréter la volontédu testateur? Xfli, 125-127.
1. Doit-i]interpréter le testament par lui-même ou peut-il admettre la

preuvede faits extrinsèques?XIV,156-161 (1); XIII, 487;
II. Date du testament.

1. Peut être rectifiéepar des preuves tirées du testament. XIlîj 194-197.
2. Quidpar des preuves extérieures? Xlfl,. 198, 199.

III. Expressions.
1. Faut-il que le testateur se serve d'expressionè qui marquent l'inten-

tion de disposer à cause demort? XIH,176, 177.
2. La qualificationdu legs, quand elle est impropre, cède devant la vo-

lonté du testateur. XIII,527, 528.
5. Désignationdu légataire. Interprétation de la volontédu testateur.Le

juge peut-il avoir égard aux faits et circonstances?XIII, 487-490.
IV. Règlesd'interprétation. XIII, 488, 489.

1. Faut-il s'attacher au sens littéral, comme dans l'interprétation des
lois? X1Y,152-135.

2. Commentpeut-on connaître l'intention du testateur? XTV,155.

(1)T. XIV,table, p. 687,n°s1S9et 161: au lieu de intrinsèque,lisezextrinsèque.
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5. Lejuge peut-il corriger des erreurs de rédaction? XIV,162.
4; En cas de doute le juge doit-il se prononcer pour le légataire ou pour

l'héritier? XIV, 165.
5. Exemplesd'interprétation des legs. XIV, 164 (1)-170.

a. Legsde l'argent. Xin, 164,165.
b. Legs fait avecassignat. XID, 170.
c. Legsd'une créance. XIII, 166.
d. Legsfait par un débiteur a son créancier. XIII, 164.
e. Legs des billets, des obligations, du portefeuille du testateur.

XIII, 167.

f. Legsde la communauté.XIII, 168.
g. Legsd'unemaisonavecce qui s'y trouve, et legsanalogues.Voirles

mots Maisonmeublée,Maisonaveccequi s'y trouve, 2.
6. Sensdes mots enfants, neveux,cousins.XIV,491-504.Voir ces mots.

V.Substitutions.Interprétation des substitutions. XIV,486-505.

INTERPRÉTATION DÉS LOIS.

A. RÈGLESGË^RALES.

I. Touteloi a besoin d'être interprétée. I, 269, 270.
il. Interprétation grammaticaleou dii texte. I, 272.

1. Autorité du texte, quand le sens de la loi est clair. I; 275. Voir les
motsEsprit de la loi, Texte de la loi. Comparezles développements
quej'ai donnésde ce principe fondamentaldans la Préface de mon
Coursélémentaire de droit civil, p. 12, § II.

III. Interprétationlogique,ou de l'esprit de la loi.
1. Histoiredu droit. I, 274. Voir le mot Tradition.
2. Travauxpréparatoires. Voirles mots Conseild'État, Discoursdesora-

teurs et Travaux préparatoires.
IV.L'interprétationdoctrinale n'a qu'une autorité de raison. I, 280.

1. De^jurisprudence. I, 281. Voir ce motet
V. Interprétation authentique.

1. Quand il y a lieu à interpréter la loi par autorité législative.I, 282-
"

285.
2. Effetdel'interprétation authentique. Laloi interprétative régit le passé

1,167 et 286.

B. RÈGLESSPÉCU.LES.

I. Analogie.I, 276. Voir ce mot.
II. Argumenta contrario tiré du silencede la loi. I, 279. Voircemot.

ilî. Distinction. Quand peut-on, quand ne peut-on. pas distinguer ? I, 278.
Voirle mot Distinction.

IV.Exceptions.Sont de stricte interprétation. I, 277. Voir le mot Exception.
1. Dispositionsexceptionnelles.Sont d'interprétation étroite. Tellessont:

a. Les incapacitésde succéder. Mil, 550.

(1)T. XIV,table,p. 687,n»164.Ajoutezau commencement: Du legsfait par le dé-
biteurà soncréancier.
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b. Lesincapacitésdedisposeret de recevoir. XI, 165, 166.

c. L'indignité. IX, 2. L'ingratitude. XIII, 1-15; XIV,255.

2. Lesprivilèges:

a. Descréanciers. XXIX,506, 517.

b. De la femmepour l'exercicede ses reprises. XXII, 516-519. Elle

ne peut pas les exercercontre les autres créanciers. XXII,524-

554.
5. Prescription. Les causesde suspension.XXXII,57-59.

4. Lesprésomptionslégales.XIX,606, 607, 608, 624.

a. Telles sont les présomptionsde l'article 918. XII, 118, 119.

b. Les présomptionsdes comourants.VIII, 518-522.

c. Lesprésomptionsd'interpositionde personnes.XI, 594; XV,409-
415.

5. Les casdans lesquelsla preuve testimoniale est admise. XIX,401.

6. La responsabilitédu fait d'autrui. XX,550-351.
7. Lesdispositionsdesdivers cas de retour légal. IX, 165, 166.

8. Le retrait successoral.X, 545.
V. Fictions.

i. Nepeuventêtre établiesque par la loi et doiventêtre restreintes dans
les limites qu'elle trace. Exemple, le droit de représentation. IX,
54, 55.

2. Amoinsqu'ellesne formentun principegénéral, tel que :
a. La fiction établie en faveur de l'enfant conçu.Voir le mot Con-

ception, II,
b. Et la fictionde l'article 885. X, 595-596, 402, 415, 452-455.

5. Lespersonnescivilessont des fictions à tous égards. I, 288-291,299-
505. A'oirlemot Personne civile..

XI.Les inconvénientsqui résultent de.la loi nepeuventpas être invoquéscontre
la loi. II, p..106, in, p. 525, a; XXI,n° 576, p. 451 et suiv. et 452, a;
XXVIII.p. 472, in. Nides conséquencesabsurdes auxquelles la loi con-
duit. TV,p. 197, a, p. 474 et suiv. Voirla Préfacede mon Coursélémen-
taire, p. 68, II.

VU. 11faut, avant tout, voir quelest l'objetde la loi, sinon on fait dire au légis-
lateur cequ'il n'a pas entendu dire. II, 68 : XXII,551; XXV,202, 507;
XXIX, 178. (Comparezla Préface de mon Cours élémentaire, p. 65,
§6,1.)

INTERPRÈTES.

I. Dansl'anciennejurisprudence, les interprètes faisaient ledroit. Voirlemot
Polluer.

II. Sous l'empire du code ils ne font qu'interpréter la loi qui les enchaîne.II,
p. 517, a, b.

III. Saus pouvoirla corriger ni la modifier par quelque considérationque ce
soit. Voirle mot Équité.

IV. L'interprète ne doit pas être plus sage que la loi, II, 237, p. 524, in. (Mer-
lin), II, p. 446, a (courde Rruxelles),III, p. 600, a (courde cassation).

V. Les interprètes continuent à faire le droit comme,le faisait Pothier.Voirle
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mot Code Napoléoncritique et la Préface de mou Cours élémentaire,
p. 61, II. Par exemple:

a. En matière d'absence. II, 124-155.
b. Administration légale du père. L'interprète ne peut pas établir

des règles que, par leur nature, le législateur seul peut établir.
- IV, 297-500.

c. Droits appartenant aux étrangers. I, 405 et suiv.
d. Emancipation. V, p. 220 et suiv., p. 224, a, p. 226, a, p. 229 et

suiv., p. 249.
Unecuratelle légale sans loi. V, p. 254, in.

e. Filiation des enfants naturels. IV, 6 et .suiv.

f. Incapacitédesprodigueset faibles d'esprit. V, p. 444, in. eln°571.

g. Succession.Bénéficed'inventaire. X, 145. Partage provisionnel.
X, 285. Rapport. X, 546, 547, 556 bis, 575 et suiv.

h. Donationset testaments. Formes des donations. XII, 222, 225.
Testamentolographe,force probante. XIII, 229-249.
Légataires, payementdes dettes. XIV, 101-104.
Disponibleentre époux. XV, 550, 561-571.

i. Obligations conventionnelles:
Actionpaulienne. XVI, 485-485.
Chosejugée. XX, 118-125.
Solidarité imparfaite. XVII,515-517.

./;. Contrai de mariage. L'inaliénabilite de la dot mobilière.XXIII,
540-547.

/. Vente. Promesse de vente. XXIV,21. Vente de la chosed'autrui.

XXIV,105.
m. Louage.Transformé en droit réel. XXV,9-50.
n. Droit de rétention. XXVTII,508; XXIX,p. 540-545.
o. Prescription. Suspension.XXXII,42.

VI.Lesnouveautés.
1. La thèse de Benech,XV,548.
2. Les nouveautésde Demolombe,Marcadé et Troplong.Voirces mots.
5. Elles tendent à faireun nouveaucodecivil. XXVIII,508.
4. En Belgique,ces innovations ne trouvent pas faveur. XXVIII,p. 505

et suiv.
VII. Travaux préparatoires. Les nouveaux interprètes en abusent. Voir le mot

Travauxpréparatoires.
INTERROGATOIRE StJR FAITS ET ARTICLES.

1. Lesparties peuvent se faire interroger en toute matière et en tout état
de cause. XX,165.

2. Lejuge de paix siégeant en conciliationa-t-il le droit d'ordonner un

interrogatoire? XIX, 508. Voir le mot Aveu.
5. Les interrogatoires forment un aveujudiciaire. En quel sens le prin-

cipe de l'indivisibilité ne s'applique pas à l'interrogatoire. XX, 199 ;
XIX,509.

i. L'interrogatoire peut former un commencementde preuve par écrit.
Pouvoirdiscrétionnaire dujuge. XIX,504-506.
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5. On n'appliquepas le principede l'indivisibilité de l'aveit quand l'inter-

rogatoire est invoqué comme commencementde preuve par écrit.

XX, 200.
6. Commentse font les interrogatoires quand 11s'agit d'un établissement

public? XIX,SOI.

INTERRUPTION DE LA PRESCRIPTION.

I. Qu'est-ce que l'interruption? En quoi diffère-t^elle de la suspension?

XXXII,77.
II. Interruption naturelle et civile.XXXII,78.

A INTERRUPTIONNATURELLE.

I. Conditions.
1. Dépossessionpar un tiers. XXXII,79, 80.

a'. Caractère de la dépàssèssion.Quidsi elleest Violente?XXXII,82.

2. Duréede la dépossession.XXXll, 81.

-5. L'inondationopèré-t-elledépossession?XXXÎI,85. .

4. A quelleprescription s'applique l'interruption civile?XXXII,84.

B. INTERRUPTIONCIVILE.

I. Définition.Caractères que doit avoir l'acte ïnterruptif. XXXII,85-87.

1. Celuiqui a deux droits et qui réclame l'un, interrompt-il la prescrip-
tion pour le droit qui n'a pas fait l'objet de la demande?XXXII,
88^90.

2. L'acteinterruptif doit être signifiéà celui qui poursuit XXXU,91.

II. Desactes interruptifs.
1. Citation enjustice. Définitionet applications. XXXU,92, 95.

a. Quid si elle est nulle en la forme?XXXÎI,94-96.
b. Si elle est faite devant Untribunal incompétent? XXXU,97.
c. Quandla citation est considéréecommenon avenue. Désistement.

Péremption. Rejet. XXXII,98-101.

2. Citation en conciliation.
a. SoUsquelle conditioninterrompt-ellela prescription? XXXII,102,

•105.
b. Quid si ellen'était pas obligatoire?XXXII,105.
c. Quid si lesparties comparaissentvolontairement? XXXU,104.

5. Commandement.Conditions.XXXII,106-108.
a. La sommation de délaisser ou de payer interrompt-elle la pres-

cription de l'action hypothécaire contre le tiers détenteur?

XXXn,109.
6. Les autres actes extrajudiciaires n'interrompent pas la prescrip-

tion. XXXII,110-112.
c. Le commandementinterrompt-il la prescriptionacquisitive?XXXII, .

115.
4. Compromis.En quel sens il interrompt la prescription. XXXU,118.
5. Reconnaissance.Définition.XXXU,119.

a. Conditions. La reconnaissance doit émaner du débiteur ou du
possesseur. XXXII,125.
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b. Capacitérequisepour faire une reconnaissance. XXXll,124, 125.
c. Faut-il une acceptationdu créancier ou du propriétaire? XXXII,

120,121.
d. La reconnaissance peut-elle résulter d'actes faits avec des tiers ?

XXXII,122.
e. Elle peut être expresse ou tacite. XXXU,126.
f. Reconnaissanceexpresse. Preuve. XXXII,126-128
g. Reconnaissancetacite, XXXII,129. Preuve. XXXU,150-154.
h. Comment le crédirentier peut-il interrompre la prescription?

XXXU,155,156.
i. Et le créancier hypothécaire? XXXI,599, 400.

6. Saisie.
a. Toute saisie, mêmela saisie-arrêt. XXXn, 114, 115.
b. Conditions. Forme. XXXU,116.
c. La saisie interrompt'elle laprescription acquisilive? XXXU,117.

C. EFFETDE L'INTERRUPTIONSURLE COURSET LES CONDITIONSDE LAPRES-
CRIPTION.

I. Elleeffacele tempsqui a couru, elle n'empêche pas une nouvelleprescrip-
tionde commencer.XXXII,160.
1. Applicationà l'interruption naturelle. XXXII,161.
2. Applicationà l'interruption civile. XXXII,162-166.
5. Applicationà la reconnaissance. Dans quels cas y a-t-il une différence

quant au cours de la prescription? XXXU,167.
II. Lesconditionsrequises pour la prescription ne sont pas changées, en prin-

cipe.
1. Applicationau temps requis pour prescrire. XXXU,168.
2. Applicationà la bonnefoi. XXXU,169.

III. "Lareconnaissancefait-elle exceptionà la règle? XXXll,170-172.

D. CONSÉQUENCESDEL'isTERRùPTiON.

1. Ellene s'étendpas d'une chose ni d'une quantité à l'autre, sauf quand l'une
des chosesest une dépendancede l'autre. XXXII,157-159.
1. Quid des actionsuniverselles? XXXII,140.

IL Ellene s'étend pas d'une action à l'autre, sauf quandune action est comprise
virtuellementdansl'autre.'XXXIl, 141-145.

IU. L'interruption naturelle profiteà tous. XXXU,144.
IV.L'interruption civilene s'étend pas d'une personne à l'autre. XXXII,145,

146.
.1. Applicationdu principe aux cohéritiers pendant l'indivision. XXXII,

147, 148.
V. Desexceptionsque reçoivent ces principes.

1. Indivisibilité.XV11,596, 597, 425.
2. Solidarité.

a. Interruption faite par un créancier solidaire. XVII,265.
b. Interruption faite contre un débiteursolidaire.XVII,504-509.

5. Quid deYaction hypothécairedu créancier contre l'héritier détenteur
du fonds hypothéqué? XXXII,150.
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4. Interruption faite contre la caution ou contre le débiteur principal.
XXXII,151,152.

5. Le principe et les exceptions s'appliquent-ils à la reconnaissance?

XXXII,155.
VI. Exceptionsvirtuelles. Y en a-t-il et sur quoi se fondent-elles?XXXII,154.

1. Interruption faitepar le créancierantichrésiste ougagiste.XXXII,158.
2. Interruption résultant de la demandeen garantie. XXXII,156.
5. Interruption faite par l'hêrilienapparent. XXXII,159.
4. Interruptionfaitepar le nu propriétaireou par l'usufruitier. XXXII,157.
5. Interruption faite par le créancier saisissant. XXXII,155.

E. LES PRINCIPESDEL'INTERRUPTIONREçorvENTLEURAPPLICATIONA TOUTE
PRESCRIPTION.

I. A la prescriptionde dix ans de l'article 1504. XIX,5.
II. Au non-usageen matière de servitudes. VIII, 296.

III. Aunon-usageen matièred'usufruit MI, 61.

INTERVERSION DE LA POSSESSION.

Voir le mot Possession.

INVENTAIRE.

I. Cas dans lesquelsla loi prescrit l'inventaire commegarantie.
1. Absence.Les envoyésen possessionprovisoiredoivent faire inventaire

11,172.
2. Communautéconventionnelle.

a. Communautéd'acquêts. XXUI,172-189.
b. Clausede réalisation. XXUI,219,220.
c. Clausede partage inégal.XX1U,577.
d. Clausede reprise d'apports. XXUI,545, 544.
e. Clausede séparation de dettes. XXIII, 507-510.

5. Communautélégale.
a. L'époux survivantdoit faire inventaire. XXII,177-195.
b. La femme doit faire inventaire pour conserver la facultéde re-

noncer, XXII, 595-405; ainsi que les héritiers de la femme.
XXII,428-455.

c. Quand il doit être fait inventaire des successions échues aux
époux.XXI,458, 459, 465, 466.

4. Exécuteur testamentaire. Doit faireinventaire. XIY,556-558.
5. Frais d'inventaire. Sont-ils privilégiésà l'égard de tous les créanciers?

XXIX,529, 550.
6. Succession.

a. Acceptationsous bénéficed'inventaire. IX, 581-586.
6. Successionvacante. X, 197.
c. Successionsirrégulières. Quels successeurs doivent faire inven-

taire. IX, 248.
7. Substitution. Le tuteur doit faire inventaire. XIV, 548.
8. Tutelle. Le tuteur doit faire inventaire. V, 8-11.
9. Usufruitier. Doit faire inventaire. VI, 492-504.
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INVENTION.

Voirles mots Occupation,Épaves, Trésor.

LNVESTISON(SERVITUDE).
Voirle mot Tourde l'échelle.

IRRIGATION (SERVITUDES D').
I. Servituded'appui. Voirie mot Appui.

II. Servituded'aqueduc. Voir le mot Aqueduc.
III. Servituded'écoulement.Voir le mot Écoulement.
IV. Dispositionsgénérales applicables à toutes ces servitudes. VU, 405, 404.

IVRESSE.

1. Quandelle est absolue, il n'y a pas de consentement,doncpas de con-
trat. XV,435.

2. L'ivresse est aussi une cause de nullité ou d'inexistence des testa-
ments.XI, l^l.

J

JÉSUITES.

I. Unjésuite peut-il être mandataire? Doctrinede Troplongsur les cadavres.
XXVII,594.
2. Suppressiondes jésuites. 1, 515.Voir les motsAssociationsreligieuses,

Personnesciviles.
JEU ET PARI.

I. Notionsdu jeu et du pari.
1. Les dettes de jeu sont-elles des dettes naturelles? XVII,19-
2. Lejeu etle pari sont-ils des contrats civils? XXVII,194.
5. Lejeu et le pari ne donnent lieu, en général, à aucuneaction. XXVU,

196,197.
4. Exception pour lesjeux corporels.XXVU,199, 200.

H. Effetde la conventionde jeu. Du défaut d'action.
1. Quipeut l'opposer?Le tribunal? XXVU,201-205.
2. Le perdant qui a signédes billets peut-il opposerl'exceptiondejeu au

tiers porteur? XXVII,"204.
a. Peut-il réclamer la restitution des billets? XXVU,205:
b. Quid des billets qui énoncentune fausse cause? XVI, 169-175.

III. Del'exceptiondepayementvolontaire.XXVU,207 (1).
1. Qu'entend-on par payement volontaire? XXVU, 208. Applications.

XXVIl,215-215.
2. Quand,par exception,le débiteur est-il admis à répéter ce qu'il a payé?

XXVU,209.
5. L'article 1967s'applique-t-il aux incapables?XXVU,211.

a. De la femmemariée qui joueà la Bourseavecmandat ou autorisa-
tion du mari. XXVU,212.

.1)T. XXVU,p. 230,n>207,ligne 6 : aprèsle motacquittées,ajoutez(art. 12oo,.
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IV. La conventionde jeu produit-elled'autres effets?XXVII,216.

1. Peut-elle être cautionnée?XXVII,218.
2. Communautéd'acquêts. XXUI,154.
5. Peut-elle être garantie par un gage? Le nantissement vaut-il payement?

XXVII,219.
4. Lemandat déjouer et depayer est-il valable? QuidAu simplemaedat

de payer?XXVU,222.
3. Novalion.Les dettes de jeu peuvent-ellesêtre novées?XXVII,217.

6. Leprêt fait au joueur est-il valable?XXVU,220, 221.
V. Voirle mot Bourse (Jeux deBourse).

JONCTION DE POSSESSION.

Voirle mot Prescription acquisitive, A, II.

JOSEPH H.

Traité d'impievaurien par un professeur de l'ancienne ujiiversM de Louvainà

proposdu pouvoir de l'Etat sur le mariage. 11,264, p. 555.

JOUR (PRESCRIPTION).
1. Commenton comptelesjours. XXXU,551.
2. Le premierjour du délain'est pas compté. XXXU,552.

JOUR FÉRIÉ.

1. Calculdes délais de la prescription. XXXII,555.
2. Inscriptionhypothécaire.Renouvellement.XXXI,111.

JOURS (SERVITUDE).
Voirle mot Vueset jours.

JUGE.

I. Avenir.En quel sens et pourquoile juge ne peut pas statuer pour l'avenir.
I, 264.
1. Cas dans lesquels ces décisions contreviennent à l'article 5 du code

civil. I, 265,
2. Cas dans lesquelsla cour de cassation a admislavaliditédelà décision.

Critiquede la jurisprudence. I, 266, 267.
5. Dommages-intérêtsdans les obligationsconventionnelles.

a. Lejuge peut-il condamner le débiteur à des dommages-intérêts
pour inexécutionfuture de l'obligation? XVI, 299.

b. Peut-il prononcer des dommages-intérêts à raison de tant par
chaquejour de retard? XVI, 500, 501.

c. Quiddes dommages-intérêtsqui ont pour objetde briser la résis-
tance du débiteur? XVI,502.

4. Dommages-intérêtsen cas de délitsou de quasi-délits.
a. Lejuge peut-il accorder des dommages-intérêtspour un dommage

futur? XX, 526.
b. Peut-il ordonner la suppressionde l'établissement qui causele

dommage,ou prescrire des mesures qui préviendront le dom-
mage? XX, 524.
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5. Lesdispositionscomminatoiresqui se trouvent dans lesjugements,pour
l'avenir, ont-ellesl'autorité de chosejugée? Discussionde la jurispruo
denceet critique des arrêts. XX,142-147.

II. Conventionstiennent lieu de loi pourleji/oe commepour les parties. XVI,
178.
1. Le juge ne peut pas modifierles conventions. Jurisprudence. XVI,179.
2. Il ne peut pas réduire les engagementsconventionnels.V, p. 459, a ;

XVI,272; XXXI,176.
a. Sauf dans les casprévus par la loi, tels que les engagementscon-

tractés par les mineurs émancipés.V, 222.
b. Il ne peut pas réduire les engagementsdes prodigueset des faibles

d'esprit. Critique de la doctrine et de la jurisprudence. V, 571.
c. Il ne peut réduire le préciput-pourcaused'excès. XXni, 548.
d. Il ne peut réduire les engagementspour cause de force majeure.

XVI,272.
e. Il nepeut réduire les libéralités en cas de captation. XL 156.
f. Il ne peut prononcer la résolution d'une obligationde faire quand

le créancier en demande l'exécution avec dommages-intérêts.
XVI, p. 241, a.

g. Lesjugements qui violent les conventions sont-ils sujets à cassa-
tion? XVI, 180.

III. Dénidejustice. Le juge doit juger, même quand il n'y a pas.de loi, ou que
la loiest obscure ou insuffisante. I, 255-257.

IV.Domicilelégal des magistrats inamovibles. II, 90.
V..Enquête.

1. Le juge est, en général, libre de l'ordonner ou de ne pas l'ordonner.

X,302.
2. En matière dedivorce. III, 255.
5. Rescisiondu partage pour cause de lésion; les articles 1677 et 1678ne

sont pas applicables.X, 502.
4. Preuve testimoniale. Le juge doit-il l'ordonner quand elle est deman-

dée? XIX,404.
5. Vente.Rescision pour cause de lésion. Dispositions spéciales. XXIV,

456 et 457.
~

VI.Exceptions
1. Quelejuge doit opposer d'office.

a. Incompétenced'ordre public. I, p. 86, a; XX, 15.
b. Preuve testimoniale. Le juge ne peut l'ordonner quand la loi la

défend. XIX, 597, 598.
c. Inscription des demandesen nullité. Le juge doit opposerl'excep-

tion. XXIX,226.
2. Il ne peut pas opposerl'exceptionde prescription. XXXII,175,174

VU.Incapacité.Le juge ne peut se porter cessionnairede droits litigieux.XXIV,
55-59.

VIII.Juridictionvolontaire.Les tribunaux ne l'ont plusque par exception. Voir le
motJuridiction volontaire.

IX.Loi.
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1. Lejuge est lié par la loi. I, 50. (Cour de cassation.)
2. Mêmeinconstitutionnelle. 1, 51.
5. Mêmeinjuste (Merlin).1, p. 67, a.

X Pouvoirdiscrétionnaire. Le juge ne l'a que par exception.
1. Cessionjudiciaire. XVIII,234, 256.
2. Délai de grâce. Article 1244. XVU,570.
5. Interdiction. Actesantérieurs à l'interdiction. Pouvoir du juge.V,5I8.
4. Présomptionsde l'homme. XX, 656.
5. Preuve testimoniale.

a. Commencementde preuve par écrit. XX, 527, 506.
6. Rescisionpour lésion.Mineur.Quotitéde la lésion, XVIII,540.
7. Résolutiondu bail pour inexécutiondes engagementsde l'une despar-

ties. XXV,562, 440,'441.
a. Abusde jouissance. XXV,263.
b. Changementde destination. XXV,268.

XL Prescription de l'action contre les juges du chef des pièces dont ils sont

dépositaires.XXXU,481.
XII. Preuves. Le juge ne peut pas admettre d'autres preuves que lespreuveslé-

gales. XIX,85, 84.
XIII. Règlement.

1. Lejuge ne peut disposerpar voieréglementaire. 1, 258-262.
2- Des règlementsque le juge fait en matière de cours d'eau. VII, 355-

553, et I, 265.
XIV. Responsabilité.Quandles juges sont-ils responsables?XX,444.
XV.Serment.

1. Le juge ne peut imposer un serment religieux. XX, 222-225.
2 Quandil peut déférer le serment supplétoire. XX, 280-504.

JUGE (INTERPRÈTE).

I. Le juge ne peut pas décider en équité. Voir les mots Équité, Parlements.

Exemple,en matière de bail. XXV,589.
IL II ne peutpas faire la loi. Voiries motsAutorité de la loi,Interprètes, Juris-

prudence.

JUGE DE PAIX.

I. Juge de paixconciliateur.
1. Peut-il ordonnerun interrogatoire sur faits et articles? XIX,505.
2. Les procès-verbauxdressés par le greffieren conciliationsont-ilsdes

actes authentiques? XIX, 104; XXV1U,572.
II. Juridiction contentieuse.

1. Actionsen bornagesont portées devant le juge de paix.Quandest-il

compétent?VU,427.
111.Juridiction volontaire.

1. Adoption.Lejuge de paix reçoit l'acte d'adoption entre-vifs. IV,215,
2. Aliénés. Colloeation dans un hospice ou maison de santé. V,587,

p. 482.
5. Conseilde famille.

a. C'est lejuge de paix qui le forme. IV, 444-446.
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b. Lejuge de paix convoquele conseil, l'ajourne et le proroge. IV,
452,438.

c. Le conseilse réunit chez le juge de paix. IV, 459.
d. Lejuge de paix le préside..IV, 450, 451. Sans le juge de paix, il

n'y a pas de conseil. IV, 472.
e. Il a voixprépondérante en cas de partage. IV, 461.
f. Peut-il former opposition contre les délibérations du conseil?

IV, 467.
4. Conseilnomméà.la mère tutrice. IV, 577. "

5. Emancipationpar les père ou mère. IV, 197.
6. Hypothèquelégale.

a. Dela femme. Le juge de paix peut prendre inscription. XXX,
405.

b. Dumineur.
i. Le juge depaix convoquele conseil pour faire spécialiserl'hy-

pothèque.XXX,284.
2. Il a le droit de former oppositioncontre les délibérations.

XXX, 295.
5. L'état des tutelles se fait sous sa surveillance. XXX,522.
i. Le tribunal a-t-il le droit de lui faire des injonctions? XXX,

529, 552.
7. Reconnaissance.Le juge de paix peut-il recevoir l'acte de reconnais-

sance d'un enfant naturel? IV, 47, 48.
8. Testamenten temps de peste. Le juge de paix peut le recevoir. XIII,

445.
9. Tutelleofficieuse.L'acte est reçu par le juge de paix. IV, 258.

10. Tuteur testamentaire. Peut être nommé par acte reçu par le juge de
paix. IV, 596.

JUGEMENTS.

I. Chosejugée. Quelsjugements ont l'autorité de chosejugée? XX, 1-2.
1. Les actes de juridiction volontaire ne l'ont pas. XX, 5-9.
2. Quiddes délibérations du conseilde famille? XX, 8.
5. Dispositionscomminatoires.Forment-elles chosejugée?XX, 142-147..
4. Les jugements interlocutoires, préparatoires, provisionnels ont-ils

l'autorité de chosejugée? XX,22-28.
5. Quiddes jugements rendus par les tribunaux étrangers. XX,5,4.

II. Interprétation.-Les tribunaux ont-ils le droit d'interpréter leurs jugements?
XX,148-150. Voirie mot Interprétation des jugements.

III. Prescription.Le jugement forme-t-il unjuste litre? XXXII,404.
IV.Rectification.

1. Lesjugements ne peuvent être rectifiés XX, 131.
2. Quiddes erreurs de calcul? XX, 152.
5. Quiddes erreurs matérielles? XX,153.
4. Le débiteur condamnéà payer peut-ilopposerune quittance antérieure

au jugement? XX, 154.
V. Transcription.Quelsjugements doivent être transcrits. XX, 87-91.

xxxm. 17. .
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JUGEMENTS D'EXPÉDIENT.

I. Les jugementsd'expédientsont des transactionsjudiciaires. XXVIU,571.

JURIDICTION GRACIEUSE OU VOLONTAIRE.

I. La juridiction volontaire.
1. Etait confondueaurtefois avec la juridiction conlenlieuse.Ainsi les

oeuvresde loi, dans les coutumesde nantissement, s'accomplissaient
enjustice. XXIX,19 et 20.

2. Les lois de la révolution ont séparé lés deuxjuridictions. 'I, p. 116,m.
5. Le conservateur des hypothèquesa remplacé les tribunaux enmatière

de publicité.XXIX,26.
IL Le codeNapoléonconserveaux tribunaux certaines attributions qui appar-

tiennent.à lajuridictiongracieuse,
i. Absence.

a. Présomptiond'absence. 11,140-142.
b. Déclarationd'absence. II, 152-161.
c. Envoi enpossessionprovisoire. II, 162.
d. Envoidéfinitif. 1T,224.

2. Adoption.Homologationde l'acte d'adoption. IV, 217-220.
5. Autorisationde la femmemariée. III, 126-141.
4. Conseiljudiciaire. Le tribunal nommele conseil.V, 558-541.
5. Conservateurdes hypothèques.Les registres doiventêtre cotés et pa-

rafés par un juge. XXXI,590.
6. Divorce.

a. Pour cause déterminée. Intervention du président. Voir le mot
Président.

b. Par consentementmutuel. Voir le mot Président.
c. Mesuresprovisoiresque le tribunal peut ordonner. 111,254-264.

7. Emancipation.Actes du mineur émancipéqui sont soumisà l'homolo-
gation dutribunal. V, 250.

8. Hypothèquelégale du mineur et dela femmemariée.
a. Contrôle de l'autorité judiciaire en matière d'hypothèquelégale

des mineurs. XXX,521-552.
b. Le président spécialise,l'hypothèque légalede la femme.Voirles

mots Président et Procureur du roi.
9. Interdiction.

a. Administrateur provisoire.V, 270-274.
b. Actes de l'interdit soumis&l'homologationdu tribunal. V, 293.

10. Puissancepaternelle.
a. Intervention du président et du procureur du roi. Voiries mots

Président et Procureur du roi.
b. Le tribunal peut-il priver le père de la puissance paternelle?

IV, 291, 292.
c. Et de l'administration légalepourinconduite, incapacitéou infidé-

lité? T\r,521.
11. Séparation de corps. III, 520, 521.
12. Tutelle. '
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a. Délibérationsdu conseilde familledoivent-ellesêtre homologuées?
IV,464.

b. Actes du tuteur soumis à l'homologation.V, 87-96.Voir le mot
Homologation.

15. Tuteur ad hoc.
a. Qui le nomme?IV, 420.
b. Du tuteur ad hocnomméen cas de désaveu.III, 453.
c. Tuteur ad hoc nommépour consentir au mariage de l'enfant na-

turel. Il, 542.
III.Lesactes dejuridiction volontaire ne, sont pas des jugements; ils n'ont pas

l'autorité de chosejugée. XX, 5-9.
IV.Horsdes cas où la loi donneaux tribunaux la juridiction gracieuse, les par-

ties intéressées ne peuvent pas s'adresser au juge en lui demandant une
autorisationque le tribunal n'a pasqualité d'accorder. Ainsi les tribunaux
sont incompétents :
1. Acceptationbénéficiaire.Lejuge ne peut autoriser les actes. X, 145.
2. Acceptationde la communauté.Le juge ne peut autoriser la femmeà

faire des actes qui impliquent acceptation de la communauté.XXU,
581.

5. Acceptationd'hérédité. Le successiblefait ces actes à ses risques et

périls, sauf dans le cas prévu par l'article 796. IX, 517, 518.
4. Administrateur provisoire de l'aliéné colloque.Le tribunal ne peut

l'autoriser à faire les actes non prévus par la loi. V, 593.
3. Envoyés en possessionprovisoire. Le juge ne peut pas les autoriser à

faire des actes de disposition. II, 181.
6. Père administrateur légal. Le juge peut-il l'autoriser à faire les actes

de disposition? IV, 514.
7. Successionvacante. Le juge ne peut autoriser les actes. X, 199.
8. Tutelle.Le juge nepeut donner l'autorisation que le conseil de famille

doit donner. V, 73, p. 85, a.

JURISCONSULTES.

I Tradition.Les jurisconsultes sont traditionnalistes. I, 402. Voir les mots
Merlin et Tradition.
1. Oppositionqu'ils ont faite à la liberté de l'intérêt. XXVI,524-526.
2. Opposition des légistes contre la.publicité des transactions immobi-

lières. XXIX,28, 29, et contre la publicité des hypothèques.XXX,
169-171.
a. D'Aguesseaujustifie la clandestinité. XXX,166.

II. Tutelle.'Transaction.Avis de trois jurisconsultes. V, 96.

JURISPRUDENCE.

I. Autorité de la jurisprudence.
1. C'estune autorité de raison. I, 281.
2. A ce titre, la jurisprudence est le supplément des lois. XV, 419,

p. 472, in.
5. C'est le Digestedu droit français. XV, 419.
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4. En fait, la jurisprudence a plus d'autorité que la loi. I, 281.

5. De grandsmagistrats ont fait une vivecritique de cette idolâtrie.
a. Bouhier. I, p. 560, in.
b. Merlin. II, p. 587, a.
c. Troplong. XXVIII,505.

6. Les auteurs reprochent à la jurisprudence de faire la loi. X, 89,
p. 119,rà.

7. Tant valent les motifs,tant vaut l'arrêt. Beaucoupd'arrêts ne sontpas
motivés. Usn'ont aucune autorité. C'est une affirmation,et endroit
on n'affirmepas, on prouve.VIII, 42; XXV,265 ; XXVI,506, p. 522.
a. Arrêts de la cour dé cassation de France. III, p. 185, in; IV,

p. 155,a; VII, 289; XV, 10; XXVII,349-352.
b. Arrêts de la cour de cassation de Belgique.XXUI, 147.
c. Arrêts des cours d'appel. VII, 289, p. 544, suiv.; XX, 168,

p. 198, suiv.
8. La jurisprudence, de mêmeque la doctrine, est imparfaite,maispro-

gressive. Après de longues fluctuations, elle aboutit à la vérité.

Exemples.
a. Droits des riverains supérieurs des cours d'eau. VU,291, 292.
b. Nature de la réserve. XU,59.

9. C'est un devoir pour le jurisconsulte de soumettre la jurisprudenceà
unediscussionrationnelle. XII, 59.

II. Critiquede la jurisprudence. Comparezla Préface de mon Courséfémen-

taire, p. 84, §8.
1. Elleaime à décider enêquifé. XXII,287, p. 297. Voir le matEquitê.
2. D'aprèsla faveur desfaits. IV, 53; XXX,505.
5. Cequi la conduità faire la loi.

a. Actesrespectueux. II, 555.
b. Conseil judiciaire. Capacité des. prodigues et faibles d'esprit.

V, 571, p. 458, a.
c. Fruits. Possesseur de bonne foi. L'équité et la loi.VI, 244.
d. Interdiction. Mainlevéedu jugement. V, 550.
e. Prescription. Causes de suspension fondées sur un principe

d'équitéen violationde la loi. XXXII,42.
f. Puissancepaternelle..Déchéancepour inconduite. IV,291, 292.
g. Rétenlion.T)voitde rétention fondésur l'équité.XXIX,n°295,294.
». Séparation de corps assimiléeau divorce,par des considérations

d'équité, en ce qui concerne la déchéancede l'épouxcoupable.
La cour de cassation de France a fait la loi. III, 554.

i. Tutelledes enfants naturels. IV, 550, 551.
i. La jurisprudence fait la loi en corrigeant le code,-etelle la faitmal..

XXIX,297. Voirle mot CodeNapoléon(Critique) et la Préface de
mon Coursélémentaire, p. 61, II.
a. Actesrespectueux. II, 555. La cour de Bruxellesdit très-bienque

lejuge ne doit pas être plus sage que la loi. II, p. 446.
b. Régime dotal. La dot mobilièreest-elle aliénable?La loi dit oui.

La jurisprudence dit non. Respect à la loi ! XXIII,540.
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c. SéparaUonde corps. Respect au texte ! III, 526.
5. Lajurisprudence, plus encoreque la doctrine, manque de principes.

Voirle mot Principes.
III. Erreurs de lajurisprudence. Voir la Préface de mon Cours élémentaire.

p. 78, où je rappelle quelques-unesdes erreurs que j'ai signaléesdans
mes Principes de droit civil.

Je ne critique pas pour le plaisir de critiquer, et je sais queerrare humanum
est. Nousnous trompons tous. Ce qui n'empêchepas que, dans la pratique, la
jurisprudence ne jouisse d'une autorité plus grande que celle de la loi. 11est
doncbon de la soumettre à l'examen de la raison. Si mon livre a un mérite,
c'est celui-là.Les auteurs citent d'ordinaire les arrêts en masse, sans les dis-
cuter. Ce luxede citations est parfaitement inutile, et trop souvent trompeur,
quandonfait dire aux arrêts cequ'ils ne disent point(VI,p. 280, a ; XXXI,228,
229).Puisque la jurisprudence est l'autorité suprême, il est bon de discuter
ses titres.

U serait fastidieux de rapporter ici toutes les critiques que j'ai faites de la
jurisprudence. Je cite les arrêts a chaque pagede mon livre, en approuvant ou
en désapprouvant.Suis-je téméraire en critiquant une autorité devant laquelle
tout le mondés'incline? S'il me fallait une excuse,je la trouverais dans la ju-
risprudence elle-même.Il y a peu de questions sur lesquellesil n'y ait des
arrêts en sens contraire : donc erreur d'un côté ou de l'autre. Il y en a peusur
lesquellesla'jurisprudence n'ait varié (1): donc erreur dans l'ancienne ou dans
la nouvelle.Car la nouvellen'est pas toujours la bonne.Je me contente de rap-
pelerl'arrêt rendu par la cour de cassation, chambres réunies, sur l'applica-
tion à la séparationde corps de l'article 299; à mon avis, il est certain que la
cour s'est trompée (2). Donc des erreurs partout, constatées par la jurispru-
dence: et c'est une autorité aussi faillible que celle-là devant laquelle il fau-
drait abdiquer! Je me hâte d'ajouter que ce ne sont pas les"magistrats qui
prétendent être infaillibles.C'est plutôt la paresse et l'ignorancedes praticiens
qui leur ont attribué l'infaillibilité; il est si facile et si commode d'avoir la
sciencedes arrêts quand on se borne à les compter! Il suffitd'une bonne,table;
tandis que c'est chosetrès-difficilede les discuter. En signalant les mauvais

arrêts, je n'ai pas entendu critiquer la magistrature, j'ai vouluprouver que la

jurisprudencen'a une véritable autorité que si on la soumetà discussionsévère.
C'est à l'adresse de la pratique inintelligenteque je me permetsde rappeler des
décisionsqui doivent être notées, précisémentparce qu'elles témoignent contre
la superstitiondes praticiens.

II y a des arrêts que j'ai qualifiés d'incroyables, parce que tout y est mau-

vais; onpeut dire qu'il s'y trouve autant d'erreurs que demots. VoyezIV, 28-

54; VI, p. 261, a;VII,264, p.519,suiv.; IX, 580;XYI,425; XVII, p. 586, in,
et p. 245; XVIU,558, a; XX, p. 474, a; XXVI,404,462; XXVU,p. 417,
suiv.; XXVIII,66 ; XXX,426, 518.

Il y a des matières obscures qui prêtent à la confusion: telleestl'indivisibi-

(1)Enmatière de réserve,par exemple,XII, 12,suiv., 39,76, suiv. F.nmatièrede
partaged'ascendant.XV.209, suiv.

Î2;T. III, il- 38-i.
'
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litê. Heureusement qu'elle est peu pratique. Les décisions rendues par les
cours sont presquetoutes erronées : XVII, 572-580,406. III, 66-68.

La théorie des fautes a donné lieu à de nombreusesméprises,parcequel'on
a confondula faute conventionnellede l'article 1157 avec la faute des arti-
cles 1582 et 1585. XXV]11,49. Voyezcette table aux mots Faute, Notaire

(Responsabilité).
Le mandat et la gestion d'affairesont tant d'analogie que la confusions'ex-

plique.XIX,550, 551; XXVU,455.
11en est de mêmedu mandai et de l'autorisationde la femmemariée. XXII,

100-112; XXVU,578-589, 406-418.
La matière despreuves a de tout temps prêté à des méprises.Pothier lui-

mêmen'est pas à l'abri de tout reproche.Lajurisprudence confondle fait juri-
diqueet la preuve.XIX,98-101,122.

Onpeut voir dans cette table les présomptionsextralégales que la jurispru-
dencea consacréesde son autorité.

Je pourrais multiplierles citations; la liste des erreurs de la jurisprudence
serait longue.Cellesque je viens de rappeler suffisentà mon but. Ma conclu-
sion-estqu'il ne suffitpas d'invoquerdes arrêts, il faut prouverqu'ilssontfon-
dés sur le texte et sur l'esprit de !a loi.

JURISPRUDENCE DES COURS DE BELGIQUE.

Les auteurs français ne citent généralement que les arrêts rendus par nos
cours pendant la réunion de la Belgiqueà la France; il y en a qui excluent
systématiquementlesdécisionsrendues depuis la séparation.Celase compren-
drait si le codecivilavait été reviséen Belgique,commeil l'a été danslesPays-
Bas et en Italie. Maisnotre codeest toujours le code Napoléon; la Belgiqueest
mêmele seul pays où il ait conservé ce titre : c'est l'édition officiellede l'Em-
pire qui est citéepar nos cours. Il y a des lois qui ont dérogé au codeNapo-
léon, mais sur des matières spéciales, telles que les Hypothèques;il y en a
d'autres qui l'ont complété,telles queles lois sur l'emphylêoseet la superficie.
Maislé code est resté intact: notre droit est doncle droit français. Pourquoi
les auteurs français ne profitent-ilspas des lumières de notre jurisprudence?
-Demotifjuridique il n'y en a point; il serait ridicule de croire qu'un arrêt a
moins de valeur pouravoir été rendu en 1878,au lieu de porter la datede

"l'anXIIde la république.Cependantl'autorité de la jurisprudenceest telleque
les interprètesont tort d'en négligerles monuments.Nousavonsnaturellement
cité, et avecprédilection' quoiquesans partialité, les arrêts belges; et notre
traité des Principes y a beaucoupgagné. H a d'abord, pour la Belgique,nne
valeur que ne sauraient avoir lesmeilleurs livres français, puisqueles lecteurs
belgesy trouvent au completla jurisprudence des cours de Belgique.Et celle
jurisprudence est considérable; j'ai cité dans mes trente-deux volumes5,847
arrêts, sans compterles décisionsadministratives (1). Ceuxqui ont été rendus
sous l'empire y sont compris, mais c'est relativementle petit nombre; car
la populationet, par suite, les procèsont triplé depuis 1816.

(1)Sur cenombre,il y a 434arrêls rendus par la cour de cassation; j'y comprends
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Nousdonneronsquelquesdétails, en suivant l'ordre du codeNapoléon.Dans
le premiervolume,il y a 68 arrêts belges cités, dont 27 de la cour de cassa-,
lion, et il y en a un plus grand nombre dont les interprètes pourraient pro-
fiter, notamment dans les matières si importantes des statuts et de la non-
rétroàclivilédes lois. L'auteur a dû limiter ses développements,sinon il aurait
écrit des volumessur quelquesarticles.

Le tome II ne cite que 58 arrêts belges, dont 7 de la cour de cassation. La
raison en est que le titre des Actes de l'état civil n'a pas reçu lesmêmesdéve-
loppementsque les autres parties du codeNapoléon; sur le titre des Absents,
il n'y a -pas de jurisprudence, et les conditions du mariage ne donnent guère
lieuà des procès.

Le tome III cite 156 arrêts belges, dont 7 de la cour de cassation. Il com-

prend la matière importante du divorce,sur laquelle la jurisprudence française
est très-restreinte, le divorceétant aboli en France (1).

Le tomeIV cite 111 arrêts belges, dont 15 de la cour de cassation;"il traite
de la filiation,de la puissance paternelle, de l'adoption et de l'organisationde
la tutelle.

Le tomeVcomplète le livre Ier du code civil et commencele second; on y
cite 114arrêts, dont 8 de la cour de cassation.

Le tomeVI traite de la propriété et de l'usufruit ; il cite 106 arrêts belges,
dont50 de la cour de cassation, 15 sur les règlementscommunauxen matière
depropriété.

LetomeVIIcomprendla matière importantedesservitudeslégales; 145arrêts,
dont 52 de la cour de cassation. Nousy avons puisé des développementspré-
cieux sur les cours d'eau, matière pratique par excellence,et que la plupart
des auteurs français ne traitent point.

Le tome VIII finit le livre II et commencele livre III : 111 arrêts, dont
21 de la cour de cassation. Il y a 25 arrêts sur la seule servitude de passage
en cas d'enclave.

Le tomeIX ne cite que 47 arrêts, dont 4 dela cour decassation.L'indignité
n'a point dejurisprudence, ni les ordres de succession.Il en est de mêmede
l'acceptationet de la renonciation. Toutefois je signale l'interprétation que la
jurisprudencebelgea donnéede l'article 789; c'est la bonne,à mon avis, ainsi

quela jurisprudencesur les droits de l'héritier apparent. IX, 562-565.
Letome X cite 125 arrêts, dont 7 de la cour de cassation sur les-matières

les plusimportantes du titre des Successions: bénéficed'inventaire, partage,
rapport.

Le tome XI est un des plus importants : 114 arrêts, dont 52 de la cour de
cassationet 155 décisions administratives sur les donations et legs fait aux
établissementspublics.Nousnous permettons de remarquer que cette matière
n'est pointtraitée par les auteurs français, pas plus que celle, malheureusement

usuelle,desfraudes dont vivent les congrégations religieuses.

ceuxqui.ont été portés de 1814 à 1831.par les chambresde cassation des cours de
Bruxelleset Liège.

(1|j'appellel'attentiondes lecteursfrançais sur la jurisprudencebelgeen matièrede
séparationde corps; à monavis, c'est la bonne.
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Le tome XIItraite de la réserve, puis des donations : matière d'intermina-

bles controverses en France. Les cours dé Belgiquesont restées attachéesau

texte et à la tradition coutumière; n'ayant pas partagé les erreurs de la juris-

prudencefrançaise, ellesn'avaient pas à revenir à la bonne voie,qu'ellesn'ont

pas abandonnée (XII, 12). Voilàpourquoi le tome XII ne cite que 82 arrêts,
dont 14 de la cour de cassation.

Le tomeXIII, par contre, en cite 266, dont 21 de la cour de cassationdans
la matièreusuelle des testaments. Il n'y a presque pas une page où l'on ne
trouve des arrêts belgeset des détails nombreuxempruntés à la jurisprudence
de nos cours.

Le t. XIV contient la matière des Legs et des substitutions : 182 arrêts

belges, dont 8 de la cour de cassation.
Le t. XVtermine le titre des Donationset Testaments, et commencecelui

des Obligations: il ne cite que 61 arrêts, dont 5 de la cour de cassation. Les

partages d'ascendants sont peu usités en Belgique, ainsi que les donations

par contrat de mariage.
Le t. XVI traite de la faute, des dommages-intérêts,des droits des créan-

ciers, matières usuelles, sur lesquelles il y a 118 arrêts belges, dont 4 de la
cour de cassation.

Le t. XVII, n'a que 86 arrêts belges, dont 4 de la cour suprême : les di-
verses espècesd'obligationssont de théorie plus que de pratique, saufla con-
dition résolutoire tacite et le.pacte commissoiresur lesquels il y a une nom-
breusejurisprudence de nos cours dans les t. XVII,XXIVet XXV.

Le t. XVIII traite de l'extinction des obligations, et entre autres d'une
matière sur laquelle il n'y a pourainsi dire qu'une jurisprudence belge,la rè-
convenlion,ou compensationjudiciaire : 150 arrêts, dont 6 de la courdecas-
sation.

Le t. XIX finit l'action en nullité et commence la matière des preuves,
celle sur laquellela jurisprudence laisse le plus à désirer : il importe cepen-
dant de la connaître : 222 arrêts belges,dont 27 de la cour de cassation.

Le t. XX a 509 arrêts belges, dont 50 de la cour suprême. Jurisprudence
immensesur des matières usuelles, chose jugée, serment, délit et quasi-délit.
Sur le serment seul il y a 52 arrêts.

Les trois volumesdu contrat de mariage (t XXI,XXIIet XXUI)ne citent
ensemble que 171 arrêts, dont 14 de la cour de cassation. La jurisprudence
est peu nombreuseen cette matière, sauf sur le régime dotal, qui est à peu
près inconnu en Belgique.

Le t. XXIV,de la Vente, cite 140 arrêts belges, dont 9 de la cour de cas-
sation, et le t. XXV,du Louage,en a 211 (15 de la cour suprême). La Bel-
gique est un pays de fermeset de grande exploitation. Les baux à loyeront
aussi leur spécialité; et, chose singulière, les usages belges sont pluscon-
formes au texte du codecivilque les usages français.

Les tomesXXVI,XXVIIet XXYIIIcomprennent les petits contrats. Quoi-
que moinsimportants, il s'y trouve de nombreusescitations d'arrêts belges:
557, dont 20 de la cour de cassation. Quandil y a des décisionspar centaines,
on rerait bien, nous semble-t-il, de les consulter.

Lestrois volumesdu régimehypothécaireont le moins d'arrêts (206et21),
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La loibelgeest relativement récente : lesgrandes difficultésqu'elle présente,
en théorie, sont restées étrangères à la pratique..

Le t. XXXIIcontient le titre de la Prescription, un des plus importants,
et des plus difficiles; il cite 175 arrêts belges, dont 20 de la cour de cassa-
tion.

Le total de 7,847 arrêts belgesmontre l'importance qu'a la jurisprudence
denos cours.

JUSTE TITRE.

I. Possesseurde bonnefoi. Fruits. VI, 209-217.
II. Prescription acquisilivepar dix à vingt ans. XXXII,589-405.

JUSTICE.

i. Action en justice. Plaideur'téméraire. Dommages-intérêts. XX,412- -

414.
2. Dénidejustice. 1, 255-257.

L

LABOUREURS.

1. Nesont pas soumis à la formalitédu bon.XIX, 255. Voir le mot Actes
sousseingprivé.

LAIS ET RELAIS DE LA MER.

1. A qui appartiennent les lais et relais de la mer. VI, 42, 45.
2. L'État peut les concéder.VI, 44.
5. Les concessionnairesjouissent-ils de l'alluvion? VI, 291, p. 576.

LAISSÉ POUR COMPTE.

1. Dommages-intérêtsprononcés sous forme de laissé pour compte.For-
ment-ils"exceptionà l'article 1155? XVI,557.

LANGAGE JURIDIQUE.

1. Importance de la précision du langage. VIII, 99, p. 126,127.
2. L'inexactitude du langage vient d'ordinaire de ce que les idées sont

inexactes, XXXI, 542, et il conduit, en tout cas, à des erreurs.

Exemple, l'hypothèque légale, XXX,552, delà femme, XXX,581-

583, et du mineur. XXX,280, 281.
5. C'est l'emploi du mot nul, au lieu du mot inexistant, qui est la cause

de l'incertitude de la doctrine dans la matière de la nullité et de
l'inexistence des actes. XV,450, 458-460 ; XXX,p. 457, a.

4. Exemplesd'expressions non juridiques :
a. Une sorte d'envoi — une image (Demolombe).II, 124, 125.
b. Une sorte de droit conditionnel(Demolombe),II, p. 173, m.
c.. Une authenticité en quelque sorte. IV, p. 86 et suiv.
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d. Sur le langagede Troplong et de Demolombe,voyezla Préface de
mon Coursélémentaire, p. 95 et 100.

e. Les phrases finissent par devenir des motifs (Demolombe).III,
p. 185, in.

LANGUE.

1. D'après la législation française, les actes authentiques doiventêtre ré-

digés en français. D'après la Constitution neige, l'usage des langues
est facultatif. XIX,115.

2. Applicationde cesprincipes aux testamentspar acte public. XIII,518,
519.

LAPINS.

1. Lapins des garennes. Sont immeublespar destination. Y,450.
2. La propriété s'en acquiert par voied'accession.VI, 510, 511.
5. Responsabilitédu dommagecausé par les lapins. XX,657, 658.

LÉGATAIRES.

1. Dans la .théorie du code, empruntée aux coutumes, les légatairesne
sont pas héritiers. Dieuseul fait des héritiers. VIII, 477-480.

2. Par transaction entre le droit écrit et le droit coutumier, le codeleur
donnela saisine quand il n'y a point deréservataires. XIV,5.

5. Divisiondes legs. Droits et obligationsdes légataires. Voirie mot.La/s.
4. Les légataires n'ont plus d'hypothèquelégale, mais le testateur peut

leur accorderune hypothèque.XIV, 174; XXX,250, 545.
5. Les légataires peuvent demander la séparation des patrimoines. X, 5.

Voir-cemot.

LÉGISTES.

Voirles mots Interprètes, Jurisconsultes et Tradition (Interprétation d.eslois).

LÉGITIMATION.

I. Le mariagelégitime.En quelsens? IV, 164,165.
1. Quid du mariagein extremis? IV, 166.
2 Quiddu mariaged'un prêtre catholique?IV, 167.
5. Quiddu mariageputatif ? II, 509.
4. Questionsnaissant du statut personnel et de la diversité des législa-

tions. IV, 168, 169.
IL Conditionsrequises pourqu'il y ait légitimation.

1. Reconnaissance.del'enfant naturel avant le mariage. IV, 170,171.
a. L'enfant conçu avant le mariage et né pendant le mariageest-il

légitimeou légitimé?ïll, 585.
b. Quidde la reconnaissanceforcéependant le mariage ? IV, 172.

2. Quelsenfants peuvent être légitimés?IV, 174.
a. Quiddes enfants nés d'un commerceadultérin ou incestueux?IV,

174.
6. Quiddes enfants incestueux, si le mariage est célébré avecdis-

pense? III, 582.
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c. Quid si ces enfants naissent après la célébration du mariage?
IV, 175-178.

d. Les autres empêchementsarrimants font-ils obstacle à la légiti-
mation? IV, 179.

e. Les enfants décédés peuvent-ils être légitimés? IV, 175.
III. QuiftxAattaquer ^légitimation et pour quellescauses? IV, 180-185.

1. Contrequil'action doit elleêtre formée?IV, 186.
2. Fin de non-recevoirque l'on peut opposerà l'action. IV, 184, 185.

IV.Effetdela légitimation. IV, 161.
1. Elle n'a pas d'effetrétroactif. IV, 187, 188.
2. Onne peut transiger sur la légitimation. IV, 189. '

V. Desenfants légitimés.
1. Adoption.Ne peut se faire s'il y a un enfant légitimé. IV, 197.
2. Quotitédisponibleen cas de second mariage, s'il y a un enfant légi-

timé. XV,586.
5. Réserve.Oncompteles enfants légitimés.XII 18.
4. Retour conventionnel.A-t-il lieu s'il y a un enfant légitimé?XH, 456.
3. Retour légal. A-t-il lieu s'il y a un enfant légitimé? IX, 177,179.
6. Révocationdes donationspour survenance d'enfant. A-t-elIe lieu si un

enfant naturel est légitimé? XIII, 165.
7. Successiondes enfants légitimés. IX, 79.

a. Quelleest la part de l'enfant naturel s'il y a des enfants légitimés?
IX, 115.

8. Tutelleofficieuse.Ne peut avoir lieu s'il y a des enfants légitimés. IV,
258.

LÉGITIME ROMAINE.

1. Différenceentre la légitimeromaine et la réserve du code civil. XII, 9.
LÉGITIMITÉ.

1. Éléments qui constituent la légitimité. Ce que l'enfant doit prouver
pour établir sa filiation légitime. III, 559.

2. Preuve de la filiation maternelle. 111,560.
5. Preuve de la filiationpaternelle. III, 561.

Voir les mots Paternité, Filiation.

LEGS.

I. Définition.XIII, 477.
1. Dans quels termes le testateur peut-il ou doit-il disposer? XIII, 478,

479.
2. Applicationsdu principe. XIII; 480-484.

II. Conditionsrequises pour l'existence du legs. XLll,485.
1. Désignationdu légataire. XIII, 486, 488.
2. Quid si la désignation est incertaine? XIII, 487, 489, 490.
5. Sens des expressions qui désignent des légataires collectifs. XIII,

491 (1) -504.
Voirles mots Enfants, Neveuxet petits-neveux, Cousinset cousines.

;l) T. XIII,p. 346,note1 : au lieu dePasicrisie.lisez Dalloz.
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III. Conditionsrequisespour la validité des legs.
1. Capacitéde disposer et de recevoir. Voir le mot Dispositionsà titre

gratuit.
2. Formes du testament. Voirle mot Testament(Formes).

IV. Divisiondes legs. Voir le mot Legs (Divisiondes).
Y. Acceptationet répudiation des legs.

1. Les principes qui régissent l'acceptationdessuccessionss'appliquent-ils
à l'acceptationdes legs? XIII, 550-555.

2. Renonciation.
a. Y a-t-il des formes? XIII,554 (1), 555.
b. Effet de la renonciation. XIII, 556-559.

VI. Interprétation des legs. Voir ce mot.
VII. Modalitédes legs.

1. Qu'entend-onpar legspur et simple? Quelest l'effetdu termeattaché
au legs? XIII,552.

2. Du legs fait sous conditionrésolutoire. XIII, 555.
5. Dulegs fait sous conditionsuspensive.XIII, 554.

a. Quandle terme incertain fait-il condition? XIII, 533 (2), 556.
4. Deslegs sous conditionsuspensiveet sous conditionrésolutoire, dans

leur rapport avec les substitutionsprohibées. XIV,441-448, 502.
5: Deslegs aveccharge. XIII, 546-549.

VIII. Payement des legs.
1. Quiest tenu de payer les legs? XIV, 107.
2. Héritiers légitimes.Sont-ils tenus des legs ultra vires? XIV,108.
5. Légatairesuniversels.Quand sont-ils tenus ultra vires? et quand peu-

vent-ilsdemander la réduction des legs? XIV,109, 110.
4. Légataires à litre universel. Comment sont-ils tenus? XIV,110-114.

a. Letestateur peut dérogeràce principe. XIV, 115, 116.
5. Le légataire universel en usufruit est-il tenu de contribuer au paye-

ment des legs? XIV,117.
6. Ceuxqui sont débiteurs des legs en sont-ils tenus hypothécairement?

XIV,174; XXX,250, 545.
7. Les réservataires en concours avec un légataire universel ne sont

pas tenus des legs. XIV,111.
8. Dumodedepayementdes legs.

a. Onappliqueles principes qui régissent les dettes, sauf dérogation
du testateur. XIV, 118, 119.

b. Quiden cas de réduction de la rente? XIV,120.
IX. Réductiondes legs.

1. Si les biens ne suffisent pas pour acquitter les dettes et les legs, les
créancierssont payésde préférence aux légataires. XIV,121.

2. En cas d'insuffisancedes biens, les legs sont réduits proportionnelle-
ment, XIV, 122, 125. sauf dérogation du testateur. XIV, 125-
125.

;l) T. XIII, p. 609,lignes17et 18: au lieude acceptation,lisezrenonciation.
<ÎTT. XIII,p. 390,ligue2 : au lieu de 1014,lisez 1041.
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5. Réductiondes legs eii cas d'atteinte portée k la réserve. Voir le mot
Réserve.

X. Révocation.Nullité. Caducité des legs. Voir le mot Testament (Révoca-
tion).

XI. Transmissionde la propriété et de la possessiondes biens légués. Voirie mot
Legs(Acquisitionde la propriété et de la possession).

LEGS (DIVISION DES).

À. LEGSUNIVERSEL.

I. Qu'entend-on par legs universel? Comment peut-on savoir si un legs est
universel?XIII, 506, 507.
1. Ya-t-il legs universel

a. Quand, de fait, le légataire prend lotis les biens? XIII, 508.
b. Quandil doit les distribuer tous? XIII, 509.

2. Quids'il y a plusieurs légataires universels? XIII, 510-512.
5- Quidsi le testateur, après avoir institué un légataire universel, déter-

mineles objetsqu'il lui lègue? XIII, 515.
4. Lelegsuniversel concourt-il avec la réserve? XIV,514, 5i3.
5. Le legs du surplus est-il universel ?XIV,516, 517.
6. Quid du legs de la nuepropriété? XIV,518.

H. Quecomprendle legs universel?
1. Les biens dont le testateur s'est réservé de disposer? XIV,519.
2. Lelégataire universel profite des legs nuls et caducs; c'est à lui qu'ap•

partient l'action en nullité. XIV,520.

B. LEGSA TITREUNIVERSEL.

I. Diversesespècesde legs à titre universel. XIV,521-525.
H. Quiddes legs à litre universel faits sous forme de charge? XIV.524.

C. LEGSA TITREPARTICULIER.

I. Définition.XIV, 525 (1). Il faut suivre l'intention du testateur. XIV,528.
II. Legs en immeublesou en objetsmobiliers.XIV,529, 550. Voir le mot In-

terprétation des legs.
III. Legsd'une successionou de lapart dans une communauté.XIV,551.
IV. Legsen usufruit, mêmefaits à un titre universel. XIV,526,527.

Voirle mot Legsparticulier.

LEGS (ACQUISITION DE LA PROPRIÉTÉ ET DE LA POSSESSION).

.4. PROPRIÉTÉ.

1. Tout légataire acquiert la propriété du legs dès l'instant de la mort du
testateur. XIV, 1-5.

2. Le légataire peut vendreet les créanciers peuvent saisir avant la déli-
vrance. XIY,4.

(1)T. XIII,p. §79,ligne 2 du n° 523: aulieu de 1003,lisez1020,et p. 580,ligneo =
au lieude1008,lisez1003.
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B. POSSESSION.

I. De la saisine.
1. Quandles légataires universels ont-ils la saisine? XIV,5-7.

a. Le testateur peut-il disposerde la saisine? XIV,8-11.
2. Quelssont les droits et les obligationsdu légataire saisi? XIV,12, no-

tamment quant XWLactions?XIV,15.
5. Le légataire peut se mettre en possessionquand il a un testament au-

thentique. XIV,14.
4. Quidsi le testament est olographeou mystique?XIV,15.

a: Présentation du testament au président, XIV, 16-18, et dépôt.
XIV, 19.

b. Cesformalitésdoivent-elles-être remplies sous peine de nullité?

XIV,20.
c. Lelégataire doit demanderl'envoienpossession.XIV,21-25.
d. Missionet droit du président. XIV7,24-28.
e. Quelest l'effet de l'ordonnanced'envoit XIV,29, 50.

f. Quidsi le légataire semet enpossessionde fait ? XIV,51.
5. Des mesures conservatoires que les héritiers peuvent requérir. XIV,

52(1)-57.
a. Quiadministre les biens s'il y a conflitentre le légataire et les

héritiers. XIV,58.
H. Les légataires non saisis doiventdemander là délivrance. Voir le mot Déli-

vrance (Demandeen délivrance, Legs).
1. Différenceentre la délivrance et l'envoien possession.XIV,21.

LEGS (DROITS ET OBLIGATIONS DES LÉGATAIRES).

I. Actionsnaissant'des legs.
1. Actionpersonnelle.XIV,171.
2. Actionréelle?hypothécaire? XIV,175, 174.
5. Actioneugarantie en cas d'éviction? XIV,172.

IL Payement des dettes.
1. Tout successeuruniverselest tenu des dettes. XIV,86.
2. Légataires universels. XIV,87, 88.

e. Quid dans le cas de l'article 1009?XfV,89.
5. Légatairesà litre universel. XIV,90-92.
4. Légatairesparticuliers. Ne sont pas tenus des dettes. XIV,95-95.
e. Exception.XIV,96-99.
4. Commentles légataires sont-Us tenus des dettes? ultra vires? MI,

100-104.
5. Les légataires en usufruit contribuent-ils au payement des dettes et

charges?\Toirle mot Dettes (Successions),I.
6. Dupayementdes dettes et de la contribution.Voir le motDettes(Suc-

cessions),IL

(1)T. XIV,p. 37,note4 : au lieu dePasicrisie,lisezDallo:.
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LEGS PARTICULIERS.

I. Chosesqui peuventêtre léguées.XIY, 126.
II. Legsde la chosed'autrui est nul. XIY,127-150.

1. Dulegsde la chosede l'héritier. XIV, 151-152.
2. Quiddu legs de l'usufruit? XIV, 155.
5. Confirmation.Garantie. XIV, 154, 155.

III. Legsd'une choseindivise. XIV,156-159.
IV.Legsde chosesdéterminées.

1. Accessoires.XIV, 140.
2. Dans quelétat la chosedoit-elleêtre délivrée? XIV,141.
5. Quiddes acquisitionsnouvelles?XIV,142-144.
4. Quidsi la choseléguéeest une universalité? XIV,145.
5. Quiddes constructionset embellissements?XIV,146.
6. QWÎ<?si la chose léguéeest grevéede droits réels? XIV, 147.

V.Legs de choses indéterminées. Quand il est valable. Qui a -le choix?XIV,
148-150.

VI.Legsd'un fait. XIV,151.

Voirle mot Interprétation des legs.

LEGS PIES.

I. La jurisprudence en admet la validité,mêmequand ils sont faits à des per~
sonnesincertaines. XI, 520-524.

U. Legsfaits pour les trépassés. XI, 516.
III. Tout legspie est l'effet d'une superstition immorale, et devrait être annulé

pour captationet cause illicite. XI, 516.

LÉSION.

I. La lésionne viciepas le consentement.XV,485.
1. Applicationdu principe.

a. Echange. XXIV,615.
b. Renonciationà une succession. IX, 471.
c. Transaction.XXVIII,408. Quid si un partage est fait sous forme

de transaction? XXVIII,409.
H. Lalésionvicie, par exception, les engagementsdes mineurs. XVÎII,555.

1. Quandle mineur non émancipé a-t-il l'action en rescisionpour lésion?
XVI,45-48, 54, 53; XVUI,555-551.

2. Quandle mineur émancipépeut-il agir en rescisionpour lésion? XVI,
56-59.

5. Les mineurs peuvent-ils attaquer la transaction pour cause delésion?

XXVIII,410.
UI. La lésionvicieencore le partage et la vente. Voir les mots Lésion(Partage)

Lésion(Vente).XVUI,555.
IV.Quidde l'acceptationd'une succession?Sens de l'article 785. IX, 558-565.
V. En quoi l'action en rescisionpour lésiondiffère-t-ellede l'action en nullité?

XYI,47.
Voirle jnot Actionen nullité.
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LÉSION (PARTAGE).
I. Le partage peut être rescindé en cas de lésion de plus du quart. X, 475,

476.
1. Les copartageantspeuvent-ilsrenoncer à la rescision? X, 479.

II. Conditions.
1. Il faut qu'il y aitparlage. X, 480-484.

a. Toutpartage est rescindable, mêmelepartage judiciaire. X, 478.
b. Le partage fait sous forme de transaction. X, 483-490.
c. Exception prévue par l'article 889. Explication de cet article.

X, 491-494.
d. Quid du partage d'ascendant? XV,106-140. Voir Partage d'as-

cendant, III.
e. Partage de communauté.XXIII, 16.

f. Partage d'une société.-XXVI,416.
2. Lésion. Commentse fait l'estimation? X, 499-502.

III. Qui peut agir? Contre qui? Duréede l'action. X, 495-498.
IV. Droit du défendeur (art. 891). X, 505-507.
V. Effetde la rescision.X, 509.

1. Entre les parties. X, 510, 511.
2. A l'égard des tiers. X, 512, 515.

VI. Confirmationdu partage. X, 516, 517.
1. L'article 892 s'applique-t-ilau cas de lésion? X, 518.

LÉSION (VENTE).
I. Le vendeur d'un immeublepeut demander la rescision en cas de lésionde

sept douzièmes.XXIV,420-424.
1. La rescision a lieu dans toute vente. XXIV,425, 426.
2. Quiddans les ventes aléatoires?XXIV,427, 569.

a. Ventede l'usufruit. XXIV,429.
b. Ventede la nue propriété. XXIV,428.

5. Levendeur peut-il renoncer au droit de rescision? XXIV,450-451.
4. Quid si la chosevenduepérit par cas fortuit? XXIV,452.

H. Quandy a-t>illésion? XXIV,455-455.
1. Comment la lésiondoit-elle être établie? XX1Y,456-459.

III. Actionen rescision.
1. C'estuneactionen nullité. XXIV,440.
2. Elleest divisible.XXIV,.442.
5. Immobilière.XXIV,443.
4. Duréede l'action. XXIV,444.
5. Quidde l'exception?XXIV,445.

IV. Droit de l'acheteur. Option.XXIV,446, 447.
1. Obligationsde l'acheteur quand il opte pour le maintien de la vente

XXIV,448 (1).
2. Obligationsdesparties quand la vente est annulée. XXIV,449-452.

e. L'acheteur a-t-il le droit de rétention? XXIY,455.

(1) T. XXIV,table, p. 631,ligne), n»448: au lieud» vendeur, lisezde l'acheteur.
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5. Le supplément du juste prix offert par l'acheteur d'un propre ebl-il
propre?XXIU, 284.

Y.Dutiers possesseur.
i. L'actionen rescision se donne t-elle contre le tiers? XXIV,445.
2. L'action réagit contre lés tiers. Droit des tiers. XXIV,444.
5. Quidsi le tiers possesseur a amélioré ou dégradé la chose? XXJV,445.

LETTRES (CORRESPONDANCE).
I. Commencementdepreuvepar écrit. Peut résulter des lettres. XIX,488.

1. Quiden matière de filiation? UI, p. 525, suiv.
II. Contratsbilatéraux.

1. Ne peuvent se prouver par la correspondancedes parties en matière
civile.XIX,224.

2. Nila résiliation des contrats : du bail, par exemple.XXV,535.
3. Applicationdu principe aux transactions. XXVIII,570.

III. Contratset faits unilatéraux quine rentrent pas dans l'article 1526. Peuvent
se prouverpar lettres. Tels sont :
1. L'aveu extrajudiciaire. XXV,88, p. 104, a.
2. Louage.

a. Congé.XXV,528.
b. Faits d'exécution. XXV,88.

5. Pollicilation. Offreet acceptation. XV,475-477.
4. Procuration. XXVU,448.
5. Reconnaissance d'une dette valant interruption de la prescription.

. XXXII,128.
6. Succession,acceptation. IX, 289.
7. Testamentolographe.Voir, infra, VU.

IV.Divorce.Les lettres sont-elles admises commepreuve dans la procédure en
divorceou en séparation de corps? III, 201-204.

V.Expédition de valeurs par la poste Constitue-t-elle une faute contractuelle
'ouun quasi-délit? XX, 469; XXVU,479.

VI.Prescription. Interruption. La reconnaissance peut se prouver par lettres.

XXXU,128.
"VII.Testament.On peut faire un testament olographepar lettre. XIII, 180.

LETTRES (PREUVE LITTÉRALE).
I. Lettres passent témoins. Voir le mot Preuve testimoniale, C.

LETTRÉS DE CHANGE.

Voirle mot Billets négociables.
LIBERTÉ.

1. Conventions.Toute condition ayant pour objet d'enchaîner la liberté est
nulle. XVI,155.
1. Onne peut engager ses services qu'à temps. XXV,491-497.
2. Liberté d'exercer une industrie ; en quel sens peut-elle être limitée?:

XVI, 156-159.
ô. Les conventionscontraires à la liberté de l'industrie sont nulles XVI,

140-142.

XXXIII. 18
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IL Donationset testaments.
1. Les conditions contraires à la liberté individuelle et à la liberté reli-

gieuse sont réputées non écrites. XI, 441-445.
2. Les principesquirégissent la cause illicite s'appliquent aussi auxdona-

tions et aux testaments. XI, 506-509.
III. Prescription. La liberté des personnes et des biens est imprescriptible.

XXXU,225, 226.

LICITATION.

I. Qu'est-ceque la licitation?XXIV,456.Quandy a-t-il lieu à licitation?XXIV,
459.
1. Dansquellesformesse fait-elle? XXIV,457.
2. Quand les étrangers peuvent-ils et quand doivent-ils y être admis?

XXIV,458.
5. Effet de la licitation. Quandéquivaut-elleà un partage et quandest-ce

une vente? XXIV,460.
4. Quandla licitation est un partage, on appliquel'article 885. X,419.

a. Les héritiers pourraient-ils convenir que la licitation faite entre
eux est une vente? X, 422.

6. Si l'adjudication a lieu en faveur d'un étranger, l'article 885n'est

pas applicable.X, 420.
c. Ya-t-il lieu, dans cecas, à la revente sur folle enchère?X, 421.

5. Privilège.Lescolicitantsont leprivilègedu vendeur ou celui descopar-
tageants, suivant qu'il y a vente ou partage. XXX,54.

6. Transcription.L'acte d'adjudicationdoit toujours être transcrit, qu'il
y ait vente oupartage. XXIX,62.

LIGNES (SUCCESSIONS).

I. Divisionpar lignes. Origine.VIÏI, 503; IX. 42.
1. Différenceentre cette divisionet la règle paternapaternis. IX, 45.

II. Effet de la division.
1. Tient-on comptede l'ordre de parenté ou de la proximitéde degré?

IX, 45.
2. Exceptionà la divisionpar lignes. IX, 44.

III. Parenté germaine.
1. Lecodeabolit leprivilège du doublelien. IX, 47.
2. Les germains succèdentdans les deux lignes. IX, 48.
5. La mère peut-elle succéder à son enfant comme mère et commecou-

sine? IX, 49.
IV.Refente.

1. Lecodel'abolit. IX, 45.
2. Conséquencequi en résulte. IX, 46.

V. Quandy a-t-il dévolutiond'une ligneà une autre ? IX, 50.

LIT ABANDONNÉ.

1. Aqui appartienne lit abandonné? VI, 506/
2. Qu'entend-onpar lit abandonné?VI,507.
5. Quidsi le changementde lit est artificiel? VI, 508.
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LIVRES DES MARCHANDS.

Voirle motRegistresdes marchands.

LIVRES DOMESTIQUES.

VoirlemotPapiers et registres domestiques.

LOGEURSACCIDENTELS.

.1. Sont-ilssoumis à la responsabilitéde l'hôtelier? XXVU,148.

LOGEURS EN GARNI.

1. Sont-ilssoumisà la responsabilité de l'hôtelier? XXVU,149.

LOI (PRINCIPES GÉNÉRAUX).

I. Définition.I, 2.
1. Le droit et la loi. 1, 5.
2. Le droit est antérieur à la loi. I, 4.
5. Laloi est l'expression du droit. 1, 5.

II. Abrogationde la loi. Voir ce mot.
III. Applicationde la loi. I, 235-257. Voirie mot Applicationdes lois.
IV.Autoritéde la loi.

1. Devoirsdes citoyenset des tribunaux. I, 50-55.
a. La résistance à la loi est un délit. XX, 405.
b. Résistancedesévêquesbelgesà la loi surles fondationsde bourses.

Voir Eglise etEtat.
c. Violationpermanente de la loi par les congrégationsreligieuses.

Voirle mot Associationsreligieuses.
2. Desactes conformesà la loi. 1,54,55.
5. Des"acrescontraires à la loi. Nullité. 1,56-72.
4. Interprétation des lois. I, 268-286. Voir ce mot.
5. Loispersonnelleset réelles. I, 75-140. Voir le mot Statut personnel el

réel.
6. Promulgationde la loi. I, 8-15. Voir ce mot.
7. Publicationde la loi. I, 16-29. Voir ce mot.
8. Rétroactivitéde la loi. I, 141-249. Voirie mot Rétroactivité.
9. Sanctionde la loi. 1, 6, 7. Voircemot.

LOI (EFFET).
I. Prescription.La loi forme-t-elleun juste titre? XXXII,405.

II. Publicitédes actes. Les actes légauxn'y sont pas soumis. XXIX,55, 54, 56.
1. Servitudeslégales.Doivent-ellesêtre transcrites? XXIX,79-81.
2. Les successionset testaments ne sont pas soumis à la transcription.

XXIX,59-42.
5. L'usufruit légal ne doit pas être transcrit. XXIX,56.
4. La subrogationlégale ne doit pas être inscrite. XXIX,256.

LOIS (ABROGEANT, COMPLÉTANT OU REMPLAÇANT DES DIS-
POSITIONS DU CODE NAPOLÉON). .

1. Loifondamentalede 1815. Naturalisation des étrangers domiciliésen

Belgique.I, 556.
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2. Loi du 12janvier 1816. V, 89-91; X, 151, 507, 508.
5. Loi du 10 janvier 1824sur l'emphyléoseet la superficie.VIII,540,409.
4. Loi du 25 avril 1827. II, 558.
5. Constitutionbelge.7 février 1851.

a. Abolitionde la mort civile(art. 15). I, 405.
b. Naturalisation et naturalisation des étrangers domiciliésen Bel-

gique. I, 557.
c. Publicationdes lois, arrêtés et règlements (art. 129). I, 16.

6. Loi du 28 février 1851 sur les dispenses qui peuventêtre accordées

pour le mariage entre beau-frère et belle-soeur.II, 555.
7. Loi du 22 septembre1855. Modifie l'article 21 du code.civil.Celte loi

est abrogéepar celledu 21juin 1865. Voir plus loin n° 17.
8. Loidu 27 septembre1855 sur la naturalisation. I, 550-555.
9. Loidu 4 juin 1859sur les Limbourgeoiset les Luxembourgeois,i, 558,

560, 566.
10. Loi interprétative du 28 avril 1850. XXII, 115-115.
11. Loidu 8 juin 1850sur les aliénés. V, 580.
12. Loidu 16 décembre1851sur le régime hypothécaire. XXIX,1.

a. Contient aussi des dispositions sur la tutelle, et la publicité des
contrats de mariage. XXIX,2, 5.

15. Loidu 15 août 1854sur l'expropriation forcée.XXXI,565.
14. Loi du 19 décembre1864 sur les fondations en faveur de renseigne-

ment et des boursiers. XI, 198.
15. Loi du 27 avril 1865. Abolitle droit d'aubaine. I, 429; VIII, 551,552.
16. Loi du 5 mai 1865sur le taux de l'intérêt. XVI,515-517,540.
17. Loi du 21 juin 1865. Abrogeles articles 17, n° 2, et 21 du codecivil.

1, 579.
18. Loi du 8 juin 1867. Abolitl'interdiction légale. I, 404; V, 246. .
19. Loidu 27 juillet 1871. Abolitla contrainte par corps. XXVIII,451.
20. Loi du 20 juin 1875 (art. 6). Permet de faire des offresréelles en bil-

lets de la Banque Nationale.

LOIS FISCALES.

Les conventions"ayant pour objet de frauder les lois fiscalessont illicites.XVI,
148. Voirle mot Contre-lettres.

LOIS FRANÇAISES.

I. Les lois françaises qui n'ont pas été publiées en Belgique n'y ont aucune
force. I, 25.
1. L'arrêt du conseil du 25 février 1765 n'a pas été publiéen Belgique.

1,61, note 1.

LOIS IMPÉRATIVES.

1. Emportent nullité quand ellesimpliquentune prohibition. I, 67.

LOIS INCONSTITUTIONNELLES.

1. Sont obligatoires, en ce sens que les tribunaux ne peuvent refuser de
les appliquer. I, 51.
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LOIS INTERPRÉTATIVES.

1. Ellesrétroagissent. En quel sens? 1, 167.

LOIS PERSONNELLES ET RÉELLES.

Voirle motStatuts personnels et réels.

LOIS DE POLICE ET DE SÛRETÉ.

1. Qu'entend-onpar loisde police et de sûreté? I, 105-107.
2. Elles formentun statut réel. Les étrangers y sont soumis. I, 77.

LOIS PROHIBITIVES.

1. Emportent peinede nullité, dans la doctrine de Merlin. I, 59, 60.
2. Quandy a-t-il dispositionprohibitive? I, 61-64.
5. Objections contre la théorie de Merlin. Ce qu'elle a de vrai. I, 65, 66.
4. Prohibitions de la loi. Quand elles constituent une cause illicite. XVI,

145-148.
'

LOTERIES.

1. Abolies dans un intérêt de moralité. Toute convention ayant pour
objet le jeu de loterie est viciée par une cause illicite, et partant
inexistante. XVI, 145.

2. Le législateur est très-inconséquent en autorisant les actions et les
lots avecprime, ce qui est une vraie loterie. XVI, 146.

5. La ventedes chancesattachées à une obligationou à un lotest-elle per-
mise? XVI,146, 147.

4. Lesgains de loterie forment-ils un acquêtdecommunaulé?XXUI, 154.

LOUAGE.

1. Droitde bail. Peut-il être donné en gage? XXVIII,461, 481.
2. Rétroactivité.

s

a. Droit'd'expulsion. I, 221.
b. Reconductiontacite. 1, 208.
c. Bailfait par l'usufruitier. I, 222.

LOUAGE DE CHOSES.

.4. NATUREDULOUAGE.

I. Définition.XXV,1,2.
1. Différenceentre le louageet la vente. A quel caractère on les distingue.

XXV,5, 4.
2. Applicationsempruntées à la jurisprudence. VI, 578 ; XXV,5-8.

II. Droit du preneur.
1. C'est un droit de créance. XXV,9-15.
2. Critiquede la doctrine contraire de Troplong.XXV,14-22 bis.
5. Conséquencesdu principe établipar le code civilet consacré par la ju-

risprudence. XXV,25.
a. L'acquéreur est-il tenu des obligationsdu bailleur? XXV,24.

b. Lepreneur ne peut former une action réelle ni y répondre. XXV,

23, 26, 27..
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c. Le premier preneur a-t-il un droit réel à l'égard d'un secondpre-
neur? XXV,28.

d. Le droit du preneur est mobilier.XXV,29, 50.

III. Louageet usufruit. Analogieset différences.XXV,51-34.

B. CONDITIONSDULOUAGEDESCHOSES.

I. Quellessont les conditions requises pour l'existence ou la validitédu bail?

XXV,55.
1. Les parties y peuvent-ellesdéroger? XXV,56.

II. Consentement.Sur quoi il doit porter. XXV,57.
1. Quellepeut être la durée du bail? XXV,58, 59.
2. Promessesde bail, unilatérales ou bilatéraleset arrhes. XXY,40,41.

III. Capacité.
1. Quellecapacité faut-il avoir? XXV,42,45.
2. Bail de la chosed'aulrui. XXV,56.

a. Bail consentipar l'héritier apparent ou le possesseur.XXV,57.
b. Bail consentipar un propriétaire à temps. Envoyésen possession.

Grevésde substitution. XXY,45.
c. Bail consenti par un propriétaire, dont le droit est résoluble.

XXV,46.
d. Bail consenti par un copropriétairepar indivis. XXV,44.

5. Despropriétaires qui n'ont qu'un pouvoir d'administration. XXV,47.
4. Des administrateurs mandataires. V, 45-49 ; XXV,48, 55, 55.
5. Les administrateurs peuvent-ilsrésilier un bail? XXV,54.

IV. Objet.
1. Quelleschosespeuvent être louées?XXV,60-62.
2. Les choses consomptibles? Quid commeaccessoires? XXY,65.
5. Quiddes biens qui sont 7*orsdu commerce?XXV,64.
4. Quiddes fondsdonnés à usage? VU, 117.

. 5. Quid si les choses sont louéespour un usage déshonnête ou illicite?

XXV,65.
V. Prix.

1. En quoi il doit consister? XXV,58.
2. Quidsi c'est un prix vil? XXV,59.

C. PREUVEDUCONTRATDELOUAGE.

I. La preuve se fait d'après le droit commun.XXY,66 (1).
1. Sauf l'applicationde la loi hypothécairebelge.XXV,67.
2. Et les dispositionsexceptionnellesdes articles 1715 et 1716. XXY,68.

IL Du bail verbal quin'a reçu aucuneexécution.
1. L'article 1715 déroge au droit commun,dans le cas où le bail est fait

sans écrit. XXV,69, 70.
a. Quid s'il y a des arrhes données? XXV,71.

2. Le bail verbal peut être prouvé par le serment. XXY,72.
a. Quid del'aveu? XXV,72.

!D T. XXY,p. 78, ligne2 du n° 66 : au lieu de1782,lisez1382.
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b. Quiddelà preuve testimoniales'il ya un commencementde preuve
par écrit? XXV,75-75.

III. Dubailverbal qui a reçu un commencementd'exécution.
1. Quand l'exécution du bail est constante. XXV,77.

a. Comment, dans cette hypothèse, détermine-t-on le prix? XXV,
78-82.

b. Commentfixe-t-onla durée du bail verbal? XXV,85, 84.
c. Quiddes autres conditions du bail? XXV,85.
d. Commentdéterminera-t-on si la limite de 150 francs est dépas-

sée? XXV,86.
2. Quandle commencementd'exécution est contesté.

a. Les faits d'exécution peuvent-ils être prouvés par témoins si la

preuve tend à établir l'existence du bail verbal? XXV,87.
b. Quid s'il y a un commencementde preuve par écrit? Quidpar

aveu? parlettre? XXV,88.
IV. Casdans lesquels les articles 1715 et 1716ne sontpas applicables.

1. Us sont de stricte interprétation. XXV,89.
2. Ils ne s'appliquent pas au bail de meubles. XXV,90.
5. Ni a l'interprétation du bail. XXV,91.
4. Ni aux"modificationsqui y ont été apportées par convention des par-

ties. XXV,92, 95.
5. Ni en matière deprescription. XXV,94.
6. Nià la preuve de la possessionindue. XXY,95.

LOUAGE DE MAISONS ET DE BLENS RURAUX.

A. OBLIGATIONSDUBAILLEUR.

I. Quellessont ces obligations.XXV,101.
1. Règle d'interprétation. XXV,99, 100.

IL Le bailleur doit délivrer la chose avec ses accessoireset à ses frais. XXV,
• 102-106.

1. Uesttenudea'eViwerlaclioseen&flMeYa/de réparations. XXV,107-109.
III. Il doit faire, pendant le bail, les réparations autres que les localives.XXV,

110-115.
IV. Il doit garantie des vices. XXV,114.

1. De quels vices? XXV,115-119.
2 Quelssont les effetsde la garantie? XXV,120-122.

V. Jouissancepaisible.
1. Lebailleurdoit garantie de ses faits personnels. XXV,125-127.

a. S'il louesuccessivementla chose à deux preneurs, lequel sera pré-
féré? XXV,128,129.

6. Quandun nouveau bail constitue-t-il un trouble à l'égard des an-
ciens locataires? XXV,150, 151.

c. Y a-t-il trouble quand le bailleur permet d'exercer-ou exerce lui-
même une industrie similaire à celle qu'exerce un ancien loca-
taire? XXV,155-157(1).

(1)T.XXV,p. 151, chiffrede la page : au lieu de431, lisez151.
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2. Réparations que le bailleur a le dro'-ide faire. XXV,158.
a. Quand, de ce chef, le preneur a-t-il droit à une indemnité?XXY,

159, 140.
6. Le preneur a-t-il droit à des dommages-intérêts? XXV,141.
c. Peut-il demander la résiliation du bail? XXV,142.

5. Le bailleurne peut changer la formede la choselouée. XXY,145-146.
4. Le bailleur répond-il des entraves apportées à lajouissancedu preneur

par le fait d'un tiers ? XXV,147.
a. Des actes de l'administration. Quand le bailleur en répond-il?

. quand n'en répond-il pas? XXV,148-153.
b. Des actes des particuliers. On suit les mêmes principes.XXY.

154(1)-156.
3. Droits du preneur en cas de trouble.

a. 11peut demander la résiliation dû bail. XXV,157.
b. A-t-il droit à des dommages-intérêts?XXV,158.

6. Défensedu preneur. ,-
a. Lebailleur n'est pas garant du trouble de fait. XXV,159 (2)-165.
b. H est garant du trouble de droit. XXV,159, 164.
c. Obligationet droit du preneur quand il esttroubléVXXY,165-167.
d. Quelssont les effetsde la garantie? "XXV,168,169.

B. DROITSDUPRENEUR.
1. Droit dejouir. XXV,170.

1. Quiddes terres d'alluvion? XXV,171.
2.11a droit à la chasseet à la pêche. XXY,172, 175.
5. Peut-il réclamerun passageen cas d'enclave? VIII, 75.
4. A-t-ilun recours contre le bailleur quand il est condamnéà des dom-

mages-intérêts uoar des actesdejouissance? XXV,ili.
II. Desplantations, constructionset améliorations.

i Lepreneur à-t-il le droit d'améliorer, de construire, déplanter? XXV,
175, 176. .
a. Peut-il hypothéquerles constructions? XXX,215, 216.

2. Quels.sontles droitsdu bailleur sur ces ouvrages? XXV,177-180.
5. Le preneur a-t-il droit à une indemnité? XXV,181-184:
4. Quiddes améliorationsquele preneur ne peut pas enlever? XXV,185.

III. Sous-locationet cessiondubail. XXV,186, 187, 190.Exception. XXY,254.
1. Sous-location.C'est un nouveau bail quf n'a d'effet qu'entre les par-

ties. XXV.191-195.
a. Effetdela sous-locationentre le sous-bailleur et le sous-preneur.

XXV,194-197.
b. La sous-locationne modifiepoint le lien qui existe entre le bail-

leur et.lesous-bailleur. XXY,198, 199.
c. La sous-locationne crée pas de lien entre le bailleur et le sous-

preneur. Explicationde l'article4755. XXY,200 (5) -204.

M)T.XXV,p. 169,ligne11 : au lieu del7ti9, lisez1719.
'% T. XXV,p. 178,ligne5 du u"160.Ajoutezaprès le motpersonnel: (art. 1723).
:8.iT. XXV,p. 223,ligne.2 du n° 202; au lieu de1717,lisez1753,
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2. Cessionde bail. Est-ce une vente du droit de bail? XXV,188. Quand
la cessionest-elleune vente? XXY,189, 205.
a. Effetde la cession entre le cédant et le eessionnaire. XXY,206,

207.
b. Effetde la cessionentre le bailleuret le cédant. XXY,208.
c. Effetde la cession entre le bailleur et le eessionnaire. XXY,209-

215.
5. Dela prohibitionde céder ou de sous-louer.

a. Étendue de la prohibition. XXV,214-219.
b. La clause est de rigueur. XXV,220-224.
c. Elle ne peut être opposéeaux créanciers dans le cas de l'arti-

cle 2102. XXV,225.
d. Sanction de la prohibition. Droit de résolution. XXY,226-231.
e. Dela renonciationà la clause prohibitive.XXV,252, 235.

C. OBLIGATIONSDUPRENEUR.QUELLESSONTCESOBLIGATIONS? XXV, 253.

I. Payementdu prix.
1. Quandet où le prix doit-il être payé? XXY,256-258.
2. Preuve du payement.XXV,259.
5. Quandle preneur peut-il suspendre le payement du prix? XXV,240-

245.
4. Le preneur doit payer les frais et loyauxcoûts. XXV,244.

11.Contributions.Quelles contributions le preneur doit-il payer? XXV,243-
247.

III. Modedejouissance.Le preneur a deux obligations.XXV,248.
1. Il doitjouir en bonpère de famille. XXY,249.

a. Quandy a-t-il abus? XXV,250-252.
b. Le preneur peut-il faire des changements à la chose louée?XXV,

255, 254.
c. Peut-il établir le gaz? XXY,255.
d. Le preneur peut-il épuiser la jouissance d'une carrière? XXV,236.

2. Le preneur doit jouir de la chose d'après sa destination. XXV.257-
262.

5. Sanctionde ces obligations.XXY,265.
a. Droitdu bailleuren cas d'abus de jouissance. XXV,264-267.
b. Droit du bailleur en cas de changement de destination. XXY,

268.
IV.Obligationde restitution. XXV.269.

1. Le preneur doit-ilrestituer la choseen bon état de réparations de toute

espèce?XXV,270-275.
V.Perles et dégradations. Quiles supporte et qui doit les prouver? XXV,274,

275.
VI.Responsabilitéen cas d'incendie.

1. Le preneur répond de l'incendie. L'article 1735 est l'application du

droit commun.XXV,276-280.
a La responsabilitéest générale. XXV,281.
b. Quandcesse-t-elle? XXV,282-283.
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c. Conséquencede la responsabilité. Droit du bailleur. XXV,286-
288.

d. Lebailleur peut renoncer à son droit. XXV,289-291.

2. Responsabilitédes colocataires. XXV,292-294.

5. Commentse règle la responsabilitéquand lepropriétairehabile la mai-
son? XXV,295-501.

4. Cas dans lesquelsles articles 1755 et 1754 sont ou non applicables.

XXV,502.
a. Us s'appliquent, par analogie,au créancier antichrésisteet à l'usu-

fruitier. XXV.505-505.
b. Us ne s'appliquent pas. quand l'incendie constitueun quasi-délit.

XXY,506-511.

D. FIN DUBAIL.DESCAUSESQUIMETTENTFINAUBAIL.XXV, 512.

I. Expiration du temps. Distinctionentre le cas où le bail est fait avecterme
fixeet le cas oùil est fait sans terme fixe.XXV,515, 514.
1. Desbaux qui ont une durée fixe.

a. En vertu de la convention.XXV,515-517.
b. Le bail finit-il par la force majeure qui empêchele preneurd'habi-

ter la maison? XXV,519.
c. Finit-il par la mortdes parties contractantes? XXY,518.
d. De la durée légale ou coutumière.XXY,520.
e. Quel est l'effetdu terme conventionnel,légal ou coutumier?XXY,

521.

f. L'article 1756 ne s'appliquepas aux baux à ferme. XXY,522.
2. Desbaux qui n'ont pas une durée fixe.

a. Quelleest la durée des baux à loyer sans terme fixe d'aprèsles

usagesde Paris? XXY,523, et d'après les usages belges?XXV,
524,525.

b. Ducongé.Formes. Délai. XXV,526-550.
5. De la tacite reconduction, XXV, 551-550. Voir le mot Reconduction

tacite.
II. Consentementdes parties. XXY, 531. Preuve de la résiliation. XXV,532,

555.
III. Inexécutiondes engagementsde l'une des parties.

1. Conditionrésolutoire tacite.
a. Règlegénérale. XXY,554, 555.
b. Applicationau défaut du payementdu prix. XXV,556. .
c. Conditions.Faut-il une miseeu demeure?XXV,558, 559.
d. Quidsi le bailleur n'a pas rempli ses obligations?XXV,560.
e. Quid si le preneur tombe en faillite ou en déconfiture?XXV,5S7.
f. Lejuge peut accorder un délai. XXV,561. A-t-Uun pouvoird'ap-

préciation? XXV,562.
2. Conditionrésolutoire expresse.

a. Quandle pacte commissaireéquivaut-il à la conditionrésolutoire
?ac/re?XXV,.565, 564. '

b. Quandéquivaut-il à la conditionrésolutoire expresse?XXY,563-
567.
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c. Faut-il une déclaration de volontédu bailleur? XXV,568. -

d. Quid si les fermages sont quérables? XXV,571.
e. Les tribunaux peuvent-ils maintenir le bail si le preneur remplit

ses engagements?XXY, 569, 570.

f. Le bailleur peut renoncer aux effetsde la conditionrésolutoire.
XXV,572-574.

5. Conséquencesde la résolution.XXV,575-580.
ri7.Déconfitureet faillite du preneur. Voir le mot Faillite.
V.Fa;'?du bailleur.

1. Bauxconsentis par celui qui n'est pas propriétaire. XXY,581,VI,180.
2. Oupar celui qui a une propriété annulable ou résoluble. XXV,582-

584.
5. Quiden cas d'expropriation pour utilité publique? XXV,585.
4. Quedevient le sous-bail quand le bail principal cesse?XXV,586.
5. L'article 553 est-il applicableen cas d'évictiondu bailleur1 XXV,587.

VI.Expulsiondu preneur en cas de vente de la choselouée.
1. Quandl'acquéreur doit-il respecter le bail? XXY,588, 592, 595.
2. Quandpeut-il expulserle preneur? XXY,589, 590.
5. Le preneur expulséa-t-il droit à des dommages-intérêtscontre le bail-'

leur? XXV,591.
VII.Expulsionen vertu d'une clause du bail.

1. Conditionsdu droit d'expulsion. XXV,594 (1)-597.
2. Le preneur a droit à des dommages-intérêts.XXV,598, 599.
5. Le preneur a-t-il le droit de rétention? XXV,400.

VIII.Perte de la chose.
1. Laperte totale résout le bail. XXY,401; XVI,275.
2. Quid de la perle partielle ? XXY,402-404.

a. Les actes de l'administration sont-ils un cas'fortuit dans le sens
de l'article 1722? XXV,406, 416-419.

b. La guerre est un cas fortuit dans le sens de cet article. XXV,414,
415.

c. Quid si la jouissance de la chose devient impossible?XXV,409,
411-415.

d. Quidsi la destination donnée à la chosedevient impossible?XXV,
410.

5. Droit dupreneur.
a. Peut-il exiger que le bailleur reconstruise? XXY,405-407.
b. Quid sila chosepérit parlafaute du preneur?Devra-t-il les loyers?

XXV,408.
c. Le preneur peut se charger des cas fortuits. XXV,420.

LOUAGEDE BLENS RURAUX (RÈGLES PARTICULIÈRES).
I. Obligationdu fermier. Voir le mot Colonagepartiaire.

1. Obligationde garnir la fermed'animaux et d'ustensiles. XXV,453.
2. Obligationdejouir en bonpère de famille. XXY,456.

a. Assolement.XXV,459.

(1)T.XXV,p. 438, ligne 2 du n«394: au lieu de qu'il, lisezque le bailleur.
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b. Engrais. XXV,457, 458.
5. Sanction de l'article 1766. Pouvoir d'appréciation du juge. XXY,440-

442.
4. Obligationd'engranger les fruits. XXV,445.
5. Troubleset usurpations. Obligationde les dénoncer. XXV,141.

II. Droits et obligationsdes fermiers entrants et sortants. XXY,446.
1. Engrais et pailles XXV.448-434.
2. Labourset semailles.XXV,446, 447.

III. Durée du bail à ferme. XXV,470-472.
1. Lesparties peuvent déroger. XXV,475-475.
2. Fin du bail et tacite réconduction.XXV,476.

IV. Erreurs décontenance. Droits des parties. XXV,445,
V. Perle de récoltes. Droit du fermier à une indemnité.XXV,455. .

1. Conditionsrequises pour que le fermierait droit à une indemnité.XXV,
436-458.
e. Applicationdu principeau bail d'une annéeet au bail de plusieurs

années. XXV,459.
b. Quid si le fermierest indemnisépar les récoltesprécédentes?XXV,

460-462.
c. Preuve du cas fortuit XXV.165.

• d. Quid si laferme produit plusieursespècesde fruits? XXY,464.
2. Quandle droit à l'indemnité cesse-Uil?XXV,465 (1)-469.

LOUAGE DE MAISONS (RÈGLES PARTICULIÈRES).

I. Baux à loyer et à ferme. Commenton les dislingue. XXV,421, 422.
IL Durée du bail.

1. D'unappartement. XXV,431, 452.
2. Bail des meublesfournis pour garnir les lieux loués. XXV,430.
5. Lepropriétaire peut-il résoudre le bail pour occuperla maison? XXV,

455 (2)-454.
III. ObligationAegarnir les lieux loués. XXV,425, 424 (5).

1. Le locatairepeut-il déplacer les meubles?XXV, 425, 426.
IV. Réparations Tocalives.XXV,427-429.

LOUAGE DE MEUBLES ET D'IMMEUBLES AUTRES QUE MAI-
SONS.

I. Quellessont les règles qui régissent ces baux? XXV.96, 97.

LOUAGE D'OUVRAGE ET D'INDUSTRIE.

I. Classification.XXY,486. Définition.XXV,48i. Terminologie.XXY,483.
1. Différenceentre le louaged'ouvrageet le mandat. XXVII,555-358.

A. ARCHITECTES.

Voir cemol.

(1)T. XXV,p. 321,ligne3 du n°468.Aprèsle moifort ait, ajoutez: (art. 1772;.
(2)T. XXY,p 4S6,ligne 18du n -433: au lieu de invoquées,lisezrévoquées.
'?•)T. XXV,p. 477,lignes1 et 7 du n' 424: au lieude 1738.lisez1752.
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B. LOUAGEDESDOMESTIQUESET OUVRIEUS.XXY, 487-317.

Voirle mol Domestiqueset ouvriers.

C. VOITURIERS.XXV, 318-000.

Voir cemot.

D. DEVISETMARCHÉS.

I. Définition.Devis, marché, prix fait'et forfait. XXVI,1.
1. Différenceentre le marche à prix fait et le louagede travail. XXVI,2.
2. Différencesentre le louage des ouvriers et celui des entrepreneurs.

XXVI,5.
a. Quand l'ouvrier est-il entrepreneur? XXVI 4̂.

5. Lecontrat par lequel l'ouvrier s'engage à faire un ouvrage,en fournis-
sant la matière, est-il un louageou une vente? XXVI,5.

II. Desrisques.
1. Quandl'ouvrier supporte-t-il la perte de la chose? XXVI,6.

a. L'article 1788 s'applique-t-il aux travaux de construction? XXVI,
7,8-

2. L'ouvrier qui fournit seulement son travail n'est tenu que de sa faute.
XXVI,9.
e. Applicationdu principeà l'incendie. XXY1,10.

5. L'ouvrier a-t-il droit à son salaire quand la matière du maître périt par
cas fortuit ? XXVI.11-15.
a. Quidsi la chose périt par le vicede la matière ? XXVI,1i.
b. L'article 1791est-il applicableau contrat de constructionlorsque

l'entrepreneur fournit les matériaux? XXYI,15.
- 4. L'ouvrier est déchargé de sa responsabilité quand l'ouvrageest vérifié

et reçu. XXVI,16.
III. Fin du louaged'ouvrage.

1. Droitdu maître de résilier le marché. XS.Y1,17.
a. Aquels cas s'applique l'article 1794? XXVI,18.

2. La mort del'ouvrier met fin au contrat. XXYI,20.
a. Droits des héritiers de l'ouvrier. XXVI,24.
b. A quels cas s'applique l'article 1796? XXVI,21, 22.
c. S'applique-t-il, par analogie, au contrat de voiturage? XXVI,25.

LOYERS ET FERMAGES.

Voiriemot Fermageset loyers.

LUCARNES.

1. Les dispositionssur les vues(art. 678) s'aopliquent-ellesaux lucarnes?

VIII, 56.

M

MAINLEVÉE.

1. Mainlevéede l'interdiction. Y, 529-555.
2. Mainlevéedu jugement qui nommeun conseiljudiciaire. Y, 577-579.
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5. Mainlevéedel'inscription hypothécaire.XXXI,149. Voir le mot Radia-
tion des inscriptions.

4. Mainlevéede l'oppositionau mariage. II, 597-402.

MAINMORTE.

I. Histoiredelà prohibitionde la mainmorte.I, 502.
II. Et de l'incapacité de recevoirprononcéecontre les gens de mainmorte.XI,

188-191. • -

1. L'édit de LouisXVde 1749. XI, 188.
2. L'édit de Marie-Thérèsede 1755 I, p. 592, 595.

III. Mainmorteest synonymede spoliation des familles. I, 290.
Voirles motsAssociationsreligieuses, Congrégationshospitalières,Corpo-

rations religieuses,Personnes civiles.

MAISON MEUBLÉE. MAISON AVEC TOUT CE QUI S'Y TROUVE

1. Sens légalde cesexpressions.V, 521-322.
2. Quid si les parties emploient des expressions analogues,mais diffé-

rentes? V, 525, 524.

MAITRES.

I. Maîtres et commettants.ResponsabUitédu fait d'autrui (voirce mot).XXXII,
570-589.

II. Maîtres et domestiques.Voirle mot Domestiques.
III. Maîtres et instituteurs. Prescription de leur action. XXXII,504.
IV. Maîtres et ouvriers.

1. Prescription des frais d'apprentissage. XXXII,502.
2. Responsabilitédu dommagecausépar les apprentis. XX, 566, 569.

V. Maîtres depension.
1. Prescription. XXXII,302.
2. Privilège. Lesmaîtres de pensionn'ont plus le privilège que le code

civilleur accordait pour fournitures. XXIX,576.

MAJORITÉ.

I. Majoritéordinaire. 1Y,561.
II. Majoritéspéciale.

1. Adoption.IV, 205, 204.
2. Divorce.III, 277.
5. Mariage. II, 282, 511, 525.

III. Lamajorité fait cesser la puissancepaternelle, IV, 289, et l'administration
légaledes pèreet mère. IY,.520.

IV. La majorité fait cesser la tutelle et la curatelle. Y, 115, 192,210.
V. Rétroactivité.Les lois fixantla majoritérétroagissent. 1,182-186.

VI. Statuts. La majorité formeun statut personnel. 1,148.
MALADIE.

I. Incapaciléde disposerau profit du médecin,XI, 559-546, et au profitdu
minisire du culte. XI, 557-558 bis.

IL Privilège des frais dedernière maladie. XXIX,561-565.
IH. Rente viagèreconstituéesur la tête d'une personneatteinte de la maladie

dont elleest morte. XXVIII,279-288.
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IV.Société.Fin pour cause de maladied'un associé, XXYI,405.
V. Testament.

1. Fait en état de maladiecontagieuse.XIII, 442-444.
2. Quandla maladieconstitue-t-elleune incapacitéde tester? XI, 124.

VI. Tutelle.Excuse. IV, 504.

MANDATCONVENTIONNEL.

A. CARACTÈRESDUMANDAT.

I. Caractèreessentieldu mandat. XXVII,552, 555.
1. Comment peut-on le distinguer du louage d'ouvrage ou d'indus-

tries. XXVU,555.
2. Critiquede la doctrine traditionnelle. Le code l'a abandonnée.XXVII,

554-557.
5. Différenceentre le mandat salarié et le louaged'ouvrage. XXVU,558.

II. Gratuitédu mandat.
1.11est gratuit desa nature, XXVU,559, et partant unilatéral. XXVIII,5.
2. U peut être salarié. XXVII, 559. La conventionde salaire peut être

tacite. XXVU,540-546.
5. La conventionde salaire peut être attaquée pour vicede consentement.

XXVII,548 (1).
4. Elle ne peut pas être réduite. XXVU, 547. Critique de la jurispru-

dencecontraire, XXVII.549-556.
3. Le salaire modifiela nature du mandat. Il devient bilatéral. XXVII,

359, 540.
III. Mandat..Recommandation.Conseil. Différences.XXVU.557.

1. Quand la recommandation et le conseil impliquent-ils un mandai?
XXVU,558, 559, ouune gestion d'affaires? XXVU,559.

2. Le conseilet la'recommandation peuvent constituer des faits domma-

geables.XXVU,560.
5. Applicationdu principeaux notaires. XXVU,561-576. Voir le mot rVo-

taire (Responsabilité).
B. CONDITIONSREQUISESPOURLAVALIDITÉDUMANDAT.

I. Consentement.
i. Il doit y avoir concours de volontés. XXVII,577.
2. Ce concourspeutêtre tacite. XXYI],578-590.Voir]emotil/antotecfte
5. Delà procuration et de l'acceptation. XXVII,591-595.

II. Capacité.
1. Quellecapacité faut-il pour donner un mandat? XXVII,595, 596.
2. Quellecapacitéfaut-il pour être mandataire? XXVU,597.

a. Vucadavre (ou un jésuite) peut-il être mandataire? XXVII,594.
b. Desincapables, femmesmariées, mineurs, interdits. XXVII,597-

599.
c. Quidsi le mandant est incapable et si le mandataire et le tiers

s'ont debonne foi? XXVII,400.

(1)T.XXVU,p. 394, ligne 7 du n»348: après le motpartage, ajoutezet.
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111.Objet.
1. Quelsfaits peuventêtre Tobjetd'un mandat? XXVII,401-405.
2. Le mandat peut-il être donné dans l'intérêt du mandataire? d'un

tiers? XXVU,404, 405.
5. Étendue du mandat.

a. Quandle mandataire a-t-il le pouvoird'aliéner ? XXVU,406-408.
b. Explicationdes articles 1988et 1987. XXVII,409,410.
c. Mandat donné par le mari à sa femmed'emprunter sans aucune

limitation, avecou sans autorisation. XXVU,411, 412.
d. Mandai illimité d'emprunter donné par la femme à son mari.

XXVU,596, 415
e. Mandatdonné par la femmeà son mari del'obliger pour toutesles

dettes par lui contractées XXVU,414-418.
4. Du mi.nds.td'administration. .

a. Quecomprend-il? XXVU,419.
b. Le mandataire général peut faire des actes d'administration.

Quelssont ces actes? XXVII,420-422.
c. 11ne peut faire des actes de disposition.Quels sont ces actes?

XXVII,425-451.
d. Quid des actionsjudiciaires? XXVU,425, 424.

IV. Interprétation du mandat.
1. Les procurations sont de stricte interprétation. XXVU,452, 455.
2. Quidsi le mandataire dépasse les limites de son pouvoir? XXVU,

454.
5. Quandle mandataire a-t-il le pouvoirderecevoir un payement?

e. Deceux qui sont autorisés par la loi ou la justice à recevoirpour
le créancier. XVII,517-519.

b. Du pouvoir donné par le créancier. •XYII,520-525.
c. Les avoués,huissiers, notaires et clercsde notaires ont-ils lepou-

voirde recevoir?'XVII,528-535.
d. Le mandat de vendre ou de louer donne-t-il le pouvoirde rece-

voir? XV1I,556;XXVU,455.
e. Le gérant d'affaires peut-il recevoir un payement?XVII,527.
f. Que peut faire le mandataire autorisé à recevoir? XXII,526;

XXXII,456-458.
4. Du mandat de louer. XXVU,441.
5. Du mandat de partager. XXVU,442.
6. Dumandat de payer. XXVU,440.
7. Dumandat deplaider. XXVU,459.
8. Le mandataire peut-il faire les actes qui sont virtuellementcompris

dans son pouvoir?XXVU,445.
Y. Preuve du mandat.

1. Onappliquele droit commun.XXVU,444.
2. Dela procuration authentique.XXVU,443.
5. Dela procuration sousseingprivé. XXVU,446.
4 Dela preuve testimoniale.XXVU,447-451.Les tiers y sont-ils admis?

XXVU,455.
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5. La preuve peut-elle résulter des circonstances de la cause? XXVU,
449-431.

C.-OBLIGATIONSDUMANDATAIRE.

1. Exécutiondu mandat. XXVU,457, 458.
1. Le mandataire doit observer là forme du mandat. XXVII,460, 461.
2. Inexécution du mandat. Dommages-intérêts. XXVU,462-466.

II. Gestion.Compte.
1. Tout mandataire doit rendre compte.XXVU,495.

a. Le mandataire peut-il être dispenséde rendrecompte?XXVU,496.
b. Y a-t-il des dispensesvirtuelles? en faveur du clerc de notaire?

du filsmandataire de sa mère? XXVU,497-499.
c. Quid de la femmemandataire dumari, et du mari mandataire de

la femme? XXVU,500, 501.
2. Ceque le mandataire doit porter en compte.XXYII, 502-504.
5. Intérêts. Le mandataire doit les intérêts

a. Des sommesqu'il a employéesa.sonusage. XXVII,506, 507. Donr-

mages-intérèts? XXVII,510. Preuve. XXVII,508, 309.
b. Intérêts du reliquat. Par quels actes le mandataire est-il mis en

demeure? XXVU,511-516.
4. Redditionde compte.

a. A qui le comptedoit-il être rendu et dans quelle forme? XXVU,
517, 518.

b. Justificationdesreceltes et dépenses.XXVII,519-522.
c. Droit derétention du mandataire. XXVU,525.
d. Prescription de l'action en reddition de compte.XXVU,524,526.
e. Revendication.Le mandant peut-il revendiquer?XXVII,525.

III. Responsabilité.
1. Dequellefaute répond le mandataire? XXVII,475, 476.

a. Applicationsdu principe. XXVU,477-481.
2. Delaresponsabihtéquandily ^.plusieursmandataires. XXVII,467,468.

a. Quand sont-ils tenus solidairement? Ëlendue de la solidarité.
Effet. XXVII,469-474.

IV.Substitutiond'un mandataire.
i. Le mandataire peut-il se substituer un tiers? XXVU,482-486.
2. Quid si le mandat autorise le mandataire à substituer? XXVU,487-

489. .
5. Effetde la substitution.

a. Le mandant a action contre le substitué. XXVU,490-495.
b. Rapports du mandataire avecle substitué et avec les tiers. XXVII,

494.

D. OBLIGATIONSDUMANDANT.
I. Quiest mandant? Administrateurs légaux et conventionnels XXVIII,1-4.

II. Obligationd'indemniser le mandataire pour avances et frais. XXVIII,6-8.
1. Lemandant peut-ildemanderla réduction des dépenses? XXVII1,9,10.
2. Lemandataire a droit aux intérêts de ses avances. XXVIII,11-15.

a. Commentse calculent ces intérêts. XXY1II,21.

XXXIII. 19
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5. Applicationde l'article 2001. XXVIII,14.
a. Avoués.XXYHI,16.
b. Femmemariée. XXVTI1,15.
c. Gérant d'affaires. XXVIII,18, 19.
d. Notaire.XXVIII,17.

4. Prescription de ces intérêts. XXXII,455.
II. Obligationd'indemnisernouvpertes. XXVIII,51, 32. -

UI Payement!dusalaire. Quid'des intérêts? XXVIII, 22.
i. Le salaire ne peut être réduit. XXVIII,25.
2. Y a-t-il des cas où il peut être refusé? XXVUI,24-27.
5. Quid si le mandat est révoqué?XXYHI,28.
4. Le mandant peut-Uretenir le salaire jusqu'à la reddition dé compte?

XXVIII,29.
5. Prescription de l'action en payementdu salaire. XXVIII,50.

IV. Solidarité des comandants.XXYTII,55-55.
1. L'article 2002 s'applique-t-il aux arbitres? XXYIU,58.
2. Aux avoués?XXYTII,56.
5. Aux experts? XXYHI,59.
4. Auxgérants d'affaires? XXVIII,42.
5. Auxmandataires légaux? XXYIU,41.
6. Auxnotaires? XXVUI,57 .
7. Auxsyndics ou curateurs d'une faillite? XXYIIl,40.

E. MANDANTETMANDATAIRE.

I. Obligationsdu mandant à l'égard des tiers.
1. Quandle mandatairetraite au nomdu mandant.

a. Le fait du mandataire est le fait du mandant.XXVlll,51,56 (1)-59.
b. Applicationdu principe auxjugements. XXVUI.55.
c. Quid des fautes et du dol du mandataire? XXYIU,54.

2. Quandle mandataire traite en son nompersonnel. XXYIU,60.
a. Quels sont, dans ce cas, les rapports entre le mandataire et le

mandant? XXYIU,61,et entre le mandant et les tiers ?XXVUI,
62, 65.

5. Quandle mandataire dépasseles bornesde son mandat,
a. Ses actes n'existent pas à l'égard du mandant. Conséquence.

XXVUI,64.
b. Le mandant peut ratifier l'acte. XXYIU, 65, 66. Conditions.

XXVUI,67-69.
e. La ratificationpeut être expresse ou tacite. XXVUI,70-72.
d. Effetde la ratification. Rélroagit-elIe?'XXVIIT,75-75.

4. Du mandataireprête-nom.
a. Ses pouvoirs.XXYIU,76, 77.
6. Différenceentre le mandataire fictif et le prête-nom.XXVUI,78.

II. Obligationdu mandataire à l'égard des tiers.
1".En principe,le mandataire n'est pas obligéet il n'acquiert pas dedroit.

XXYHI,45, 44.

(1)T. XXVUI,p. 59, ligne34: au lieu de associés,lisezassurés.
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2. Quids'il excèdeles bornesde sonmandat? XXVUI,45-47.
5. Quids'il s'est obligépersonnellement? XXVUI,48,49.
4. Le mandataire répond-il du fait illicite qu'il a commispar ordre du

mandant ? XX,449.
III. Tiers.

1. L'article 1521 n'est pas applicable au mandant et au mandataire.
XXVIII,55.

2. Le mandataire n'est pas un tiers dans le sens de l'article 1528.
XXVUI,52.

F. FINDUMANDAT.

I. Changementd'état ou de solvabilité.
1. Faillite et déconfiture.XXVUI,92,95.
2. Interdiction du mandant ou du mandataire. XXVIII, 90.

e. Quiddu mariage, et de la nomination d'un conseil judiciaire?
XXVm, 91.

II. Mortdu mandant ou du mandataire. XXYIU,79-81.
1. Quidde l'absence? XXYIU,82.
2. Obligationdu mandataire en cas de mort du mandant. XXVUI,85, et

des héritiers du mandataire. XXYIU,84.
5. Quandle mandat ne finit pas par la mort. XXVUI,83-87.

III. Renonciationdu mandataire. Conditions. XXVUI,105-109.
IV. Révocationdu mandat. XXVUI,96, 100.

1. Quidsi le mandat est salarié? Droit du mandataire révoqué. XXVIII,
97-99.

2. Commentse fait larévocalion et quelen est l'effet? XXVUI,101-105.
5. Exceptionà la révocabilitédu mandat. XXVUI,104.

V. Règlesgénérales concernant la fin du mandat.
1. Article 2008. XXVUI,110-114.
2. Article 2009. XXVUI,115.
5. Article 2010. XXYHI,116.

MANDAT TACITE.

I. Ya-t-il encoreun mandat tacite? XXVII,578-584. XX, 511.
1. Différenceentre le mandat tacite et la gestion d'affaires. XXVUI,511-

519.
II. Commentse prouvele mandat tacite? XIX,549; XXVU,454-456.

III. Les domestiquesont-ils un mandat tacite pour faire les provisionsdu mé-

nage? XXVU,590.
IV. Quandla femmeest-elle mandataire tacite de son mari pour les besoins du

ménage? XXn^ 105, 107-111; XXVU,586.
V. Quandlz-femmeest-ellemandataire de son mari pour le commercequ'il fait?

XXU,112 ; XXVII.587.
VI. La'jurisprudence confond l'autorisation et le mandat. XXU,106; XXVU,

588, 589; XIX,550, 551.

MANDAT TESTAMENTAIRE.
I. L'exécuteur testamentaire est-il un mandataire? Voir le mot Exécuteur tes-

tamentaire.



292 MANUSCRIT.— MARCADE.

IL.Le testateur peut-ildonnerun mandat ?
1. Nommerun administrateur des biens dont il lèguel'usufruit? VI, 456.
2. Peut-il donner mandat de veiller à ce qu'aucun ministre du culte ne

pénètre chezlui et à ce qu'il soit enterré sans cérémoniereligieuse?
XXVUI,88 et 89.

MANUSCRIT.

I Don manuel.Les manuscrits peuvent-ilsfaire l'objet d'un don manuel? Le
donataire a-t-il le droit d'en fairela publication? XII, 285.

IL Prescription. L'article 2279 s'applique-t-il aux manuscrits? Lepossesseur,
en le supposant propriétaire, a-t-il le droit depublication? XXXII,570.

III. Revendication.
1. L'Etat peut-il revendiquerles manuscrits des bibliothèquesnationales?

XXXII,571.
2. L'Etat peul-il revendiquer les papiers qu'un fonctionnairepossèdeou

recueille en sa qualité de fonctionnaire?XXXII,572.

MARCADÉ.

I. Sa réputation éphémèreest due à son affectation d'originalité et à son ton
tranchant et présomptueux.II, 405. '

II. Les opinionsoriginalesde Marcadésont des erreurs.
1. Sa théorie du dol. XIX, 76.
2."Le domicilese perd quand la maisonest détruite. II, p. 102, a.
5. Le rapt de séduction. Verbiagejuridique. II, 502.
4. Sa théorie,de la violence en matière de mariage. Morale immorale.

II, 502.
5. Oppositionau mariage. Effetsde la.cassation. II, 405.
6. Mariagedune catholiqueavecun libre penseur. II, 486.
7. Théoriede la vente de la chosed'autrui. XXIV,102, 105.

III. Présomption.Outrecuidance.Tout ce que Marcadépense est évident.Il est
prodigueenvers les autres du reproche d'erreur. III, p. 88, a.
i. Il accuse Tronche!d'erreur évidente,et-c'est Marcadéqui se trompe.

VII, 12.
2. Il traite d'erreur une opinion de Zacharioe, et c'est Marcadéqui se

trompe. IV, 55.
5. Il ridiculiseDuranton dans la matière de la réserve des ascendants,et-

il se trouve qu'il n'a pas même compris le conflit des principesque
Duranton signale.XII, 27.

4. Son langagedédaigneuxen parlant du droit romain. Il, 450.
5. 11aiineà critiquer la loi, et sa critique est excessive.XVII,495.
6. Troplonga donné à Marcadéune dure leçon, mais méritée. XII, 190.

IV. 11abuse des travaux préparatoires pour y appuyer ses nouveautés.Il, 250,
287.

V, Erreurs de Marcadé.
1. Effets légauxsans loi. III, 544.

. 2. Présomptionlégale sans loi. I, 441.
5. Il fait la loi. 11,421. -

Comparezla Préface demon Coursélémentaire, p. 105.
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MARCHANDE PUBLIQUE.

I. Capacitéde la femmemarchande publique. III, 116.
II. Lesdettes contractées par la femmemarchande entrent dans le passif de la

communauté.XXU,69.

III. Si la femme obtient un concordat, le mari restera-t-il tenu des dettes?
XXII,71.

-IV.Si le mari obtient un concordat,les créanciers de la femmeconserveront-ils
leur action pour le tout sur les biensde la communauté?XXII,72.

MARCHANDS:

Prescriptionde l'action des marchands. XXXII,501.
Voirles mots Commerçants,Registres des marchands.

MARCHEPIED.

Servitudede marchepied. Voirle mot Cheminde halage.

MARCHÉS.

Voirle motLouaged'ouvrage.

MARCHÉS A TERME (JEUX DE BOURSE).

Voirle mot Bourse(Jeux de Bourse).

MARI.

I. Désaveu.Droit du mari. Voir le mot Désaveu.

II. Puissancemaritale. Voir ce mot.

III. Régimesmatrimoniaux.
1. Communauté.Le mari en est le chef et administrateur des biensde la

femme.Yoir les mots Communauté(Administration)et Communauté

(Administrationdes biens de la femme).
a. On ne peut déroger aux droits du mari commechef. XXI, 125-

128.
2. Exclusion de communauté.Le mari est administrateur et usufruitier.

Voirle mot Régimed'exclusionde communauté.
5. Régimedotal. Le mari est administrateur et usufruitier des biens do-

taux. L'administration et l'usufruit sont régis par des principes spé-
ciaux. Voyezle mot Régimedotal.

4. Séparation de biens. Le mari n'a aucun droit sur les biens de la

femme,sauf sur la part contributoire de celle-cipour les charges du

mariage. Voir le mot Séparation de biens (Régimede).
IV.Le mari est tuteur de la femmeinterdite. V, 288.
Y. 11peutnommerun conseil à la mère tutrice. IV, 577-585.

MARIAGE.

A. CARACTÈREDUMARIAGE.
1. Définitionde Portalis. Critique. II, 260,
2. C'est un contrat civil. H, 261.

a. Le mariage religieux est subordonné au mariage civil II, 262-

264.
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b. Sécularisation du mariage.Protestation du papePie VU,265,266.
c. 1814 et 1830. La Constitutionbelge. L'ordre civil dominel'ordre

religieux. II, 267 (1) -268.

B. CONDITIONSREQUISESPOURL'EXISTENCEDUMARIAGE.H, 269, 270.

Voirle mot Actesinexistants.
'

1. Quellessont les conditionsrequises pour l'existence du mariage?H,
271-275.

2 Le codea-t-il consacrécette doctrine? II, 274-280.
Ce queje dis de l'ancien droit, notamment de la doctrinede Po-

thier, n'est pas exact. Voyezce que j'ai dit au titre des Obligations.
(Table,au mot Actes inexistants, IV.)

5. Effets du mariage inexistant. U n'en produitaucun. II, 446.
a. U donne lieu à une actiontendante à faire déclarer qu'il n'y a

point de mariage. II, 440.
b. Les.principesqui régissent la nullité du mariage ne s'appliquent

pas à cette action. H, 441-444.
c. Le mariageinexistant produit-il les effets du mariage putatif?

H, 515.
d. L'étal des enfants est-il constaté par un mariage inexistant?

II, 447.

C. CONDITIONSREQUISESPOURLAVALIDITÉDUMARL4.GE.

I. Age.II, 281-285. Voirplus loin III (Consentementdes ascendants).
1. Dumariagein extremis. Il, 284.

II. Consentementdes futurs époux.
1. Capacitéde consentir..

a. Mariageinexistant, mariage nul. II, 285.
b. Quid dumariage contracté par l'interdit? II, 286-288.

III. Vicesdu consentement.Quelssont ces vices? Le dol? Peut-on appliquerau

mariage les principesqui régissentles contrats pécuniaires?II, 289, 290,
305.
1. L'erreur sur la personnephysique.II, 291.

a. L'erreur sur les qualités ne vicie pas le consentement.H, 292.
b. Quiddel'erreur sur la personne civile? H, 295-295.
c. Applications.Etat de moine,II, 296, de forçat, H, 297.L'impuis-

sance. U, 298.
2. La violence.H, 299, 500.

e. Des caractères de la violence.H, 502, 505.
b. Quiddu rapt de séduction? II, 501.

IV. Promessedemariage. II. 504-510.Voircemot.
V. Consentementdes ascendantset delà famille.

1. Dans quels cas le consentement des ascendants est-il nécessaire?
H, 511.
a. Consentementdespère et mère. II, 512-315.

(1)T. Il, p. 337, ligne5 : au lieu de dirigés,lisez exigés.
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b. Consentementdes ascendants. II, 516-518.
2. Commentle consentementdoit-il être donné? II, 519-522.

-. .5. Conseildes ascendants. II, 525.
a. Actesrespectueux. II, 524-528.
&.En quoiconsiste l'acte respectueux?II, 529-555.
c. Nullité des actes respectueux.II, 554-559. Conséquencede la nul-

lité. U,540.
4. Enfants naturels. II, 541, 542.
5. Consentementdu conseil de famille.ïl, 545,544.
6. Sanctioncivileet pénale. Il, 545.

VI.Empêchementsau mariage. II, 546-575. Voir le mot Empêchementde ma-
riage.

-

VII. Oppositionau mariage. II, 574-408. Voir le"mot Opposition(Mariage).
VIII.Formalitésde la célébration du mariage. Voir le mot Mariage (Célébration

du).

D. NULLITÉDUMARIAGE.

I. Quellessont les causes de nullité? II, 450-452.
IL Quipeut demanderla nullité? II, 455.

m. Le mariagenul est un mariage annulable. II, 455, 456.
Vf. Les nullités sont absoluesou relatives.
V. Desnullités relatives.

1. Vicesde consentement.H, 448.
a. Qui peut agir? II, 449, 450.
b. Confirmation.II, 451-455.
c. Prescription. Il, 454.

2. Défaut de consentementdes ascendants. U, 436.
a. Qinpeut agir? II, 457-460.
S. Confirmationdes ascendants ou de la famille.II, 461-465.
C.Confirmationde l'époux. Il, 464-466.
d. 11n'y a pas lieu à nullité pour défaut d'actes respectueux. U, 455.

VI. Des nullités absolues.
1. Bigamie. H, 472,475.
2. Clandestinité.

a. Défautde publicité. H, 475-480.
b. Incompétencede l'officiercivil. H, 481-485.

5. Impubefté. II, 467.
a. La nullité peut être couverte. II, 468-470.
b. Fin de non-recevoirqui peut être opposéeaux parents. II, 471.

4. Inceste. II, 474.
5. Y a-t-il d'autres causes de nullité? II, 484-486.

VII. De l'action en nullité quand la nullité est absolue.
1. Quipeut agir? U, 487.

e. Les époux. U, 488.
b. Les ascendants. II, 489,490.

'
,

c. Le conseilde famille. II, 491.
d. Les collatéraux. II, 492.
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e. Lesenfants d'un autre lit. U, 495.

f. Les tiers créanciers. U, 494. Y a-t-il lieu &l'action paulienne?
XVI,475.

g. Le ministèrepublic. Il, 495-498.
2. Les nullités absoluesne se couvrentpas. II, 499.
5. Ya-t-il lieuà prescription?Il, 500.

IX. EffetdeYannulation. II, 501, 457.
1. La filiationdes enfants est constatée. II, 458.

. 2 Les époux peuvent-ils célébrer un nouveau mariage sans demander
l'annulation du premier? IÎ, 459.

5. Cesprincipesreçoiventexceptionquand le mariage esiputalif. H,502-
514! Voir le motMariageputatif.

E. MARIAGESCÉLÉBRÉSA L'ÉTRANGER.

Voir ce mot.

F. OBLIGATIONSQUINAISSENTDUMARIAGE. -'

Voir les mots kliments,
Devoird'éducation,
Epoux, H.
Femmemariée (Incapacitéde la).

G. DISSOLUTIONDUMARIAGE.

Voir les motsAbsence,Divorce, Séparationde corps.

IL PREUVEDUMARIAGE.

Voir le mot Mariage (Preuve).

I. Rétroactivité(Questionsde) concernant le mariage. I, 175-179.
H. Secondsmariages. VoirMariages (Seconds):

III. Statut personnel.Les conditions requises pour se marier formentun statut
personnel. I, 89.

MARIAGE (CÉLÉBRATION DU MARIAGE).

I. Formalités prescrites pour"l'existence et la validitédu mariage. II, 409,
410.
1. Sanctiondes autres formalités.II, 411.

II. Oùlemariagedoit-il être célébré?II, 412-416.
1. Quiddu mariagedes mineurs?417.

III. Despublications. II, 418-425. Voir ce mot.
IV. Remisedespièces. H, 424.
V. Formalitésde la célébrationdu mariage. II, 425-127.

1. Acte de mariage.Il, 428, 429.

MARIAGES CÉLÉBRÉS A L'ÉTRANGER.

I. Conditionsintrinsèques.III, 24.
I! Mariage des étrangers en France. Peuvent-ils se marier à l'église?

Erreur de deuxministres de la justice. II, p. 658, b.
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H. Formalités.
1. Le mariage peut être célébrépar les officiersdu pays où les parties

contractent leur union. III, 20.
2. Si les futurs épouxsont Français, l'agent diplomatiquepeut célébrerle

mariage. II. 11 et III, 20.
5. Formalité spécialedespublications. III, 21, 22.
4. Faut-il que les futurs épouxaient six moisde résidence? III, 25.

III. Nullité.
1. Y a-t-il nullité en vertu dél'article 170? III, 23-29.
2. La nullité est facultative. 111,50,51.

a. Par qui la nullité peut-elleêtre demandée? III, 52.
b. La nullité peut-elleêtre couverte? III, 55.

IV. Transcriptionde l'acte de célébration. III, 54. 55.
1. Quelest l'effetdu défaut de transcription ?III, 56-58.

MARIAGE (CONTRAT DE).

Voirle mot Contrat demariage.

MARIAGE (PREUVE DU).

I. L'seie demariage
i. Est la seule preuve légale entre les parties et à l'égard des tiers.

111,1-5.
2. L'acte de mariage n'est requis que pour la preuve; il est étranger à

l'existenceet à la validité du mariage. 111,4, 5.
5 La possessiond'état couvre les vicesde l'acte. 111,6, 7.

II. Par exceptionles enfants sont admis à se-prévaloir de la possessiond'étal

pour prouver lemariage etleur filiation.III, 1, 8.
1, Aquellesconditions?lll, 9-15.
2. Quelest l'effet dela preuve faite par l'enfant ? III, 14.
5. Quellepreuve on peut opposerà la preuve faite par l'enfant. III, 15.

III. Dela preuvedu mariage résultant d'uneprocédure criminelle. III, 16-19.

MARIAGE PUTATIF.

I. Conditionsrequisespour qu'il y ait mariageputatif. Il, 505-506.
1. Le mariage inexistant ne produit pas les effets d'un mariage putatif.

U, 515.

1,1.Effetdumariage putatif. H, 502, 507.
1. Quant aux enfants. II, 508.

a. Le mariage opère-t-il légitimation? II, 509.
2. Quantaux époux.

a. S'ils sont tous les deux de bonne foi. Il, 510, 511 ; XXI, 9.
b. Si un seul est de bonne foi. II, 512-514 ; XXI,9.

MARIAGE RELIGIEUX.

1. Le mariage religieux ne peut être célébré qu'après le mariage civil.

Il, 261-268. Voir le mot Église et Étal, VIII.
2. Le mariagereligieuxcélébré avant le mariage civilest un concubinage,

II, 266-268.



298 MARIAGE(SECOND).— MAUVAISEFOI.

5. Le refus de procéderau mariagereligieuxn'est pas une causedenullité
du mariage. II, 486.

Niune cause de divorce. LU,196.

MARIAGE (SECOND).
I. Donations. Quelleslibéralités l'époux qui se remarie peut-ilfaire à sonnou-

veau conjoint? Voir le mot Quotitédisponibleentre époux.
U. Puissancepaternelle.

1. La mère veuvequi se remarie n'a plus le pouvoir de correction.IV,
284.

2. Usufruitlégal. .La.mère qui se remarie perd l'usufruit légal.IY,558.
III. Tutelle.

1. Obligationimposéeà la mère tutrice qui se remarie. IV, 584.
2. Pouvoirdu conseilde famille. IV, 585, 586.
5. Du secondmari coruteur. IV, 587, 588 ; XXX,264.
4. Quidsi la mèrene convoquepas le conseilde famille?IV, 589-592.

e. Hypothèquelégale.XXX,264.
5. La mère déchue de la tutelle peut-elle nommer un tuteur testamen-

taire? IV, 597.
IV. Veuveou femmedivorcée.Quandpeut-ellese remarier? U, 565-565.

1. Quel sera l'état des enfants si la femmese remarie avant l'expiration
des dix mois? IU, 588.

MARQUES DE FABRIQUE.
I. Usurpationdes marquesde fabrique. XX, 592.

MAUVAISE FOI.

I. Dommages-intérêtsconventionnels.Quand le débiteur est de mauvaisefoi.

XVI,295-297.
H. Dommages-intérêtspour délit. XX,525.

1. Le juge peut prononcer la contraintepar corpsen cas demauvaisefoi.
XX, 549.

III. Garantie. Dommages-intérêtsdus par le vendeur de mauvaisefoi.XXIV,
249.

IV. Possesseursde mauvaisefoi.
1. Doiventrestituer les fruits. VI, 229; IX, 545.

a. Applicationaux congrégationsreligieusesnonreconnues.VI,229;
LX,545.

2. Nepeuventpas prescrire par dix ou vingt ans. XXXU,4A6-417.
a. La mauvaisefoi n'empêchepas la prescription trentenaire,pourvu

qu'il y artpossessionlégale. XXXII,569-571.
Y. Mariageputatif. N'existepas à l'égard de l'époux de mauvaisefoi. H, 512-

514.
VI. Pétition d'hérédité. Obligationsdu défendeur quand il est de mauvaisefoi.

IX, 520, 524, 527, 528, 550, 541, 542. Voir le mot Pétition d'hérédité.
VU. Répétition de l'indu. Obligationsdu défendeur de mauvaise foi. XX,570-

572, 574-577. Voirle mot Payement indu.
VIII. Revendicationd'objets mobiliers. Est permise contre le possesseurdemau-

vaisefoi. XXXII,559-561.
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IX. Vicesrédhibitoires. Obligationsdu vendeur de mauvaise foi. XXIV, 298.
Voirle mot Bonnefoi.

MÉDECINS.
1. Associationsillicites formées par des médecins.XXYI,162.
2. Clientèle.Le médecinpeut-il vendre sa clientèle? XXIV,96.
5. Engagementà vie. Le médecinpeut-il s'obligerà donner pendant toute

sa vie ses soins à une personne? XXV,p. 545, a.
4. Incapacité de recevoir à titre gratuit. XI, 559-556.
5. Prescriptiondu salaire des médecins. XXXU,499, 500.
6. Privilègedes frais de dernière maladie.XXIX,562, 565.
7. Responsabilitépour dommagecausé. XX, 527, 528.

MENTIONS LIBÉRATOIRES.

1. Mentionslibératoires qui se trouvent dans des papiers et registres do-
mestiques. XIX,549-552.

2. La partie intéressée peut-elle demander la représentation des regis-
tres? XIX,555,556.

5. Mentionslibératoires qui se trouvent en marge ou au dos.d'un litre
a. Conditionsrequises pour qu'elles fassent foi. XIX,557-561.

'

b. L'article 1552 s'applique-t-il à la mention d'une obligation? XIX,
562.

4. Mentionslibératoires écrites sur le doubled'un titre. XIX, 565.
5. Mentionslibératoires faites sur une quittance. XIX,564.
6. Prescription. Interruption. Le créancie.rpeut-il se prévaloir des men-

tions libératoires écrites sur des registres pour établir le fait du
payement,et, par suite, l'interruption de là prescription? XXXII,154.

MER.

1.ilfer.Propriété. VI, 5.
1. Lais et relais de la mer. Appartiennent à l'État. VI, 42-44.
2. Despolders et schoores.VI, 45-47.
5. Desrivagesde la mer. VI, 6.

II. Épavesmaritimes. Appartiennent à l'État. VI, 41.
III État civil.Naissanceset décès pendant un voyagede mer. II, 55, 65.
IV. Testamentfait pendant un voyagede mer. XIII, 459-441.

MERLIN.

I. Le plusgrand desjurisconsultes modernes. YIH,p. 425.
IL Incomparablelogicien,il a le défaut de ses qualités. Son argumentation est

parfoismécanique,commecelledes théologiens. XI, 108, p. 155 et suiv.
III. U est tradilionnaliste outré. C'est la cause de la plupart de ses erreurs.

-
VIII, 548 et p. 474, in.
1. Actesde dispositionfaits par l'héritier apparent. La tradition a égaré

Merlin.IX, p. 644 et suiv.
2. L'hérédité représente-t-elle la personne du défunt ? Merlin reproduit

cette fiction étrangère à nos lois. IX, 21, p. 256, b.
5. R.enonciationà la communauté.La.femmepeut-elle renoncer à la com-

munauté? Merlin reproduit la doctrine coutumière, bien que le code
ail modifiéla coutumede Paris. XXII,595, p. 411.
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4. Société.Art. 1864.Merlinsuit le droit romain, alors que la vraietra-
dition est cellede Pothier. XXVI,517.

5. Testaments. La tradition romaine a égaré Merlin dans la théoriedes
testaments. XII, p. 176, n°s 180 et suiv.

Voirle mot Tradition et la Préface de mon Cours élémentaire,p. 89.

MESURES CONSERVATOIRES.

Voirle mot Actesconservatoires.

MEUBLES.

I. Définitionet divisions.
1. Biensmeublespar leur nature. V, 499.
2. Biensmeublespar la déterminationde la loi.

a. Actions ayant, pour objet un fait. Sont mobilières,mêmequand
l'objet du contrat est un immeuble.V, 495.

b. Actionset intérêts dans une sociétéde commerce.V, 502-505.
c. Des dettes mobilières.V,500 ; XXI,400-405.
d. Droits personnels mobiliers.V, 500, 501.
e. Droits-ree/smobiliers.V, 499.

f. Fondsde commerce.V, 515.
g. Offices.V, 511.
h. Propriété littéraire. Y, 512.
i. Rentes. Dans l'anciendroit. Y, 509. D'après le codecivil.Y,510.

3. Définitiondes articles 555-556.
a. Biensmeubles, mobilier,effetsmobiliers. Y, 520.
*. Maisonmeublée.Maisonavec tout ce qui s'y trouve. Y, 521,322.

Quidsi les parties n'emploient pas les expressionsdéfiniespar
la loi? 525, 524.

" '

c. Meubles.Y, Hil, 518.
d. Meublesmeublants.V, 519.
e. Principe d'interprétation pour l'application des articles 555-556.

V, 514-516.
II. Principes qui régissent les meubleset les immeubles.

1. Actions.mobilières.
a. Lesadministrateurs peuvent les intenter. V, 526.
b. Les actions mobilièresne réagissent pas contre les tiers.

Action en nullité. XIX, 72, 75. Actionpaulienne. XVI,461-466
Actionen résolution. XVII,118, 149.

2. Administrateurs conventionnels. Peuvent-ils aliéner les meubles?
XXVU,425.

5. Administrateursjudiciaires et légaux.Peuvent-ils aliéner les meubles?
II, 178; XXII, 161-165."
a. Les associés?XXYI,526, 527.
b. Envoyésen possessionprovisoire des biens de l'absent? II, 179.
c. Femmeséparée de biens? XXU,501-507 et XXUI,415.
d. Mari administrateur légal? XXII, 161-165.
e. Mineur émancipé? V, 218.

/'. Pore administrateur légal? IV. 503, 503.
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g. Prodigueset faibles d'esprit? V,564.
h. Tuteurs? V, 15. 21.

4. Communauté.Actifet passif. V, 528, 506.
5. Donations.

a. État estimatif. XU, 572-586.
b. Don manuel.XII, 274-501.

6. Droitfiscal. Actionsdans une société.V, 509.
7. Hypothèque.Lesmeubles~n'ontpas de suitepar hypothèque.XXX,195.
8. Legsdes meubleset des immeubles.Actionsdans une société.V, 507.
9. Louagedemeubles.Règlesqui le régissent. XXV,96.

10.Possession.Eu fait de meubles, la possessionvaut litre. XXXII,510-
607. Voirle mot Possession(enfait de meubles).

11. Privilèges.XXIX,512, 515.
12. Rapportdes meubles.XI, 5:10.
15. Réduction.XII, 95, 94.
14. Régimedotal. La dot mobilièreest inaliénable.XXUI,540-547.
15. Statut personnelet réel. I, 117-121; Y, 525.
16. Translationde la propriété. XVI,565-570. Voirie mot Cession.
17. Vented'une action dans une société.Est-elle mobilière?Y, 508.

a. Rescisionpour cause de lésion. XXIV,422.
18 Vilismobiliumpossessio.Y, p. 649, f. Voir le mot Vihs.
19. Critiquedelà doctrinedu code. V, 529.

MILITAIRES. -

I. Absence.Loisspéciales.II, 115.
H. Actesde l'état civildes militaires en pays étranger. II, 12-14.

III. Domiciledes militaires. H, 94.
IV.Mariage,

.1.Empêchementau mariagerésultant du service militaire. II, 479.
2. Lieu où les militaires peuvent contracter mariage. Avis du conseil

d'État. H, p. 556.
Y. Testamentmilitaire. XIU, 456-458.

VI.Tutelle.Caused'excuse. IV, 497, 498.

MENES.

I. Communauté.Droitsur les mineset carrières. XXI, 251-255.
II. Hypothèque.Les mines concédéespeuvent être hypothéquéesséparémentde

la surface, laquelleest égalementsusceptibled'hypothèque. XXX,200.
III. Meubles.

1. Quandles minesdeviennent-ellesmeubles?Y, 407.
2. La ventedu droit d'exploiter une mine est mobilière.V, 427.

IV.Minières.Leurapplique-t-onles principes qui régissent les mines? VI,455.
Y.Nalure.des mines. Surface, mines, redevances.V, 407.
VI.Possesseurde bonnefoi. Droit aux mines. VI, 196,197.

VII.Propriété.
1. Le propriétairedu sol est propriétaire des mines. VI, 246,247.

VU.Usufruitier.Droit aux mines et carrières. VI, 448-454.
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MINEURS.

I. Les mineurs sont incapables.En quel sens. XVI,45-48.
1. Ils peuvent faire les actes conservatoires.XXX,505.

U. Conséquencesde l'incapacité des mineurs.
1. Ussont représentés par leur tuteur dans tous les actes civils.V,40-42.
2. Si le tuteur agit dans la limite de ses pouvoirs, les mineurs ne peuvent

pas attaquer ses actes pour cause de lésion. Garantie que la loi
accorde au mineur contre les actes du tuteur qui le lèsent:XVI,
24-54.

5. Si le tuteur fait un acte sans observer les formeslégales, l'acte estnul.
Le mineur en peut demander la nullité. XVI, 55 (1) -42.

4. Des actes quele mineur fait avec l'autorisation du tuteur. XVI,45, 44.
5. Des actes que le mineur fait seul.

a. Actes pour lesquels la loi exige des formes. Le mineurpeut en
demanderla nullitépour inobservationdes formeslégales.XVI,
49 (2) -55. Vented'un immeuble.XYIU,555.

b. Actes pour lesquels aucune forme n'est requise Le mineur en
peut demander la rescisionpour cause de lésion. XVI, 54,55.
Voirle mot Lésion.

6. Actionen nullité. XVUI,552-557, et action en rescision pour lésion.

XVIII, 556-551.
a. Confirmationdes actes nuls ourescindables. XVUI,601-604,610.
b. Durée de l'action en nullité ou en rescision.XIX,20,21, 24, 44,

45.
c. Effet de l'action en nullitéou en rescision. XIX,66-70.

III. Droits et privilègesdes mineurs.
1. Acceptationdes donationsfaites aux mineurs.XII, 245-249.
2. Acceptation et répudiation des successions échues aux mineurs.IX,

286.
a. L'acceptation doit se faire sous bénéficed'inventaire. IX, 575.

5. Adoption.
a. Le mineurne peut être adopté entre-vifs. IV, 205.
b. Il peut l'être par le tuteur officieuxpar acte dé dernièrevolonté

IV, 257, 242.
4. Autorisationdelà femme.

a. Quand elle est mineure. III, 129.
b. Quandle mari est mineur. III, 128.

5. Aveu.
a. Le mineur nepeut faire un aveu. XX, 170.
b. Le tuteur peut-il faireun aveu au nomdu mineur? XX,175.

6. Conseilde famille. Le mineurne peut être membred'un conseildefa-
mille. IV, 514, 558.

7. Contraintepar corps.Les mineurs n'y sont pas soumis.XXVIII,454.

(1)T. XVI,p. 46,ligne32 : après le motfamille, ajoutez(art. 461).
(2)T. XVI.table, p. S93,n° 49 : au lieu de134,lisez1311.
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8. Contrat demariage. Conditionssous lesquellesle mineur peut faire un
contrat de mariage. XXI, 20-56.

9. Dispositionsà litre gratuit.
a. Lemineur ne peut faire de donation,
b. Saufau profitde son conjoint. XI, 141,142 Voirie mot Donations

entre épouxpar contrat de mariage.
c. Le mineur peut tester dans certaines limites. X], 145-152.
d. Saufau profit de son tuteur. XI, 529-558.

10. Domicilelégal du mineur. H, 87.
11. Donationspar contrat de mariage entre époux. XI, 141;XV, 197.

a. Quidpendant le mariage? XI, 142.
\ 12. Hypothèquelégale du mineur. XXX,260-552. Voirle mot Hypothèque

légaledu mineur.
15. Lésion. Dans quels cas le mineurpeut-il agir en rescisionpour causede

lésion?XVI, 54, 55. Voir le mot Lésion, II.
14. Mandat. Le mineur peut être mandataire, XXVU,597.
15. Mariage. A quel âge et sous quelles conditions le mineur peut-il se

marier? II, 282,285, 511-540.
16. Partage des successions échues au mineur. X, 246. Quand est-il

nul? Quandest-il provisionnel?X, 275, 276, 278, 281-287.
17. Quasi-contrats.XX, 508.

a. Gestiond'affaires. XX,512.
b. Payementindu. XX, 508.

18. Reconnaissance d'un enfant naturel par un mineur. Est-elle valable?

IV, 59.
19. Rétroactivité.Les lois sur laminorité régissentlepasse'. 1,182-184,186.
20. Statut personnel. La minorité et la majorité forment un statut person-

nel. II, 97.
21. Suspensionde la prescription. XXXII,45-50.
22. Tutelle. Le mineur ne peut être tuteur ni subrogétuteur. IV, 514, 358

MINEURS ÉMANCIPÉS.

1.,Capacitéet incapacitédu mineur émancipé.Voirle mot Emancipation,Y.
1. Le mineur peut faire les actes d'administration. Y, 214-222.
2. Actespour lesquels le mineur doit être assisté de son curateur. V, 225-

229.
5. Pour les actes de disposition,le mineur émancipé est assimilé au mi-

neur non émancipé.V, 250-256.
4. Il y a des actes interdits au mineur émancipé.Y, 258-245.

II. Effet des actes.
1. Le mineur peut demander la nullité des actes de disposition pourvice

de formes.V, 256; XVI,57.
2. H peut demanderlarescision pour cause de lésiondes actes qu'il fait

sans l'assistance du curateur, quand cette assistance est exigée.
V, 229; XVI,58.

5. Une peut pas attaquer les actes qu'il a le droit de faire seul. V, 221 ;
XVI,56, ou assisté de son curateur. XVI, 58, 59.
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4. 11peut seulement demander la réduction des engagementsqu'il a con-
tractés. V, 222.

5. Actionen nullité ou en rescision. Durée de l'action. Confirmation.Effet
de la nullité ou de la rescision. Voir le mot Mineur.

111.ConséquencesdeYétal dumineur émancipé.
i. Acceptationd'une donation faite au mineur émancipé. XII,250.
2. Acceptationdes successionséchues au mineur. IX, 286.
5. Aveu. Le mineur émancipépeut-il faire un aveu? XX, 170.
4. Conventionsmatrimoniales. XXI, 561, 562.
5. Domiciledu mineur émancipé. Il, 87.
6. Hypothèquelégale. Le mineur émancipén'a point d'hypothèquelégale.

XXX,270.
7. Louage des biens du mineur. XXV,47.
8. Mandat. Le mineur peut être mandataire. XXVUI,597.
9. Partage des successions échuesau mineur. X, 247.

a. Quand le partage est-il nul? quand est-il provisionnel?X, 277,
281-287.

10. Rétroactivité. Les lois concernant le mineur émancipé rétroagissenl.
1,185,186.

11. Leminmr peut-il transiger ? XXVUI,558.

MINISTÈRE PUBLIC.

I. Absence.Le ministère publicpeut-il agir d'officeen cas deprésomptiond'ab-
sence? I, 158, 159.

IL'Aciesdel'élat civil.
1. Le procureur impérial est chargé de vérifier les registres. II, 28.
2. Quand peut-il demander d'office la rectification des 'actes? II,

51, 52. .
5. Dansle cas prévu par l'article 200, le ministère public a l'action civile.

III, p. 29, suiv.
III. Aliénéscolloques.Devoirdu ministère public. V, 587.
IV. Conseildefamille.

1. Leministère public peut-il requérir la convocation?IV, 455.
2. Peut-il attaquer les délibérations du conseil? IV, 467.

V. Conseiljudiciaire. Quand le ministère publicpeut-il requérir la nomination
d'un conseiljudiciaire? V, 545.

VI. Hypothèquelégale de la femme. Réduction. Le ministère publicest partie en
cause. XXX,409, 410.

VIL Incapacité des officiers dUministère public d'acheter des droits litigieux.
XXIV,55-59.

VIII. Interdiction. Quand le ministère public doit-il ou peut-il provoquerl'inter-
diction? V, 258.

IX. Mariage. Nullité. Quand le ministère public peut-il demander la nullité?
II, 495-498.

X. Mariage. Opposition.Quand le ministère public peut-il former opposition?
II, 587.

XL Substitution.Article 1057 (XIV, 540).
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MINISTRES DU CULTE.

I. Domicile.Lesministres du culte ont-ils un domicilelégal? II, 95
II. Incapacitéderecevoir. XI, 357-558 bis.

JE. Privilège. Frais funéraires. XXIX,562, 565.
IV.Responsabilité.Sermon. Quasi-délit. XX.520, 521.

MINORITÉ.

VoiriesmotsLésion, II, Mineurs et Mineursémancipés,
Puissancepaternelle (Administration légale du père), Tutelle.

MINUTE.

Doiventêtre reçus en minute .-
1. Le contrat de mariage. XXI, 44, 102.
2. La donation. XH, 250.
5. Quidde l'hypothèque,d'après le codecivil? d'après la loi belge? XXX,

452.
4. Quiddu testament par acte public? Xllf, 295.

MIRABEAU.

I. Sesbellesparoles sur le devoir à'éclairer la conscience.XI, 166.

MISE EN DEMEURE.

Voirle mot Demeure.

MITOYENNETÉ.
I. La mitoyenneté est une copropriété. Différenceentre la mitoyenneté et la

copropriétéordinaire. VIII, 494, 495.
i. Fossésmitoyens.Mil, 569-575. Voir ce mol.
2. Haiesmitoyennes.MU, 576-584.Voir ce mot.
5. Principes communsaux fosséset aux haies. VIII, 585, 586.
4. Mursmitoyens.MU, 496-556. Voir ce mot.

MOEURS(BONNES).
Voirles mots Bonnes,moeurset Moralité.

MOEURS(CORRUPTION DÈS).
1. Est-il vrai que la corruption des moeursva croissant l Notamment en

ce quiconcerne les faux témoignages?XIX,594, 595.
2. La moralité du bon vieux temps et Immoralitémoderne.La fraude en

matière de séparation de biens était la règle. XXII,241:

MONNAIE.

1. En quellesespècesdoit se faire le payement. XVII,559-565.
Voirie mot Banque.Nationale.

MONOMANTE.

1. Quandest-elle une cause d'incapacité de disposer? XI, 115.

MONTESQUIEU.
1. Aubaine.Montesquieuflétrit le droit d'aubaine et inspire le décret de

l'Assembléeconstituante qui l'abolit. MU, 550.

XXXIII. 20
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2. Célibat. La virginité est-elleun état deperfection? XI, 501.
5. Propriété. La. doctrine de Montesquieuest au fond le communisme.

VI, 92.
4. 11n'admet pas la réserve. XII, 9.
5. Il dit que la successionn'est pas de droit naturel. VIII, 471.

MONTS-DE-PIÉTÉ.

Prêt. Les monts-de-piétésont soumisà des lois spéciales concernant le prêt sur

gage.XXY1H,457.
Vol.Les choses volées,déposées au mont-de-piété, peuvent être revendiquées

dans les six mois, sous les conditionsdéterminéespar la loi. XXXII,595.

MORAL (INTÉRÊT).
.. Voir le mot Intérêt moral.

MORALE.

I. CodeNapoléon.Est conçu dansun esprit moral.
1. C'est le sentiment moral qui l'inspire dans ses dispositions sur les

enfants naturels. Maisil a dépassé le but en prohibant la recherche
de la paternité, et en rendant la recherche de la maternité presque
impossible.IX, 105.

2. Quelleest la vraie immoralitéque le législateurdevraitflétrir? IX, 104.
U. Jurisconsultes.

1. Les jurisconsultes stoïciensse distinguent par l'élévationde leur senli-
. ment moral. XVI,82.

2. Les jurisconsultes français plus moraux que les théologiens.
e. Pothieret les casuistes. XXVII,120.
b. Les théologienset les légistes.XXVI,101x' 111.Moralelaïque et moralereligieuse.

1. La moraleest progressive.I, 56.
a. Le droit romain, le droit catholiqueet le droit révolutionnaire.

XI, 492.
'

2. La conceptionmodernedu mariage est supérieure à cellede saint Paul
et des Pères de l'Église. XI, 492. Comparezmon Étude sur le chris-
tianisme.

5. La polygamiede l'Écriture sainte et Polhier. Il, 560 et 561.
4. Réprobationdes secondsmariagespar lesPères del'Église.XI,p. 640,a;

XV, 581.
5. La conditionde ne pas se remarier, jadis favorable, aujourd'huiprohi-

bée commeimmorale.XI, 501.
6. La conditionde devenir moineouprêtre est immorale. XI, 505-506.

a. Direde Montesquieusur la virginité. XI, p. 649.
7. Est-il vrai que la corruptiondes moeursva croissant? XIX,594, 595.

IV. Moralesocialeet morale religieuse. Leprêt à intérêt, condamnépar l'Église,
est aujourd'hui la base de notre ordre économique.XXYI,515, 524-526.

Y. Nécessitéde fortifierle sentimentmoral. Y, p. 159, in.

MORT CIVILE.

1. Abolieen France et enBelgique.I, 401-405.
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2. La mort civiled'un étranger n'est pas un empêchementau mariageen

Belgique.U, 571.

MORTS.
1. Legspour les morts. XI, 516. Voir le mot Legspies.

MOTIFS (DES LOIS).
Lesmotifssont l'âme de la loi. On ne doit jamais séparer le texte des motifs.

1,179, in.
Voirles mots Principes et Texte et l'Introduction a mon Cours élémentaire de

droit civil.

MOULINS.
1. Quand les moulins sont-ils meubles? quand sont-ils immeubles?

V,408-409 (1),498.
Voirle mot Usines.

MOURLON.

Voirla Préface démon Cours élémentaire, p. 111-114.

ComparezH, p. 225, a, 585, a,-111,p. 155, note 5, et p. 19 et suiv. ; VII, p. 71,
75 et suiv. ; XX, p. 590, in; XXVUI,159, p. 150.

MUETS. - '
.

1. Les muets peuvent-ilsêtre témoins? XIII, 265.
2. Sourds et muets. Voir ce mot.

MURS MITOYENS.

A. QUELSMURSSONTMITOYENS.VII, 496.

I. Dela constructionforcée d'un mur mitoyen.
1. Oùla clôtureest-elle forcée? VU, 497, 498.
2. A quels héritages s'appliquel'article 665? VII, 499, 500.
5. En quoidoit consister la clôture? VII, 501.
4. Le voisinsomméde construire peut-il se soustraire à cette charge en

abandonnant son droit de mitoyenneté?VU, 502.
5. Celuiqui construit un mur peut-il forcer son voisin à en acquérir la

mitoyenneté?VII, 505.
. II. Dudroit d'acquérir la mitoyenneté. VII, 504. Quipeut l'acquérir? VII,514.

1. Conditions.
a. Contiguïté.VU, 507.
b. Quid s'il y a une clôture enplanches ? VU, 508.
c. Quid si le mur que l'on veut rendre mitoyen est une dépendance

du domainepublic? VII, 509-510.
d. L'acquisition delà mitoyennetépeut être partielle. VII, 511.
e. Obligationde l'acheteur. VII, 512, 515.

f. Le droit de l'article 661 est absolu et imprescriptible. VII, 505,
506.

2. Droits de l'acquéreur.
a. Quelest l'effetde l'acquisition? Rétroagit-elle? VII, 515,516.

(1)T. V,Table,p. 671, ajoutezau n»409: Quiddes moulins?
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b. Applicationdu principeauxjours de tolérance. VII, 517, 518.

c. La servitude devue limitele droit de mitoyenneté.VII, 519, 520.
d. A partir de quel momentles effetsde la mitoyennetéexistent-ils?

VU, 521.
3. Droits'et obligationsàuvendeur. VII,522, 525.

B. PREUVEDELAMITOYENNETÉ.

I. Présomptionde mitoyenneté.
1. Dumur qui sépare deuxbâtiments. VII, 525.

a. Quiddu mur entre bâtimentset cours ou jardins ?VII, 526.
2. Du mur qui sépare les cours et jardins et les enclos.VU, 527-529.
5. Quandcessent lesprésomptionsde mitoyenneté.

'

e. Delà preuvecontraire. VII, 550, 551.
b. Du titre contraire. VII, 552,555.

I'I. Desmarquesde non-mitoyenneté.
1. Quellessont lesmarques denon-mitoyenneté.VII, 554-556.
2. Commentles présomptions de non-mitoyenneté peuvent être combat-

tues. 5566z's-557.
IV. Les présomptionsde mitoyennetéet de non-mitoyenneté peuvent-ellesêtre

combattuespar la prescription? VII, 558. 559.
1. Quelest l'effetde la possessionannale? VII,540.

C. DROITSRÉSULTANTDELAMITOYENNETÉ.

I. Travaux que lecopropriétaire du mur mitoyenpeut faire. MI, 551.
1. Desconstructions qu'il peut faire. MI, 552-554.
2. Del'exhaussementdu mur mitoyen.

a. Du droit d'exhausser. Quids'il y a des servitudes? VU,553-556.
b. Conséquencede l'exhaussement. Droit de celui qui exhausse et

droit du voisin.VU, 565-565,
c. Obligationsde celui qui exhausse. Indemnité.Dommages-intérêts.

Vil, 557-562.
H. Limitedes droits résultant de la mitoyenneté.Ml, 566-568. '

D. OBLIGATIONSDÉRIVANTDELAMITOYENNETÉ.VII, 541.
I. Réparationset reconstructions. VU, 543-545.

H. Dela facultéd'abandonnerla mitoyenneté.
1. Conditionsde l'abandon. VII, 546-549.
2. Effetde l'abandon. VII,550.

• N

NAISSANCE.

1. Actesde naissance. II, 55-61.
2. Domiciled'origine. Sedéterminepar la naissance. II, 75-76.
5. Légitimité.Se déterminepar l'époquede la"naissance. III, 559, 565,

579,587.
4. Nationalité.-Sedéterminepar la naissance d'un père français. I, 521.
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NANTISSEMENT.

I. Définitionet caractères. XXYHI,455-457.
II. Division.XXVUI,458. Voir les motsAntichrèse et Gage.

NANTISSEMENT (COUTUMES DE).
. 1. Lescoutumesde nantissement procèdentde la féodalitéet de la saisine

germanique.Développementprovidentieldu droit. XXIX,15.
2. Saisine germaniqueet saisine féodale.XXIX,21-25.
5. La.saisine féodale abandonnée en France, à l'exception des pays de

nantissement, les provincesbelgiques.XXIX,24,15, 14.
4. Devoirsde loi. Actesqui y étaient soumis. Formalités. XXIX,17-20.
5. Le nantissement est identique avec la transcription. XXIX,14-16.
6. Leshypothèquesétaient aussi rendues publiquespar la voiedu nantis-

sement, XXX,165, 164.

NAPOLÉON.

I. LecodeNapoléonest l'oeuvrede la Révolution(I, Introduction, 1).
IL Adoption.Napoléoncroyait à la toute-puissance de la loi. U voulait que

l'adoption fût l'image exacte de la nature. IV, 491.
III. Divorcepar consentementmutuel. Napoléonle défendit avec insistance. En

quel sens? III, 275.
' - .

IV.Donation Erreur de Napoléonsur la nature de la donation. XI, 99.
V. Légitimité.Faveur qu'elle mérite. La sociétén'est pas intéressée à ce qu'il y

ait-des bâtards. 111,568.
M. Mariage.

1. C'est l'union des âmes, dit Napoléon.III, p. 577, in.
2. Conditions. Napoléon soutient la doctrine du mariage inexistant.

U, 277.
5 Napoléons'est trompé sur la notion delà personne civile. II, p. 571, a,

576.
VILPublicité des hypothèques.Napoléonse prononcepour la publicité,avecune

restriction en faveur des incapables, auxquels la loi doit accorder une

hypothèqueefficace XXX,172.
VIII. Vente.Rescisionpour cause de lésion. Napoléons'est trompé, et Troplong

a tort d'admirer les erreurs juridiques d'un hommede guerre. XXIV,420-

NATIONALITÉ.

I. Commentacquiert-on et commentperd-on la qualité de Français? Voir le
moiFrançais.

II. Influencede la nationalité sur le statut personnel. I, 95, 96.

NATURALISATION.

I. Naturalisation expresse. Loi belge. 1, 550-555.
IL Naturalisation tacite par suite de la réunion d'un territoire. I, 554, 566.

III. Perte de la qualitéde Français par là naturalisation. I, 576-578.
IV.Perte de la qualité de Français par la cession-d'un territoire. I, 559, 560,:

561. Voirle mot Français.
Y.Rétroactivité.Effetdes lois nouvellessur la naturalisation. I, 171, 172.
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NAVIRES.

I. Les navires sont-ilssoumisà la règle de l'article 2279? XXXII,575.

NEMO AUDITUR IN JUDICIO TURPITUDINEM SUAM ALLE-
GANS.

1. Le codeignore.cet dage. XXX,470, p. 458, b.
II. 11le rejette enmatière de nullité de mariage. II, 488.

III. II faut le rejeter égalementen matière de causeillicite. XVI, 164.
IV. Les tribunaux l'appliquent.Cas remarquable. XXI, 256.

NEMO FOTEST ESSE AUCTOR IN REM SUAM.

1. Sens del'adage. III, 154.
II. S'applique-t-ilà l'autorisation quele mari donne à sa femme?IIJ, 154.
111.Peut-on l'invoquer pour étendre l'incapacité que l'article 1597 établit à

l'égard des tuteurs ? XXIV,46.

NEMO PLUS JURIS IN ALIUM TRANSFERRE POTEST, QUAM
IPSE HABÉT.

I. L'adage s'applique aux droits réels. Il ne s'applique pas aux droits de
créance. Grenier s'y est trompé. XXXI,429, p. 411.
1. L'article 1748n'est pas une applicationde l'adage. XXV,19, 592.
2. Le créancier antichrésistene peut pas opposerson droit de rétention

auxtiers. XXVUI,570.
5. Nitous ceuxqui ont un droit de rétention. XXIX,292, p. 529.
i.TSi'a la cessionde biens. XMII, 225 et XXX,495.

II. Contre-lettre. Celuiqui n'est pas propriétaire peut transférer la propriété.
XIX,186.

NEVEUX. PETTTS-NEVEUX.

1. Sensde cesmots dans lesdispositionstestamentaires. XIU,494, 495.

NOBLESSE (TITRES DE).

I. Doiventêtre relatés dans les actes de l'état civil. U, 20.

NOCES (SECONDES).

VoirMariage{Second).
1. Nomde l'enfant naturel. IV, 124.
2. Prescription. Les noms des familles sont-ils prescriptibles? XXXU.

259.

NOM.

1. Usurpationde nomest un délit ou quasi-délit,XX, 592.

NON-PRÉSENTS (LES).

1. Les règles de l'absencene s'appliquent pas aux non-présents.U, 218.
2. Desnon-présentsen matière de succession.Partage. X, 250.
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NON-USAGE.

1. Servitudes. S'éteignent par lenon-usage. VIII, 504-519.
2. Usufruit s'éteint par le non-usage.

a. Différenceentre ce non-usageet la prescription de trente ans qui
éteint la propriété. VII, 60, 61.

S. Quandy a-t-il non-usage? VII, 62-64.

NOTAIRES.

I. Cautionnement.XXIX,517.
n. Fonctions.XIX,102.

A. GÉNÉRALITÉSCONCERNANTLES ACTESAUTHENTIQUES.

I. La compétencedes notaires est générale pour tous les actes authentiques,
saufceuxque laloi charge d'autres fonctionnaires'de recevoir. XIX, 102.
1. Usne peuventrecevoir d'actes que dans leur ressort. XIX,111.
2. Quid si les sotaires reçoiventdes acres qu'ils n'ont pas qualité de rece-

voir? ou s'ils instrumentent hors de leur ressort? XIX,125.
5. Incapacitésrelatives qui empêchentles notaires de recevoir les actes.

XIX,109, 124, 123.
4. Lesnotsivessuspendusoudestitués ne peuventplus instrumenter. XIX,

108.
IL Rédactiondes actes.

1. Conseilsaux notaires d'employerlestermes de la loi.
a. Hypothèques.Spécialité.XXX,508.
b. Testaments.XIU,552.

2. Les notaires doivent recevoir'eux-mêmesles actes. Si lé clerc lesreçoit
et si le notaire se borne à les signer, les actes ne sont pas authen-

tiques. XIX,118.
5. Frais d'actes. La remise de la grosse fait-elle présumer le' payement

des frais? XVUI,547.
4. Lenotaire peut il refuser de recevoir leshonoraires taxés par le prési-

dent, ou le client peut-il le forcera les recevoir? XMII, 141.
5. Les notaires ont-ils droit aux intérêts de leurs avanceset de leurs

honoraires?XXYIU,17, 22.
6. Réductiondes frais et avances. XXYIU,10.
7. Prescriptiondel'action du notaire. XXXII,495.

B. SPÉCIALITÉSCONCERNANTLESACTESQUELENOTAIREDOITOUNEPEUTPAS

FAIRE.

1. Absent. Partage des successions échues à l'absent, Intervention du
notaire. II, 142.

2. Actesde consentementau mariage. II, 519.
5. Actesrespectueux. Il, 525-540. Yoir ce mot.
4. Divorcepar consentementmutuel. III, 282, 285.
5. Inventairedes biensd'un mineur. Interpellationau tuteur. V, 12.
6. Libéralités faites auxpauvres ou à un établissementpublic. Obligation

imposéeau notaire. XI, 284.
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7. Payement. Quandle notaire peut-ille recevoir?'XVII,551-536.

8. Prohibitionde se rendre eessionnairede droits litigieux. XXIV,55.

9. Testament.Le notaire qui a rédigé le testament peut-il être nommé
exécuteur testamentaire et recevoir un legs à ce titre? XIV,529.

NOTAIRES (RESPONSABILITÉ).

1. Responsabilitédes notaires commetels.

i. C'est la responsabilitéconventionnellede l'article 1157, et non la res-

ponsabilitédes articles 1582et 1385. XX,507-509.

2. Quelleest la conventionqui intervient entre les parties et le notaire?
Est-ce un mandat?XX, 510': XXVU,555, 585.

5. Dequelle faute répond-il?XX, 514.
a. Exemple.XXVII,480. Défautde transcription. XXIX,156.

• b. Le notaire est-il responsablequand il n'éclaire pas les parties?
XX, 511.

c. Le simple conseil rend-il le notaire responsable, sans qu'il y ait
mandat ni gestion d'affaires?XXVUI,561, 562, 575-576.

II. Le notaire est responsablecommemandataire. XX, 510, 512.

1. Quandest-il mandataire? XIX,520 ; XX,510.
2. Quand le conseilconstitue-t-ilun mandat? XXM1,565-566:
5. Du mandat tacite. XXVU,585.
4. Le notaire a-t-il mandat de recevoir le payement? XVII,551-556.
5. Doit-il transcrire ? XXIX,156. Inscrire l'hypothèque?XXX,5, p. 9.

III. Il est responsablecommegérant d'affaires. XX, 515.
1. Quandy a-t-il gestiond'affaires? quand y a-t-il mandat? XXVII,567-

572.
"

2. Y a-t-il mandat ou gestion d'affaires quand le notaire place spontané-
ment les fondsde son client? XIX, 521.

IV. Le notaire est responsable de ses délits et quasi-délits en vertu des arti-
cles 1582et 1585.
i. Il faut qu'il y ait faute non conventionnelle.XX, 507-515.
2. L'ignorancedu droit est-elle une faute conventionnelle?.XX,485, 484.
5. Il faut que le fait soit dommageable.XX, 591.

NOTORIÉTÉ.

I. Actede notoriété.Tient lieu d'acte de naissanceaux futurs époux.II, 424,1.
H. Un acte de notoriétéremplace l'acte de décèsdes ascendantsen matièrede

mariage. Avisdu conseild'Etat. U, 518.

NOVATION.

I. Définition.XVIU,242.
II. Conditionsgénérales requises pour qu'il y ait novation.

1. Unepremièreobligation.XVIII,245.
a. Quidsi l'obligationest conditionnelle?XYUI,249, 250.
b. Quid si elleest inexistante? XVUI,244-246. Quidde la donation

nulle en la forme? XVIII,589.
c. Uneobligation naturelle peut-elleêtre novée?XVII,29, 50.
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d. Uneobligationannulable peut êtrenovée? Quidsi elleest annulée?
XMH, 247, 248.

2. Unedette nouvelle.XY1U,251.
a. Quidsi l'obligationnouvelleest inexistante? annulable? et si elle

est annulée?XVIII,252,255.
b. La nouvelle,dette peut-elle être conditionnelle?XMU, 254.

5. Capacité.XVIII,255.
a. Le créancier doit avoir la capacitéde disposer. Le créancier soli-

daire peut-il nover? XVII,269. Le tuteur? XVIII,253.
b. Le débiteur doit être capable de s'obliger. Quids'il est incapable?

XVin, 257.
c. Quipeut se prévaloirde la nullité résultant de l'incapacité?XVIII.

. 258.
i. Volontéde nover. XVUI,239.

a. Comment cette volonté doit-elle se manifester? et comment la
prouve-t-on?Explicationde l'article 1275. XVUI,260, 261.

6. En matière commerciale,la preuvepeut se faire par présomptions.
XMU, 262.

c. La cour de cassation est-elle compétenteen cette matière? XVUI,
265.

III. Novalionobjective:Conditions requises. XMU, 264.
1.Volontéde nover. XMU, 265, 266.
2. Ilyanovation par changementd'objet. XVUI,267.

a. Transformation d'une dette de capital en rente. XMH, 268-270.
b. Quidsi une rente viagère est changée en une autre prestation

viagère?XVUI,271.
c. Quid s'il est stipulé que le débiteur payera les intérêts non conve-

nus? XMH, 272.
5. Il y a novalionquand la nature de l'obligationest changée. Dette com-

mercialeet dette civile. XVIII, 275-275.
4. Il y a novationpar le changementde modalité. Condition.XVUI,276.

a. Quid de l'atermoiement,du concordaiet du sursis? XVIII, 277.
5. Lesgaranties ajoutéesou retranchées n'emportent pas novation.XVUI,

278.
6. Demêmele changementde litre, acte authentique ou sous seingprivé,

XMU,279.
7. Les changements quant au mode de payement ne font pas novation.

XMU,280.
a. Le lieu du payement, XMH, 281.
b. Comptecourant, XVUI,282.
c. Acceptationde billets négociables.XVIII, 285, 284.
d. Quid si les billets sont, causés valeur reçue comptant? XVUI,

285.
e. Quid si le créancier, en recevant, les billets, donne quittance?

XMU, 286-290.
f. Quidsi le créancier tire sur le débiteur? XMU,291.
g. Quidsi des billetsnon payés sont renouvelés?XVIII,292.
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h. L'acceptationde billets peut valoir novation. Sous quellescondi-
tions? XVIII,295.

III. Novationpar substitution d'un nouveaucréancier.

1. Quidoit consentir et dans quelbut? XMH, 294.

2. Différencesentre cette novation et la. cessionou subrogation.XVUI,
295-298.

5. 11n'y a pas denovationquand l'opération est fictive.XVIII,299.

4. Y a-t-il novation lorsque le créancier fait une saisie-arrêt? XVUI,
500,

IV. Novationpar substitutiond'un nouveaudébiteur, ouExpromission. XVIII,
501.
1. Qui doit consentir? 502.
2. U faut volontéde nover.XVUI,505.
5. Application: Comptes courants. XVIII, 506. Remplacement.XVUI,

508. Rentes. XVIII,507. Société.XVUI,505. Vente. XMH, 504.
4. Quid de la simpleindication d'une personne qui doit payer? XVUI,

509 (1).
5. La volontéde noverne doit pas être expresse.XVUI,510.

IV. Dela délégation.
1. Conditionrequise pour qu'elleopèrenovation.XMH, 511.
2. Quidoit consentir?XVHI,512-514.Le consentementdoit-ilêtreexprès?

XMU,515.
5. Doit-onobserverles formalités de l'article 1690?XMH,516.

. 4. Quandla délégationest-elle imparfaite et n'opère-t-elle pasnovalion?
XMU, 521.

5. Quandest-elleparfaite et opère-t-ellenovation? XMI, 517, 518.
6. Effet de la délégationparfaite. XMU, 519.
7. Quidsi le déléguédevient insolvable? XVin, 520.

V. Effet de la novalion.
1. Extinctionde la dette. La dette nouvellene prend pas la nature del'an-

cienne. XMU,522.
2. La dette reste-t-elle éteinte s'il y a eu dation enpayementet si le créan-

cier est évincéde la chosequ'il a reçue? XMII, 525.
5. Effet de la novation à l'égard des cautions, mêmesolidaires. XVIII,

524, 523.
4. Effetde la novation entre le créancier et l'un des débiteurssolidaires.

XVm, 526, 527.
5. Effetde la novationquant aux hypothèques.

a. Les hypothèquesde l'ancienne dette peuvent-ellesêtre réservées?
528-550. .

b. La réserve peut-ellese faire dans la novationpar substitutiond'un
nouveaudébiteur? XMH, 551.

c. Quand la novation se fait avec l'un des codébiteurs solidaires,
peut-on réserver l'hypothèquesur lesbiensdes codébiteurslibé-
rés? XVUI,552.

'AiT. XV1I1,p. 332, ligne1 du n»309.Aulieu de1274.lisez1277.
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VI.D'unenovationparticulière en matière d'hypothèque.XXXI,564-566.

Vil.Dela novationdel'article 879. X, 41-54. Voir le mot Séparation de patri-
moines.

NULLITÉ.

A. GÉNÉRALITÉS.THÉORIEDESNULLITÉS.I.

I. Actescontrairesà la loi. Sont-Usnuls?l, 56.
1. Le codeciviln'a pas de systèmecompletsur les nullités. I, 44.
2. Le législateur ne doit pas toujours sanctionner la loi par la nullité.

1,42, 45.
5. Lesnullités ne peuvent être établies que par la loi. I, 41.

II. Les parties contractantespeuvent déroger aux lois concernant les contrats.

I, 57, 58.
1, Elles ne peuventpas faire ce qui est contraire à l'essence du contrat.

1,14.
a. Elles ne peuventpas convenir que la licitation, assimiléeau par-

tage par l'article 885, sera une vente.X, 422.
b. Lesparents, autres que les ascendants, ne peuvent pas déclarer

quelepar/aje qu'ils font de leurs biens aura les effetsd'un par-
tage d'ascendant. XV,4-6.

2. Nice que le législateur défend, quand il en résulte que la cause est
illiciteet le contrat inexistant. XM, 124-156. Le contrat peut être
simplementnul. Exemple.Venteprohibée. XXIV,50-65.

5. Mêmedans le plus favorabledes contrats",le contrat de mariage, il y a
des clausesprohibées. XXI, 114-141.

4. Lesparties ne peuventjamais déroger aux loisd'intérêt général. 1, 59,
40.

III. Quelleslois sont d'intérêt général et sanctionnéespar la nullité?
1. Loisquiintéressent les bonnesmoeurs.I, 54.

e. Effetdes conventionscontraires aux bonnesmoeurs.I, 55-56.
2. Loisqui intéressent l'ordre public. I, 46-49.

. a. Lesconventionscontraires à ces lois sont nulles. I, 50.
b. Applications.1,51-55. Voir le mot Ordrepublic.

5 Desloisprohibitives.Doctrine de Merlin.1,58-61.
a. Applications.Etat des personnes. Lois d'ordre politique. Lois

concernant l'intérêt des tiers. Conditionsrequises pour la vali-
dité des actes. I, 62-64.

b. Objectionscontre la doctrine de Merlin. I, 65, 66.
4. Deslois impératives. Quandemportent-ellesnullité? I, 67.
5. La nullité peut être virtuelle. I, 45.

a. Théoriedes formalités substantielles et accidentelles.1, 68.
IV.Nullité.

1. En quelsens les actes sont-ils nuls? I, 69, 70 ; XVUI,552.'
a. Voiesde nullité n'ontpoint de lien en France. XVIII,526.

2. Quipeut demanderla nullité? 1, 72.
5. Desactes inexistants. I, 71; XVIII,551. Voirce mol.

Voiries mots Actionen nullité, Confirmation.



516 NULLITÉ.

B. DISPOSITIONSSPÉCULES.DIVERSCASDENULLITÉ.

I. Acceptationd'une communautépar la femmemineure. XXII,588-590.
IL Acceptationd'une donation par un incapable. XII, 258, 259.

III. Acceptationd'une successionpar l'héritier incapable. IX, 550-368.
IV. Actesde l'étal civil. Sont-ils nuls pour inobservation des formes?II,29-54
Y. Actesauthentiques. Quandils sont nuls? XIX, 102-115.'

VI. Actesrespectueux. Quandils sont nuls. II, 554-540.
Vil. Actes sousseingprivé.

1. Article1525. XIX,225-227.
2. Article 1526. XIX, 262-266.

MIL Action en nullitéou en rescision. XVUI,526-550.
1. Actesannulables. XIX,551-554.
2. Actes rescindables. XIX,555.

IX. Actionpaulienne des créanciers. XM, 485-485.
X. Administrateurs et personnesincapablesn'ayant qu'un pouvoird'adminis-

tration. Lesactes qui dépassent leur capacitésont nuls :
1. Envoyésenpossessionprovisoiredes biensd'un absent. II, 175-188.
2. Femmeséparéede biens. XXU,521-524.

,
'

5. Mineur émancipé.
a. Quandles actes sont nuls, XVI,57; rescindables. XVI,58.

4. Afanadministrateurdesbiensdesafemme.XXII,149,155-157,161-165.
5. Père administrateur légal. IV, 501-516.
6. Tuteur. V, 101, et administrateur provisoire des aliénés colloques.

V, 595-595.
XL Adoption.Quand elle est nulle. IV, 227-256.Voir le mot Actesinexistants.
XII. Aliénés colloques. Nullité des actes qu'ils font pendant la collocation.

V, 598 405.
XIII. Associationsnon reconnues. Donations, legs, sociétés, frauduleux et nuls.

XI, 161, 165-179,180,185.
XIY.Autorisationmaritale. Actes faits sans autorisation maritale, III, 154-169.
XV.Aveujudiciaire. Capacité.Nullité. XX, 169-174.

XVI.Cheptel.Clausesprohibéeset nulles. XXYI,94-96, 125.
XVII.Clausedepartage inégaldecommunauté.Quandelleestnulle.XXUI,464,465.

XVIII.Communauté.Séparationde biens.Rétablissementdelà communauté.Clause
nulle. XXII,558.

XIX. Conditionsillicites, impossibles,polestatives.^ullilé. XVI,59, 55.
XX. Contrats. Voirle mot Actes inexistants.
XXI.Contrat de mariage.

1. Clausesprohibées. Nullité. XXI,114-145.
2. Contrat de mariage d'un mineur. Nullité. XXI, 50-56.

XXU.Contre-lettres en matière de contrat demariage. XXI,91-95
XXIII. Délibérationsdu conseilde famille.

1. Quandelles sont nulles. IV, 477-489.
2. Nullitédesactes faits en vertud'unedélibérationirrégulière.IV,490-493.

XXIV.Divorce.
1. Pour cause déterminée. Nullité. 111,222.
2. Par consentementnaturel. III, 284.
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XXV.Donations.
1. Déguisées.Quandelles sont nulles. XI, 524-526.
2. Donationsentre époux(art. 1099). Nullité. XV, 404-416.
5. Nullitépour cause d'incapacité. XI, 142, 155-155,588-426.
4. Nullitépour insanité d'esprit. XI, 157-140.
5. Nullitédes donations révocables.XII, 410.

Voirle mot Actesinexistants.

XXVI.Établissementspublics.
1. Nullitédes libéralités qu'ils reçoivent sans autorisation. XI, 187.
2. Nullitédes actes qu'ils font endehors de leur missionlégale.XI, 197,

198,249-251.
XXVII.Héritier apparent. Actes de disposition. Nullité. IX, 559-567.
XXVIII.Indivisionforcéeétablie par le testateur. Nulle. X, 245, 244.
XXIX.Inscriptionshypothécaires.Nullité.XXXI,95-96.
XXX!Interdits. Nullité des actes postérieurs ou antérieurs à l'interdiction.

V, 504-528.
XXXI.Légitimation.Nullité.IV, 180-186.

XXXU.Legs.
1. Delà chose d'autrui. Nul. XIII, 127-155.
2. Legs à despersonnesincertaines. XI, 507-525.
5. Legspar des incapables.XI, 588-426.
4. Nullité des legs. XIV,275, 276. '-

XXXIII.Louage.
1. Capacité.Nullité. XXY,42-47.
2. Article 1780.XXV,491-497.

XXXIV.Mari.
1. Actesfaits en fraude de la femme.Nuls. XXII, 58-48.
2. Donations faites par le mari en dehors des limites légales. XXII,

19-52.
XXXV.Mariage.

1. Nullité. II, 450-500. Voir le mot Actesinexistants.
2. Mariagecontracté à l'étranger. III, 20-58.

XXXVI.Mineur.
1. Actesnuls. XVUI,552-557.
2. Actes rescindables.XVIII, 556-551.

XXXVII.Novation.Nullité.XVIII,245, 255, 257, 238.
XXXVIII.Obligationscontractuelles. Vices de consentement. XV, 510, 511, 523.

Voirlemot Actesinexistants
XXXIX.Offresdepayement et consignation.XMU, 146, 184, 183.

XL.Oppositionau mariage. Nullité. II, 588-595.
XLI.Partage. Nullité.X, 467-518, 524-545.
XLII.Partage d'ascendant. Rescision. XV, 105-140.
XLUI.Partage provisionnellégal et partage nul. X, 275-287.
XL1V.Payement.

1. Par celui qui n'est pas propriétaire ou qui n'est pas capable d'alié-
ner. XYll,AQô-5iO.

2. Payementfait à celui qui n'a pas qualité de recevoir. XYU,557-542.
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XLV.Prodigueset faiblesd'esprit. Incapacité. Nullité. Y, 360-568, 573-576.
XLVI.Puissance paternelle. Conventionsqui y dérogent sont nulles. IV, 293-

295.
XLMI. Reconnaissanced'enfant naturel. Nullité. IV, 62-71,158, 141.

XLMII. Régimedotal. Aliénationd'un fondsdotal, XXffl, 301, 302.
XLIX.Renonciation.

1. Ala communauté.XXII, 416-419.
2. A la succession.IX, 468-480.

L. Séparation de biens.
i. Nullitépour défaut d'exécution.XXU,258-265.
2. Pour inobservationdes formes légales. XXn, 272, 273.
5. Pour fraude. XXII,267-270.

LI. Société. Parts. Clauses prohibées. XXVI,285-296.
LU. Subrogation.

1. Conventionnelle.XMH,20-25, 59-60.
2. Légale. XMH,77-80, 88-94, 96, 97, 108.

LUI. Substitutions.
1. Fidéicommissaire.XIY,589-592,506, 519.

2. Substitutionspermises. Quandellesdeviennentnulles.XIY,551,532.
LIV. Testament.

1. Conjonclif.Nul. XIH,145-147.
2. Nulen la forme.XIH,141, 142, 449-458.
5. Testament verbal. XIH, 103-112.

LY. Transactions.Causesde nullité. XXVIII,405-428.
LM. Tutelle.

1. Comptede tutelle. V, 159.
2. Traité sur la tutelle. V, 150-165.

LVII. Vente.
1. Dela chosed'autrui. Nulle.XXIV,100-121.
2. Prohibitions. Nullité.

a. Art. 1595. XXIV,51, 41, 42.
b. Art. 1396 et 450. XXIV,45, 50,51, 54.
c. Art. 1597. XXIV,55, 65, 64.

5. Rescisionpour cause de lésion.XXIV,420-455.
LVIII. Vicesde consentement.XV,510, 511, 525.

NU PROPRIÉTAIRE.

I. Droits dunupropriétaire.
1. Droit de disposition.Actions. VU, 54L57.
2. Droit dejouissance. Dansqu'elleslimites. VU,55.

a. Peut-il faire des actes d'amélioration? VU, 40, 41, et de conser-
vation? VII, 59.

b. U a action contre l'usufruitier pour le forcerà remplirsesobliga-
tions. VU, 42.

II. Obligationsdu nu propriétaire.
1. Quandet en quelsens il est tenu de délivreret de garantir. VII, 45.
2. Del'obligationde l'article 599. VII, 44.
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111Rapportsdu nu propriétaire et de l'usufruitier.
1. Sont-ilsassociésou communistes? VU,45.
2. Le nu propriétaire est-il mandataire de l'usufruitier? Ml, 47, 48, ou

l'usufruitier est-il mandataire du nu propriétaire? VII, 46.
5. Inscription hypothécairede l'usufruitier. Proflte-t-elleau propriétaire?

XXXI,102, 105.
4. Se représentent-ils l'un l'autre enjustice? XX, 124.
5. Quids'ils ont des intérêts communset qu'ils diffèrentd'avis? VII, 49.
6. Prescription.

o. Interruption faite par le nwpropriétaire contre le tiers détenteur.
Profite à l'usufruitier, et réciproquement.XXXII,.157.

b. La suspension de la prescription au profit de l'un peut-elle être

invoquéepar l'autre? XXXII,75.
c. Jonction des possessions du nu propriétaire et de l'usufruitier.

XXXU,564.

o

OBJET (CONTRATS).
1.Quelest l'objet des contrats? XVI,74.
- 1. Choses.

a. Quellessont les conditions requises pour qu'Unechosepuissefaire
l'objet d'un contrat? XVI,73-79 (1).

b. Successionsnon ouvertes. Voir le mot Pacte successoire.
2. Faits. Conditionsrequises pour que les faits puissent faire l'objetd'uii

contrat. XVI, 80-82.
Voirle mot Intérêt moral.

OBLIGATIONS.

1.Dispositionsgénérales.
1. Définition.XV, 424. D'où dérivent les obligations.XV, 425.
2. Histoire. .

a. Est-il vrai que le droit français, en cette matière, soit le droit ro-
main? XV,417-421, 428.

b. Autorité de Pothier. XV, 422.
H. Effetdes obligations.Voir le mot Obligations(Effet).

III.Extinction des obligations.Voir ce mot.
IV.Obligationsalternatives et facultatives. Voir le mot Obligations alterna-

tives.
V. Obligationsconditionnelles.Voir ce mot.

VI.Obligationsde donner et de faire. Voir ce mot,
VU.Obligationsdivisibles. Voir ce mot.

VIII.Obligationsindivisibles.Voir ce mot.
IX. Obligationsavecclausepénale. Voir le mot Clausepénale.
X. Obligationssolidaires. Voir le motSolidarité.

(!)T. XVI,p. 109,ligne1 du n >79 : au lieu de 1134,lisez1128..
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XL Obligationsa terme. Voir le mot Terme. -

XII. Preuve des obligations Voir le mot Preuve.

XIU. Quasi-contrat.Voir cemot et les mots Gestiond'affaires, Payement indu.

XIV. Quasi-délitset délits. Voir le mot Délit.

OBLIGATION ALIMENTAIRE.

Voirle mot Aliments.

OBLIGATIONS (ACTIONS).

Voiries mots Actionset Obligations.

OBLIGATIONS ALTERNATIVES.

I. Définitionet caractères. XVII,216-220.
IL Effet- -

1. La conventionalternativetransfère-t-elle lapropriélé? XVII,221, 222.
2. Qui supportele risque? XVII, 225.

III. Obligationalternative et obligationconditionnelle.XVH,229.
IV. Obligationalternative et obligationconjonctive.XVU,-224,225
V. Obligationalternativeet facultative. XVII,226-228.

1. Applicationà la compositionactivede la communautélégale.XXI,229.
. . 2. Applicationau passif de la communauté.XXI,404.

VI. Obligationalternative et pénale. XVII,250.
VU De l'option.

1. Du créancier.
a Quandl'a-t-il? XVII,255.
b. Le choixest indivisible.XVH,236.
c. Faut-ii une demande?XVII,257.

2. Dudébiteur.
a. Quanda-t-il le choix? XVII, 251.
b. Le choix est indivisible.XVII,255.
c. Le débiteurdoit-ilfaire une demande? XVII,252.
d. Quidsi le débiteur payepar erreur les deux choses?XVII,254.

5. Deshéritiers.
a. L'optionpasse aux héritiers. XVH,258.
b. Quid s'ils ne s'entendent pas? XVII, 259.

4. Effetdel'option.
a. Rélroagit-elle? XVII,240. 241.
b. Les parties peuvent-ellesrevenir sur leur choix?XVH,242-244.

VI11.Perle des chosescomprisesdans l'obligation. XVII,245.
1. Quand le choixappartient au débiteur.XMI, 246-248.
2. Quandle choix appartient au créancier. XVII,249, 250 (1).

IX. Transcription.Vented'un meubleou d'un immeuble.XXIX,58.

(1)T. XVII, p. 237,dernière ligne. [11y a une omission dans le n»230.Dernière
lignede la p. 2S7,aprèsle motdébiteur,il faut ajouter : la loi décideencoreque le
créancierpeutdemanderle prix de l'une ou de l'autre à son choix.Celtedisposition
est contraireaux principes. On.]

P. 238,oc ligne : au lieu dedoit, lisez devrait.
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OBLIGATIONS ANNULABLES.

I. Différencesentre les obligationsannulables et les obligations inexistantes.
. Voirle motActes inexistants.

I. Novalion.Peut-onnoverune obligationannulable? Peut-on nover une obli-

gationvalableen la remplaçant par une obligationnulle? XMU, 247, 248,
235.Voir le mot Novalion.

III. Radiation de l'inscription hypothécaire. Peut être demandée si ellea été

prise pour une dette nulle. XXXI,175.
IV.Répétitionde l'indu. A lieu quand la dette payéeétait nulle. XX,545.

OBLIGATIONSCONDITIONNELLES.

I. Définition.Y a-t-il deux espèces d'obligationsconditionnelles?XMI, 52-54.
1. Condition. Définition.Condition tacite. XYU, 55-58. Yoir les mots

Conditionet Conditiontacite.
2. Conditionillicite. Voir ce mot.
5. Conditionimpossible.Voir ce mot,
4. Divisiondes conditions.Yoir le mot Condition.

U.Différenceentre l'obligationconditionnelleet l'obligationalternative. XYU,
229.

OBLIGATIONCONJONCTIVE.

I. Définitionde l'obligation conjonctive et effet. Différenceentre l'obligation
conjonctiveet l'obligationalternative. XMI, 224, 225.

OBLIGATIONSDE DONNER ET DE FAIRE.

I. Définition.
i. Qu'entend-onpar obligationde donner? XYI, 187. '

a. L'obligationde donner engendredes droits mobiliers,V, 500-315,
ou immobiliers.Y, 489-494.

b. Des dettes mobilières.XXI, 400-405, ou immobilières.XXI, 485-
- 487.

2. Qu'entend-onpar obligationde faire? XVI,188.
e. L'obligationde faire engendre des droits mobiliers.XXI,221.
b. Et des dettes mobilières. V, 495 ; XXI, 221.

5. Lemêmecontrat peut produire une obligationde donneret une obliga-
tion defaire. XVI, 189.

4. Quand y a-t-il obligation de donner? quand y a-t-il obligation de

faire?
a. Bail. XVI,190.
b. Mandat, XVI. 191.
c. Obligationalimentaire. XVI, 192.
d. Obligationd'un éditeur defournir un certain nombred'exemplaires

à un libraire. XVI, 195.
H. Effetde l'obligationdedonner. Délivrance. XM, 194-196.

111.Effetde l'obligationde faire.
xxxin. 21
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1. L'exécutionen est forcée, commecelle de l'obligationde donner. XVI,
197.

2. Del'obligationde nepas faire. XVI, 198, 199.
5. De l'exécutiondel'obligationde faire par un tiers. XVI, 199, 200.
4. Droit du créancier d'une obligationde faire. XVI,201.
5. Applicationsempruntéesà la jurisprudence. XVI, 202-204.

IV. Risques.Voir le mot Risque.

OBLIGATIONS DIVISIBLES.

I. Définitionde l'obligationdivisible.XMI, 568, 567.
IL Effet de l'obligationdivisible.XVII,581-585.

III. Exceptionsen cas d'indivisibilité depayement:
1. Dettesalternatives. XVII, 415-415.Voir ce mot.
2. Dettesd'un corpscertain. XYU,409-412.
5. Dettesdont le payement est mis à charge de l'un des héritiers. XVII,

416,417.
4. Dettes hypothécaires.XVII,407, 408.
5. Dettes du n° 5 de l'article 1221. XVH,418, 419.
6. Quelest l'effetde l'indivisibilitéde payement? XVII,420-425.

OBLIGATIONS (EFFET DES).

I. Les conventionssont des lois pour les parties et pour le juge. XVI,178-
180.
1. Elles sont irrévocables.Quand peuvent-ellesêtre révoquées?XVI, 185-

186.
11.Exécution des conventions.Doit se faire de bonnefoi. XYÏ, 181,182.

111.Inexécution des obligations.Voir les mots Demeure, Dommages-intérêts,
Faute, Intérêts moratoires, Intérêts compensatoireset Anatocisme.

OBLIGATIONS FACULTATIVES.

1. Définition.Différenceentre l'obligation facultative et l'obligationaller-
native. XVII,226-228.

2. Applicationà la communautélégale. Actifet passif. XXI, 229, 404.

OBLIGATIONS INDIVISIBLES.

I. Autorité de la tradition en cette matière. XMI, 566.
II. Définitionset divisions.XVII, 569-571.

1. Indivisibilitéabsolue.XVII,569.
a. Confusiondans la jurisprudence de la cour de cassation.XYU,

572.
b. L'obligationde fournir une antichrèse, un gageou une hypothèque

est-elle indivisible?XVII, 575, 574.
c. La fixation de la hauteur d'un déversoir ou d'un barrage est-elle

un fait indivisible d'où naît une obligationindivisible?XVII,
576.

d. L'obligationcontractée par un usufruitier de supprimerdesjours
detolérance est-elle indivisible?XYII,575.

2. Indivisibilitéd'obligation.XYU,.570.
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a. C'estune questionde fait, XVII,577.
b. L'adjudicationen blocd'immeublessaisis en faveurd'un adjudica-

taire pour un seul et mêmeprix est-elle indivisible?XVII,578,
579.

c. L'obligationde deuxcopropriétaires d'immeublespour des travaux
à faire à ces immeublesest-elle indivisible?XYU,580.

III. Effetde l'indivisibilité absolueou d'obligation.
1. Droitsdes créanciers. XYU, 584-588..
2. Obligationsdes débiteurs. XVII, 589-595.
5. Effetdel'indivisibilité quant à la chosejugée. XVII,598; XX,122.
4. Effetde l'indivisibilité quant à la prescription. XVII,596, 397.

IV.Indivisibilitéet solidarité.
1. Différences.XVII,599-403.
2. La jurisprudence les confond.XYU,406.
5. Elle considèrecommesolidaire et indivisible la dette alimentaire qui

n'est ni indivisibleni solidaire. III, 66-68.
Y. Del'indivisibilitédans les obligations pénales. Voir le mot Clausepénale,

A, III.
VI.Indivisibilitédepayement. Yoir lemot Obligationsdivisibles,III.

OBLIGATIONSNATURELLES.

I. Définitionet caractère. XVII,6.
1. On confondles obligations naturelles avec les devoirs moraux. XVII,

. 2, 5.
2. Théoriede Pothier. Caractère distinctif du devoir moral et de l'obliga-

tion naturelle. XVII,4, 5.
5. Les devoirsmoraux ont-ils un effet civil? XVII, 7, 8.
4. Les obligationsnaturelles en droit français n'ont rien de commun

avecla théorie romaine. XVII,1.
5. Les tribunaux jouissent-ils d'un pouvoir discrétionnaire en cette ma-

tière? XVII,9.
"

II. Exemplesd'obligationsnaturelles.
1. Dette alimentaire. XVII, 16, 17.
2. Dotation des enfants. XMI, 18.
5. Failli concordataire.Obligationde payer la portion des dettes qui lui a

été remise. XVUI,21, 22.
4. Jeu. Dettesde jeu. XVII,19.
5. Rentesféodalessupprimées. XVII,20.

III. Obligationsimproprementappeléesnaturelles.
1. Dettes annulables, contractées par des incapables, ou civilement

éteintes. Ne sont pas des dettes naturelles. XVH, 10-12.
2. Ni lesdonations ou legs nuls eii la forme.XVII, 15, 14.
5. Ni les engagementsd'honneur. XVII, 15.

IV.Effetdes obligationsnaturelles.
1. Principe; d'après Pothier et Bigot-Préameneu. XVH,25
2. La dette naturelle ne produit qu'une exceptionen cas de payement vo •

lontaire. XVII,24, 23. .
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a. EUene peut être payéepar voiede compensation.XYU,27.
5. On ne peut cautionner une dette naturelle, XMI, 28, ni la confirmer,

XYU,51; XMH,245, ni la nover. XYU,29, 50.

V. Obligationsnaturelles et donations.
1. Lesengagementspris en vertu d'une dette naturelle sont des libéralités

et soumises, à ce titre, aux formes des donations. XII, 553; XVI,
116,118, XMI, 50.

2. Critiquede la doctrineet de la jurisprudence contraires. XII,556;XM,
117; XMI, 50.
a. Aliments.XII, 557, 558.
b. Engagementpris en exécution d'un legs nul en la forme.XU,

559.
c. Donationen l'acquit d'un devoirmoral. XII, 560.
d. Autresexemplesempruntés à la jurisprudence. XVI.117.

OBLIGATIONS AVEC CLAUSE PÉNALE.

Voirle mot Clausepénale.

OBLIGATIONS SOLIDAIRES.

Voirle mot Solidarité.

OBLIGATIONS A TERME.

. Voirle mot Terme.

OCCUPATION.

- I. L'occupationest elle encore un mode d'acquérir la propriété?VIII, 457.
IL Desdivers modesd'occupation.VIII, 458.

1. Chasse.Mil, 459-444.Voir ce mot.
2. Invention.

a. Deschosesqui n'ontpas demaître. MU, 458-460.
'

b. Desépaves.MU, 461-467. Yoir ce mot.
c. Du trésor. MU, 447-457. Voir ce mot,

5. Pêche.MU, 445, 446. Voirce mot.

OCTROI.

1. Les règlements qui établissent l'octroi ou qui retendent rétroagissent,
1, 156.

OFFICES.

1. Les charges vénales, immeubles dans l'ancien droit, sont meubles
d'après la législationfrançaise. V, 511.

2. Conventions.D'après le droit belgique,la démissiond'un officene peut
pas faire l'objet d'une convention.XM, 127.

OFFICIERS MARITIMES.

1. Incapablesde recevoir à titre gratuit. XI, 559.

OFFICIERS PUBLICS.

1. Les sociétésforméespar des officierspublics, soit.eutre eux, soit avec
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des tiers, pour l'exploitation de leur office,sont illicites. XVI, 151;
XXM,157.
a. Sociétéentre un avouéetun agréé. XVI,159.
b. Sociétéentre un avouéet un huissier. XM, 129.
c. Sociétépour l'exploitation d'un officed'huissier. XVI, 150.
d. Sociétéentre huissiers. XM, 151.

2. Effetde ces sociétés.Elles sont inexistantes. XXM,157, 165-169.Voir
le mot Sociétéillicite.

OFFRES (CONSENTEMENT).

I. Obligationsconventionnelles,
i. La simpleoffre n'obligepas. XV,468-470.
2. L'obligationne se forme que par l'acceptation. XV,468, 471/

Voirle mot Acceptation,'
5. Applicationde ces principes à la donation.XII, 257,258. Voir le mot

Donation(entre-vifs), A, III.
IL Purge.

1. Del'offredu tiers acquéreur qui veut purger. XXXI,462-472.
2. Effetsde l'offre. XXXI,475-475.

III. Remploifait par le mari pour la femme.
1. C'est une offre que la femmedoit accepter. XXI, 572.
2. Conséquencesqui en résultent. XXI,"o70, 571, 575-578.

Voirle mot Remploi.
IV.Vente.Offrede vendre ou d'acheter. Quand il en résulte une promessede

vente.Voir le mot Promessede vente.

OFFRES DE PAYEMENT ET CONSIGNATION.

. I. Quandy a-t il lieu a offres réelles?
1. Il faut qu'il y ait une dette à payer. XMU, 159.

a. Exemple.Quandle notairerefuse derecevoirses honoraires.XVIII,
141.

'

b. Tant que la dette n'existe pas légalement,il n'y a pas lieu à'offres.
Tel est le cas où le notaire encourt une amende.XMH, 142.

c. Desdettes à terme ou conditionnelles.XMU, 168, 169.
2. Il n'y a pas lieu "aoffresréelles quand Us'agit de l'exercice d'un droit.

a. Exercicedu droit de rachat, XMU, 159.
b. Exercicedu retrait litigieux. XVIII, 140.

II. Qu'entend-onpar offres réelles et consignation?Quel en est le but? XVIII,

158, 145, "144.
1. La libération du débiteur 'a lieu sans l'intervention du juge. XMU,

145.
III. Commentse font les offresréelles et la consignation?Yoirplus loin A, B, C.

A. DETTESD'ARGENT.

I. Offres.
1. A qui les offres doivent-elles être faites? XMH,147. Jurisprudence.

XVm,148.
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2, Qui-peutfaireles offres?Un tiers? XMII, 149.
e. Celui qui payeavec subrogation? XMU, 150.

5. Que doit,offrir celui qui paye?
a. Tout ce qui est dû. XVIII,131-154.
6. Lesintérêts. XMH, 157.
c. Quid si la dette n'est pas liquide?XMH, 155.
d. Quid des frais? XVUI,159-165.
e. Des offresexcessives.XMfl, 156, et des offresinsuffisantes.XMII.

152, 166. -

f. Les offres doivent être faites en espèces métalliques, d'après le
code civil.XMU,167. En Belgique,elles peuvent se faire en bil-
lets de la Banque Nationale (loi du 20 juin 1875, art, 6) (1)
aussi longtempsqu'ils sont payables à vue, en monnaie légale.
Cette faculté cesserait de plein droit si les billets de la Banque
n'étaient plus admisen payementdans les caisses de l'Etat.

4. Oùles offresdoivent-ellesse faire? XMII, 170-172.
a. Peuvent-ellesse faire à l'audience? XMII, 174.
b. Au domicileélu? XMII, 175.

5. Les offresdoivent se faire par un officiercompétent,XVUI,175,176,
et dans les formeslégales.XY1U,178, 177.

H. Consignation.-
1. Quandy a-t-il lieu à consignation?XMII, 179,180, 185.
2. Oùla consignationdoit-ellese faire ? XMII, 181, 182.
5. Formes prescritespour la validité de la consignation.XMII, 184.

III. Nullité des offreset delà consignation.
1. Les conditionset formes sont prescrites.sous peine de nullité. XMII,

146, 183.
2. Jurisprudence. XVIII,186.
5. Le débiteur peul-il faire des offresavec des réserves. XMII, 187.
4. Le juge peut-il annuler les offresfaites en fraude de la loi ou non sé-

rieuses? XVUI,188.

B. DETTESDECHOSESINDÉTERMINÉES.

1. On appliquel'article 1264. XVIII, 191.
2.Comment se fait la consignation? XMII, 192.

C. DETTESDECORPSCERTAINS.

I. Comment.sefontl'offre et la consignation?XMII, 189,190.

D. EFFETDESOFFRES.

I. Effet des offresindépendamment,de la consignation.
.1, A.l'égard.ducréancier.

a. L'offrerefusée a-t-elle un effet?XVUI,195.
b. Elle interrompt la prescription.XXXII,127.

(1)Je n'ai pas cité la loi dans mes Principes,parce queje ne la connaissaispoint.
C'est un candidatnotairequi a appelémonattentionsur cet oubli.



OPPOSITION(BÉNÉFICED'INVENTAIRE).— (MARIAGE). 527

c. Elleconstitue le créancier en demeure. XMII, 195.
d. Elle peut être rétractée. XMII, 194. .

2. A l'égard du débiteur.
a. Les offres seules empêchent la demeure, XVIII, 197, et elles la

purgent. XMII, 198.
b. Elles préviennent les déchéances. XVIII,196.
c. Elles ne libèrent pas le débiteur. XMII, 199.

II. Effetdes offresréelles suivies de consignation,
1. Al'égard de la caisse.XMII, 211,
2. Quelssont les effetsde la consignation à l'égard du créancier? XVUI,

201, 202.
2. Le débiteur est libéré à partir de la consignation.XVIII,200.

a. Différenceentre la consignationetle payement, XVUI,201.
b. Le débiteurpeut retirer la consignation.XVIII,204, 205, 206.
c. Quandne peut-il plus la retirer? XMII, 208,209.
d. Quid si le débiteur la retire du consentement du créancier, après

que celui-cil'a acceptée.XMII, 210.
fil. Frais des offreset de la consignation. Qui les supporte? XVIII, 212-214.

OPPOSITION (BÉNÉFICE D'INVENTAIRE).

I. Lescréanciers ont le droit de former opposition à ce que les deniers soient
distribués sans qu'ils soient appelés à la distribution. Commentse fait

l'opposition?X, 157,158.
IL Commentles créanciers sont-ils payés en cas d'opposition?X, 159.

1. Conséquenceen ce qui concerne la compensation.X, 16Q.
III. Quidsi l'héritier fait des payements au'mépris des oppositions?Droits des

créanciers opposants. X, 161-165.
IV.Les légataires ont le droit de faire opposition. Effet de leur opposition.

X, 175.

OPPOSITION (MARIAGE).

I. Quia le droit de former opposition à la célébration du mariage? Il, 574,
575. - .
1. Les"ascendants.Il, 577-579.

. 2. Lescollatéraux.
e. Lesquels? II, 580, 585, 584.
b. Conditions.H, 581, 582.

5. Le conjoint. II, 576.
4. Leministèrepublic. II, 587.
5. Letuteur et le curateur: II, 585, 586.

II. Formes de l'opposition. U, 588-595.
III. Effet de l'opposition. II, 596.

1. Dommages-intérêts,n, 407, 408.
2. Quid en cas de délit,civil? XX, 596,

IV:Mainlevéede l'opposition.
1. Volontaire.II, 597.
2. Judiciaire. II, 598, 599,
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3. Les tribunaux ont-ils, en cette matière, un pouvoir discrétionnaire?

n, 400-402.
4. Du jugement de mainlevée,n, 405-406.

OPPOSITION (PARTAGE).
I. Les créanciers ont le droit de former opposition.X, 524-526.

1. Dans quelleformeet jusqu'à quel moment?X, 527-528.
2. Qui supporte les frais? X, 529.

II. L'oppositionest un droit individuel, X, .550.
III. Effet de l'opposition.

1. Quant aux héritiers. X, 551, 552.
2. Droits des créanciers opposantsen ce qui regarde le partage. X, 555-

555.
IV. Droits des créanciers non opposants.

i. Us peuventagir en vertu de l'article 1166. X, 556.
2. Ont-ils l'action paulienne? X, 557, 558.
5. A quels créanciers, à quels actes et à quels partages l'article 882estri!

applicable?X, 345-545.
4. Quand l'article 882 n'est-il pas applicable?X, 559-542.

ORDONNANCES.

I. Ordonnancede Louis XIV, connue sous le nom de Code civil. I, Introduc-
tion, 5(1).

U. Ordonnancesde Louis XV, sur les donations, lestestaments et les substitu-
tions. I, Introduction, 5, et XHI, 104.

ORDRE (PROCÉDURE D").
I. U y a lieu à un ordre amiable ou judiciaire quand les créanciers forment

oppositionen cas d'acceptation bénéficiaire. X, 159.
H. Procédure d'ordre quand il y a des créanciers hypothécaires et privilégiés.

XXIX,280.
III. Frais d'ordre. Sont privilégiés. XXIX,555-557.

ORDRE PUBLIC.

I. Qu'entend-onpar ordre public, et quellessont les loisqui intéressent l'ordre
public? 1,46-49.
i. L'état civil est d'ordre public. Le ministère public peut-il, de ce chef,

demander la rectificationdes actes? II, 52.
2. L'état des personnes, XM, 149, et la capacité ou l'incapacité qui en

résultent. Sont d'ordre public.
a. Filiation. XI, 446..
b. L'interdiction. I, 182.
c. Le mariage. I, 52, p. 87, a, b. La capacité ou l'incapacité de la

femme. I, 175, 175; XXI, 118. La dissolution du mariage par
le divorce, la séparation de corps. I, 180; XXI,119.

d. La minorité, la puissance paternelle. I, 52, 182; IV, 293-293;
XI, 448, 449; XXI, 120.

(1)T. I, p. 14, ligne 2 du n" 5 : au lieu de les, lisezdes.
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d. La nationalité. 1,171.
e. Latutelle. 1,182 ; XI, 450-452; XXI, 122.

5. La liberté.
a. De l'individu. XI, 441-444; XM, 155-159.
b. Liberté de l'industrie. XVI, 140-142.
c. Liberté religieuse, XI, 445.

4. Les lois qui contiennent une disposition ou une prohibition d'intérêt
général. XVI, 145-148.
a. Les contraventions à une loi pénale. XVI, 152-154.
6. La défensed'aliéner, XI, 460-470, de partager, I, 55 ; XI, 456,

de saisir, XI, 471-475, d'attaquer le testament, XI, 474-482,
les substitutions. XIV,518.

c. Les délits civils. Associationsnon reconnues. Voir ce mot.
d. Les dispositions concernant le régime hypothécaire. XXX, 187,'

192.
e. Limitation des pouvoirs de l'exécuteur testamentaire. XI, 457,

458.
5. Souveraineté.XM, 126-151. Voir le mot Cause, A, in.

a. Les lois d'impôts, I, 51.
H. Les conventionscontraires à l'ordre public sont inexistantes. 1,150.

a. Les contrats sur cause illicite sont inexistants. "XM, 124,157-
164.

b. Demêmeles donations et les testaments. XI, 506-511.
c. Dansles donations et testaments les conditionscontraires à l'ordre

publicsont effacées.XI, 427-454, 459, 440.
d. Dans les contrats à litre onéreux elles vicient la convention.

XMI, 48.

ORDRES (SUCCESSIONS).
I. Onsuccèdepar ordre. IX, 59-41.

II. Desdivers ordres de succession. IX, .79-99.

OUVRIERS.

I. Qu'entend-onpar ouvriers ? XXV,487.
1. L'article 1780s'applique-t-il aux ouvriers? XXV,492.
2. Quidde l'article 1781? XXV,500.
5. Ouvrierset patrons. Lois spéciales qui les régissent. XXV,490.
4. L'ouvrier peut-il attaquer, pour cause de lésion, la conventionqui fixe

son salaire? XXV, 306.
5. Liberté de l'ouvrier. La conventionqui la détruit est nulle. XM, 155.

a. QuandYinlerdictiond'exercer une industrie est-elle nulle? quand
cette interdiction est-elle valable? XM, 156-159.

b. Quiddes conventions qui entravent la liberté de l'industrie? XVI,
140-142.

IL Louaged'ouvrageet d'industrie. XXV,584-587. Voir ce mot.
III. Prescription de l'action des ouvriers et'gens de service. XXXII,507.

1. S'applique-t-elle aux chefs d'atelier et aux contre-maîtres? XXXn,
508.
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2. Quandl'ouvrier devient-ilmarchand ou entrepreneur, au point de vue
de la prescription ? XXXII,510, 511.

IV. Privilège des ouvriers, commis et gens de service. XXIX, 564-566, 568,
569. Voir le mot Privilèges généraux sur les meubles.
1. Usont encorele privilègedes frais de conservation, XXIX,454-470, et

celui des frais de récolte et d'exploitation. XXIX, 447-453. Voirle
mot Privilèges spéciaux sur les meubles.

2. Quand les ouvriers ont-ils un prmlége sur l'immeublequ'ils ont réparé
ouamélioré par leurs travaux? XXX,44, 45.
a. Commentconservent-ils ce privilège?XXX,106-115.

Voir les mots Privilèges immobiliers,A, et Privilèges immobiliers(Con-
servalion), C.

P

PACTE COMMISSOIRE.

I. Généralités.
1. Qu'est-ce que lepacte commissoire? XMI, 156.
2. Effets du pacte commissoirequand il reproduit en essence la condition

résolutoire tacite. XVH, 157-i60.
â."Faut-il toujours, dans cette hypothèse, une action judiciaire? Ju-

risprudence. XMI, 159.
5. Effetsdu pacte commissoirequand les parties stipulent que la conven-

tion sera résolue de plein droit. En quoi ce pacte déroge-t-ilà l'ar-
ticle 1184? XVH,161,167.
a. Le créancier doit manifesterla volontéd'user du pacte. XVII,162,

165.
b. Le débiteur peut-il arrêter la résolution en payant? XMI, 164.
c. Le juge peut-il accorder un délai? XYU,165, 166.

4. Effet du pacte commissoirequand il équivaut à une condition résolu-
toire expresse. XVII, 168.

5. Celuiqui agit en justice renonce-t-il au pacte commissoire?XMI, 169.
6. Celui qui a échouéen agissant en vertu du pacte commissoire peut-il

encore agir en vertu de l'article 1184? XVII, 170.
II. Hypothèques.

1. Quelssont les droits du créancier quand le débiteur ne fournit point
les sûretés promises? XVH, 204.

2. Quels sont ses droits quand le débiteur diminue les sûretés? XMI,
201-205, 205-209.

5. Quid si l'hypothèque devient insuffisante par là dégradationdes im-
meubles, quand cette dégradation n'est pas imputable au débiteur?
XXX,516-524.

UI. Louage.
1- Quand le pacte commissoireéquivaut-il à la conditionrésolutoire ta-

cite? XXY,565 et 564.
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a. Pouvoir d'appréciation du juge. XXY,561, 562.
b. Quiddans le cas de l'article 1766? XXV-,446.

2. Quandlepacte commissoireéquivaut à une condition résolutoire ex-
presse. XXV,565-567.
a. Quid si les loyers sont quérables?XXV,571.
b. Ufaut une déclarationdevolonté, sauf conventioncontraire. XXY,

568.
c. Letribunal peut-il maintenir le bail si le preneur paye? XXV,569,

570.
d. Les juges ont-ils, dans le cas de l'article 1766, un pouvoir d'ap-

préciation, s'il y a une clause de résolution de plein droit?
XXY,447.

5. De la renonciation tacite au pacte commissoire.XXY,572-574.
IV.Partage.

1. N'est pas soumis à la conditionrésolutoire tacite. X, 412, 460.
2. Lepacte commissoirepeut-il être stipulé, et quel en est l'effet?X, '461,

462.
V. Reniesconstituées.

1. Dans quels cas le débiteur peut être contraint au rachat de la rente?
Les articles 1912 et 1915 sont-ils une application de l'article 1184
ou de l'article 1188? XXVH,14-17, 55, 55.

VI. Rentesviagères.
1. Lecréancier n'a point l'action en résolution quand le débiteur ne paye

point la rente. XXVII,517.
2. Les parties peuvent-elles stipuler le pacte commissoire?XXVU,525,

526.
5. Quelest l'effet du pacte commissoire?XXVU,527-551.

VILSociété.Onappliquele droit commun. XXVI,401-405.
Mil. Vente.

1. Lepacte commissoirepeut-il être stipulé dans toute vente? XXIV,545.
2. De la clause de résolution de plein droit. Pourquoi la loi exige-t-elle

une sommation? Quelest l'effet dela sommation? XXIV,544-547.
5. Les parties peuvent stipuler que la vente sera résolue sans sommation-

XXIV,548.

PACTE DE PRÉFÉRENCE.

I. Qu'est-ceque le pacte depréférence, et quel en est l'effet? XXIV,17,155.

PACTE DE QUOTALITIS.

I. Cepacteest-il prohibépar l'article 1597? XXIV,60.

PACTE DE RACHAT.

Voirle mot Rachat,

PACTE SUCCESSOIRE.

I. Touteconvenlionsur une successionfuture estprohibée. XVI, 84.
1. Quandmême elle ne porterait que sur une partie de la successionou

sur des objets particuliers. XVI, 85.
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2. Quid si elle porte tout ensemble sur une successionéchue et sur une
successionnon échue?XM, 86; IX, 419.

3. Quidsi la conventionarrêtée avant la mort est seulement signéedepuis
la mort? XM, 87.

4. Quelssont les motifs de la prohibition? XVI, 85.
5. Principe d'interprétation. XM, p. 115 et 116.

II. Quandy a-t-il pacte successoire?
1. Bail contenant un pacte successoire. XM, 95.
2. Cautionnementconsenti par les héritiers présomptifs. XM, 94 et XMI,

46.
5. Légataires. Conventionintervenue entre le testateur et le légataire,ou

entre lelégataire et un tiers. XM, 95.
4. Renonciationà une successionfuture. XVI, 88 et IX, 418-420.

a..Quand la renonciation est la conditiond'une libéralité, faut-il ap-
pliquer l'article 900 ou l'article H 72? XM, 89, 90.

5. Ventede droits successifs. XM, 91, 92.
III. Despactes successoiresfaits par contrat de mariage.

-1. But et portée de la prohibition de l'article 1589. XVI, 129.
2. Conventions et renonciations prohibées par l'article 1589. XM, 150,

151.
5. Applicationsde l'article 1589 faites parla jurisprudence. XM, 152.
4. Clausequi assure les acquêts aux enfants à naître. XM. 155.

IV. Des conventionsqui ne sontpas despactes successoires.
i. Principe. Règled'interprétation. XM, 96.
2. Cas dans Iesquels.ila été jugé qu'il n'y a pas de pacte successoire.XVI,

99.
'

5. Ya-t-il pacte successoire quand il s'agit de la successiond'un absent?
97.

4. Avancementd'hoirie et pacte successoire. XVI, 98.
5. Engagementd'exécuter un legs non ouvert. XM, 100.
6. Engagementspayables à la mort. XM, 101.

V. Effet des pactes successoires.
1. Us sont inexistants. XM, 85.106 et IX, 465. Qui peut se prévaloir de

l'inexistence? IX, 467.
2. Confirmation.On ne peut les confirmer,même après l'ouverture de la

succession. XMII, 575-577 et IX, 464.
5. Prescription de dix ans. N'est pas applicable.XIX,11 et 12, et IX,465.
4. Quid de la prescription trentenaire?lX, 466.

VI. Des exceptionsà la prohibitiondes pactes successoires. XM, 102-105.

PAPIERS ET REGISTRES DOMESTIQUES.

I. Génêralilés.
1. Qu'entend-on par papiers et registres domestiques? Conditionrequise

pour qu'ils fassent preuve. XIX,544, 545.
2. Les papiers et les registres ne font pas foi pour celui qui les a écrits,

pas même entre parents et enfants. Quid entre cohéritiers? XIX,
.546.



PAPIERS PUBLICS - PARCOURSET VAINEPATURE.
"

553

a. Le juge peut-il déférer le serment à celui qui a fait les écritures ?
XIX,547.

b. H peut y puiser des présomptions.XIX, 548.
5. Les papiers et registres font foi contre celui qui les a écrits.

a. Quandils contiennent une mention libératoire. XIX,549-552.
b. Quandils contiennent la mention d'une obligation.Sous quelles

conditions?XIX,555, 554.
4. La partie intéressée peut-elle demanderla représentation des registres ?

XIX,55b, 556.
II. Actesde l'étal civil. Quand il n'y a point de registres de l'état civil, les pa-

piers domestiquesdes père et mère décédésfont preuve. I, 45-45.
UI. Filiation.

1. Dans le cas prévu par l'article 46, les papiers domestiques font
preuve de la filiation maternelle, comme l'acte de naissance. III,

'

425.
2. Cespapiers servent de commencementde preuve pour l'admission de la

preuve testimoniale. III, 417.

PAPIERS PUBLICS.

Lespapiersque les fonctionnaires publics possèdent ou recueillent par suite de
leurs fonctions peuvent;^

'
être revendiquéspar l'Etat? XXXII,572.Voir le

mot3/an«sm/.

PARAPHERNAUX.

I. Quelsbiens sont paraphernaux sous le régime dotal? et quels biens sont
dotaux? XXUI,459, 582, 583.

U. Quelest le régime de ces biens?XXIU,582.
1. Les biens paraphernaux sont aliénables. Conséquencequi en résulte.

XXUI,584.
2. La femmeen a l'administration et la jouissance libres. XXIII,585.
5. En s'obligeant, elle obligeses biensparaphernaux. XXIU,586.
4. L'article 1450 est-il applicableaux biensparaphernaux? XXUI,587.
5. Quels sont les droits et les obligations du mari quant à ces biens?

XXUI,588.
6. La femmea-t-elle une hypothèque légale du.chef de ces biens? XXX,

558.

PARCOURS ET VAINE PATURE.

I. Le parcours et la vaine pâture sont-ils des servitudes, ou est-ce une copro-
priété? Y\l, lia..
1. Pourquoile coderural les a-t-il maintenus? VU,444.

II. Les propriétaires peuvent s'affranchir de ces servitudes en entourant leurs

héritages d'une clôture. MI, 445
1. Le droit de se clore reçoit exception :

a. Quandlepâturage est conventionnel.VII, 446.
b. Quandles habitants ont droit aux secondesherbes. VII, 447, 448.
c. Commentpeut-on distinguer les deux cas de vaine pâture? Yll,

449-451.
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d, Qu'entend-on par titre en cette matière ? Quid de la prescription?

VU, 452. .
e. L'article 11 du coderural est-il de stricte interprétation? VII,455.

2. Le propriétaire qui se clôt perd son droit à la vaine pâture. Vil, 454-
456.

PARENTÉ.

t. Définition. .
1. Degrés et lignes. II, 547, 548.

a. Computalioncanonique. Le testateur peut-il.la suivre? XIII, 504.
2. Doublelien. Parenté germaine. IX, 54-55 bis.

II. Divisions.
i. Parenté civile. L'adoptioncréè-t-elle une parenté? TV,248-250.
2. Parenté naturelle. II, 550. Yoir le mot Enfants naturels.
5. Parenté légitime. Il, 547.

III. Effets que produit la parenté.
1. Aliments. Dette alimentaire. III, 38, 59, 60-65:; IV, 251,'
2. Conseilde famille. Parents qui y sont appelés. IV, 452-456.

5- Conseiljudiciaire. Droit des parents. V, 542, 254, 255.
4. Empêchements..au mariage résultant de la parenté. II, 554-539;

IV, 252.
5. Hypothèquelégale de la femme. Dans quels cas les parents peuventet '

doivent requérir l'inscription, XXX,402.
6. Interdiction. Droit des parents. V,-234,-255, -264-267.
7. Oppositionau mariage. Voir ce mot.
8. Successions.

a. Les parents succèdent jusqu'au douzièmedegré, IX, 51.
b. Droit de succession résultant de la parenté civile. Voir le mot

Adoption.
c. Droit de succession des parents naturels. Voir le mot Enfants

naturels {Succession).
d. Commenton prouve la parenté en matière dé succession.IX, 56,

57.
9. Témoins.

a. Les parents déterminés par la loi ne peuventêtre témoinsà un tes-
tament par acte public. XIII, 275, 277, 278,280.

b. Dansun testament mystique. Acte de suscription. XIII, 401, 406.
10. Tutelle.

a. Les parents réunis en conseil de famille nomment le tuteur datif.

IV, 407.
b. Le défaut de parenté est une excuse pour le tuteur datif. IV, 499-

501.
c. La tutelle légitimeest déférée aux parents, père et mère et ascen-

dants. IV, 574,401.

PARI.

I. Le pari ne donne lieu à aucune action. XXMI, 197.
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1. L'exceptionde l'article 1966 s'applique-t-elle au pari? Quid des paris
faits à l'occasionde courses de chevaux?XXVU,200.

II. Le pari, de mêmequele jeu, donne lieu aune exception. XXVU,207.
Voirle mot Jeu.

PARLEMENTS.

I. Arrêts de règlement. Usurpation du pouvoir législatif. I, Introduction, 5 et
I, 258.

II. Enregistrement.Etait-ce un droit? ou un fait? I, Introduction, 5.
RI.Equité. Les parlementsdécidaienten équité,c'est-à-dire qu'ils exerçaient un

pouvoirarbitraire. Us violaient les conventions, XM, 256, le droit. XXV,
-

220.
1. Décisionsscandaleusesdans l'intérêt des famillespuissantes. III, 587.
2. t Dieunous délivre de l'équité des parlements! »XVI, p. 240, in.

PARTAGE.

I. Rétroactivité.Le partage est régi par la loi ancienne. I, 209.

PARTAGE (COMMUNAUTÉ).
I. Voirlemot Communauté(Partage de la).

PARTAGE (SUCCESSION).
I. Division.Partage définitif. Partage provisionnel.Voir ce mot.

H.Droits et obligationdes héritiers avant le partage. Yoir le mot Indivision.

A. ACTIONENPARTAGE.

I. Capacitérequise pour former l'action.
1. Quellecapacité faut-il ? X, 245.
2. Successionséchuesaux absents. Qui les représente? X, 249.
5. Les femmesmariées? X, 231.

a. Le mari, sous le régime de communauté,peut-il agir en partage?
XXU,152.

b. Sous le régimedotal ? XXIII, 176.
4. Successionséchues aux mineurs. Quipeut former l'action ? X, 246.
5. Successionséchues aux mineurs émancipés.Qui peut agir? X, 247.
6. Quireprésente les non présents ? X, 250.
7. Lespersonnesplacées sous conseiljudiciaire? X, 248.
8. Quelle capacité faut-il pour défendre à une action en partage? X,

251 bis.
IL Quipeut intenter l'action en partage?

1. L'héritier. X, 252.
2. Le eessionnairede l'hérédité. X, 255.
5. Les créanciers de l'héritier. X, 254.
4. Quiddes créanciers de la succession?X, 255.

111.ContreJHÎl'action,doit-elle être intentée?
1. C'est une action réciproque. Conséquencequi en résulte. X, 256.
2. Faut-il que le défendeur possèdeles biens? X, 257.
5. L'action doit-elle être forméecontre tous? Est-elle indivisible? X, 238,

259.
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IV. Quandl'action doit-elleêtre intentée?
1. L'action en partage est imprescriptible.En quelsens?X, 260:261.
2. Explicationde l'article 816 et application.X, 262, 263.

5. Quandl'action devient-elleprescriptible? X, 264.
4. Durée de la prescription. Quandelle commenceà courir. X, 265,266.
5. Dans quels caselle peut être opposéeà l'action en partage. X, 267.
6. Quandil y a lieu à la prescription de dix à vingt ans. X, 268.
7. L'héritier qui demandele partage est-il tenu de rapporter les biens qu'il

a prescrits? X, 269.

B. PARTAGE.

I. Conditions.
i. Quandle partage est-il nécessaire? X, 288.
2. Lepartage doit être fait entre tousles héritiers. X, 289, 290.
3. Les héritiers peuvent faire un partage partiel. X, 291.
4. Les héritiers peuvent-ilsfaire une seule masse de deux successionsqui

leur sont échues?X, 292.
5. Le partage peut-il être fait sous conditionrésolutoire? X, 295.

il. Partage. Conditionsde forme.
1. Partage conventionnelet judiciaire. X, 294.
2. Lepartage est judiciaire.

a. Quandil y a des héritiers absents ou non présents. X, 297.
6. Des faibles d'esprit ou desprodigues.X, 296.
c. Desfemmesmariées. X, 290.
d. Desmineurs. X, 295.
e. Deshéritiers majeurs qui ne s'entendent pas. X, 299.

5 Les créanciers peuvent-Usdemander le partagejudiciaire? X, 500.
III. Partage conventionnel,Formes.

1. Il faut une convention.Quanddoit-elleêtre Iranscrile? X,501.
2. Une faut pas d'écrit, La preuvese fait d'après ledroit commun.X,502-

505.
5. Quidsi l'acte de partage est adiré? X, 506.

IV. Partage judiciaire. Formes.
1. Dans quels cas on suit les formes de la loi uu 12 juin 1816. X,507-

509.
2. Dans quels cas on suit les formes du code civilet du codede procé-

dure. X, 509 bis.
Y. Partage fait enjustice. X, 510.

1. Administrateurprovisoire. X, 511.
2. Compétence.X;512.
5. Formalités préliminaires. Scellés. X,-515. Juge-commissaire.X, 514.

Nominationd'un notaire. X, 515.
4. Estimation des biens. Expertise. X, 516-518.
5. Ventedes biens. X, 519.

a. Desmeubles. X, 520.
b. Desimmeubles.X, 521-525.

6. Formationde la masse.
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a. Le notaire procèdeaux compteset liquidations. X, 524, 523.
'"'' '•'''" b. Rapports faits par les héritiers. X, 526-528.

• c. Gommentse formela masse?X, 529.
7. Lots/

'

a. Compositiondes lots. X, 550-552.
b. Quandil va des souchescopartageantes. X, 5o5.

- ••" c. Quandles parts des héritierssont inégales. X,"554.
a".Le tribunal peut-il faire ou autoriser un partage d'attribution?

X, 555-557.
8. Homologationdu partage. Tirage au sort des lois. Remise des titres.

Frais. X, 558-540. -"

'VI. Retrait successoral.Voir ce mot.

C.EFFETDUPARTAGEENCEQUICONCERNELATRANSLATIONDELAPROPRIÉTÉ.

I. Le partage est déclaratif et non translatif de propriété. X, 595-593.
1. Originehistoriquedu principe français. X, 596.
2. Le principe s'applique à tout partage, X, "597,et à tous communistes,

X, 402, et sans distinguer comment la succession est acceptée.
X,401.

5. 11s'appliqueau partage avec soulte. X, 598(1).
4. Il s'appliqueà la licitalion.'X, 599-400. .1
5. La dispositionde l'article 885 est-elle une exception ou une règle?

X.454.
IL Conséquencesdu principe.

1. Constitutionde droits réels. X, 405, 404.
2. Aliénation.X, 405, 407.

a. La vente faite par f un des héritiers peut-elle être attaquée pen-
dant l'indivision? X, 408.

b. .Droitsde l'acheteur. X, 410.
c. Droits du légataire. X, 411. . .....
d. Droits des créanciers. X, 409. ,
e. Effetde la vente faite par tous les héritiers. X, 406, 407.

5. Privilège des copartageants. Est ce celui du vendeur? X, 415; XXX,
26-41, 74, 76.

4. De la rescisionpour cause de lésion. X, 414, ' - -

5. Delà conditionrésolutoire tacite.X, 412 (2).:
;'

6. Lepartage est-Uun juste titre pour la prescription? XXXII,-401, 402.
III. A quels actes s'applique leprincipe de l'article 885.

• 1.II s'applique à tout acte qui fait cesser l'indivision, par exempleà la

donation.'X, 415, 416. " • •• '' "'' ' •n
_

a. Faut-il que l'acte comprennetoute l'hérédité ? X,"411.-'-'

b. Faut-il que l'acte fassecesser l'indivisionentre tous les héritiers ?

X, 418. - -
'_

: • j
-rt

(1)T. X, p. 416,ligne3 du n°"398: au lieu'de888,lisez883. :
' ' "

(2)T.X, p. 432,ligneo du n»412: au.lieu'de;1183,-lisez1184. -

XXXIII. 22
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2. Licitation, . > _...,.
a. HypothèqueétebliejîendantJ'indivisiq
b. Quidsi l'immeuble,est adjugéà un étranger? X, 420.
c. L'héritier adjudicataire peut-il être poursuivi sur Jpljçenchère?

X,'421. _-,_ ; ; ..; ,. ;
d. Les parties ne peuvent pas déroge;'à la ]pi. X, 422.

3. Cession.Quand est-elleunpartage, et quand une vente? X, 425, 426.

a, Quandla cession p> droits successifs,vaii^elle partage? X, 424,
425.'

"""" " " '
'.:;:-;: ..;

*.-Quid si la cessionne fait cesser l'indivision qu'à l'égaré de quel-
ques-uns des héritiers ?X, 4-26,Ifj, y .

c. Conséquencesqui résultent de la cessionquand c'est.mxpartage.
X, 428.

. . d. Les parties peuvent-elles transformer en vente l'acte-qui est-un

partage? X, 429,
e. Quidde la cessionde droits indivis dans .des ininieubîes hérédi-

taires? X, 450, 451.
"

l'y. Limitesduprincipe établi par l'article 885.
d."C'est une règle que l'on peut appliquer par voie d'analogie. En quel

sens?X, 452-454. . . - •
2. Applicationau prix de licitation, X,"455. -\
5. App!ique-t-pnle principede l'article 885 dans la compositionactivede

la communauté?XXI,225."

D. GARANTIEDESLOTS. -

Yoirle mot Garantie (Partage). .

E. DESPARTAGESINEXISTANTS... • .

I. Quandlepartage est-il inexistant? X,[464-466.
IL On appliqueles principesqui régissent les actes inexistants.-X, 465. Voirle

mot Actesinexistants. .......-..:.-. •;

F. DESPARTAGESNULS,ET RESCINDABI.ES,

I. Nullité. :......:.-..:.-.. -_.
1. Dolet.violence.X, 468-470. ..-.-.
2. Quidde l'erreur ? X, 471-474, . ....

H. Rescisionpour cause de lésion. '.....
1. Principe. X, 475, 476, .......

a. Quids'il y a une erreur de calcul? X, 477.
b. La rescision est-elleadmisedansles.pqrlagesjudiciaires ? X,478.
c. Lescoparlageants peuvent-ils.renoncerà laj-escision?X, 479.

2. A quels actesis'applique la rescision?
a. Principe de l'article 888. X, 480-484.
b. Applicationdu principe à la transaction.X, 485-490.
c. Exception de l'article 889. Conditions.X, 491-494.

III. Actionen nullité ou enrescision.
1. On appliqueles principes généraux.:X, 495,

a. Contre qui l'action peut;elleêtre intentée? X, 497. *
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6. Exceptionde garantie. X, 496.
c. Duréede la prescription. X, 498- .

2. Estimation de la lésion. X, 499-502.
5. Dudroit accordépar l'article 891 d'arrêter.l'action, X, ,505,

a. Conditions.X, 504-506.
b. Le tiers possesseur peut-ij en..user?.X, 307,
e. L'article891 est-il applicableen dehors du cas de lésion?X, 508.

4, Effet'de l'annulation. X, 509.
a. Entre les parties. X, 510, 511.
f>.Al'égard des tjers, X, 512, 515,

5. Confirmation,
a. Despartages nuls. X, 514, 515.
b. Despartages rescindables, X, 316-518.

IV.Droits des créanciers des héritiers.
1. Ils peuventprovoquerle partage, X, 518-525.
2. Uspeuvent former opposition.X, 324-529.

a. Effet de l'opposition en ce qui concerne les droits .de l'héritier.
X, 551, 552,

b. En ce qui concerne les ppérations du partage. X, 555.
c. Les créancierspeuventdemander la nullité dupartage. X,551,555.

5. Droits des créanciers nçn opposants.
a. Ils peuvent agir en vertu de l'article 1166, X, 556.
b. Ils n'ont pas l'action paulienne, X, 557, 558.

. e. L'article 882 ne s'appliquepas aux partages simulés. X, 559-542.
d. A quels créanciers et à quels actes .s'applique l'article 882?

X, 545, 544.
eVS'applique-t-il aupartage delacommunautéetdela société?X,545.

PARTAGE D'ASCENDANT.

4- GÉNÉRALITÉS.

I. Caractèreet motifs. XV, 1, 62, 5.
1. Différenceentre la démissionde biens et le partage d'ascendant, XV,2.

II, Conditionsrequises pour Çfli'il.yait partage d'ascendant,..
1. Quipeut faire un partage d'ascendant? XV, 4.

a. En quel sens d'autres parents que les ascendants peuvent parta-
ger Jeurs biens. XV,5, 6,

2. Entre qui les ascendants peuvent-ilspartager leurs biens? XV,7, 8.

2, Il faut que l'acte contienneui(e distribution de biens. XV,9. Jurispru-
dence. XV, 10-15, 26.

III. Formes.
1. Il faut une donation ou un testament. XV, il.

a, Un partage sousseing privé serait inexistant, XV, 15.
b. Quid si des mineurs sont intéressés au partage? XV, 16.

2. Partage-donation.
a. Il faut un acte authentique, un état estimatif et transcription si le

partage comprenddes immeubles.XV,17,18,
b. Le partage doit être accepté. XV, 19-21.
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5. Partage-testament, Est-soumis aux"formesdès testaments. XV, 22,25.
4. Commentpeut-on distinguer lepartagé des libéralités? XV,24, ou de

.la transaction? XV,25.
~ • • •- •. ..-.-

5. Doit-ontenu'compte de la!qualification"d'eTacte?XV, 26.- -'•

6. Des libéralités faites dans l'acte "de partagé. XV, 28.'Tombent-elles.
avec le partage? XV, 29, 50. ---=-- --.. -. .

B. Du PARTAGECONSIDÉRÉCOMMEACTEDEDISPOSITION.CONDITIONS.

1. Partage-donation. _'
' ' '

....,,'.
1. C'est un acte translatif de propriété et irrévocable. XV,'51, 40.

a. 11peut être partiel. XV,59.
b. Et se faire aveccharge. XV;52.
c. U faut la capacité de donner. XV,55, 54.
d. L'ascendant peut se réserver l'usufruit. XV, 55. ...'''
e. Peut-il stipuler que les enfants ne pourront aliéner' les biensque

de son consentement?'XV,56.
2. Quels;biens le partage peut-il comprendre?

_ a. Lepartage ne,peut,comprendre lesblens à venir, XV,57, 58, 41.
.._.. . _.. ..'a! L'ascendant peut-ilcomprendredans je partagei.es biensdont il a

disposéantérieurement en faveur'de ses enfants,.par donation
. _<iu.institutioncontractuelle?XV, 45-45.

c. La promesse,d'égalité empêche-t-ellel'asceiidanf de faire unpar-
...-._.. ... .....taae?XS>m,Ji..[^ .. ;'.\,:,~_....'.".'.'. ,

d. Lai femmedotale .veut-elle faire le partage de -ses',biensdotaux?•" ••
xv,'42/'

' ; ": ''
\... _:..:.'"

5- Les père.et oeèrepeuvent-ils çon/èndre leurs biens et les partager par
unseuletmême acte? XV,48.
a. Peuvent-ils comprendre dans cepàrtâgelêsliêns" Se leur cômnixP

nauté?XY,l9-Sl. ., ......... .
b. Le survivant peut-il partager ses biens avec ceux du prédécédé?

XV,52. :- -: •' •''' -,. -, :
• 11.Partàge-ièstament. . ' '

. : ; .
"

1. Caractère de ce paitàgé. Est-ce un acte"de disposition',et les enfants
sont-Usdes légataires? XV, 55. -""

'" " 2.Quelle capacî7éfaut-il "avoirpour'venir au partage? XY,-54.
5. Les enfants peuvent-ilsrépudier le legs, et recueUUrla successionab

•' "
-intestat!'XV, -55,m.'''-'" :.../- -::.:-

4. Quels-biènsle pàrtage-testameht peut-il^comprendre:?XV,57-59.

C. DUPARTAGECONSIDÉRÉCOMMERÉPARTITIONDEBffiNS. '"..'" •

1. Le partage.esHl soumis,aux.règles du partage des successions,notamment
celle.del'articlè 852? XV,60-62.
1. Jurisprudence-descours deRelgique.XV, 65.

r . . 2. Jurisprudence française. XV, 64-67. ;
'

3. L'ascendant joujtrU d'un pouvoir illimité? XV, 68.
4, Quelest, dans l'opinion.générale,l'effet du partagej lorsqueTarticle 855

n'a"pas été observé?XV, 69, 70.' '
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D. EFFETDUPARTAGED'ASCENDANT..

I. Commeacte translatif'de propriété. .
1. Dupartage-donation. On applique les principesfqui régissent les dona-

tions. XV, 71.
' -

e. L'article955 est-il applicable?XV,74,. .... ......
.:.: -. b. Les enfants sont-ils tenus des dettes? XV,_75,.76.(1)....

c. Rapports4esparties avec les tiers. XV,.7.2. , ..
d. Le partage est-il un titre pour la prescription? XV, 75-~
e. Quidsi l'un des enfantsprédécèdesans descendants?XV, 77.

' 2. Dupartage-testament.
a. Le partage est révocable. XV, 78. - - c r-"-"- -~-,
b. Lesenfants sont-ils tenus des dettes? XV,79. . . :
c. Quidsi l'un des enfants prédécèdeau testateur? XV, 80,"..

"

IL Effetdu partage considérécommedistribution deMens.'
1. Partage-testament, - -

a. Est un vrai partage. XV,81.
b. Uest déclaratif depropriété. XV, 82.
c. Lesenfants sont tenus de la garantie. XV, 85. -
d. Ds ont.le privilège des copartageants. XV, 85.
e. Ont-ilsl'action en résolution? XV, 84. •-.

IL Partage-donation.
1. Y;a-t-il partage pendant la vie du donateur? XV,86-88. -

_- a. Les enfants ont-ils l'action en résolution?XV, 89.
2 Après la mort de Y-ascendant.XV, 90.

a, Quidsi l'un :desenfants renonce ? XV,91, 92.

E. CAUSES,POURLESQUELLESLEPARTAGE:PEUTÊTREATTAQUÉ.
I. Dupartageinexistant.

l.D est inexistant quand l'un dés enfants a été omis.XY, 95, 94.
'-•

; e.Des en/enfsomis.:XV;-99-101.
b. Despetits-enfants omis. XV, 102-104.

2. Conséquencesde l'inexistence du partagé. XV,95, 96.
5. Le partage vaut-Ucommedonation?'XV,97, 98.

U. Dupartage nul. CaUsesdenullité. XV,99. -

III. Dupartage rescindablepour cause de lésion... . ...
i. Quandy a-t-il lieu à rescision'?XY,~T06-108:
2. L'action s'ouvre au moment dupartage. XV, 109-115.
5. Dans queldélai doit-elle être intentée? XV, 114,

a. Quand le délai commence-t-ffà courir?.XV, 115-118. .
. : 4. Estimation desbiens. XV, 119. Jurisprudence, XV,-120-123.

.5. Procédure,XV,124-127 :̂
6. Rescision.Effet, XV,128-151. .
7. Le partage peut être confirmé,XV, 152.

a. Qui peut confirmer?,XV,155.
b. Commentse fait la confirmation? XV, 154-157.
e. Confirmationdes partages cumulatifs. XV,158-140.

!1)T.XV,p.103, lignell ;aulieu de.1186,lisez.1166. , . ...
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IV. Delà réduction pour atteinte portée à là réserve. - -

d. Quel estle casprévupar l'article 1079?XY, 141-145.
2<.Conditions-.XV,144-148. - . . : . .

5. (2M2peut agir? XV, 149. -""'.-
4. Durée de l'action! XV, 150,151.

-

5. Quand^prescription comniéncê-t^ellèà courir? XV,152-154.
6. Commentse"calGÙlelà "réduction?XV, 155^157.
7i""Butet effetde l'action. XV, 158. .'--'"."

8. Y â-frll lieu à confirmation?XV, 159r

PARTAGE PROVISIONNEL;

I. Qu'entend-onpar partagé provisionnel?X, 270.
IL Partage contractuel:

1. Quandy à-t-il partagé provisionnelvolontaire? X, 271
2. Qui a capacitéde le consentir ? X, 272.

a. Letuteur? Y, 78. -

b. L'usufruitier. M, 568.
5. Quelssont lès effetsdu partâgeprovisîprinèi? X.275. •

e. En ce qui concernéla prescription dé l'action au partage définitif?
X, 274.

III. Partage légal.
-

1. Dansïpiels cas y âMrilpartage provisionneléh vertu de la loi?
a. Partage fait au nom du mineur par 16tuteur. Quand est-il provi-

sionnel? Quand esïAlnul? X, 275, 276. : -

b. Partage fait par le mineur émancipé. Quand est-il provisionnel?
quand est-il nul ? X, 277. ....

c. Partage fait au nom des absents ounon présents ? X, 278.
- d-.Partage fait par le mari au nomde la femme? X, 279.

IV. Effet du partage. Différenceentre le partage provisionnel et le partage nul.
X,28i. -:'.-- .-.- '-' '-.'-'
1. Effet à l'égard des incapables. X, 282.

a. Les incapables peuvent-ilsconfirmerle partage? X, 285,
2. Effet à l'égard des copartageants capables. X, 284-287..

PARTS INÉGALES (CLAUSE DÉ). '. ." ..•"",

1. Le contrat démariage peut assigner à chacundes époux des parts inégales
dans la communauté.XXIII, 561.

11.Clausede parts inégales. XXHL;562.
1. Condition requise pour le partage du passif.-XXUI, 563 (1) -565. .
2. Quidsi la clause est stipulée sous"lacondition de survie? XXIII, 566.

III. Forfait de communauté. .'-..''".
1. But delà clause. XXIU,567-,568.
2. Le forfait est obligatoire"pour l'époux qui conserve la communauté

XXIIÏ, 569,570.

(1)T. XXIU,p. 364,ligneS : au lieu de 1484,lisez 14S3.
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a. Quid delafemme? A-t^elleîè droitue renoncer? XXUI,571. Con-
sêrve-t-ellelé bénéficed'émolument? XXIU,572.

- IV. Clausequi attribué toute la communautéà l'un des époux.
1. Effetquant à l'épouxqui né prend rien dans là communauté.11reprend

ses apports. XXIU,575, 574.
2. Effetquant aux dettes. XXIU,575.
5. La femme qui prend toute la communauté a-t-elle les bénéficesde

renonciation et d'émolument? XIII, 575 bis.
4. Commentse fait la reprise des apports? Preuve. XXIÎI,576, 577.
5, Quandle droit du survivant s'ouvre-t-il? XXIÏÏ, 578.

Y. Les clauses départs inégales sont-elles des libéralités? XXUI,579-581.
1. Quand la clause de l'article 1325 est-elle une conventionde mariage?

XXUI,582, 587.
a. Jurisprudence française. XXUI,585, 584,
b. Jurisprudence belge. XXUI,585, 586.
«.Quand y a-t-il donation? quand convention de mariage? XXUI,

588. .""'.-

PASSAGE (COPROPRIÉTÉ. SERVITUDE).

I. Lepassage à. titre de servitude est une servitude discontinue. VIII, 128,
129.

. 1. La servitude ne s'acquiert pas par la prescription. VIII, 197; VU,164.
"2. Et ellene donne pas lieu à une action possessoire.VU, 169.
5. La copropriétépeut s'acquérir par la prescription".Mil, 201 ; VU,164.

;-: 4. Et elle donné liéù à une action possessoire.VU,169.
II. Quandy a-t-il copropriétéet quand y a-t-il servitude si, dans une vente ou

un partage, les parties réservent un passage?VU, 162, 165,
" III. S'il n'y a pas de litre, lès chemins d'exploitation doivent-ils être présumés

établisà titre de servitude ou à titre de copropriété? VU, 165.
1. Est-on admis à prouver la copropriétépar là prescription Irentenaire?

VU,166.""
2. Commentée fait la preuve? Arrêts île Gand et'dé Bruxelles. VU, 167,

168.

PASSAGE (DROITS DE). COMMUNES.
...-....---..--

I.-Les anciennesserviludes.de passage sont assimilées aux cheminsvicinaux
et déclaréesimprescriptibles.MÎ, 467 bis.

IL Prescription des cheminspublics au profitdes communes.La communepeut
exercer le passageà titre dépropriété ou a titre de servitude. YlU, 207.
1. Dupassage à titre depropriété.

a. Droit commun.MU, 215.
: b. La loi du 10 avril 1841déroge-t-elleau codecivil?VIII, 216-218.

2. Dupassage à titre de servitude. _-
a. Prescriptible d'après le codecivil. Mil, 208-210.
b. La loi du 10 avril 1841.admet la prescription de dix à vingt ans.

211.
c. Dans quels cas? MU, 212. .
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.. •-.- #.-Conditions de la prescription. VIII, 215. •

e..La loi de 1841dérogeai) code civil. MU, 214.
Yoir les mots Chemins, Chemins d'exploitation, Chemins ru-

raux, Cheminsvicinaux. .;;.,.';......... ...._.:

PASSAGE (SERVITUDE DE).
"" ' " ----'- - -:-'

1. Servitude de passage quand un chemin public est impraticable,VU,
'• ""--"- '" '465.'" ":

'--': '_'_.
''"

;
- -

..
2. Servitude de passage 'pour' favoriser'le drainage. Vil, 409r416 bis.

Yoirle mot Drainage: " "'"'"'. '.'.
5. Servitude de passage pour rétirer les'objets"enlevés par leseaux. MI,

-' "
465, p. 552, in. ;;' '.y." :

'
." '.".'-;''"'."," 4. Servitudedé passage en tas d'enclave. Voirie mot Enclave:

3. Servitude de passage pour la poursuite d'un essaim d'abeilles. MI,
465, p. 551,1". ","",;"

"'
;'" "'••"','.'

6..Servitude de passage en cas de naufrage. Vit', 468.'"',
7. Quandun propriélaire pèut-il réclamer iiii passage,sur le fondsde son

voisin.Yoirle mot Tourd'échelle.

PASSION VIOLENTE.
'"'" " ' ------ - ' - '—-'-

- ' 1: Unepassion violente ést'uné caused'incapacité de disposerà titre gra-
tuit. XI, 122. .

'
2."L'aCtioneS irdto éxiste-t-eiléencore en droit français? XI, 125.

PATERNA PÀTERNIS. ". . ',".--
'

I. De la règle Paternapaternis. Fondement du système de succession des cou-

tumes,:YIU, 489. , -.-.; --,' ....-.-...
Yen le mot Copropriétéde famille.. -..- . . ...

H. La loi du;17nivôsean n abolit la règle coutumière et établit la.division.par
lignes. Mil,.505. .......

" . L ., ......
111.Cambacêrès.proposa,au conseild'Etat, de rétablir la rkslePaterna paternis.

VIII, 508. ;.
1. Réponseaux objeetions"quel'on fait contre le systèmecoutumier. MU,

509.

PATERNITÉ ET FILIATION.

I. Filiation légitime. Faits qui la constituent. Preuve, ni, 559-561.
H. Filiation naturelle: Comment elle se prouvé, 1U,562. Voir le mot Enfants

naturels (Filiation). r •--'-•• ;-.--

À.-FILIATIONMATERNELLEDESENFANTSNÉSENMARIAGE.. .

Preuve, in, 592. - . - -

I. Actede naissance.
-i'. Etablit la filiationmaternelle quand l'enfant est conçu ou né dans le

mariage.MU, 595-595. La filiation paternelle en résulte par voiede

présomption(infra, B).
' ' ' "'- -

2. O^mfsi la déclaration de nàissànèe est irrégùlière?III, 596-598.
5. L'identité de l'enfant qui produit un acte de naissance se prouve par

témoins. III, 599, 400. • '- " "-- ' : '-
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a. Quand la.preuve testimoniale n'est-elle plus admissible?III, 401,
402. ,. -, ; .,;.;.; /., ,

II. Possessiond'état. -."".-.-'
d. Qn'est-ce que la possessiond'état et comment se fait la preuve? VII,

405-406.
. .- 2. Quandla possessiond'état est-elle admise? 1U,407.

5. La possession d'état prouvela filiation,sans que la preuve contraire
soit admise. III, 408.'.• ... : ..._.

4. Elle ne prouve pas la légitimité, sauf dans le cas de l'article 197. III,
409. . -.-. .: : -. '.-..-.-.... . •- .

5. Effet de làpossessiond'étal quand elle est conformeau titre. III, 410-
415.

III. Preuve testimoniale.".--:-". 1. . - -

1. Quand l'enfant est-il. admis à prouver sa filiation maternelle par té-
moins. 111,-414-416.... :..._ • .; ...-.

-2. Condition:Commencement.depreuve par écrit ou présomptions. III,
417-419. .. ;-'.- .:-

5. Lédéfendeur est admis à la preuve contraire. 111,420.
4. Quandla maternité est prouvée,le défendeurpeut contester là paternité

par toute preuve légale, III, 421 .. . •
5. Effetdes jugements. III, 422, 425. -.
6. Cesrègles reçoiventexception dans le cas dé l'article 46. III, 425.
7. Y a-t-ib exceptionlorsque l'action.est .intentée.par les époux? in, 426.

B. FILIATIONPATERNELLE.

I. La filiationpaternelle s'établit par des présomptions. III, 561. .
IL L'enfant conçupendant le mariage a pour-père le mari de la mère. III, 361.

1. Le père ne peut le désavouerque dans les cas déterminés par la loi.
U!, 563. ---

a. Quand il. y a impossibilitéphysique de cohabitation par suite
d'éloignement, III, 564-566, ou impuissance accidentelle. 111,
567-569.

b. Quandil y a impossibilitémorale de cohabitation. Conditions. III,
570-576. - -

c. Finsde non-recevoirquipeuventêtre opposéesà l'actionen désaveu.
III, 577, 578.- ..-.-

III. L'enfantconçuavant le mariage et né pendant le mariage
1. Est présumé enfant"du mari de la mère et,' partant, légitime,III, 585,

mais le mari a un droit absolu de le désavouer. UI, 579.
2. L'enfantne peut pas combattre le désaveu en prouvant la paternité du

mari, sauf dans le cas de l'article 540.IH, 584.
5. II.peut opposerdes'fins'dé non-recevoir à l'action. III, 580-585.

IV.'L'enfant conçuaprès la dissolution du mariage est légitime, mais il suffitde
contester son état-pour qu'il'doive être déclaré illégitime. 111,586
et-587.

- 1. Quiden cas deprésomptionsd'absence? II,' 150.
2. Etat de l'enfant quand }1y a confusionde part. III, 588.
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... : 5. Quid si l'enfant, né danslés trois cents jours, est feôonnu commeenfant

naturel, puis légitimé. UI, 589.
V. Calculdes délais. III, 590, 591.

C."ACTIONSCONCERNANTLAFILIATION. . -

I. Etat. Questionsd'êtdt/kctions qui forment désquestions d'élât.ïll, 426.
; : 1. Nature de l'eïat considéré commedroit moral. .Conséquences.111,427.

. 2. Intérêts pécuniaires qui dérivent de l'état: Régispar le droit commun.
.: ; ::..- m, 428. . =. ; -. '-'".'

5. Droits des héritiers. UI, 429.
-.: . .; 4..Procédure spéciale dans les actions d'état} III, 450s

H. Actionen désaveu,
1. Quandy a-t-il lieu au désaveu? UI, 451-454.

-: % A.quiappartient l'action en désaveu?.- ,
a. En principe, au mari seul. III, .455,-456.

; .= b. Dans quel cas et sous quelle condition les héritiers peuvent-ils
agir? III, 457-441. . -'

e..L'action n'appartient pasàla mère, ni àl'enfanL UI, 442.
;.. . ; - 5, Compétence,TU,445, : ...

4. Délais. '_-.;. -;.
a. Le mari. III, 444-447.. :: . .=..•• . ..;;. "' .

.-.:.. b. Les héritiers. UI,'448, ..- ; '.
'

c-Dispositions généralesconcernant les délais;111,-449-451.
5. Formes Contre qui l'action est-elle formée? III, 452-456.
6. Effet du jugement. IH, 457.

a, A l'égard de qui a-t-ifeffet? III, 458. _'
6. Lemari peut-il se désister? UIj 459. - . .- .

III. Actionen contestationde légitimité:
1. Quandy a-t-il lieu à Yaction? ni, 460. ."",'.".
2. Dans queldélai doit-elleêtre formée?HI, 461.

- 5. Par qui? III, 460, 462..
4. A l'égard dequi le juç/ementa-t-il effet? I1L465; -

. IV, Del'action en contestationd'état, .......
1. Quandy a-t-il lieu à l'action en contestation d'élat?.IH, 464.

.--..:. 2, Qui peut l'intenter? III, 485-,484.
5. L'action est imprescriptible. 111,485...--- - -.-;
4, Les articles 526 et 527 s'appliquent.à la contestationd'état, IH; 486.

- 5. L'action en contestation d'état peut être un délit civil. XX,596.
V. Actionen réclamation d'état.

1. Elleappartient à l'enfant, 111,464. .
a. Quandles héritiers peuvent-ils agir? III, 465-468.
b. Leur action est prescriptible. III, 469.

: c. Les créanciers peuvent-ils agir?.IU, 4J0.
2. Compétenceexclusivedes tribunaux civils. Le civil tient le criminelen

état. IU, 472.
a. En résulte-t-il que le ministère public ne peut pas intenter l'action

-publique?III, 475.
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b. Droit de l'enfant, Peutol demander des dommages-intérêtsavant
le jugement?IU, 474=

c. Applicationde l'article 527.-III, 476, 477:
5:A quellesactions s'appliquent les principes sur les réclamationsd'état ?

111,478-481: -.-.-

D. CHOSEJUGÉEENMATIÈRED'ÉTAT.

I. Quandy à-t-41chosejugée? UI, 487.
U. iï/Te/dèla chose.jugée.Théoriedu contradicteurlégitime:III, 488.

' 1. A l'égard de qui y a-t-il chosejugée? III, 489-492:
2. Quiddes membresde la famillequin'étaient pas nés lors du jugement?

HT,495. :.-.
- E. DISPOSITIONPARTICULIÈRE.QUESTIONDÉ RÉTROACTIVITÉ.PREUVEDELA

PATERNITÉ.1,190.
' '

PATRIE. " .-

I. Enprincipe, on nè.peut avoir qu'une patrie. I, 522.
IL Deceuxqui ont deuxpatries. 1,567, 568, 522. ;

III. Deceuxqui n'ont pas depatrie, légalementparlant, i, 569-575.
IV.Peut-onabdiquersa patrie? I, 574, 582.

Voirlé mot Français.
' '

....

PATURAGE.
- l.ServiiUdédépà'turage. Est discontinue. VIU, 128,129.

1. Elle ne peut s'acquérir par la prescription. Mil: 197.
II. Le pâturage se prescrit quand c'est l'exércicè du droit de propriété. VIII,

201. .".'-
III. Quandle pâturage est-il une servitude et quand est-ce unè'jM-opriê7e7VII,

451-455. - -,
IV.Quandc'est une serw'ftfrfe-ruràle,-oiipeut s'en affranchir far laclôture; on

ne le peut pas quand c'est une propriété. Voir le mot Parcours et vaine

pâture. - -

PATURE (VAINE).

Voirlemot Parcours. . ." ;

PAUVRES.
" "-

1. Les legsfaits pour les pauvres sont-ils valables?XI, 512-514.
2. Quid si, en donnant aux pauvres, le disposant a voulu gratifier une

congrégationnon autorisée? XI, 515.
5. Legs fait auxpauvres honteux. XI, 515, 514.
4. Pauvres etriches. Devoirdes riches. Voirle motEgalité.

PAYEMENT.

A. CONDITIONSREQUISESPOURLAVALIDITÉDUPAYEMENT.

I. Dette. XVII,476, 477. Yoir les mots Obligationsnaturelles et Payement
indu.
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,.;, Il. .Par qui lepayement:doit-il oupeut-il, être, fo.il?_.,,. ...-,., ...

1. Le débiteur doit payer, et il peut payer, malgréJe créancier. XMI,478.

Yoir le mot Offresde.payement,etconsignation. -,

. 2. Un rters-intéressé ounonintéressé peutpayer.XYH,.479-485.
a. Un tiers non intéressé peut-il payer en son nom.et malgré le débi-

teur? XMI, 484, 485.
6. Peut-il faire des offresréelles? XMI, 486;-

'

c. Peut-il exiger que le créancier le.subroge.à ses droits?.XMI, 487.
: d. .Quelleaction lé tiers a-t-il contréJe débiteur? XYU,488*491.

e. Les.obligations de faire neuvenfc-ellesêtre remplies,par un tiers?
...-.,,. ; .... ,... -XVII,.492...-.':.: . .' ;.. .-^ :.. -:.- .:

in. Capacitédu débiteur. Il doit éivepropriêlaireet capable.d'aliéner. XMI,493.
1. Le payement fait par un non-propriétaire est nul, XMI,494.

a. Droit diLcréancier.'ni,495-498.
'

b. Le débiteur peut aussi demander la nullité. XMI, 499, 500. Quid
si la choseest consommée?XMI, 501,502. .: "_'v::..-;

c. Le propriétairepeut revendiquer. XMI, 505, 504.

2. Le payementfait par;unincapable est nul, XMI, 505.

-a."Le-débiteurseul peut'demânder la nullité. XMI, 506, 508, 509.

b. Conséquent quant aux risques. XV1Î,507.

c. Quidsi le payementn'a pas pour objet de transférer là propriété?
XVIL510.

IV. A qui le payementdoit-il oupeut-il être fait'? XYU,511. -"-"---"-' - _
:

1. Le payement(foi?être fait au créancier ou à ses ayants cause.XVU,
512-514,

- : .. '-..;
a. Le créancier doit être capablede recevoir. XVH,515.

2. Le payement peut et doit être fait à celui qui a pouvoir de recevoir.

XVH,516; . :-.,. , ' ;
~

5. Mandataires légaux oujudiciaires. XVU,517-519.
4. Mandataires canven/fonne/s.XMI, 520,521.

a. Conditionsrequises pour que.le mandat soit valable. XVII,522-
526.

b. Peut-on recevoirle payement commegérant d'affaires? XYU.527.
c. Le mandat tacite suffit.XMI, 528.

' —-' -"'-

d. Qui a mandat tacite ?L'avoué?XMI, 550. L'huissier? XMI,529.
Le notaire? XMI, 531-554. Les clercsde notaire? XMI, 555. .

e. Le mandat de vendre ou de louer donne-t-il le pouvoir detoucher
le prix? XVII,556.

5. Le payement fait à celui qui n'a pas qualité de recevoirest mil. XMI,
557. - .
a. Le créancier peut leratifier. XVU, 558, 559. - -

b. Le payementest encore valable si le créancier en a profité.XVII,
540,541. :....-.

c. Celuiqui a payé à un incapable peut-il demander que le payement
soit confirméou que la chosepayée lui soit restituée? XM(,-542.

.6. Le payement'peut et doit être fait au"possesseurdé la créance. XMI,
545.
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a.Qui est possesseur de la créance? XMI,-544-547.
"

""']
"

" b.ïï faut que le débiteur soit debonne foi. XVII,548.
7.'Aqui le débiteurdoit-il payer en'cas"de saisie-arrêt? XVU,549-554.

Y. Quellechosele débiteur doit-il payer? XYU,555,:556;: •--'
« 1. Quidsi la chose est détériorée? XVII,557 (lj. : ' ;-;

2. Quidsi l'obligationa pour objetune choseindéterminée? XYU,558.
5. Dujpayeniehtdes dettes d'argent: XVII,559-561/ Voir le mot Offres

depayement, UI, A.
...-,. -. ,. _,_..,

'- a. En quelles espèces métalliques le débiteur doit-il payer? XVII,
'562; 565.';

''' ' "' "' ; ' '' •-• -J'.L

b. D'après quelle valeur compte-t-on les monnaies? XVU,564, 565.
M. Del'indivisibilitédu payement. '-' r ':

j
1. Le débiteur ne peut faire un payement divisé. XMI, 566-568. Sauf

_".exception.
1
XYU,'569. '"'.'" : "

'.'':''
"2. Du délaide grâce.

: ' .' ;
.'

a. Le juge peut diviser le payementou accorder un délai; dans quel
cas? XMU570,572-576, ! . '

.!
b. Les parties peuvent-ellesdéroger à l'article 1244?XVU,-571.
c. L'article 1244 s'applique-t-ilen matière commerciale?XVII,577.
d. Le débiteur peut-il demander un délai quand le créancier a juge-

,_;_" ... ment ou un acte notarié? Explicationde l'article 2212, et de

', l'article 122 du codede proc. XYU;578-581. " '

e. Effetdudélai degrâce quant au droit de poursuite. XMI,582,585.
f. Le délai de grâce n'empêche nasla compensation'.XVII,584.

VILQuaiuile payementdoit-il se faire? XMI,' 585,.586.
;

. VIII. Oùle payementdoit-Use faire?., .'..'.'.
1..Convention.XMI, 587-589. „_'...

. 2. Quandil s'agit d'un rcorps certain. XVU,590. .
5, Quandle.payementse fait-il au domicile?XVII, 591-595-

a. Peut-Use faire auxlomicileélu? U, 111. '-"'"..

4,.Le débiteur,est-iL responsable des envois d'argent I1''}1 fait? XMI,
594^ '-''" '.. ;.

"
. !'.'

"
,

IX.Desfrais du payement. XVII,595, 596.

B. EFFETSDUPAYEMENT.

1. Restitutiondes titres. XVII,597-599.
' " •

Voirles mots Hypothèques(Extinction), Imputationdes payements et Subro-

gation. ".!.., '.-',''

PAYEMENT DES DETTES.

I. En matière de communautélégale. Voir le mot Communauté(Passif).
II. En matière de succession.Yoir le motDettes (Succession).

' ""ï J.

PAYEMENT INDU. .
' ' ''

'..'.

.1. Lepayement indu donne lieu a la répétition de l'indu. Sous quelles condi-r

. lions? XX, 541, 542. .. ,.:;;;.

(1)T. XVU,p. S46,ligne29, n"557: au lieu deomission,lisez commission.
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IL Quandy a-t-il payenientindu? -.-.- :-.'
1. Quandil n'y avait aucune dette ou qu'elleétait éteinte. XX,544-549.
2. Quandla dette existait, mais qu'elle était due par une autre personne,

XX,550, ouà une autre personne..XX,55f.
III. Effet du payementindu, . ...
. 4, Il donne lieu à répétition s'il -aété fait par erreur de fait ou de droit,

•;'. XX,552, 534. ;
"

. . '-.. :\
"

a. Quid si celuiqui paye sait qu'il ne doit point? XX,555.
- b.Quid si celui qui reçoit était incapablede recevoir?XX,555. '

2. Ducas où une personnequi se croit débitricepayépar erreur le crèan-
cier..
e. Conditionsrequises pour qu'il y :ait lieu à la -répétition. XX,

-.'., . . 556, . .'•.
b. Applications; jurisprudence. XX,557-561.

5. La loi admet une exceptionà la règlede l'article 1577-XX, 562-564.
. IV. De l'action.en répétition de l'indu, ......

d. Qui peut agir? XX, 565.
2. Quedoitprouver le demandeur? XX,.566-568-

a. Cas danslequelle demandeurne doit pas prouver l'inexistencede
.'-_ _" ladetteetï'erreur; XX, 569-.

------ - -

Y, Obligationsde celui gui a reçu•la.choseindûment. Il faut distinguer s'il a
reçu de bonne.fgi,XX, 570, ou s'il a reçu4e mauvaisefoi, XX, 571.
1. Applicationaux intérêts et aux arrérages des dettes d'argent ou de

chosesfpngibles.XX,572-574.
a. Prescription des intérêts, XXXII,465.

2. Dettesde chosesdéterminées.
a. Restitutionde fruits. XX, 575, -
b. Détériorations.XX,57g.

"

e.-Qî/frf.silachosè est vendue?XX,"577,.
"r ~

d. Celuiqui a payé"indûmentpéut-il revendiquer la chosecontre le
tiers acquéreur?XX,'578, 579.

VI. Obligationsdu demandeuren répétitionen cas dé dépenses faitespar le dé-
fendeur.XX,580-585.

PÊCHE.

1. Moyend'acquérir par occupation,VIII, 443, 446.
'

2. A qui appartient le droit de pêche?
a. Au fermier?XXV,172.
6. A l'usufruitier? M, 581.

PEINE. -

.1. Clausepénale.Voir ce mot..
2. Lespeines civiles, comme les peines crimineUes,sont de stricte inler- .

. prétatioû. Pas d_epeinesans loipénale, in, 554.
a. Application du principe à la question de savoir si les peines éta-

bliespar l'article 299, en cas de divorce, sont applicablesà la
séparationde corps,III, 501,554.
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PENSIONS (ALIMENTAIRES). ri .'.":. U

I. Communauté.Les pensionsalimentaires déclaréesincessiblestombent-elles
dans l'actif delà communauté? XXI, 279. .

il. Libéralités.Les pensions alimentaires, en dehors de l'obligation légale, sont
des libéralités et soumisesaux formes prescrites pour,les donations. XII,
555-560;XV,175; XVI, 116-118; XVIÎ, 50.

111.Prescription. -
1. Les arrérages des pensions alimentaires se prescrivent par cinq-an&

XXXU,458 et 459.
"

2. Quiddes pensions à charge de l'Etal ? XXXU,440.
5. La prescriptions'applique-t-elleaux traitements des ministres du culte?

XXXU,441.' -'':- '.'-

PENSION DOTALE.

Voirlemot .Dor,IU, 5.

PENSION (MAITRE DE PENSION).

1. Contrequi a:t-il action? Voir Éducation, frais.
2-A-t-il action contre l'enfant?.III, 81.
5. Prescriptionde l'action des maîtres de pension. XXXU,502.

'4. Privilège. La loi hypothécairebelgen'a pas maintenu le privilègeque le
codecivil accordait aux maîtres de pension".XXIX,576.

PÉPINIÈRES. ........
I. Lesarbres des pépinières sont-Us meublesouimmeubles?Y, 420.-

II. Droitde l'usufruitier sur les pépinières.M, 446.

PERDUES (CHOSES).
Voirles motsÉpaveset Possession(En fait de meubles, la possessionvaut litre).

PÉREMPTION.

1. Demeure. La péremption fait cesser les effets de la demeure. XVI,
.:... 246_ ::.------.

2. Possessionde bonne foi. La péremption empêche-t-elle le possesseur
d'être de mauvaise foi?VI, 224, ".

5. Prescription. L'interruption de la prescription est considérée comme
non avenueen cas de péremption. XXXII,99, 100.

PÉREMPTION (INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE).

1. Quandl'inscription hypothécaireest-elle périmée? YoirJe mot Inscrip-
tion hypothécaire, D. ,

PÈRE ET MÈRE.

I. Dot constituée par père et mère.
1. Qui en est tenu? XXI, 161-166.
2. A la successiondequiladot se rapporte-t-elle? XXI, 174-176.

Voirle mot Dol, - - -
IL Responsabilitédes père et mère pour le dommagecausé par leurs enfants

mineurs. Voirie mot Responsabilité du fait d'autrui, A.
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PÈRES DE L'ÉGLISE. .T-".'.T'~.~: ''-' '- r——;-:~z

>'" - 1. Communismedes Pères;de l'Église.VI; 89. '-'•' "•"'.'>.:

2. Ils-réprouvent leprêlâ intérêt commeun w/, XXV,515.

':-.- .' ,;5. Us flétrissent les secondsmariages commeune prostitution. XI, 501 '

PERPÉTUELLE DEMEURE... ,.',.'., .".,., \'..i\ '.,--. '-'.,-

Quand il y a immobilisationpar perpétuelle demeure.V, 440, 469-471. . •i

PERSONNE.—
' ' ' ' -•'" ' :

J/
' '

:
:

,.

d. Tout hommeest une personne. I, 287. ,: ,,.... .,-.;
, . . , 2.. Toute.personnejouit.desrfrozïsnaturels.1, 518,; .-.,..,- -

5. Quellespersonnes jouissent des droits civils et des droits politiques.
I, 517, 518. _'_.'!_ _-„

PERSONNES CIVILES.

A. DÉFINITIONET CARACTÈRE.

I. Le motn'existe pas dans le codecivil.Commentle codequalifieles.personnes
civiles. I, 291. ' ' ". ."'"'..'

'
/_ .','"'"'.''.

II. Dans l'ancien droit, on les appelait gens de mainmorte. VoirJe mot Main-
morte: . ..... '.."..'"'.

III. Le mot personnes civiles est une mauvaise expression, I, 292, 294, 299.
1. Les personnesdites Civilesne sont pas des personnes. 1, 288.
2. Ce sont des êtres fictifs que le législateur seul peut creerT17289"-"296r
5. Et qu'il peut toujours supprimer. I; 512. -". --•.-;

e. Suppression des léproseries et des jésuites. I, ôï% 515. ' . '

b. Suppression de toutes les corporations religieuses.A, 5144 I, .297,
Voirles mots Associationsreligieuses, Corporations religieuses,
Mainmorte.

c. Il y a des corporations qui peuvent se dissoudre d'elles-mêmes;.
I, 515.

d. Les biens des personnes civUessuppriméesappartiennent à l'Etat.
..... ... . I, 516.

B. ENUSIÉRATIONDESPERSONNESCIVILES.

I. L'Etat, En quel sens, I, 292.
'

..'
II. Lesprovinces. I, 295. '

1. Les départements n'étaient pas des personnes -civiles, d'après lecode
civil. I, p. 576, in.

2. Les provinces étaient dés personnes civiles, d'après la loi fondamen-
tale. I, p. 576.

III. Les communes.I, 294; M, 62. "~~'_--'-- -----

1. Il n'est pas vrai que ce soient,dès-personnes, naturelles jouissant de
tous les droits qui appartiennent;à,l'homnie,.I,.p. 577.

2. Les communesne peuvent établir„une;université. I, 505; XI,:204.
5. Ni recevoir une libéralité au profit de l'enseignementlibre subsidiépar

elles. I,505;XI, 204. -.-- •-.- '. . :':
IV. Les établissementspublics ou d'utilité publique. I, p. 578, a.

'
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1. Les bureaux de bienfaisance. I, 295, p. 579, a.
2. Les fabriques d'église, I, 296, et les séminaires. I, p. 580, a.

a. L'Église n'est pas une personne civile. I, p. 581, in.
fc.Les évêques ou évêches ne sont pas des personnes civiles.

I, p. 581, a.
5. Leshospices,I, 295, et
4. Lescongrégationshospitalières. Dans quelles limites et sous quelles

conditions. I, 297.
a. Les arrêtés qui autorisent des congrégations vouéesà l'enseigne-

ment sont illégaux. I, p. 584, a.
V. Lesassociationslibres fondées en vertu de la liberté d'association ne sont

pas des personnes civiles I, 298.
Yoir le motAssociations.

1. 11y a des sociétésde commercequi ont la qualité de personne morale.
XXYI,210.

2. Les sociétéscivilesne sont pas des personnesciviles. XXYI,181, 182.
a. Saufles sociétéscharbonnières.XXYI,420.
b. La communautélégale n'est pas une personne civile.XXI, 197.

Yoirle mot Communauté(Régime),IV.

C. DROITSETOBLIGATIONSDESPERSONNESDITEScrrajEs.

I. Les personnes civilesn'ont pas de droits, elles ont des charges; seulement
la loi leur accorde une capacité limitée, nécessaire pour qu'elles puissent,
remplir la charge dont elles sont investies. I, 296, p. 580, in, et n° 299,
p. 587, a.
1. Abuset dangers de la mainmorte. I, 299, p. 586, a, b.
2. Les hommesseuls ont des droits. 1,500.
5. Différenceradicale qui existe entre les droits des hommeset la capacité

limitée despersonnes civiles. I, p 588, a, b.
4. Leur sphère d'action est limitée, elles ne peuvent la dépasser. I, 504,

505.

D. CAPACITÉDECONTRACTER.

1. Les personnes civilescontractent par l'organe de leurs représentants
légaux, dans les limites de leur mission et sous les conditions déter-
minéespar la loi I, 501, 505; XVI,62. .

2. Les administrateurs des établissements publics qui contractent sans
autorisation peuvent-ils être condamnés à des dommages-intérêts?

XM, 64.
5. L'incapacité des personnes civiles est-elle relative comme celle des

mineurs? I, p. 595, a. XVI, 65.
4. Les obligations contractées par les personnes civiles publiques peu-

vent-elles être exécutéessur leurs biens par voie de saisie? XXIX,
. 275.

E. CAPACITÉDEPOSSÉDER.

1. Les personnes civiles possèdent, mais leur propriété est vinculée.Ce
n'est pas un droit, c'est une charge. I, 501; VI, 70.

xxui. 23
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2. Elles peuvent acquérir, mais avec des restrictions et des conditions

qui ont pour but de prévenir les dangers et les abus de la mainmorte

1,302.
a. Histoire des envahissementsdes gens de mainmorteen Belgiqueet

desordonnancesportées pour les réprimer, et notammentlepla-
card de Marie-Thérèsede 1753. I, p. 591-594.

F. CAPACITÉDERECEVOIRA TITREGRATUIT.

I. Conditions.
d. La capacitéde recevoir à titre gratuit est limitée et restreinte à raison

des abus de la mainmorte. I, p. 591-594; XI, 188-191.
2. Les libéralités ne peuvent être faites à un établissement avant sa re-

connaissance. XI, 192, 194.
a. Quid si la libéralité est faite à une succursale non autorisée,alors

que la maisonmère est autorisée? XI, 195.
b. Peut-on faire une libéralité pour la création d'un établissement?

XI, 195.
c. Les établissements, même reconnus ne deviennent capablesde

recevoir quepar Yautorisation. XI, 187.
IL Les établissementspublics ne peuvent recevoir des libéralités que dans les

- limites de leur mission légale. XI, 197.
III. Desdivers services auxquels des libéralités peuventêtre faites. XI, 198.

1. Libéralités faites pour la bienfaisancepublique. XI, 208.
a. Bureaux de bienfaisanceet hospices. XI, 209-217. Voircesmots.
b. Congrégationshospitalières. XI, 218-224. Voir cemot.
c. Communes.Atelier de charité. XI, 225. Fondation d'un hospice.

XI, 226-229.
2. Libéralités faites pour le culte.

a. Des fabriques. XI, 250-251. Voir ce mot.
b. Des communes.XI, 252. Établissement d'un cimetière. XI, 255.

Ensevelissementdes pauvres. XI, 254.
5. libéralités faites pour l'enseignement, XI, 199-207.Voirle motEnsei-

gnement,
a. Quid dé l'enseignement religieux dans les séminaires?XI, 205.

IV. De l'autorisation requise pour la validité des libéralités faites aux établisse-
ments publies..
i. Qui doit la demander? XI, 281-284.
2. Conditionset règles. Arrêté du 27 octobre 1823. XI, 285, 286.
5. Peut-il y avoir une acceptationprovisoire ? XI, 287.
4. Instruction de la demande. Délibérations et avis. XI, 288.
5. Qui doit autoriser?. XI, 289.
6. Celui qui autorise peut-il réduire la Ubéralité? XI, 290.

a. Le gouvernementpeut-il modifier la libéralité? XI,291-2913.
b. Quid si l'établissement gratifié est incapable?et si l'établissement

capablerefuse? XI, 292.
7. L'autorisation est d'ordre public. XI, 295.

a. Peut-on confirmerune donation non autorisée ? XMH, p. 616,a.
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b. L'article 1504 s'applique-t-il aux personnes civiles? XIX,17, 56.
8. Effetsde l'autorisation.

a. Après l'autorisation, la libéralité doit être acceptée. XI, 294, 265.
b. L'autorisation rétroagit-elle? XI, 296, 297.
c. Le legs universel réduit reste-t-il universel? XI, 299.

V. Donsmanuels faits aux établissementspublics.
1. Sont-ils soumis al'autorisation? XI, 500-505.
2. Les dons non autorisés sont nuls. XI, 504, 505
5. Y a-t-il des exceptionsà l'autorisation? XI, 506.

G-DESCONDITIONSNONÉCRITES.

I. Le principede l'article 900 s'appliqueaux fondations. XI, 263, 264.
1. Quidsi le fondateur subordonne l'existence du legs à la conditionilli-

cite? XI, 263.
a. Applicationdu principe à la clause d'inaliénabililé. XI. 266-268.

IL Conditionsréputées non écrites.
1. En matière de bienfaisance.XI, 272, 275.

a. En matière de dons faits aux hospices.XI, 274-278.
2. En matière de dons faits aux fabriques. XI, 279, 280.
5. En matière d'instruction. XI, 269-271.

H. DISPOSITIONSPARTICULIÈRESCONCERNANTLESPERSONNESCIVK.ES.

1. Bail des biensnationaux, des communeset des établissementspublics.
XXV,98.

2. Domiciledes personnes civiles. II, 70.
5. Emphytéose.Les personnes civiles peuvent-elles constituer une em-

phytéose?MU, 562.
4. Interrogatoire sur faits et articles. S'applique-t-il aux personnes ci-

viles? XIX,507.
5. Jugements. Les membres qui composentles personnes civilessont-ils

liés par les jugements oùfigurentles administrateurs? XX, 112.
6. Transactions. Les personnes civiles peuvent-elles transiger? XXVUI,

340.
7. Usufruit. Durée.Ml, 55.

PERSONNES CIVILES ÉTRANGÈRES.

1. Les personnes civiles n'ont pas de personnalité, donc pas de statut

personnel. I, 507.
-2. Ellesn'ont pas d'existence en dehors du pays où elles sont reconnues.

I, 506.
e. Quid de l'État, des communeset des provinces? XXX,p. 252.
b. Quid des sociétés étrangères qui ont la personnification? XXM,

184,185.
3. Droit des créanciers sur les biens des personnes civiles étrangères.

XXIX,276, 277.
4. Peuvent-ellesester enjustice? 1, 508, 509; XXVI,184,185.
5. Peuvent-ellesposséderà l'étranger? I, 511. Prescrire? XXXU,12.

a. Elles ne peuventy avoir d'hypothèque légale. XXX,254.
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PERSONNES INCERTAINES.

I. On ne peut donner et léguer à despersonnes incertaines. XI, 507-510
1. Critique delà jurisprudence. XI, 522-524.
2. Le principe ne reçoit pas d'application auxfondations. XI, 511.

a. Tel est le legspour les pauvres. XI, 512.
b. Quid des legs pour les pauvres honteux ? XI, 515,514.
e. Quid des legs pour les pauvres reçus dans un établissementnoi.

autorisé? XI, 515.
d. Quid du legs fait pour les trépassés? XI. 316.

II. Applicationsempruntées à la jurisprudence.
1. Legs qui impose au légataire la charge d'exécuter les volontésnon

expriméesdu testateur. Est nul. XI, 517-519.
2. Legs pour bonnesoeuvres.Est-il valable? XI, 520.
5. Quiddu legs pour prières? XI,521.

III. Quid si le légataire est mal désigné? XI, 522.
Voirle mot Faculté d'élire.

PERSONNE NE PEUT S'ENRICHIR AUX DÉPENS D'AUTRUÏ.

I. Quelest le sens et quelle est la conséquencede l'adage? XM, 575.
H. Le codeNapoléonconsacre l'adage.

1. Incapacité. Annulation d'une obligationcontractée par un incapable.
A quoi l'incapableest tenu. XIX,66-71.

2. Payementfait à un incapable. XVII,540, 541.
5. Payement indu, A quoi est tenu celui qui l'a reçu de bonne foi.

XX, 570.
4. Récompenses.Communautéet époux.XXII,448, 471.

PERTE (CHOSES PERDUES).
Voir les mots Chosesperdues et Épaves.

PERTE DE LA CHOSE (DROITS RÉELS).
I. Les droits réels s'éteignent par la perle de la chose,

1. Vemphytéose.Mil, 405, 404.
2. L'hypothèqueet le privilège. XXXI,406-408.

e. De l'exception prévue par l'article 10 de la loi hypothécairebelge.
XXXI,409-415.

5. Les servitudes réelles. VIII, 289-298. Voir le mot Servitudes.
4. Le droit de superficie. Revit-il si le bâtiment est reconstruit? VIII,

425, 426.
5. L'usufruit. VU, 65-71. Voirle mot Usufruit.

PERTE DE LA CHOSE (OELIGATION).

A. PRINCIPESGÉNÉRAUX.

I Le débiteur est libéré par la perte de la chose. XVUI,508, 509.
H. Conditions.

1 II faut que la chose périsse. XMII, 510.
e. Par cas fortuit, XVIII, 516-518. Quid de la démolitionordonnée

par l'autorité communale?XVin, 517.
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b. Oupendant la demeuredu débiteur. Du voleur. XMII, 522, 525.
2. Il faut qu'il s'agisse d'une chosedéterminée. XMII, 514, 515.
5. Lecontrat doit être pur et simple. XVUI,524, 525.
4. Doitil y avoir faute ou suffit-ilqu'il y a\t fait? XVUI,519-521.

III. Effet de la perle. Le débiteur doit-il céder les actions aux créanciers?
XMU,511-515 (1).

B. APPLICATIONDUPRINCIPEAUXDIVERSCONTRATS.
I. Ledépositaireest déchargéde l'obligationde restituer : .

1. Quandla chosea péri par cas fortuit. XXVII,100.
2. Quandil a été dépouilléde la chosepar violence.XXVII,108.
5. Responsabilitédes aubergistes. XXVU,156-162.

IL Gage.On appliqueles principesgénéraux. XXYIU,525, 524.
III. Louage.

1. Dechoses.XXV,401-420. Yoir le mot Louagede choses.
2. Deviset marchés. Responsabilitéde l'ouvrier. XXVI,6-16.
5 Responsabilitéde l'architecte. XXM,52-55. Voirle mot Architectes.
4. Voituriers. XXVI,525 555.

IV.Prêt à usage. On applique les principesgénéraux. XXYI, 471-476. Yoir le
mot Prêt.

Y.Société.Perte de la chose. Quila supporte? XXYI,268-276,572, 575.
VI. Vente.

1. Perte de la chose lors de la vente. XX1Y,88-92.
2 Perte dela choseaprès la perfectionde là vente. XXIV,151-153.

PÉTITION D'HÉRÉDITÉ.

I. Généralités.
1. Sources. Le droit romain. IX, 305.
2 Actionenpartage et pétition d'hérédité. IX, 508.
5. Actionen revendicationet pétition d'hérédité. IX, 511.

II. Aquiappartient l'action en pétition d'hérédité?
1. Elle appartient à l'héritier. IX, 304. Auxsuccesseurs irréguliers. IX,

509, Aux successeurs spéciaux. IX, 510.
2. Elleappartient,

a. A l'absent pour les successions ouvertes pendant l'absence.
11,258.

b. Auxhéritiers de l'absent si sa mort est prouvée.II, 542-544.
c. Droit des enfants et des collatéraux pendant l'envoien possession

U, 258-241.
5. L'action est-elle indivisible? Il, 505, 506.
4. Le demandeurpeut-il demander communicationdes papiers? II, 507.

III. Contrequi la pétition d'hérédité est-elle donnée?IX, 511-315.
1. L'acheteur de l'hérédité est-il héritier apparent? IX, 515 bis.

.IV. Duréedel'action. IX, 514, 515.
1. Quidsi la successionest mobilière?IX, 518.

(1;T.XVUI,p 423,ligne 11. Il faut ajouter : Notreloi hypothécairea décidéla diffl-
culte.Nousy reviendronsau titre des Privilègeset Hypothèques,t, XXXI,n°409>,
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2. Faut-il distinguer si le défendeurest un successeur irrégulier? IX,516,
ou un usurpateur? IX, 519.

5. Quid si l'héritier agit contre un donataire ou légataire en nullitéde la
donation ou du testament? IX, 517.

- V. Obligationset droits du défendeur.
d. Il faut distinguer s'il est possesseur de bonnefoi ou de mauvaisefoi.

IX, 520-524.
2. Qu'est-ce quel'héritier apparent doit restituer? IX, 525-528.

5. S'il possède les choseshéréditaires? IX, 529-552.
a. Dégradations. IX, 551.
b. Impenses.IX, 550.
c. Quid en cas deperte par cas fortuit? IX, 555.

4. Si l'héritier apparenta aliéné les choseshéréditaires? IX, 554-556.

5. Dispositions spéciales aux successeurs irréguliers quand ils n'ont pas
rempli les obligationsque la loi leur impose. IX, 557-540.

6. Quand l'héritier apparent gagne-l-il les fruits? quand doit-il lesresti-
tuer? IX,.541-547.
a. Le principe s'applique aux successeursirréguliers. IX, 549-555.
b. Doit-il les intérêts des deniers héréditaires non employés?

IX, 548.
M. Des actes faits par l'héritier apparent.

1. Principe fondésur le droit du propriétaire. IX, 354-556.
a. Actes d'administration. IX, 557-558.
b. Actes de disposition.IX, 561-563.
c. L'héritier apparent représente-t-il le vrai héritier en justice!

IX, 559.
d. Les transactions qu'il fait lient-eUesle vrai héritier? IX, 560.

2. Leprincipe s'applique-t-Uaux successeurs irréguliers? IX, 566,567.

PETITS-NEVEUX.

Voirle mot Neveux.

PIGEONS.

I. Pigeons des colombierssont immeublespar destination. V, 450.
II. La propriété s'en acquiert par accession.VI, 510, 511.

III. Ne sont pas un gibier et ne peuvent pas être acquis par occupation.TOI,
440.

IV. Responsabilité. Dommagecausé par les pigeons.XX, 652".

PIGNORATIF (CONTRAT).

I. Qu'est-ce que le contrat pignoratif? quel en est l'effet?XXMII, 545, 544.

PLAIDEURS TÉMÉRAIRES.

1. Leplaideur téméraire est-il tenu à des dommaqes-intérêts?XX,412,
4d5.

PLANTATIONS (ROUTES).

Règlementsconcernant la plantationdes routes. Ml, 464.
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PLANTATIONS (SERVITUDES).

I. Distanceà laquelledoivent se faireles plantations. Mil, 1-24.
Voirle mot Arbres, 1Y.

II. Peut-on stipuler à titre de servitude le droit de planter sur le terrain d'au-

trui, voiepubliqueou propriété privée. VIII, 201.

PLATON.

I. Sa doctrine de la propriété. M, 87.
IL Critiquede la faculté de tester. XII, 95.

POISSONS.

1. Poissonsdes étangs. Sont immeublespar destination. V, 450..
2. Lapropriété s'en acquiert par accession.VI, 510, 511.

POLDERS.

d. A qui appartiennent les alluvionset les relais produits par les eaux de
la mer dans les fleuves.VI. 45.

2. Législationspécialesur les.schooreset les polders. VI, 46.
5. Desanciennesconcessionsqui donnent aux riverains la propriété des

schoores.VI, 47. - -

POLICE ET SÛRETÉ (LOIS DE).

1. Les étrangers sont soumisaux lois depolice. I, 77.
2. Qu'entend-onpar lois de police?Jurisprudence. I, 105-107.

POLICE (COMMUNALE).

I. Pouvoirréglementairede Yautorité communaleen ce qui concernel'usagede
la propriété. M, 115.
1. Loisqui définissentet limitent le pouvoir.VI, 117.
2. Les conseilscommunaux peuvent régler l'usage de la propriété, dans

un intérêt depolicelocale, telle qu'elleest définiepar les lois.VI, 116,
118, 119.

5. Force obligatoiredes anciens fèglements.VI, 150.
IL Constructions.Les conseils communauxpeuvent réglementerles construc-

tionsdans un intérêt de salubrité, de sûreté et de tranquillité publiques.
VI, 120.
1. Règlementssur les habitations insalubres. VI, 122, 125.
2. Ces règlements peuventétendre l'action des communessur les travaux

faits dans l'intérieur des maisons. M, 121, 124,126.
e. Règlementssur les fossesd'aisance. VI, 127-129.

5. Restrictionsapportées au droit de propriété dans l'intérêt de la sûreté

publique.VI, 151.
4. Les règlementsne peuvent pas prescrire des mesures qui ne tendent

qu'à l'embellissement des villes. VI, i25. Voir le mot Bâti-

ments, II, i.

POLLICITATION.

I. Lapollicitation ou simpleoffren^obligepas. XV,469, 470.
Voirles mots Acceptation,Consentement,A, I, Offre(Consentement).
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PORTE-FORT.

1. La promesse du fait d'un tiers devient valable quand le promettant se porte
fort pour le tiers. XV,559 (1).
1. Dans quels cas peut-on se porter fort? XV, 542-544.

a. Celuiqui se porte fort dans un contrat bilatéral peut-il se substi-
tuer au tiers? XV,545.

b. Droit du porte-fort quand il est partie au contrat. XV,546.
c. L'obligationde celui qui se porte fort donne-t-elle lieu à des dom-

mages-intérêts ? XM, 202.
2. De.la ratification du tiers. XV,547.

a. Commentse fait-elle? XV, 548.
b. Quelen est l'effet? rétroagit-elle? XV,549,550.

IL Conventionsmatrimonialesne peuvent se faire, en l'absence des époux, par
leurs père et mère qui seportent fort pour leurs enfants. Un pareil con-
trat serait inexistant. XXI, 50-56.

III. Donationsne peuventêtre acceptéespar un tiers qui se porte fort. XII, 240,
241.

IV. Hypothèquene peut être consentie par un porte-fort. XXX,449-452.
V. Inscription hypothécaire.Pèut-eUeêtre prise par un porte-fort? XXXI,6, 7.

VI. Mandat, Le mandataire qui dépasse son pouvoir en traitant avec un tiers
est obligés'il s'est porté fort, XXVUI,48.

"VILTranscription. Peut-elleêtre faite par un porte-fort ? XXIX,-151.

PORTS.

I. Ports, havres et rades. Font partie du domainepublic de l'Etal. VI, 7.

POSSESSION. POSSESSEURS DE BONNE FOI, DE MAUVAISE FOI.

1: Définitionde la possession. Caractères. Est-ce un droit réel? XXXU,260-
265;VI, 82.
1. Acquisitiondelà possession. XXXII,266, 267.
2. Conservationde la possession. XXXU,268-270.
5. Perle de la possession. XXXII,271-272.

II. Droits du possesseur.
1. Fruits.

a. Le possesseur de bonnefoi gagne les fruits. VI, 205.Yoirle mot
Fruits.

b. Quandle possesseur est-il de bonne foi? M, 208, 209.
c. Le possesseur de mauvaisefoi doit restituer lesfruits. VI, 228.

Voir les mots Bonne foi, Fruits, Mauvaisefoi.
d. L'article 2277 n'est pas apphcable au possesseurde mauvaisefoi

condamnéà restituer les fruits. XXXII,462.
2. Le possesseurapparent de l'hérédité représente-t-il l'héritier véritable?

XX,115.
5. Du possesseurde bonnefoid'objets mobiliers. Voir le mot Possession

(Meubles),-

(i) T, XV,table, p, 674,«° S89; au lieu de prometteur, lisezpromettant,
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4. Le possesseurpeut-ilacquérir une servitude pour le fondsqu'il possède?
VIII, 166.

5. Prescription. Voir Possession(Prescription).
III. Effets de la possession.

i. Antichrèse. La possession est requise pour que l'antichrèse produise
ses effets,soit entre lesparties, soit à l'égard des tiers. XXVUI,541,
542.

2. Lesprivilèges mobiliers sont attachés à la possession,sauf le droit de
revendication du bailleur. XXIX,435-446.
a. Aubergiste. XXIX,509, 510.
b. Créanciergagiste. XXMII, 469-487.
c. Vendeur. XXIX,478, 479.
d. Voiturier. XXIX,515.

5. Ventesuccessive d'un objetmobilier à deux personnes. Celuiqui a été
mis en possession réelle est propriétaire s'il est de bonne loi. Voir
Possession(Vente mobilière).

POSSESSION (LÉGALE).
1. Communauté.Est propre l'immeuble dont l'un des époux avait la pos-

session légale avant le mariage. Qu'entend-on par possession légale?
XXI, 292, 295..

POSSESSION (MEUBLES).
1.En fait de meubles, la possessionvaut titre. Sens et fondementjuridique de

la règle établie par l'article 2279. XXXII,540-545.
U Conditionsrequisespour l'application de la maxime.

1. Possession à titre depropriétaire. XXXII,544-546.
e. Qui doit prouver que la possessionest ou n'est pointà titre depro-

priétaire? XXXII,547, 548.
b. La tolérance ou la familiarité est un titre précaire. XXXII,549,

550.
c. Application du principe au cas où le détenteur possèdeen vertu

d'un délit criminel ou civili XXXII, 551, et à celui qui possède
une choseperdue. XXXII,552.

d. Le possesseur doit-il avoir un juste titre? XXXII,555.
e. Les créanciers qui saisissent les meublesdu débiteur ne peuvent

pas opposer l'article 2279 à celui qui agit en distraction du mo-
bilier saisi. XXXU,554.

2. Possessionréelle. En quel sens? XXXII,555, 558
a. Quid si le détenteur possède en vertu d'une vente fictive?XXXII,

556.
b. Qui a la possession réelle d'une créance? XXXII,557

5. Bonnefoi. XXXII,559. Jurisprudence. XXXU,560.
a. Aquel momentla bonne fol doit-elleexister? XXXll, 561. •

UI. Aquelsmeubless'applique le principe de l'article 2279?
1. Aux meublescorporels. XXXII,562.

a, Quidsi les meubles sont revendiqués comme,accessoiresd'un im-
meuble? XXXII,565,
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b. Quidsi les meublesimmobiliséssont vendus séparément du fonds?
XXXII,564.

2. Le principene s'applique pas aux droits et créances, sauf les titres au

porteur. XXXII,566-568.
a. Ni aux manuscrits et papiers administratifs. XXXII,570-572.
b. Quid des navires? XXXII,575.

5. Le principe ne s'appliquepas à la pétition d'hérédité. XXXII,565.
IV. Conséquencesdu principe.

1. Les droits réels sur une chosemobilièrene s'exercent pas contre un
tiers possesseur. XXXU,574.

2. Le créancier gagiste et l'usufruitier peuvent-ils se prévaloirde l'arti-
cle 2279? XXXII,575.

5. Les actions en nullité et' en résolution ne réagissent pas contre le tiers

possesseur. XXXII,576.
V. Des exceptions que reçoit le principe. EUes sont de droit étroit, XXXII,

577.
i. Contre qui les choses perdues ou volées peuvent-elles être revendi-

quées? XXXII, 578. Contre un possesseur de bonne foi? XXXU,
579.

2. Qu'entend-on par choses perdues? par choses volées? XXXU,580,
58d.

5. Quid de l'abus de confiance?d'escroquerie? violationd'un dépôt? Butin

pris sûr l'ennemi? XXXU,594-596.
4. Contre qui la revendicationpeut-elleêtre exercée?XXXU,582.
5. Dans quel délai? est-ce une prescription ? XXXII,585.
6. Quedoitprouver le revendiquant? XXXII.584.
7. Si celui qui achète une chose volée ou perdue la revend, sera-t-il tenu

envers l'ancien propriétaire? XXXII,585.
8. Le possesseurévincéa-t-il un recours? XXXII,586.

e. Le revendiquant doit-il rembourser le prix que le possesseura
payé? XXXII,587. Quid si le possesseur a acheté dans les cir-
constances prévues par l'article 2280? XXXU,588.

b. Explication du texte de l'article 2280. XXXU,590, 591.
c. Le possesseur de mauvaise foi peut-il invoquer l'article 2280?

XXXII,592.
d. Lepropriétaire qui a remboursé le possesseur évincéa-t-il un re-

cours contre les précédents possesseurs? XXXU,589.
e. Desobjetsperdus ou volésdéposésdans un mont-de-piété.XXXII,

595.
VI. Du volou de la perte des titres au porteur.

1. Droits du propriétaire contre les tiers. XXXII,'597.
a. Il y a lieu à revendication. XXXII,598.
b. Quand le possesseur évincé peut-il réclamer le remboursementdu

prix? XXXU,599.
2. Droits du propriétaire contre les agents de change.

a. Ceux-cisont tenus s'ils sont en faute. XXXII, 600-605.
b. Applicationdu principe aux changeurs. XXXll, 604.
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3. Droit du propriétaire à l'égard de l'État ou des compagnies.XIX,575 ;
XXXII,605, 606.
e. Lacune de la législation.Loi française. XXXII,607.

POSSESSION (PRESCRIPTION).

A. CONDITIONSREQUISESPOURQUELA POSSESSIONPUISSESERVIRDE BASEA
LAPRESCRIPTION.XXXII, 274.

1. Ces conditions ne concernent pas la prescription extinclive. XXXU,
275.

I. La possessiondoit être continue. Quaud est-ellecontinue? XXXII,275-277.
11.Elle doit être non interrompue. XXXII, 278. Quelledifférencey a-t-il entre

la possessiondiscontinue et la possessioninterrompue?XXXII,279.
III. La possessiondoit être paisible,

1. Différenceentre la possession paisible et la possessionnon violente.
XXXU,280.

2. Quandla possessionn'est-elle pas paisible? XXXII,281, 282.
IV.La possessionne doit pas être entachée de violence.XXXn, 285, 284.

d. La violenceest-elle un vice absolu ou relatif? XXXII,285.
V. La possessiondoit être publique. XXXII,286, 287.

1. Quandest-elle clandestine? La clandestinité est-elle un vice absolu?
XXXII,288, 289.

M. La possessiondoit être non équivoque.
d. La possessiondes communistes est une possession équivoque.XXXU,

290-292.
2. Critique de l'opinion contraire. XXXII,295.

VII. La possessiondoit être à litre depropriétaire. XXXU,294.
1. Peut-on prescrire la copropriétépar une possessioncommune?XXXU,

295.
2. Les actes de pure faculté ne fondent ni possession ni prescription.

XXXII,296.
5. Ni les actes de simple tolérance. XXXII,297, 298.

VIII.De la possessionprécaire. XXXII,299. Qui est détenteurprécaire? XXXII,
500.
1. Les administrateurs. XXXII,505-505.

a. Les envoyésen possessionne peuvent opposeraucuneprescription
à l'absent. II, 252.

b. Peuvent-ils prescrire contre les tiers? II, 244.
2. La caisse des consignations.XXXII,500.
5. Le créancier gagiste. XXXII,501.
4. Les mandataires. XXXII,502.
5. L'usufruitier et l'usager. Les communesusagères. XXXU,506, 507.
6. Effet de la précarité. Est-elle un viceabsolu? XXXII,508.

a. C'est un viceéternel. XXXII,509.
b. Le principe s'applique-t-il aux successeurs irréguliers? XXXII,

511.
c. Les successeurs à titre singulier peuvent prescrire. XXXU,512.

Quid de l'acquéreur d'un fonds emphytéotique?XXXU,513.
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d. Le vendeur qui ne fait pas la délivrance peut-il prescrire? XXXII,
514.

e. L'action personnelle qui naît de la détention précaire est pres-
criptible. XXXU,510.

f. Les détenteurs précaires peuventprescrire quand la cause deleur

possessionse trouve intervertie. XXXII,515.
IX. Interversion de la possessionprécaire.

1. La possession est intervertie par une ciuse venant d'un tiers: XXXII,
316-518.
a. Application-auxcréanciers gagistes. XXXII,519.
b. Descommunesqui avaient un droit d'usage sur des terrains vains

et vagues avant les lois de 1792 et de 1795. XXXU;520, 521.
c. Al'égard de qui l'interversion a-t-elle effet? XXXII,522.

2. La possessionest intervertie par la contradictiondu détenteur précaire
XXXÎI,525.
a. Application du principe aux communes usagères. XXXII,524,

525.
b Commentse prouvent les faits de contradiction? XXXII,526.

X. Conséquencede la précarité.
i. On ne prescrit pas contre son litre. XXXII,528.

a. La prescription doit toujours être ramenée au titre. XXXII,529,
550.

b. Onpeut prescrire au delà de son titre. XXXII,551.
c. Le principe s'applique-t-il aux droits d'usage? XXXII,552.

2. Leprincipe ne s'appliquepas à la prescription extinctive. XXXU,533.
a. Application aux conventionsbilatérales. XXXII,554, 555.

XL Preuve de la possession.Nécessité de présomptions. XXXII,556.
1. Présomption de continuité et preuve contraire. XXXII,557, 558.

a. La possessionancienne fait-elle présumer la possessionactuelle?

XXXII,559..
b. La possessionactuelle fait-elle présumer la possessionancienne?

XXXII,540.
2. Présomptionsconcernant lapossession à titre de propriétaire. XXXII,

541.
'

5. En dehors des présomptions, on applique le droit commun sur les

preuves. XXXII,542, 545.
4. Pouvoir discrétionnaire des tribunaux en matière de possession ser-

vant de base à la prescription. XXXII,544.
XII. Étendue de la prescription.

1. Est en rapport avec la possession.XXXU,545, 546.
2. Leprincipe reçoit nue exception pour les accessoires. XXXII,547.
5. Peut-on prescrire le dessoussans prescrire le sol ? XXXII,548.
4. Peut-on prescrire la propriété des arbres sans le sol? XXXII,549.

Sur la jonction des possessions, voir le mot Prescription acquisitive(A,U),

B. SERVITUDES.ACQUISITIONPARLAPOSSESSION,

Yoir le mol Servitudes (B, III),
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POSSESSION (SERVITUDES).
' '

i. La possessiondétermine l'étendue et le moded'exercicedes servitudes.
Mil, 256-258.

POSSESSION (VENTE MOBILIÈRE).
I. Vented'une chosemobilièrefaite successivementà deux personnes. La dis-

positionde l'article 1141 est une conséquencedu principeétabli par l'ar-
ticle2279. XVI,565-566.

II. Qu'entend-onpar possessionréelle? XVI,563.
III. Quandla possessionest-elle de bonnefoi ? XVI, 566.
IV.L'article 1141 s'applique-t-il aux meubles incorporels et aux universalités?

XYI,567.
V. Conséquencesqui résultent de l'article 1141. XVI,570.

POSSESSION ANNALE.

1. Bornage. La possessionannale a-t-elle une influencesur le bornage?
VII, 450.

2. Présomptionde mitoyenneté.La possessionannale détruit-elle la pré-
'

somptionde mitoyennetédes murs? Ml, 540, des haies, VU, 581,

POSSESSION D'ÉTAT.

I. Filiation légitime. La filiationdes enfants nés du mariage peut se prouver
par possessiond'état. III, 405-415.

H. La filiation des enfants naturels ne peut être prouvéepar la possession
d'état. IV, 15-18.

III. Mariage.
1. Quandlapossessiond'étal peut-elleêtre invoquéepour prouver la célé-

bration du mariage? III, 8-15.
2. La possessiond'état couvre-t-elle les nullités absolues? U, 500.
3. La possessiond'état couvre les vicesde l'acte de célébration. III, 6, 7.

POSTES.

I. Administrationdes postes. Ne répond pas du cas fortuit, tel que le naufrage
d'un paquebot. XX,455.

IL Objetsperdus confiésà la poste. Lois spéciales. VIII, 467.
III. Valeurs.

1. Du mandat d'envoyerdes valeurs par la poste. Quelleest l'obligation
du mandataire ? XXVII,479.

2. Quasi-délit, L'expédition de valeurs par la poste conslitue-t-elle un
. quasi-délit ou une faute contractuelle ? XX. 469..

POSTILLONS.

1. Responsabilitédes postillons et des courriers de malle-poste.XX, 472. .

POTHIER.

I. Auteur du codecivil avec Domat. XV,420, 422.
U. Autorité de Pothier, Ne doit être suivie qu'avec une restriction.

1. Il faisait le droit; les interprètes modernesn'ont plus ce pouvoir. I, In-

troduction, 29.
a. Exemples.XXI,278.



366 POUVOIRCONSTITUANT.— PRÉCIPUT.

2. L'équité de Pothier relèvede la morale. XXV,220.
5. Pothier aimait à décider en équité.

a. U onnoseYéquitécoulumièreaux subtilités romaines XXVUI,164,
p. 175.

4. En décidant en équité, il faisait encorele droit, XVI,282,290 ; XXVIII,
216, p. 226. Cesdécisions ne peuvent plus être suivies en droit mo-
derne, à moinsque le codene les ait consacrées. XXYI,477.

111.Contradictions. Pothier a enseigné des opinions contradictoires sur l'alié-
nation de droits viagers en matière de communauté. Ce qui doit nous
inspirer l'indulgence. XXU,468, 469.

POUVOIR CONSTITUANT.

1. Doit respecter les droits naturels de l'homme. I, 144.
2. U peut toujours rétroagir. I, 145.

POUVOIR JUDICIAIRE.

1. Applicationdes lois. Voir ce mot.
2. Juridiction volontaire. Voirce mot.
5. Lois. Est lié par les lois, même inconstitutionnelles. I, 51.

a. Il n'est pas lié par les arrêtés contraires à la loi. I, 51.
4. Responsabilité. Quand les tribunaux sont-ils responsables? XX, 444.

Voir le mot Juges.
5. Rétroactivité. Les tribunaux doivent appliquer les lois qui rétroagis-

sent, mais ils ne peuventpas appliquerles lois de manière à les faire

rétroagir. 1,141,142,148. Voir le motRétroaclivilé.

POUVOIR LÉGISLATIF.

1. Est lié par la constitution. I, 51.
2. Le principe de la non-rétroactivité s'adresse au législateur comme

conseil. I, 141, 142.
5. Lelégislateur doit respecter le droit de propriété garanti par la consti-

tution. 1, 145, 147, 148.
4. Le législateur peut.régler l'usage de la propriété pour le passe'.I, 149,

150.

PRÉCARITÉ.

1. La précarité de la possessionempêche la prescription. XXXU,299-
515.

2. Et l'application de l'article 2279. XXXII,544-554.
Voirlesmots Possession(Enfait de meubles,la possessionvaut titré),

Possession et Interversion de la possession.

PRÉCEPTEURS.

Prescription de l'action des précepteurs. XXXU,505, 504.

PRÉCIPUT (RAPPORT).

Le préciput ou dispense de rapport doit être exprès. Yoirle mot Rapport.
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PRÉCIPUT CONVENTIONNEL.

I. Définition.XXUI,545, 546.
1. Il est de stricte interprétation. XXUI,547.
2. Lejuge peut-il le réduire? XXIU,548.

II. Le préciput est-il une libéralité?XXUI,549, 550.
1. Explicationde l'article 1518. XXIU,351 (1).

UI. Sur quelsbiens s'exerce le préciput.
1. Il s'exerce sur la massepartageable. XXIU,552.
2. Les objets compris dans le préciput entrent en communauté. XXIU,

554, 535.
5. La femmepréciputairen'y a droit que si elleaccepte. Ellepeut stipuler

le préciput en cas de renonciation. Effetde cette clause. XXIII,555.
IV. Ouverture du préciput,

1. Us'ouvre à la mort. XXUI,556.
2. Quefait-on du préciput quand la communautése dissout par le divorce,

la séparation de corps ou la séparation de biens? XXIU,557-560.

PRÉLÈVEMENTS.

I. Il y a lieu à prélèvement sur la masse partageable quand les époux ont des

récompensesà exercer contre la communauté. XXU,498-542.
Voir les mots Récompenseset Reprises.

1. Desprélèvements et reprises dans la communauté d'acquêts. XXUI,
169-191. Voir le mot Acquêts (Communautéà").

2. Dans les clauses de réalisation. XXUI,219, 220, 249, 250.
5. Dansla clause de reprise d'apports. XXUI,526-544.
4. Dans la clause de préciput, XXUI,532.

IL Successiondéférée à des Belges et à des étrangers. Dans quel cas il y a lieu
à un prélèvement au profit des Belges sur les biens situés en Belgique.
Mil, 554-568.

PRESCRIPTION.

A, GÉNÉRALITÉS.

I. Définition,XXXU,1-4, et fondementde la prescription acquisitive et ex-
tiuctive. XXXII,5, 6.

IL Division.XXXU,7.
1. A quelsbiens s'applique la prescriptionacquisitive? Aquelsdroits s'ap-

plique la prescription extinctive? XXXII,8.
2. L'usucapiondonneune action et une exception.La prescription extinc-

tive ne donne qu'une exception. XXXII,9.
5. Les délais établis sous peine de déchéancesont-ils des prescriptions?

XXXII,10.
III. Qui peut prescrire? Les étrangers? les associations non reconnues? les

personnescivilesen pays étranger? XXXII,11,12.
IV. Contrequi peut-onprescrire? Contre les absents? contre ceux qui ignorent

le cours de la prescription? XXXII,14.

(1)T. XXIU,p. 351, ligne23 : au lieu de 399,lisez299.
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1. Contre les grevés de substitution? contre les appelés? XIV,371,
572.

V. De la prescription, quand le contrat est fait sous conditionsuspensiveou
résolutoire.
1. L'acheteur sous condition résolutoire peut prescrire, et la prescription

court contre lui. XMI, 107.
2. Dans la vente avec pacte de rachat, si le rachat se fait, la prescription

profitera-t-elle au z/enaei/r.'XXIV, 589.
5. Dansla ventesous conditionsuspensive, si le débiteur conditionnelest

un simple possesseur en cours de prescription, la prescription
courra-t-elle contre levendeur ou contre l'acheteur? XMI, 95.

B. DES CHOSESSUJETTESA PRESCRIPTION.

I. Les choses qui sont dans le commercepeuvent être prescrites. Cellesqui sont
hors du commercesont imprescriptibles! XXXII,221-225.
1. Il ne peut être dérogé, par conventionou par testament, au principede

la prescriptibilité ou de l'imprescriplibilifé. XXXU,224-
II. Peuvent s'acquérir ou se perdre par prescription les droits réels.

1. L'emphyléose.VIII, 569, 407.
2 Les servitudes continues et apparentes s'acquièrent par la prescrip-

tion. Lesservitudes discontinues ou non apparentes ne s'acquièrent
pas par la prescription. VIII, 192-194. Toutes les servitudes
s'éteignent par la prescription MU, 504-552.
a. Les droits depassage ne s'acquièrent pas par la prescription quand

ce sont des servitudes; ils sont prescriptibles quand c'est une
propriété. VU, 160, 164, 166.

b. Les droits de pâturage sont prescriptibles quand c'est unepro-
priété ; ils sont imprescriptibles quand c'est une servitude.
VIII, 201.

5. Le droit de superficie.Mil, 418, 435-.
4. L'usufruit, VI, 558; VU, 60-64,"et l'usage. VU, 106et 124.

III. Sont imprescriptibles les droits d'état .-
1. L'état politiquedes hommesest imprescriptible. XXXII,257.
2. L'état civilest imprescriptible. XXXU,238.

a. Les noms des famillessont-ils prescriptibles? XXXII,239.
5. La filiation des hommesest imprescriptible. UI, 427.

a. Le principe s'applique-t-il à la filiation fictive résultant de l'adop-
tion ? IV,255.

b. L'action en contestationd'état est imprescriptible. III, 83.
c. L'action en contestation de la reconnaissance d'un enfant naturel.

IV, 85.
d. L'action en réclamation d'étal est imprescriptible à l'égard de

l'enfant légitime ou naturel. III, 464; IV, 24.
e. Elleest prescriptible à l'égard des héritiers. III, 469.

4. La liberté est imprescriptible, la liberté des personnes et la liberté des
terres. XXXII,223.
a. Les banalités féodales, abolies par les lois de la révolution,ne

peuventrevivre par une longueprescription! XXXII,226.
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IV.Les droite d'intérêt général. Onne prescrit pas contre l'intérêt général, ni
en matière de droits personnels, ni en matière de droits patrimoniaux.
XXXII,256, 240.
1. Le domainepublic de l'Etat, des provinceset des communesest impres-

criptible. XXXII,241; VI, 56, S7.
2. Vimprescriptibilité s'aççlique-t-eWeaux égliseset à leurs accessoireset

dépendances? XXXII,255-2156.
a. Quid des archives des corporations religieusessupprimées par la

révolution? XXXII,237.
5. Les fortifications et terrains qui en dépendent sont imprescriptibles.

XXXII,250-252.
i: Les voiesnavigableset leurs dépendances.VII, 269; XXXII,246-249.

. 5. La voiepubliqueet ses dépendances.XXXII,242-245.
a. Les anciennes servitudes de passage établies au profit des com-

munessont assimilées aux cheminspublics. VII, 467 bis.
b. De la prescriplibililé des chemins publics au profit des communes

d'après le code civilet d'après la loi belge. VIII, 207-218.
6. Quipeut se prévaloir de Yimprescriptibilité?XXXII,258.
7. Quand les choses in domainepublic deviennent-elles prescriptibles?

XXXII,259; VI, 58, 59.
V. Les facultés ne se prescrivent pas. XXXII,227-229-

1. Application du principe aux droits des communeset des habitants.

XXXII,250-251.
2. Les facultés deviennent-ellesprescriptibles lorsqu'il y est apporté une

contradiction? XXXII,252.
5. Les facultés conventionnellessont prescriptibles. XXXII,255.

a. Cas dans -lesquels, par exception, elles sont imprescriptibles.
XXXII,254.

C. Do COURSDEI,APRESCRIPTION.

I. Dupoint de départ de la prescription. Distinctionentre les actions réelles et
les actionspersonnelles. XXXII,15.-

II. Desactionspersonnelles.
1-.L&prescriplioncommenceà courir dès quel'obligationexiste. XXXII,16.

a. Applicationaux créances productives d'intérêts. XXXII,17. Quid
des rentes? XXXII,18.

b. Quidsi la créanceconsiste en annuités distinctes? XXXII,19.
2. Exception de l'article 2257. Neconcerne pas la suspensionde la pres-

cription. La conditionet le terme rendent la prescription impossible.

XXXII,20, 21. XVII, 88, 107.
a. Condition.Quidde la condition résolutoire? XXXII,22.

b. Garantie. La prescription court-elle à partir du trouble ou de

l'éviction? XXXII,25.
c. Terme. Quid du terme incertain? Quid s'il y a plusieurs termes?

. XXXII,-24.

III. Desactionsréelles.
i. L'article 2257 ne s'appliquepas aux actions réelles. XXXII,25.

YTCYTTl. 24
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2. La prescription court au profit du tiers détenteur dumomentoù il pos-
sède. XXXII,26-28.

5. Applicationdu principe.
a. Tiers détenteur d'immeubles compris dans une donation faite

avecclause de retour. XXXII,51.
b. Tiers détenteur à'immeubleshypothéquésquand le droit du créan-

cier est conditionnelou à terme. XXXII,55 bis.

c. Tiers détenteur d'immeubles compris dans un legs ou une vente
faite sous conditionsuspensiveourésolutoire. XXX11,52 et 55.

d. Tiers détenteur d'immeubles compris dans une substitution.

XXXII,50.
e. Tiers détenteur d'immeubles aliénés par un usufruitier. XXXII,

29.
4. Le principeest-il applicableaux droits subordonnés à l'ouvertured'une

succession?XXXII,54-56.

D. DES CAUSESD'INTERRUPTION,XXX1T,77-172, ETDELASUSPENSIONDELA

PRESCRIPTION.XXXII, 37-76.

Voir ces mots.

E. EFFETDELAPRESCRIPTION.

1. Commentopère-t-elle?
\. Elle doit être opposée,ellene peut être suppléée d'office.XXXII,175,

174. .-
2. Elle peut être opposéeen tout état de cause. XXXII,175,178, 179.
5. Commentdoit-elleêtre opposée? XXXH,1S0-182.
4. Elle ne peutplus l'être quand il y a renonciation.XXXII,176,177.

II. Quandforme-t-elleun droit acquis?1,252, 255.
1. L'immeubledont l'époux commun en biens avait la possessionlégale

avant le mariagelui reste propre. XXI, 292.
2. Vente.Est-il dû garantie du chefd'une prescription commencéelorsde

la venteet accompliedepuis. XXIY,222.
III. Renonciationà la prescription. Voir ce mot.

F. TEMPSREQUISPOURPRESCRIRE.

I. Calculdes délais.
1. La prescriptionse comptepsi jours et non par heure. XXXII,550.
2. Lesjours ne comptent que lorsqu'ils sont accomplis.Quid du premier

jour et du dernier jour? XXXII,551, 552.
5. Comment compte-t-on les mois? XXXII,555. Les années? XXXII,

551.
4. Quid si le dernier jour est un jour férié l XXXII,535.

G. DISPOSITIONSTRANSITOIRES.XXXII, 608-616; I, 254.

Voir les mots Prescription acquisitive,Prescription extinctive, Courtespres-
criptions, Prescriptionsparticulières.
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PRESCRIPTION ACQUISITIVE.

A. CONDITIONGÉNÉRALEDESPRESCRIPTIONSACQUISHTVES.

I. Possession.Voirie mot Possession(Prescription).
II. Jonctiondes possessions.Principe. XXXII,556.

1. Distinctionentre le successeur universel et le successeur à litre par-
ticulier. XXXII,537.

2. Conséquencequi en résulte quant aux vices de la possession.XXXII,
558-561.

5. Qu'entend-onpar auteur en cette matière? XXXII, 562.
a. Applications.Jurisprudence. XXXII,565-566.

B. PRESCRIPTIONDEDIXA VINGTANS.XXXII, 586.

1. Nes'appliquequ'aux immeubles.XXXII,587.
1. Quiddes universalités ? XXX11,588.

fl. Bonnefoi. XXXII,406.
1. Quandle possesseur est-il de mauvaisefoi? XXXII,407, 408.
2. Quidsi le titre de l'auteur était sujet à annulation ou à résolution?

XXXII,409-412.
5. Le possesseurpeut-il invoquer l'erreur de droit? XXXII,415.
4. Quandla bonne foidoit elle exister? XXXII,416, 417.
5. Commentse prouvent la bonne foi et la mauvaisefoi.XXXII,414,415.

III. Juste litre. XXXII,589.
1. Quiddu titrepro herede? XXXII,590.
2. Le titre doit être valable. XXXII,591.

a. Les actes inexistants ne forment pas un juste titre. XXXII,592,
595.

b. Quid des nullités de forme dans les actes non solennels? XXXII,
594.

c. Vacte qui constate le titre doit être transcrit. XXXII,595.
5. L'acte doit être translatif de propriété. XXXII,597.

a. Du titre sous conditionsuspensiveourésolutoire. XXXII,598.
b. Titre putatif. XXXII,599, 400.
c. Lepartage n'est pas un juste titre. XXXII,401. Quid du partage

d'ascendant? XXXII,402.
d. Lesjugements sont-ils dejustes titres? XXXII,405. Quiddela loi.

XXXH,404.
e. La transaction est-elle un juste titre? XXXII,405..

IV.Possessionde dix à vingt ans. XXXII,418-420.
1. Quidsi l'immeuble appartient par indivis à plusieurs copropriétaires,

les uns présents, les autres absents? XXX11,422.
2. A-t-on égard au domicileou à la résidence? XXXE,421.

V.Effetde la prescription.
1. La prescription a pour effet d'acquérir la propriété, libre de toute

charge.XXXII,425.
2. Application.

a. Aux actions en nullité ou en rescision.XXXII,423.
b. Auxservitudes. XXXII,420.
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5. Le principene s'appliquepas aux hypothèques,ni dans le cas de l'arti-
cle966. XXXII,426.

4. L'usucapionn'éteint pas Vaclionpersonnelleappartenant au proprié-
taire contre celui qui a aliénéla cbosequ'il était obligéde restituer.

XXXII,427.
a. Conséquencequi en résulte quant aux vicesrelatifs qui entachent

le titre du tiers possesseur. XXXII,428.

C. PRESCRIPTIONTRENTENAIRE.

I. Elle est fondéesur la possession.XXXII,567. 585.
1. Le seul fait du propriétaire de ne pas user de son droit ne l'éteintpas.

XXXLT,584.
2. Les droits réels s'éteignent par le non-usage. XXXH,584.

VoirlemotPrescription.
11.La prescription trentenaire n'exigeni titre ni bonnefoi. XXXII,585, 569,

571.
III. Les servitudes réelles s'acquièrent par la prescription de trente ans. VIII,

192-194.
1. QuidaèVemphyléose?VIII, 569.
2. Quidde la superficie?VIII, 418.
5. Quidde l'usufruit? VI, 558 et de l'usage? VII, 106.

DES COURTES PRESCRIPTIONS.
Voirle mot Prescriptionextinctive, C.

PRESCRIPTION DÉCENNALE.

1. Prescriptionde l'action du mineurcontre son tuteur. V, 185-188.
2. Prescriptionde l'action en nullité. XIX,1-56.

PRESCRIPTION EXTINCTIVE.

A. PRESCRIPTIONTRENTENAIRE.XXXII, 567.

I. Toute action.seprescrit. XXXII,572.
1. L'exceptionest-elleperpétuelle?V, 188; XIX,57-60: XXXII,572.

H. La prescription trentenaire est la règle. Les exceptions sont de stricte in-
terprétation. XXXII,575.
1. Les règles généralesdu titre de la Prescription sont-ellesapplicables

aux prescriptionsdont il est traité dans à'autres litres ? XXXII,574.
2. Prescription du droit defouille.XXXII,576.
5. Prescriptionde l'instancejudiciaire. XXXII,575.
4. Prescription de l'action en remboursement des dettes sujettes à de

courtesprescriptions, quand un tiers les a payées.XXXII,577.
III. L'exceptionde mauvaisefoi ne peut être opposéeau débiteur. XXXII,570,

571.
IV.Du litre nouvelquele crédirentier et le créancier hypothécairepeuventexi-

ger. XXXI,599,400 et XXXII,578-582.
Voirle mot Titre nouvel.

B. DELAPRESCRIPTIONDECINQANSDEL'ARTICLE2277.
1. Origineet fondementde la prescriptionquinquennale.XXXII,451.

1. Peut-elleêtre opposéeen appel? XXXII,454. _
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2. Peut-on opposerau débiteur la reconnaissancequ'il a faite de la dette?
XXXII,453.

5. Peut-onlui déférerle serment? XXXH,452.
II. A quelscas s'applique l'article 2277? XXXII,453.

1. Arrérages de rentes perpétuelles ou viagères. XXXII,456.
a. Quiddes rentes dues par l'État ? XXXII,457.

2. Intérêts conventionnels.XXXII,444-447.
5. Intérêts moratoires.XXXH,448-450.

a. Les intérêts de la dot. XXXII,452.
.b. Avancesfaites par le mandataire. XXXII,455.
c. Intérêts dus par un mandataire infidèle. XXXII,455.
d. Intérêts des misessociales.XXXII,451.
e. Intérêts dus pour les récompenses.XXXLI,454.

4. Applicationdu principe.
a. Bordereauxde colloeationdans une distribution. XXXII,458.
b. Primes d'assurances. XXXII,457.
c. Salaire d'une gouvernante. XXXII,456.

4. Loyerset fermages. XXXII,442.
a. Chargesqui font partie du prix. XXXII,445.

5. Pensionsalimentaires. XXXII,458.
a. Frais d'entretien des indigents placés dans un hospice par une

commune.XXXII,459.
b. Pensions à chargede l'État. XXXII,440.
c. Traitements. XXXII,441.

.III. Laprescription de cinq ans n'est pas applicable:
1. Quandla dette consiste dans un capital. XXXII,459, 461, 462.

a. Auxintérêts capitalisés XXXII,460.
2. Quandles prestations ne sont pas payables et n'échoientpas périodi-

quement.XXXII,465-467.
5. Quand il n'y a aucune négligenceà reprocher au créancier. XXXII,

468-474.
IV. Quandla prescription de cinq ans commenceA-elleà courir? XXXII,475-

479.
V. L'interruptionde la prescription a-t-elle pour effetde transformer la. pres-

criptionde cinq ans en prescription trentenaire? XXXII,480.

C. DESCOURTESPRESCRIPTIONSÉTABLIESAUTITREDELAPRESCRIPTION.

I. Duréede la prescription. XXXII,498.
1. Prescription de six mois. Actions des :

a. Hôtelierset traiteurs. XXXII,505. Quid des cabaretiers? XXXII,
506.

b. Maîtres et instituteurs. XXXII,504.
c. Ouvriers et gens de travail. XXXII,507, 508. Quid des commis?

XXXII,509.

Quiddes imprimeurs? XXXII,512.
d. Quand l'ouvrier devient-il marchand ou entrepreneur? XXXII,

510,511.



574 PRESCRIPTIONSPARTICULIÈRES.

2. Prescriptiond'un an. Actiondes :
a. Domestiques.XXXIII,505. Quid des facteurs, gouvernantes,pré-

cepteurs et secrétaires? XXXII,505.
b. Huissiers. XXXII,494-497.
c. Maîtresdepensionet maîtres ouvriers. XXXII,502.
d. Marchands.Quand la prescription est-elle de trente ans? XXXII,

501.
e. Médecins,chirurgiens, apothicaires.XXXII,499, 500.

f. Quiddes sages-femmeset gardes-malades.XXXII,499.
5. Prescription de deux ans et de cinq ans des avoués. XXXII,487-490.

a. Que faut-il entendre par frais et salaires? Quid des avances?

XXXII,491.
b. Quid si l'avoué agit en dehors de ses fondions? XXXII,492.
c. Quidde l'action des agentsd'affaires, notaires et avocats? XXXH,

495.
II. Quand les courtesprescriptions commencent-ellesà courir? XXXII,521.

1. Applicationdu principeauxdiversesprescriptions. XXXII,522-329.
III. Interruption et cessationdes courtes prescriptions.

1. Commentpeuvent-ellesêtre interrompues? Quel est l'effetde l'inter-

ruption? XXXII,550, 551.
2. Quandles courtesprescriptions font-ellesplace à la prescriptionordi-

naire? XXXII,552-557.
IV. Suspensiondes courtes prescriptions; Elles ne sont pas suspenduespar la

minorité. XXXII,558, 559.
V. Effetdes courtes prescriptions.XXXII,517. Dela preuve contraire.

1. Duserment. XXXII,-515,514.
2. Du sermentde crédulité. XXXII,515, 516.
5. Peut-on admettre d'autres preuves que le serment? Jurisprudence.

XXXII,518-520.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES.

I. Onapplique à ces prescriptions les règles générales sur la prescription.
XXXII,574.

IL Lesprescriptionsparticulières sont de stricte interprétation. XXXH,573.
111.Quellessont les prescriptionsparticulières?

1. Absence.
a. Les enfants de l'absent ont une action pour obtenir la possession

de préférenceaux envoyés.Ils doiventagir dans les trente ans
à partir de l'envoidéfinitif. II, 258.

ï>..Lesautres parents n'ont pas cette action. II, 240.
2. Actionpaulienne.

a. Prescription. XVI, 467-471.
b. Duréede la prescription quand, les créanciers attaquent,la sépa-

ration debiens pour cause de fraude. XXII,270, 271.
5. Architectes.Responsabilitépendant dixans. XXVI,23-51.
4 Avoués.Déchargésdes piècescinq ans après lejugement. XXXII,481-
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5. Bailleur. Délai dans lequelil peut revendiquer lesmeublesqui garnis-
sent les lieux loués. XXIX,444.

6. Chosesperdues.
a. Durée de l'action contre celui qui les a trouvées et contre les tiers

possesseurs. VIII, 466.
b. Lois spéciales. VIII, 467.

7. Coursd'eau.
a. Cours d'eau artificiels Les riverains y peuvent-ils acquérir un

droit par la prescription? MI, 264.
b. Eaux courantes. Le droit du propriétaire supérieur (art. 640)peut

. être modifiépar la prescription au profit des propriétaires infé-
rieurs. VII,571-574.

c. Eaux pluviales.Les propriétaires inférieurs acquièrent-ilsun droit
aux eaux par la prescriptionVVil, 251, 257-259.

d. Étangs. Les riverains peuvent-ilsacquérir un droit par prescrip-
tion ?VII, 245, 252.

e. Rivièresnon navigables.En quel sens elles sont imprescriptibles.
Ml, 269.

Les droits desriverains sont-ils prescriptibles?VI1,506-515, 545
Le pouvoirréglementaire est-il limitépar les possessionsdes rive-

rains? VII, 526, 529.

f. Sources.Quandles propriétaires inférieurs acquièrent-ilsun droit
sur les eaux de la source par prescription? VU, 187-210.

8. Délivrance.Défaut de contenance. Durée des actions. XXIV,201-207.
9. Désaveu.Délaidans lequell'action doit être intentée. III, 444-451.

10. Donations.
a. Actionen révocation pour cause d'ingratitude. XIII, 51-54.
b. Révocationpour survenance d'enfants. Prescription. XIII,97-101.

11. Garantie. Rentes. Prescription (art. 886). XXIV,564.
12. Huissiers. Déchargedes pièces. XXXII,481-486.
15. Hypothèques.Par quelleprescription l'hypothèques'éteint-elle? XXXI,

588-591.
14. Juge. Déchargedes pièces.Prescription. XXXII,481-486.
15. Legs. Révocation pour cause d'ingratitude. Prescription. XIV, 268,

269.
16. Mandataire. Actionen reddition de compte. XXVH,524.
17. Mitoyenneté.

a. Le droit de l'acquérir est imprescriptible.Vil, 505, 506.
b. Lesprésomptionsde mitoyennetéet de non-mitoyennetépeuvent-

elles être combattuesparla prescription? VII, 558-540, 572.

18. Nullités. Action en nullité ou en rescision. Prescription de dix ans.

XIX, 1-6.
19. Partage. Quand l'action en partage est-elle imprescriptible,quand est-

elle prescriptible? X, 260-269.
20. Pétition d'hérédité et revendication. X, 514-519.
21. Régimedotal. Aliénationdu fondsdotal Actionen revendicationet en

nullité. Prescription. XXIII, 505-509.
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22. Renteviagère.Prescription du droit et desarrérages. XXVII,506-508,
25. Rescisionde la vente pour cause de lésion. Prescription. XXIV,444.
24. Séparationde biens. Action en nullité pour inobservation de formeset

pour fraude. XXII, 270, 271, 275.
25. Séparationde patrimoines.

a. Quelest le délai quant aux meubles?X, 25-27.
b. La demandeest-elle imprescriptiblequant auximmeubles? X,28.

26. Succession.Prescription du droit héréditaire. IX, 481-485.
27. Tutelle.Prescriptionde dix ans. V, 185-191.
28. Vendeur. Durée de l'aetion en revendication d'une chose mobilière.

. XXIX,444.
- 29. Ventede la chosed'autrui. Prescription de l'action en nullité. XXIV,

118.
50. Vices rédhiUloires. Prescription des actions. XXIV,299-504.

PRÉSIDENT DU TRIRUNAL.

I. Divorcepour cause déterminée.
1. Remisede la requête auprésident. Tentativede réconciliation.III, 224-

228.
2. Le président peut-il prescrire les mesures provisoiresconcernantles

enfants? III, 234, 235.
II. Divorce par consentementmutuel..Procédure. Tentatives de conciliation.

III, 282, 285.
111.Etat civil.Le président doit coteret parafer les registres. Il, 15.
IV Hypothèquereçue à l'étranger. Visa du président. XXX,456-460.
V. Hypothèquelégale de la femme.C'est le président qui fait la spécialisation

pendant le mariage. XXX,594-599.
VI. Privilège de l'architecte. Le président nommeles experts. XXX,5.
VII. Puissance paternelle. Pouvoirde correction.

1. Quandle président l'ordonne. IV, 276-284.
2. L'ordre d'arrestation est toujours donné par le président. IV, 286."

Mil. Séparation de corps.
1. Le président indique la résidence provisoire de la femmependantla

procédure. IV, 519.
2. H autorisela femmeà agir. IV, 528.
5. 11intervient dans la tentative de réconciliation.ÎY, 529,552-554.

IX. Séparation de biens.Le président autorise la femmea agir. XXII,240.
X. Testamentolographeet mystique^

1. Présentation du testament au président et dépôt.XIV,16-20.
2. Envoien possession.XIV, 21-50.

PRÉSOMPTIONS.

A. GÉNÉRALITÉS.

1. Définition.XIX,605.
2. Division.XLX,606.

B. PRÉSOMPTIONSDEL'HOMME.

I'. Quandces présomptionssont admisescommepreuve. XIX, 624, 623.
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1. Desfaits purs et simples et des faits juridiques. XIX, 626-628.
2. Les présomptionsde Ihomme ne sont pas admises outre et contre le

contenuaux actes. XIX, 629.
5. Elles sont admiseslorsqu'il y a un commencementde preuve par écrit.

XIX,650.
4. Et quand le créancier a été dans l'impossibilitéde se procurer une

preuve littérale. XIX,651, 652.
5. Les présomptionsde l'hommepeuvent,être invoquées en cas de dolet

de fraude. XIX, 635-655.
II. Forceprobante des présomptionsde l'homme.

1. Oùlesjuges peuvent-ils les puiser? XIX,659.
2. Caractères que doivent avoir les présomptions. XIX,656, 657.
5. Pouvoir discrétionnairedes juges. XIX,658.

C.PRÉSOMPTIONSLÉGALES.

I. Définition.Conditions requises pour qu'il y ait présomptionlégale. Règle
d'interprétation. XIX, 608.

II. Forceprobante des présomptions légales.
1. Elles dispensent de toute preuvecelui au profit duquelelles existent,

' saufà celui qui les invoqueà prouver'qu'ellesexistent pour lui. XIX,
615, 614. ;'"''

2. Les présomptions légales admettent la preuve contraire. XIX,615.
Quelleest cette preuve? XIX, 616.

5. Cas dans lesquels la preuve contraire n'est pas admise. XIX, 617-
619.
a. A moins que le codene l'ait réservée. XIX,620.
b. L'aveu et le serment sont admis contre les présomptionsjuris et

dejure. XIX, 621, 622.
c. Sauf quand la présomptionest d'ordre public.XIX,623.

D. ENUMÉRATIONDESPRÉSOMPTIONSLÉGALES.

I. Clwsejugée.Présomptionde vérité. XX,1, 2.
II. Constructionset plantations. Présomptionsdes articles 552 et 535. VI,250-

258.
III. Donationsentre époux. Personnes présuméesinterposées. XV,409-415.
IV.Donationsau profit d'un incapable par personnes interposées. Personnes

présuméesinterposées.Hl, 595-408.
V. Faiblesd'esprit et prodigues. Nullité dés actes qu'ils passent fondéesur une

présomptiond'incapacité. V, 575.
M. Interdits. Nullitédes actes qu'ils font. Présomptiond'incapacité. V, 504.

VII.Libération.
1. Présomptionsde libération des articles 1282 et 1285. XVIII,540-567.
2. Présomptionde payementétabliepar l'article 1908.XXVI,518, 519.

VIII. Lois. Publication.
1. Présomptionqui en résulte. I, 25.
2. Y a-t-il présomption que personne n'est censé ignorer le droit? 1,24

Voir le mot Ignorance.
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IX. Louage. Présomption de l'article 1751. XXV,272 et 275.

X. Paternité et filiation. Présomptions établies par la loi pour en induire la

paternité. III, 361.
XI. Prescription.

1. La bonnefoi se présume. XXXII,414, 415.
2 Présomptions établies pour prouver les caractères de la possession.

XXXII,556-544.
XII. Prêt à intérêt. Présomption de payement des intérêts. XXVI,518, 519.

XIII. Propriété.
1. Présomptions de mitoyenneté et de non-mitoyenneté. VII, 524-557,

569,570,576-581.
2. Présomption de propriété en matière de communauté légale. XXI,273,

274.
3. Présomption de propriété de l'étang. VII, 241-247.

XIV. Rapport. Les articles 847 et 849 établissent-ils des présomptions? X, 559-
561.

XV. Réserve. Présomption établie par l'article 918. XH, 116-156.
XVI.Successions.Comourants. Présomption de survie. VIII, 514-525.

XVII. Tutelle. L'article 472 est fondé sur une présomptiond'incapacité. V, 150.

E. DESPRÉSOMPTIONSEXTRALÉGALES.

I. Confusionqui règne dans la doctrine et dans la jurisprudence en matièrede

présomptions. On confond les présomptions légales et les présomptionsde
l'homme.Onadmet des présomptions légales sur de simples probabilités;
ce qui conduit à créer des présomptions légales sans loi. XIX. 607.
1. Absence. Présomption légale sans loi (Marcadé). II, p. 227, suiv
2. Absence.Envoyés en possession. Présomption légalesans loi[Touiller).

II, 180.
5. Accession.Présomptions,de propriété admises par la doctrine et par la

jurisprudence. VI, 185-195. Voir le mot Accession,A, II.
4. Autorisation maritale. Action publique ou civile dirigée contre la

femme. Présomption sans loiadmise par Zacharioe,Troplong,Ttodière
et Pont. XXII,66. .

5. Censé. Ce mot implique-t-il uneprésomption? Voir le mot Censé.
6. Compétencedes tribunaux français à l'égard des étrangers en matière

de commerce. Présomption sans loi (Marcadë). I, 441.
7. Consentement des ascendants au mariage. Présomption sans loi(Mouf-

lon). II, p. 585.
8. Contrat présumé par la cour de cassation (!). XXI, 559, p. 579.
9. Copropriété de chosesaccessoires à l'usage de plusieurs héritages. VII,

165, 480, 481.
10. Domicile.Présomption légale sans loi admise par la cour de cassation.

II, p. 123.
11. Domicilequant au mariage. Résidencede fait admise par une présomp-

tion légale sans loi (Demolombe).II, p. 557, a.
12. Egout des toits. Présomption de propriété admise par la jurisprudence.

Vil, 72, p. 96.
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15. Femmecommune.
a. Prétendueprésomption que l'on induit de l'article 1419(Aubryet

Rau). XXII,89, 90.
b. Prétendue présomptionque l'on induit, dans l'opiniongénérale,de

l'article 1451 en faveur de la femme.XX11,94et 95.
14. Incapacité. Présomptionimaginéepar Delvincourt.XI, 591.
15. Propriété présumée sans loi par induction Fossé, Répare. Mil, 54. •

Voir le mot Accession(Droit d'), A, II.
16. Quinlus Mutins. Présomption romaine ressuscitée par Troplong et

appliquéeà faux XXIII,416.
17. Revendication.Présomptions sans loi admises parla doctrine et la

jurisprudence. M, 170-172.
18. Séparationde biens.Autorisationd'aliéner. Présomptionsans loi (Mar-

cadé). XXII,531.
19. Servitudeprésuméeadmise par la jurisprudence. XXII,264. p. 519.

II. Les présomptions sont de la plus stricte interprétation. On ne peut les
étendre, mêmepar analogieou identité de motifs. XIX, 608 : MI, 556
1. Applicationaux présomptionsde survie. Mil, 518-525.
2. La doctrine et la jurisprudence étendent les présomptions légales; ce

qui aboutit à créer des présomptionslégalessans loi. Présomptions
sur la durée de la grossesse.-on les étend :
a. Ala filiationnaturelle. IV, 4.
b. Ala matière des successions.Mil. 557, 538.

5. Onétend la présomptionde l'article 1751 à l'article 126. II, 173.
4. On étend la présomption établie pour les réparations local'vesaux

autres réparations (Colmetde Santerré). XXV,272.

PRÉSOMPTION D'ABSENCE.

Voirle mot Absence.

PRÉSOMPTIONS DE LIBÉRATION.

1. Présomptionsétablies par les articles 1282 et 1285. XVIII,510-547,
575-578.
Voirle mot Remisede la dette.

PRESSE (DÉLITS DE).

1. Les délits de presse donnent lieu à une action endommages-intérêtsen

vertu des articles 1582 et 1585. XX.599.
2. Règlementdes dommages-intérêts.XX, 523, 555.

PRÊT.

I. Définitionet divisions.XXVI,451, 452.
1. Caractère des deux prêts. Ce sont des contrats réels. XXVI,455, 454

A. PRÊTAUSAGE.•

Voirlemot Commodat.

B. PRÊT(DECONSOMMATION).
I. Caractèresdu prêt.
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1. C'est un contrat unilatéral. Etrange discussion du conseil d'Etat

XXVI,485.
2. C'est un contrat gratuit de sa nature. XXM, 489.

5. C'est un contrat réel. XXM, 486.
a. Il est translatif de propriété. XXVI,488.
b. Qui supporte les risques ? XXVI,487.

II. Conditions.
1. Capacité. Qui peut faire un prêt de consommation? XXM, 492.

a. Effetdu prêt fait par un incapable. XXM,496-498.
b: Effetdu prêt fait par le non-propriétaire. XXM, 495-495.
c. Quisupporte la perle de la chose prêtée par un incapable ou par le

non-propriétaire? XXM,499.
d. Les incapables peuvent-ils emprunter? XXM, 300.

DU.Obligationde l'emprunteur de restituer la chose..
1. Qu'est-ce que l'emprunteur doit rendre? XXVI,505, 506.

a. ^Quelleest la valeur qu'il doit rendre? XXM, 507.
b. De la restitution d'actions industrielles prêtées avec faculté d'en

disposer. XXM, 508.
c. Restitution de l'argent. XXVI,509, 510.

2. Quand l'emprunteur doit-il restituer? XXVI,502-504 (1).
a. Quid s'il ne restitue pas an terme convenu?XXM, 511.

IV. Obligationdu préteur. Il doit garantir les vices. XXVÏ,301.

PRÊT A INTÉRÊT.

I. Défendu dans l'ancien droit. Le droit divin de l'Eglise et la réalité. XXM,
515.

II. Le prêt à intérêt estimprêt de consommation.XXM, 512.
III. L'intérêt doit être stipulé. Enfermes formels? XXV!,514-516.

1 Quid en matière de commerce? XXM, 317.
2. L'emprunteur est-il admis, en matière de commerce, a prouver l'époque

du versement des fondspar présomptions? XXVI,520.
IV. Taux de l'intérêt. Il est libre. XXM, 524-526.

1. 11doit être fixépar écrit. XXM, 527 (2).
2. Peut-il être prouvé par l'aveu etlesermenl? XXVI,528, 529.
5. Quid si un intérêt a été convenu et si les parties sont en désaccordsur

le taux? XXM, 550.
V. Payement des intérêts.

1. Présomption de payement (art. 1508). XXVI,518, 519.
2. Quid si les intérêts ne sont pas payés? XXM, 521.
5. Quid si l'emprunteur paye des intérêts qui n'étaient pas dus? XXM,

522,525(5).
PRÊTE-NOM.

I. Qu'est-ce qu'un prête-nom? XXMII, 76.

(1)T. XXVi,p. S17, ligne4 du n° 504.Au lieu de 1900,lisez 1901.
(2)T. XXVI,p. 551,ligne 1 du n»527.Ajoutezaprès le mot belge: du S mai 1865.
(3)T. XXVI,Table,p 576,n" 518: au lieu de 1905,lisez 1908.
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1. Différenceentre le prêle-nom et le mandataire. XXVIII,76, 77.
2. Différenceentre lepréte-nom etle mandataire fictif. XXVIII,78.

II. Lepréte-nom représente-t-il le débiteur véritable? XX, 117.
III. Inscriptionhypothécaire, prise par le préte-uom. Profite-t-elle au véritable

propriétaire delà créance? XXXI,50.
IV.Surenchère.Le prêteur peut surenchérir. XXXI,p. 494, b.

PRÊTEURS.

. I. Lesprêteurs sont subrogés au privilège du créancier qui est payé des de-
niers prêtés. XXX,4, 47.

PRÊTRISE.

I. Adoption.Les prêtres catholiquespeuvent adopter. IV, 202.
II. Dela condition de se faire ou de ne pas se faire prêtre. XI, 505, 504.

III. Empêchementau mariage. La prêtrise catholique,n'est pas un empêchement
aumariage.H, 569, 570.

Voirle mot.Ministres du culte.

PREUVE.

I. Commentse prouvent les faits litigieux? XIX, 81, 82.
II. Quellessont lespreuves légales? XIX,85, 84.

1. Lejuge peut-il puiser ses éléments de conviction dans une autre in-
stance civile ou criminelle? XIX, 85-88.

2. Il ne peut admettre la preuve quede faits relevants. XIX, 89.
III. Lespreuves légales établies au titre des Obligationss'appliquent, en géné-

ral, en matière d'état, mais avec des modifications.
1. Actesde l'état civil. Il, 55-53.
2. Adoption.C'estun acte solennelsoumis k des formes spéciales.Voirce

mot.
5. Autorisation de la femmemariée. Dispositionsspéciales. III, 158-141.
4. Divorcepour causes déterminées. Preuves. 111,201-207.
5. Émancipationpar les père et mère ou par le tuteur. C'est un acte so-

lennel. Formes. V, 197-198. -
6. Filiation légitime.III, 559-561. Possessiond'étal. 111,405-405.Preuve

testimoniale. III, 414-425.
7. Filiation naturelle. III, 562.
8. Identité. Preuvetestimoniale. III, 599-402.
9. Mariage. Preuve par les enfants, par les époux. III, 1-19.

- 10. Nominationd'un conseilde tutelle. IV, 577.
11. Nominationd'un tuteur datif ou testamentaire. IV, 407.
12".Tutelle. Comptes. Lajustification ne doit pas se faire d'après le droit

commun.V, 155.
IV.Les preuves légales sont aussi admissibles en matière de droits patrimo-

niaux.
a. Propriété. Revendication. Preuve. VI, 139, 172.
b. Servitudes. Destination du père de famille. VIII, 181.

Extinction des servitudespar le non-usage. VIII, 515-517.
V. A qui incombela preuve:
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1. Le principe. XIX,90, 91.
a. Applicationaux obligations. XIX,92.
b. Applicationen matière réelle. XIX, 95.

2. Le principe reçoit-il des exceptions?
a. Quand il s'agit de la preuve d'un fait négatif? XIX, 95.
b. Quand le défendeur renonce au droit que lui donne l'article 1515?

XIX, 94.
5. Applicationdu principe.

a. Annulation. Incapables. Quidoit prouver que le contrat, a profité
à l'incapable? XIX, 70.

b. Cas fortuit. Qui doit prouver le cas fortuit? et l'imputabililé?
XVI, 278; XV11I,520, notamment en matière de louage,quand
hLchosepérit, XXV,274, et quand elle est détruite par un in-
cendie? XXV;276-280.

c. Cause.Quandlebillel n'est pas causé, ledemandeurnedolt pas prou-
ver que la dette a une cause licite; c'est le souscripteur duMllel

quidoit prouverquela detten'a pas de cause licite. XVI,166 168.
d. Divertissement (communauté et successions). Qui doit faire la

preuve de la fraude? IX,541.
e. Emphylêose. Extinction par l'expiration du temps. Qui doit faire

'

la preuve, l'emphytéoleou le propriétaire? Mil, 406.

f. Récompense(communauté). L'époux qui réclame une récompense
doit prouver que le prix a été versé dans la communauté. XXII,
457.

g. Servitudes. Aqui incombe la preuve? au propriétaire qui réclame
la liberté de son fondsou à celui qui est en possessionde la ser-
vitude? VIII, 288.

h. Succession.Quidoit prouver la non-viabilité? VIII, 547.
VI. Modede preuve. Rétroactivité. I, 250.

Voir les mots Aveu, Présomptions, Preuve littérale, Preuve testimoniale,
Preuve des divers faits juridiques, Serment.

PREUVE (DES DIVERS FAITS JURIDIQUES).

I. Cause. Preuve.
1. Du défaut de cause. XM, 165-168.
2. De la fausse cause. XVI, 169-175.
5. De la cause illicite. XVI,176.

II. Clausede communautéd'acquêt. Preuve de la propriété du mobilier.,XXIII,
172-189.

III. Clause de réalisation. Preuve de l'apport. XX1I1,219, 220.
IV. Clausede reprise d'apports. Preuve de l'apport. XXUI, 515, 544.
V. Dépôt. Preuve. XXVII,86-94.
M. Louage.

1. Preuve. XXV,66-68.
2. Preuve du bail verbal. XXV,69-75.

VII. Mandat. Preuve. XXVII,444-436.
VIII. Nantissement. Formes prescrites dans l'intérêt des tiers:
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1. Anlichrèse. XXY11J,553-559.
2. Gage.XXMII, 446-468.

IX.Partage. Faut-il un écrit? X, 502-506.
X. Prêt à intérêt. Taux. Écrit. XXM,527-550.

XI.Régimedotal. Restitution delà dot. Preuve. XXIII, 561-563.
XII.Répétitionde l'indu. Quedoit prouver le demandeur? XX, 566-569.

XIII.Servitudesconventionnelles.Formes. MU, 116-155.
XIV.Société.Preuve. XXVI,170-178.
XV.Testament.

1. Date. Peut-elle être rectifiée par des preuves extérieures? XIII, 195-
199.

2. Destruction. Quellepreuve le légataire doit-il faire ? XIII, 115-119.
XVI.Transaction.Écrit. Preuve. XXVI11,567,579.

XVII.Transport (contrat de). Preuve. XXV,520-522?
XVI11.Vente.Preuve. XXIV,.126-150.

XIX.Voilurier.Responsabilité:
1. Preuve du cas fortuit. XXV,526.
2. Preuvede la valeur des effetscontenus dans un paquet ou dans une

malle. XXV,555.

PREUVE LITTÉRALE.

I. Qu'est-cequela preuve littérale? XIX, 96.
1. Quel est le sens des mots litres et actes? XIX, 97. Voir les mots Actes

et Titres.
2. Il ne faut pas confondre le fait juridique avec,l'écrit qui le constate.

XIX,98, 99.
5. La jurisprudence confond souvent la convention et la preuve. XIX,

100, 101.
H. Dans les actes solennelsl'écrit est de la substancede l'acte. Voir les mots

Actesauthentiques, A, et Actes solennels.
ni. Dansles actes non.solennels l'écrit ne sert que de preuve. XV,446.

Voirles mots Actes authentiques et Actes sous seingprivé.

PREUVE TESTIMONIALE.

A. PROHIBITIONDELAPREUVETESTIMONIALE.

I. Motifsdivers pour lesquels la preuve testimoniale est prohibée. XIX, 594-
596.
1. La prohibition est la règle. Sens de la prohibition. XIX,401-403.

2. La prohibitionest d'ordre public. Conséquencesqui en résultent. XIX,
597 400.

5. Lejuge doit-il ordonner l'enquête quand la preuve testimoniale est ad-

mise et qu'elle est demandée? XIX, 404.

B. PREMDZRPRINCIPEÉTABLIPARL'ARTICLE1541.

I. La prohibitionne s'applique qu'aux faits juridiques ; elle ne s'applique pas

surfaits matériels. XIX, 405-408.
1. Quels faits sontjuridiques .-
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a. Arrêtés de compte. XIX, 417.
b. Assistance des curateurs et conseils ; autorisation du mari. XIX,

409.
c. Conventions,mêmeles dépôts et mandats. XIX,410-414.

d. Les dons manuels faits à un établissementpublic. XIX, 415.
e. Interruptionde\s.prescriplion. XIX,419.

f. Marques de non-mitoyenneté. XIX, 420.

g. Payement d'une rente. XIX, 418.
A. Souscriptions. XIX, 416.
j. Vente de biens de mineurs. Affiches.XIX,458.

2. Quels faits sont'matériels.
a. Cas fortuit qui donne au fermier droit à une remise du fermage.

XIX,428.
b. Confirmationet ratification tacites. XIX, 429.
c. Constructions. Travaux faits par un possesseur évincé. XIX,425.
d. Démenceou ivresse. XIX,426.
e. Divorceet séparation de corps. Faits servant de base à la demande

et faits de réconciliation. XIX, 421.

.f. Faits qui se rattachent à la convention. Vicesdelà chosevendue.

XIX,427.

g. Possessionet possessiond'étal. XIX, 422, 424.
h. Propriété des chosesmobilièreset d'un trésor. XIX, 425.
i. Restitution. XIX,450.

5. Quid si le fait est tout ensemblejuridique et matériel? XIX,451.
a. La faute contractuelle? XIX, 455.

6, L'interruptionde laprescription? XIX, 454.
c. La possessionpar le fermier? XIX, 452.
</.Quand les faits de reconnaissance d'une dette peuvent-ils être

prouvéspar témoins? XXXII,150.
II. Étendue de la prohibition.

1. Limite de cent cinquante francs. XIX, 455, 456.
a. Cas dans lesquels la preuve testimoniale est prohibée au-dessous

de ce chiffre. XIX,437.
2. Évaluation delà chose. Commentelle se fait. XIX, 459-441.
5. Pour déterminer si la preuve testimoniale est admissible à raison de

la valeur de la chose, il faut considérer le momentoù le fait juridique_
se passe. XIX, 442.
a. Du cas prévu par l'article 1544

Explication del'article. XIX,445,444. Applications. XIX,445-449.
b. Du cas prévu par l'article 1515. XIX, 450, 451.
c. Du cas où le fait, juridique est inférieur à cent cinquante francs.

XIX, 452.
4. II faut avoir égard aux prestations accessoires stipulées dans Jecon-

trat. XIX, 455-455
a. Quid des dommages-intérêtsjudiciaires?XIX, 456.

5. Commentdétermine-t-on l'objet qui formela matière du fait à prouver?
XIX, 457.
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III. Sanctionde la prohibition.
1. Article 1545.

a Origineet objetde l'article 1545. XIX,458.
b. Explicationde l'article. XIX,459-461.

2. Article 1546.
a. Quelest l'objet de l'article 1546? A-t-il pourbut, outre la sanction

de l'article 1545, de prévenir la multiplicité des procès? XIX,
462.

b. A quelles créances s'applique-t-il? XIX,465-467.
c. Quelleest la sanction que prononce l'article 1545? XIX,468.

C. DEUXIÈMEPRINC^EÉTABLIPARL'ARTICLE1545.

I. Lettrespassent témoins.
1. Sensdu principe. XIX, 469 (l)-472.
2. Il s'appliquequelle que soit la valeur de la chose. XIX,475.
5. Il ne s'applique pas quand il y a un commencementde preuve par

écrit. XIX, 474.
4. S'applique-t-ilaux écrits qui ne sont pas des actes? XIX,476.
5. Est-il applicableaux tiers? XIX,475.

II. Applications.
1. Date d'un acte sousseingprivé. Peut-elle se prouver par témoins? XIX,

477, 478.
2. Extinction de l'obligation. Peut se prouver par témoins.XIX,485.
5. L'interprétation peut-ellese faire par témoins?XIX,479, 480.
4. Les modifications apportées à une conventionécrite se prouvent par

témoins. XIX,481, 482.

PREUVE TESTIMONIALE (EXCEPTIONS A LA PROHIBITION).
1. Lecode admet trois exceptions. XIX,484.
2. De l'exception qui regarde le commerce.XIX, 485.

A. COMMENCEMENTDEPREUVEPARÉCRIT.XLX,486.

I. IIfaut un écrit, et tout écrit suffit. XIX,487-490.
1. L'écrit doit émaner de celui à qui on l'oppose.XIX,491, 492.

a. Quandpeut-on dire que l'acte émane de celui à qui on l'oppose?
XIX,493-495.

b. Commentprouve-t-on que l'acte émanede celui à qui on l'oppose?
XIX,496-505.

c. Aveuxet déclarationsjudiciaires. XIX,510-512.
d. L'interrogatoire sur faits et articles peut servir de commence-

ment de preuvepar écrit. Pouvoir discrétionnaire du juge XIX,
504-309.

e. Déclarationsfaites dans une procédure criminelle. XIX,515, 514.
2. Écrits émanés des représentants.

a. Mandataires.XIX,518 (2)-521.

(1)T. XIX,p. 487, ligne 4 du n° 470.Après les mots: « aucune preuve », il faut
ajouter,« par témoins ».

(2)T.XIX,p. 532,ligne12, n» 520: au lieu de XVI,lisez XVII.

xxxra. 25
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b. Quid des gérants d'affaires? XIX,522.
c. Quid de ceux qui sont intéressés dans l'affaire? XIX,522.

5. Ecrits émanésdes réprésentés. Qui représente? XIX,315-517.
II. L'écrit doit rendre vraisemblablele fait allégué. Pouvoir discrétionnaire du

juge. XIX, 527.
1. Actes irréguliers, authentiques ou sous seing privé. XIX,528-550.
2. Ecrits autres que les actes. XIX, 551. Commencementde preuve par

écrit:
a. Libéralité déguisée sous forme d'un contrat onéreux. XIX,

555.
b. Mandat. XIX, 555, 557. .
c. Payement. XIX, 552, 554.
d. Prêt : montant de la sommeprêtée. XIX, 558.
e. Vente. Preuve que le débiteur du prix est l'acheteur. XIX, 556.

III. Compétencede la cour de cassation en cette matière. XIX, 359, 540.
IV. Effet du commencementdepreuve par écrit. Dans quels cas rend-il la preuve

testimoniale admissible?XIX, 541-543.
1. Application aux faits d'interruption de la prescription. XXXH,151,

152. - '

V. Du commencementde preuvepar écrit en matière de filiation.
1. Filiation légitime. IIl, 417-419.
2. Filiation naturelle. IV, 111^117.

B. QUANDLE DEMANDEURN'APU.SEPROCURERUNEPREUVELITTÉRALE.

I. Motifde cette exceptionet portée des applications que la loi en fait. XIX,
544, 545.
1. Délits et quasi-délits. XIX, 555.

a. Quid s'il y a un élément conventionnel dans le délit? Abusdu

blanc-seing. Violationdu dépôt. XIX, 556-560.
b. Quid si la remise ne constitue pas une convention? XIX,561,

564.
c. Quid s'il y a soustraction d'un titre? XIX,562, 565.
d. Les mêmesprincipes s'appliquent aux quasi-délits. XIX, 565.

2. Dépôtsnécessaires. XIX, 566.
a. Dépôtsfaits par les voyageurs logeant dans une hôtellerie. XIX,

567.
b. Pouvoir d'appréciation du juge. XIX,568 (1).
c. Dépôtd'objets destinés à être transportés. XIX, 569 (2).

5. Obligationimprévue. XIX, 570.
4. Quasi-contrats. Gestiond'affaires. XIX,546-548.

a. Le mandat tacite doit-il être assimilé à la gestion d'affaires?XIX,
549-551. -

6. Preuve de l'action de in rem verso. XIX, 552.
5. Payement indu. XIX,535, 554.

(1)T. XIX,p. 586,ligne 1 du n»568: au lieu de 1302,lisez1348.
(2j T. XIX,table, p. 680,n° 569: au lieu de 586,lisez587.
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6. Perle du titre. Conditions :
a. Cas fortuit. XIX, 571, 572, 576. .
b. Qu'est-ce que le créancier doit prouver? XIX, 575, 574.
c. L'article s'applique-t-il aux obligationsau porteur d'un emprunt?

XIX, 575.
d. L'article s'applique-t-il au testament? XIII, 450.

U. Descas non prévus par la loi.
1. Le principe de l'article 1548 s'appliquek tous les cas où il y a impossi-

bilité morale de se procurer une preuve littérale. XIX,577.
a. Caractère que doit avoir l'impossibilitémorale.Applications.XIX,

578, 579.
6. Faits interruptifs de la prescription. XXXII,152.

2. Vicesde consentement.
a. Les parties. Erreur. Violence.Dol.XIX, 580-584.
b. Les tiers peuvent toujours prouver par témoins les vicesde l'acte.

XIX, 583.
c. Les héritiers, notamment les réservataires. X̂IX,586, 587.
d. Applicationdu principe. Libéralités faites à des incapables. XIX,

588.
e. Révocationd'une donationpour survenance d'enfant. XIX,589.

5. Simulation.
a. Entre lesparties, la simulation ne peut se prouver par,témoins.

XIX, 590-592.
i. Quid des héritiers? XLX,593.
2. Quid si la simulation consiste dans une fraude à la loi. XIX,

594-602.
b. Les tiers sont toujours admis à prouver la simulation par témoins.

XIX, 605, 604.

PREUVE TESTIMONIALE (DISPOSITIONS PARTICULIÈRES).
I. Lapreuvetestimonialeest exclue,mêmeau dessousde cent cinquante francs,

dans certains contrats :
1. L'anlichrèse. XXMII,556.
2. Le bailverbal. XXV,69, 87.
5. Les transactions. XXVUI,574.

II. La preuve testimoniale est-elle admise, dans ces cas, s'il y a un commence-
ment depreuve par écrit? Controversé.
1. Antichrèse. XXMII, 557.
2. Bailverbal. XXV,74.
5. Transactions. XXVIII,576.
2. Autorisationde femmemariée. (Controversé),III, 118.

III. Etat civil. Les faits de l'ëtat civil ne peuvent pas, en principe, se prouver
par témoins; ils se prouvent par les actes reçus par l'officierde l'état civil.

Quand, par exception, la loi admet la preuve testimoniale, elleprescrit
des conditions pour diminuer le danger de cette preuve.

• 1. Les faits de l'état civil se prouvent par témoins, sous les conditions
déterminées par la loi, lorsqu'il n'a pas existé de registres ou qu'ils
sont perdus. II, 45-55.
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2. La preuve testimoniale de la maternité légitime est admise, dans les

cas prévus par la loi, s'il y a un commencementde preuve par écrit.

Cecommencementde preuve est régi par des principes spéciaux. III,
414-425. . .

5. La recherche de la maternité naturelle est admise s'il y a un commen-

cement de preuve par écrit. Quand ce commencement de preuve
existe-t-il? Controversé. IV, 108-120.

PRIMES.

Voyezles mots Assurances, Emprunts avecprimes et Loteries.

PRINCE (FAIT DU).

1. Qu'entend-on par fait du prince? XVI, 261 (1).
2. Quand c'est le fait de la loi, il ne constitue pas un cas fortuit. XVI,

p. 525, b, et p. 551, b.
5. Quand c'est un acte de violence,il exclut l'imputabilité dans les obliga-

tions. XVI,261.
4. Applicationdes principes aux porteurs d'obligations des chemins de fer

romains. XVI, 274.
5. Garantie.

a. Il n'est pas dû de garantie, en matière de partage, si le possesseur
est évincé par le fait du prince ou par le fait de la loi. X, 442.

b. 11en est de mêmeen matière de vente. XXIV,224.
e. Il y a lieu à garantie quand le fait du prince est fondé sur un droit

préexistant. XXIV, p. 224, suiv.

PRINCIPES.

I. Lesprincipes et les motifs des principes, c'est tout le droit. XXVII,284.

Voyezla Préface de mon Cours de droit civil élémentaire, p. 5-12.
II. On doit puiser les principes dans la loi et dans les motifs de la loi, sinon le

droit devient arbitraire, parce que l'interprète se fait législateur. Voyez,
commeexemple,la doctrine des auteurs (Proudhon, les éditeurs de Zacha-
rioe, Troplong)sur le droit de rétention. XXIX,p. 557-545.

III. On ne doit pas introduire dans le code civil les principes de l'ancien droit,
à moinsque le code ne les ait consacrés ; sinon on ressuscite un droit qui
est abrogé et l'on fait un nouveau code civil. Voyez,comme exemple,la

jurisprudence romaine de la cour de cassation de France en matière de
réserve. XII, 12-14.

Voirie mot Tradition.
IV. Onne doit pas introduire dans le code civil ce qui a été dit dans les travaux

préparatoires. Ces travaux ne sont pas la loi et ne doivent servir qu'à
interpréter la loi. Les auteurs se servent trop souvent des travaux prépa-
ratoires pour y introduire leurs opinions, en faisant dire au code autre
chose quece qu'il dit.

Voir les mots Conseild'Etal, Discours, Travaux préparatoires.
V. 11faut se garder de créer des principes pour le besoin de la cause. VIII,

(1)T. XVI,p. 323,ligne 9 du n° 261: au lieu du motde, lisez.dw.
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p. 195, 197. Tel est le prétendu principe que la séparation de corps est le
divorce des catholiques, principe contraire au texte et à l'esprit du code
(III, p. 566, 580, 583), et qui n'a été imaginéque pourétendre à la sépa-
ration de corps les déchéancesque le codeprononce en matière de divorce
contre l'époux coupable (III, 515 et p. 596), ce qui aboutit à une hérésie

juridique, à des effetslégaux sans loi, p. 595.
VI. Les principesimaginaires introduisent dans le code des doctrines que le lé-

gislateur ignore ou qui sont contraires à ce qu'il dit. Telle est la théorie
de la causeprochaine en matière de chosejugée (XX,72-80); la divisibi-
lité de l'aveu, que le code déclare indivisible(XX,202); la solidarité im-

parfaite, dont il n'y a pas un mot dans le texte. XVII,515-525. .
VILDes principes arbitraires ne sont pas des principes. De là l'incertitude dé-

plorablequi règne dans la doctrine et dans la jurisprudence. XI, 108 bis.

Comparezla Préface demon Coursélémentaire, p. 76, II.
1. Absence.Doctrine extralégaleimaginéepar les auteurs. II, 125-152.'

2. Donations.Contrat solennel.La doctrine et la jurisprudence admettent
des libéralités dispenséesde toute forme; de sorte qu'un contrat so-
lenneldevient un contrat nonsolennel.XH,502-562

5. Filiation naturelle. La doctrineet la jurisprudencecréent des preuves
extralégales; de sorte que l'on ne sait plus quellespreuves sont oune
sont pas admises. IV, 7 et suivants.

4. Hypothèqueconventionnelle.On ne sait pas si c'est une conventionou
non. Onne sait pas si c'est un contrat solennelou non solennel.La
fortune des capitalistes abandonnéeaux fluctuations de la jurispru-
dence. XXX,424-450.

5. Interdiction. Application de l'article 502 aux testaments. Autant

d'auteurs, autant de distinctions. XI, p. 155, 158,159.
6 Louage.Constructions faites par le preneur. Incertitude de la doctrine

et de la jurisprudence. XXV,p. 205, a etnos 181-185.
' • 7. Mariage. Oùdoit-il se célébrer? Au domicile ou à la résidence? On ne

le sait, et cependant la loi-est formelle.II, 412-416.
8. Propriété! Conflits de droits. Y a-t-il un principe? La doctrine est

vagueet la jurisprudence est hésitante. VI,p. 184,185.
9. Rapport des donations. Dispense. Doit-elleêtre expresse? Incertitude

de la jurisprudence en présence d'un texte formel. X, 575-585.

10. Séparation de biens. Rétroactivité. Incertitude de la doctrine et de la

jurisprudence. Il y a cependant un. principecertain. XXII,p. 549 et

562.
11. Théoriedes preuves. Incertitude. Confusion.Erreurs. XIII, 482.

Voirles mots Jurisprudence (Erreurs) et Présomptions,E.

Vin. A défaut deprincipes, on se paye de mots. X. 86.

IX. Et l'on décide les procès d'après la faveur ou la défaveur de la cause.

IV, 55.

PRIVILÈGES (HISTOIRE).

1. Droits d'aînesse et de masculinité. VIII, 492, 493, 498-500.

2. Substitutionsfidêicommissaires,VIII, 494.
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5. Les privilèges et substitutions abolis par les lois de la révolution.

Mil, 501-505.
'

PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES.

I. La loi du 16 décembre 1851 sur la révision du régime hypothécaire rem-

place le titre XMII du livre III du code Napoléon. XXIX, 1.
1. Cette loi contient de plus des dispositions sur la publicité des actes

qui intéressent les tiers, et sur d'autres matières de droit civil.

XXIX,1-5.
H. Voir les mots Hypothèques,Privilèges.

PRIVILÈGES (DROITS DES CRÉANCIERS).

I. Les créanciers ont un droit de gage sur les biens de leurs débiteurs.

XXIX, 267.
1. Ce principe s'applique aux incapables. XXIX,268.
2. Il s'applique à ceux qui sont obligéspersonnellement.-XXIX, 269.
5. Le débiteur est tenu sur tous ses biens, corporels et incorporels, meu-

bles et immeubles, présents et à venir. XXIX,270-272.
a. Il y a des exceptions. Biens insaisissables. XXIX, 274.

4. Le droit de gage ne donne pas le droit de suite. Ce principe reçoit Une
modificationpar la loi nouvelle. Les créanciers conservent leur droit
de gagesur les biens du débiteur tant que l'aliénation qu'il en fait
n'est point transcrite. XXIX,275.

5. Les personnes civiles publiques, l'État, les. provinces, les communes
sont-ils soumis au droit de gage, en ce sens que les créanciers puis-
sent saisir leurs biens? XXIX,275..
a. Quid des États étrangers? XXIX,276, 277.

II. Droits des créanciers entre eux.
1. Des créanciers personnels ou chirographaires. Ils sont payés par con-

tribution. L'ancienneté ne donne aucun droit de préférence. XXIX,
278-280.

'' •

2. Descréanciers hypothécaires et privilégiés. Quels sont leurs droits ?
'. En quoi ils diffèrent des créanciers personnels? Et en quoi ils diffè-

rent entre eux? XXIX,281, 282.
5. Y a-t-il d'autres causes de préférence que les hypothèqueset les privi-

- léges? XXIX,285.
Voir les mots Rétention et Créanciers chirographaires (Droits des).

PRIVILÈGES (NOTIONS GÉNÉRALES).
I. Définition. Différenceentre le privilège et l'hypothèque légale. XXIX,305,

504.
II. Quellessont les causes de préférence qui fondent les privilèges? Et qui dé-

termine ces causes? XXIX,505, 507, 509, 510.
1. Tient-on comptede l'ancienneté? XXIX,510.
2. Quid si plusieurs privilèges ont la même cause? XXIX,511.

III. Le privilègea un double rang de préférence.
l.-En quel sens? XXTX,508.
2. Les privilègesmobiliers rétroagissent-ils?XXX, 78-96
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IV.Quelsbiens le privilègepeut-il grever? Différencesentre les privilègesmobi-
liers et les privilègesimmobiliers.XXIX,512, 515, 517.

V. Leprivilègeest un droit réel. XXIX,514.
1. Les privilègesimmobiliers sont des hypothèquesprivilégiées. XXIX,

515.
2. Quanddégénèrent-ils,en hypothèques?XXX,249.

VI.Comments'établissent les créances privilégiées? Doivent-ellesêtre consta-
tées par écrit?XXIX, 516.

VU.Règled'interprétation des privilèges. XXIX,517.
Vin.Divisiondes privilèges.XXIX,518, 519,554.
IX.Duprivilège des frais de justice. Voir le mot Frais dejustice.

PRIVILÈGES GÉNÉRAUX SUR LES MEUBLES.

I. Énumérationet classification. XXIX,555.
H. Fournitures de subsistances.XXIX,570.

1. Explicationdu texte (art. 19, 5"). Qu'entend-on par subsistances? et
par famille?XXIX,571, 572.
a. Quid des fournitures faites à un aubergiste ou à un maître de

pension? XXIX,375.
2. Étendue de la créance privilégiée.XXIX,574.
5. Quipeut l'exercer? XXIX,575. Les maîtres de pension? XXIX,576.

III. Frais dejustice. Voir ce mot.
IV. Frais de dernière maladie. XXIX,561, 562.

1. Étendue de la créance privilégiée.XXIX,565.
V. Frais funéraires. XXIX,557, 558.

1. Quid des frais funéraires des enfants du débiteur et des parents qui
habitent avec lui. XXIX,559 (1).

2. Étendue de la créance privilégiée.XXIX,560.
VI.Salaires des commis,gensde service et ouvriers. XXIX,564, 565.

1. Les artistes dramatiques ont-ils un privilège?XXIX,566.
2. Quelleest la créance privilégiée. Quiddes avances? XXIX,569.
5. Quelleest l'étendue du privilège?XXIX,567, 568.

MI. Règlesgénérales.
1. L'article 2275est applicableau privilègede l'article 19. XXIX,577.
2. Les créances privilégiéesde l'article 19 jouissent d'un droit de préfé-

rence sur la portion du prix dès immeublesqui n'est pas absorbée

par les créanciers hypothécaires. XXIX,578.

PRIVILÈGES SUR CERTAINS MEUBLES.

A. ABUSETPRÉVARICATIONS(CRÉANCESPOUR).

1. Quelsfonctionnaires et officiers sont tenus de fournir un cautionne-
ment pour la garantie des particuliers qui sont forcés de recourir,à
leur ministère? XXIX,517.

2. Quellessont les créances privilégiées?XXIX,518 (2).

(1)T. XXIX,p. 393,ligne lo du n"359 : au lieu de (1),lisez (i). - .
(-2)T. XXIX,p. 548,ligne12 du n»518 : au lieu de leurslisez sa.
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5. Sur quoi le privilège s'exerce-t-il? XXIX,519.
4. Privilègedu bailleur de fonds. XXIX,520. ,.

B. AUBERGISTE.XXIX, 505, 506.

1. Quid du logeuren garni? Quid du cabaretier? XXIX,506.
2. Quelleest la créance privilégiée?XXIX,507.
5. Sur quels meubles porte le privilègeet sous quelle condition l'auber-

giste l'a-t-il ? XXIX,508, 509.
4. L'aubergiste a-t-il le droit de suite? a-t-il le droit de rétention? XXIX,

510(1).

C. BAILLEUR,XXIX, 579, POURBAIL.D'IMMEUBLES.XXIX, 580, 581.

I. Qui a droit su privilège? XX\X, 582, et sous quelle condition? XXIX,582.
II. Quellessont les créances privilégiées? XXIX,584.

a. Loyers et fermages.
i. Droit du bailleur. XXIX,585 (2) (5) -588.
2. Influence de la déconfiture et de la faillite sur le bail. XXIX,

591-598.
s. Droit des autres créanciers. XXIX,589 (4).
4. Du droit de relocalion. XXIX, 599, 400. Conditions.XXIX,

401-405.
b. Obligationsnaissant du bail. XXIX,406-409.

III. Le privilègeporte
1. Sur les meublesqui garnissent.

a. Quelssont les meubles qui garnissent les lieux loués? XXIX,411-
416.

2. Le privilège porte-toi sur les objets qui n'appartiennent pas au pre-
neur? XXIX,417-421.
a. Quid des objets destinés à être façonnés? XXIX,422. . -

b. Quid des marchandises.consignées chez un commissionnaire?
XXIX,425 (5).

c. Quid des objets vendus et non payés? XXIX,424.
d. Quid des objets volésou perdus ? XXIX,425.
e. Des objets qui appartiennent au sous-locataire. XXIX,426, 427.

5. Leprivilègeporte sur les fruits. XXIX,428-452.
a. Quid si le fermier vend les fruits ? XXIX,455 (6).
b. Le privilègesur les fruits appartient-il au propriétaire qui afferme

lesterres à un colon partiaire? XXIX,454.
IV. Droit de revendication. XXIX,441.

(i; T. XXIX,p. 541,ligne8 : au lieu de2», lisez 1°.
(2)T. XXIX,p. 416, ligne 17: au lieu de 29, lisez 20. P. 417, ligne9 : après le

mot représentants, il faut un point ; et après le mot d'Anethan, une virgule.
. (3)T. XXIX,p. 417,avant-dernière ligne : au lieu de 19, lisez 20.
(4)T. XXX,p. 423,ligne 6 du n»389bis : au lieu de 19, lisez20.
(5)T. XXIX,p. 463, ligne 3 : au lieu de soient,lisez né soient pas.
(6; T. XXIX, p. 473, ligne 5 du n •433 : au lieu de 434, lisez 432,P. 473, notes

transposées : la note g est |a note3e, et la note 3 est la note 2e,
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1. Dudéplacementdes objetsqui garnissent. XXIX,455-457.
2. Le bailleur a le droit de suite. XXIX,458, 459.

a. Quid si le mobilierqui garnit est suffisant?XXIX,440 (1).
b. Quidsi les objetsdéplacésn'appartenaient pas au preneur? XXIX,

442.
c. Quid si les objets-sontsaisis? XXIX,445.

•5. Dans queldélai la revendication doit-elles'exercer? XXIX,444.
4. Le bailleur ne peut pas revendiquer les objets déplacés avec son con-

sentement. XXIX,445, 446.

D. FRAISDECONSERVATION.XXIX, 445, 458.

I. L'ouvriern'a pas de privilègeni de droit de rétention pour les frais d'amé-
lioration. XXIX,456, 457.

II. Leprivilèges'applique-t-ilaux créances? Jurisprudence. XXIX,459-466.
III. Étenduedu privilège.XXIX,467.
IV.Conditionde l'exercicedu privilège.XXIX,468,469.
V. Le privilègecesse quand la chose devient immeuble par destination ou in-

corporation.XXIX,470. Voir, plusloin, G (Privilègedu vendeur).

E. FRAISD'EXPLOITATIONET DERÉCOLTE.XXIX, 447.

I. Quellessont les créances privilégiéeset sur quoi portent-elles? XXIX,448.
1. Les fournitures d'engrais sont-ellesprivilégiées?XXIX,452.
2. Lesustensilesemployésdans la récolte des vins? XXIX,452.
5. Les ustensiles employésdans une exploitation industrielle? XXIX,

- 455(2).
II. Quipeut réclamer le privilège?XXIX,449, 450.

F. PRIVILÈGEDUCRÉANCIERGAGISTE.

Voirle mot Gage.

G. PROTLÉGEDUVENDEUR.

I. Quelssont les droits du vendeur quand l'acheteur ne paye pas le prix?

XXIX,471.
II. Le vendeur a un privilège. XXIX,472

1. Le privilègeappartient à tous ceux qui ont droit à-un prix de vente;

par exempleà la femme dotale qui livre sa dot au mari"avecestima-

tion valant vente. XXIX,475.
2. Le privilègeappartient-il à celui qui vend une créance? XXIX,474(5).
5. II n'y a pas à distinguer si la vente est faite avec ou sans terme. XXIX,

477.
4. Condition. Possession. Quid si l'acheteur revend la chose? XXIX,

478 (4) -481 (5).

(t) T. XXIX,p. 479, ligne3 du n»440: au lieu de 219,lisez425.

&)T. XXIX,p. 488,ligne2 : au lieu de 21,lisez24.

(3)T. XXIX,p. 502,ligne6 : au lieude 2090,lisez1690. :" '

4)T. XXIX,p. S09,ligne11 : au lieu dea;-(.206,lisez n»472.

;D)T. XXIX,p. 513,ligne5 : au lieu de176,mettez3QB,
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a. Quid si les acheteurs forment une société pour l'exploitationde la
chose? XXIX,482.

b. Quid si l'acheteur la donne en gage? XXIX,485.
c. Quid si l'acheteur est un locataire ou fermier? XXIX,484.

5. Faut-il que la chose vendue soit dans le même état! XXIX,485, 486.
6. Le privilèges'éteint par la novationdu prix. XXIX, i~<6.

7. H s'éteint quand les choses vendues sont immobilières. XXIX,487.
a. Il y a exceptionpour les machines. XXIX,488.
b. Conditionde publicité. XXIX,489-491.
c. Le privilège subsiste si le débiteur tombe en faillite ou en décon-

fiture dans le délai de deux ans. XXIX,492.
8. Le privilègene s'exerce pas en cas de faillite de l'acheteur, sauf pour

les machines. XXIX,498.
III. Le vendeur a un droit de revendication, c'est-à-dire de saisie, la vente res-

tant entière. XXIX,494-497.
1. Conditions de l'exercice du droit de revendication. XXIX,498 (l)-502.
2. Comment s'exerce la revendication? Faut-il une action judiciaire?

XXIX,502.
5. Quelssont les effetsde la revendication? XXIX,505.

IV. Le vendeur a le droit de résolution. La déchéance de la revendicationen-
traine la déchéance de l'action en résolution. XXIX,504.

H. PRIVILÈGEDUVOITURTER.XXIX, 512, 515.

I. Pour quelles créances le voiturier a-t-il un privilège?XXIX,514.
II. Condition de l'existence et de la conservation du privilège. XXIX,513.

III. Effetdu privilège.XXIX,516. /

PRTVTLÉGES (RANG DÉS PRIVILÈGES MOBILIERS).

I. Lacune du code civil. Principe delà loi belge.XXIX,521.
II. Rangdes"privilègesgénéraux entre eux. XXIX,522.

III. Concoursdes privilèges généraux; avec les privilèges spéciaux.
i. Frais de justice. XXIX,525.
2. Frais de conservation. XXIX,524-526.
5. Frais funéraires. XXIX,527 (2).

IV. Concoursdes privilèges spéciaux entre eux. XXIX,528.
1. Concoursdes créanciers gagistes avec le vendeur XXIX,529 (5).
2. Concours du bailleur et du vendeur XXIX,550:555.
5. Bailleur et créancier des frais de récolte. XIX, 554 (4) -535.
4. Bailleur et créancier des frais d'ustensiles. XXIX,556.

V. Concoursde privilèges ayant le mêmerang. XXIX,557-559.
1. Quid des diverscessionnaires d'une créance privilégiée?XXTX,540.

M. Dispositiongénérale de l'article 26. XXIX,541.

(1)T. XXIX,p. 529,ligne 6 du n° 498: au lieu de396, lisez 496.
(i) T. XXIX,p. 556,ligne28': au lieu àeples, llsezplus.
(3) T. XXIX,p. 560,ligne2 : au lieu de 519,lisez419.
(4) T.XXIX,p. 566, ligne23 : au lieu de 528,lisez42S.
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PRIVILÈGE SUR. LES IMMEUBLES.

I. Conditionsrequises pour l'existence et pour la conservationdes privilèges
immobiliers.XXX,1.

A. PRIVILÈGEDEL'ARCHITECTE.

I. Quelleest la cause du privilège"età qui appartient-il? XXX,42-45.
D. Conditionsrequisespour l'existence du privilège.

1. Conventionentre celui qui exécute les travaux et le propriétaire du
fonds. XXX,44,45.
a. Les tiers possesseurs n'ont pas de privilègepour les travaux qu'ils

font. XXX,46.
b. Lesprêteurs de deniers sont subrogésau privilège. XXX,47.

2. Quelleest la créanceprivilégiée? XXX,48.
5. Doubleexpertise. XXX,49, 50.

a. Première expertise. XXX,51, 52.
b. Deuxièmeexpertise. XXX,55.

III Quelest le montant du privilège et à quelleépoque l'estime-t-on ? XXX,
54-56.
1. Quids'il s'agit de travaux de conservation?XXX,56 bis.

IV. Quid si les conditions prescrites par la loi pour l'acquisition du privilège
n'ont pas été remplies? XXX,57.

B. PRIVILÈGEDESCOPARTAGEANTS.

I. Causedu privilège«t créancesprivilégiées. XXX,26.
II. Quia droit au privilège?XXX,28.

1. Lescommunistespendant l'indivision? XXX,27.
III. Privilègedegarantie. Conditions.XXX,59-41, 58.

1. Etenduede la créance privilégiée.XXX,56.
2. Sur quelsbiens porte le privilège?XXX,55.
5. H peut être restreint par les parties ou étendu. XXX,57.

IV.Privilègede licitalion. XXX,55, 54.
V.Privilègede soulte.

1. Sur quelsbiens porte-t-ii? XXX,52.
2. Pour quellescréances? XXX,29 (1)^51.

C.PRIVILÈGEDUCOPERMUTANT.

I. Privilègedesoulte. Conditions. Etendue. XXX.19, 20.
H.Privilègeen cas d'éviction. Conditions. XXX,21.

1. L'action en résolution de l'échangiste est-elle indépendantedu privi-
lège? XXX,2,1.

D. PRIVILÈGEDUDONATEUR..

I. Causeet conditionsdu privilège.XXX,25 (2) -24.
II. L'action en révocation de la donation est subordonnéeà la conservationdu

privilège. XXX,25.

H)T. XXX,p. 28,ligne11du n»29 : au lieu de lot, lisezfonds.
!2)T. XXX,p. 23, ligne3 du n" 23 : au lieu deS, lisez3.
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E. PRIVILÈGEDUVENDEUR.

I. Droits dû vendeur non payé. Pourquoi il n'a pas la revendication. XXX,2.
1. Le droit de résolution est subordonné à h conservationduprivilège.

XXX,120-145.
Voir les mots Privilègesimmobiliers(Privilègeet Résolution).

II. Conditionrequise pour l'existence du privilège.
1. Il faut qu'il y ait vente. XXX,5.

a. L'acte devente doit-il être authentique? XXX,5.
b. Le préleur subrogé a le privilège en vertu de la subrogation.

XXX,4.
2. 11faut que le prix soit dû en tout ou en-partie. XXX,6 (1).

.a. Qu'entend-on par prix? XXX,7, 8.
b. Quiddes Chargesimposéesà l'acheteur? XXX,9, 10.
c. Quid des frais? droits d'enregistrement et de transcription? XXX,

H, 12.
d. Les intérêts sont privilégiés sous la condition établie par l'arti-

cle 87. XXX,15.
e. Quiddes dommages-intérêts?XXX,14.

f. Quidsi la créance du prix est notée? XXX,15.
III. Sur quoi porte le privilège?XXX,16.

1. Sur les constructions"!XXX,17.
2. Sur les meublesimmobilisés?XXX, 18.

F. RANGDESPRIVILÈGESMMOBILIERS.

I. La loine le règle pas. Pourquoi ? XXX,58.
II. Concours entre l'architecte et le coparlageant, le donateur et l'échangiste.

XXX,65.
III. Concoursentre l'architecte et le vendeur. XXX,62.
IV. Concoursentre bailleurs de fonds. XXX,65.
V. Concoursentre plusieurs entrepreneurs. XXX,64.

M. Concours entre le coparlageant, le copermulant, le donateur et le vendeur.
XXX,61.

VII. Concours des frais de justice avec les privilèges immobiliers dans l'intérêt
desquels ils ont été faits. XXX,59.

VIII. Concoursde vendeurs successifsdu même immeuble. XXX,60.' -

PRIVILÈGES IMMOBILIERS (CONSERVATION DES).

A. PUBLICITÉDESPRIVILÈGESBIMOBILDÏRS.

I. Les privilèges immobiliersdoivent être rendus publics. XXXI,66. Motifs.

XXX,67.
1. Pourquoiles privilègesmobiliersne doivent-ils pas être rendus publics?

XXX,68.
2. Le privilègedes frais de justice n'est pas soumisà la publicité.XXX,68.
5. Commentse fait la publicité? XXX,70.

.1)T, XXX,p. 10, n° 6, ligne 15: au lieu de 26, lisez30,
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B.DESPRIVILÈGESQUISECONSERVENTPARLATRANSCRIPTION.

I. Privilègesdes bailleurs de fonds, XXX,75, des «partageants, XXX,74,
des copermutants, XXX,72, du donateur, XXX,75, du vendeur, XXX,
se conserventpar la transcription.
1. Cesprivilègesse conservent aussi par l'inscription. XXX,76.
2- Pourquoila loiétablit-elle deux modesdepublicité? XXX,77.

II. Quelest le butdela transcription commemoyende conserver les privilèges?
XXX,78. -

1. La loi belge modifiele privilègetel que le code,civil le définit. XXX,
81-84.

2. Les privilèges ne rétroogissenl plus au préjudice des hypothèques.
XXX,79, 80.

III. Applicationdu nouveauprincipe auxprivilègesqui naissent d'un acte trans-
latif depropriété.
1. Si la transcription se fait avant les concessions d'hypothèquespar

l'acheteur. XXX,83.
2. Si l'acheteur concède des hypothèques avant d'avoir transcrit. XXX,

86 (1) -88.
ô. Sil'acheteur aliènesans avoir transcrit et sile sous-acquéreurtranscrit ?

XXX,89.
IV.Applicationdu principeauxprivilègesqui naissent du partage. XXX,90.

1. Quandle partage est transcrit. XXX,91 (2) -95.
2. Quandle partage n'est pas transcrit. XXX,94-96.

V.Del'inscriptiond'officepar le conservateur des hypothèques.
1. But de l'inscription d'office.XXX,97 (5). Quidsi elle est incomplète?

XXX,99.
2. Quels sont les privilègesque le conservateur doit inscrire? XXX, 98,

100.
5. Les créanciers peuvent l'en dispenser. XXX,101. Effetde la dispense.

XXX,102 (4) -105 (n).
4. L'inscriptiondoit être renouvelée. XXX,104, 105.

C.PRIVILÈGEDEL'ARCHITECTE.

I. Se conservepar une doubleinscription. XXX,106-108.
1. Effet de l'inscription prise dans le délai de la loi. XXX,109-110.

II. Quidsi l'architecte n'a pas dressé ou inscrit les deuxprocès-verbaux? XXX,
111, 112.

III. Quids'il n'a pas dressé ou inscrit le deuxièmeprocès-verbal? XXX,113.
IV.Quid s'il n'a pas fait dresser ou inscrire le premier procès-verbal? XXX,

114.

(1)T. XXX,p. 79, note 4, lignei, à la fin: au lieu de 1,lisez II.
(2)T. XXX,p. 84,Soigne : au lieu decommunistes,lisez communistes.
l3)T. XXX,p. 90, ligne2 : au lieu de 84,lisez 34.
(4)T. XXX,p. 94, ligne 1du n»102: au lieu de37, lisez36.
(SjT.XXX,p. 95,ligne3 : au lieu de trndis, liseztandis.
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1. Quid si ce procès-verbal a été dressé après le commencementdes tra-

vaux? XXX,115.

D. DESCESSIONNAIRESDESCRÉANCESPRIVILÉGIÉES.

I. Droits des cessionnaires. XXX, 117-119.
Voir le mot Inscription hypothécaire.

PRIVILÈGES IMMOBU^IERS (RÉSOLUTION ET PRIVILÈGE).

I. Le vendeur, l'échangiste et le donateur ont un privilègeet une action réso-
lutoire. XXX,120, 121.
1. Systèmedu code civil. L'action résolutoire restait secrète, et elle était

indépendante de la conservation du privilège. Conséquencesfunestes
de ce système. XXX, 122-125.

2. Systèmede la loi belge. Publicité de la conditionrésolutoire. Elle dé-

penddelà conservation du privilège. XXX,126-128 (1).
IL L'article 28^11'est applicablequ'à_la condition résolutoire tacite. XXX,129-

151,155.
1. Quid en cas àepacte commissaire? XXX, 152,155.
2. Cas dans lequelil n'y a pas lieu à appliquer l'article 28. XXX,154.
5. Cas dans lesquels le créancier est obligé d'opter entre le privilège

l'action résolutoire. XXX, 156.
III. L'article 28 n'est applicablequ'à l'égard des tiers. XXX,157.

1. Quelssont les tiers qui peuvent opposer la déchéance de l'action réso-
lutoire? XXX, 158, 140-145.

2. L'article 28 est-il applicable quand l'acheteur tombe en faillite?XXX,
159.

IV. Droit des tiers quand le créancier agit en résolution. XXX,144,145.

PRIVILÈGES SPÉCIAUX.

I. Privilège des bailleurs de fonds sur le cautionnementdes fonctionnaires.
XXX,155 (2).

II. Privilègescommerciaux.
i. Du commissionnaire.XXX,155.
2. Des commis et ouvriers du failli. XXX, 154.
5. Privilèges maritimes. XXX, 152.

III. Privilèges résultant des travaux publics.
1. Dessèchementdes marais. XXX,158.
2. Drainage(loi française). XXX,160.
5. Fournitures pour le service de la guerre ou de la marine. XXX,157.
4. Fournisseurs et ouvriers pour travaux de l'Etat. XXX,156.
5. Recherched'une mine et construction de machines. Bailleurs de fonds.

XX, 159.
IV. Privilèges du trésor. XXX,259 (5).

1. Sur les biens des comptables.XXX, 151.

(1)T. XXX,p\ 117,note, ligne2 : au lieu de 23, lisez 28.-
(2)T. XXX,p. 138,note 1 : au lieu de 15, lisez23.
(3) T. XXX,p. 239,ligne15du n»239: au lieu de14, lisez15.
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2. Sur les biens des condamnéspour frais dejustice. XXX,150.
. 5. Pour le.recouvrementde la contributionfoncière. XXX,147.

4. Contributionsindirectes, douaneset accises. XXX,148.
5. Contributionspubliques. XXX,146.
6. Droits de succession.XXX,149.

PRIX (LOUAGE).

I. Loyerset fermages.Voir ce mot et le mot Louage.
H. Prix fait. Voir les mots Deviset Marchés.

PRIX (RÉCOMPENSE).

1. De la charge d'un legs consistant en un prix. Droits des concurrents.
XHl, 549.

PRIX (VENTE).
Voirle mot Vente.

PROCÉDURE (FORMES DE).

Questionde rétroactivité. I, 251.

PROCÉDURE CRIMINELLE (PREUVE TESTIMONIALE).
1. L'article 1925, suvlapreuve dudépôl volontaire, est-il applicabledans

lesprocédures criminelles? XXVII,88.

PROCÈS (FRAIS DES).

I. Usufruit.Qui supporte les frais des procès? l'usufruitier ou le nu proprié-
taire? MI, 14-16.

PROCURATION.

I. Qu'entend-onpar procuration? Commentse fait l'acceptation? XXMI, 591-
595.

II. Le consentement peut-il toujours se donner par procuration? Les futurs
épouxpeuvent-ilsse marier par procureur? II, 427.

III. Formede la procuration.
1. Elle peut se donner par acte sous seing privé et par lettre. XXMI,

446-448.
2. Quandla preuvetestimonialeest-elle admise? XXVII,449.

IV.Quandla procuration doit-elleêtre authentique? XXMI, 445.
1. Actessolennels.

a. Donation. La procuration à l'effet de donner et la procuration à
l'effet d'accepter doivent être authentiques. XII, 256, 242.

b Hypothèque.La procuration à l'effetde constituer hypothèque et
la procuration à l'effet d'accepter doivent être authentiques.
XXX,447, 449.

c Mariage(contrat de). Il faut la présence des épouxou une procu-
ration authentique. XXI, 50, 51.

d. Reconnaissance d'un enfant naturel. La procuration doit être

authentique. IV, 51.
2. Actes nonsolennels. La procuration est régie par le droit commun.
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a. Acceptationsous bénéficed'inventaire. IX, 579.

b. Renonciation à une succession. IX, 429.

PROCUREUR IMPÉRIAL.

1. Absence.Le procureur impérial est chargé d'envoyer les jugements
rendus en matière d'absence au ministre de la justice (art. 118).

Voir le mot Min'slère public.
2. Actesde l'état civil. Le procureur impérialvérifie les registres et pour-

suit les officiersde l'état civil. Il, 28.
5. Aliénés. Collocation. Le procureur du roi est chargé de sauvegarder la

liberté des personnes. V, 587, p. 482.
4. Hypothèquelégale de la femme. Le procureur du roi est chargé de

prendre inscription. XXX,.405.
5. Mariage. Publications. Dispense. Il, 419.
6. Puissance paternelle. Pouvoir de correction. Quand l'enfant détenu

peut envoyer un mémoire au procureur impérial. IV, 288.
7. Tutelle. Transactions. Le procureur impérial nommeles trois juriscon-

sultes. V, 96.

PRODIGUES.

1. Dans l'ancien droit ils étaient interdits. Les prodigues interdits ontpu
demander la mainlevéede l'interdiction après la publicationdu code
civil. I, 191.

2. D'après le code civil, on leur nommeun conseiljudiciaire. Voirce mot.

PROHIBITIONS DE LA LOI.

1. Quand les prohibitions de la loi constituent-elles une cause,illicite en
matière d'obligations? XVI, 145-147.

PROMESSE.
1. La promesse, tant qu'elle n'est pas acceptée, n'est qu'une simplepol-

licilalion qui n'oblige pas le pollicitant. XV, 469,470.
2. Pour que la promessedevienne obligatoire, il faut l'acceptation de celui

à qui elle est faite; la promesse et l'acceptation doivent être identi-
ques. XV,468. 471.

Voir les mots Acceptation et Offre.

PROMESSE DE RAIL.

1. Effet de la promesse unilatérale et bilatérale. XXV,40.
2. Effet des arrhes qui accompagnent la promessede bail. XXV,41.

Voir le mot Promesse de vente.

PROMESSE D'ÉGALITÉ.

1. Qu'est-ce que la promesse d'égalité? XV,248.
2. Quel estl'effet de la promesse d'égalité à l'égard de 'enfant au profit

duquelelle est faite? XV, 249, 250. Voir le mot Institution contrac-
tuelle.

5. Quel est l'effet de la promesse d'égalité à l'égard des autres enfants?
XV, 252, 255.
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4. La promesse d'égalité faite par contrat de mariage empêche-t-elle
l'ascendant départager ses biens? XV,46, 47.

3. La promessed'égalité empêche-t-ellelepère de faire des libéralités au
profitde tiers? XV,251.

PROMESSE D'HYPOTHÈQUE.

1. Qu'est-ceque la promesse d'hypothèque?XXX,isô.
2. Quelest l'effet de la promesse? Quid si le débiteur refuse de la rem-

plir? XXX,454, 455.

PROMESSE DE MARIAGE.

I. Dansl'ancien droit les promesses de mariage étaient usitées sous le nom de
fiançailles.II, 504.

II. D'aprèsle code civil, ces promesses sont nulles. II, 505, 506.
1U.Ainsi-queles'clauses pénales que l'on y ajoute. II, 507.
IV.Celuiqui a signé une promesse demariage en lui donnant une fausse cause

est-il admis à prouver la simulation par témoins? XIX, 578, 598.
V. Quandy a-t-il lieu à dommages-intérêts? II, 508-510; XX,597.

Voirle mot Séduction.

PROMESSE DE VENTE.

I. Promesseunilatérale de vendre.
1. Tant qu'elle n'est pas acceptée, c'est une pollicitation.Quand elle est

acceptée,il y a contrat unilatéral. XXIV,8-10.
a. L'article 1525 n'est pas applicable à la promesse unilatérale.

XXIV,11.
2. Effet de la promesseunilatérale.

a. Quelest le droit du créancier? XXIV, 15, 14. Peut-il le céder?

XXIV,12.
b. Le consentement du créancier rétroagit-il ? les actes de disposi-

tion faits par le débiteur sont-ils valables? XXIV,15, 16.
c. Dans queldélai le créancier doit-il déclarer sa volonté? XXIV,18.

5. Ces principes s'appliquent-ils au pacte de préférence? XXIV,17.
II. Promesseunilatérale d'acheter.

1. Quel en est l'effet? XXIV,19.
2. Quisupporte les risques de la chose? XXIV-,20.

III. De la promessebilatérale de vente.
1. Quandy a-t-il promesse bilatérale? XXIV,24, 25.
2. La promessebilatérale est une vente et elle en produit tous les effets.

XXIV,21, 22.
3. Différenceentre la promesse bilatérale et la promesse unilatérale.

XXIV,25.
4. La promessebilatérale doit être transcrite. Quid de la promesseuni-

latérale? XXIX,57.

PROMESSES ET STIPULATIONS.

Qu'entend-onpar s'engager et stipuler dans l'article 1119? XV, 551.

XXXIII. 26
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A. EFFET DES PROMESSESET STIPULATIONSA L'ÉGARDDES HÉRITIERSET

DESAYANTSCAUSE. '

I. Des héritiers.
1. Les promesses et stipulations passent aux héritiers. XM, 1, 2.
2. Le principe reçoit exceptioneu faveur des héritiers réservataires quant

aux actes faits en fraude de la réserve. XM, 5.
5. Les parties peuvent stipuler qiie leurs conventions seront personnelles.

XM, 4-6.
4. Quand la convention èst-elle personnelle ou transmissible de sa na-

ture? XM, 7, 8.
5. Les obligations personnelles passent aux héritiers dès que le débiteur

est mis en demeure. XM, p. 7, a.
Voir le mot Actionspersonnelles.

6. Peut-on promettre et stipuler directement pour ses héritiers? XVI,
9-11.
a. Un héritier peut-il être chargé seul de la dette ou dupayementde

la dette? XVII,416, 417,
'

II. Des ayants cause.
1. Dequels ayants cause est-il question dans l'article 1122? XVI,12.
2. Les ayants cause à litre particulier succèdent aux droits réels et ils

sont tenus des charges réelles. XVI, 15.
5. lls'succèdent aux droits de créance, ils ne sont pas tenus des dettes.

XVI, 14.
- 4. Applicationdu principe aux promesses, XVI, 15, 16, et aux stipula-

tions. XM, 17,18.

B. DESPROMESSESETSTIPULATIONSPOURUNTIERS.

I. Les deux principes.
1. On ne peut, en son nom, promettre quepour soi-même.XV, 552, 555.
2. Onne peut, en son nom, stipuler pour autrui. XV, 554, 555.
5. Règle d'interprétation. XV, 556.
4. Les deuxprincipes ne s'appliquent pas quand il y a mandai ou gestion

d'affaires. XV,557, 558.
Il Dela promesse pour un tiers.

1. Cas dans lesquels cette promesse devient valable. XV. 559 (1) -541.
2. Du porte-fort.

a. Quand y a-t-il clause de porte-fort, et quels en sont les effets?
XV, 542, 545.

6. Applications.XM, 202, p. 264; XXMII, 48.
• c. Les parties peuvent étendre ces effets. XV, 544.

d. Quandle porte-fort peut-il agir directement? XV, 545, 546.
5. La ratification du tiers valide la promesse faite pour un tiers. XV,547.

a. Commentla ratificationdoit-elle se faire? XV, 548.
b. Quel en est l'effet? XV,549. Rétroagit-eUe? XV, 550. Voir le mot

Ratification.

(\) T. XV,Table, p. 674,n° 339 : au lieu deprometteur, lisez promettant.
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4. Cesprincipes ne s'appliquentpas aux contrats solennels.
a. Donation. XII, 241. Hypothèque.XXX,448, 450.

111.Desstipulationspour un tiers.
1. La stipulation devient-ellevalable quand le stipulant se porte fort?

XVI,551.
2. Quandla stipulation devient-ellevalable? XVI,552.

a. L'article 1121 peut-il être appliquépar analogie?XM, 555.
b. Applicationsde l'article 1121. Jurisprudence. XVI,554.

5. Le principe ne s'applique pas aux cas où il y a mandat ou gestion
d'affaires.XVI,555.
a. Quandy a-t-il gestion d'affaires? Toute stipulation pour un tiers

est-elleune gestion d'affaires? XVI, 556-558.
4. Effet de la stipulation à l'égard des tiers.

a. Donne-t-elleun droit au tiers? XVI, 559.
b. Sous quellecondition? Del'acceptation. XVI, 560-562.
c. L'offre peut être révoquée tant qu'il n'y a pas eu acceptation.

XVI, 565-567.
d. Letiers a-t-il une action directe contre le promettant? XVI,568.
e. Le tiers a-t-il les privilèges et hypothèquesattachés au contrat?

A-t-il l'action en résolution?XVI,569.

f. Quid si la-stipulation principale est résolue?XVI, 570.
5. Quidsi le stipulant ou le tiers viennent à mourir avant l'acceptation?

La stipulation passe-t-elle à leurs héritiers? XVI, 571, 572.

PROMULGATION (DE LA LOI).
1. Qu'est-ce que la promulgation? Originede la distinction entre la pro-

mulgation et la publication. I, 8-11.
2. Effetde la promulgation. Différenceentre la promulgationet l'enre-

gistrement. I, 12-14.

PROPRES (DE COMMUNAUTÉ).
1. Quelssont les biens qui restent propres aux épouxcommunsen biens?

XXI, 275-591. Voir le mot Communauté(Actif).
2. Tout propre de succession est un propre de communauté. XXI,505-

509.

PROPRES (DE SUCCESSION).
1. La succession coutumière reposait sur la distinction des propres et

dès acquêts. De la règle Patenta paternis, materna maternis. VIII,
489-491.

2. Originede la règle. Copropriétéde famille.VIII, 495-497. .

PROPRIÉTAIRES.

1. Conflit des droits entre propriétaires voisins. Voir le mot Propriété

(Conflitde droits).
2. Incendie.

a. Propriétaire et locataires. Droit du propriétaire contre les loca-

taires, quand ils habitent la mêmemaison. XX, 501 bis; XXV,
295-501.
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b. Propriétaires voisins. Responsabilité en vertu de l'article 1582.

XX,509; XXV,509.
Voir le mot Louagede maisons (C, VI).

. 5. Servitudes légales établies dans l'intérêt des propriétaires voisins.
Voir les mots Distances, Constructions et plantations, Égout des

toits, Jours et vues, Mitoyenneté.
4. Servitudes entre voisins, dérivant de la situation des lieux.

Voir les mots Bornage, Clôture, Eaux, Source.

PROPRIÉTÉ.

I. Définitionetcaracteres de Impropriété absolue. VI, 100-103.
1. Les concessionsde voiesde communicationont donné lieu à une nou-

velle espèce-de propriété que la loi n'a pas encore définie, et dont,
par suite, l'étendue est douteuse. VI, 29-55.

2. La-propriété des personnes civilesn'est pas une vraie propriété. C'est
une charge. I, 501, 505; VI, 5, 70. Voir le mot Personnes civiles.

II. La propriété est un droit constitutionnel. En quel sens est-elle inviolable?
M, 114.
1. La loi ne peut pas enlever aux citoyens un droit qui est dans leur do-

maine. I, 145, 147.
2. La loi peut régler l'usage de la propriété, mêmepour le passé. 1,149,

'150.
III. La propriété est un droit naturel.

1. Attaques contre la propriété dans l'antiquité. Platon et les politiques
grecs. VI, 87,88.

2. Communismedes Pères de l'Église et dumonachisme. M, 89, 90.
5. Cri de guerre du xvme siècle contre la propriété. Montesquieu,Mira-

beau. M, 92.
4. Doctrine qui attribue làproprièlè à l'État. Cochin.V, p. 409 et suiv.
5. Le socialisme.Aquoi il aboutit. VI, 95, 95.
6. Ce qu'il y a de légitimedans le socialisme. M, 96-99.

. 7. La propriétéjustifiée par Portalis et Troplong. VI, 94.
IV. Propriété féodale. Aboliepar l'Assembléeconstituante. Liberté du sol et des

personnes. M, 150. Voir les mots Féodalité et Seigneurs-hauts justiciers.
V. Lésionde la propriété. Constitue un délit. XX, 407.

'

VI. Prescription.
1. La propriété ne s'éteint pas par le non-usage. Vil, 60 ; XXXII,584.
2. Applicationà la pétition d'hérédité. IX, 514.

VII. Restrictions que reçoit le "droit de propriété dans un intérêt général.
VI, 155.
1. Alignements. Dessèchement.Établissements dangereux. Expropriation

pour cause d'utilité publique. Police sanitaire. Servitudes légales.
M, 152-153.

2. Restrictions que reçoitl'usage de làproprièlè. Règlements communaux.
VI, 115-151. Voirie mot Police (communale).

Voirles.mots Actionpublicienne, Action revendicatoire.
MU. Révocationde la propriété. VI. 104.
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1. Annulation ou rescision. VI, 106.
2. Payement indu. VI, 108.
5. Rapport et réduction. VI, 107, 109.
4. Résolution.Conditionrésolutoire expresseou tacite. VI, 105,110.
5. Révocation.Ex tune. Exnunc. M,'110-115.

IX. Usagedu droit de propriété. Quand il constitue un délit ou un quasi-délit.
Yoirle motPropriété (Conflitdes droits privés).

PROPRIÉTÉ (ACQUISITION ET TRANSMISSION DE LA PRO-
PRIÉTÉ).

A. ACQUISITIONDELAPROPRIÉTÉ.

I. Commentla propriété s'acquiert et se transmet. Mil, 456. Voir les mots
Accession, Donations, Occupation, Succession, Testaments, Tradition
(Acquisitionde la propriété).

B. TRANSMISSIONDELAPROPRETÉPARL'EFFETDESCONTRATS.

I. Entre lesparties.
1. Principe de l'ancien droit. XVI, 554, 555.
2. Principedu code civil. Explication de l'article 1158. XM, 556, 557.
5. A partir de quel moment la propriété est-elle transférée?

a. Dans les contrats à terme? XVI, 558.
b. Dans les contrats sous conditionsuspensive?XVII,80.
c. Dans les contrats sous conditionrésolutoire?XVII,^04.

4. Quandla propriétése transfère-t-ellé lorsquela choseest indéterminée?

XM, 559.
a. Quid dans les contrats avecalternative? XVII,221, 222.

II. A l'égard des tiers.
1. Cessionde créances. Voir ce mot.
2. Immeubles.

a. Le codecivilelle codedeprocédure.XVI,560, 561.
b. La loi hypothécairebelge. XVI, 562. Voirle mot Transcription.

III. Meublescorporels. XVI,564.
1. Casprévu par l'article 1141. C'est une conséquencede l'article 2279.

XVI,564-566.
2. Conditionsrequises pour que le secondacheteur deviennepropriétaire.

XVI, àél, 568.
5. L'article 1141ne s'applique pas aux meublesincorporels. XM, 569.
4. Conséquencesqui résultent de l'article 1141. XM, 570.

PROPRIÉTÉ (CONFLIT DE DROITS PRIVÉS).

I. Quand l'usage de la propriété est-elle un droit, quoiqu'il en résulte un dom-

mage pour autrui? Quand cet usage est-il un délit ou un quasi-délit?
1. Le propriétaire use de son droit, et n'est tenu à aucune réparation s'il

ne lèse aucun droit, quand mêmeil léserait l'intérêt d'un tiers. VI,

156, 157.
2. La jurisprudence confondl'intérêt et ledroit. VI, 158; XX,415.

3. Elle confondencore la propriété absolueet la copropriétédes riverains

des cours d'eau van navigables.Yl, 139,
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4. Celui qui use de son droit dans le seul but de nuire commetun délit

civil, quand même il ne léserait pas un droit. VI, 140.Jurisprudence,
p. 189.

II. Cas dans lesquels il y a lésion d'un droit et fait dommageable.
1. Constructions.Le propriétaire est responsable quand il construit en'

empiétant sur les droits du voisin! VI, 145 et p. 194, a.
2. La rigueur de ceprincipe est modifiéepar les obligationsdu voisinage,

VI, 144, et par les nécessités de l'industrie. VI, p. 195, a.
a. Où est la limite? VI, 145.

5. Applications. M, 146.
a. Le bruit que fonties machines. M, 147.
b.-Quid du bruit que font les salles de danse? M, p. 201, b.
c. La fumée. Lutte, entre l'industrie et la propriété. M, 146.

4. Eaux.
a. Le propriétaire d'une source peut-il user des eaux en les altérant?

VII, 181.
6. Les propriétaires inférieurs peuvent-ilsse plaindre qu'ils reçoivent

les eaux altérées quand ils en jouissent sans y avoir droit?

VI, 182.
c. Le propriétaire est responsable quand il construit un réservoir

d'eaux qui répandent une odeur nauséabonde dans le voisinage
XX, 415. .

S. Ou quand des eaux nuisibles s'infiltrent dans le voisinage.XX,
415, p. 456.

5. Etablissements dangereux, incommodes,insalubres. Droit des voisins,
quand même l'établissement est autorisé. VI, 148,149.
a. Les tribunaux peuvent-ils prononcer des dommages-intérêts' pour

l'avenir? VI, p. 207.
b. Peuvent-ils tenir compte du dommagefutur? M, 155.
c. Les tribunaux peuvent-ils prononcer la suppression des établisse-

ments dangereuxquand ils sont autorisés, et quand ils ne le sont
pas? VI, 150.

d. Conciliationdu droit des tribunaux et du droit de l'administra-
tion. M, 151.

e. Les conseilscommunauxpeuvent-ils faire des règlementspourpré-
venir le conflit des droits entre voisins?M, 121.

6. Le voisinaged'une maisonde tolérance donne une action en dommages-
intérêts. M, 154.

7. Quid du voisinaged'un théâtre ? M, 155.
III. Cas dans lesquels il n'y a pas lésion d'un droit.

i. Constructions qui privent le voisin d'un avantage. M, 142.
2. Fouilles qu'un propriétaire fait dans son fonds. VI, p. 192, a.

a. Applicationaux eaux minérales. VI, p. 192, suiv.
b. Travaux de mines. YI, p. 195, a.
c. Le droit de fouiller est-il absolu? VI, p. 195, suiv.

5. Quidsi un propriétaire cause un dommageà ses voisins, en négligeant
de défendre ses terres contre l'action des eaux? M, 141.
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a. Le propriétaire qui ne conservepas ses droits est-il responsabledu
dommagequ'il cause par sa négligence?Usurpationdu sol d'une
forêt. XX,471.

4. Celuiqui éprouveun dommagepar sa faute a-t-il droit à des domma-
ges-intérêts, alors qu'il n'y a pas faute de la part du voisin?XX,416.

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE.

i. C'est un droit mobilier, VI, 512, qui entre dans l'actif de la commu-
nauté légale.XXI, 226.

2. Le don d'un manuscrit ou la possessiondonnent-ils le droit de publica-
tion? Voir le motManuscrit.

5. Successionà la propriété littéraire.
a. Législationbelge. IX, 192-194.
b. Législationfrançaise. IX, 191, 192.

PROPRIÉTÉ (PRÉSOMPTION DE).

Voirlemot Présomptions,D, XIII et E, 5,15, et le mot Accession(Droitd'), A, II

PROPRIÉTÉ (SERVITUDE).

I. Intérêt delà question de savoir quand il y a propriété et quand il y a servi-
tude. VU, 158, 159.

II. Pour savoir s'il y a propriété ou servitude, il faut consulter les titres VII,
160, p. 187, a, et 161, p. 188, suiv.
1. S'il y a copropriétéstipulée, on applique les principes qui régissent la

propriété. VII, 162.
a. La jurisprudence appelle cette copropriété servitude réciproque

lorsque c'est une choseaccessoire qui sert à plusieurs héritages
principaux. C'est une mauvaiseexpression.VII, 162, p. 190.

b. Cepeut être une servitude ou une copropriété,d'après la volonté
des parties contractantes. MI, 165.'

c. Différenceentre la copropriétéet la servitude. VII, 164.
2. S'il n'y a pas de titre, il faut consulter les caractères de la possession.

MI, 166.
a. Jurisprudence. VII, 167, 168.
b. Quandla possession donne-t-elle les actions possessoires? VII,

169.
5. La jurisprudence présume la copropriété. Critique. VII,165.

a. L'inédification est-elle un signe de propriété? MI, 160, et VI,
256.

PROSPECT (SERVITUDE DE).

I. En quoiconsiste-t-elle?
1. Est-elle apparente ou non apparente? MIL 159.
2. Est-elle continue ou discontinue?VIII, 150.

II. La servitude de prospectrésulte-t-elle de la servitude de vue ou de la servi-
tude de nepas bâtir? Mil, 254.

III. Cas dans lesquels il a été jugé qu'il y avait servitude de prospect. VIII,

p. 278, suiv.
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PROTESTANTS.

1. Leur état civil en France sous l'ancien régime. II, 5, 4.

PROTESTATION (RÉSERVE).

1. Prolestalio actui contraria nihil operalur. Sens de l'adage. IX, p. 571, suiv.;
XMI1, p. 287, a.

II. La protestation ou réserve contraire à l'acte est inopérante.
1. Acceptationde la communauté.XXII, 581.
2. Acceptationd'une succession.IX, 291, 518, 319.
5. Renonciation à la prescription XXXII, 195.

PROTUTELLE.

1. Quand y a-t-il lieu à la protutelle ? IV, 409-411.
2. La protutelle est une tutelle. Conséquences qui en résultent. IV, 412.

PROVINCES.

I. Biens provinciaux.
1. Domainepublic provincial. M, 62-64.
2. Domaineprivé provincial. M, 68.
5. Principes qui régissent le domaine provincial. M, 67.

IL Capacité de recevoir à titre gratuit. XI, 201.
i. Pour l'enseignement qui est à charge des provinces. XI, 201.

III. Coursd'eau.
1. Pouvoir réglementaire des conseilsprovinciaux. MI, 514.
2. Des députationspermanentes. MI, 521, 522.

IV. Lesprovincessont des personnes civiles. Elles l'étaient déjà sous le royaume
des Pays-Bas. I, 295 ; M, 62.

V. Prescription. Les provincesprescrivent et on prescrit contre elles, d'après le
droit commun. XXXII,11, 15.

. M. Responsabilité.
1. Les provinces sont responsables en vertu de l'article 1582. XX,459-

442.
2. A titre de commettants. (Art. 1584). XX, 595.

PROVISION ALIMENTAIRE.

Divorce.Quandil y a lieu à provisionalimentaire. III, 260-264.

PROVISION EST DUE AU TITRE.

Sens de l'adage. XIX,151.

PROXÉNÈTES.

1 La convention faite avec un proxénète a une cause illicite. XVI, 150,
151.

PRUD'HOMMES (CONSEIL DE).

1, Jurisprudence du conseil de prud'hommes sur le salaire des ouvriers
cassée commecontraire à î'essencçdes conventions. XXV,508,

"
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PUBLICATION (DES LOIS).

1. Qu'est-ceque la publication des lois? Publicationde droit et publicité
défait, I, 16, 17, 22.

2. Commentse fait la publication?I,-18-21.
ô. Effetdela publication. 1,25, 25.
4. Ignorance du droit. En quelsens ellen'excuse pas. I, 24.

Voyezle mot Ignorance du droit.
5. Différenceentre la publicationet la promulgation I, 26-29.
6. Les lois françaises (ainsi que les lois hollandaises)nonpubliées euBel

giquen'x ont aucune force obligatoire. 1, 25 Tels sont :
a. Le titre XXVIde l'ordonnance de 1669. VI, 429.
b. L'arrêt du conseildu 25 février 1765.1, p. 61, note i.
c. Et l'arrêté-loi du prince souveraindesPays-Bas du 27juilletl8l4.

XXIX,517.

PUBLICATIONS (DE MARIAGE).

I. Mariagescélébrés en Belgique.
1. Publications orales et affiches.H, 418.
2. Nombredes publications. Oùellesdoivent se faire! II, 419-422.
3. Quandle mariagepeut être célébré.U, 425.
4. Lemariage est-il nul pour défaut depublications? 11,478.

IL Mariagescélébrés à l'étranger.
1. Formalité spéciale des publicationsen France. III, 21-25.
2. Le mariageest-il nul pour défaut de publication? III, 26-29.
5. Jurisprudence. Admet la nullité facultative. III, 50, 51.
4. Par qui la nullité peut-elle être demandée?III, 52.
a. Peut-elle être couverte? III, 55.

PUBLICIENNE.

Voyezles mots Actionpublicienneet Actionrevendicatoire.

PUBLICITÉ.

I. Actes, intéressant les tiers, qui sont soumis à la publicité par la voiede la

transcription ou de l'inscription, en vertu de la loi hypothécaire belge.
XXIX,4.

n. Duprincipe de publicité.
1. Le codecivil ne prescrit la publicité que par exception.C'est la clan-

destinité romaine qui y domine. XXIX,5, 6.
2. Critiquedu systèmedu code civil. XXÎX,7-10.
5. La publicitésauvegarde tous les intérêts. XXIX,H, 12.

III. Originesde la publicité. Dieudans l'histoire. XXIX,15.
1. Coutumesde nantissement. XXIX,14.
2. Devoirsde loi prescrits dans l'intérêt des tiers. XXIX,14,15.
5. Le nantissement coulumier est identique avec la transcription. XXIX,

16-18.
4. Sauf-quele nantissement se faisait en justice. XXIX,19, 20.

B, Lesorigines du nantissement remontent à la féodalité. XXIX,§1-13.
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6. La saisine féodaleremplacée par la clandestinité romaine. XXIX,24.

7. L'édit de Colbert. Tentative de réforme. XXIX,25.

8. Loi de l'Assembléeconstituante. XXIX, 26.

9. Lois de l'an m et de l'an vu. XXIX,27.

10. Travaux préparatoires du code civil. La publicité proposée, adoptée,
puis omise, on ne sait comment. XXIX,28, 29.

i l. Lapublicité rétablie en Belgique et enFrance. XXÏX.âO (l).
IV. Publicité du contrat de mariage. Voir le mot Contrat de mariage.
V. Publicité deshypothèqueset privilèges.Voir le mot Inscription hypothécaire.

VI. Publicité par la voie de l'inscription Voir le mot Inscription.
VIL Publicité par voie de la transcription. Voir le mot Transcription.

PUISSANCE.

I. Le droit romain repose sur l'idée de puissance. I, Introd., 24, p. 54, a.
1. Puissance maritale. I, Introd., 24, p. 55, a.
2. Puissance paternelle. Est un vrai domaine. I, Introd., 24, p. 54, b.

II. Les coutumes germaniques. L'idée de puissance remplacée par celle de

protection. I, Introd., 24, p. 54, a.
1. Il n'y a plus ni puissance maritale ni puissance paternelle. I, Introd.,

24, p. 55, a, 54, b.
III. Le code a consacré le principe coutumier. I, Introd., 24.

Voirles mots Puissance maritale, Puissance paternelle.

PUISSANCE MARITALE.

I. La puissance maritale se réduit à l'obéissance que la femmedoit au mari.
C'est un principe d'inégalité. Singulièrejustification de la puissance mari-
tale par Portalis. En fait, c'est l'égalité qui règne. III, 82, 85.

II. Conséquencesdu principe del'inégalité.
1. Incapacité de la femmemariée. HI, 95, 96.

a. Ce n'est pas une vraie puissance, puisque le juge peut donner
l'autorisation que le mari refuse. III, 126. Voir le mot Femme
mariée (Incapacité).

2. Obligationsnaissant du mariage. L'adultère de la femmeet l'adultère
du mari. L'inégalité est une leçon d'immoralité. III, 84 et 179.

III. La puissancemaritale est d'ordre public.
1. Il n'y peut être dérogé par les conventions matrimoniales. XXI, 117,

118. • '

2. Dans les donations et testaments, les conditionsqui dérogent à la puis-
sance maritale sont réputées non écrites. XI, 446, 447.

PUISSANCE PATERNELLE.

I. Coutumeset droit romain.
1. Le droit romain dans les pays de droit écrit. IV, 256 etl, Introd., 24.
2. D'après les coutumes, puissance paternelle n'a lieu. IV, 257..
5. Le code civil a consacré le principe des coutumes. IV, 255, 258.

(1) T. XXIX,p. 45, lignes : au lieu de quinze, lisezcinq.
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Réponseaux objectionsque l'on fait contre la législationrévolution-
naire et le codecivil. IV, 259.

4. Règled'interprétation. Il faut tenir compte avant tout du droit de l'en-
fant. n 7, 260.

A. PUISSANCEPATERNELLESURLESENFANTSLÉGITIMES.

I. Aquiappartient la puissancepaternelle? IV, 261.
1. Pendant le mariage le père seull'exerce. IV, 261.

a. Quid en cas d'absence du père? II, 145-150; IV, 262.
b. Quidsi le père est colloquedans une maison de santé? Y, 597.
c. Quid si le père est interdit ? IV, 262 ; Y, 502-505 bis.
d. Quid en cas de séparation de corps? in, 550.

2. Après la dissolution du mariage par le divorce. Voir le mot Divorce
(G, III).

5. Aprèsla mort de l'un des père et mère. IV, 265.
a. Quid si le survivant n'est pas tuteur? IV, 265.
b. Quid si la mère survivante se remarie ? IV, 264-266.

II. Les ascendantsn'ont pas la puissance paternelle. IV, 267.
1. Le pouvoirdu père est-il limitépar celui des ascendants? IV,268,269.

III. Droitsattachés à la puissancepaternelle.
1. Les devoirs que l'article 571 imposeaux enfantssont purementmoraux.

IV, 270.
2. Droit de garde. Conséquenceet sanction. IV, 271, 272.

a. Quid si l'enfant est maltraité? IV, 274.
b. Exceptionau droit de garde. Enrôlement volontaire. IV, 275.

5. Pouvoir de correction.IV, 275-288.Voirle mot Correction (pouvoirde).
IV.Fin de la puissancepaternelle.

1. Causeslégales. IY, 289, 290. Voir le mot Emancipation.
2. Le père peut-il être privé de la puissance paternelle pour abus, excès,

incapacitéou inconduite? IV, 291, 292.
"- V.La puissancepaternelle est d'ordre public.

1. Les conventionsqui y dérogent sont nulles. IY, 295; XXI, 120.
a. Telleserait la conventionqui règle l'éducation religieusede l'en-

fant. IY, 294 et XXI, 120
b. Quid des renonciations que fait la veuvequi se remarie? IV, 295.

2. Les conditionsqui dérogent à la puissancepaternelledans les donations
et testaments sont réputées non écrites. XI, 448.

VI.Puissancepaternellequant aux biens.
1. Administration légale.Voiries mots Puissance paternelle, Administra-

tion des biens.
2. Usufruit légal. Yoir ce mot.

VII.Rétroactivité. Questionsde non-rétroactivité.J, 187-189.
Mil. Statut personnelles. Quid de l'usufruit légal? I, 96.

B. PUISSANCEPATERNELLESURLESENFANTSNATURELS.

I. Aqui appartient-elle?
1. Principe d'interprétation. IV, 547.
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2. A qui appartient la puissance paternelle sur les enfants naturels? IV,
548. Qui en a l'exercice? IV, 549.

5. Les tribunaux ont-ils un pouvoir discrétionnaire en cette matière?
IV, 550.

II. Droits des père et mère sur la personne de l'enfant.
1. Les père et mère naturels ont, en général, les mêmes droits que les

père et mère légitimes. IV, 552-555.
2. Le droit de correction est modifié. IV, 556-558.

111.Droits des père et mère sur les biens.
1. Administration légale. IV, 559.
2. Les père et mère naturels ont-ils l'usufruit légal? IV, 560.

PUISSANCE PATERNELLE (ADMINISTRATION LÉGALE).

I. L'administration légale appartient au père seul. IV, 296.
II. Est-elle d'ordre public? IV, 297.

1. La clause d'une donation ou d'un legs qui enlève au père l'administra-
tion des biens donnés ou léguésest-elle valable? IV, 297-500.-

III. Despouvoirs du père administrateur.
1. L'administration légale n'est pas soumise aux règles de la tutelle. IV,

501,502.
2. Le père administrateur ne peut faire que des actes d'administration, il

ne peut pas faire des actes de disposition. IV, 502-503.
5. Modificationsque l'usufruit légal apporte aux droits du père. IV, 506.

a. Actes d'administration. IV, 511, 512.
b. Actes de disposition. IV, 515-516.

4. Obligationsdu père administrateur. IV, 517-519.
IV. Garanties de l'enfant.

1. Il n'y a ni caution, ni hypothèque légale, ni inventaire. IV,507-509.
2. Quand il y a lieu à nommer un tuteur ad hoc. IV, 510.

V. Quand finit l'administration légale? IV, 520.
. 1. Le père administrateur peut-il être destitué pour incapacité, inconduite

ou infidélité? IV, 521.

PURGE.

A. GÉNÉRALITÉS.

I. Objet de la purge et justification. XXXI,414-420.
II. Qui peut purger? XMI, 103 ; XXXI,421-451.

III. Quelsbiens peuventêtre purgés? XXXI,452-455.
IV. Des cas dans lesquelsla purge a lieu deplein droit. XXXI,456-459.

B. CONDITIONSDELAPURGE.

I. Transcription. XXXI,440-442.
II. Notifications.

1. But. XXXI,445.
2. Quellesmentionsdoivent-ellescomprendre? XXXI,444-451.
5. Quid si ces formalités n'ont pas été observées-?XXXI,452-456.
4, A gui ]es notificationsdoivent-ellesêtre faites? XXXI,457-401,
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III. Del'offrede payer le prix,
1. Quedoit offrir l'acquéreur? XXXI,462-472.
2. Effet de l'offre. XXXI,475-475.
5. Quipeut faire l'offre?XXXI,476-479.

IV. Descréanciers privilégiés qui peuvent intenter l'action résolutoire. Ils doi-
ventopter entre leprivilège et la résolution. XXXI,480-485.

Y. Droit des créanciers de requérir la mise aux enchères.
1. Quandy a-t-il lieu à l'exercice de ce droit? XXXI,484, 483.
2. Quipeut surenchérir XXXI,486-497.
5. Dela capacité requise pour surenchérir. XXXI,498-502.
4. Dans quel délai la surenchère doit-ellese faire ?XXXI,503-507.
5. Dela soumissiondu requérant. XXXI,508-516.
6. De l'obligationde fournir caution. XXXI,517-520.
7. Ces formalités et conditions sont prescrites sous peine de nullité.

XXXI,521, 522.
8. Significationde l'enchère. XXXI,523-529.
9. Effetde l'enchère. XXXI,550-556.

10. De la mise en vente. XXXI,557, 541.
a. Letiers détenteur reste propriétaire jusqu'à l'adjudication.XXXI,

558-540.
b. Quid siletiers détenteur seporte adjudicataire? XXXI,542.
c. Quid si le tiers détenteur ne seporte pas adjudicataire? XXXI,

545-532.
Il: Du cas où il n'y a pas de surenchère.

a. Quel est l'effet de l'acceptation de l'offre faite par le tiers délen-
teur ? XXXI,555-555. Les inscriptions ne doivent plus être
renouvelées.XXXI,140-144.

b. Les hypothèquessepurgent par le payement du prix. XXXI,556,
537.

c. Le tiers détenteur peut aussi consignersonprix. XXXI,558-562.
d. Quid s'il nepaye pas et s'il ne consignepas? XXXI,562 bis.

12. Formalités spéciales dans les cas prévus par l'article 122. XXXI,565.
a. Dans quelscas y a-t-il lieu à ventilation? XXXI,564-569.
b. Sur quels biens la surenchère peut-elle ou doit-elle porter en cas

de ventilation? XXXI,570, 571.
c. Quelleest la conséquencede la surenchère partielle? XXXI,572.

QUASI-CONTRATS (1).

1. Définition.XX, 507, 308.
1. Gestiond'affaires. Voir ce mot.
2. Payement indu. Voir ce mot.
5. Ya-t-il d'autres quasi-contrats? XX, 509.

(1)T. XX,p. 336, titre : au lieu deprouvent,lisezforment.
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a. L'acceptation d'une hérédité est-elle un quasi-contrat? IX, 546,

p. 408, a.
6. La communautéde fait? XXM, 452.

IL Les quasi-contrats n'exigent pas la capacité de s'obliger. XX,508. Applica-
tion à la femmemariée. III, 101.

III. Preuve des quasi-contrats. La loi admet la preuve testimoniale. XX, 546.

1. Gestiond'affaires.
a. Le maître. XX, 547.
b. Quid du gérant? XX, 548. -

c. Quid du mandat tacite ? La jurisprudence confondla gestiond'af-

faires et le mandat tacite. XX, 549-551.
2. Payement indu. XX, 555, 534.

QUASI-DÉLIT.
1. Qu'entend-on par quasi-délit? XX, 584, 587. Voir le mot Délits et

quasi-délits.
2. Preuve. Se fait par témoins, sauf quand il se mêle au quasi-délit un

élément,conventionnel.XIX, 555, 565.
5. Responsabilitésolidaire des auteurs d'un quasi-délit. XVII,518-525 ;

XIX, 541-545.

QUASI-POSSESSION.

C'est la possession qui sert de base à la prescription des servitudes. VIII, 202.

QUASI-USUFRUIT.

I. Différenceentre le quasi-usufruit et l'usufruit. M, 407.
1. Quelleest;l'obligation de l'usufruitier à la fin de l'usufruit? M, 408,

409.
2. Le quasi-usufruit peut-il être établi sur des choses non consomptibles?

M,'410.
II. La communautédevient propriétaire des chosesconsomptiblesqui sont pro-

pres aux époux,à titre de quasi-usufruitière. XXIII, 148.
III. Sous le régimed'exclusion de communauté, le mari devient propriétaire des

choses consomptiblesappartenant à la femme, XXIII, 456, à charge de
restitution. XXM, 458.

IV. Demême sous le régime dotal. XXIII, 288, 566.

QUESTIONS D'ÉTAT.

1. Qu'entend-on par questions d'état? III, 426.
2. Elles ont un caractère moral et des effets pécuniaires. Conséquences

qui en résultent. ILT,427-429.
5. Les questions d'état sont communicablesau ministère public. IH, 450.
4. Elles sont dispensées du préliminaire de conciliation. III, 450.
5. Dans les questions d'état, le civil tient le criminel en état. III, 471-

475.
6. Compétenceexclusive des tribunaux criminels quand l'acte de célébra-

tion du mariage a été falsifié ousupprimé, tant que l'auteur du crime
est eii vie (controversé). IH, 18.
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QUI AUTORISE NE S'OBLIGE PAS.

1. Motifdu principe. Applicationau mari. III, 151.
2. Le principe reçoit exception quand les épouxsont communsen biens

IU, 155; XXI,429; XXII, 69.
a. Le mari est-il débiteur personnel par suite de son autorisation?

XXII, 70.
b. Le mari peut-il être poursuivi pour le tout à la dissolution de la

communauté? XXIII, 47, 48.

QUI PEUT LE PLUS, PEUT LE MOINS.

1. Quandl'adage est vrai et quand il ne l'est pas. XIV, 565, p. 595, a
Comparezla remarque de Napoléonau conseild'État. XXXI,p. 299
et suiv.

2. Le testateur peut ne pas nommer un exécuteur testamentaire; il ne
peut pas, en le nommant, lui donner des droits que la loine lui donne
point. XIV,p. 595, a; XV,p. 10. in.

5. Le testateur ne peut pas vinculer la propriété des légataires, après sa
mort, bien qu'il ait pu ne pas les instituer. Applicationau partage
d'ascendant. XV, 4, 10, 12.

QUI SUO JURE UTITUR NEMINI FACIT INJURIAM.

1. Sens de l'adage. XX, 408, 409.
a. Défensede soi-même.XX, 411.

2. Celuiqui, en usant de son droit de propriété lèse le droit d'un tiers,
commet un quasi-délit ou un délit. Voyezle mot Propriété (Conflit
de droits).

5. Quandil y a intention de nuire, il y a délit. XX, 410. .
4. Procès. Le plaideur téméraire est-il tenu à des dommages-intérêts?

XX,412, 415.
5. Voies d'exécution. Quand elles constituent un fait dommageable.

XX,414.

QUI TACET CONSENTIRE VIDETUR.

1. Quandle silencevaut-il consentement?-XIV,58 ; XV,484.
2. Quandlesilence vaut-il aveu? XIX,505; XX, 157, p..191, a.
5. Quand le silence ou la réticence constitue-t-elle un quasi-délit?

XX, 589.

QUITTANCES.

1. Lesquittances non enregistrées font-elles foide leur date à l'égard des
tiers? XIX, 552-556.

2. Les quittances sont-elles soumises aux formes de l'article 1526?

XIX,249.
5. Lesbaux contenant quittance anticipative de trois ans de loyers doi-

vent être transcrits pour que la quittance puisse être opposéeaux

tiers. XXIX,119, 202-204.
4. Le débiteur qui a hypothéquéun immeublepeut-ille-donner à bail avec
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payement anticipatif? Quel est l'effet de la quittance? XXX,258-
242.

5. Jugement. Le débiteur condamnéà payer peut-il opposerune quittance
antérieure au jugement? XX, 154.

6. Mentionslibératoires qui valent quittance, quoiquenon signées. Voir le
mot Mentionslibératoires.

7. Quittance du capital. Fait présumer le payement des intérêts. XXM,
518, 519.

8 Quittances de la part d'un débiteur solidaire dans la dette. Font pré-
sumer la remise de la solidarité. XVII,548-555.

QUOTITÉ DISPONIBLE.

1. Disponibleordinaire. Quand il y a des descendants ou des ascendants.
XII, 1. Voir le mot Réserve.

2. Disponibleentre époux. Voir le mot Quotité disponible (entre époux).
5. Desbiens indisponibles quand le défunt est mineur. -XI,146-152.

Voir le mot Disposition à titre gratuit.

QUOTITÉ DISPONIBLE (ENTRE ÉPOUX).

1. Pourquoi la loi établit-elle un disponible exceptionnel entre époux?
XV, 541.

A. Du DISPONIBLEQUANDL'ÉPOUXNE LAISSEPASD'ENFANTSD'UNPRÉCÉDENT
MARIAGE.

I. pu disponible quand l'époux laisse des ascendants. XV, 545,544.
1. Quelleest la quotité dont l'époux mineur peut disposer? XV,545.

lï. Dudisponiblequand l'époux laisse des descendants.
1. Montant du .disponible.XV. 546-550.

a. Quel est le disponiblequand le donateur ne laisse qu'un enfant
naturel?XV, 551.

2. L'intention de gratifier le donataire du maximumdoit-elle être expri-
méeen termes formels? XV,552: Jurisprudence. XV, 555-555.

5. Si la disposition est faite en usufruit, l'article 917 sera-t-il applicable?
XV, 356.

4. Quidsi la dispositionest faite en rente viagère? XV,357.
5. Les articles 1099 et 1100 s'appliquent-ils au cas prévu par l'arti-

cle 1094? XV,558.
II. Concoursde deux disponibles.

1. Les deux disponibles peuvent-ils se cumuler? XV, 559. Peuvent-ils
concourir? XV, 560.

2. En quel sens et dans quelles limites l'époux peut-il disposer au profit
de son conjoint et au profit d'un étranger? XV, 561, 562. -

5. Dans l'opinion générale, l'époux peut donner le disponible ordinaire à
un étranger et le disponibleexceptionnelà son conjoint, en tant qu'il
excèdele disponibleordinaire. XV, 565.

(1)T. XV,Table, p. 667,n 351: au lieu de donataire, lisez donateur.
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i. Critiquede l'opinion générale. XV,564-566.
5. Concoursde l'article 915 et de l'article 1094. 11y a lacune. XV,542.

a. Critique. XV, 567. Incertitude de la doctrine et inconséquences
de la jurisprudence. XV,568 571.

III. Dela réduction.
1. Les libéralités excessivessont réductibles.XV, 572.

a. Qiiid si l'époux donataire renonce en tout ou en partie à la dona-
tion? XV, 575, 574.

b. Les donateurs et légataires peuvent-ils demander que les libéra-
lités faites au conjoint soient renfermées dans les limites de
l'article 1094?XV,575.

2. Commentse fait la réduction? Évaluation de l'usufruit. XV,576-578.
5. Modede réduction. XV,579, 580.

B. DUDISPONIBLEQUANDL'ÉPOUXLAISSEDESENFANTSD'UNPREMIERLIT.

1. Disponiblerestreint. Origine et motif. XV,581.
1. Quandy a-t-il lieu au disponible restreint? XV,582-585.
2. Quids'il y a un enfant naturel ?XV,586.
5. Commentse calcule la part d'enfant? XV,588, 595.

a. Quid si l'époux a donné une part d'enfant et si les enfants prédé-
cèdenl? XV,589.

b. Quidsi le donataire prédécède? XV,590,
c. Quid si l'époux contracte plusieurs mariages subséquents? XV,

587.
d. L'époux peut disposer au profit d'étrangers, d'après le droit com-

mun. Comment se règlent, dans ce cas, les droits des divers
donataires. XV, 588, 589.

II. Dela réduction des libéralités excessives.
1. Quelleslibéralités sont réductibles. XV, 594-597.
2. Quipeut demander la réduction? XV,598-400.
5. Commentse fait la réduction. XV, 401-405.

111.Sanction.
1. L'article 1099. XV,404-408.
2. L'article 1100. XV,409 (1) -415.
5. Del'action en nullité. XV,414-416.

R

RÛ.CHAT(PACTE DE).

I. Caractère.
1. C'est une conditionrésolutoire, expresse, poteslative. XXIV,581.

2. Quanddoit-elleêtre stipulée? XXIV,582.
5. Objetde la clause. XXIV,579.
4. Pour quel délai le rachat peut-il être stipulé? XXIV,584-587.

(1)T. XV, p. 462, ligne 17 : au lieu de limitent, lisez fixent.

xxxiii. 27
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3. Peut-il l'être dans les ventes mobilières? XXIV, 583.

6. Différenceentre le rachat et le prêt sur nantissement? XXIV,580.

II. Effet du pacte pendant que la conditionest en suspens.
1. L'acheteur est propriétaire sous condition résolutoire,'et peut faireles

actes de disposition. XXIV,588.
a. Peut-il expulser le fermier? XXIV,591.
b. U peut opposer le bénéficede discussion aux créanciers du ven-

deur. XXIV,590.
c. Il peut prescrire. XXIV,589.

2. Le vendeur est propriétaire sous condition suspensive. XXIV,592.
a. 11peut aliéner et hypothéquersous la mêmecondition. XXIV,595,

394.
b. II peut établir une servitude sur l'héritage vendu. XXIV,595.

III. Effet du pacte quand la condition se réalise.
1. Comment'la conditions''accomplit-elle?'XXIV,596.

a. Le vendeur doit-il agir en justice? XXIV,597, ou faire des offres
réelles ? XXIV, 598.

b. Dans quelle formedoit-il déclarer sa volonté? XXIV,599.
c. Quandla vente sera-t-elie résolue? XXIY,400.

2. Effet du rachat quant aux droits et obligations de l'acheteur. XXIV,
407-409.

5. Effetdu rachat contre les tiers.
a. Les droits consentis aux tiers tombent, XXIV,416, à l'exception

des baux. XXIV,417.
b. Le vendeur a action contre les tiers. XXIV,409, 410.

4. Obligationsdu vendeur. XXIV,401-405.
a. L'acheteur a un droitde rétention. XXIV,406.
c. Comments'exercel'action si la chosevendueest!Krf!î)Me.''XXIV,412.
d. L'action se divise du côté des vendeurs et du côté des acheteurs.

XXIV,415-415.
IV.-Effet du pacte quand la conditiondéfaillit. XXIY,418, 419.

RADIATION ET RÉDUCTION (DES INSCRIPTIONS).

I. Qu'est-ceque la radiation desinscriptions?Quelenest l'objet? XXXI,147,148.
1. La radiation est volontaireouforcée. XXXI,149, 150.
2. De la radiation des inscriptions prises pour les hypothèques légales.

XXXI,151.
5. De la radiation de l'inscription d'officedes privilèges. XXXI,152(1).

II. De la radiation volontaire.
1. C'est un acte unilatéral, mais la radiation se fait d'ordinairement en

vertu d'une convention. XXXI,155.
2. Elledoit être consentie parles parties intéressées. XXXI,154.
5. Lesparties doivent être capables. XXXI,155, 156.
4. Application du principe. Radiation consentie après que la dette est

payée.

(1) T. XXXI,p. 132,n» 132,ligne 3 : au lieu de (art. 86), lisez (art. 36).
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a. Desincapables. Mineurset femmesmariées. XXXI,157-159.
b. Administrateurs des biens d'autrui. XXXI,160 Tuteur. XXXI,

161. Mari. XXXI,162.
5. Qui peut consentir la radiation avant le payementde la dette?

a. Il faut voir quel est l'objet de la convention.XXXI,163.
b. Les mineurs sont toujours incapablesdans cette hvpothèse.XXXI,

164,165.
c. La femmeséparée de biens et la femme dotale pour ses créances

paraphernales. XXXI,166.
d. Les administrateurs de biens d'autrui. XXXI, 167. Le tuteur.

XXXI,167-169. Le mari, administrateur légal des biens de la
femme.XXXI,170. Quiddu mari, administrateur de la commu-
nauté? XXXI,171.

e. Le mandataire conventionnelpeut consentir en vertu d'un mandat
authentique et spécial. XXXI,172,175.

III. De la radiation forcée.
1. Quand la radiation doil-eïïeêtre prononcée?XXX,174-178.
2. Par qui la radiation peut-elleêtre demandée? XXXI,179-184.
5. La radiation doit être demandéecontre le créancier. XXXI,185, 186.
4. Devant quel tribunal l'action doit-elle être portée? XXXI,187-194.
5. L'inscription ne peut être rayée quelorsque le jugement a acquis force

de chosejugée. XXXI, 195, 196. -
a. Quiden cas de recours en cassation?_XXXI,.197, 198.

IV. Dela réduction de l'inscription.
1. Analogie entre la réduction et la radiation. XXXI,199.
2. De la réduction volontaire. XXXI,200.
5. De la réduction forcée. XXXI,201, 202.

V. Desformes de la radiation et dela réduction.
1. Piècesque le requérant doitprésenter au conservateur. XXXI,205-206.
2. Le conservateur peut refuser la radiation quand les pièces qu'on lui

présente ne couvrentpas sa responsabilité. XXXI,207-208.
a. II peut exiger les documentsqui établissent la capacitéde ceuxqu

ont consentila radiation. XXXI,209.
b. Si l'acte est passé en pays étranger, le conservateur peut exiger

qu'il soit visé par le président. XXXI,210.
c. Justification que doit faire le tuteur quand il s'agit d'un prix de

vente. XXXIr211.
d. Justification quedoit faire le mineur devenumajeur. XXXI,212.
e. S'il s'agit d'une femmemariée, lé conservateur peut se faire repré-

senter l'acte de célébrationdumariage et les conventionsmatri-

moniales, ou la justification des pouvoirsdu mari. XXXI,215-
217.

f. Quand des inscriptions,sont prises au nom d'une sociétéde com-

merce, celui qui consent la radiation doit justifier au conserva-
teur de ses pouvoirs. XXXI,218, 2i9.

5. Quand la responsabilité du conservateur est é couvert, il doit faire la'

radiation. XXXI,220.
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a. Peut il être condamnéauxdommages-intérêts s'il la refuse ? XXXI,

221.
V. Effet de la radiation et de la réduction.

1. La radiation a-t-elle pour effet d'éteindre l'hypothèque en tout ou en

partie? XXXI,222.
2. Effet de la radiation quand le créancier conserve son hypothèque.

XXXI,225, 224.
5. La mainlevée de l'inscription produit son effet,non du moment où elle

a été consentie, mais du moment où le conservateur a rayé l'inscrip-
tion. XXXI, 223.

4. Jusque-là le créancier qui a consenti la radiation peut la révoquer.

XXXI, 226-229.
5. Si la radiation est annulée et si l'inscription radiée est rétablie, elle

reprend son rang primitif. XXXI,250, 231.
e. Critique de l'opinioncontraire. XXXI,252-254.
b. Conséquencequi résulte de cette opinion quant au rang de l'in-

scription rétablie. XXXI, 255.

RAPPORT.

A. TOUTELIBÉRALITÉFAITEAU SUCCESSIBLEDOITÊTREPARLUIRAPPORTÉE,
SAUFDISPENSE.X, 546-548.

1. Le rapport est-il d'ordre public? X, 519.
2. Les dettes du successiblesont aussi sujettes à rapport. X, 550.
5. Rapport et réduction. Différences.X, 552.

B. QUIDOITLERAPPORT?

1. Tout héritier ab intestat qui accepte doit le rapport. X, 555-556 bis.
2. Conditions.

a. Il faut être héritier donataire ou légataire. X, 557, 558
b. On ne doit pas lerapportpouraulrui.Sens des articles 847 et 849.

X, 559-561.
c. Le fils doit-il le rapport du don fait à son père? X, 562,,562 bis.
d. L'article 848 s'applique au rapport des dettes. X, 565 (1).
e. Quid si la donation est faite à deux conjoints? X, 564.

5. Le rapport n'est dû qu'à la successiondu donateur. X, 565.
e. Quid si la donation est faite par deux époux-conjointement oupar

l'un d'eux? X, 566; XXI,159-175. Voir le mot Dot.
I. Dispensede rapport.

1. Doitêtre expresse. X, 571-574.
2. La dispense peut-elle résulter del'ensemble de l'acte? X, 575.
5. Peut-elle être virtuelle? X, 576-580.
4. Lesdonations déguiséessont-elles dispenséesdu rapport ?X, 581-585.

C. Qui PEUTDEMANDERLERAPPORT?

1. Le rapport ne peut être demandéque par l'héritier. X, 584.
a. Quid du rapport fictif de l'article 922? X, 585.

(1) T. X. table, p..745,n° 363 :-au lieu de 849, lisez848.
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2. Le rapport peut être demandépar les créanciers de l'héritier. X, 586.
a. Quiddes créanciers dela succession? X, 587(1).

5. Les légataires ne peuvent pas demander le rapport ni en profiter
X, 587 bis.

I. Del'action en rapport.
1. Elleappartient à chacun des héritiers. X, 588, 589.
2. Prescription. X, 590.
5. L'action peut être intentée contre les tiers détenteurs des biens

donnés.X, 591.
4. La preuve incombeau demandeur. Commentse fait-elle?X, 592.

D. TOUTEDONATIONESTSUJETTEA RAPPORT.X,593.

. 1. Donationsdirectes.
a. Par acte. X, 594,595.
b. Donsmanuels.X, 596, 597.
c. Frais d'établissement. X, 598, 599.
d. Payement des dettes de l'héritier. X, 600-602. Voirle mot Rem-

placement.
2. Donationsindirectes.

a. Actes à litre onéreux. X, 607. Bail. X, 610. Cautionnement.X,
612. Remise de la dette. X, 611. Vente.X, 608, 609.

b. Dispositionspéciale concernant la société.X, 615-619.
c. Libéralités faites par personnes interposées.X, 603, 604
d. Renonciations.X, 605, 606.

5. De quoi est-il dû rapport dans les donations indirectes? X, 620-
622.

I. Deslibéralilés non sujettes à rapport.
1. Libéralités de l'article 852. X, 625-627.
2. Fruits, iotéréts et arrérages. X, 628-655.

IL Rapport des legs. X, 654.
III. Rapport des dettes. X, 655. Différenceentre le rapport des dettes et le rap-

port des libéralités. X, 656.
1. Toutes les dettes sont sujettes à rapport. X, 641.
2. Prestations dues par les héritiers postérieurement à l'ouverture de

l'hérédité. Nesont pas assimiléesau rapport. X, 642.

E. COMMENTSEFAITLE RAPPORT?

I. Lerapport se fait en nature ou en moinsprenant. XI, 1-4.

II. Rapport desmeubles.
1. Ledonataire est débiteur d'une valeur. Conséquencequant auxrisques.

XI, 6.
2. Quellevaleur doit-il rapporter? XI, 7-8.
5. Rapport de l'argent. XI, 9, 10.

III. Rapport des immeubles.Larègle.

(I) T. X,p. 645,ligne11 du n°'S87 : aulieu de réunis, lisez mis.
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1. Y a-t-il rapport mobilier ou immobilier quand une dot est constituée
en argent et payée en immeubles? XI, 5.

2. L'héritier est débiteur de l'immeuble. Il est libéré parla perte fortuite.

XI, 11, 12-
5. Applique-t-on les principes sur le rapport quand l'héritier aliène un

immeublehéréditaire pendant l'indivision? XI, 15
4. Droits du donataire quand l'immeuble a augmenté de valeur.XI, 14-19.
5. Obligations du donataire quand l'immeuble a diminué de valeur. XI,

20, 21.
e. Q'«^ si l'immeublepérit par cas fortuit? XI, 22.

6. E/fe/ du rapport de l'immeuble quant aux droits consentis parle dona-
taire. XI, 25,24.

'
.

IV. Rapport des immeubles. L'exception.
1. Quand le rapport doit se faire en moinsprenant. XI, 27, 28 (1).
2. Quandpeut-il se faire en moins prenant? XI, 25, 26.
5. Conséquencesdu rapport fait en moinsprenant. XI, 29, 50.
4. Du rapport, fait en cas d'expropriation du donataire. XI, 51-52.

V. Dispositionsgénérales.
1. Y a-t-il lieu à compensationentre la dette du rapport et les créances de

l'héritier? XI, 55, 55, 56.
2. Le juge peut-il s'écarter de l'article 856 pour maintenir l'égalité?

XI, 54,
'

F. RAPPORT.DANSLESSUCCESSIONSIRRÉGULIÈRES.X, 551.

I. L'enfant naturel peut demander le rapport. XI, 57, 58.
1. Quids'il est en concours avec des enfants naturels? XI, 59.

II. L'enfant naturel doit le rapport. XI, 40, 41.
1. Ya-t-il une différence pntre le rapport dont est tenu l'enfant naturel

et l'obligation des héritiers? XI, 42, 45.
2. Dansquelcas les descendants de l'enfant naturel doivent-ilsle rapport?

XI, 44.

RAPT.

1. Mariage. Le rapt de séduction constitue-t-il une violence qui vicie le
. consentement et annule le mariage? II, 500, 501.

2. Récherche de la paternité naturelle. Est admise en cas de rapt, sous
les conditions déterminées par la loi. III, 94-100.

RATIFICATION.

1. Qu'est ce que la ratification? en quoi diffère-t-elle de la confirmation?
XVII,558; XXVIII,65.

2. La jurisprudence -confondla ratification et la confirmation.XXMII,66.
5. Conditions requises pour que la ratification soit valable. XXMII,

27-29.
4. La ratification peut être expresse ou tacite. XXVIII,70-72.

Voir les mots Commisvoyageur et Silence.

(1)T. X, p. 32, ligne 3 du n»28 : au lieu de22, lisez 23.
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5. La ratification n'a d'effet qu'entre les parties. XXVIII,75.
6. Rélroagit-elle soit entre les parties, soit à l'égard des tiers? XXVIII

74,75(1).
7. Ratification du payement fait à celui qui n'avait pas le pouvoirde re-

cevoir.XVII,559.

RÉALISATION (CLAUSES DE).

I".Qu'entend-on par clause de réalisation et par stipulation de propres ?
XXIII, 205.
1. But de ces clauses. XXIII, 204. Dans quels termes doivent-ellesêtre

stipulées? XXIII, 204, 205.
2. Division.XXIII, 204.

A. DELARÉALISATIONEXPRESSE.

I. Étendue des clauses de réalisation. Principe d'interprétation. XXIII, 206,
207.

II. Effet de la clause.
i. Propriété du mobilierréalisé. Reste à l'époux. XXIII,208, 209 (2).

a. Conséquencesquant auxdroits du mari et des créanciers et quant
aux risques, XXIII,210, 211.

b. L'immeubledonné en payement d'une créance réalisée est-il pro-
pre ou acquêt? XXIII,212.

c. Peut-il y avoir remploipour une créanceréalisée? XXIII, 215.
2. Effet quant au passif. Le passif suit l'actif. XXIII,214-218.
5. Reprise des apports. Comment se fait la justification? XXIII, 219-

220.

B. CLAUSED'APPORT.DIVISION.XXIII, 224.

I. Claused'apport d'objetsdéterminés.
1. Emporte réalisation tacite de tout le surplus du mobilierprésent et

futur. XXIII, 225, 226.
2. Emporte-t-elle séparation des dettes antérieures au mariage? XXIH,

227.
5. L'épouxqui a promis l'apport est débiteur et garant. XXIII, 228.

C. CLAUSED'APPORTDEL'ARTICLE1500.

I. Définition et but. XXIII, 229. Dans quels termes doit-elle être stipulée?
XXIII, 250.
1. Le mobilier des époux entre en communauté. Conséquences.XXI11,

251.
2. La clause emporte séparation de dettes. XXIII,255.
5. L'époux est débiteur illimité et garant. XXIII,254.
4. La clause d'apport de l'article 1511 et la clause de l'article 1500.

XXIII, 252.

(1)J'admets,dans le cours demon ouvrage,que la ratification rétroagit, parceque
telle'estl'opinionuniverselle.Exemple.XXI,298.

(2)T. XXIII,p. 220,ligne11 : au lieu de 134,lisez!43.
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II. Effets de la clause.
1. Droits de la communauté. XXIII, 255-258.
2 Droits de l'époux. XXIII, 259 (1) -244.
5. De l'imputation sur l'apport. XXIII, 215-248.
4. Desprélèvements. XXIII, 249
5. Droit de la femmerenonçante. XXIII, 250.

D. CLAUSED'EMPLOI.
' -

I. En quoi consiste-t-elle? Quelest son effet?XXIII, 221, 222.
II. A-t-elle effet à l'égard des tiers? XXIII, 225.

RÉALISATION (PUBLICITÉ).

Les oeuvresde loi étaient aussi qualifiéesde réalisation. XXIX, 14. Voir le mot
Publicité (III).

RECEL.

1. Détournement par l'époux commun en biens ou par l'un des héritiers.
Voyezle mot Détournement.

RÉCEPTION DU PAYEMENT DE L'INDU.

1. Donnelieu à la répétition de l'indu. Voirle mot Payement indu.
2. Dettes de jeu. Quand le perdant peut répéter ce qu'il a payé. XXMI,

207-209.
5. Dettes naturelles. Quand celui qui a payé peut-il répéter? XMI,

25, 26.
4. Prêt à intérêt. L'emprunteur ne peut répéter les intérêts qu'il a payés

sans qu'ils fussent stipulés. XXVI,522, 525.

RECHERCHE DE LA PATERNITÉ ET DE LA MATERNITÉ NATU-
RELLES.

A. PATERNITÉ. -

I. La recherche de la paternité est interdite soit par l'enfant, soit contre l'en-
fant. Critique du code. III, 562 ; IY, 88, 89.

II. Conséquencesde la prohibition.
1. La prohibition n'empêchepas que la femme séduite ait une action en

dommages-intérêts. IV, 90-95. Voir les mots Promesse de mariage et
Séduction.

III. Exception à la prohibition. Motif et conditions. IV, 94, 95,97.
1. Commentdétermine-t-on l'époque delà conception? IV, 98.
2. L'article 540 s'applique-t-il au rapt de séduction ? IV, 96.
5. Quipeut intenter l'action et devant quel tribunal? IV, 99, 100.

B. MATERNITÉ.PEUT ÊTRERECHERCHÉEPARET CONTREL'ENFANT.IV, 107,
108.

I. Qui peut agir? IV, 101-106.-

(1)T. XXIII,p. 248,ligne 17: au lieu de996, lisez1096, .
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II. Conditionsde la recherche.
1. Commencementde preuve par écrit. IV, 111,112.
2. D'oùpeut résulter le commencementde preuve? IV, 115-117.
5. De l'identité. IV, 118,119.
4. Quidsi la mèrene sait pas écrire? IY, 110.
5. Commentse prouve la filiationmaternelle? IV, 120.
6. L'article 525 est-il applicableà la filiationnaturelle? IV, 109.

C. LARECHERCHEDELAFILIATIONNATURELLEESTD'ORDREPUBLIC.

1. Les conditions contraires sont réputéesnon écrites dans les donations
et testaments. XI, 446.

2. Les effetsde la recherche sont ceux de la reconnaissance volontaire.
IV, 121, 122.'

5. Sauf l'article 557 qui, à notre avis, ne s'applique pas à la reconnais-
sance forcée. IV, 150.

RÉCIPROCITÉ.
Voirle mot Traités de réciprocité.

RÉCLAMATION (D'ÉTAT).
Actionenréclamation d'état. Voir les mots Paternité et Filiation.

RECOMMANDATION.

1. Quand la recommandation constitue-t-ëlle un fait donnnageable?
XX,479,480.

RÉCOMPENSES (COMMUNAUTÉ). .

I. Qu'entend-onpar récompenses?XXII,445.
1. Liquidation des récompenses. Rapports et prélèvement. XXII, 446,

447.

A. RÉCOMPENSESDUESPARLACOMMUNAUTÉAUXÉPOUX.

I. Principe. Article 1435. XXII,449.
1. Originedu principe et fondement. XXII, 448.
2. Application.Venté et dation en payement. Servitude. XXII,450-452.
5. Condition.Il faut que le prix ait été versé. XXII,455, 456.

a. Quids'il n'est pas payé?XXII,454, ou s'il est délégué.XXII,455.
b. Qui doit prouver que le prix a été versé. XXII, 457.
c: Montant de la récompense. XXII, 458, 459.
d. Quidsi le prix est simulé? Preuve de la simulation. XX11.460-

462.
e. Application. Dation en payement. XXII, 465. Servitude. XXII,

464. Cas prévu par l'article 1405. XXII,465.
II. Droitsviagers.

1. Vented'un propre pour un droit viager. XXII, 466, 467.
2. Aliénation d'un droit viager. XXII, 468-470.

B. RÉCOMPENSESDUESALACOMMUNAUTÉPARLESÉPOUX.

I. Quandest-il dû récompense? Principe. XXII,471.
1. Applications.XXII,472-475.
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II. Montant de la récompense.
1. Principe. XXH,476-480.
2. Applications.

a. Payement d'une dette. XXII, 481.
b. Rachat d'une servitude. XXII, 485.
c. Rente viagère. XXII, 486.
d. Travaux. XXII, 482-484.

C. COMMENTS'EXERCENTLES RÉCOMPENSES.PRÉLÈVEMENTET RAPPORTS.

XXII, 487-488.

I. Rapport des indemnités dues à la communauté.
1. Caractère du rapport. C'est une dette personnelle. XXH,489, 490.
2. Il se fait, en principe, en nature. Quand peut-il se faire fictivement?

XXII,491-494.
5 Y a-t-il lieu à compensation lorsque chacun des époux est débiteur

d'une récompense? XXH,495. Comment se fait, dans ce cas, le rap-
port7 XXII,496, 497.

IL Reprises des époux.
1. S'exercent par voie de prélèvement. XXII, 498.
2. Quellessont les choses que les épouxprélèvent? XXII,499, 500.
5. Quand péuvent-ils exercer leurs prélèvements? Que doivent-ilsprou-

ver? XXH, 501, 502.
4. Les récompenses portent intérêt de plein droit. XXII, 505.
5. Sur quels biens et dans quel ordre s'exereent-elles? XXII, 504, 514,.

a. Droits de la femme.XXII,505-507.
6. Estimation des biens mobiliers et immobiliers. XXII, 508.
c. L'ordre établi par l'article 1471 reçoit des exceptions. XXII,509-

515.
d. Quid si le mari a'vendu sa part indivise dans les immeublesaprès

la dissolution de la communauté? XXII, 515.
6. Privilège de la femme pour l'exercice de ses reprises. XXII, 516-519.
7. Le mari a-Uil les mêmesprivilèges?XXII, 520-525.
8. Droits de la femme,

a. Al'égard des créanciers du mari. XXII, 524, 523-
b. A l'égard des créanciers de la femme. XXII, 526^550,554.
c. Exerce-t-elle ses reprises à titre de propriétaire? XXII, 551-355.

9. La reprise est un droit mobilier. XXII, 555-558
10. La reprise n'est pas une dation en payement. XXII, 559.

a. Conséquencesqui en résultent. XXII, 540, 541.
11. Quand la femme agit contre le mari et qu'elle reçoit un immeuble,il

y a dation en payement et transport de propriété. XXII, 542.

D. CRÉANCESDEL'UNDESÉPOUXCONTREL'AUTRE.

1. Quand l'un des époux devient-il créancier de l'autre? XXII, 544.
2. Ces créances ne sont pas des récompenses. XXII, 545.

. 5. Principesqui les régissent. XXII, 545-548.
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RÉCONCILIATION.

1. Éteint l'action en divorce. III, 209-212.
2. Et l'action en séparation de corps. III, 527.

RÉCONDUCTION TACITE.

I. Quandy a-t-il lieu àla réconductiontacite? XXV,551-555.
II. Conditionsrequises pour qu'il y ait réconductiontacite. XXV,554-558.
III. Quandil n'y a pas reconductiontacite.

1. Congésignifié.XXV,559-542.
2. Quandla réconduction tacite est prohibée. XXV,545.
5. Y a-t-il d'autres actes qui empêchent la tacite réconduction? XXV,

544.
IV.Effetsde la tacite reconduction.

1. Lenouveaubail est régi par les clauses de l'ancien bail, sauf la durée
et les garanties. XXV,545-547.

2. Quelleest la durée du nouveaubail? XXV,548-550.
V.Questionde rétroactivité concernant le nouveaubail. 1,208.

RECONNAISSANCE (FILIATION).

1. B.econnaissancedes enfants naturels, adultérins et incestueux.Voirles
mots Enfants adultérins et incestueux, Enfants naturels (Filiation),
Recherchede la paternité et de la maternité.

RECONNAISSANCE (PRESCRIPTION).

1. La reconnaissance interrompt laprescription XXXII,119-156.'
2. Effet de l'interruption. XXXII,169-172.

Voirle mot Interruption (dela prescription).

RECONNAISSANCE (PREUVE).

1. Acte récognitif. Voir ce mot.
2. Actesous seingprivé. N'a de force probante que lorsqu'il est reconnu

ou vérifié en justice. Voir le mot Acte sous seingprivé (Forcepro-
bante).

5. L'acte sous seingprivé reconnu devant notaire ou en justice, est assi-
milé à un acte authentique, par la loi hypothécaire, en ce qui con-
cerne la transcription et les hypothèques.XXIX, 127 et 128; XXX,
451.

4. Il en est de même de la donation, XII, 255, et du contrat de mariage.
XXI, 45.

RECONVENTION.

I. Qu'entend-onpar demandesreconvenlionnelles?XVIII, 475.

1. Existent-elles encoredans notre droit? XYI1I,474.

2. Sont-ellesrégies par Yancien droit ou par l'équité? XVIII,475.

5. Différenceentre la reconventionet la compensationlégale et faculta-

tive. XVIII, 476.
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4. De la compensation par voie de saisie-arrêt sur soi-même.XXIII,
477 (1).

II. Conditions de lareconvenlion.
1. Faut-il que la'demande-reconventionnelle soit connexe avec la de-

mande principale? XVIII,478-480.
2. Il faut que la demande reconventionnelle soit d'une décision prompte

et facile. XVIII, 481.
5. Les créances non compensables peuvent-elles être opposées en recon-

vention? XM1I,482.
4. Compétenceen matière de reconvention. XVIII, 485.

RECOUVREMENT DES CRÉANCES.

I. Est un acte d'administration que
1. Les administrateurs légaux peuvent faire. II, 175; V, 52; XXII,131.
2. Quid des mineurs émancipés? V, 216, 224.

II. Ainsi que les mandataires généraux. XXMI, 422.
III. Mandat de recouvrer une créance. Quels pouvoirs ce mandat donne t-il au

mandataire? XXVII,456-458.
1. Responsabilitédu mandataire chargé de recouvrer des effetsde com-

merce. XXVII,477.
2. D'encaisser des coupons d'actions industrielles. XXMI, 478.

RECTIFICATION.

I. Actes de l'état civil.
1. Doitêtre demandée en justice. II, 29, 50.
2. Qui peut la demander ? Parties intéressées. Le ministère public?

Il, 50-52.
5. La rectification n'a pas d'effet à l'égard des tiers. II, 55.
4. Descas dans lesquels les actes irréguliers ne doivent pas être vérifiés.

II, 54.

W.'Comptesde tutelle.
1. La révision des comptes de tutelle n'est pas admise, sauf aux partiesà

agir devant les mêmesjuges, s'il y a erreur. Y, 158.
2. L'action en rectification de compteest-elle soumiseà là prescriptionde

dix ans? XIX, 51.
III. Inscriptions hypothécaires. Le conservateur peut-il rectifier les inscriptions

ou transcriptions irrégulières? XXXI, 611.
IV. Jugements.

1. Les jugements passés en force de chosejugée ne peuvent être réformés
pour cause d'erreur. XX, 151.

2. Quand les erreurs de calcul peuvent être réparées. XX,152.
5. Quid des erreurs matérielles ? XX, 155, 15i.

RÉDACTION (DES ACTES).
I. Conseilsaux officierspublics sur la rédaction des actes. En s'en tenant aux

termes de la loi, ils préviendront bien des procès. XXXI,254.
Voir les mots Actes, 1, 4 et Notaires, A, II.

l.l) T. XYIII,p. 487,n° 477, 1™ligue : au lieu de liquide, lisez illiquide.
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RÉDUCTION (DES LIBÉRALITÉS QUI EXCÈDENT LE DISPO-
NIBLE).

1.Est-ce une résolution en vertu d'une conditionrésolutoire tacite? (1), VI,
107.

II. L'actionen réduction doit être inscrite en vertu de l'article 5de la loihypo-
thécaire. XXIX,215.

Voirle motRéserve.

RÉGIME (CONVENTIONS MATRIMONIALES).

I. Qu'entend-onpar régime?Quelssont les divers régimes?XXI,5 et 4.
Voirles mots Communautélégale, Communautéconventionnelle,Régime

d'exclusionde communauté,Régimedotal, Séparation debiens.
II Lesépouxpeuventcombinerles divers régimes.XXI, 5; XXIII, 591.

1. Ils peuvent stipuler Vinaliénabililé des biens de la femmesous le ré-
gimede communauté.XXI, 151.

2.11faut une déclarationexpresse. XXIII,457.
111.Lacommunautéest le régimede droit commun; le régimedotalest un régime

essentiellementexceptionnel.XXI,150.
1. Faut-il toujours interpréter les conventionsdes épouxpar l#esrègles de

la communautélégale? XXI, 152.

RÉGIMED'EXCLUSION DE COMMUNAUTÉ (2).

I. C'est une clauseportant que les épouxse_marient sans communauté.XX11I,
412.
1. Pourquoiles auteurs du code traitent de cerégime sous la rubrique de

la communautéconventionnelle.XXIIL411.
2. Caractèresde ce régime. XXM, 412.
5. Analogiede cette clause et du régime dotal. Doit-on interpréter la

clause d'exclusionpar le régimedotal? XXIII, 415.
II. Lerégimeimpliqueséparation de biens. XXIII,414.

1. La femmeest propriétairedes biensqu'elleacquiert pendant le mariage.
XXM, 415-417.

2. Quiddes biens achetés par le mari pour l'emploi des deniers dotaux?
XXM,418.

5. La femmepeut aliéner ses biens. Le niari est-il garant? XXM,419,
420.

4. Lesbiensde la femmesont à ses risques. XXM, 421.
5. Le mari ne peut aliénerlesbiensde la femme; ses créanciersne peuvent

les saisir. XXIII, 422 (5) -424.
M. La clauseimpliqueséparation des dettes. XXM, 425.

•1,Droits des créanciers quant aux dettes de la femmeantérieures au

mariage. XXIII,426.

Il) Celadoiiêtre rectifiépar ce queje dis au titre desDonations,XII,54,167.
(2)T.XXM,)).413-439,le litre courant doit être changé.Aulieu dela communauté

universelle,il faut lire Durégimed'exclusionde communauté.
(3;T. XXM,p. 423,ligne12 : au lieude 1S44,lisez4310.
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2. Quid des dettes contractées par la femmeavec autorisation maritale?
XXM, 427.

IV. Le mari a l'administration des biens de la femme.XXIII, 428.
1. Quellesactions peut-il exercer ? XXIII, 429, 450.
2. La femme peut se réserver l'administration partielle. XXM, 451 (1).

V. Le mari a la jouissance des biens de la femme. XXIII, 452, 455.
1. Hest usufruitier et tenu des charges de l'usufruit. XXIII, 454, 455.
2. Quandle mari devientpropriétaire des biens dotaux. XXIII,456.

VI. La femmepeut demander la séparation Se biens XXM, 457.
VII. De la restitution des biens dotaux. XXII,458, 459.

1. Preuve de la valeur du mobilier. XXIII, 440.
VIII. La femmea-t-elle droit au deuil ? XXM, 441.

RÉGIME DOTAL.

I. Définition.XXIIi, 454.
1. Omis dans le projet de code, le régime dotal a été admis sur les récla-

mations des pays de droit écrit, mais seulement commerégimeexcep-
tionnel. XXI, 148, 149.

2. 11doit être expressément stipulé. XXIIi, 455. 456.
5. Il n'a aucune influencesur les biens du mari. XXIII, 458.

II. Des biens dotaux.
i. Quels biens sont dotaux? XXM, 458, 459. Règle d'interprétation.

XXIII, 460.
2. Biensdonnésà la femmepar contrat de mariage. XXIII, 461s 462.
5. Biens que la femmese constitue. XXIII,-465-466.

a. La dot ne peut être constituée ni augmentéependant le mariage.
XXIII, 467.

4. Biensdotaux par subrogation (art. 1555). XXIII, 468.
a. Subrogation ordonnée par l'article 1558.-XXIII,469. .
b. Subrogation en cas d'échange: XXIII, 470, et de licitation. XX1IJ,

471.
III. Droits du mari sur les biens dotaux.

1. U est administrateur. XXIII, 472, 475. Pouvoir d'administration.
XXIII, 474-478.

2. Et usufruitier. XXIII, 479. Droits du mari. XXIII, 480-484. Obliga-
tions. XXIII, 485.

IV. Droits de la femme.
1. A qui appartiennent les biens que la femme achète si elle n'a pas de

.deniers paraphernaux? XXIII, 487.
V. Droits du ?nari quand il devientpropriétaire des biens dotaux.

1. Quand le mari devient propriétaire de la dot :
a. Mobilière.XXM, 488, 489. .
b. Immobilière.XXM,490-492.

2. Droits du mari propriétaire. XXM, 495.

(1) T. XXM, p. 42S, ligue 20 du n»431 : au lieu de 1324,lisez1S34.
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XLInaliénabititéde la dot.
1. Motifde l'inaliénabiUlé.Est-elle d'ordre public? XXM, 494.
2. En quel sens la dot est-elle inaliénable? 495, 496.

a. Les biens dotaux sont soumisaux servitudes légales. XXM,497.
Notamment à la servitude d'enclave. MU, 92, p. 118, in. et
n" 104.

b. La femmepeut disposer de ses biens par testament. XXM, 498. -

c. Elle ne peut faire unparlage d'ascendant entre-vifs. XV, 155.
d. Elle n'oblige pas ses biens dotaux par les obligations qu'elle con-

tracte. XXM, 499.
e. Ellene peut renoncer à son hypothèquelégale par voiede subroga-

tion. XXM, 500.
" 5. Conséquencesde l'inaliénabiUlé.

a. Nullité del'aliénation. XXM, 501, 502.
b. De l'action intentée par la femmeou ses héritiers. XXM,505-

506.
c. De l'actionintentée par le mari. XXIII,507, 508.
d. De l'action qui appartient aux deux époux.XXM, 509.
e. De la confirmationet de la ratification dé la vente. XXM, 510,

511.
4. Imprescriplibililé du fondsdotal. XXM, 512.

a. Exceptions.Quandle fondsdotal est prescriptible.XXM,515-313.
VII.Desexceptions à Yinaliénabilité.

1. Le contrat de mariage peut permettre l'aliénation. XXIII, 51-6,517.
a. Desclausesd'emploi ou de remploi.XXIII, 518-520.

2- Le fondsdotal peut être aliéné pour l'établissementdes enfants. XXM,
521-525.

5- Il peut être aliéné avec autorisation de justice dans les cas prévus par
la loi. XXM,524-529.
a. Conditions. XXIU,550-552.
b. Quid si la vente se fait sans autorisation ou sans observation des

formes? XXM, 555.
c. Quid si le juge a accordé l'autorisation en dehors des cas prévus?

XXM,554.
4. Del'échangedu fondsdotal. XXM, 555-559.

VIII.La dot mobilièreest-elle inaliénable? XXM, 540, 541.
1. En quel sens la dot mobilière est inaliénable d'après la jurisprudence.

XXM, 542-547.
a. Lescréances dotales sont-elles compensables?XVIII,430.

LX.Desobligationscontractées par la femme.
1. Dettes antérieures au mariage. Droits des créanciers. XXIII,-548, 549.
2. Dettes contractées pendant le mariage. XXIII, 550. Droits des créan-

ciers. XXIII, 531, 552.
X. Delà séparation de biens.

i. Butet effetdela séparation sous le régime dotal. XXIII, 555,554.
2. Lesimmeubles dotaux restent inaliénables, mais ils deviennent pres-

criptibles. XXU1,555.
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5. Quid de la dot mobilièreet des revenus? XXIII, 556, 557.
4. Remboursement des reprises et capitaux. XXM, 558.

5. Contribution aux chargesdu mariage. XXIII, 559.

XL Restitution de la dot.
1. Quand la dot doit-elleêtre restituée? XXIII, 560.

2. Commentla femme prouve-t-elle la réception dé la dot? XXIII, 561-

564, et sa consistance?-XXM, 565.
5. Quand la restitution se fait-elle en nature ? quand en valeur? XXM,

566, 567.
a. Restitution des créances XXM, 569.
b. De l'usufruit. XXIII, 570.
c. Disposition exceptionnelleconcernant les linges et bardes. XXIII,

568.
4. Les fruits et intérêts sont dus deplein droit. XXIII,571.

a. Les fruits et intérêts appartiennent au mari proportionnellementà
la durée du régime. XXIII, 572-574.

5. De l'époquede la restitution. XXIII,575, 576.
6. Rapport de la dot. Disposition exceptionnelle de l'article 1575.XXIII,

577, 578.
'

.
7. Garantie et privilèges de la femme: Aliments. Deuil. XXM, 579-581.

XII. Desbiensparaphernaux.
1. Quelsbiens sont paraphernaux? XXIII, 582, 585.
2. Cesbiens sont aliénables. XXIII, 584.
5. La femmeen a l'administration et la jouissance. XXM, 585.
4. La femmepeut s'obliger, et elle obligeses biens paraphernaux. XXM,

586.
5. L'article 1450 est-il applicable?XXM, 587.
6. Droits et obligations du mari. XXM, 588.

XM. Charges du mariage. XXIII,589, 590.
XIV.Les époux peuvent combiner le régime dotal et la communauté d'acquêts.

XXIII, 591.

REGISTRES DE L'ÉTAT CIVIL.

1. Pourquoi des registres? pourquoi en double? Nombre. II, 15.
2. Force probante des registres. II, 53-42.
5. Publicitédes registres. Il, 16.

REGISTRES DES MARCHANDS.

1. Qu'ehtend-on par livres des marchands? XIX, 557.
2. Ils ne font pas foipour eux, XIX, 558, sauf la disposition de l'arli-

. cle 1529. XIX,558-540.
5. Les livres des marchands font foi contre eux. XIX, 541-545.

REGISTRES ET PAPIERS DOMESTIQUES.

Voir le mot Papiers et registres.

RÈGLE CATONIENNE.

Est-elle encore admiseen droit moderne? XL.582.
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RÈGLEMENT (POUVOIR EXÉCUTIF).

I. Conseilscommunaux.
1. Pouvoirréglementaire en ce qui concerne làproprièlè. VI, 116, 113.
Voirle mot Police (communale).
2. Peuvent-ilsfaireun règlement •_

a. Sur les boucheries?VI, 118
b. Sur la clôture des teires contigués à la voiepublique? VI, 119.
e. Sur les constructions? VI, 120
d Sur les épaves? VI, 118.

II. Coursd'eau. Pouvoir réglementaire.
1. Desconseilsprovinciaux. VII, 514.
2. Desdéputations permanentes. VII, 521. 522.
5. .Quiddes conseilscommunaux. VII,515.

RÈGLEMENTS (TRIBUNAUX).

1. Lesjuges ne peuvent pas prononcer par voie réglementaire. \, 258-
265.

2. Pouvoir réglementaire des tribunaux en matière de cours d'eau.
MI, 555-555.

5. Les tribunaux ont le droit et le devoir de ne pas appliquer les règle-
mentsillégaux. I, 51 ; VII, p. 575, a.

RELAIS (ACCESSION).
Voirle mot Alluvion.

RELIGIEUX ET RELIGIEUSES (MOINES).
1. Un cadavre, c'est-à-dire un moine, peut-il être mandataire? XXVU,

594.
2. Droits et obligations"des religieux quand ils quittent le monastère.

XM, 71; XXVI,200-202.

RELIGION.

1. Divertissement religieux. Des femmes .qui dépouillent leur mari et
leurs enfants par piété. XXIII, 22.

2. Éducation religieuse. C'est le père qui la dirige. Toute conventioncon-
traire est nulle. IV, 294 ; XXI, 120.

5. Sécularisation des actes civils. Voirle mot Église et Étal (VIII).

REMÈDES SECRETS.

1. Ventede remèdes secrets. Est une conventionsur cause illicite. XV],
144. Voirie mot Cause.

RÉMÉRÉ.

Clausede réméré. Voir le mot Rachat (Pacte dé).

REMISE (DE DETTE). EXTINCTION DES OBLIGATIONS.

I. Commentse fait la remise. XVIII,555.
1. La remise à titre gratuit est une libéralité quant au fond, mais non

quant à la forme. XVIII,554, 555.

XXXIII. 28



454 REMISE(DEDETTE) —REMPLACEMENT.

a. Elle est sujette à rapport. X, 611; XMI1,556.
b. A réduction. XII, 171 ; XVM, 556.
c. Et à révocation pour ingratitude, XM, 18, et survenance d'en-

fants. XM, 76.
2. La remise exige le concoursde consentement.XVIII,557, 558.

5. Elle est expresse ou tacite. XM1I, 559.
II. Présomptions de libération établies par les articles 1282 et 1285. XVM,

540.
1. Conditionsrequises pour que les présomptions existent. XMII, 541-

545.
2. Les présomptions s'appliquent-elles:

a. A une conventionbilatérale? XVM, 546.
b. Au notaire qui remet à son client la grosse du titre dont les frais

restent dus ? XMII, 547.
5. Y art-il d'autres présomptionsde libération? XMII. 548, 549.
4. La loi présume-t-elle le payement ou la remise gratuite ? XMII, 550-

554.
M. Forceprobante des présomptionsde libération.

1. Le débiteurqui invoquela présomptiondoit prouver les faits constitu-

tifs de laprésomption.XVIII, 555.
e. La possessiondu titre fait-elle présumer la remise? XVM, 556-

559.
b. Commentse' fait la preuve si le créancier prétend qu'il n'a pas

fait la remise volontaire du titre au débiteur? XMII, 560 (1).
2. La présomptionde libération admet-elle la preuve contraire?

a. La présomptionde l'article 1582 n'admet pas la preuve contraire,
XVIII, 561, 562, sauf l'aveu et le serment. XYM, 565.

b. Cette présomptionreçoit-elle exception en matière de commerce?
XVM, 564; en cas de concordat? XMII, 565.

c. La présomption de l'article 1585 admet la preuve contraire.
Quelleest cette preuve? XMII, 566, 567.

IV. Effet de la remise.
1. Remiseexpresse. Elle est réelle ou personnelle. XVM, 568.

a. Quandest-elleréelle et quand est-elle personnelle? XVM, 569-
574.

2. Remisetacite. Est toujours réelle. XMII, 575-578.
'5. Remisefaite par l'un des créanciers d'une obligation indivisible. XXI,

587.
4. Remisefaite par l'un des créanciers solidaires. XVII, 265.
5. Remisefaite é l'un des codébiteurs solidaires.

a. Remisede la dette. XYII,540-545.
b. Remisede la solidarité. XVII,544-555.

REMPLACEMENT.

I. Le contrat de remplacement fait par le père ou le tuteur, au nomde l'en-

(1) T. XVM,Table, p. 687,n»360, ligue 2 : au lieu decréancier, lisezdébiteur.
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faut mineur, obligecelui-ci, en vertu du droit,commun de l'administra-
tion légaleou de la tutelle. XV, 557, p. 614 ; XVI, 575.

11.Si l'enfant est majeur et que le père traite en son nom, le fils n'est pas
obligéà l'égard du remplaçant ou dela compagnie.XV,557, p. 614; XVI,
575.
1. A moins qu'il n'y ait mandat ou gestion d'affaires.XVM,508 (1).

M. Si le père n'a pas contracté commemandataire ou gérant, il y a libéralité,
et cette libéralité est sujette à rapport. X, 601.
1. Dans quel cas le remplacé est-il dispensé du rapport? X, 602.

IV. Prix. Les parties peuvent-elles stipuler que le prix sera incessible? XVII,
47.

REMPLOI.

1.Qu'est-ce que le remploi? et quel en est le but? XXI,559, 560.
II. Du remploifait par le mari. Conditions.

1. Il faut que les deniers remployés proviennent de l'aliénation d'un
propre. XXI, 561-565.

2. Il faut une doubledéclaration de l'origine des deniers et de l'intention
d'en faire remploi.XXI, 564, 565.
a. A quel moment le mari doit-il faire ces déclarations?XXI, 566.

5. Si ces conditions n'ont pas été remplies, l'immeuble reste conquêt.
XXI, 567.

III. Du remploilait pour la femme.Conditions.
1. La femme peut faire l'acquisition avec déclaration de remploi. XXI,

568, 569.
2. Si le mari la fait, il faut, outre les conditions requises pour le remploi

du mari, que la femmeaccepte. Qu'est-ce que l'acceptation? Com-
ment doit-elle se faire? Le mari peut-il révoquerl'offreavant l'ac-

ceptation? XXI, 570-574.
5. Quandla femmepeut-elle accepter? L'acceptation rétroagit-elle? XXI,

575, 576 et 578.
4. Quidsi la femmen'accepte point? XXI,577.
5. Quidsi l'une des conditions prescrites pour le remploin'a pas été ob-

servée? XXI, 579.
IV. En quels biensle remploi pour la femmedoit-il se faire? XXI,580.

1. Quid s'il y a une différencede valeur entre l'immeublealiéné et l'im-
meuble acquis en remploi?XXI, 581.

2. Qui supporte les frais de remploi? XXI, 582.

REMPLOI (CLAUSE DE). .

I. Régimede communauté.
1. La femme peut stipuler que. le remploi sera obligatoirepour le mari.

XXI,585, 584.
2. Cette clause donne-t-eUeaction à la femmecontre le mari? XXI, 585,

586.

(1)Cequeje dis au n»308esttrop absolu. Il peuty avoir, mais il n'y a pasnécessai-

rementmandai tacite ougestiond'affaires.
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5. La clause a t-elle effetcontre les tiers? XXI, 587, 588, 589.

4. La clause dispense-t-elle le mari de la déclaration et la femmede l'ac-

ceptotion? XXI, 590, 391.
II. Régimedotal.

1. Effetde la clause d'emploi ou de remploi. XXIII, 518-520.

2. La clause 'de remploi obligatoire a-t-elle pour effet de soumettre les
biens au régime dotal? XXM, 456, 457.

RENONCIATION.

I. La renonciationexige-t-elleun concoursde consentement?

1. En matière de droits réels la'renonciation est un acte unilatéral.

Vil, 72; VIII, 536; XXXI,572.
a. Mainlevéede l'inscription hypothécaire. XXXI, 155.

2. En matière d'obligations, la renonciation exigele concours de consen-
tement du créancier et du débiteur. XVM, 557, 558.
a. Quid de la renonciation à la prescription ? XXXII,158.

IL La renonciation peut être expresse ou tacite. Mais elle ne se présume pas,
et elle est de stricte interprétation. XYIII, 260.

III. La renonciation peut être à titre onéreux ou à titre gratuit. Voir le motRe-
nonciation(Libéralité).

IV. La renonciation est-elle translative de propriété et doit-elle être transcrite?
Voir le mot Renonciation (Transcription).

Y. Quipeut renoncer?
Voir les mots Renonciation (à la communauté).

Renonciation (à l'hypothèque et à l'inscription hypothé-
caire).

Renonciation (a l'institution contractuelle).
Renonciation (à un legs).
Renonciation (Libéralité).
Renonciation(à laprescription).
Renonciation(aux servitudes réelles et personnelles).
Renonciation à une succession.

RENONCIATION (A LA COMMUNAUTÉ).
A. DROITET CONDITIONS.

I. La femme communea le droit d'accepter ou de renoncer. XXII,561-565.
1. Toute conventioncontraire est nulle. XXII, 565, 564.
2. Les héritiers de la femmeontlemême droit. XXII,566.
5. Quiddes ayants cause et créanciers? XXII, 567,568.' 4. Capacité. XXII, 416,417.

IL Quand la femmeveuvepeut-elle renoncer?
1. La veuve peut renoncer dans le délai de trois mois sans avoir fait in-

ventaire. XXII,595.
2. Elle doit faire inventaire dans ce délai si elle veut conserver le droit

d'option. Si elle ne faitpas inventaire, elle est déchue du droit de re-
noncer. XXII,596-402.

5. L'inventaire peut-il être fait après l'expiration des trois mois? XXII,
405.
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4. Peul-il être suppléépar des actes équivalents? XXII,404.
5. Si la femmedéchue renonce, peut-ellese prévaloir de la nullité de la

renonciation? XXII, 405.
III. Quand la femmedivorcée, séparée de cotaiset de biens, peut-elle renoncer?

XXII,406-411.
IV.Formede la renonciation.

1. Femmeveuve. XXII, 412, 415.
2. Femmedivorcéeou séparée de corps. XXII,414.
5. Femmeséparéedebiens. XXII,415.

V.Par qui et pour quelles causesla renonciationpeut-elleêtre attaquée?
1. La femme.XXII, 416, 417.
2. Les créanciers. XXII,418.
5. Effetde l'annulation. XXII, 419.

VI. Droitsdes héritiers de la femme.XXII,421.
1. En cas de dissolutionde la communautépar la mort de la femme.

a. Le droit de la femmese divise.Conséquences.XXII,422-427.
b. Les héritiers de la femmedoivent-ils faire inventaire? XXII,428.

2. En cas de dissolution de la communautépar la mort du mari. XXII,
429-455.

B. EFFETDELARENONCIATION.

I. Principe. XXM, 98.
II. Effetde la renonciationquant à l'actif.

1. Droits de la femmerenonçante.
a. Elle perd tout droit sur les biens de la communauté. XXIII,99,

100.
b. Elle conserve ses droits quant à ses reprises. XXM,101-105.

2. Privilèges de la femme renonçante. Linges et hardes. XXM, 106-
109.

M. Effetde la renonciation quant au passif.
1. Obligationde la femmeà l'égard des créanciers. XXIII, 110-112.
2. Dela contribution aux dettes. XXIII, 115.
5. Deshéritiers de la femme. XXM, 114.

RENONCIATION (HYPOTHÈQUES).

1. Différenceentre la renonciationà l'hypothèqueet la remise de la dette.
XXXI,572.

2. La renonciationà l'hypothèquepeutn'être qu'une renonciation au rang
que donne l'inscription. XXXI,p. 561 et suiv.

5 La renonciation est, en principe, un acte unilatéral. XXXI,572.
4. Pour renoncer à l'hypothèque il faut avoir la capacité de disposer des

droits réels immobiliers.XXXI,575.
5. La renonciation peutêtre expresse ou tacite.' XXXI,574.
6. Quandy a-t-il renonciation tacite ? XXXI,576-578, 580.

a. D'une renonciation spécialeen matière de faillite. XXXI,579.
1. Renonciationa l'inscription hypothécaire.Voir le mot Radiation et ré-

ductiondes inscriptions.
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RENONCIATION (INSTITUTION CONTRACTUELLE).

1. Les institués ont le droit de renoncer ou d'accepter. Comment se fait la

renonciation? XV, 253.

2. Celui qui a accepté peut-il encore renoncer? XV, 256.

RENONCIATION (LEGS).

1. Capacité. Y a-t-il des formes? Là renonciation peut-elle être tacite?

XX, 554, 555.
2. Effet de la renonciation. XV, 556, 557.

5. Qui peut s'en prévaloir? XV,558.
4. Les créanciers du légataire peuvent-ils l'attaquer? XV,559 ; IX, 480.

RENONCIATION (LIBÉRALITÉ).

1. La renonciation à la communauté,à un legs, à une successionest-elle une

libéralité?Xll,U1,ZiS. .
1. Quid de la renonciation au droit d'accroissement? XII, 549.

2. Quid de la renonciation à la clause qui attribue toute la communautéau
survivant des époux? XII, 550, 551.

IL Renonciation à une dette. Est une libéralité. XII, 555, 554. Voir le mot
Remise.

III. Renonciationà la prescription. Est une libéralité. XU, 555.
IV. La renonciation à l'usufruit. XII, 552; VII, 75.
V. Les renonciations qui constituent une libéralité sont-elles soumises aux

formes des donations? XII, 546-554, aux conditions de capacité? XMII,
555.

VI. Lès renonciations sont-elles sujettes à rapport? X, 605, 606; à réduction?

XII, 171; XVM, 556; à révocation?XIII, 18 et 76.

RENONCIATION (PRESCRIPTION).

I. Onne peut d'avance renoncer à la prescription. On peut renoncer à la pres-
cription acquiseet à une prescription qui court. XXXII, 183.
1. L'article 2220 s'applique-t-il à la prescription acquisitive?XXXII,186.
2. S'applique-t-il aux déchéances de procédure? XXXII, 187.
5. Toutes conventionsconcernant la durée ou la suspension de la pres-

cription sont-elles nulles ? XXXH,184, 185.
II. Commentse fait la renonciation. XXXII, 188.

1. De la renonciation expresse. XXXII,189,190.
2. Delà renonciation tacite. XXXII,191-195.
5. La renonciation est un acte unilatéral. XXXII, 188.

M. Qui peut renoncer? XXXH, 194.
1. La renonciation à la prescription est-elle une aliénation ? Incertitude

de la théorie légale et de la doctrine des interprètes. XXXII,195-
199.

2. Pourquoi la loi exige-t-elle la capacité d'aliéner? XXXH,200.
a. Les incapables ne peuvent pas renoncer. XXXII,201.
b. Ni les administrateurs. XXXII, 202,205.

IV. Effet de la renonciation.
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1. Quant aux droits de l'ancien propriétaire ou du créancier. XXXII,204-
206.

2. A l'égard de qui a-t-elle effet? Quiden cas de dette solidaire? XXXII,
207-208.

5. A l'égard des créanciers du renonçant. XXXII,209, 210.
4. Quid des tiers intéressés autres que les créanciers? XXXII,211.

a. Quels sont ces tiers? Ayants cause, cautions, codébiteurs soli-
daires, créanciers hypothécaireset privilégiés,tiers détenteurs.
XXXII,212-217.

b. Quelssont les droits des tiers? XXXII,218-220.

RENONCIATION (SERVITUDES).

1. La renonciation est expresse ou tacite. Mil, 557-558.
2. C'est,un acte unilatéral. VIII, 556.
5. Capacité.MH, 556."

RENONCIATION (SUCCESSION).

A. RENONCIATIONA UNESUCCESSIONNONOUVERTE.IX, 418-420.

Yoirle mot Pacte successoire.

B. RENONCIATIONA UNESUCCESSIONOUVERTE.

I. Conditionsrequises pour la validité de la renonciation. IX, 421-426.
II. Formes delà renonciation.

1. C'est un acte solennel. IX, 427-429. Quid à l'égard des autres héri-
tiers? IX,452.

2. L'héritier doit-il faire inventaire? IX, 450 Doit-il notifier la renoncia-
tion aux parties intéressées? IX, 451.

M. Effet delà renonciation.
' 1. Principe (art. 785) et conséquencesqui en résultent. IX, 455-453.

a. Les parties intéressées peuvent-ellesdéroger aux effetsde la re-
nonciation? IX, 436, 457.

2. Droit d'accroissemententre héritiers légitimes.
a. Aqui accroît la part du renonçant? IX. 458-440.
b. L'accroissement est-il forcé ou facultatif? IX, 441.
c. Quid si un héritier renonce après s'être fait restituer contre son

acceptation? IX, 442.
d. A qui appartient la part de l'héritier dont le droit est prescrit?

IX, 445.
e. Quid si un legs est fait à l'héritier d'une ligne à condition de

renoncer à l'hérédité? IX, 444.
5. ConcoursdeVascendant donateur avecdes héritiers légitimes.IX,445,

446.
4. Concours entre l'enfant naturel et des parents légitimes. IX, 447.
5. Concoursentre successeursirréguliers. IX, 448.

IV. Révocationde la renonciation.
1. Larenonciation est irrévocable en principe. IX, 449.
2. Exceptionde l'article 790. IX, 450. Conditions.IX, 451-456.
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5. La renonciation peut-elle être conditionnelle?
a. Quand elle se fait par convention. IX, 457.
b. Si elle se fait au greffe.IX, 458-460.

Y. Nullité de la renonciation.
1. Quand la renonciation est-elle inexistante? IX, 461, 462.

a. Conséquencesqui en résultent. Renonciation à une succession fu-
ture. IX, 465-467. Voir le mot Pactes successoires,n° V.

IL Quand la renonciation est-elle nulle? IX, 468-472.

M. Droits des créanciers.
1. Article 788. IX, 475-477.
2. Effet de l'annulation à l'égard des créanciers, IX, 478, et à l'égard de

l'héritier renonçant. IX, 479.

RENONCIATION (TRANSCRIPTION).
1. Quelles sont les renonciations que la loi soumet à la transcription?

XXIX,92, 95.
2. Applications.Renonciationà la prescription acquisitive, à un privilège

ou à une hypothèque, à la succession, à un droit d'usufruit. XXIX,
95-98.

3. Quiddu droit d'abandon établi par les articles 656 et 699? XXIX,94.
4. Quiddes jugements constatant une renonciation verbale? XXIX,99.
5. Quiddes actes confirmaitfs? XXIX,100.

RENONCIATION (USUFRUIT).
1. La renonciation peut être expresse ou tacite. VII, 74.
2. Atitre onéreux ou à titre gratuit. VII, 75.
5. C'est un acte unilatéral. VII, 72. L'usufruitier peut-il revenirsur sa

renonciation? Vil, 72, 75.
4. Y a-t-il lieu à transcription? VII, 76.
5. Effetdelà renonciation. Ml, 77.
6. Droit des•créanciers de l'usufruitier qui a renoncé. MI, 78.

RENSEIGNEMENTS.

1. Ceux qui donnent des renseignements inexacts ou font des recomman-
dations contraires a la vérité sont responsables du dommagequ'ils
causent. XX, 478, 480.

2. Applications. Jurisprudence. XX, 479, 481.

RENTES.

1. Les rentes sont meubles. V, 509, 510. Rentes constituées, XXMI, 6 et fon-
cières. XXMI, 54-58.
1. Elles entrent dans l'actif et dans le passif de la communauté légale.

XXI, 214, 215.
II. Compensation.Quand le capital des rentes devient-il compensable?XMII,

415.
III. Novation.La transformation d'une dette de capital en rente emporte-t-elle

novation? XVM, 268-270.
IV. Partage. Durée de l'action en garantie du chef de l'insolvabilité du débiteur

d'une rente. X. 457..
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V. Payementdesdettes. Droit des héritiers quand les immeublesd'une succes-
sion sont grevés de rentes par hypothèquespéciale.XI, 71-74.

VI. Prescriptiondes renies.
1. Quandla prescriptioncommence-t-elleà courir? XXXII,18.
2. Prescription des arrérages. XXXII,456.
5. Le crédirentier peut interrompre la prescription en exigeantun titre

nouvel XXXII,155. Il peut aussi prouverle payementdes arrérages
et, par suite, la reconnaissance d'après le droit commun.XXXH,156.

VII.Rapport. Lesarrérages de rentes ne sont pas sujets à rapport. X, 629.
VIII. Vente.

1. Levendeur a un privilègepour le payement des arrérages. XXX,7.
2. Le vendeur peut-ilagir en résolutionpour défaut de payementdes arré-

rages d'une rente? XXIV,540.
IX.Divisiondes rentes. XXVII,1.

RENTES CONSTITUÉES.

I. Caractère delà rente.
1. Dans l'ancien droit, on l'assimilait à une vente afin d'accommoderla

perfection évangéliqueavec l'intérêt de l'Eglise. XXVII,5.
2. Le contrat de rente est un prêt à intérêt. Caractère qui distinguela

rente du prêt. XXVII,4, 5.
5. Dutaux des arrérages. XXVII,7, 8.
4. Peut-onacquérir unerente par prescription? XXVII,9.

ll..Rachal des rentes perpétuelles.
1. Les rentes perpétuelles sont rachelables XXV)1,10, il bis, 12.
2. Droit des héritiers. Le rachat est-il indivisible?XXVI).15.

M. Dansquelscas le débiteurpeut-il être contraint au rachat?
1. Les articles 1912et 1915 sont uneapplicationdel'article 1188. XXVII,

14(1)-17.
2. Le débiteur peut être contraint au rachat pour défaut de payementde

la rente. XXVI),18, 19
e. Conditions. Faut-il une miseen demeure?XXMI,20-21. -
b. Jurisprudence. Critique. XXVII,22-28.
c. Dansquels cas le débiteur n'encourt pas la déchéance.XXMI,29.
d. L'article 1912 s'applique-t-il aux rentes anciennes? XXVII,50 et

I, 226.
e. S'applique-t-ilaux rentes constituées à titre gratuit? XXVII,51.

f. S'applique-t-ilaux rentes foncières?XXVII,52.
5. Le débiteur peut être contraint au rachat quand il ne fournil pas les

sûretés promisesou qu'il les diminue. XXMI,55-56.
4. Il est déchudu bénéficedu ternie quand il est en failliteouen déconfi-

ture. XXVII,57.

RENTES FÉODALES.

1. Les renies féodales supprimées sont-elles des dettes naturelles?

XVII, 20.

(1)T, XXVII,p. 21, ligue7, Aprèsle moldéconfiture,ajoutez;(art.1912,1913).
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RENTES FONCIÈRES.

I. Les rentes foncières de l'ancien droit. XXYII, 2.

II. L'article 550 maintient-il les rentes foncières? XXVII,58-41.

M. Quandy a-t-il bail à rente dans le sens de l'article 550? XXVII,42-45.
IV. Caractères et effetsdes rentes foncières de l'article 550. XXMI, 59.

1. Elles sont meubles. XXYII,54-56.
a. Conséquencesde la mobilisation. XXVII,57,58.

2. Rentes constituées par contrat de vente. XXYII,60.
a. Le crédirentier a-t-il le droit de rachat forcé des articles 1912et

1915? XXVII,61, 62.
5. Rentes constituées à litre gratuit. XXMI, 65.
4. Droits et obligationsdesparlies. XXV1T,64, 65.
5. Droits et charges des tiers détenteurs. XXMI, 66.

a. L'usufruitier en est-il tenu? VII, 12.
V. Rachat des rentes foncières.

1. Les rentes foncières sont rachetables. XXMI, 46-48.
, - a. Taux du rachat. Rentes anciennes. XXMI, 49, 50.

b. Des rentes nouvelles. XXVII,51-55.
VI. Rentes foncières et rentes constituées. Analogieset différences.XXMI, 67.

RENTES SUR L'ÉTAT.

1. La séparation de patrimoines ne s'applique pas aux renies sur l'Etat.

X, 24 bis.

RENTES VIAGÈRES.

A. CONTRATDERENTEVIAGÈRE.XXYII, 258.

I. Conditionsrequises pour la validitédu contrat.
1. Il faut qu'il y ait contrat aléatoire. XXVII,259, 256.

e. Le contrat est-il un prêt ou une rente? XXVII,260, 261.
b. Quid si la rente est constituée à titre gratuit? XXVII,237.

2. La prestation doit consister en argent ou en chosesfongibles. XXYII,
262-264.

2. Ya-t-il une condition de forme? XXVII, 265 (1) -267. .
II. Sur.la tête de qui la rente peut-elle être constituée? XXYII,268-271.

4. Quid si elleest constituée sur plusieurs têtes? XXYII,272-275.
2. Si la personne sur la tête de laquelle la rente est constituée était morte

lors du contrat, il n'y a point de contrat. XXYII,276 (2)-278.
5. Si la personne meurt dans les vingt jours, le contrat est inexistant.

XXVII,279 (5) -285.
a. L'article 1975 est-il applicableaux rentes constituées à titre gra-

tuit? XXMI,284.

(1)T. XXVII,p. 304,ligne 12 du n»266.Effacez les mots : au moinsdans l'opinion
commune.

(2) T. XXVU,p. 312, ligne 5 du n" 276.Au lieu de les, lisez des.
(3)T. XXYII,p. 317, lignes 24et 28, et p. 318, lignes2, 3.17 et 31 : au lieu de 1978.

lisez1975. - - '
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6. Cas dans lesquels l'article 1975 est applicable.XXV11,285-287.
c. Questionde preuve. Foi de la date. XXMI,288.

in. Taux dela rente. A quel taux peut-elle être constituée? XXMI, 289-291.
IV.Effetsdu contrat.

1. Le débiteur peut-il racheter la rente? Peut-il stipuler le rachat? XXMI,
292, 295.

2. Droit ducrédirentier. XXVII,294-296.
5. La rente est cessibleet saisissable. XXMI, 297.

a. Peut-elle être stipulée saisissable? XXMI, 298-500.
b. Peut-elleêtre stipulée incessible? XXMI,501-505.

Y. Extinction de la rente.
1. La mort. XXMI, 504, 505.
2. Prescription.

a. Du droit à la rente. XXVII,506, 507.
b. Desarrérages. XXMI, 508 (1).
c. L'article 2265 s'applique-t-il aux rentes viagères? XXXII,580.

5. Résolutiondu contrat. Si le débiteur ne fournit pas les sûretés pro-
mises. XXMI, 509-511.
a. Quid si les sûretés deviennentinsuffisantes? XXYII,512-514.
b. Quid si le crédirentier meurt avant que la résolution soit deman-

dée ou prononcée?XXYII,515.
c. Effetde la résolution. XXYII,516. -

4. Droit du créancier quand le débiteur ne paye pas la rente.
a. Le créancier n'a pas le droit de résolution. XXYII, 517-520.

Questionde rétroactivité. 1, 224.
b. Quel est le droit du créancier quand le débiteurne paye pas les

arrérages? XXYII,521-524.
5. Pacte commissoire.

a. Les parties peuvent-ellesle stipuler? XXYII,525, 526.
b. Quelest l'effet du pacte commissoire?XXYII,527-529.
c. Les héritiers profitent-ilsde la clause? XXYII,550.
d. Quelest l'effet de la résolution? XXYII,551.

B. DISPOSITIONSPARTICULIÈRES.

I. Communauté.
i. Les rentes viagères entrent dans l'actif et dans le passif de la com-

munautélégale. XXI, 215, 402.
a. Quid des renies viagères acquisesavec les deniers de la commu-

nauté et constituéessur la tête des deuxépouxou del'un d'eux?

XXI, 218.
6. Quidsi la rente est stipulée réversible sur la tête et au profit du

survivant? XXI, 219, et XXM, 100.
c. Lesarrérages entrent en communauté. Quids'ils sont remployés?

XXI, 241.
d. Les rentes viagères donnéesà titre d'aliments restent-elles pro-

pres? XXI, 278.

(1)T. XXVII,p. 345, lrc ligue.Aulieu de : les rentes, lisez tes arrérages de rentes.
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2. Récompenses.
a. L'époux qui vend un propre pour une rente viagère a-t-il droit à-

une récompense? XXII,466, 467.
b. L'époux qui aliène une rente viagère a-t-i! droit à une récom-

pense? XXII, 468-470.
II. Legs Quand la rente viagère est léguée à titre d'aliments, le légataire a

droit aux fruits. XIV,80.
M. Novation.

1. La transformation d'une dette de capital en rente viagèreopère-l-elle
novation ? XVIIL.268. .

2. La transformation d'une rente viagère en une autre prestation viagère
emporte-t-elle novation? XVM. 271.

IV. Piéserve.
1. Dispositionfaite en rente viagère (art. 917). XII, 151-160.
2. Imputation de la valeur des biens aliénés à charge de rente viagère.

XII. 116-156. Voir le mot Réserve.
V. Retrait successoral. Quedoit rembourser le retrayant si le prix consiste en

unerente viagère? X, 585.
VI. Substitution. Le legs d'une rente viagère peut-il être fait avecsubstitution?

XIV,415.
VIL Usufruit.

1. L'usufruitier gagneles arrérages à litre de fruits. VI, 424.
2. Le legs d'une rente viagèreest à chargede l'usufruitier. VII, 22.

VIII. Vente. La rescision pour cause de lésion a-t-elle lieu dans la vente faite

pour une rente viagère? XXIV,427.

RÉPARATIONS.

I. Les administrateurs légaux et conventionnelsont le droit et le devoir de
faire les réparations.
1. Le mandataire général. XXMI, 420.
2. Le mari, administrateur légal. XXII, 129.
5. Le tuteur. V, 44.

IL Louage.Les locataires sont tenus des réparations locatives. XXV,425-429.
III. Usufruit. L'usufruitier est tenu des réparations d'entretien et le nu pro-

priétaire des grosses réparations. M, 555-551. Voir le mot Usufruit.

RÉPÉTITION.

1. Action en répétition. Est-elle soumise à la prescription décennaledi
l'article 1504? XIX. 50.

2. Répétition de l'indu. Voir le mot Payement indu.

REPRÉSENTATION (SUCCESSION).
I. Définitionet règle d'interprétation. IX, 35-55.

II. Origine de la représentation. Les coutumes de Belgique ne l'admettaient
point. IX, 56.

M. Qui représente?
1. Descendants en ligne directe. IX, 57-59.
g, Descendants de frères et soeurs, IX, 60, 61.
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5. Lesascendants et les collatéraux n'ont pas le droit de représentation.
IX, 62-64.

IV. Conditions.
1. Lereprésentant doit être capable de'succéder à celui auquel il succède

par représentation. IX, 65.
a. Il tient son droit non du représenté, maisde la loi. IX, 66-68.

2 Lereprésenté doit être prédécédé.Différenceentre la représentation et
la transmission. IX, 69, 70.
a. Les enfants de l'absent peuvent-ilsreprésenter leur père? Il, 255.

3. On ne peut représenter l'héritier renonçant ou indigne. IX, 71, 72.
Voirle mot Indignité.

4. La représentation a-t-elle heu :
a. Dansl'institution contractuelle? XV, 255.
b. Dans les substitutions fidéicommissaires?XIV,550.
c. Dans les testaments? Le testateur peut l'admettre. Interprétation

des clauses usuelles. XIII, 500-504.
V.Effetsde la représentation.

1. Le représentant remonte au degrédu représenté. IX, 75, 74.
2. Le partage se fait par souche. IX, 75, 76.
5. Les représentants sont tenus des obligations du représenté. IX, 77;

X, 562.
4. Le testateur peut-il déroger aux effetsde la représentation? IX, 78.

REPRISES (COMMUNAUTÉ LÉGALE).
I. Qu'entend-on par reprises sous le régime de communauté légale?XXH,

445-447.
1. Quellessont les chosesque les épouxprélèvent? XXII, 498-500.
2. Comments'exercent les reprises ? XXII,501.-515.
5. Droitsde la femme.

a. A l'égard du mari. XXII,516-519.
b. Al'égard des créanciers. XXII, 520-554.

4. Nature des reprises. XXII, 542.
e. Ellesentrent dans l'actif d'une secondecommunauté.XXI, 252.

Voirie mot Récompenses,Aet C.
II. Hypothèquelégale. La femmea une hypothèque pour ses reprises, même

éventuelles.XXX,550-552.
M. Partage de l'actif. Divertissement. L'épouxcoupablepeut-il, en cas d'insuf-

fisancedes biens de la communauté, exercer ses reprises sur les biens
divertis? XXIII, 50.

IV.Partage des dettes. Les reprises du mari sont-elles comprises dans les
dettes dont la femmeest tenue ultra vires, quand elle ne fait pas inven-
taire? XXM, 80.

V Séparation de biens. Quel est le sens du mot reprises dans l'article 1445?
XXII,210.

REPRISE DE L'APPORT (COMMUNAUTÉ CONVENTIONNELLE).

I. La femmepeut stipuler la faculté de reprendre son apport franc et quitte.
XXIII,526.
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1. En quoila clause déroge au droit commun. XXM, 527.
2. En quel sens elle est de stricte interprétation. XXIII, 528.

IL Qui peut exercer le droit de reprise? XXM, 529-551.
III. Qu'est-ceque la femmepeut reprendre ? XXIII, 552-554.
IV. Quand la reprise s'exerce-t-elle? XXIII,555.
V. Condition de la reprise. La femme doit supporter ses dettes personnelles.

XXM, 556-558.
1. Quidsi la femmene reprend que des objets particuliers. XXM, 559.

VI Commentse fait la reprise?
1. La femmeest créancière d'une valeur. XXM, 540, 541.
2. JouûVelled'un droit de préférence? XXIII, 542.
5. A-t-elle droit aux intérêts de ses reprises? XXM, 542 bis.
4. De la preuve des apports. XXM, 545, 544.

REQUÊTE CIVILE.

1. Quandy a-t-il heu à requête civile pour violation de la chose jugée?
XX, 140.

RESCISION.

1. La rescision ne diffèrepas, en général, de la nullité. XVM, 526, 527.
2. Dans un sens spécial on entend par action en rescision celle qui est

fondée sur la lésion. XVM, 528.
5. En quoi la rescision pour cause de lésion diflere-t-elle de l'action en

nullité? XMII, 528-550.
Yoir les mots Actionen nullité, Lésion.

RÉSERVE (COUTUMIÈRE).
1. La réserve coulumière. XII, 5, 7.

Voir les mots Copropriété de famille, Palerna palernis.

RÉSERVE (DONATIONS ET TESTAMENTS)
A. NOTIONSGÉNÉRALES.

1. Légitime romaine. XII, 6. Légitimeet réserve coutumières. XII, 7. Système
du code civil. Le principe coutumier y domine. XII, 8.

II. Réservedes descendants et des ascendants. Motifs. XII, 1 (1) (2) -5.
1. Pourquoi les frères et soeursn'ont pas de"réserve. XH,4.

III. Le disponiblepeut être donné aux réservataires. XII, 5.
IV. Nature de la réserve.

1. La légitime romaine était due aux légitimaires comme tels. XII, 9.
2. La légitime coutumière était due aux légitimaires comme héritiers.

XII, 10.
•5. La législation révolutionnaire et le code civil suivent les principes des

coutumes. XII, 11,12.
4. Il faut être héritier pour avoir droit à la réserve. XII, 15 (5), 14.

(1) T, XII, p. 6, ligue14 : au lieude 908,lisez903.
(2) T. Xll, p. 7, ligne 17. Avantle chiffre479.ajoutez : l. XI.
(3)T. Xll, p. 22, ligne 2 du n° 13: au lieu de 312, lisez l".Et p. 23, lignes1 et 28 : au

lieu de1014,lisez1024.
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B. Qui A DROITA LARÉSERVE.

I. Les enfants et descendants, s'ils sont héritiers. Xll, 15, 16.
1. Quiddes enfants du réservataire .absent? XII, 17.
2. Quid des enfants légitimés et des enfants adoptés? XII, 18.
5. Montant de la réserve. XII, 19, 20.

a. Les enfants renonçants, indignes ou absents doivent-ils être
comptés pour calculer le disponibleet la réserve? Xll, 21-25.

H. Les ascendants. XII, 24.
1. Quid si les père et mère ou autres ascendants concourent avec des

frères et soeurs? XII, 24 (1) -26.
2. Réserveet disponiblequand il y a un ascendant donateur.

a. Principe. XII, 27-29.
b. Commentse calcule le disponiblelorsqu'il y a des biens donnés?

XU, 50.
c. L'ascendant donateur n'a point de réserve en cette qualité.

XII, 51.
d. Applicationdu principe. XII, 52-55.

M. Les réservataires n'ont droit à la réserve que s'ils acceptent. XII, 56 (2)(5)-"
58.
1. Le renonçant ne peut pas retenir la réserve par voie d'exception.

XII, 59.
IV.Réservedesparents naturels.

1. L'enfant naturel a-t-il une réserve? XII, 40.
a. Quelleest la quotité de sa réserve? XII, 41-44. Peut-elle être ré-

duite? XII, 45, 46.
b. Sur quels biens la réserve se calcule-t-elle? XII, 47,48.
c. Droit de l'enfant naturel quand il est en concoursavec des réser-

vataires légitimes. XII, 49-52.
2. Lespère et mère naturels ont-ils une réserve? XII, 55.

C. DELARÉDUCTION.

1. Qu'est-ceque la réduction? Quand y a-t-il lieu à la réduction? XII, 54, 55.
H. Formationde la masse. XII, 56.

1. Desbiens qui existent dans la succession.XII, 57-61.

e. Quid des créances éteintes par confusion? XVM,488.

2. Desbiens donnésentre-vifs. En quel sens la réunion des biensdonnés

est fictive. XII, 62.
a. Qu'entend-onpar biens donnés? XII, 65-71.

b. Les biens compris dans un partage d'ascendant entre-vifs doi-

vent-ils être compris dans la masse? XU, 72-75.

c. Des libéralités faites à un successible par avancement d'hoirie.

Conciliationde l'article 922 et de l'article 857. XII, 76-79.

(•I)T.Xll, p. 42, ligue10 : aulieu de S32,lisez 21.

(5)T.XII, p. 56,ligne2 du n° 36 : au lieu de524,lisez13.

(3)T. Xll, p. 37, ligne 13du n»37 : au lieu de525,lisez 14.
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d. Le disponible de l'article 922 ne se calcule que sur les biensque
-le testateur laisse à son décès. XII, 80.

e. Quidsi le legs n'est pas du disponible? XII, 81-85.
5. Estimation des biens!

a. Des biens existants lors du décès. XII, 86-88.
b. Desbiens donnés. XII, 89-95.

4. Déduction des dettes.
a. Qu'entend-on par dettes? XI), 96-100.
b. Sur quels biens se déduisent les dettes. XII, 101.

5. Imputation des libéralités. XII, 105.
a. Les libéralités faites à des non-réservataires s'imputent sur le dis-

ponible. XII, 104-107.
b. Les donations faites aux réservataires en avancement d'hoirie

s'imputent sur la réserve. XII, 108-110.
c. Quid si l'enfant donataire prédécèdeou renonce. XII, H1-H5.
d. Les libéralités faites par précipbt à un successible s'imputent sur

le disponible. XII, 114, 115.
e. Le cas de l'article 918. XI), 116-156.

1)1.Actionen réduction.

1. Quipeut l'exercer? XII, 157-1il.
2. Doit-elleêtre rendue publique parla voie de l'inscription? XXIX,215.
5. Quand les réservataires peuvent-ils agir? XII, 142, 145.
4. Conditions.

a. Preuve que doit faire le demandeur XII. 144,145
b. Le réservataire peut-il agir quand il "ya dans la successiondes

valeurs mobilières suffisantes, ou si le testateur lui a léguédes
. valeurs mobilièrespour sa réserve? XII, 146,147.

c. Le testateur ne peut pas porter atteinte à la réserve. XII, 149.
d. Peut-il autoriser le réservataire à choisir les biens ? XII, 148.
e. Le droit d'agir en réduction est-il divisible? XU, 150.

5. Cas prévu par l'article 917. Par exception aux principes, il n'y a pas
lieu à réduction. XII, 151 (I)-160. -

6. Le réservataire peut renoncer à l'action en réduction. XII, 161-166.
7. Par quel laps de temps l'action en réduction se prescrit-elle? XII,

167 (2) -169.

D. DESLIBÉRALITÉSSUJETTESA RÉDUCTION.XII, 170-175.

I. Dans quel ordre se fait la réduction. XII, 174.
1. Réductiondes legs.

a. Quand y a-t-il lieu" à la réduction ? et comment se fait-elle?

XII, 175-178.

(1) T. XII, p. 199, ligne13 : au lieu d'un point il faut mettre ?; ligne14 : au lieudu
point d'interrogation,il fautun point.

(2)Comparezt. VI,n°107. Cequej'ai dit au tome VI doit être rectifiépar le n" 167
du tome XII.
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b. Les légataires et le testateur peuvent-ilsdéroger à la règle de la
réduction proportionnelle?Xll, 179-181.

c. La réduction se fait en nature. XII, 182.
2. Réductiondes donations.

a. Dans quel ordre se fait-elle? XII, 185 (1), 184.
b. Quelle est la date des donations? Xll, 185-190.
c. Quidsi le dernier donataire est insolvable?XII, 191.

II. Commentse fait la réduction.
1. Contre les donataires elle se fait ennature. XII, 192, 195.

a. Sauf les cas prévus par les articles 924 et 866. XII, 194, 193. .
- 2. Contre les tiers. Droitque la loi donne aux tiers. XII, 196-201.

III. Effet de la réduction.
1. Quanta 'a propriété. Effetrétroactif de la réduction. XII, 202-205.
2. Quantaux fruits. XII, 206-211.
5. Quantaux indemnités. Xll, 212-214.

RÉSERVE (PROTESTATION).

1. La réserve contraire à l'acte est inopérante. Voir le mot Protestation.

RES PERIT DOMINO.

1. Quandceprincipeest vrai et quand il ne l'est point. Erreur de Vora-
teur du gouvernement et du rapporteur du Tribunal. XVI, 208;
XMII, 508, p. 519.

2. Quand le débiteur est en demeure, il supporte lé risque, quoique le
créancier soit propriétaire. XVI, 212.

5. L'immeubledélaissé périt pour le tiers délenteur, parce qu'il n'y a pas
de lien d'obligation. XXXI,297.

4. Le bien grevé d'usufruit périt pour le propriétaire. VI, 527.

RÉSIDENCE.

I. En quoi la résidence diffèredu domicile. II, 7!.
II. Actesqui doivent se faireà la résidence,

i. La célébration du mariage. Il, 425.
2. Les publications de mariage. H, 420.

M. Cas dans lesquels la loi tient compte de l'habitation réelle et non du domi-
cile de droit. .
1. Divorceet séparation de corps. Adultère du mari. Concubinedans la

maison commune.M, 182.
2. Père et mère. Responsabililéquand l'enfant habite avec eux. XX,560.

5. Usucapion.Délai entre présents. Est de dix ans. La présence s'estime

par la-résidence. XXXII,421.

RÉSOLUTION (DES CONTRATS).

I. Conditionrésolutoire expresse. Voirce mot.

(1)T. XII, p. 241, ligne 8 du n" 183. Après lu mot ancienne, il faut ajouter :

(art.923).
YVYI!! *-9
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II. Conditionrésolutoire tacite. Voir ce mot.
1. Résolutionpour défaut depayement du prix.

Voir les mots : Louagede maisons (D,M).
Vente (V, 4). -

2. Pacte commissoire.Voir ce mot.
M. Communauté. L'acquisition d'un immeuble, résolue pendant le mariage,

constitue un propre. XXI, 294, 295.
IV. Publicité.

1. La résolution qui a lieu deplein droit en vertu d'une conditionrésolu-
toire expresse est-elle soumise à la publicité? XXIX, 211.

2. Quid de la résolution qui a lieu en vertu de la loi ?XXIX,210.
5. L'action en résolution ou en révocation doit être inscrite. XXIX,205-

209.

RÉSOLUTION VOLONTAIRE (DES CONTRATS).

1. En quel sens lès contrats peuvent être résolus par consentement con-
traire. XVI, 185.
a. Le consentementpeut être tacite. XVI, 185.
b. Les conventionsmatrimoniales sontirrévocables. Voirie mot Con-

trat de mariage.
2. Applique-t-on à la résolution volontaire les principes qui régissent la

condition résolutoire tacite? XVII, 145.
5. Notammenten matière de vente. XXIY,571.
4. Les actes de résolution volontaire sont soumis à la transcription.

XXIX,106-109.

RESPONSABILITÉ.

I. Toute personne est responsable de sa faute : s'il y a convention, en vertu
de l'article 1157 : s'il n'y a pas de convention,en vertu de l'article 1582.
XM, 215; XX, 584.

IL Les administrateurs des biens d'autrui sont responsables comme manda-
taires. Tels sont : "

1. Le mari administrateur des biens de la femme.XXII,126.
2. Le père administrateur légal'.IV, 517.
5. Le tuteur, Y, 166; le subrogé tuteur, Y, 176-178 et les membres du

conseil de famille. Y, 181.
III. Agents de change et changeurs, en cas de perte ou de vol de titres aupor-

leur. XXXII,600-604.
IV. Ceuxqui prêtent leur assistance ou qui donnent un conseil sont aussi res-

ponsables.
"

1. Le conseil judiciaire des prodigues et des faibles d'esprit. V, 555.
2. Lecurateur des mineurs. Y, 228.

V. Les mandataires conventionnelssont responsables envertu de l'article 1157.
Tels sont :
1. Les notaires. Voirle mot Notaires (Responsabilité). .
2. Les avoués. XX, 505, 506.
5. Les huissiers. XX, 506.
4. Quid des exécuteurs testamentaires ? XIV, 575-580.
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VI. Les officierspublics et les fonctionnaires sont responsables des délits et
quasi-délits. Par exempleen cas à'impéritie. XX,485,484.
1. Les avoués et les huissiers. XX, p. 559, 540.
2. Les fonctionnaires publics. XX,501, 502.

a. Les conservateurs des hypothèques.XX, 505.Voir le mot Conser-
vateur des hypothèques(C).

b. Les greffiers. XX,504.
c. Les notaires. Voir le mot Notaires (R.esponsabililé).
d. Les officiersdel'état civil. II, 28.

VII. Ceuxqui exercent une profession libérale.
1. Avocats.XX, 519.
2. Médecins.XX, 516-518.
5. Ministres du culte. XX,520.

MIL Différenceentre la responsabilité conventionnelle et la responsabilité de
l'article 1582. XVI, 230 et XX, 525. Voirle mot Délit et quasi-délits.

RESPONSABILITÉ DU FAIT D'AUTRUI.

I. La responsabilitédu fait d'autrui est un délit civil. XX, 587, 550.
1. Conditionsrequises pour qu'il y ait responsabilité. XX,552.
2. Règled'interprétation. XX, 551.

A. RESPONSABILITÉDESPÈREET MÈRE.XX, 555.

I. Quiest responsable? Le tuteur l'est-il? Quiddes oncles et tantes? XX,554-
556.

IL Conditions.
i. Minoritéde l'enfant. XX, 557.

a. Quid du mineur émancipé?XX, 558,
b. Quidde l'enfant majeur et aliéné? XX,559.

2. L'enfant doit habiter avecses parents. XX, 560.
.5. Fait dommageable.XX,561.

III. Quandla responsabilité cesse-l-elle? XX, 562-565.

B. RESPONSABILITÉDESINSTITUTEURSET ARTISANS.XX, 566.

I. Conditions.XX, 567, 568.
- H. Quandla responsabilité cesse-l-elle?XX,569.

C. RESPONSABILITÉDESMAÎTRESETCOMMETTANTS.XX, 570.

I. Qu'entend-onpar maîtres et commettants? XX,571-574.
1. Quels sont les commettants et préposés auxquels s'applique l'arti-

cle 1584? XX,378-381.
2. Les ouvriers sont-ils préposés de ceuxqui les emploient?XX, 578-581.

II. Conditionde la responsabilité. XX, 582-587.
M. Quandla responsabilité cesse-l-elle? XX,588, 589.
IV. Applicationde la responsabilité à l'Etal.

1. L'Etat, les provinces et les communessont commettants et responsa-

bles, d'après le droit commun. XX, 590-595.
2. Applicationdu principe aux travaux publics. XX, 596-605.

5. Lois spéciales sur lespostes et télégraphes. XX,606.
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V. Des cas dans lesquels il n'y a pas lieu à la responsabilité de l'article 1584.

1. Le mari n'est pas responsable, commetel, des faits dommageablesde la

femme, sauf en vertu de lois spéciales. XX, 607, 610.
a. Il est responsableà titre de commettant, d'après le droit commun.

XX, 608-609.
2. La femme répond-elle des faits du mari quand celui-ci est en état de

démence? XX, 611.
5. Le bailleur est-il le commettant du preneur? XX, 612.

VI. Effet de la responsabilité.
1. La personne responsable doit réparer le dommagecausé par l'auteur du

fait. XX,614-619.
2. Del'action en responsabilité. Compétence.XX, 625.

e. Qui peut agir et contre qui? XX, 620-621. Dans quel délai? XX,
624.

b. La personne responsable a-t-elle un recours contre l'auteur du
fait? XX,622.

D. RESPONSABILITÉDUDOMMAGECAUSÉPARLESANIMAUX.

1. La responsabilité est fondéesur une présomption de faute. XX, 625, 626. .

II. Sur qui pèse la responsabilité? XX, 627, 628.
M. Quedoit prouver le demandeur? XX, 629.
IV. La responsabilité cesse-t-elle par la faute de la partie lésée? XX,630.
V.'Applicationde la responsabilité :

1. Aux animaux domestiques. XX, 651-651.
2 Au gibier. XX, 655, 656.

a. Les lapins doivent-ilsêtre assimilés au gibier? XX, 657, 658.

E. RESPONSABILITÉDUDOMMAGECAUSÉPARDESCHOSES.

1. Condition. 11faut qu'il y ait faute. La faute est-elle présumée?XX,659(1).
IL Qui est responsable?XX,640-644.

M. Del'action danini infecli. Voir ce mot.
IV. Responsabilitédupropriétaire d'un étang. VU, 255.

RESTAURATEURS.

1. Sont-ils soumis à la responsabilité des hôteliers? XXMI, 150, 151.

RESTITUTION.

L Les mineurs sont restitués pour cause de lésion. XVM, 528 Voir les mots
Actionen nullité, Lésion, Rescision.

RÉTENTION (DROIT DE).

1. Y a-t-il un droit de rétention à titre de droit général et opposableaux tiers?

XXIX,284; 285.
1. Le droit de rétention est personnel. XXIX,292.

(1) T. XX,p 69-2,n 31 : au lieu de : «u'a donc rien à prouver »,il fautlire : «doit
doncprouver que la ruine cA arrivée par défautd'entretien oupar le vicede construc-
tion. »
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II. Cas dans lesquels le codec>7 donne le droit de rétention Le donne-t-il ii
titre dedroit réel ?
1. L'acheteur avec pacte de rachat. XXIY,406. XXIX,288:
2. Le créancier antichrésiste. XXMH,332-555.XXIX,291;
5. Le dépositaire.XXVIt, 151. XXIX,290;
4. Lesfermiers et locataires. XXV,400, 454. XXIX,289 ;
5. Le créancier gagiste. XXVIII,300-308.
6. L'héritier qui fait le rapport en nature d'un immeuble,XI, 19. XXIX,

286;
7. Le vendeur. XXIV,170- XXIX,287 ;

III. Le droit de rétention n'existe pas en dehorsdes cas où la loi l'admet, XXIX,
293, 294.
1. Cas dans lesquels onadmet généralementle droit de rétention,

e. L'aubergiste privilégié. XXIX,511.
b. Le commodataire. Critiquede l'opiniongénérale XXIX,295.
c. Le mandataire. La doctrine et la jurisprudence sont sans prin-

cipe. XXIX,296.
d. L'ouvrier a-t-il le droit de rétention pour les travaux d'améliora-

tion qu'il fait sur une chosemobilière? XXIX,297. La jurispru -

dence fait la loi.
e. Le tiers détenteur a-t-il un droit de rétention contre les créanciers

hypothécaires? Contradictions deTroplong.XXIX, 299.

f.' Le tiers possesseura-t-il un droit de revendicationcontre le pro-
priétaire revendiquant? XXIX,298. Incertitudes de la doctrine
et de la jurisprudence. YI, 181, p. 247, 248.

g. L'usufruitier a-t-il un droit de rétention? XXIX,500.
IV. Quelssont les effetsdu droit de rétention? Contradictions. XXIX,502.

1. Est-il indivisible? XXIX,501.

RETOUR CONVENTIONNEL (DONATIONS).
I. La donationpeut être faite avec clause de retour. C'est une condition réso-

lutoire. XII, 449.
1. Desdiverses clauses de retour. Interprétation. XII, 450-456.
2. Faut-il une clause expresse? XII, 457, 458.

a. Interprétation de diversesclauses. XII,459-465. .

b. Quand la clause de retour contient-elle une substitution fidéicom-
missaire prohibée? XIV, 468-474.

5. La conditionde retour opèredeplein droit. XII, 464.

a. Le donateur peut-il renoncer au retour? XU, 466.

b. Durée de l'action contre les tiers acquéreurs. XII, 465.

II. Effet du retour.
1. Droitdu donateur pendant que la conditionest en suspens. XII, 467:

2. Droit du donateur quand la conditioni'accomplit. XII. 468-470.

a. Ledonateur doit-il restituer les fruits ? XII, 471,472.
6. Les actes d'administration sont-ils maintenus? XII,475.

5. Exception de l'article 952. XII, 474-477.
a. Lesparlies contractantes y peuvent-ellesdéroger? XII, 47s.

b. Quid si la donation estmobilière?XII, 479.
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RETOUR (LÉGAL OU SUCCESSORAL).

I. Qu'est-ceque ledroit de retour? IX, 162.

1. Dudroit de retour dans l'ancienne jurisprudence. IX, 165,164.
2. Le code a suivi le droit coutumier. Le retour est un droit de succes-

sion. IX, 164.
3. Différenceentre le retour conventionnel et le retour légal. IX, 162.

4. Les divers cas de retour peuvent-ils s'interpréter l'un par l'autre?

IX, 165, 166.
IL Quisuccède?

1. L'adoptant, IX, 167, 168 et les descendants de l'adoptant. IX, 169-
170.

2. L'ascendant donateur. IX, 171-175.
5. Les frères et soeurs légitimes de l'enfant naturel. IX, 174-176.

a. Peuvent-ils rechercher la maternité? IY, 105. ,
- III. Conditions.

1. Prédécès du donataire sans postérité.
a. De l'adoptant et de l'ascendant donateur. IX, 177-179.
b. Desfrères et soeurs légitimes. Faut-il que les père et mère soient

prédécédés? IX, 180.
2. Sur quelsbiens s'exerce le droit de retour ? -

a. Sur les biens donnés entre-vifs. IX, 181-185.
b. Le retour des descendants de l'adoptant et celui des frères et soeurs

s'étendent aux biens héréditaires. IX, 184.
5. Il faut que les biens donnés se trouvent en nature. IX, 185, 186. ,

e. Quid si l'enfant a disposé des biens entre-vifs ou par testament?

IX, 188.
b. Quid si le prix est dû ou s'il y a des actions en reprise?

IX, 190.
c. Ya-t-il lieu à la subrogation réelle? IX, 187, 191, 192.
d. Le retour s'exerce-t-il sur une somme d'argent? IX, 195.

IV. Effet du retour.
1. Ceuxqui l'exercent sont successeurs ab intestat, sans être héritiers.

IX, 194-197.
2. Conséquencesqui en résultent quanta la saisine et aux fruits. IX, 198.
5. Les successeurs spéciaux sont-ils tenus des dettes? IX, 200-205.
4. Y a-t-il lieu à indemnité en cas de détérioration ou d'amélioration? IX,

199.
V. Successionspéciale et successiongénérale. Peuvent coexister. IX, 204.

I. Elles sont indépendantes l'une de l'autre. IX, 205, 206.

RETRAIT (DROITS DE).

I. La résolution'qui se fait par voie de retrait- est-elle soumise à la transcrip-
tion? XXIX, 116. .
1. Le retrait d'indivision doit être transcrit. XXI, 548;XXIX, 110.
2. Le retrait litigieux et le retrait successoral ne doivent pas être tran-

scrits. X, 586 ; XXIV,604-610 ; XXIX, 110 ;
TI.Voir les mots Retrait d'indivision, Retrait litigieux, Retrait successoral.
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RETRAIT D'INDIVISION.

I. L'immeubleacquis par l'époux qui en était copropriétaire par indivis forme
un propre. IX, 325-552.

IL La femmea le droit d'option et de retrait sous les conditionsdéterminées
par la loi. XXI, 555.
1. C'est un droit exceptionnel. Conséquencesqui en résultent. XXI,354-

557.
2. Sous quelleconditionla femmea-t-elle le droit d'option?XXI,558-541.
5. Quandla femmepeut-elle et quand doit-elle exercer son droit d'option?

XXI, 542-544.
4. La femmepeut-elle renoncer à son droit d'option? XXI, 545.

M. Quelest l'effet de l'option ? XXI, 546.
1. L'optiondelà femme a-t-elle un effet rétroactif? XXI,547-550.-
2. Conséquencesqui résultent,de la rétroactivité. XXI, 551-555.

RETRAIT LIGNAGER.

Abolipar les lois de la révolution. VIII,495-497,504.

RETRAIT LITIGIEUX

I. Motif'dudroit de retrait de la cessionde créances litigieuses. XXIV,581.
IL Quandy a-t-il lieu au retrait ? XXIV,582-585.

1. Quandle droit est-il litigieux? XXIV,586.
a. Quandy a-t-il procès? XXIV,587, 588.
b. Quand y a-t-il contestation sur le fond du droit? XXIV,589-592.
c. Applications.Jurisprudence. XXIV,593-596.

M. Quandle retrait doit-il ou peut-il être exercé? XXIV,597-600.
IV. Commentle débiteur exerce-t-il le retrait?XXIV, 601, 602.
V. Obligationsdu retrayant. XXIV,605.

VI. Effets du retrait. XXIV,604-606.
VILDesexceptionsau droit de retrait. XXIV,607-610.

RETRAIT SUCCESSORAL.

I. Originedu retrait. Critique du principe. X, 541.
IL Est-il d'ordre public?X, 542. Règled'interprétation. X, 545.

III. Contre qui pêut-il être exercé? X, 544-546.
1. Quiest successible dans le sens de l'article 841?X, 547-551.

IV. Qui peut exercer le retrait? X, 552-560.
1. Les créanciers ne peuvent pas l'exercer. X, 561.

V. Quellecessiondonne lieu au retrait ?
1. Il faut que la cession soit faite par le successible. X, 562.

2. Qu'elleait pour objet le droit héréditaire du cédant. X, 565-565.
5. Qu'elle soit antérieure au partage. X, 566.
4. Et faite à titre onéreux. X; 567-570.
5. Desretraits faits en fraude de la loi. X, 571.

M. Del'action en retrait.
1. Le droit de retrait appartient à chaque héritier individuellement.

X, 572-574.
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2. Quand l'héritier peut-il et quand doiWl agir? X, 575.

5. Quand le droit de retrait cesse-t-il? X, 576, 577.

Vil. Conditionsdu retrait.
1. Quedoit rembourser le retrayant? X, 578, 384, 58), 582.
2. Quid si le prix'ne consiste pas en argent? X, 580.

a. Quids'il consiste en une renteviagère? X, 585.
5. Leretrayant doit-il faire des offres réelles? X, 579.

4. Jouit-il du bénéficedu terme? doit-il caution ? X, 583.

VIII. Effets du retrait.
1. C'est une subrogation. La cessionest maintenue. X, 586, 387.
2. Effetdu retrait entre le retrayant et le retrayé X, 588.
5. Effetdu réirait entre le cédant et le cessionnaire. X, 589-591.
4. Droit du retrayant. X, 592.

RÉTROACTIVITÉ (NON-RÉTROACTIVITÉ DE LA LOI).

A. LE PRINCIPEDELANON-RÉTROACTIVITÉ.

1. Le principe de la non-rétroactivité s'applique-t il au pouvoir législatif?
1. Ce n'est pas un principe constitutionnel. I, 141, 145, 144.
2. Le pouvoir législatif doit respecter les droits établis par la constitution.

),• 143.
a. Donc le.droit de propriété; en quel sens? I, 147, 195, 194.

5 Mais, pour le pouvoir législatif, le principe n'est qu'un conseil.

I, 142.
a. Les lois violant la propriété n'en sont pas moins obligatoires.

1,148,51.
b. Y a-t-il violation de la loi quand elle crée des écoles, alors qu'il

existe des écoles libres? Prétentions des évêques de Belgique.
I, 146.

4 Le législateur peut régler l'usage de la propriété, même pour le passé.
1,149,150.

II. Quand le juge peut ou ne peut pas appliquer la loi au passé.
A. Le juge peut appliquer la loi au passé quand il y a conflit entre l'inté-

rêt général et l'intérêt privé. 1,151-155.
a. Les lois politiques régissent le passé. I, 154, 155.
b. Telles sont les lois d'impôt. 1,156-158.
c. Telle est la loi sur les fondations de bourses. Réclamation des

évêques de Belgique. I, 159.
2. Le juge ne peut pas appliquer la loi au passé quand il résulterait de

cette application la lésion d'un droit. Mais l'intérêt général ne l'em-

porte pas sur le droit des citoyens. 1,160-166.
5. Les lois interprétatives et celles qui ne font que formuler d'anciens

principes régissent le passé 1. 167, 168.

B. APPLICATIONDUPRINCIPEAUXDROITSD'ÉTATPERSONNEL.LES LOIS QUI
RÉGISSENTL'ÉTATRÉTROAGISSENT.I, 169, 170.

I. Telles sont les lois concernant l'étal politique. Naturalisation. I, 171.
|I. Les luis qui rp.-lontles conditionsdit mariage^ le divorce,régissent le passé.
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de mêmeque cellesqui concernent lacapacitéde la femmemariée. I, 175,
175, 177, 178,180.
1. Maisles faits légaux accomplis sous l'ancienne loi subsistent 1,175,

176,181.
2. La preuve du mariage se fait d'après la loi ancienne. I, 174.
5. Le droit d'aliéner les immeubles est régi par la loi ancienne. Ce

n'est pas un droitd'état personnel. I, 179.
III. Les lois sur la ?ninorité,la puissancepaternelle, la tutelle, l'interdiction ré-

gissent le passé. 1,182-183, 187-189,191.
1. Les actes légaux faits sous l'ancienne loi sont maintenus. I, 186.
2. Les modesdepreuve se règlentpar la loi ancienne. 1,190.

C. DROITSPATRDIONIAUX.

1.En matière de droits patrimoniaux, il y a des droits acquis, et l'on suit
commeprincipe que le juge ne peut pas appliquer la loi au passé s'il résul-
tait de celle applicationune lésion d'un droit acquis. En quel sens il faut
entendrece principe. 1,192-197.
1. Quandun droit est-il acquis? Droits conditionnels. Droitsfacultatifs.

I, 198, 199.
2. La loi nouvellepeut-elle donner aux parties contractantes un droit

qu'ellesn'avaient pas en vertu du contrat ? I. 200.
IL Contrats.

1. Conditionsde validité. On appliquela loi ancienne 1, 204-206.
2 Effets des contrats. Quand applique-t-onla loi ancienne? quand la.loi

nouvelle? I, 207-210.
5. Formes de'scontrats. Sont régies par la loi ancienne. I, 201.

III. Contrat de mariage.
1. Les conventionsmatrimoniales sont régies par la loiancienne. I, 211-

216.
2. Les articles 1594et 1595ne sont pas applicablesaux conventionsfaites

sousl'ancien droit. 1. 205, 206.
IV.Résolutiondes contrats. Est régie par la loiancienne. 1,225.

1. Les articles 959, 1912et 1978ne sont pas applicablesau passé. 1,221-,
226

2. Le droit d'expulser le preneur est régi par l'ancienne loi. I, 221.

5. Le bail fait par l'usufruitier est régi par la loi du jour où l'usufruit a

été constitué. I,'222.
V. Prescription. Accomplie,est un droit acquis; commencée,n'est pas un droit

acquis. I. 252-254.
VI. Preuves. Sont régies par la loi ancienne. I, 250.

VU.Procédure.
1. Les formessont régies par la loi nouvelle.1, 251.
2. Demême les modesd'exécution. Contrainte par corps. 1, 227-229.

VIII.Propriété.
1. Le droit réel transmis formeun droil acquis. I, 217.

2. La loi peut prescrire des formes de publiciténouvellesapplicablesau

passé. I, 218, 220,
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5. Ceque le législateur peut faire, le juge le peut-il? ), 219.
IX. Successions.

1. L'hérédité non ouverte ne donne aucun droit. Quidde l'institution con-
tractuelle? I, 255.

2. La capacité est réglée par la loi nouvelle. I, 256-258.
5. Demême les droits d'aînesse et de dévolution. I, 240, 241. .
4. Par quelleloi est régie la réduction des libéralités? I, 244-249.
5. Cas dans lesquels la loi ancienne est applicableen matière d'hérédité.

I, 259, 242, 245. ,
X. Testaments.Formes. Sont régies par la loi ancienne. 1, 202, 205.

RÉTROACTIVITÉ (OBLIGATIONS CONDITIONNELLES).
I. La conditionaccomplierétroagit. Quelles sont les conséquences de la rétro-

activité? XVII, 78-86, 117.

RÉUNION D'UN TERRITOIRE.

I. Influencede la réunion d'un territoire sur la nationalité. I, 554-566, 588.
Voir le mot Français.

REVENDICATION (PROPRIÉTÉ).
I. La revendication s'exerce contre le possesseur. VI, 157.

1. Quidsi le possesseur est une congrégationreligieuse? VI, 158.
II Comment le demandeur prouve-1-il son droit? Quelle est la situation du

défendeur? VI, 159, 160.
1. Différenceentre le titre et l'acte. Quelsactes le demandeur peut-il oppo-

ser au défendeur? VI, 161-165.
e. Applicationdes principes aux congrégations religieuses.VI, 166.
b. Application des principes à l'action en bornage. VI, 167.

2. Le demandeur peut invoquer la prescription. VI, 168.
5. La doctrine et la jurisprudence admettent qu'il peut invoquer un droit

meilleur que celuidu défendeur. Critique de cette opinion.VI, 169-
172.

M. Effets de la revendication.
1. Restitutions. M, 175-175.
2. Le défendeur doit-il restituer les fruits? VI, 205-258. Voir le mot

Fruits^
5. Des impensesnécessaires, utiles et voluptuaires.VI, 176-178.
4. Droit du possesseur évincé. VI, 179.
5. A-t-il le droit de rétention? Y], 181. XXIX,298.
6. Le propriétaire doit-il respecter les baux consentis par le possesseur?

IV, 180.
IV. Revendicationet bornage. Différences.VII, 455, 454.

REVENDICATION (PRIVILÈGES MOBILIERS).
I. Le bailleur a le droit de suite. XXIX,455-445. Voir le mot Privilèges sur

certains meubles.
IL Le vendeur a le droit de revendication, c'est-à-dire de saisie. XXIX,494-

504.
Voir Jemot Privilèges sur certains meubles.
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RÉVERS ALES.

Lejugepeut-il délivrer des reversâtes? I, 261.

RÉVOCATION (PROPRIÉTÉ).
I. Descas dans lesquels la propriété est révocable.VI, 104-109.

1. Quand la révocation rétroagil-elle? quand ne rétroagit-elle pas?
IV, 110-115.

II. Dans le langage du codeNapoléon,le mot révocations'emploiespécialement
des donations. Voir le mot Révocationdes donations.

III. D'après la loi hypothécaire, l'action en révocation des actes translatifs de

propriété immobilièredoit être rendue publique.Ce que l'on entend, en ce
cas, par le mot révocation. XXIX,207 et 208.

RÉVOCATION (DES DONATIONS ET TESTAMENTS).

A. RÉVOCATIONDESDONATIONSENTRE-VIFS.XII, 485, 486.

I. Inexécution des charges.
1. Effetde la charge sur la donation.XII, 487, 495.

e. Le donataire peut-il renoncer à la libéralité?XII, 488-492.
2. Actionen révocation.

a. Doit être demandée en justice XII, 494, 495. Dans quel délai?
XII, 510.

b. Elle peut être demandéepar le donataire et ses ayants cause. XII,
496-500.

c. L'action est divisible. XII, 502.
d. Il ne faut pas une mise en demeure. XII, 505, 501.
e. Quandle juge doit-il prononcerla révocation?XII,506-509.Peut-il

accorder un délai? XII, 504.

f. Les parties peuvent stipuler que la résolution aura lieu de plein
droit. XII, 505.

5. Effet delà révocation.
a. Entre les parties. XII, 511-515.
b. A l'égard des tiers. XII, 516-520.

1). Ingratitude.
1. Ingratitude et indignité, XM, 1,2.
2. Faits qui constituent l'ingratitude. XIII, 5-15.
5. Toutedonation est révocable pour ingratitude. XM, 14-18.

a. Exceptions. XIII, 19-25.
4. Qui peut agir? XIII,"24,25, 28, 29. Quid des héritiers? XIII, 26, 27
5. L'action doit être forméecontre le donataire.Xlll, 50. Dansquel délai.

XM, 51-56.
6. Effet de la révocation.

a. Entre les parties. XIII, 44-47.
b. A l'égard des tiers. XIII, 48-52.

M. Survenanced'enfant.
1. Motif. Principe d'interprétation. XM, 55-55.
2. Conditionsrequises pour qu'il y ail révocation. M,.56-66.
5. Toute donation est révocablepour survenance d'enfant, XM, 67-77.

a. Exceptions. XIII, 78-80.



460 RICHESET PAUVRES.— RISQUES.

4. La révocation a lieu deplein droit XIII, 81-84.
a. Qui peut se prévaloir de la révocation? XM, 83.

5. Effet delà révocation.
a. Entre les parties. XIII, 86-90.
b. A l'égard des tiers. XM, 91-95.
c. Prescription à l'égard du donataire et des tiers. XM. 96-100.

B. DONATIONSENTREÉPOUXPENDANTLEMARIAGE.

1. Ces donations sont révocables. XV, 514, 515.
Voir le mot Donationsentre épouxpendant le mariage.

C. RÉVOCATIONDESTESTAMENTS.

Voir le mot Testament (Révocationet caducité).

RICHES ET PAUVRES.

Devoirsdes riches. Richesse oblige. Voir le mot Égaillé.

RISQUES.

I. Qui supporte les risques :
1. Dans les obligationspures et simples? XVI,205-242.

a, Quidsi le débiteur est en demeure? XVI, 245.
2. Dansles obligationssous conditionrésolutoire? XVI, 110, fil
5. Dansles obligations sous conditionsuspensive? XXI, 96-99.
4. Dans les obligations alternatives? XVI, 225, 246-250.

11.Des risques dans les divers contrats.
1. Aubergisteset hôteliers. XXYII,157-146.
2. Communautéconventionnelle.

a. Communautéd'acquêts. XXM, 146.
b. Clauses d'ameublissement. XYI, 261, 270, 280.
c. Clauses d'apport des articles 1500 et 1511. XXIII, 207.
d. Clause de réalisation. XXM, 211.

5. Cheptel. XXVI,89-95; de fer. XXYI,116 ; colon partiaire. XXVI.122.
4. Dépôt ordinaire. XXVII, 100 et 105.
5. Louagede choses.

a. Obligationde restitution. XXV,274-511.
b. Perte de la chose, fin du bail. XXV.401-420.

6. Louaged'ouvrage.
a. Deviset marchés. XXVI,6-16.
b. Architectes. XXM, 25-61. .

7. Prêt à usage. XXVI,472-475.
8. Régimed'exclusion de communauté.XXYI11,421.
9. Société.XXVI,268, 270.

10. Vente:
a. A l'essai. XXIV,150.
b. "Deschosesque l'on goûte. XVI,145.
c. Au compte, à la mesure, au poids XVI, 157,
(?.Promesses de vente, XVI, 20, 2)
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RIVAGES (DE LA MER).
Fout partie du domainepublic de l'Etat. VI. 5. Voirle mot Mer, I.

RIVIÈRES (DROIT DES RIVERAINS).

A. RrOÈRESNAVIGABLESET FLOTTABLES.

1.Appartiennentà l'Etal. VI, 4, 8.
1. Qu'entend-ou par rivière ? et quand est-elle navigable? M, 8, 9.

a. Quid si une rivière,est en partie navigable,en partie non naviga-
ble? VI, 10.

b. A qui appartienne ht? Quiddes arbres? VI, 11.
2. Qu'entend-onpar rivières flottables? VI, 12.
5. Desrivières canalisées et des canaux. VI, 15, 14.

a. Desanciennes concessionsfaites à litre de propriété, VI, 15.
11.Les riverains n'y ont aucun droit. VU, 254. "

1. Nature des concessions que le gouvernement fait aux riverains.
VII, 255.

2. Ils n'ont droit à aucuneindemnité à raison du dommageque l'Etat leur
cause en exécutant des travaux publics. VU, 256.

5. Cesprincipes s'appliquent-ilsaux ruisseaux qui appartiennent aux com-
munes? VU, 257.

B. RIVIÈRESNONNAVIGABLES.

I. Appartiennent aux riverains, mais c'est une propriété d'une nature particu-
lière. M, 15,16, 18-20 (1);VII, 268.
1. Critique des opinionscontraires. VI, 17, 21, 22.
2. Conséquencesdu droit de propriété. V), 25-27,
5. En quel sens ces rivières sont inaliénables et imprescriptibles. VU,

269.
4. Des concessionsfaites avant 1789. VU,270.

H. Droit des riverains à l'usage des eaux. Xll. 268.
1. Qui est riverain? VII, -^71-275.
2. Droit du riverain quand l'eau borde son héritage. VU, 276-285.
5. Droit du riverain dont l'eau traverse l'héritage. VII, 286-292.
4. Règlescommunesà tous les riverains. VU, 293-299.
5. Desconventionsentre les riverains. VII,500-505. -

6. Dela prescription. VU, 506-515.

C. COURSD'EAUARTIFICIELS.

1. Aqui appartiennent les canaux qui alimentent les usines? VU, 258, 259.

II. Lesriverains ont-ils un droit sur ces eaux? VII, 260, 261, 265.

M. Peuvent-ilsacquérir un droit par convention, destination de père de famille

et prescription? VU,262, 264.
IV. Le propriétaire de l'usine peut-il disposer des eaux au profit d'un non-rive-

rain ?VII, 265.
V. Cesprincipes ne s'appliquent pas aux anciens canaux, assimilés auxcours

- d'eau naturels. VII, 266, 267.

il) T. VI,p. 35, ligne 1 du n- 20: au lieu de navigables,liseznon navigables.
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RIVIÈRES NON NAVIGABLES (POUVOIR RÉGLEMENTAIRE DE

L'ADMINISTRATION).

I. Règlementsgénéraux.
1. Ces règlements sont faits par les conseils provinciaux. VII, 514,-516.
2. Les conseils communauxont le pouvoir réglementaire en ce qui con-

cerne la sûreté et la salubrité. MI, 515.
II. Limites qui séparent le pouvoir réglementaire de Vadministration et la com-

pétence des tribunaux. VII, 517, 518.
1. L'administration est compétente quand il y a des intérêts individuels

en cause. VII, 520. Mais ellene peut pas statuer sur des droits
réclamés par les riverains. VU, 519.

2. L'administration seule (en Belgique,la députation permanente) a le
droit de fixer la'hauleur des eaux. MI, 521, 522.

4. Elle peut réglementer les eaux sous le rapport de l'irrigation et de
l'industrie, mais non dans l'intérêt de la navigation ou dans un autre
but d'intérêt général. VII, 525-523. . .

5. L'administration peut-elle réglementer les cours d'eau qui sont une
propriété privée? par exemple, pour prévenir les inondations?
YH, p. 588, a.

6. Le pouvoir de l'administration est-il limité par les conventionsdes ri-
verains ou par la prescription ? Xll, 526.

7. Quelssont les droits du riverain qui se prétend lésé par un règlement?

VU, 527.
. - e. Les tribunaux ne peuvent pas annuler les règlements, mais ils

ont le droit de ne pas les appliquer s'ils sont illégaux. Xll, 528:
""'8.Les règlements n'empêchent pas les riverains de régler leurs droits

par conventionet prescription. Xll, 529.
M. Autorisations.

1. Les riverains ont-ils besoin d'une autorisation pour faire des barrages
ou autres travaux nécessaires pour l'usage des eaux? VU, 285 bis,
295,296. •

a. Quid des travaux faits sans autorisation ? Droit de l'administra-
tion. "Droitdes riverains. VII, 554.

IV. Concessions.
i. Caractère. En quoi elles différent des règlements. MI, 550, 551.
2. Le riverain lésé dans ses droits par une concessionpeut-il en poursui-''

vrel'annulation? VU,555.
5. Les droits conférés par les concessions antérieures à 1789 sont main-

tenus. VU, 552.

RIVIÈRES NON NAVIGABLES (POUVOIR RÉGLEMENTAIRE DES
TRIBUNAUX).

I. En quel sens les tribunaux ont-ils un pouvoir réglementaire? Différence
entre ce pouvoir et celui de l'administration. VII, 555-557.

II. Dans quels cas les tribunaux sont-ils compétents?MI, 558, 559.
1. Ils ne peuvent pas réglementer les cours d'eau qui sont propriété pri-

vée. VU, 545.
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III. A l'égardde qui exercent-ils leur pouvoir réglementaire? Vil, 540-542.
IV.Étendue du pouvoirréglementaire des tribunaux.

1. Ussont liés par les règlements généraux. VII, 548-552.
2. Us sont liés par les conventionset lesprescriptions. VII, 544, 545.
5. Ils décident en équité. MI, 545. Quelleest la limite de ce pouvoir?

VU, 546, 547.
4. Effet des règlements judiciaires. Xll, 555.

ROI.

1.Acceptationde dons et legs faits aux établissementspublics. Le roi les auto-
rise, XI, 289. Voir les mots Députationpermanente et Personnes civiles.

II. Lois.
1. Le roi sanctionne les lois, comme concourant au pouvoirlégislatif.

I, 6, 7.
2. Il les promulgue et les publie, comme chef- du pouvoir exécutif.

I, 8-29.
M. Pouvoir réglementaire. Les arrêtés royaux ne sont obligatoires que s'ils

sont conformesà la loi. VU, p. 575, a.

ROUTES.

I. Chemins,roules et rues appartenant, au domaine public de l'État, VI, 28.
1. Les routes abandonnées entrent dans le domaine privé de l'État.

M, 58, 59, 60.
IL Chemins,routes et rues appartenant au domainepublicdesprovinceset des

communes.YI, 65.
M. Droits des riverains de pratiquer des fenêtres et des portes sur les routes,

cheminset rues du domainepublic. VIII,47, 48
1. L'usage que les riverains font de la voiepubliqueest-il une servitude?

MI, 151, 152.
2. Les riverains conserveront-ils ces ouvertures à titre de servitude

lorsque la route est abandonnée? VI, 61.
5. Les riverains ont-ils droit aune indemnité?MI,.155-156.

IV.Desvoies concédées.A qui appartiennent-elles? Quels sont les droits des

concessionnaires?VI, 29-55. Voir le mot Concessions.

s

SAGES-FEMMES.

1. Capacité. Sont-elles incapables de recevoir à titre gratuit? XI, 541.

2. Prescription. Par quel laps de temps se prescrivent leurs créances?

XXXU,499.
5. Privilège. Ont-ellesun privilège? XXIX,562.

SAILLIE (SERVITUDE DE).

1. Peut-elle s'acquérir par la prescription? MU, 200.
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SAISIE.

I. Droits des créanciers.
1. Ils peuvent saisir les biens de leur débiteur. XVI, 185; XXIX, 278-

281.
2 Les créanciers saisissants deviennent des tiers dans le sens de l'arti-

cle 1528. XIX, 525, 524.
5. Ils peuvent opposer la nullité de l'aliénation consentiepostérieurement

à la transcription de la saisie. XXIX, 181.
4. Uspeuvent se prévaloirdu défaut de transcription de tout acte transla-

tif de droits réels immobiliers.XXIX,172-181.
5. Us peuvent se prévaloir du défaut de transcription des actes déclara-

tifs de droits réels immobiliers. XXIX, 195-197.
II. Prescription. La saisie interrompt la prescription. XXXII,114-117.

M. Successionbénéficiaire.
1. Les créanciers de la succession ont le droit de saisir les biens hérédi-

taires. X, 155-157.
2. Quid des créanciers de l'héritier bénéficiaire? X, 140.

SAISIE-ARRÊT.

I. Qu'est-ce que la saisie-arrêt ou l'opposition? XXH,549, 550.
II. Compensation.Peut-elle se faire en cas de saisie-arrêt? XMII, 429.

M. Dépôt. La restitution ne peut se faire en cas de saisie-arrêt. XXMI, 122.
IV. Novation. La saisie emporte-l-elle novation? XVII,18.
V. Payement. Le tiers saisi ne peut pas payer au saisi, au préjudice du saisis-

sant XYU,550-554.
VI. Quittances sans date certaine. Peuvent être opposéesau créancier saisissant.

XIX, 555.
VII. Succession.Divisiondes créances.

1. Les héritiers ont-ils le droit de saisie-arrêt avant le partage? XI, 45,
46, 48.

2. Les créanciers de l'un des héritiers peuvent-ils saisir pendant l'indivi-
sion? XI, 54.

VIII. Vented'une créance.
1. La significationde la-cession faite après que la créance a été saisie par

un créancier du cédant vaut opposition.XXIV,525.
2. Quidsi la cession est postérieure à la saisie-arrêt? XXIV,526.
5. Quels sont les droits du créancier saisissant et du cessionnaire? XXIV,

527. . . •

4. Quid s'il y a des oppobilions postérieures à la signification?XXIV,
527 bis, 528.

SAISIE (EXPROPRIATION).

1. Le bailleur privilégié peut-il revendiquer les objets qui sont saisis? XXIX,'
445.

II. Créanciers saisissants. Voir ce mot et le mot Distraction.
III. Expropriation. L'article 1657 esl-il applicable à la vente forcée? XXIV,

- 232.
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IV. Lafemme doit-elleêtre autorisée quand une procédure en expropriationest
dirigéecontre elle? M, 106

Y. Garantie.
1. Lesaisi est-il garant en cas d'éviction de l'adjudicataire? XXIV,226.
2. L'adjudicataire évincéa-t-il un recours contre le créancier saisissant?

XXIV,227.
5. L'adjudicataire a-t-ilun droit de répétition contre les créanciers entre

lesmains desquels il a payé son prix? XXIV,228.
M. Hypothèque.

1. Les biens saisis ne peuvent plus être hypothéquésaprès la transcrip-
tion du commandementou de la saisie. XXX,197,494.

2. Inscription. Doit être renouveléejusqu'à l'adjudication. XXXI,151-
154.

MI. Insaisissabilité.
1. Quels biens sont insaisissables? VoirTe mot Insaisissabilité, nos1-5,

5, 6.
2. Claused'insaisissabililé dans les testaments. Est-elle valable?XI, 471-

475.
MIL Jugementsd'adjudication. Doivent-ilsêtre transcrits? XXIX,87.

IX.Prescription. La saisie interrompt la prescription, même à l'égard des
créanciers non saisissants. XXXII,114-117, 155.

X. Rentesprivilégiéesouhypothécaires.La saisie de ces rentes doit être rendue

publique.XXIX,258.
XI. Saisie et vente. Les frais sont-ilsprivilégiés? XXIX,551, 552.
XII. Statut. La saisie des meubles appartenant à un étranger en France est un

statut réel. 1,121.
XIII. Vente.

1. Sous conditionsuspensive.
a. L'acquéreur peut-il demander la distraction de l'immeublesaisi

sur son auteur? XVII, 90.
b. Les créanciers du vendeur peuvent saisir l'immeuble. L'adjudica-

tion peut-elle être opposéeà l'acquéreur conditionnel?XM1,95.
2. Vente sous conditionrésolutoire, quand la condition s'accomplit. Les

saisies opérées par les créanciers de l'acquéreur et l'expropriation

peuvent-elles être opposéesau vendeur? XVH,119.

XIV.Voiesconcédées.Teuvent-elles être saisies par les créanciers des conces-

sionnaires? VI, 54.

SAISINE (EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE).

Le testateur peut donner la saisine du mobilier à l'exécuteur testamentaire.

XIV,555-551. Voir le mot Exécuteur testamentaire, n" III.

SAISINE (INSTITUTION CONTRACTUELLE).

1. Les donataires universels ont-ils la saisine? XV,257-242.

Voir les mots Donation par contrat de mariage aux époux, C, et

Donationsfaites par contrat demariage entre époux. -

XXXIII. 50
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SAISINE (SUCCESSIONS ET TESTAMENTS).

I. Qu'eskce que la saisine? Origine et fondement. IX, 219, 222.
II. Conséquencesde la saisine.

1. Transmission de la possession. IX, 225-225.
2. Droit aux fruits. IX, 227.
5. Acquisition et transmission de la propriété (?). IX, 215, 228 et 226 bis.
4. Représentation du défunt et obligationdu payementdes dettes. IX,226.

M. Qui est saisi ?
1. Ordre de la saisine. IX, 229, 230.
2. Quelshéritiers sont saisis? IX, 251-255.
5. Quid si l'héritier saisi reste dans l'inaction? Droits des héritiers plus

éloignés. IX, 254-256.
IV. Des successeursirréguliers.

1. Ils n'ont pas la saisine. Us n'acquièrent la possession que par le juge-
ment qui les envoieen possession. IX, 237-259.

2. Conséquencesqui en résultent. IX, 240-246.
5. Formalités que les successeurs irréguliers doivent remplir pour obte-

nir l'envoi en possession. IX, 247-257.
a, A quels successeurs s'appliquent les articles 769-775. IX, 260,

261.
V. Les successeurs spéciaux, en vertu du retour successoral, ont-ils la sai-

sine?'IX,198.

SALLES DE DANSE.

1. Le bruit qu'elles occasionnent donne lieu à une action en dommages-
intérêts quand il en résulte une lésion du droit des voisins.
M, p. 201, b.

SALUBRITÉ.

I. Décrets et lois qui restreignent la propriété dans un intérêt de salubrité
publique. XI, 154.
1. Lois sur le dessèchement des marais. M, p. 180, b.
2. Lois sur la policesanitaire. M, p. 180, a.

II. Règlementscommunaux qui restreignent la propriété dans un intérêt desa-'
lubrité. VI, 120.
1. Règlementsur les encloset les habitations insalubres. YI, 122-124.
2. Règlements sur les fossesd'aisance. YI, 126-129.

SALUT PUBLIC.

1. Est-il vrai que le salut public est la loi suprême? I, 160.
2. L'intérêt public l'emporte sur l'intérêt privé; mais l'intérêt public ne

l'emporte pas sur les droits des citoyens, parce que le respect du
droit est le plus grand de tous les intérêts. I, 160-166 ; VI, 152.

SANCTION (DES LOIS).

1. Qu'est-ce que la sanction des lois et quel en est Y-effet?I, 6, 7.
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SAPINIÈRES.

1. Droit de l'usufruitier sur les bois de sapins. XI, 456.

SCELLÉ.

I. Demandeen divorcepour cause déterminée. La femmepeut demander l'ap-
positiondes scellés. M, 265, 266.

II. Frais de scellé.
1. Sont une charge de la communauté, XXI, 480, et de la succession.

XI, 55.
2. Sont-ilsprivilégiés à l'égard de tous les créanciers? XXIX,529, 550.

M. L'héritier bénéficiairedoit-il apposer les scellés?IX, 581.
IV. Oppositionaux scellés. Vaut oppositionau partage. IX, 527.
Y. Partage judiciaire. Quandles scellés doivent-ils être apposés?X, 515.

M. Successeursirréguliers. Doiventopposerles scellés. IX, 248.
1. Des successeurs irréguliers qui ne sont pas soumisà cette obligation.

IX, 260, 261.
MI. Tuteur. Quand il doit faire apposerles scellés.Y,.8.

SCHOORES.

1. Les principes sur l'alluvionne s'appliquent pas aux schoores.XI, 291,
p. 576, in.

2. Des anciennes concessionscomprenant des schoores.VI, 47. Voir le
mot Polders.

SECONDS MARIAGES.

Voirle mot Mariages (seconds).

SECRÉTAIRES.

Prescription de l'action des secrétaires. XXXH,505.

SÉCULARISATION.

I. Sécularisationde l'ordre civil. II, 7. Voir les mots Eglise et Etat, MIL Ma-

riage, A et Mariagereligieux.

SÉDUCTION.

1. Quand la séduction est un quasi-délit donnant lieu à des dommages-
intérêts. IV, 90 ; XX, 597. Yoirle mot Promessede mariage.

2. Distinction entre la recherche de la paternité et l'action en dommages-
intérêts. IY, 91.

5. Quandil n'y a pas lieu à dommages-intérêts.IV, 92.
4. De l'engagement contracté par le père àel'enfant naturel de pourvoir

aux besoins de la mère et de l'enfant. IV, 95.

5. Reconnaissancede l'enfant naturel par acte sousseingprivé :

a. Avecengagementpris à l'égard de la mère. IV, 126.
b. Sans aucun engagement.IV, 127.

SEIGNEURS (HAUTS JUSTICIERS).

1. Cours d'eau non navigables.Etaient réputés appartenir aux seigneurs
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hauts justiciers en l'absence de titres particuliers. Ceux qui, sous
l'ancien droit, ont acquis la propriété d'une rivière la conservent
sous le code civil. VI, 15.

2: Les lois qui ont aboli la féodalité sont étrangères aux actes de souve-
raineté! Delà suit que les concessionsfaites par les anciens' seigneurs
en vertu de leur souveraineté féodale sont maintenues. MI, 270,
552.

5. Les canaux établis avant 1789 par les propriétaires de moulins, en leur

qualité de seigneurs hauts justiciers, sont censés établis dans l'intérêt
de tous les riverains et assimilés aux cours d'eau naturels. L'arti-
cle 644 leur est applicable.YI, 266.

SÉMINAIRES.

1. Les séminaires peuvent recevoir des libéralités pour l'enseignement
religieux.XI, 205-.

2. Lespetits séminaires sont incapables de recevoir. XI, 206.

SÉPARATION DE BIENS (JUDICIAIRE).
I. Communauté légale. Se dissout par la séparation de biens prononcée par

jugement. Toute séparation volontaire est nulle. XXII, 197, 198 (1);
1. Il en est de mêmedu régime d'exclusion de communauté,XXM, 157,

et du régimedotal. XXII, 555-539.
IL Le droit de demander la séparation de. biens n'appartient qu'à la femme.

XXU, 199, 200.
1. Ses créanciers ne peuvent pas la demander. XXII,201.
2. Quel est le droit que la loi leur donne? XXH, 202-207.

M. Des causes pour lesquellesla femmepeut demander la séparation.
1. Explication de l'article 1445. Qu'entend-on par dot, reprises et droits?

XXU, 208-212.
2. La femmepeut demander la séparation :

a. Quand sa dot mobilière est mise enpérih XXH,215.
b. Quand les revenus de ses propres ne sont pas employésà leur des-

tination. XXII, 214.
c. Quid si la femme n'a pas de biens, mais qu'elle ait un talent, une

industrie, un commerce?XXH, 215.
d. Quid si la femmen'a ni biens, ni profession? XXH,216.
e. Quandpeut-elle demander la séparation à raison de ses reprises ?

XXII,217.
IV. La femmedoit prouver l'existence des causes pour lesquelles elle demande

la séparation. Il faut distinguer le péril de la dot et,le péril des reprises.
XXII, 218.

1. Quand la dot est-elle mise en péril?
a. La dot mobilière?"XXH,219, 220.
b. Les revenus des propres ? XXII, 221.
c. Quid si le mari n'a pas encore reçu la dot? XXII, 222.

2. Quand les reprises de la femme sont-elles en péril?

(1) T. XXII, p. 203, ligne 3 du n»198 : au lieu de 1442. lisez 1443. -
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e. Il faut qu'il y ait désordredans lesaffairesdu mari. XXII,225,224.
b. Et que,par suite de cedésordre, il y ait péril que les biens du mari

soient insuffisants pour remplir la femmede ses reprises. XXH,
225-229.

c. La communauté est-elle dissoute de plein droit par la faillitedu
mari? XXH,250.

d. La femmepeut-elle demander la séparation quand le mari est en
état de démence,interdit ou en état de contumace? XXU,255.

5. Le mari peut-il opposer commefin de non-recevoirque le désordre de
ses affairesest imputable à la femme? XXII,254-258.

V. Del'instanceen séparation. Importance des formalités. XXII, 259, 241.
1. La demande. Introduction de la demande. XXII,240.

a. Publicité de la demandé. XXII, 242, 245.
b. Preuve des faits. La femme peut-elle invoquer l'aveu du mari?

XXII,244.
2. Lejugement doit être rendu public. XXXI,'ZlS-Zn.

a. Quiddu jugement qui prononce la séparation de corps? XXII,248.
5. Exécution dujugement.

a. Dans quel délai elle doit se faire. XXH,249-251.
. b. Elle peut être volontaire. XXII,252.

c. Règles prescrites pour assurer l'exécution réelle du jugement.
XXII,255 (1)-257.

4. De la nullité pour défaut d'exécution.
a. Caractère de la nullité. C'est une exceptionpéremptoire. Ellen'est

pas d'ordre public.XXII,238,259.
b. Qui peut opposer la nullité? XXII, 260-265.

3. Droits des créanciers du mari.
a. Us peuvent intervenir dans l'instance et s'opposer à la séparation.

XXU,264-266, 268.
b. Us ont encore l'action paulienne. XXU,267, 269-271.
c. Droit des créanciers quand les formes légalesn'ont pas été obser-

vées. XXH,272, 275.
VI.Effets de la séparation de biens.

1. Dissolutionde la communauté.
a. Droit de la femme.XXH,274, 275.
b. Quid des droits de survie? XXU,276, 277.

2. Contribution aux charges.
a. Commentla femmecontribue aux charges. XXII,278-280.

b. Commentla femme paye-l-elle sa part conlributoire? XXH,281-

285.
c. La femmeest-elle tenue à l'égard des tiers ? XXH,284 (2).
d. Les époux qui vivent séparément ont-ils une action alimentaire

l'un contre l'autre? XXU,285.

(1)T. XXU,p. 256, ligne9 du n° 243: au lieu de en disposer,lisez : disposerde

sonmobilier.
(2)T. XXII,p. 284,ligne10 : au lieu de que, lisezpas.
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VII. Effet de la séparation de biens en ce qui concerne la femme.
1. La femmeséparée administre ses biens et elle enjouit; elleest, sous ce

rapport, affranchie de l'autorisation maritale. XXII,286 (1), 287.

a. Quid si, de fait, le mari administre? XXII, 288-291.

2. La femme peut faire les actes d'administration. XXII,292-296.

a. Elle peut faire des acquisitions mobilières ou immobilières. XXII,
297-500.

b. Elle peut aliéner son mobilier à titre onéreux. XXH, 501-507.
c. Elle peut s'obliger pour les besoins de son administration, et, en

obligeant sa personne, elle obligeses biens. XXU,508-514.
d. La femme peut-elle accepter une donation ou une succession?

XXH,515,516; cautionner? XXII,518; emprunter? XXII,517;
contracter une société?XXH,519 ; jouer àla Bourse? XXII,520.

5. La femmeséparée-reste incapablepour les autres actes. XXH, 521.
a. Elle ne peut ester en justice. XXH,522.
b. Compromettre.XXH,525.
c. Elle ne peut aliéner ses immeubles. XXH, 524.
d. Le mari est-il garant du défaut d'emploi ou de remploi quand la

femmevend un immeuble?XXH,525-555.
e. Entre les mains de qui l'acheteur doit-il payer le prix? XXH, 554,

555.
VIII. Rétroactivité de la séparation.

1. Principe. XXII,556, 557.
a. S'applique-t-il à la séparation de biens résultant de la séparation

de corps? XXII,558, 559.
2. Conséquencesde la rétroactivité.

a. Quant aux biens. XXH, 540-544.
b. Quant aux dettes. XXII, 545, 546.
c. Quant aux actes d'administration oude disposition que le mari fait

comme chef de la communauté ou commeadministrateur légal.
XXII, 547-551.

d. La femmepeut-elleaccepter la communauté ou y renoncer pendant
l'instance en séparation? XXU,552.

IX. Du rétablissement de la communauté.
1. Conditionsrequises pour le rétablissement, XXII, 555-558.
2. Effetdu rétablissement de la communauté. XXH,559, 560.

SÉPARATION DE BIENS (RÉGIME DE).

I. Notionet critique de ce régime. XXIII, 442 (1).Mce de classification. XXIII,
411.
1. Il est identique avec la séparation judiciaire. XXIII, 445.

IL Droits de la femmeséparée de biens. XXM, 444 (2) -447.

(1)T. XXU,p. 286, ligne 4 du n»287: après le motcommuns,ajoutez (art. 1448).
(2)T. XXM, p. 443, ligue4 : effacezle motpas.
(3j T. XXM, p. 439-449.Le litre courant doit être remplacé par celui-ci: De la

séparation de biens.
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M. La séparationde biens entraine séparationdedettes. Droits des créanciers
XXM,448.

IV.Quisupporteles charges du mariage? XXM,449 (1) -451 (2).
V.Droits du mari. XXIII, 452, 455.

1. Quandil est mandataire, il ne peutpas invoquer la prescriptionde l'ar-
ticle 2277. XXXII,477.

SÉPARATION DE CORPS.

I. Motif.Peut-on appliquer, par voie d'analogie, à la séparation de corps les
dispositionsdu codecivil sur le divorce? M, 515.

II. Causes.M, 514, 515.
1. Preuve. 111,516.
2. Réconciliation.III, 517.

M. Del'instance en séparation.
1. Mesuresprovisoires. M, 518.

a. Résidence provisoire de la femme.M, 519, 520. Provision. M,
521, 522.-

b. Mesuresconservatoires.M, 525-525.
c. Des enfants. III, 526.

2. Procédure.
a. Demandeen séparation. III, 527-554.
b. Instruction. M, 555-558.
c. Demandesreconventionnelles.M, 542, 545.
d. Jugement. Recours. III, 559-541.

IV.Effetsdela séparation de corps.
1. Quant aux époux.

a. Règled'interprétation. M, 544.
b. Droits et obligationsdes époux, ni, 545-549.
c. Responsabilitédes père et mère séparés. XX,p. 595, a.

2. Quant aux enfants. III, 550.
5. Quant aux biens,551-555.

a. La séparation debiens rétroagit-elle?XXII, 558, 559.
4. Quant aux libéralités? l'époux coupablelesperd-il? M, 554,555.

a. Quid duprécipul? XXIII, 557-559.
5. Si l'un des épouxmeurt pendantl'instance,celle-cipeut-elleêtre reprise

quant aux intérêts pécuniaires?M, 556.
V. Cessationde la séparation de corps. M, 557.

VI. Séparationde corps volontaire. Est nulle. Elle formeune condition illicite.

XMI, 44.

SÉPARATION DE DETTES (CLAUSE DE).

A. SÉPARATIONEXPRESSE.

I. But de la clause. XXHI,291.
1. Elle porte sur les dettes antérieures an mariage.XXM, 292, 294-297.

(1)T. XXM,p. 447,ligne 10: au lieu de 1538, lisez 1537.

(2)T. XXIII,p. 448,ligne11 : au lieu de1338,lisez 1S37.
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2. Elle est étrangère à la compositionactive de la communauté. XM, 293.

IL Effet de la clause : .
1. Entre époux. XXIII, 298-301.
2. A l'égard des créanciers. XXIII, 502-504,

a. Droits des créanciers pendant la communauté, XXM, 305-309.

b. Après la dissolutiondelà communauté. XXM, 510.

B. SÉPARATIONDEDETTESTACITE.XXIII, 511 (1), 512.

C. CLAUSEDEFRANCET QUITTE..

1. Définition.But. XXIII, 315, 514.

IL Effetde la clause.
1. Séparation de dettes entre époux. XXM, 515-518.

2. Le conjoint de l'époux déclaré franc et quitte a droit à une indemnité.

XXM, 519 (2) -525.
5. De l'action contre le débiteur de l'indemnité. XXIII,524, 525.

D. IL YASÉPARATIONDEDETTESDANSLESCLAUSESSUIVANTES: .

1. De la communauté d'acquêts. XXM, 155-165.
11.D'apport, XXIII, 253, et de réalisation. XXM, 214-218.

M. Et sous les régimes :
1. D'exclusion de communauté.XXIII, 425-427.
2. De séparation de biens. XXM,448-451.
5. Et sous le régime dotal. XXIII, 548-552.

SÉPARATION DES PATRIMOINES.
"

1. Il y a lieu à la séparation des patrimoines lorsque la succession est acceptée
purement et simplement par un héritier légitime. X, i, 2.

II. Quipeut demander la séparation ? X, 5-9.
M. Contre qui la séparation peut-elle être demandée? X, 10-14.
IV. Les créanciers et légataires doivent demander la séparation en justice.

X, 15-19.
Y. Sur quelsbiens s'exerce-t-elle? X, 20-24 bis.

YI. Conditionsde l'exercice du droit.
1. Quant aux meubles. Délai. X, 25-27. .
2. Quant aux immeubles.Le code civil et la loi hypothécaire. X, 28-51.

a. De l'inscription que les créanciers doivent prendre. X, 52-58.
VII. Les créanciers et légataires peuvent renoncer au bénéfice de la séparation.

X, 59, 40.
1. Dela novation spéciale de l'article 879. X, 41-45.
2. Quand y a-t-il novation?X, 44-54.

VIII. Effet de la séparation.
1. Entre les créanciers et légataires. X, 55-61.
2. Entre les créanciers du'défunt ou légataires et les créanciers de l'hé-

ritier. X, 62-69.

(1) T. XXM,p. 312,ligne7 du n»3W: au lieu de 1510,lisez1311.
'

(2) T. XXIII,p. 320,ligue 11 : au lieu de 1093,lisez2093.
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5. A l'égard de l'héritier. X, 70-74.
4. La séparation des patrimoines est-elleun privilège? X, 16, 62.

SÉQUESTRE.

I. Qu'est-cequele séquestre? Division.XXVII,165, 164, 171.

A. SÉQUESTRECONVENTIONNEL.

• 1.Définition.Gratuite. XXMI, 165-167.
H. Principesqui régissent le séquestre conventionnel.XXVII,168-170.-

B. SÉQUESTREJUDICIAIRE.

I. Est-ce un contrat? XXVU,172.
II. Du séquestre facultatif. XXYn,-175-176.

1. Le juge peut-il l'ordonner en dehors des cas prévus par l'article 1961?
XXYII,176-178.

2. Quid en cas d'abus dejouissance de l'usufruitier ? MI, 84.
M. Duséquestre obligatoire. XXMI.,180.
IV. Quinommele dépositaireet quelles sont ses fonctions? XXVII,181-185.

C. Du DÉPÔTJUDICIAIRE.-

1. Différenceentre le dépôt judiciaire et le séquestrejudiciaire. XXVU,
171.

2. Il y a lieu au dépôt judiciaire lorsque des meubles sont saisis sur un
débiteur. XXYII,186.
a. Obligationsdu gardien. XXVU,187,188.
b. Quid si le saisi présente un gardien? XXVII,189, 190.

5. Dudépôtjudiciaire en cas d'affres réelles. XXYII,191.

SERMENT.

I. Le serment est-il un acte religieux? XX, 222-224.
1. Quid d'après la Constitutionbelge? XX. 225.

H. Division.
1. Du serment promissoire et des prétentions des gens d'église, XX,226
2. Du serment extrajudiciaire. XX, 227, 228.
5. Serment décisoireet supplétoire. XX,229.

A. SERMENTDÉCISOIRE.

I. La délation du serment décisoire est une transaction. XX, 250-.255.
II. Quipeut le déférer? XX,254.

1. Les administrateurs légaux? XX,257.
2. Les avoués et mandataires conventionnels? XX, 256.
5. Les incapables? XX, 255. . .

II. A qui le serment peut-il être déféré? XX, 258-240.
M. Dans quelles contestations?

1. En quel sens faut-il entendre la règle de l'article 1558? XX, 241-244.
2. Le serment ne peut être déférésur des faits qui nepeuvent faire l'objet

d'une transaction. XX, 245.
a. Dans la procédure en divorce. M, 207.
b. La filiation naturelle ne peut être prouvéepar témoins. IV, 6.
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3. Le serment ne peut être déféré contre les présomptions qui sont

d'ordre public. XX, 246.
a. La prescription. XXXII,570. La loi permet d'opposer le serment

à celui qui invoque une courte prescription. XXXH, 515, 514.

Quid de la prescription quinquennale de l'article 2277? XXXII,
452, et de la prescription de cinq ans établie en faveur de
l'avoué par l'article 2276? XXXII,484.

4. Leserment ne peut être déféré dans les cas où la loi refuse l'action en

justice pour des motifs d'ordre public. XX, 247.

IV. Sur quels faits le serment peut-il être déféré?
1. Les faits doivent être personnels, sauf dans le cas de l'article 2275.

XX,348,249.
2. Les faits doivent être relevants. XX,250-254.

V. Quand le serment doit-il être déféré? XX, 255, 256. .
1. Peut-on le déférer par conclusions subsidiaires ? XX, 257.
2. Lejuge peut-il refuser d'ordonner le serment déféré? XX, 258-261.

VI. Effet de la délation.
1. Du droit de référer le serment. XX, 262.
2. Celui qui a déféré ou référé le serment peut-il se rétracter? XX, 265.
5. Dans quels termes le serment doit-il être prêté? XX, 264-269.

VII. Effet de l'acceptation ou du refus.
1. Le serment prêté ou refusé îaitpleine foi. XX,270.
2. Quid si celui à qui le serment est déféré vient à moiirir sans avoir ac-

cepté ou après avoir accepté? XX, 271.
5. Force probante du serment. XX,272-275.
4. La transaction résultant du serment ne peut être étendue à un autre

objet. XX, 276-278.

B . DUSERMENTSUPPLÉTOIRE.

I. Qu'est-ce quele serment supplétoire? Règle d'interprétation. XX, 280-282.
II. Conditionsrequises pourque le juge puissedéférer le serment XX, 285,284.

1. Quand peut-on dire que la demande ou l'exception "n'est pas totale-
ment dénuée de preuve? XX, 285-290.

2. À qui le serment peut-il être déféré? XX, 292.
5. On applique au serment supplétoire les principes qui régissent le ser-

ment décisoire. XX, 291.
Ul. Effet delà délation.

1. Celui à qui le serment est déféré peut-il le refuser ou le référer?
XX, 293, 294.

2. Quid s'il meurt sans l'avoir prêté ni refusé? XX, 295.
5. Le juge n'est pas lié par le serment. XX, 296. Il y a lieu à appel.

XX, 297.
4. Peut-on prouver la fausseté du serment décisoire? XX, 297, 298.

C. DUSERMENTENPLAIDS.

I. Quand y a-t-il lieu de déférer le serment en plaids ? XX,299, 500.
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II. Conditionsde la délation. XX,501-505.
III Effet de la délation. XX, 504.

SERVITUDES.

1. Qu'est-ce qu'une servitude? VII, 125. Différenceentre les servitudes et les
charges féodales.VII, 126. Voirlemot Féodalité.

H. Caractères des servitudes.
1. Il îautdeux héritages. VII, 127-129.

a. Faut-il que les immeublessoient dans le commerce? VII, 150.
b. L'usageque les riverains font de la voiepublique est-il une servi-

tude? Caractère particulier de cette servitude. Conséquences
qui en dérivent. VII, 151,152.

c. Quid si ces servitudes sont supprimées? Ya-t-il lieu à indemnité?
VU,155-156.

d. Peut-on avoir une servitude sur un canal? VII, 157. Sur le do-
maineprivé de l'État ? VII, 141. Sur un édificedestiné au culte?
VII, 140. Sur le mur d'enceinte d'une ville? VII, 159. Sur une
promenadepublique? MI, 158.

2. Lés deux héritages doivent appartenir à des propriétaires différents.
Ml, 142.

5. Doivent-ilsêtre contigus? VII, 145.
4. La servitude doit être établie au profitde l'un des héritages. VII, 144,

145.
a. Le droit de chasserpeut-il être stipulé à titre de servitude réelle?

VU, 146.
b. La servitude ne peut être établie au profit d'une personne.

VII, 147.
c. Différenceentre les droits stipulés à titre de créance, de servitude

réelle ou de servitude personnelle. VII, 148.
d. Les charges établies dans l'intérêt du commerceou de l'industrie

d'un autre fonds ne sont pas des servitudes. VII, 149, 150.
c. Quidsi le droit de coupedu bois dans une forêt est remplacé par

l'obligation imposée au propriétaire de fournir le bois? VII,
151.

5. La servitude est réelle commecharge et commedroit. Vil, 152, 155.
6. Les servitudes-sont perpétuelles. En quel sens? Vil, 154,155.
7. Les servitudes sont-elles indivisibles?Xll, 156,157.

M. Servitudeet propriété (exclusiveou copropriété). VII, 158-169.
Voirles motsPropriété et Servitude.

IV. Classificationdes servitudes. YI1,170.
1. Les servitudes légales et naturelles sont-elles de vraies servitudes?

VII, 171-174.
V. Règles d'interprétation. VII, 175-177.

SERVITUDES ACCESSOIRES.

Le propriétaire du fondsdominant a droit aux servitudes accessoires. VIII, 248-
254.
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SERVITUDES ÉTABLIES PAR LE FAIT DE L'HOMME.

A. DIVISIONDESSERVITUDES.

I. Apparentes et non apparentes. Mil, 155,156.
a. Intérêt de la division. VHI, 137. Garantie? XXIV, 270. Tran-

scription? XXIX,78.
b. Applications. Servitudes d'égout, Mil, 140; d'inondation, VIII,

142; de prise d'eau, VIII, 141 ; de prospect, Mil, 139 ; de vue
et de jour. Mil, 158.

II. Continueset discontinues. VIII, 126 (1) -128.
a. Intérêt de cette classification. VHI, 129.
b. Applications. Écoulement des eaux d'un étang. VIII, 151; des

eaux ménagères, VIII, 152; lavage de laines, Mil, 155; vue et

prospect. VIII, 130.
c. Quid du droit d'une'commune de tenir des foires sur le terrain

d'un particulier? VIII, 154.
M. Servitudes positiveset négatives. VIII, 145.
IV. Servitudes rurales et urbaines. Mil, 125.

B. ÉTARLISSEMENTDESSERVITUDES.

I. Destinationdu père de famille.
1. Définition.VIII, "172,175.

e. Conditions requises pour qu'il y ait destination du père de fa-
mille. VIII, 174-180.

b. Preuve de la destination. Mil, 181.
2. Quellesservitudes peuvent s'acquérir par destination? Mil, 182,183.
5. Du cas prévu par l'article 694. VIII, 184-189.
4. Effetde la destination. VIII, 190,191.

II. Jugement. Lejuge peut-il établir des servitudes? VIII, 144.
III. Prescription.

1. Trentenaire. Mil, 192.
a. Quid de la possessionimmémoriale? VIII, 195.
b. Quid de la prescription de dix à vingt ans? VIII, 194.

2. Quelles servitudes s'acquièrent par prescription? Mil, 195-196bis.
a. Servitude d'écoulement des eaux d'un canal et des eaux ména-

gères. MIL 198.
b. Servitudes de passage, puisage et pâturage. Mn, 197.
c. Servitude de saillie. YI1I, 200.
d. Servitudes de vues et de jours. YM, 199.

5. Prescription des droits de propriété analogues aux servitudes. VIII,
201.

4. Conditionsde la prescription d'après le droit commun.
a. Quasi-possession. YM, 202, 205. Caractères de la possession.

Mil, 205, 206.

(I) T. VIII,p. 168,lignes 5 et 11du n° 126: au lieu dediscontinues,lisez continues; .
ligne7 du u» 126: au lieu de ont besoin,lisez'n'ont pas besoin; p. 159, ligne5 : au
lieu de 687,lisez688.
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b. Dansquel fondsles travaux doivent être pratiqués. MH, 204.
5. Conditions spécialesde la prescription des cheminspublics au profit

des communes.Mil, 207.
a. Passageà titre de servitude. Système du code civil. MH, 208-

210. Système de la loibelge du 10 avril 1841. MU, 211-214.
b. Passage à titre de propriété. Conditionsde la prescription. Mil,

215-218.
IV. Titre. Toutes les servitudes s'acquièrent par litre. YM, 144, 145.

1. Un écrit est-il nécessaireentre les parties? Mil, 146-149.
a. Du titre récognitif. MH, 151 (1) -155.
b. Desénonciations. Quid si elles sont anciennes? YM, 150.

2. Un écrit est-il nécessaire à l'égard des tiers ? De la transcription exi-

gée par la loi hypothécaire. Mil, 154, 155 ; XXIX,78, 80.
5. Quineut constituer une servitude? MH, 156.

a. il faut être propriétaire. YM, 157, 158. Quid de l'emphytéote?
MU, 575; de l'usufruitier? VH, 159.

b. Et capabled'aliéner. YM, 160-165.
4. Quipeut acquérir une servitude? YM, 164-170.
5. Peut-on établir une servitude à terme ou sous condition?YM, 171.

Y. Quellesservitudes peuvent être établies.
1. La règle est la liberté. YIH, 219.
2. La charge debâtir imposéeaux acquéreurs d'un terrain communalest-

elleune servitude? MH, 221.
5. La charge imposéeau vendeur de construire des maisons bourgeoises

sur les terrains qu'il s'est réservés est-elleune servitude? Mil, 222.
4. Ledroit de fouillerle sol pour rechercher une mineest-il une servitude?

Mil, 224.
5. L'obligationde souffrir les inconvénientsde la fumée?YM, 225.
6. Le droit de planter sur le terrain d'autrui? YM, 220.

C. EXERCICEDELASERVITUDE.

1.Lemoded'exercer la servitude se détermine par le titre. MU, 225-227.
1. Interprétation des litres. Jurisprudence.YIH, 228-254.

H. Par la destination dupère de famille. MU, 255.
M. Et par la possession. MH, 256-258.
IV.Droits du propriétaire du fondsdominant.

1. U peut faire les ouvragesnécessaires à la servitude. Mil, 259-240.

a. Qui supporte les frais de cestravaux? MU, 241-242.

b. Droit du propriétaire du fonds servant d'abandonnerle fondspour
s'affranchir de la charge que le titre lui impose.YM, 245-247.

2.11 a droit aux servitudesaccessoires.MU, 248, 235.

a. Exemplesde servitudes accessoires. MH, 249-254.
5. Les droits du propriétaire du fondsdominant sont restreints.

a. Par l'objet de la servitude ; ellene peut être étendue. Mil, 256-

262.
. b. Par la liberté du fonds servant. MH, 265-266.

,1)T. VHI,p. 184,n° 132bis, ligne1 : au lieu de confirmatif,lisezrécognitif.
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V. Droits dupropriétaire de l'héritage servant. Mil, 272-274.

1. Peut-il demander le déplacement de la servitude? Mil, 275-277.

VI. Obligationsdu propriétaire dû fonds servant. VHI, 267-271.

MI. Effetde la divisiondes fonds.

1. Du fonds dominant pendant l'indivision et après le partage. Mil, 278-
285.

2. Du fonds servant pendant l'indivision et après le partage. Mil, 284.

VIII. Desactions qui naissent de la servitude. MH, 285-287.
1. A qui incombela preuve? VHI, 288.

D. EXTINCTIONDESSERVITUDES.

I. Ducasprévu par les articles 705 et 704. Mil, 289-298.
H. Confusion. VM, 299, 500. Quid si la confusioncesse? VIII, 501-505.

M. Expiration du temps. VHI, 555.
IV. Expropriation pour cause d'utilité publique. VM, 559.
V. Prescription ou non-usage pendant trente ans. VM, 504, 506. Quid de la

prescription de dix à vingt ans?Xlll; 514.
1. Quidsi le droit litigieux est un droit de propriété? MH, 505.
2. Quand la prescription commence-t-elleà courir? VM, 507-509.

a. Quandy a-t-il acte contraire à la servitude? Vffl,510, 511.
5. On applique au non-usage les principes qui régissent la prescription.

Mil, 512, 515.
4. Preuve du non-usage. MH, 515-517.
5. Effetde la prescription. AMI,518-519.
6. Influence de l'indivisibilité sur la prescription. VU), 520-524.
7. Prescription du mode de la servitude. YM, 525-552.

VI. Renonciation expresse et tacite. YM, 556-558.
Xll. Révocationet résolution. YM, 554, 555.

SERVITUDES LÉGALES (D'UTILITÉ PRIVÉE).

A. CODECIVIL.

1. Constructions. Voirle mot Construction, D.
2. Copropriété avecindivision forcée. Voir ce mot et le mot Passage (Co-

propriété, Servitude).
5. Egoul des toits. Voirce mot,
4. Enclave (Servitude d'). Voir ce mot.
5. Fossés, haies et murs mitoyens. Voir ces mots.
6. Plantations. Yoir ce mot.
7. Tourde l'échelle. Yoir ce mot.
8. Vueset jours. Yoir ce mot,

B. SERVITUDESRELATIVESA L'IRRIGATIONÉTARLIESEN FRANCEET ES BEL-
GIQUE.

1. Servitude d'appui.XH, 595-402. Voir le mot Appui (Servitude d').
2. Servitude d'aqueduc. VH, 575-590. Voirie mot Aqueduc(Servituded').
5. Servitude d'écoulement en cas de drainage et d'inondation. VH, 405-

408. Voir le mot Drainage.
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4. Servitude d'écoulement des eaux d'irrigation. MI, 591-594. Voir ce
mot,

5. Servitude de passage pour le drainage. VII, 409-416 bis. Voir le mot
Drainage.

6. Cesservitudes ne doiventpas être rendues publiquespar la transcrip-
tion. XXIX,81.

SERVITUDES LÉGALES (D'UTILITÉ PUBLIQUE).

I. Quellessont les servitudes d'utilité publique?
1. Servitudes concernant les eaux. MI, 471.
2. Servitudes forestières. VII, 470.
5. Servitudes de halage et demarchepied. VII, 459-462.
4. Servitudeimposéeauxriverains de la mer en cas denaufrage. Vn, 468.
5. Servitudes militaires. VII, 469.
6. Servitude de salubrité relative aux cimetières.MI, 472.
7. Servitudes devoirie. XH, 465-467 bis.

II. Principes qui régissent ces servitudes.
1. Les conventionsdes parties n'y peuventpas déroger. MI, 479.
2. Les biensdu domainepublic en sont grevés. VU, 478; VII,92.
5. Ellesne constituent pas une expropriation et ne donnent lieu à aucune

indemnité. VII, 475-475 et XX, 425.
a. Notammentles servitudes militaires. XX, 424.
b. Conséquencequi en résulte quant à l'indemnité en matière d'ex- -

proprialion pour cause d'utilité publique. MI, 477.
c. Cas dans lesquels, par exception,il y a lieu à indemnité. MI, 476.

4. Ces servitudes donnent-elles lieu à la garantie en matière de vente?

XXIX,271.
5. Doivent-ellesêtre transcrites ? XXIX,79.

SERVITUDES NATURELLES (DÉRIVANT DE LA SITUATION DES

LIEUX).

I. Bornage. MI, 417-459. Voir le mot Bornage.
II. Clôtureet vainepâture. VH,440-456. Yoir les mots Clôture et Parcours.
IH. Coursd'eau (Propriété).

1. Eaux courantes. Voir le mot Rivières.XH,254-555.
2. Eauxpluviales. Voir ce mot. MI, 225-240.
5. Étangs. VII, 241-255. Voir le mot .Étenos.
4. Sources. Xll, 178-222. Yoir le mot Sources.

IX.Servitudesconcernant les cours d'eau. Xll, 554-556.
V. Dela servitude établie par l'article 640. VII, 557.

1. A quelles eaux s'appliquel'article 640? VII, 558.
2. Il faut que les eaux découlent naturellement du fonds supérieur. VII,

560-565.
5. Faut-il que le fonds inférieur soit attenant au fonds supérieur?MI,

559.
4. Obligationsdupropriétaire inférieur. VII,564-566.
5. Obligationsdu propriétaire supérieur. VII, 567-570.
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6. La servitude peut être modifiéepar convention,destination du père de

famille et prescription. VU, 571-574.
VI. Servitudes relatives a.l'irrigation. Voir le mot Servitudes légales d'utilité

privée, B.

SERVITUDES PERSONNELLES.

1. Il n'y a plus de servitudespersonnelles endroit français, sauf l'usufruit
et l'usage. M, 525, 524; VII, 147.

2. On peut stipuler une charge au profit d'une personne quand la charge
est un droit d'usage. MI, 148.

5. Il nepeuty avoir de servitude sur un fonds dans un intérêt industriel
ou commercial. Xll, 149.

4. Si l'exercice d'une industrie est interdit dans l'intérêt d'un fonds, il y
a servitude. MI, 150.

5. Le droit stipulé au profit d'une personne est une obligation.Différence

eutrel'obligation et le droit réel. MI, 148, 155, 151.

SÉVICES.

I. Les sévices sont une cause de divorce. M, 187-189..Yoir le mot Excès.
11.Les donations peuvent être révoquées pour cause de sévices. XM, 4.

SIGNATURE.

1. Acte. Sans signature il n'y a point d'acte. XIX,121.
1. En résulte-t-il que la conventionest inexistante? XMII, 578 ; XIX,121,

122.
11.Acte sous seing privé.

1. Quid s'il n'est pas signé? XIX, 202.
2. Quid s'il n'est signé que de quelques-unes des parties? En résulte-t-il

que la conventiondoit être considérée commen'ayant pas été formée?
XIX, 205, 204.

III. Acte authentique. Non signé ne peut valoir commeacte sous seing privé.
XIX,116. -

IV. Les actes non signés peuvent servir de commencementde preuve par écrit.
XIX,528.

V. Qu'entend-onpar signature? Unecraz'a;suffit-elle?XIX,199, 200.
1. De la signature dans les testaments. Voir le mot Testament olographe.

SILENCE.

1. Le silence vaut-il consentement? Voir le mot Qui lacel, consenlire
videlur.

2. Lesilence du mandant vaut-il ratification ? XXMII, 71.

SIMULATION.

I. La simulation n'est pas une cause de nullité quand l'acte simulé n'est pas
fait en fraude d'un droit. XII, 505.
1. Applicationdu principe à la cause simulée. XVI, 121, 120.
2. Applicationdu principe à la donation. XII, 505.
5. Quid des donations faites sous forme d'un contrat onéreux? XII, 504-

506.
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II. Quand la simulationimplique une fraude, l'acte est nul.
1. Telles sont les donationsfaites à des incapablessous la formed'un con-

trat à titre onéreux. XI, 588-592.
2. Les donationsdéguisées faites entre époux, qui excèdent le disponible,

sont-ellesnulles ou réductibles? XV,404-408.
M. Prescription. L'action en simulation est-elle soumise à la prescription de

dix ans de l'article 1504?XIX,55.
IV. Preuve testimoniale.

1. N'est pas admise entre les parties pour prouver la simulation. XIX.
590-595.
a. Quid si la simulation consistedans une fraude à la loi? XIX,594-

596.
b. Applications.Jurisprudence. XIX, 597-602.

2. Les tiers peuvent toujours prouver la simulation par témoins.XIX,
605,604.

Y. Rapport. Les donations déguiséessont-ellesdispenséesdu rapport? X, 581.
M. Tiers. Simulation. Fraude. Différenceentre l'action paulieune et l'action en

simulation. XXL497 (1)-499 (2).

SOCIALISME.

1. Socialismephilosophique,religieux et politique. A quoi il aboutit. VI,
87-95. Voir les mots Communismeet Égalité.

2. Ce qu'il y a de légitimedans le socialisme.Devoirde l'État. Devoirdes
riches. VI, 96-99. Voir le mot Égalité.

SOCIÉTÉ (COMMUNAUTÉ).

1. Communauté.Différenceentre la sociétéet la communauté.XXVI,453,
454.

2. Sociétéentre personnes mariées à l'église. Est une société entre con-

cubins, et non une communautéde droit. XXVM,561, p. 557.
Voirle mot Communautéde fait.

SOCIÉTÉS (ANONYMES).

1. Les sociétésqui formentune personnecivilepeuvent-ellesester enjus-
tice à l'étranger? I, 508.

SOCIÉTÉS CHARBONNIÈRES.

1. Ce sont des sociétés civiles formant une personnemorale. XXVI,159,
419-421.

2. Elles forment une association' de capitaux. Les articles 1859et 1861

sont-ils applicablesà la société charbonnière? XXVI,422 et 425.

5. Administration de la société.XXV),427. -

4. Droits et obligationsdes associés.XXVI,424, 426, 428, 429.

5. Droits des créanciers. XXVI,425.

Il) T. XVI,table, p. 610,n»497, ligne2 : au lieu de 7S4,lisez374.

(2)T. XVI,p. 576,ligne4 dun»49d : au lieu de2225,lisez2125.

XXXIII. 51
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6. Les sociétés-charbonnières finissent-elles par la mort et parla renon-
ciation? XXYI,450, 451.

SOCIÉTÉS CIVILES (CONTRAT DÉ SOCIÉTÉ).

A. CONDITIONSET CARACTÈRES.

I. Définitionet condition. XXVI,154.
1. Chaqueassocié doit faire un apport. XXVI,142-144.

2. Consentement.Capacité de contracter. XXVI,155-141.

5. Cause licite.
a. Est requise pour l'existence delà société. XXM, 156,157. Voirie

mot Sociétés illicites.
4. Participation aux bénéfices.XXVI,143.

a. Associations qui ne sont pas des sociétés civiles, parcequ'il n'y a

point de bénéficecommun. XXYI,146-149.
b. En quoi doit consister le bénéfice.XXYI,150,151.
c. Suffit-ilqu'il y ait participation aux bénéficespour qu'il y ait so-

ciété? XXYI,152-154.
5. Participation aux perles. XXXI,155.

n. Forme. On applique le droit commun. XXVI,170, 171.
1. Preuve littérale. XXYI,172, 175.
2. Preuve testimoniale. XXM, 174-178.
5. Signification. L'article 1690 est-il applicable? XXVI,180.
4. Transcription. Quand l'acte de société doit-il être transcrit? XXVI,

179; XXIX,67-69.
M. Personnes civiles.

1. Les sociétés ne forment pas une personne civile. XMII, 450 ; XXM,
181,182.

2. Quid si elles sont constituées dans la forme commerciale? XXVI,185.
5. Les sociétésétrangères formant une personne morale peuvent-elles

exercer leurs droits en Belgique? en France ? XXVI,184, 183.
IV. Classification. XXVI,108, 250. Yoir le mot Sociétés commerciales.

B. SOCIÉTÉSUNIVERSELLESET PARTICULIÈRES.

I. Division. Les sociétés universelles sont de pure théorie. XXYI,251.
H. Société de tous biens présents. XXVI,252-257.

M. Société universelle de gains. 258, 259.
IV. Dispositionsgénérales. XXYI,240-242.
V. Sociétésparticulières. XXXI, 245.

C. OELIGATIONSDESASSOCIÉSENTREEUX.

I. Apport.
1. Transport de la propriété ou de la jouissance. XXYI,244-248.
2. De l'apport d'une somme d'argent. XXM,"249, 250.
5. Apport de l'industrie. XXVI,251, 252.

IL Faute. Dequelle faute les associés sont tenus. XXYI,255-253.
111.Obligationde veiller aux intérêts communs.

1. Quand les associés doivent les intérêts et les dommages-intérêts. XXVI,
256-258.
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2. Del'imputalion prescrite par l'article 1818.XXVI,259-262.
5. Dispositionde l'article 1819. XXM,265-265.

D. OBLIGATIONSDELASOCIÉTÉENVERSLESASSOCIÉS.

I. Quandy a-t-il lieu à la restitution de l'apport? XXVI,20:5.
1. Apportde lapropriété. XXYI,267-269.
2. Avortas jouissance. XXVI,270-276.

IL Créancesde l'associécontre \a société.XXVI,277-280.

E. RÈGLEMENTDESPARTS.

I. Quandil y aune conventionsur les parts. XXVI,281-281.
IL Clausesprohibées.

\. Concernant les bénéfices.XXVI,285-289.
2. Concernant les perles. XXVI,290-296.

M. Règlementdes parts par la loi. XXM,297-:.00.

F. ADMINISTRATIONDELASOCIÉTÉ.XXYI, 501.

L Del'administration confiéeà un mandataire.
1. Nominationet révocationdu mandailire. XXVI,502-306.
2. Pouvoir de l'administrateur.

a. Le gérant est-il assimiléà un mandataire général? XXVI,507.
b. Peut-il faire les actes de disposition? XXVI,508-311.
c. Quids'il y a plusieurs gérants? XXVI,312,
d. Les associésont-ils le droit d'intervenir? XXVI,515.

H. Del'administration exercéepar les associés.
1. Dans le silence de l'acte, les associésont un manant tacite et génércl

d'administrer. XXVI,514, 515.
e. Droitd'oppositiondes autres associés.XXVI,517-522.

2. Les associés ont le droit de se servir des choses appartenant à la so-
ciéié.XXVI,525.

5. Chaqueassociéa le droit d'obliger ses associes. Dansquelles limiles''

XXVI,5:4.
4. L'associé peut-il innover? XXVI,523.
5. Peut-il aliéner? Explicationde l'article 1860. XXVI,526-328.

6. L'associépeut s'associer un tiers. XXVI,529, 557-512.

7. L'associéne peut pas associerun tiers à la société.XXYI,529-550.

IL Engagementsdes associés à l'égard des tiers.

1. Quandla société est-elle obligéeà l'égard des l'ers? XXXI,543-517.

2. Les associésne sont pas tenus solidairement; chacun est tenu pi.urs;i

part virile. XXVI,548-555.
III. Dr'oitsdes.créanciers.

1. Créanciersdes associés. XXVI,554-556.
2. Créanciersdelà société. XXVI,537-561.

G. FINDELASOCIÉTÉET PARTAGE.

1.Finit-elle de plein droit ? XXVI,562, 565.

IL La société finit deplein droit .-
1. Par la consommâtion de la négociation.XXVI,574.
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2. Par la déconfitureou la faillite d'un associé. XXVI,586-591.

a. Y a-t-il des exceptionsà cette règle? XXYI,595. .
5. Par l'expiration du temps. XXV),564-367.

a. Là société peut être prorogée. XXXI,568-371.
4. Par l'extinction de la cftose.XXVI,572, 575.

5. Par l'interdiction d'un associé. XXYI,584, 585.
6. Par la mort d'un associé.XXYI,575-585.

a. Y a-t-il des exceptions? XXYI,592.
M. Des cas dans lesquels la sociéténe finit pas deplein droit.

1. Quand la sociétéfinit par la volonté d'un associé. XXVI,594-599.

2. Causes légitimes qui autorisent le juge à prononcer la dissolution
sur la demande d'un associé. XXXI,40Û-406.

IV. Dupartage.
1: Quand peut-il être demandé? XXYI,407, 409.
2. Liquidation. XXVI,408.
5. Quelles sont les règles du partage des successionsqui reçoivent leur

application au partage entre associés?J^XXl, 410 (1)-418.

SOCIÉTÉS COMMERCIALES.

I. Quedes sociétés sont commerciales?XXVI,225-229.
1. Quellesdifférencesy a-t-il entre ces sociétés et les sociélés civiles?.

XXVI,209, 211-216.
II. Les sociétés de commercesont des personnes civiles. XXM, 210.

i. Sont-elles considérées comme telles à l'étranger? I, 508; XXVI,184,
185.

M. Droits des associés.Sont mobiliers. V, 502-506.
1. Ils entrent dans l'actif de la communauté légale. XXI, 254.

IV. Porteurs d'actions. Supportent le css/brto^quifrappelacompajn!e.XVI,274.
Y. Sociélésciviles. Peuvent-elles être transformées en sociétés de commerce?

XXVI,217-224.

SOCIÉTÉS (FONDÉES EN VERTU DE LA LIBERTÉ D'ASSOCIA-

TION).
I. Caractère.

1. Elles ne sont pas des personnes civiles. XXXI,186.
Voir le mot Associations.

2. Elles ne sont pas même des sociélés civiles, à moins -qu'elles ne pré-
sentent les caractères exigéspar le code Napoléon. XXYI,187,197,
198.

Voirles mots Sociélésd'agrément et Sociélésreligieuses.
SOCIÉTÉS D'AGRÉMENT.

1. Les sociétés d'agrément ne sont pas des sociétésciviles. XXVI,187.
2. A qui appartiennent les objets acquis au nom de la société? XXYI,

188 (2).

(1) T.XXVI,p. 420,dernière ligne : effacezle mot que.
(2)Comparezun arrêt de la cour de cas>al.onde Belgique du 14 novembre1867

Pasicrisie, 1868,1, 113'.
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5. Commentces sociétés contractent-elleset commentestent-ellesen jus-
tice? XXXI,189, 190.

4. Les tribunaux sont-ils compétentspour décider les différendsentre les
membresdes sociétés d'agrément? XXVI,191,192.

SOCIÉTÉS ILLICITES.

i. Quellessociétés sont illicites? XXVI,158-162".
Voir le mot Officierpublic.

2 Ces sociétés sont.inexistantes. XXVI,156, 157, 165.
5. Commentse règlent la reprise des apportset le partage des bénéfices.

XXVI,164-168.
4. Effet des sociétésillicites à l'égard des tiers. XXXI,169.

SOCIÉTÉS RELIGIEUSES.

1. Associations religieuses formées en vertu delà liberté d'association
dans le but de reconstituer les corporationsreligieuses abolies.Sont
inexistantes. XXM, 195-199.

2. Droits des membresde ces associations.XXVI,200-206.
Voirie mot Associationsreligieuses.

SOLIDARITÉ (COCRÉANCIERS).

I. Qu'est-ceque la solidarité entre cocréanciers? XVII,251-254,
IL Conditionsrequises pour qu'il y ait solidarité. XVII,255, 256.

M. Droits des cocréancierssolidaires.
1. Us ne sont,pas propriétaires de la créance, mais associéset manda-

taires. XXU,257, 258.
- 2. Ce que les créanciers peuvent faire.

a. Demandedu payement. XVII,259-262.
b. Interruption et suspension de la prescription. XVII, 265, 264 ;

XXXII,74 bis.
5. Ceque les créanciers nepeuventpas faire. XXH,267.

a. Compensation.XMI, 268.
b. Confusion.XVII,270.
c. Jugementobtenupar le débiteur contre l'un des créanciers. Peut-il

être opposéaux autres? XVII,271 et XX,121.
d. Novation.XVII,269.
e. Remise de la dette. XMI, 265.

f. Serment. XVII, 266.

g. Transaction. XMI, 269.
IV Obligationdes créanciers quant au bénéficede la créance. XVII,272.

SOLIDARITÉ (CODÉBITEURS).

A. QUANDY A-T-ILSOLIDARITÉ?

1. Qu'est-ce que la solidarité entre codébiteurs?XMI, 275-275. D'où résulte-

t-elle? XVII,276.
II Solidarité conventionnelle.

1. Conditionsrequises pour qu'il y ait solidarité. XVII,277-281.
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a. Les codébiteurs solidaires peuvent s'obliger différemment. XVII,
286.

2. Sans stipulation expresse il n'y a pas de solidarité. XVII,282-285.
II. Solidarité légale.

1. N'existe qu'en vertu d'une disposition expresse. XVII, 287, 288, 292.
2. Quels sont les cas de solidarité légile? XVII, 289-291.
5. Y a-t-il solidarité légalepour les dé/ils civils et les qwisi-dèlils? XVII,

293.
M. Y art-i) des cas do solidarité sans conventionni loi?

1. L'action alimentaire est-elle solidaire? M, 67.
2. Les frais d'éducation sont-ils une dette solidaire? III, 45.
3. L'action en délivrancedes legsest-elle solidaire? XIV,35.

B. EFFETSDELASOLIDARITÉENTRELE CRÉANCIERET LESDÉBITEURS.PRIN-
CIPE.XVII, 294..
1. Le créancier a le droit de poursuivre chacun des débiteurs pour le tout.

XVII, 295, 298.
1. Le débiteur poursuivi peut-il demander la mise en cause de ses codé-

biteurs ?XYH, 296, 297.
2. Quelles'exceptionsle débiteur poursuivi peut-il opposer?XVII,299-502.
5. Si l'un des codébiteurs perd le bénéfice du terme, le créancier peut-il

poursuivre les autres? XVII,217.
4. Droit d'expropriation du créancier quand il y a des immeubleshypo-

théqués. XVII,305.
il. Les poursuites faites contre l'un des débiteurs interrompent la prescription

contre les autres. XVII, 504-509.
M. Effetde la mise en demeure de l'un des codébiteurs à l'égard des autres.

XMI, 510-512.
IV. Dela solidarité imparfaite.

1. Y a-t-il une.solidarité imparfaite? XYH,513-517.
2. Delà solidarité que l'on admet dans le cas del'article 1582. XVII 518-

525.
5. Y a-t-il solidarité pour les dommages-intérêtsen matière decontralsel

de quasi-contrats et pour les dépens ? XXH,521, 523.

C. DE L'EXTINCTIONTOTALEOUPARTIELLEDEL'OBLIGATIONSOLIDAIRE.
1. Distinction entre l'extinction totale et partielle de la dette. XVII, 526.

a. Effet de la mort d'un codébiteur sur la solidarité. XVII, 527-
528 bis.

2. De l'extinction totale de la dette.
a. Conditionrésolutoire. XVII,535.
b. Novation. XVII, 550 et XVM, 524-527.
c. Nullité.XVII, 552.
d. Payement. XVII, 529.
e. Perte fortuite de la chosedue. XVII, 551
f. Prescription. XVII, 554, 553. Les débiteurs solidaires peuvent

opposer la prescription à laquelle le créancier a renoncé. XXXII,
214.
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5. Extinction partielle de la dette.
a. Compensation.XVII,558, 559.
b. Confusion.XVII,556, 557.
c. Remise de la dette. XVII,540, 541; XVM, 579,576.
d. Les codébiteurs peuvent-ils invoquer le bénéficede l'article 2057?

XVII,542, 545.

D. REMISEDELASOLIDARITÉ.XVII, 544.

I. Renonciationexpresse. XVII, 545.
l.Efl'et. XVII, 546.
2. Explicationde l'article 1210. XMI, 547.

II. Renonciationtacite. XVII, 548-551.
1. Effet.XVII,552.
2. Peut-il y avoir remise facile de la solidarité en dehors des cas prévus

par les articles 1211 et 1212? XVII, 555.

E. EFFETDELASOLIDARITÉENTRELESCODÉBITEURSSOLIDAIRES.

1. Principe. XMI, 554.
2. Divisionde la dette. XVII,535.
5. Recoursdivisé. XVII,556-559.
4. Quid si le débiteur se fait subroger? XVII,560.
5. Quidsi l'an des codébiteursest insolvable?XMI, 562.565.
6. Quelest l'objet du recours? XV)I,561.
7. 11n'y a pas de recours quand.ladette ne concerneque l'un des codéii

teurs. XVII,564.
8. L'un des débiteurs peut-il agir contre les autres avant d'avoir payé?

XVII,565.

F. DIFFÉRENCESENTRELASOLIDARITÉETL'INDIVISIBILITÉ..XVII,599-406, IV.

Voyezle mot Obligationsindivisibles.

G. DISPOSITIONSPARTICULIÈRES.

I. Chosejugée. Le débiteur solidaire représente-t-il ses codébiteurs?XX, 120.

II. Serment. XX,277.-
III. Transactions. XXMII, 584, 585.

SOLLICITATIONS.

T.L'engagementqui a pour objetde payer les sollicitationsauprès du gouver-
nement a une cause illicite. XVI, 128."

SOMMATION RESPECTUEUSE.

Voir le mot Actes respectueux.

SOULTE.

I. Communautélégale.
1. Actif. La soulte due à l'un des épouxdans une successionimmobilière

forme un propre. Quid si la succession est partie mobilière, partie

immobilière?XXI, 285.
2. Échange. L'immeuble reçu en échange d'un propre est-il propre pour
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le tout s'il y a une différencede valeur entre les deux immeubles?
XXI, 557, 358.

H. Privilège.
1. De l'échangiste en cas de soulte. XXX, 19, 20.
2. Des copartageants en cas de soulte. XXX,26, 29-32.

M. Régimedotal. Échange d'un fonds dotal Condition requise en cas de soulte.
. XXM,559.

SOURCES.

A. PROPRIÉTÉDELASOURCE.

I. Aqui appartiennent les sources, au propriétaire du fonds où elles jaillissent,
ou au propriétaire du fonds où elles prennent naissance? VII, 186.
1. Le propriétaire de la source conserve-t-il son droit quand les eaux de

la source forment l'affluent d'une rivière? VII, 185.
2. Conserve-t-il son droit en dehors du fonds où la source surgit? VII,

184. *

5. Le propriétaire qui, en faisant des fouilles, coupe les veines d'une
source est-il responsable? VII, 186.

II. Si le propriétaire de la source lui laisse son libre cours, les propriétaires
inférieurs pourront-ils s'en servir en vertu de l'article 644 ? Dela pré-
tendue communautéirrigative admise par la jurisprudence. VII,187,185,
192.
1. Quid si les eaux sont inutiles au propriétaire de la source et utiles aux

propriétaires inférieurs? XH, 188.
M. Le droit des riverains de l'eau courante restreint-il le droit du propriétaire

de la source ? VII, 195.
IY. Le propriétaire peut-il céder les eaux à un propriétaire inférieur? XU,191,

192.

B. RESTRICTIONDESDROITSDUPROPRIÉTAIRE.

I. Les droits du propriétaire peuvent être restreints .-
1. Par convention.VII, 190, 194.
2. Par destination dupère de famille. Ml, 193, 196.
5. Par la prescription.

a. Conditions. VII, 197-205.
b. Les travaux peuvent-ils être remplacés par la contradiction?

VII, 206.
c. Qui doit faire la preuve que les travaux ont été faits par le proprié-

taire inférieur? VIL 205.
d. Faut-il que les fonds soient contigus? MI, 204.

II Droit des habitants d'une communeaux eaux de la source.
1. Le droit établi par l'article 645 est une servitude. VU, 210, 211.
2. Qui peut la réclamer et sous quelle condition? YII, 212 214.
3. A quelles eaux s'applique l'article 645? YII. 2i5, 216.
4. En quoi consiste la servitude? Quels sont les droits des habitants? VII,

'217-220.
5 Quelest le droit du propriétaire delà source? YII, 221, 222.
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SOURDS.

I. Lessourds peuvent-ils faireun testament authentique? XM, p. 566, b.

SOURDS-MUETS.

A. CAPACITÉ.

1.Les sourds-muets sont capables. XI, 125.
1. Sauf les exceptionsrésultant de la loi. XI, 125.

n. Ils peuventconsentir des conventionsmatrimoniales.XXI, 59.
M. Uspeuventcontracter mariage. II, 272.
IV. Donations.

1. Les sourds et muets peuvent-ilsfaire une donation? XM, 123.
2. Peuvent-ils accepter une donation? XII. 255, 254.

Y. Témoins.
1. Les sourds et muets peuvent-ils être témoins à un acte authentique?

XM. 267. •

2. Quid des muets? XIII, 265.
M. Testaments.

1. Lessourds et muets peuventfaireun testament olographeou mvstique.
XI, 125; XIII, 422.

2. Ilsne peuvent faire un testament authentique. XM, 512.

B. I. LESSOURDS-MUETSPEUVENT-ILSÊTREINTERDITS? V, p. 291, a, n° 249.

n. Ouplacés sous conseiljudiciaire? X, 559.

SOUS-LÔCATION ET CESSION DE BAIL.

1. Droit du preneur de sous-louerou de céder sonbail.
Voirie mot Louagede maisonset de fermes, B, M, 1, 2.

2. De la prohibition de sous-louerou de céder le bail. Ibid., B, M, 5.

SOUSCRIPTION.

1. La souscription aune oeuvred'utilité publiquedoit-ellese faire dans la
forme des donations? XII, 561.

SOUVERAINETÉ.

1. Les conventionsconcernant la souverainetéont une cause illicite.XVI,
126-151. Voir le mot Cause, A, III, 5.

SPÉCIALITÉ (HYPOTHÈQUES).

I. La spécialité est de l'essence des hypothèquesconventionnelles.XXX,497-
. 557.

U. Les hypothèqueslégalessont soumises à la spécialité.XXX,255-239.
M. Leshypothèquestestamentaires doivent être spéciales.XXX,541.
IV. Différenceentre la spécialité de l'hypothèqueet la spécialitéde l'inscription

hypothécaire.XXX,499, 500.

SPOLIATUS ANTE OMNIA RESTITUENDUS.

1. Applicationde l'adage à la compensation.XVIII, 444
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STAAKGEWYZE EN BY REPRESENTATTE.

1. Sens de cette clause dans leslegs. XIII, 50).

STATUE.

1. Quand les statues sont immeubles par perpétuelle demeure. V, 469,
471.

STATUTS PERSONNELS ET RÉELS.

I. Qu'entend-on par statuts personnels et réels ? 1, 73.
1. De l'ancien droit. I, 81.
2. Le code Napoléonest incomplet. Incertitude delà doctrine. I, 82.

A. STATUTSPERSONNELS.

I. Statut personnel des Français et effet des loispersonnelles. I, 74-76, 88.
II. Statut personnel de l'étranger. I, 85, 84, 97, p. 151,152-

1. A quelleslois il est soumis en France. I, 85, 77, 78.
2. 11ne faut pas confondrela question des statuts et la question des droits

- dont l'étranger jouit en France. I, 79.
III. Le statut dépend de la nationalité et non du domicile. I, 127.
IV. Quelest le statut du Français qui a perdu sa nationalité? I, 86.
Y. Quelsstatuts sont personnels.

1. Le divorce.
a L'étranger peutdivorcer en France si tel est son statut personnel.

I, 92.
b. 'L'étranger divorcépeut-il se marier en France? I, 95, 94 (1).

2. Incapacité de la femmemariée. I, 91.
5. Interdiction. 1, 98.
4. Légitimation. IV, 168,169.
5. Majorité. I, 97.
6. Mariage. I, 89, 90.
7. Puissance paternelle. Usufruit légal. I, 93,96.

B. STATUTSRÉELS.LEUREFFET.I, 78, 80.

I. Quelles lois sont réelles?
1. Quelleest la loi qui règle l'effet des contrats où interviennent des étran-

gers?!, 104.
2. Lois concernant les formes instrument aires. 80 (2). 99 101.

a. Quid des formes habilitantes et intrinsèques? 1,102, 105.
5. Loisconcernant les immeubles.I, 78,108-116.
4. Lois concernant les meubles. 1,117-120.

e. Le principe s'applique-t-il à la déshérence, à la revendicationet à
la saisie? 1,121.

5. Lois de police. 1, 105.
e. Quelleslois sont des lois de police? I, 77, 103-107.

(1)T. 1, table, p. 378, n» 94 : au lieu de reposesur, lisez repousse.
(2)T. 1,table, p. 378,n»80: au lieu de113, lisez 113.
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C. CRITIQUEDELÀDOCTRINEDESSTATUTS.

I. En principe, il n'y a point de lois réelles. 1,122-125.
H. Les lois sont réelles par exceptionquand elles concernent l'intérêt social.

I, 126, 127.
1. Applications.1,128-155.

III. Histoire des deux principes dela personnalité et de la réalité. Le principede
la personnalité tend à l'emporter. I, 155-140.

STIPULATIONS CETPROMESSES)..
I. Effet des promesses et stipulations à l'égard des héritiers et ayants cause.

Voirle mot Promesseset stipulations, A.
IL Despromesseset stipulations pour un tiers. Voir le mot Promesses et stipu-

lations, B.

SUBROGATION A L'HYPOTHÈQUE LÉGALE DE LA FEMME.

Voirlemot Hypothèque(Transmission).

SUBROGATION PERSONNELLE.

A. DÉFINITIONET CARACTÈRE.

I. But de la subrogationet motif pour lequel la loi l'admet. XVM, 1, 2.
1. La subrogation est-elle le transport de la créance ou le transport des

garanties attachées à la créance?Doctrinede Merlin. XMII, 5 (1)-5.
2 Dansladoctrine ducode,la subrogationest une cessionfictive.XXlU,6. 7.

a. Critique delà doctrine fiscale.XVIII,10.
b. Critique de la doctrine qui confondla subrogation avecla cession.

XVM, 8, 9.
c. Différencesentre la subrogationetla cession. XMII, 11 (2)-17.
d. Commentpeut-on savoir s'il y a subrogationou cession?XVM,18.

5. Différenceentre la subrogationet la novation. XVM, 295, 298.
4. Division.XVIII,19.

B. SUBROGATIONCONVENTIONNELLE.

I. Subrogationconsentiepar le créancier (5).
1. Qui peut consentir la subrogationet au profit de qui? XMII, 20-23.
2. Conditionsrequises pour que la subrogationexiste. XVM, 24-26.

3. Formes.
a. Le coden'en prescrit point. XVM, 27,38.
b. La loi hypothécaire prescrit la publicité et, par suite, un acte

authentique pour que la subrogation puisse être opposéeaux

tiers. XXIX,256, 245.
4. Faut-il qu'ira seul et mêmeacte constate la subrogationet lepayement?

XMII, 29, 50.

(1)T. XVM,p. 12,note, ligue2 : après le mot dans, mettezles.

(2)T. XVM,p. 31, n» 15, dernièreligne. Ajoutez;1).
(3)T.XVM,p. 35,n»1 : au lieu du mot débiteurs,lisezcréanciers.-

(t)AubryetRau,t. IV,p. 175,etlesauteursqu'ilscitent,cote2C,Vrj-ez,plusloin,pr152,
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5. Force probante de l'acte subrogatoire. XMII, 31-33.
6. Effet de l'acte subrogatoire à l'égard des tiers. XMII, 34, 35.
7. Le subrogé a-t-il un recours contre le subrogeant quand la subrogation

est nulle? XVIII, 56.
IL Subrogation consentiepar le débiteur.

1. Elle est contraire aux principes. Origine et utilité. XVM, 37, 58.
2. Conditions.

a. Il faut un prêt. XVM, 39, 40.
b. Qui peut consentir cette subrogation? XMII, 41,42.
c. Condition de forme. XVM, 45-46.
d. Déclarationsque doivent contenir l'acte d'emprunt et la quittance.

XVM, 48-52.
e. Quand les actes doivent-ils être dressés et quand les deniers doi-

vent-ils être payés? XVM, 55-59.
M. Si le créancier intervient dans le payement, y aura-t-il subrogation en vertu

dun° 1 ou du n° 2? XMII, 60.

C. SUBROGATIONLÉGALE.

I. Conditionet motif de la subrogation légale.
1. Y a-t il des conditions de forme? XVM, 64, 65.

a. Doit-elle être rendue publique en vertu de la loi hypothécaire?
XXIX,256.

2. Le subrogé peut-il renoncer au bénéfice de la subrogation légale?
XVM, 66.

II. Subrogation établie par l'article 1251, n" 1. XVM, 67.
1. Tout créancier postérieur peut user de ce droit, XMII, 68-71.
2. Contre un créancier qui lui est préférable à raison de ses privilègeset

hypothèques..XMII, 72-76. .
5. Le créancier doit payer de ses deniers le créancier antérieur. XMII,

77-80.
4. Preuve de la subrogation. XMH, 81.

III. Subrogationétablie par l'article 1251, 2°. XVIII, 82-84.
1. Aqui la subrogation est-elle accordée? XVM, 85-87,"
2. Condition. L'acquéreur doit payer son prix aux créanciers inscrits.

XVM, 88-95.
5. Y a-t-il une condition de forme? XVM, 94.

IV. Subrogation de l'article 1251, n° 5. XVIII, 95.
1. Qui est subrogé? XMII, 96,97.

a. La caution. XXVIII, 242-251.
b. Le débiteur solidaire. XVII,556-565.
c. Le cohéritier. XI, 80-82.
d. Le donataire. XII, 594.
e. Le légataire. XIV, 95.

f. Quid de l'usufruitier? MI, 51.
2. Questionsd'application. XMII, 98-104.'
5. Quedoit prouver celui qui invoque la subrogation? XVM, 105".

V. Subrogationde l'article 1231-,n° 4. XMII, 106-108.
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7J. EFFETSDELASUBROGATION.

I. A l'égard du subrogé.
1. Droits dusubrogé. XVM, 109, 114.

a. A-t-il les droits du créancier contre les tiers? XVM, 110-112.
b. A-t-il l'action en responsabilité contre le notaire? XVM,115.
c. Peut-il céder ses droits? XVM, 150.

2. Un'? a aucune différenceentre la subrogation légale et la subrogation
conventionnelle.XVM, 115.
e. Cette règle souffre-t:elledes exceptions? XVM, 116-122.

5. Effet,de la subrogation à l'égard des cautions et des tiers détenteurs
tenus hypothécairementde la de!le cautionnée. XVM, 125-126.

4. Effetdelà subrogation entre les tiers détenteurs. XVM, 127-129.
H. A l'égard du créancier.

1. La subrogationne nuit pas au créancier. XVM, 151.
2. En cas de payement partiel, le subrogeant est préféré au subrogé.

XVM, 152-156.
5. Le subrogeant peut-il céder son droit de préférence? XMII, 157.

SUBROGATION RÉELLE.

I. La subrogationréelle est une fiction; doncellen'existe qu'en vertu dela loi.

IX, 187; X, 25. Voir le mot Action universelle.
1. Peut-il yavoir une subrogation fondéesur l'équité? IX, p. 253 et suiv.

II. Quandy a-t-il subrogation réelle?
1. Absence.L'absent, s'il revient, prend les biens que les envoyésen pos-

sessiondéfinitiveont acquis en remploi des biens aliénés. U, 236. 11
a droit au prix des biens vendus. II, 255.

2. Communauté.
a. Échange d'un propre. XXI,554, 555.
b. Remploi d'un propre. XXI, 559, 560.

5. Hypothèques.
a. Le créancier hypothécaire ou privilégiéa droit à l'indemnité due

au débiteur en cas de perte de la chosegrevée d'une hypothèque
ou d'un privilège. XXX),408.

b. Le créancier hypothécairea droit au prix non payé des coupes de
bois faites par le débiteur. XXX,250, 251.

4. R.égimedotal. Échange de l'immeubledotal. XXIII,555-559. .
' 5. R.eloursuccessoral.

a. Le retour s'exerce sur les actions en reprise et sur le prix qui
reste dû. IX, 185!

b. Il ne s'exerce pas sur les choses qui remplacent les biens donnés.

IX, 187,191 193.
6. Séparation de-patrimoines.

a. S'exerce sur le prix des biens aliénés par l'héritier s'il reste dû,

X, 25.
. - b. Il s'exerce sur les biens reçus en échange. X, 24.

SUBROGÉE TUTELLE.

I. La subrogéetutelle,est dalive. IV, 421.
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i. Quand le subrogé tuteur doit-il être nommé? Sanction. IV, 122, ita.
2. Qui peut être nommé subrogé tuteur? IV, 424-420.

II. CausesSexcvse, IV, 557; d'incapacité, IV, 538-340; d'exclusion et Cedes-
titution. IV, 541-545.

III. Quand finit la. subrogée tutelle. V, 113.

SUBROGÉ TUTEUR.

I. Fondions du subrogé tuteur. IV, 427.
1. Bail des biens du pupille consenti au tuteur. Le subrogé tuteur le

passe. V, 108.
2. Convocationdu conseil de famillequand la tutelle est vacante et quand

il s'agit de destituer le tuteur. IV, 452.
5. Destitution du tuteur. Le subrogé tuteur doit la provoquer. IV, 527.
4. Donation faite au pupille par le tuteur. Le subrogé tuteur peut-il l'ac-

cepter ? XII, 249.
5. Emprunt fait par le tuteur pour payer ce qui lui est dû Le subrogé

tuteur doit intervenir. V, 108.
6. Hypothèquelégale du mineur sur les biens du tuteur.

a. Le subrogé tuteur peut faire opposition contre les délibérations
du conseil de famille sur la spécialisation de l'hypothèque.1 "
XXX,269.

b. Il doit prendre inscription sous sa responsabilité. XXX,503.
7. Intérêts du tuteur. Quand ils sont en opposition avec ceux du mineur,

' le subrogé tuteur doit agir. V, 108-111.
a. Transactions. V, 108.

8. Surveillance.
a. Le subrogé tuteur surveille le tuteur. V, 104-106.
b. Le tuteur doit fournir des comptes provisoires au subrogé tuteur,

en verlu de la décision du conseil de famille. V, 121.
II. Les incapacités et déchéances prononcéescontre le tuteur ue s'appliquent

pas au subrogétuteur. V, 107.
1. Il peut acheter les biens du mineur. XXIV,46.
2. Il peut recevoirune libéralité du mineur. XI, Sô'i.
5. Il n'est pas soumis à l'hypothèquelégale. XIX, 269.

III. Responsabilitédu subrogé tuteur.
1. Commegérant. V, 179, 180.
2. Commesurveillant. V, 176-178.

SUBSTITUTIONS PERMISES

4. CONDITIONS.

I. Quellessubstitutions sont permises. Règle d'interprétation. XIV, 523, 524.
1. Par qui la substitution peut être faite? XIV, 525, 526.
2. Eu faveur de qui? XIV,527-550.
5. Conséquences. Nullité. XIV,551, 552.

II. Quelsbiens peuvent être substitués. XIV,535-357.
III. Dansquellesformes doit se faire la substitution. XIV,558.
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B. MESURESCONSERVATOIRES.

I. Nominationd'un tuteur. XIV,559, 540.
1. Obligationdu grevé. XIV,540, 541.
2. Déchéancedu tuteur. XIV,545-547.

II. Inventaire. XIV, 548.
III. Ventedes meubles. XIV, 549-535.
IV.Emploides deniers. XIV,534-556.
V. Publicitédes substitutions. XIV,557-559; XXIX,41.
VI. Responsabilitédu grevé et du tuteur. XIV,560, 561.

C. DROITSETOBLIGATIONSDUGREVÉ.

I. Droitsdu grevé avant l'ouverture de la substitution.
1. Il est propriétaire. Conséquencesqui en résultent. XIV,562-569.
2. Représente-t-il les appelésen justice? XIV,570; XX,114.
5. La prescription,court contre le grevé.Quelest l'effet de la prescription

à l'égard des appelés? XIV,571, 572.
II. Droits du grevé si la substitution s'ouvre. XIV, 575,574.
III. Obligationsdu grevé. XIV,575-580.

D. DROITSDESAPPELÉS.

1. Avant l'ouverture de la substitution. XIV,581-533.
2. Ouverture de la substitution. XIV,584-589.
5. Droits des appelés.XIV,590-593 (1).

SUBSTITUTIONS PROHIBÉES.

I. Les substitutions de l'ancien régime. Aboliesen 1792. XIV,589.
1. Motifsdelà prohibition. XIV,590-592.
2. Règled'interprétation. XIV,595.

.4. CARACTÈRESDESSUBSTITUTIONSFIDÉICOMMISSAIRES.

I. Il faut deux libéralités, XIV,594-596, l'une en faveur de l'institué, XIV,
597, 598, et l'autre en faveurdu substitué. XIV,599-401.
1. Le droit d'élire le substitué n'empêche pas qu'il y ait substitution.

XIV,405, 406.
2. La fiducie n'est pas une substitution. XIV,402-404.Voir le mot Fi-

ducie.
5. L'objet des deux libéralités ne doit pas être identiquement le même.

XIV,407-409.
4. La dispositionde l'usufruit et de la nue propriété n'est pas une sub-

stitution. XIV,117-424.
a. L'usufruit peut-il être substitué? XIV,410-116.

II. Il faut l'ordre successif. XIV,125-427.
1. La substitution vulgairen'est pas une substitution. XIV,128-151.

. 2. Les dispositionsconjonctivesne sont pas des substitutions. XIV, 152-

151.

(1)T. XIV.table, p. 704,n« S93: au lieu deS78, lisez078.
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3. Les substitutions faites sous condition sont milles. XIV, 455.'
a. Quand y a-t-il substitution conditionnelle.?XIV,456-459.

4. Les legs faits sous conditionsont-ils des substitutions? XIV,440.
a. Legssous conditionsuspensive. XIV,441-412.
b. Legs sous condition résolutoire. XIV, 143 (1) -118.

III. Il faut charge de rendre à la mort. XIV,149-455.
1. Les fidéicommissont valables. XIV,154-156.

IV. Il faut obligationjuridique de conserver et de rendre. XIV,157-159.
1. La charge peut être virtuelle. XIV,460.

a. Quand la charge est-elle virtuelle? XIV, 161-i67
b. Quand la clause de retour contient-elle une substitution? XIV',

168-171.
c. Le fidéicommisde residuo est-il une substitution? XIV,.175-185.

B. INTERPRÉTATIONDESSUBSTITUTION.

I. L'interprétation conjecturale n'est pas admise. XIV,186, 487.
1. En cas de doute il faut maintenir l'acte. XIV,488,189

II. Quand la dispositiondoit-elle être interprétée commesubstitution vulgaire?
quand commesubstitution fidéicommissaire? XIV, 190-495.

III. Quand une disposition peut-elle être interprétée.comme contenant une do-
nation ou legs de l'usufruit au profit de l'un et de la nue propriété au
profit de l'autre ? XIV,194-301.

IV. Quand une disposition peut-elle être interprétée cumme'disposition condi
tionnelle.? XIV,502.

V. Quand une disposition peut-elle valoir comme fidéicommisde residuo? XIV,
305, 504.

VI. Quandune disposition peut-elle valoir comme disposition conjonctive,avec
droit d'accroissement? XIV,503.

C. CONSÉQUENCESDELAPROHIBITION.

I. L'institution et la substitution sont annulées. XIV, 306.
.1. Quidsi la substitution n'est quepartielle? XIV, 507-510.
2. Quid si les deux dispositions sont distinctes et indépendantes l'une de

l'autre? XIV,511 512.
II. Des exceptionsque reçoit cette règle. XIV, 515-518.

III. La substitution est-elle nulle ou inexistante? XIV,519-521.
IV. Preuve delà substitution. XIV,522.

SUBSTITUTION VULGAIRE.

1. Qu'est-ce que la substitution vulgaire? Pourquoi la loi l'admet-elle?
XIV,428-450.

2. Peut-elle se faire par donation entre-vifs? XIV, 429.
5. Quand contient-elle une substitution fidéicommissaire?XIV,451.
1. Quid de la substitution compeudieuse?XIV, 190-195.

(1) T. XIV,p. S07,ligue21 : au lieu de Comnelly,lisez Connelly.
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SUBTILITÉ.

1. Du reproche de subtilité que l'on adresse aux jurisconsultes romains.
C'est, en réalité, un éloge.Le droit est une science subtile. Exemple
des constructionsfaites par un locataire. V, 115.

SUCCESSEURS.

1. Successeurs à titre particulier. Ne sont pas tenus des dettes; les suc-
cesseurs à litre universelen sont tenus. XI,56-61 ; XIV,86; XVI,1.
Voir le mot Promesses et stipulations.

2. Les successeurs qui succèdent aux biens a titre de retour sont-ils des
successeursparticuliers? IX, 200, 201.

5. Les successeurs universels sont représentés dans les jugements par
leurs auteurs. XX, 91-96.

1. Quid des successeurs à titre particulier ? XX, 97-125.
Voirle mot Chosejugée.

5. Prescription. Jonction de possession. Différenceentre les successeurs

généraux et les successeurs à titre particulier. XXV,556-566.
6. Preuve. Actes sous seingprivé. Date certaine. Quellefoi les actes sous

seingprivéfont-ilsàl'égard des successeursuniversels?XIX,295-502.
Voir lemot Actessousseingprivé (Forceprobante).

SUCCESSEURS IRRÉGULIERS.

1. Quelssont les successeursirréguliers? IX, 100.
1. Conjointsurvivant. IX, 151-157. Voir ce mot.
2. Enfants naturels. IX, 101-111.

a. Droits de l'enfant naturel en concours avec des héritiers légi-
times. IX, 112-124.

b. Droits de l'enfant naturel appelé à défaut de parents légitimes.
IX, 125-150. Yoir le mot Enfanis naturels (Succession'.

c. Des successeurs à l'enfant naturel et aux enfants adultérins et

incestueux. IX, 145-155. Voir le mot Enfants adultérins et

incestueux.
5. État. IX, 138, 159.
4. Hospices. IX, 160, 161. Voir ce mot.

II. Acceptationet répudiation. Prescription du droit héréditaire. IX, 499, 500.

III. Acquisitionde Impropriété et de la possession.
i. Les successeurs irréguliers acquièrentla propriété commeles héritiers

légitimes,en vertu de la loi. IX, 209-212,217,218.
2. Les successeurs irréguliers n'ont pas la saisine; ils n'acquièrent la

possessionque par le jugement qui les envoieen possession.IX, 257-

239.
a. Conséquencesqui en résultent quant à leurs droits. IX, 240-245,

246.
b. Conséquence qui en résulte quant a la confusion.XVIII,495.

5. Envoi en possessiondes successeurs irréguliers. Formalités et garan-
ties prescrites par la loi. IX, 247-257.

4. Conséquencesàel'envoi. Droits dessuccesseursirrésuiiers.IX, 258,259.

XXXiil. 32
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5. Aquels successeurss'appliquent les articles 769-772? IX, .260, 261.

6. Droits des successèursJrrêguliers en cas de pétition d'hérédité.
'

a. Quelleest la situation des successeurs irréguliers quand ils n'ont

pas rempli les conditions prescrites par la loi? IX, 557-340.
b. Quant aux fruits, ils sont assimilés aux héritiers légitimes.LX,549-

555r
c. Des actes d'administration et de disposition faits par les succes-

seurs irréguliers. IX, 566, 567.
IV. Obligationsdés successeurs irréguliers.

1. Ils sont tenus des dettes jusqu'à concurrence des biens qu'ils recueil-
lent. IX, 244; XI, 58-60.

2. Les successeurs «réguliers peuvent être poursuivis par les créanciers
pour la part dont iis sont ternis dans les dettes. XI, 65.
a. Les titres exécutoires contre le défunt le sont-ils contre les suc-

cesseurs irréguliers? XI, 76.
5. Le successeur qui est poursuivi hypothécairement est subrogé aux

droits du créancier. XI, 80, 81.
4. L'héritier saisi qui payeau delà de sa part contributoire a un recours

contre les successeurs irréguliers. XI, 66, 79, 85.

SUCCESSIONS.

A. HISTOIREET THÉORDZ.

I. Les successionssont-elles de droit naturel? Mil, 468.
1. Doctrine de Chabot et de Siméon. C'est celle du xvme siècle. Elle

aboutit au socialisme. VIII, 469-472.
2. Le droit de succession «st une conséquence du droit de propriété.

VIII, 475.
5. Théorie de Domat. C'est la vraie: VIII, 475, 476.

II. Successionlégitime et testaments.
1: Le code suit la doctrine coutumière. VIII, 484. La succession légitime

est la règle, la succession testamentaire l'exception. VIII, 477-480.
2. Théorie romaine appréciée par Domat. VIII, 181, 482, 483. .

III. La succession romaine et la successioncoutumière. VIII, 483.
i. Le système romain. VIII, 485, 486, 487.
2. Le système coulumier.

a. Les droits de la famille. Palerna paternis. Copropriété de famille.
VIII, 488-491,495-497.

b. Les privilèges..Origine et appréciation. VIII, 492-494, 498-500.
2. Législationrévolutionnaire.

a. L'égalité. Abolitiondes privilèges. VIII, 501-505.
b. Le droit des familles.Loi de nivôse. VIII, 504-507.

5. Le codecivil. Transaction. Critique. VIII, 508-510.

B. OUVERTUREDESSUCCESSIONS.QUALITÉSREQUISESPOURSUCCÉDER.

I. Les successions s'ouvrent à la mort. VIII, SU. -

1. Preuve de la mort.
a. Le droit commun.Mil, 512, 515.
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2. Descomourants. Les présomptions.VIII,514-525.
5 Oii les successions s'ouvreut-elles? Compétence.V1I1,524-529.

II. Quellessont les personnescapablesde succéder. VIII, 550-554.
1. Sont incapables .-

a. L'enfant.non conçu. VIII, 555-540.
b. L'enfant mort-né. VIII, 541-544.
c. L'enfant non viable. VIII, 545 (1) -548.

2. Desétrangers.
a. L'ancien droit, le code civil et la nouvelle législation. VIII, 349-

555.
b. Dispositionexceptionnelle de la loi de 1863. VIII, 554 (1)..

i. Dans quels cas il y a lieu auprélèvement.VIII, 555-559.
2. Dans quelles successions le prélèvement s'exerce-I-il? VIII,

560-565 (2),
3. Compétence.VIII, 567, 568.

III. Quellessont les personnes indignesde succéder. IX, 1-51.
Voirle mot Indignité.

C. DESORDRESDESUCCESSION. .

1. Compositionde la famille.IX, 52-55 bis.
1. Preuve de la parenté. IX, 56, 57.

II. Règlesgénérales sur les ordres de succession.
"1. Abolitionde la règle Paterna pâlernis. IX, 58.
2. Divisionpar ordres. IX, 59-41.
5. Divisionpar lignes. IX, 42-52. Voirle mot Lignes.

III. Dela représentation. IX, 53-78. Voir ce mot.
IV.Des divers ordres de succession.

1. Premier ordre. Dèsdescendants.
a. Qui succède? IX. -79. De l'adopté et des descendants de l'adopté.

IX, 80-82.
b. Dupartage par tête et par souche. IX, 84.

2. Deuxièmeordre. Les père et mère, frères et soeurs et leurs descen-
dants.
a. Qui succède?IX, 85-91.
b. Dupartage. IX, 92, 93.

5. Troisièmeordre. Ascendants dans lesdeux lignes,
a. Quisuccède? IX. 94

- 6. Partage. IX, 95.
4. Quatrième ordre. Ascendants et collatéraux.

a. Qui succède? IX, 96.
b. Partage. IX, 97.

5. Cinquièmeordre^ Les collatéraux.
a. Quisuccède? IX, 98.
b. Partage. IX, 99.

V. Successeursirréguliers. Voir ce mot.

!!)T. VIII,p. 644,ligne 1 du n»543: au lieu de525,lisez723.

'$) T.VIII,p. 655,n" i : au lieu de : de 1865,lisez: du 27avril 4863.
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VI. Successionsparticulières.
1. Droit des fondateurs (hospiceset instruction). IX, p. 194 et 195.

2. Succession à Impropriété littéraire. IX, p. 191-195.

5. Du retour successoral. Voir ce mot.

7). TRANSMISSIONDELASUCCESSION.

I. Transmission de la propriété.
1. Systèmedu droit romain. IX, 209.

2. Systèmedu codecivil. IX, 210-215.
5. Conséquencesdu nouveau principe. IX, 214-216.

1.11 s'applique aux successeurs non saisis. IX, 217, 218.

II. Transmission de la possession .-
1. Aux héritiers légitimes. Voir le mot Saisine.

2. Auxsuccesseurs irréguliers. Voir ce mot.

E. ACCEPTATIONET RÉPUDIATIONDESSUCCESSIONS.

I. De l'acceptation. Voir les mots Acceptation (Successions)et Bénéfice d'in-

, ventaire.
II. De la renonciation. Voir le mot Renonciation (Successions).

F. PRESCRIPTIONDUDROITHÉRÉDITAIRE.IX, 481-500.

Voirle mot Succession(Droit héréditaire, Prescription).

G. DROITSDEL'HÉRITIER.

Voirle mot Pétition d'hérédité.

H. OBLIGATIONSDEL'HÉRITIER.

1. Bénéficed'inventaire. Voir cemot.
2. Séparation des patrimoines. Voir ce mot,

I. PARTAGEETRAPPORT.

Voir ces mots.

K. PAYEMENTDESDETTESET DIVISIONDESCRÉANCES.

Voir les mots Dettes (Succession)et Créances héréditaires.

SUCCESSION (DÉCLARATION DES DROITS DE).
I. Ony doit comprendre les droits éteints par confusion. XVIII,189.

II. Les héritiers peuvent-ils comprendre les dettes éteintes par confusion dans
le partage pour diminuer les droits de succession? XVIII, 189.

SUCCESSION (DROIT HÉRÉDITAIRE. PRESCRIPTION).
I. La prescription établie par l'article 789 est celle du droit héréditaire. C'est

la doctrine consacrée par la jurisprudence des cours de Belgique. IX, 481-
485. '

1. De l'opinion qui admet qu'après trente ans l'héritier est acceptant.
IX, 484-486.

2. Système de Zacharioe. Critique. IX, 487-490.
III. Appliation.

i. Première hypothèse. Aucun successeur ne s'est- mis en possession.
IX, 491-496.
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2. Deuxièmehypothèse.Dessuccesseursnon appelésà l'hérédité se met-
tent en possessiondes biens. IX,497,198.

SUCCESSIONS (LÉGITIMES, TESTAMENTAIRES ET CONTRAC-
TUELLES).

1. Rétroactivité.
1. L'hérédité non ouvertene donnepas de droit. 1,255.

a. Questionsdenon-rétroactivité. 1,257-211..
b. Séparation de patrimoines.Par quelleloi est-ellerégie? I, 242.

2. L'institution contractuelledonne-t-elleun droit acquis? 1, 255.
3. Le legsne donnepas de droit acquis. I, 256.
4. Rapport. Quelleest la loi qui le régit? I, 245.
5. Réduction. D'aprèsquelleloi s'exerce-t-elle?I, 244-219.

II. Statuts.
1. Les successions constituent-ellesun statut réel oupersonnel? I, 108,

109.
2. Lesarticles 907, 908 et 1098forment-ilsun statut réel ou personnel?

I, 110, 111, 115.

SUCCESSION BÉNÉFICIAIRE.

Voirle mot Bénéficed'inventaire.

SUCCESSIONFUTURE.

Voirle mot Pacte successoire.

SUCCESSION TESTAMENTAIRE.

Voirles mots Legset Testaments.

SUCCESSION VACANTE.

I. Quandles successionssont-ellesvacantes?X, 181-188.
1. Différenceentre la successionvacante et la successionen déshérence.

X, 189-191.
II. Curateur à la successionvacante. X, 192-197.

1. Administrationdu curateur. X, 198-202.
2. Droits des créanciers. X, 205-205.
3. Compte.X, 206(1)-209.

III. Les frais de successionvacante sont privilégiés.XXIX,315, 546.

SUGGESTION.

Voirlemot Caplalionet suggestion.

SUICIDE.

1. Démence.Le suicide est-il une preuvede démence? XI, 120.

2. Lesuicide prémédité est-il une maladie,dans le sens de l'article 1975?

XXMI,281.

SUITE (DROITJDE).
I. Notionsgénérales.

(4)T. X, n' 237,p. 206,ligue1 : çu lieu de804,lisez8.13.
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1. Droit des créanciers privilégiés et hypothécaires contre Iè tiers déten-
teur. XXXI,256, 257, 259.

2. Conditions requises pour que les créanciers aient le droit de suite. -

a. L'inscription. XXXI,240-244.
b. II faut que la créance soit exigible. XXXI,245.

5. Quelleest la situation du tiers détenteur poursuivi parles créanciers?

XXXI,238, 216. Voir les mots Délaissement et Purge.
4. Quid si le débiteur a constitué un droit réel sur l'immeublehypothéqué?

ou s'il l'a donné à bnil? XXXI.247-249.
II. Exercice du droit de suite. Conditions.

'

1. Les créanciers ne doivent pas former à'action contre leHers détenteur.
'

XXXI,230.
2.11s doivent faire commandement au débiteur personnel. XXXI,231,

252, 256.
5. Et sommation au tiers détenteur. XXXI,253-255.

a. Péremptiondu commandementet de la sommation.XXXI,257,258.
4. Droit du tiers détenteur. Sa situation après la sommation. XXXI,260-

262._ -

III. Desexceptionsqui appartiennent au tiers détenteur. . •.

i. Des exceptions abolies par le code civil et la loi hypothécaire. XXXI,
265, 265, 266.

2. Le tiers détenteur a l'exception de garantie. XXXI,264.
5. A-t-ill'exception cedendarum aclionum? XXXI,267.
4. A-t-il le droitde rétention? XXIX,299, XXXI,268.
5. Peut-il mettre en cause les autres tiers détenteurs? XXXI,269.

IV. Unpayement des dettes par le tiers détenteur. XXXI,270-274.
V. Du délaissement.Voir ce mot.

VI. Effet de l'hypothèqueà l'égard du tiers détenteur.
\. Quant aux détériorations. XXXI,501-505.
2. Quant aux impensesfaites par le tiers détenteur. XXXI,504-509.
5. Droit du tiers détenteur quant aux fruits. XXXI,510^515.
4. Effet de l'expropriation quant aux tfro/tà éteints par confusion.XXXI,

514-516.
5. .E/fe/de l'expropriation sur les éro;7s r&/s concédés par le tiers déten-

teur. XXXI,517, 518.
6. Droits du tiers détenteur évincé. XXXI,519-521.

SUPERFICIE (DROIT DE).
I. Définitionet caractères. Mil, 409-414, 454.

II. Commentle droit de superficie s'établit. VIII, 415-418.
III. Droits et charges du superficiaire. VIII, 419-420.

1. Il peut hypothéquer le droit de superficie. XXX,214.
IV. Droits et obligationsdu propriétaire. VIII, .427-429.
V. Extinction du droit de superficie. Mil, 450-455.

SUPPOSITION DE PART.

i. Quandil y a lieu, pour prévenir la supposition dé part, de nommer un
curateur au ventre. IV, 595-595.
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SUPPRESSION D'ÉTAT.

1. Compétenceexclusivedes tribunaux civils.III, 471, 172.
2 L'enfant peut-il demander des dommages-intérêts pour suppression

d'état avant le jugement sur la question d'état ? III, 475.
'

SURENCHÈRE (PURGE).

I. Droit des créanciers inscrits de demander la mise aux enchèresde
l'immeuble.XXXI.484-552. Voir le mot Purge, V.

SÛRETÉ PUBLIQUE.
1. Les conseilscommunaux peuvent faire des règlements dans l'intérêt de la

sûreté publique, VI. 120:
1. Sur la clôture des terrains contigusà la voiepublique,VI. 119 ;
2. Sur les constructions. Dans quelleslimites? M, 120.

a. Les règlementspeuvent défendrede construire les toits en chaume.
Peuvent-ilsordonnerla destructiondes toits quisont en chaume?
VI, 151.

Voir le mot Police communale.

SURSIS.

1. Contrat à.'abandonneront et sursis. Différence.XVIII, 219.
2. De l'incapacité du débiteur qui a obtenu un sursis. V, 579 bis.

SURVIE.

1. Gainsde survie. Voir ce mot.
2. Présomptionsde survieen cas de comourants.Mil, 514-523.

SUSPENSION DE LA PRESCRIPTION.

A. CAUSESDELASUSPENSION.

1.La prescription n'est suspendue,que dans les cas prévuspar la loi. XXXII,
57-39.
1. L'adage Contra non volenlemngere non currit proescription'est pas

consacré par le codecivil. XXXII,10. 11.
2. Critique des applications qu'on.en fait. XXXII,42-44.

II. La prescription ne court pas :
1. Contreles mineurs.XXXll, 45-52.

a. QuaDd, par exception, la prescription court-elle contre les mi-
neurs? XXXII,55.

2. Contre les interdits. XXXII,5).
a. Quid des aliénés non interdits? XXXII.52, et des personnespla-

cées sous conseil? XXXII,55.

5. Elle court contre les femmes mariées. XXXII,54. Sauf dans les cas

exceptés par la toi. XXX11,53 60.

4. Elle est suspendueentre époux. XXXI],61-65.

111.Suspensionde la prescription en matière de succession.

i. Court-elle à l'égard de l'héritier bénéficiaire?XXXII,64-67.

2. Ellecourt pendant les trois moiset quarante jours pour faire inventaire

et délibérer. XXXII,70.
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5. Ellecourt pendant l'indivision. X, 222 ; XXXII,71.
4. Elle court contre Je créancier d'une succession qui serait usufruitier

des biens héréditaires. XXXII,72.
3. Elle court contre la successionvacante et en sa faveur. XXXII, 68,69.

IV. La prescription ne court pas entre les administrateurs et ceux dont i's
administrent le patrimoine. XXXII,75.

B. EFFETSDE'LASUSPENSION.

1. Quel est l'effet de la suspensionde la prescription? XXXII,71.
2. Qui peut se prévaloir de la suspension si parmi les copropriétaires ou

cocréanciers il y en a un contre lequel la prescription ne court pas?
XVII, 264; XXXII,74 bis.

5. La suspension de la prescription au profit de l'usufruitier profite-t-elle
au nu propriétaire et réciproquement? XXXII,75.

4. Ces principes reçoivent exceptionquand les droits réels ou les obliga-
tions sont indivisibles. XVII,596, 597, 425; XXXII,76.

T

TABLEAUX.

1. Immobilisationpar perpétuelledemeure. Condition.V, 169. Par desti-
nation. V, p. 572.

2. Tableaux d'église sont hors du commerce. Vente de tableaux de la
cathédrale de Gand par des chanoines. V, p. 572, n° 168.

5. Ventede tableaux. Erreur sur la substancede la chose. XV,192.

TACITE RÉCONDUCTION.

Bail tacite. XXV,551-550.Voir le mot Réconductiontacite.

TAILLES.

Qu'entend-onpar tailles? Force probante des tailles. XIX,565-568.

TANTUM PR^SCRIPTUM QUANTUM POSSESSUM.

I. Sens et portée du principe. XXXII,545, 546.
i. Applicationaux servitudes. Mil, 257.
2. La cour de cassation en a fait une fausse application aux plantations.

VIII, p. 24, n° 15.
II. Le principe reçoit une exceptionpour les accessoires.XXXII,547.

III. Peut-on prescrire le dessoussans le sol ? XXXII,548.
IV. Peut-on prescrire la propriété des arbres sans le sol? XXXII.349.

TÉLÉGRAPHE.

I. Consentement.Offreet acceptationpar télégramme.
1'. Jusqu'à quel moment l'offrepeut-elle être rétractée? XV,476.
2. Jusqu'à quel momentl'acceptation peut-elle se faire? XV, 477.

II. Mandat de vendre par télégraphe. Quid s'il y a erreur dans la somme? XV,
195; XXVIII,59.
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TÉMOINS.

I. Qui peut être témoin :
1. Aux actes de l'état civil? II, 10.
2. Aun acte authentique? XIII, 261.
5. A un testament par acte public? XIII, 256-289.
1. Al'acle de suscriptiond'un testament mystique.XIII, 101, 102.

Il Quipeut être témoinen justice? III, 551.
1. Quiddans la procédure en divorce?}U, 551.

III. De la preuve par témoins. Voir le mot Preuve testimoniale.

TERME (CONTRATS).

A. OBLIGATIONS'CONVENTIONNELLESENGÉNÉRAL.

I Définitionet divisions.
1. Qu'est-ceque le terme? Différenceentre l'obligation à terme et l'obliga-

tion pure et simple, XVII,171-175.
2. Du terme certain et du terme incertain. XVII, 171-176.
5. Du terme de droit et du terme de grâce. XMI, 477.
1. Du terme exprès et du terme tacite. XVII, 178.
5. Du terme résolutoire. En quoi il diffèrede la condition résolutoire.

XMI, 179.
II. En faveur de qui le terme peut-il être stipulé? le débiteur et le créancier y

peuvent-ils renoncer? XVII, 180-182.
III. Effet du terme avant sonéchéance.

i. Il ne modifie en rien les effets du contrat, dont il retarde seulement
l'exécution. XVII, 185.

2. Ladetteàterme n'est pas exigible,partant non«impensable.XVII,184.
a. Quidsi le débiteur paye? Peut-il répéter? XMI, 185, 186. -
b. Le créancier ne peut faire aucun acte d'exécution. XVII, 187.
c. Il peut faire les actes conservatoires. XMI, 188, 189.

5. Prescription. Tant que le terme n'est pas échu, la prescription est im-

possible. XXXII,20, 21.
a. Quidsi le terme est incertain ? XXXII,25."

b. Quid s'il y a plusieurs termes? XXXII,21.
IV. Effet du terme après son échéance.

i. La dette devient exigible.Apartir de quel moment? XVII, 490-192.
a. Le créancier doit-il agir à l'échéance du terme? XVII, 195.

2. Prorogation du terme. N'emportepas novation. XVIII,277.

3. Tiers détenteur. Jouit des termes du débiteur personnel et il est sou-
mis au terme stipulé contre le débiteur. XXXI,170.

V. Déchéancedu terme. Le débiteur est déchudu bénéficedu terme :
. 1. Quand il est en faillite ou en déconfiture. XVII, 191-197.

a. Quid si la succession est acceptée sous bénéfice d'inventaire?

X, 155.
b. L'article 1188 est-il applicable quand le terme"est illimité? XVII,

198.
c. Les créanciers hypothécairespeuvent-ilss'en prévaloir? Quelleest

leur situation en cas de faillitedu débiteur? XVII,199, 200-
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2. Quand,'JMTson fait, il a diminué les sûretés contractuelles du créan-
cier. XVII, 201-20.5; XXXI,171, 172.
a. Quid si le débiteur ne fournit pas les sûretés promises? XMI,

204. ' '

b. Quid s'il aliène l'immeuble hypothéqué ou s'il le grève d'un droit
réel? XVII.205(1) -207.

c. Quid si l'hypothèque s'éteint par l'adjudication sur licitation?

XVII,208.
d. Le débiteur est-il déchu du terme dans les cas prévus par l'arti-

cle 124 du code de procédure? XMI, 209.
5. Effet de la déchéance. .

a. Entre les parties. XVII,210-212.
b. A l'égard de la caution, XVII, 215, du codébiteur solidaire, XVII,

214, et du tiers détenteur. XVII. 215.

B. HYPOTHÈQUECONVENTIONNELLE.

Voir ce mot.

•1.Le créancier peut demander le remboursement de la créance dans le
cas de perte ou de dégradation des immeubles hypothéqués.XXX,
516-522.

2. Le créancier peut-il demander un supplément d'hypothèque? Quand le
débiteur peut-il l'offrir? XXX, 525, 524.

C. RENTESCONSTITUÉES.

Voir ce mot.

I. Les articles 1912 et 1915 sont une application de l'article 1188. XXVII,
4-17.

II. Les articles 1912 et 1915 sont-ils applicables smrenles foncières? XXVII,
61, 62. . .

TERME (LEGS).

1. Quelest l'effetdu terme attaché à un legs? X11I,532.
2. Quand le terme incertain fait-il condition? XIII, 535, 556.

TERME DE GRACE.

I. Quand le juge peut accorder un terme au débiteur. XVII, 566-584. Voir le
mot Payement, A, VI.
1. Le terme de grâce n'empêche pas la compensation. XVIII, 412.

II. Si la résolution est demandée en vertu de la condition résolutoire tacite, le

juge peut accorder un délai au débiteur. XMI, 155-155.
1. En cas de bail, le juge a un pouvoir d'appréciation. II peut ne pas ré-

soudre le bail, d'après les circonstances. XXV,561. 562.
2 II a un pouvoir discrétionnaire si la résolution est demandée pour abus

de*jouissance, XXV,264 et 265, ou pour changement de destination.
XXV,268.

'.lj T. XVII,p. 218,ligne5 du n"205: au lieu de consentit,lisez consent.



TERRES VAINESET VAGUES.— TESTAMENTS(FORMES). 507

TERRES VAINES ET VAGUES.

i. Les terres vaines et vagues appartiennent aux communes.VI. 194.
2. En quel sens les loisdes 10 et 14 juin 1795 attribuent-elles ces terres

aux communes? XXXII,507.
5 Si les communesavaient possédéà litre d'usagères, elles ne peuvent

pas invoquer lesdites lois. Critique delà jurisprudence qui considère
ces lois commeayant interverti la possession des communes.XXXII,
520, 521.

4. Onappliqueaux communes le principe que le possesseur précaire ne
peut pas prescrire. XXXI!,550.

5. Les communesusagères peuventprescrire au delà de leur titre. XXXII,
552.

TESTAMENT.

I. Définitionetcaraclères.VoirlemotTeslament (Dispositionstestamentaires),].
II. Delà clause pénaleen matière de testaments. Voir le mêmemot, 11.
l\l. Formes. Voiries mots Testaments (Formes), Testament conjonclif, mysti-

que, olographe,par actepublic, privilégié.
IV.Nulli'é. Voir le mot Testament (Nullité).
V. Révocationet caducité. Voirle mot Testament(Révocation.Caducité).

TESTAMENTS (DISPOSITIONS TESTAMENTAIRES).

I. Définitionet caractères. XI, 102-104.L'acte qui modifie un testament est
un testament XIII, 178.
4. Dispositionsque le testateur peut faire. XIII, 477-481.

Voir les mots Legs et Légataires.
2. Le testateur peut-il restreindre le droit de propriété des héritiers?

Limite des pouvoirsqu'il peut accorder à l'exécuteur testamentaire.

XIV, 552, 555, 565-568. Voir le mot Exécuteur testamentaire.
5. Peut-il donner mandai de veiller à ce que le prêtre ne pénètre pas chez

lui et à ce qu'il soit enterré sans cérémoniereligieuse?XXV1I1,88
et 89.

II. Peut-il défendre d'attaquer le testament? XI, 471.
4. La défense est nulle quand elle tend à maintenir une disposition con-

traire à l'ordre public. XI, 175-478.
a. Quid si la dispositionporté aUeinte à la réserve? XI, 479-181.

b. La nullité fondée sur des vices de forme est-elle d'ordre public?

XI, 482.
2. La clause pénale est valable quand elle tend à garantir des intérêts

privés. XI, 485, 484.
a. Applications.XI, 485, 486.

5. Quid s'il y a des dispositions licites et des dispositions illicites?

XI, 487, 188.

TESTAMENTS (FORMES).
A. GÉNÉRALITÉS.

I. L'anden droit etle codecivil. Le code a suivi les coutumes. XIII, 102-104.

IL Le testament est un acte solennel. XI, 102; XIII, 105, 106, 109.
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III. Testament conjonctif. Est nul. XIII, 445-147.

1.11 n'y a point de testament verbal. XIII, 106-108.

2. La promesse des héritiers d'exécuter les dispositions testamentaires du
défunt est-elle valable? XIII, 110.

5. Le mandat verbal concernant un testament est nul. XIII, 111.

4. Les héritiers ne sont pas admis à prouver par témoins que les disposi-
tions du défunt ne sont ns&Yexpressionde sa volonté. XIII, 112.

IV. Destruction du testament. Droits du légataire.
\ 11peut agir en vertu des articles 4582 et 1585. XIII, 114, 117-119.
2. II peut agir en vertu de l'article 1548. XIII, 115,116.
5. Cas dans lequel la destruction du testament vaut révocation.XIII, 121.
4. Quid si le légataire a égaré le testament? XIII, 422.

V. Quid si le défunt a été empêché de lester? Action en dommages-intérêts.
XIII, 122-124.

VI. Du testament incomplet.
i. Le juge peut-il compléterle testament? Dans quelle limite? XIII, 125-

127.
2. Lejuge peut-il interpréter le testament par des preuves extrinsèques?

XIII, 128.
5. Le testateur peut-il se référer à d'autres écrits? Sousquelle condition?

XIII, 150-155.
4. Letestateur peut-il se référer à une coutume? XIII, 156-140.

VII. Sanctiondes solennités. Nullité. XIII, 141,142.
VIII. Statut réel. Les formes du testament sont-elles un statut réel? I, 80,

100.
IX. Testament fait à l'étranger par un Français, ou en France par un étranger.

1. Commentles étrangers peuvent-ils tester en France? XIII, 160-162.
" 2. Commentun Français peut-il tester à l'étranger ?

a. Est-ce un statut personnel ? XIII, 148.
b. Des testaments authentiques. XIII, 149-167.
c. Des testaments olographes XIII, 158, 159.
d. Les consulsont-ils le droit de recevoir les testaments des Fran-

çais. XIII, 165(1).
e. Les agents diplomatiques peuvent-ils tester à l'étranger d'après

les lois du pays qu'ils représentent? XIÛ, 16Î.

f. Exécution des testaments reçus à l'étranger. XIII, 165.

B. TESTAMENTOLOGRAPHE.

I Définition.Qui peut tester en la forme olographe? XIII, 166-168. •

II. Formes.
1. L'écriture par le testateur. XIII, 169-175.

a. Faut-il que le testateur manifeste en termes exprès l'intention de
tester? XIII, 176, 177.

b. Les dispositions testamentaires peuvent être faites dans toute es-

pèced'actes, même par lettre. XIII, 179, 180.

(jj Voir, au mot 4gents diplomatiques,une correction importance.
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c. Des apostilles, interlignes, renvois et surcharges. XIII, 181-184.
d. Des ratures. XIII, 185, 186.
e. Quid si le testament est lacéré ? XIII, 187.

2. Ladate. XIII, 188. Qu'est-ceque la date? XIII, 189, 207-211, 220.
a. Quid si la date est.surchargée ? XIII, 190. Incertaine? XIII, 191.
b. S'il n'y a pas de date complèteet certaine, le testament est nul.

XIII, 192.
c. Le juge peut-il établir ou rectifier la date par des preuves intrin-

sèques? XIII, 195-196.
d. Quid par des preuves extrinsèques? XIII, 197-200.
e. Quid de l'antidate et de la postdate? XIII, 201-204.
f. Commentse fait la preuve de la fausseté de la date? XIII, 205-

206.
g. Quellesdispositionsdoivent être datées? XIII, 212-219.

5. La signature. XIII, 221. Qu'est-ceque la signature? XIII, 222-226.
a. Où la signature doit-elle être mise? XIII, 227, 228.

III. Force probante.
i. Letestament olographe a la force probante d'un acte sousseingprivé.

X11I,229-252.
2. Le légataire universel doit vérifier l'écriture si elle est-déniée. XIII,

255-259.
5 Le testament reconnu fait-il foi de sa date ? XIII, 240-244.
4. Fait-il foi de sa date jusqu'à inscription de faux ou jusqu'à preuve

contraire? XIII, 245-249.

C. TESTAMENTPARACTEPUBLIC.

I. Doit-onappliquersimultanémentla loi deventôseet le codecivil? XIII,250.
II. Capacitéet compétencedu notaire. XIII, 251, 252.

III. Témoins.
i. Nombre.XIII, 255-255.
2. Conditionslégales de capacité. X11I,256-262.
5. Incapacités naturelles ou accidentelles. XIII, 265-268.
4. Incapacités relatives. XIII, 269, 270.

a. Des légataires et de leurs parents ou alliés. XIII, 271-275.
b. Dès clercs de notaire XIII, 276.
c. Parents et alliés du testateur. XIII, 277. Du notaire. Xlll,-278
d. Domestiquesdu testateur et des légataires. XIII, 279.
e. Les témoins entre eux peuvent-ils être parents ou alliés? XIII,

280.
5. La capacité putative des témoins suffit-e:ie?XIII, 281-286.
6. A quelle époqueles témoins doivent-ils être capables? Preuve. XIII,

287, 288.
7. Effetde l'incapacité. XIII, 289.

IV. Les formes.
1. Les formalités de la loi de ventôse.XIII, 290-296.
2. Présence du notaire.et des témoins XIII, 297-502.
5. Dictée. XIII, 505-512.
4. Ecriture. XIII, 515-519.
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5. Lecture. Xlll, 520-525.
6. Mentions.XIII, 524. 555, 556.

e. Qui doit les faire? XIII, 523-527.
b. Les mentionsdoivent être expresses. XJ1I,528-552
c. Peine de nullité. XIII, 554.

7. Quellesmentions le notaire doit-il faire?
a. De la dictée. XIII, 537-359.
b. De l'écriture par le notaire. XIII, 540-345.
c. Delalecture au testateur en présence des témoins. XIII,544-55G.

8. Les signatures. XII], 557.
a. Signature du testateur. XIII, 558-574.
b. Signature des témoins. XIII, 575-579.
c. Signature du notaire. XIII, 580.

V. Forceprobante du testament par acte public.
1. Il a la force probante d'un acte authentique.

a. Quand fait-il foi jusqu'à inscription de"faux? Xlll, 382, 585.
b. Quand le testament ne fait-il foi que jusqu'à preuve contraire?

XIII, 584-588.

D. TESTAMENTMYSTIQUE.

I. Qu'est-ce que le testament mystique? But des formalités. XIII, 589, 590.
II. Formes quand le testateur signe.

1. Écriture et signature. XIII, 591-595.
2, Clôture. Xlll, 594, 595.
5. Présentation du testament au notaire et aux témoins. XIII, 596-402.
4. Actede suscription.
• a. Formes. XIII, 105-106.

b. Mentionsque doit contenir l'acte de suscription. XIII, 407-415.
5. Unité de contexte. Xlll, 416, 417.

III. Formes du testament mystique quand le testateur ne signe point. XIII,
418-420.

"

IV. Formes du testament mystique quand le testateur ne sait pas parler. XIII,
421-425.

V. Dispositionsgénérales.
1'. 11faut savoir lire l'écriture à la main: Xlll, 424-427.
2. Le testament nul comme mystique peut-il valoir comme testament

. olographe? Xlll, 428, 429.
VI. Forceprobante du testament mystique. XIII, 150-454.

E. TESTAMENTSPRIVILÉGIÉS.

I. Qu'entend-on par testament privilégié? Xlll, 155.
II. Testament maritime. XIII, 159-414.

III. Testament militaire. XIII, 156-458.
IV. Testament fait en temps de peste. XIII, 412-444.
V. Règlesapplicablesà tous les testaments privilégiés. Xlll, 445-448

F. NULLITÉDESTESTAMENTS.

I. Le testament nul en la forme est-il annulable ou ine.iislunt?Xll\,aS,ASÛ.
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II. De l'action en nullité. XIII, 451-458.
111.Confirmationdu testament.

\. Letestateur ne peut le confirmer. XIII, 459, 460.
2. Les héritiers peuvent-ils confirmerle testament nul en la forme?Xlll,

461-463.
5. L'exécutionvolontaire, dans l'opinion générale, impliqueconfirmation.

XIII, 466-468.
a. Quandy a-t-il exécutiondu testament? XIII, 469-475.
b. 11faut que l'héritier connaisse le vice et qu'il ait l'intention de le

réparer. XIII, 474-476.

.TESTAMENTS (RÉVOCATION ET CADUCITÉ).

A. RÉVOCATIONDESTESTAMENTS.

I. De la révocationpar le disposant. Droit de révocation. Commentellese fait.
XIV,175, 176.
1. Révocationexpresse. C'est un acte solennel. Conséquentesqui en ré-

sultent. XIV,177-179.
a. Révocationpar acte authentique. XIV,480-182.
b. Révocationpar un testamentpostérieur. XIV,185.

i. Du testament olographe.XIV,184-187.
2. Du testament authentique. XIV, 188-192.
s. Du cas prévu par l'article 1057. XIV,195-196.
4. Rétractation de la révocation. XIV,197-200.

2, Révocationtacite par un legspostérieur incompatibleoucontraire. XIV,
201-205.
a. L'incompatibilitéintentionnelle suffit elle? XIV,204-206.
b. Règle d'interprétation. XIV,207, 208.
c. Applications.Lejuge ne doit pas juger en droit, mais en se plaçant

au point de vue du testateur, étranger à la sciencedu droit. XIV,
209-218.

5. Révocation par la dispositionque le testateur fait de la chose léguée.
XIV,219-229.
a. A quels actes dé disposition l'article 1058 s'appliquè-t-il? XIV,

250-252.
b. Quid si le testateur donne la chose,au légataire? XIV,255-257.

4. Révocationpar la destruction du testament. XIV,258-245.
5. Y a-t-il révocation par la survenance d'enfant? XIV,246, 247.

IL.Révocationpar le fait du légataire.
1. Pour inexécution des charges. XIV,248-254. '

2. Pour cause d'ingratitude.
a. Quellessont les causes d'ingratitude? XIV,255-266.
b. Quipeut agir en révocation? XIV,267-271.
c. Quel est l'effet de la révocation?XIV,272-274.

B. NULLITÉETCADUCITÉDESLEGS.

I. Quandles legs sont-ils nuls? XIV,275-276. .
IL Quand les legs sont-ils caducs? XIV,277.

1. Prédécès.du légataire. XIV,278-281.
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2. Incapacité ou refus du légataire. XIV, 282.
3. Quand la condition défaillit. XIV,283.
1. Perte de la chose. XIV, 284-291.
5. Quid si les motifs du legs viennent à cesser? XIV,292.

C. A QUIPROFITENTLARÉVOCATION,LA NULLITÉET LA CADUCITÉDU LEGS?

XIV, 295-298.

Voir le mot Accroissement(Droitd').

TESTAMENT CONJONCTIF.

1. Le code.civil les prohibe. XIII, 115-147. •

TEXTE DE LA LOI (INTERPRÉTATION DES LOIS).

I. Quand le texte de la loi est clair, il ne faut pas en éluder la lettre, sous le

prétexte d'en pénétrer l'esprit. Cette règle, extraite du projet de livre pré-
liminaire du code civil, est fondamentale. ], 275.

Voyez la justification de la règle dans mon Cours élémentaire de droit

civil, Préface, p. 12, § 2.
IL C'est la doctrine denos anciens auteurs,

1. Dire de Pithou sur l'autorité du texte. XII, p. 61, à la fin.
2. L'interprète, dit Déniante, ne peut pas mettre sa volonté, ni mêmece

qui devrait être, au-dessus de la volonté du législateur, quand elleest
formelle.IX, 175, p. 217, in.

5. Le texte avant tout, diiDemolombe. XII, p. 62, in.
i. C'est le système d'interprétation de Merlin ; Troplong le lui reproche;

il accuse de matérialisme les auteurs qui s'attachent au texte. Xlll,
p. 24 et suiv. Voir les mots Interprètes, Merlin, Troplong.

III. Mais les auteurs ne restent pas fidèles à cette règle d'interprétation. Ils

invoquent le texte quand il est favorable à leur opinion, ils l'éludent quand
il les gêne. IX, 175, p 215, a et p. 212, a. Voirle mot Principes.

IV. Les meilleurs auteurs se trompent quand ils négligent le texte. Mil,, p.570, a.
:

(Dupret.)
V. De là les controverses sans fin qui font de la sciencedu droit une mer de

doutes. La plupart de ces controverses ne seraient jamais nées si les

interprètes avaient plus de respect pour le texte. II, p! 251, in; IV, p.56,
n° 17, in ; X, n° 358 et p. 584 et suiv.

VI. Ce sont Jes interprètes qui créent les difficultésen s'écartant du texte; ce
qui aboutit aussi à s'écarter de l'esprit de la loi. X, 642; XI, 8.

VII.L'interprétation qui se fondesur le texte n'est point l'interprétation judaïque,
comme on le prétend. IX, 180, p. 224 et suiv.

VIII. Et cette interprétation ne doit pas être une interprétation mécanique. Xlll,
p. 184, in.

IX. Ondoit toujours interpréter les lois par les motifs, c'est-à-dire consulter le.
texte et l'esprit de la loi. Voirle mot Principes.

X. Le respect du texte est le respect de la loi, et le respect de la loi est le fon-
dement de l'ordre social. XV, 556,
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THEATRE.

I. Les machines et appareils d'un théâtre sont immeublespar destination.
V, 467.

II. Les inconvénientsetdommages que cause le voisinaged'un théâtre peuvent
donner lieu à une action endommages-intérêts. VI, 155.

TIERCE OPPOSITION.

I. Quandy a-t-il lieu à tierce oppositionpour violation de la chosejugée? XX,
141.

TIERS.

. I. Les conventionset les jugements n'ont aucun effetà l'égard des tiers. XVI,
574-582; XX, 88-91. .
1. Quiest tiers et qui est partie en matière de chosejugée? XX,92-150.

U. Les contre-lettres ne peuvent pas être opposées aux tiers. Qui est tiers?
XIX, 188-190. .

III. Contre-lettres en matière de conventions matrimoniales. Sous quellecondi-
tion elles peuvent être opposéesaux tiers. XXI, 102-105.

IV.La femmeest-elleun tiers à l'égard dumari? XXU,115-116.
V. Forceprobante.

1. Actes authentiques. Font foi à l'égard des tiers. XIX, 154.
2. Actes sous seiag privé. Font foi à l'égard des tiers quand ils sont recon-

nus ou vérifiés. XIX, 277, 278.
5. Qu'entend-onpar ayant cause et par tiers en matièred'actes sous seing

privé? XIX, 292-556.
VI.Preuve testimoniale. Les tiers sont toujours admis à faire prouver par té-

moinsles faits juridiques. XIX, 585-589.
1. Ainsique la fraude et la simulation.XIX,'605, 604.

VU..Publicité.
1. Cessionde créances. Commentle cessionnaire est-il saisi à l'égard des

- tiers?
a. Codecivil.XXIV,475-517.
b. Loi hypothécaire. XXIX,255-258.

2. Quels sont les tiers qui peuvent se prévaloir du défaut d'inscription de

l'hypothèque?XXX,551-555, et du défaut de transcription des actes
translatifs ou déclaratifs de droits réels immobiliers? XXIX,165-

194.
MIL Tiers.

1. En quel sens les actions en nullité, en résolution et en révocation

réagissent contre les tiers. XVII, 118; XIX, 72-80.

2. La confirmation d'un acte nul ne peut leur être opposée.XVIII,-657-

659.

TIERS DÉTENTEUR.

I. Qui est tiers détenteur? XXXI,256.
II. Ne sont pas tiers détenteurs ceux qui sont tenus personnellement. XXXI,

287.

XXXIII. 53
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1. Quid des héritiers quand ils ont payé leur part héréditaire dans la
dette? XI, 70; XXXI,288.

2. Quid de la femmecommune? XXXI,289.
III. Quid si le tiers détenteur a reconnu la dette ou a été condamnéen cette qua-

lité? XXXI,290.
IV. Quid si l'acquéreur s'oblige par son contrat a.payer les créanciers inscrits?

XXXI,291, 292.
V. Quid s'il offreaux créanciers de leur payer son prix? XXXI, 295.

VI. Quelleest la situation du tiers délenteur? Quelssont ses droits? A-t-il des

obligations?Vojrle mot Suite (Droit de).
VIL Le tiers détenteur peut opposer la prescription acquisitive au débiteur

personnel, quoique celui-ciy renonce. XXX11,215.

TITRE.

I. Le mot litre signifieun fait juridique.
i. En fait de meubles, la possessionywi titre. XXXII,545.
2. Possession.

a. Le possesseur gagne les fruits quand il possèdeen vertu d'un titre
dont il ignore les vices. VI,209-216.

b. Il prescrit par dix à vingt ans quand il a un juste titre et la bonne
foi. XXXII,589, 591.

5. Les servitudes s'acquièrent par titre. VIII, 148.
4. Le titre putatif suffit-il pour être possesseur de bonne foi? M, 209,

p. 269, 299, et pour prescrire? XXXII;599,100.
II. Le mot titre signifieaussi l'écrit qui constate le titre'. XIX,97,98.

1. Copiesde litres. Force probante. XIX, 569-585.-
2. Délivrance de la chose vendue. Se fait par la remise des titres. XXrV,

160, 168,474.
5. Nantissement d'une créance. Tradition des titres. XXVIII,176-478.
1. Payement. Le créancier qui a reçu son payement doit restituer les

titres. XVII,597, 598.
5. Succession.Les titres exécutoires contre le défunt sont-ils exécutoires'

contre les héritiers ? XV, 75, 76 ; I, 228.
6- Suppression de titre. L'article 1925 est-il applicable? XXVII,87.
7. Titre nouvel.

a. Prescription de rentes. XXXII,578-582.
b. Cette dispositions'applique-t-elle aux servitudes? Mil, 155.
c. Droit du créancier hypothécaire..XXXI,599.

8. Titre récognitif. XIX, 586-595. Voirle mot Acte récognitif.
III. H ne faut pas confondre le titre avec l'acte. XLX,97-101.
IV. Dansles actes solennels, l'écrit et le titre se confondent, l'écrit étant de l'es-

sence du titre. XXXII,591.
TITRES AU PORTEUR.

1. L'article 2279 s'applique aux litres au porteur. XXXII,568.
2. De la perte ou du vol des titres au porteur. XXXII,397-607.

TITRES (DE NOBLESSE).
1. Doiventêtre mentionnés dans les actes de l'état civil. Il, 20.
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TOLÉRANCE (MAISONS DE).

1. Les conventions pour l'établissement ou l'exploitation de maisons de
. toléranceont une cause illicite. XVI, 152.

2. Il y a lieu à action en dommages-intérêtscontre ceuxqui les tiennent à
raison de l'incommodité et du scandale qui en résultent pour le voi-
sinage. VI, 154.

TOLÉRANCE (PRESCRIPTION).
1. Les actes de tolérance ne fondent ni possessionni prescription. XXXII,

297, 298.
a. Applicationà l'article 2279. XXXII,549, 550.
b. Les servitudes discontinuesne s'acquièrent pas par la prescription,

parce quela possession peut être detolérance. Mil, 195.
TONTINES.

Les tontines sont-elles des sociétésciviles? XXVI,148.

TOUR DE L'ÉCHELLE (SERVITUDE).
1. La servitude coutumière du tour de l'échelle et de l'investisonn'existent

plus en droit moderne. Mil, 116,117.
2. Le propriétaire peut acquérir ces droits, soit à titre depropriété,soit à

titre de servitude. VIII, 118-120.
5. Les servitudes établies avant le code civilsont-elles maintenues? Mil,

119, p. 452.
4. Quand, en l'absence d'un titre, un propriétaire peut-il réclamer unpas-

sage sur le fondsde son voisin?Le peut-il à titre d'équité?VIII, 121-
125.

5. Y a-t-il une exception en faveur des églises?MO, 124.

TRADITION (ACQUISITION DE LA PROPRIÉTÉ).
1. La tradition est-elle un mode d'acquérir la propriété? VIII, 456.
2. Explicationde l'article 1141. XVI, 565-566.
5. Explication de l'article 2279. XXXII,540-545.

TRADITION (CONTRATS RÉELS).
I. La tradition est requise pour la perfection des contrats réels.

1. Dépôt. XXVII,69-71.
2. Nantissement. XXVIII, 455.. Gage. XXVIII, 469, 470. Antichrèse.

XXVLÏÏ,541.
5. Prêt. Le commodatet le prêt de consommation.XXYl,155, 454, 486,

487.

TRADITION (INTERPRÉTATION DES LOIS).

1. Quelleest l'autorité de la tradition pour l'interprétation du codecivil?

1. L'ancien droit est abrogé. I, Introduction, 25-27.
2. Importance que conserve la tradition ou l'histoire du droit. I, Intro-

duction,28 et n» 274.
5. On ne peut invoquerla tradition que lorsque le codel'a maintenue. III,

45, 64; VII, p. 241, à la fin.
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a. Lajurisprudence est en ce sens. Cour de Paris et cour de cassa-

tion. IX, 164, 175, p. 212, a.

1. Onne doit pas invoquerla tradition contre te tore. XVI,566;XXIV,21.

5. Ni introduirez tradition dans le codecivil, commeTroplongfait. XV,

p. 512, a; XXXII,504. Yoir le mot Troplong.
6. Leslégistes sont des hommesde tradition. Voir le mot Jurisconsultes.

a. Delà l'influencetrop grande de la tradition dans la doctrine et la

jurisprudence :
b. La.tradition romainea égarénos meilleursjurisconsultes.

Daniels et la cour de cassation à sa suite. XIX, 75.

Merlin, traditionnaliste à outrance. II, p. 652, a. Voir le mot
Merlin.

Aubry et Rau, qui invoquent les travaux'des romanistes mo-
•dernespour introduire dans le code des doctrines que le code

ignore. XVII, 517, 516.

Touiller, Déniante, Troplong,dans la question des actes faits

par les tuteurs et par les mineurs. XVI,-51-54,48,51, 55.
c. La tradition romainea égaré la cour de cassation de France dans

la matière de la réserve. XII, 12et p. 60-62.
d. Demêmeles cours de Relgiquedans la question des vueset jours

de servitude. VIII, 58, 59, 62.
e. Nos cours.ont suivi à tort la tradition coutumièrepour la preuve

du payementdes arrérages. XXXII,154.
7. La tradition présente encore un autre danger, c'est son incertitude.

XXIII,p. 52 et suiv. Voyezla Préface du Coursélémentaire de droit
civil, p. 58, § IV.

8. La vraie tradition se trouve dans Domatet Polhier. XV, 120.
TRAITÉS (CONVENTIONS INTERNATIONALES).

I. Nécessitéde traités pourvider le conflit qui résulte de la diversité des lois
dans les questions de droit international privé. Exemples:
1. Aliments.Si le statut personnel de l'étranger lui donne,droit à des ali-

ments et que la loi française les lui refuse. I, p. 150, in.
2. Article 10.1, p. 126, à la fin, et p. 127, a.
5. Légitimation. Conflitde la loi française et delà loi anglaise. IV, 169.
i. Personnesciviles. Existent-elles à l'étranger et peuvent-ellesy exercer

leurs droits? Notammentl'hypothèque légale?XXX,258;
Invoquer la prescription ? XXXII,12;
Recevoirtles libéralités? XI, 196.

TRAITÉS (DE RÉCIPROCITÉ).
1. Lecodesuit le principede traités de réciprocité commecondition de la jouis-

sance des droits civils accordés aux étrangers. 1,115, 152; Mil, 530.
II. Ce principe, combattu par le Tribunat, a été abandonné, en France et en

Relgique,par les lois qui ont abolile droit d'aubaine. 1,128; MU, 551.
TRAITÉS (TUTELLE).

1. En quel sens la loi défendau mineur devenumajeur de faire avec son
ancien tuteur des traités sur la gestion de celui-ci. V, 150-155.
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2. Qui peut se prévaloirdela nullité? V, 155, 162.
5. Conditionsrequises pour la validité des traités. V, 151-152.
4. L'article 472 n'est pas applicablequand il n'vapasde compteà rendre

V, 154.
5. Effet de la nullité. V, 164. Le traité peut-il être confirmé?V, 163.
6. Durée de la prescription. V, 165.
7. Applications.Quand il y a traité. Et quand il n'v en a point, V, 156-'

161.

TRAITEURS.

Sont-ils soumisà la responsabilité établie pour les hôteliers? XXVII,150, 151.
Voirle mot Dépôtnécessaire, B, IV.

TRANSACTIONS.

I. Définitionet caractères XXMU,522, 525.
1. La transaction doit intervenir sur un droit douteux. XXMI1,521-526.
2. Chacune des parties doit renoncer "à une partie de ses prétentions.

XXVIII,527.
5. C'est un contrat synallagmatique.XXMU,528.
1. Différenceentre la transaction et le compromis.XXVIII,529, 550.

II. Conditionsrequisespour la validité des transactions.
i. Consentement.XXVIII.551, 552.

a. De l'erreur dans la personne. XXVIII,555, 554.
2. Capacitéde disposer. XXVIII,555.

a. L'héritier apparent peut-il transiger? XXVIII,556.
b. Nepeuventpas transiger :

i. Lès administrateurs légaux et conventionnels.XXVIII,545-
552.

2. Les incapables.XXVIII,557-541.
s. Les insolvables. XXMU,542-511.

5. Objet. Quelsdroits peuvent faire l'objet d'une transaction ? XXMU,
555, 555.
e. On ne peut transiger sur des droits qui sont d'ordre public, état,

XXMU,556, 537; mariage, XXVIII,560; puissancepaternelle,
XXMU,558; tutelle. XXMU,559.

b. Quid sur des droits qui sont d'intérêt public? XXVIII,561-566.

1. Formes. XXMU,567, 569.
a. Commentse prouvela transaction? Lettres. Témoins.Aveu.Ser-

ment. XXMU, 570, 571-579.

b. Des transactions judiciaires. XXVIII,571-575.

III. Effet de la transaction.
4. La transaction estdéclarative des droits surlesquels elleporte.XXVIII,

595. -
. . 1

a. Conséquences du principe. XXVIIT,595 (1) -597, XXI, 297;

XXXJI,105.
b. Droit fiscal. XXVIII,598, 599,

']. T. XXVIU,P- ?>V,ligue?<d" n° ?*1=?u 'i611lle 48SI.lise?i-qn',
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2. Quand la transaction est-elle translative de droits? XXVIII,594.
5. Del'indivisibilité des transactions. XXVIII,400-102.
4. La transaction met fin au procès et donne lieu à une exception ana-

logue à celle qui résulte desjugements. XXMU, 585-587.
IV. Interprétation des transactions. XXVIII,588-590.

1. Compétencedelà cour de cassation. XXVIII,591. 592.
V. De la peine ajoutée à la transaction. XXVIII,580-582.

. VI. Nullité des transactions. XXVIII,405.
1. Vicesde consentement.

a. Dolet violence.XXVIII,104.
b. Erreur de droit. XXVIII,405, 406.
c. Erreur sur l'objet. XXVUI,407.
d. Lésion. XXMII, 408. Quid si un partage est fait sous forme de

transaction?X, 185-490 ; XXV111,107-110.
2. Du cas prévu par l'article 2054. XXVIII,112-117.
5. Du cas prévu par l'article 2035. XXMII, 118-119.'
4. Du cas prévu par l'article 2056. XXMII,420-422.
5. Du cas prévu par l'article 2057. XXVIII,425-423.
6. Effet de l'annulation. XXMII, 129, 150.

TRANSCRIPTION (FORCE PROBANTE).

I. Force probante de l'acte transcrit. XIX,582, 585.

TRANSCRIPTION (MARIAGE).

Les actes de mariagereçus à l'étranger doivent être transcrits sur les registres de
l'état civil en France. Quel est l'objet de cette transcription ? III, 54-58.

TRANSCRIPTION (TRANSLATION DE LA PROPRIÉTÉ).
A. GÉNÉRALITÉS.

t. Codecivil. Clandestinité des mutations immobilières. XXIX,5, 6.
4. Critique de la clandestinité. XXIX,7-10.

IL Loi hypothécaire du 16 décembre 1851. Prescrit la publicité des actes qui
intéressent les tiers. La publicité sauvegarde tous les intérêts. XXIX,
11, 12. I-

III. Originesde la publicité. Les coutumes de nantissement. La législationrévo-
lutionnaire. Le code civil. La loi belgeet la loi française. XXIX,15-50.

Voirle mot Publicité.
IV. Questions de rétroactivité. I, 220, 218 et 219.

B. DESACTESSOUMISA LA TRANSCRIPTION.

!.. Principe.
* 4. Il n'y a lieu à transcription que si la loi l'ordonne. XXIX,54

a. Des actes antérieurs à la loi nouvelle, XXIX,422, 125.
2. Il faut que la transmission de la propriété soit constatée par un acte.

Conséquencesqui en résultent. XXIX,52-56.
5. D faut qu'il s'agisse de droits immobiliers. XXIX,57, 58 (4).

(4) T. XXIX,p. 5S, ligne4 : au lieu de 106, lisez 407.
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4. Et que les actes soient entre-vifs.XXIX.59-42.
5. Actes intéressant les tiers, qui ne sont pas soumisà la transcription.

XXIX,45.
II. Actes entre-vifs à titre gratuit. XXIX,44 (1)-48.

1. Quiddel'inslitution contractuelle? XXIX,49-51.
2. Quid de la donation de l'article 1086?XXIX,52.
5. Quid de la donation entre époux pendant le mariage? XXIX,55.

III. Actes à litre onéreux translatifs de droits réels immobiliers.XXIX,54-
56 (2).
1. Actes de résolution volontaire.XXIX,106-110bis.
2. Actes translatifs de servitudes, XXIX, 7.7-81et d'usufruit. VI, 547

551.
5. Clausesajoutées au contrat. XXIX,114-115.
4. Contrat de mariage. XXIX,72-76. :="^--—_
5. Dation enpayement. XXIX,65-63. "•---_
6. Échange. XXIX,66.
7. Jugements qui constatent une mutation immobilière.XXIX,87-91.
8. Renonciations.XXIX,92-100.
9. Société.XXIX,67-69.

10. Transaction. XXIX,70, 71. -
41. Venteimmobilière.XXIX,57-62.

a. Quidde la cessiond'actions immobilières?XXIX,55, 82-86.
IV.Actes déclaratifs de droits réels immobiliers.XXIX,101-105.
Y. Baux.

1. Bauxde plus de neuf ans. XXIX,114 (5)-118.
2. Bauxcontenant payementanticipatif de loyers. XXIX,119-121.

C. FORMALITÉSDELÀTRANSCRIPTION.

I. Actes admis à la transcription. Principe. XXIX,124 (4).
1. Les actes authentiques, XXIX,126, et les jugements. XXIX,125.
2. Les actes sous seing privé antérieurs à la loi. XXIX,129.
5. IJCSactes sous seingprivé reconnusenjustice ou devant notaire. XXIX,

127,128.
4. Lesprocurations authentiques. XXIX,150, 454.
5. Quid de l'autorisation maritale? XXIX,152.

6. Quid des actes reçus à l'étranger? XXIX,155.
7. Le conservateur des hypothèques est-il obligé de transcrire tous les

actes qu'on lui présente? XXIX,154, 153.

II. Commentse fait la transcription ? XXIX,156-144(5).

(4)T. XXIX,p. 66, ligne6du n»47 : au lieuue 939,lisez 910,et ligne8 : au lieu de
940 et 941,lisez 944et 942. . . .

(2)T. XXIX,p. 74, ligne7 du n»56 : aulieu de t. V,n«48oet 393,liseztomeV1I1,
n°>310-434.

(3)T. XXIX,p. 434, ligne9. Aulieu de 4429,lisez1430.

(4)T. XX15,p. 442,ligne13 du n»424,et p. 413,ligne1 : aulieu de4583,lisez458-2,
et p. 444, ligne 3 : au lieu de dont, lisez donc.

(3)T. XXIX,p. 468,dernière ligne du n»444: au lieu de épôts, lisezdépars.
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III. Quand la transcription peut-elle et quand doit-elle se faire? XXIX,147-149.
IV. Quipeut et qui doit faire transcrire ? XXIX,150-156.
Y. Registres. Publicité. Certificats que le conservateur doit délivrer. XXIX,

145, 146.'

D. EFFETDELATRANSCRDPTION.

I. L'acte non transcrit n'existe pas à l'égard des tiers. XXIX,157-160, 165,
164.

. 1. Ce principe ne s'appliquepas au bail. XXIX,161.
2. Influencedu principe quant aux droits dupossesseur. XXIX,162 (1).

IL Quelssont les tiers qui peuvent se prévaloir du défaut de transcription ?

XXIX,463 (2) -172.
4. Quiddes créanciers chirographaires ? XXIX,475-181.

III. Conflitd'ayants cause d'auteurs différents. XXIX,182-484.
IV. Quelles sont les personnes qui ne peuvent pas se prévaloir du défaut de

transcription ?
4. Les parties et leurs héritiers. XXIX,185 (ô) -188.
2. Les personnes qui sont chargées de faire transcrire. XXIX,189, 190.
5. Les tiers qui connaissent l'acte non transcrit. XXIX,191, 192.
4. Conflitentre possesseursqui n'ont pas transcrit. XXIX,493, 494.

V. Quelest l'effet du partage non transcrit? XXIX,495-197.
VI. Quel est l'effetdes baux non transcrits?

1. Baux de plus de neuf ans. XXIX,198-201.
2. Baux contenant quittance anticipative. XXIX, 202-204.

E. PUBLICITÉPARLAVOTÉDEL'INSCRIPTION.

Voir lemot Inscription.

TRANSMISSION (DROIT DE).

1. Delà transmission de la successionouverte. IX, 70. Acceptée.IX, 245.
Voirle mot Représentation.

2. La transmission est-elle une conséquencede la saisine ? IX, 325.

TRANSMISSION (DE LA PROPRIÉTÉ).
Voirle motPropriété (Acquisitionet transmission de la).

TRANSMISSION DE L'HTPOTHÈQUE.

Voir le mot Hypothèque(Transmissionde /').

TRANSPORT (CESSION).

Voirle mot Cessionde créances.

TRANSPORT (DES PERSONNES ET DES MARCHANDISES).
Voirle mot Voiluriers.

(4) T. XXIX,p. 486,ligne 43 : au lieu de transmis, lisez transcrit,
(2) T. XXIX,ulle, p. SS0,n- 4GH: au lieu de 4074, lisez 4070.
;|-i T, XXIX,p. 249,ligne 30-: au Ijeud.einscrits, lisez transcrits-
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TRAVAIL (LIBERTÉ DU TRAVAIL).

I. Liberté de l'industrie.
4. Les conventionsqui entravent la liberté de l'industrie sont inexistantes,

commeétant sur cause illicite. XVI,440, 444.
2. Si les conventionsne concernent quel'intérêt desparties contractantes,

elles sont valables. XVI, 142.
H. Libertéde l'ouvrier. QueUesconventionssont valableset quellesconventions

sont nulles. XVI, 155-159.
Voir le mot Industrie (Liberté de).

TRAVAUX PRÉPARATOIRES (DU CODE CIVIL ET DES LOIS EN
GÉNÉRAL).

I. Quelleest la valeur, pour l'interprétation du codecivil, des discussions du
conseild'Etat, des discours desorateurs du gouvernementet du Tribunat,

des observations et rapports du Tribunat? I, 275.Voirles mots Con-
seil d'Etat et Tribunat.

IL Les travaux préparatoires ne sont pas la loi. H, 563, in.
1. Il ne faut pas transporter dans la loi ce qui a été dit dans les travaux

préparatoires. II, 253, p. 521; I, 550-552; XV,585.
2. Incertitude des travaux préparatoires; on les invoqueà l'appuide toutes

les opinions. II, p. 555. suiv.
III. Maisles travaux préparatoires aident à interpréter les lois.

1. Labour de cassation de Belgique n'en a tenu aucun compte dans la
controverse sur l'article 45 de la loi hypothécaire, à tort, croyons-
nous. XXX,240.

IV. Orateurs du gouvernementet du Tribunat.
1. Les exposésdes motifs ressemblent trop à des discours où les phrases

tiennent lieu de motifs. XXVIII,158, p. 449.
2. Erreurs des orateurs du gouvernement.

a. Bigot-Préameneu .-sûr l'article 1158. XVI,208, 556.
Sur l'article 1523. XIX,208.
Sur l'article 2238. L'orateur dit le contraire de ce que dit le code.

XXXII,70.
b. Treilhard.

i. Fait dire à la loi ce qu'ellene dit point. XXMII, 192.
2. Phrases videsde sens. XXMII,p. 119.

5. Erreurs des tribuns.
a. Jaubert, un des meilleurs, se trompe sur la question des risques.

XVI, 208; XVIII, 508, p. 319, et sur l'article 1525. XIX, 208.

R confond la conventionavecla preuve. XIX,99.

Il se trompe sur la force probante des présomptions légales.

XI, 102 et note 2.
b. Le rapporteur du Tribunat se trompe sur l'essence du divorce,par

consentement mutuel. III, p. 217, note 1.
c. Le rapporteur du Tribunat se trompe sur les vicesrédhibitoiresqui

infectent les immeubles.XXIV,287.

d. La section de législation se trompesur le sens de j'artjçle 313,
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III, 574, et Merlin s'est trompé à la suite du Tribunat. III,
p. 456:

V. Travaux préparatoires. Appréciation. Voir la Préface de mon Cours élé-
mentaire de droit civil, p. 22, § III.
1. Succession de la femme rejetée par suite d'une incroyable légèreté de

Treilhard. IX, 155.
2.. Transcription des actes translatifs de propriété immobilière, adoptée

par le conseil d'État, sauf rédaction, disparaît, on ne sait comment.

XXIX,28, 29.
5. D'autres dispositions ont disparu sans qu'il y ait eu un vote. III, 277.

TRAVAUX PUBLICS.

1. Concessionde travaux publics. Voir le mot Concession.
2. Indemnité à raison de travaux publics, en matière de dessèchementde

marais. VII, p. 11, in et p. 14, a.
5. Privilèges résultant des travaux publics. XXX, 456-460. Voir le mot

Privilèges spéciaux, III.
4. Responsabilité résultant de travaux faits par un concessionnaire.

XX, 432-458.
5. Servitudes établies dans l'intérêt des travaux publics. VII, 465.

TRÉPASSÉS.

Legs fait pour les trépassés. XI, 546.

TRÉSOR (ÉTAT).

4. Hypothèqueset privilègesdu trésor. XXX,446-451. Voir le mol Privi-
lègesspéciaux, IV.

2. Les hypothèquesdu fisc sont dispenséesd'inscription. XXX,259.

TRÉSOR (INVENTION).

1. A qui appartient le trésor ? MU, 417-152.
2. Quandy a-t-il trésor? VI11,155-157.
5. Communautélégale. Le trésor entre dans la communauté. XXI, 220.
1. Communautéd'acquêts. Le trésor n'y entre pas. XXIII, 111.
5. Possesseur de bonne foi. N'a pas droit au trésor. VI, 205.
6. Usufruitier. N'a pas droit au trésor. M, 582.

TRIBUNAT.

I. Même après sa constitution, le Tribunat représente l'élément progressif du
pouvoirlégislatif. I, 20, p; 51.
1. Il n'est pas enchaîné par la tradition comme les légistes du conseil

d'État, 1,521, p. 125.
2. Il se prononce contre le droit d'aubaine. 1,111, 127 et Introduction,

n» 15.
5. Il établit les vrais principes sur la.jouissance des droits civils. 1, 428.
1. Il vote contre la mort civile. 1,102, 405.
5.11 établit le vrai principe en matière de nationalité. I, p. 425, 424.



TRIBUNAUX.— TROPLONG. 525

6. Il se prononce contre le système de réciprocité. I, 455. Les lois nou-
vellesportées en France et en Belgiquelui ont donnéraison. 1,429;
VIII, 550-552,

II. Observationsde la sectiondelégislation du Tribunat, Rapportset Discours.
Sont l'élément le plus important des travaux préparatoires .Voirles mots
Discoursdes orateurs du gouvernementet du Tribunat, Travaux prépa-
ratoires.

TRIBUNAUX.

Voirles motsApplicationde la loi, Interprèles, Juges, Juridiction gracieuse.

TROPLONG.

1. Son dédain pour Merlin et les auteurs attachés au texte. Il les traite de
formalisteset de matérialistes. XIII, 24, p. 24.

II. Quandil a intérêt à se prévaloir du texte, il devient tout aussi matérialiste
et formaliste. Absencede principes. XXII,400, p. 420, f.

III. Oùil va chercher l'esprit de la loi. XXVIII,504.
IV. 11aime l'histoire, mais il a tort de confondre la tradition avec le codecivil.

XVI,55, p. 69. La tradition romaine l'égaré dans les questions :
i. Del'incapacité du mineur, XY1,55;
2. Desdroits du mari sur la dot sous le régime dotal. Quasi-propriétéde

la dot. XXIII,472.
5. Il en est de mêmede l'ancien droit coutumier. XX,52, p. 48.

V. Leserreurs abondent dans ses ouvrages.
1. Erreur sur la délivrance, alors qu'il reproche aux auteurs du codede

s'être trompés.XXIV,158. p. 160et suiv.
2. 11fait de la cautionun débiteur principal. XVIII,125, p. 158.
5. Étrange théorie sur les conventionsqui concernent l'état. III, 484.
4. Faculté d'élire. Il critique et approuvela mêmedoctrine. XI, 526-528.
5. Effetdes conventionsmatrimonialesà l'égard des tiers. XXI,154,155.
6. Erreurs :

a. Sur l'article 1252, XVIII, 452;
b. Sur l'article 1408. XXI,547.
c. Autant d'erreurs que de mots. XXI,500, p. 542.

'7. Revendicationdu vendeur en matière deprivilèges. XXIX,494-497.
M. Paradoxes de Troplong.

4. Réalité du droit de louage. XXV,9.
2. La présomptionQuintus Mucius.XXIII, 416.
5. Réductionquand il n'y a rien dans la succession.XII, 57.

VII. Phraséologiede Troplong.
1. Cautionnement.Bénéficedediscussion. XXMII,209.
2. Légataire. Saisine. XIV,8.
5. Louage. Droit réel. XXV,47, p. 26 et suiv.

4. Mauvaisesraisons à l'appui d'une bonnecause.XXII,84, p. 96et suiv.;
XXIV,482, p. 474.

5. Rétention. Contradictions de Troplong, et, d'après lui, ces contradic-
tions seraient une vérité évidente. XXIX,p. 540 et.suiv.



524 TROUBLE(GARANTIE).— TUTELLE.

6. Testamentolographe. Force probante. XIII, p. 250 et suiv.

Comparezla Préface du Cours élémentaire de droit civil, p. 92-98.

TROUBLE (GARANTIE).

4. Louage.
a. Trouble de fait. XXV, 160-165.
6. Trouble de droit. XXV,464-469.

2. Garantie du trouble en matière de succession.X, 459, 440.
5. Vente. Trouble de droit et de fait. XXIV,218, 219.

TROUPEAU.

1. Droit de l'usufruitier quand l'usufruit porte sur un troupeau ou sur
des animaux déterminés. VI, 411,412.

2. Obligationde l'usufruitier quant à l'entretien du troupeau. VI, 356.
5. Quand l'usufruit d'un troupeau s'éteint-il? MI, 67, 68.

TUTELLE.

A. ORGANISATIONDELA TUTELLE.

I. Quandles mineurs sont-ils sous tutelle? IV, 565.
4. Ya-t-illieu à tutelleen cas d'absence de l'un des père et mère? II, 145-

'
150,249-224.

11.Définition.
4. Puissance paternelle et tutelle. IV, 564.
2. Tutelle française et tutelle romaine. IV, 565.

. 5. La tutelle est d'ordre public. IV, 566.
e. Application aux conventionsmatrimoniales, XXI, 122,
b. Et aux dons et legs. Conditionsréputées non écrites. XI, 449-431.

III. Diverses espècesde tutelle. IV, 567-570.
i. Garanties du mineur. Contrôle de la tutelle. IV, 574, 572.

IV. Tutelle du survivant des père et mère.
1. Le survivant est tuteur légitime. La mère peut refuser. IV, 574-576.

"

2. Le père peut nommer un conseilà la mère. IV, 577, 578.
a. Fonctions du conseil. IV, 579-585.

5. Obligation imposée à la mère qui se remarie. Pouvoir du conseilde fa-
mille. IV, 584-588. _
e. Quidsi la mère ne convoquepas le conseil? IV, 589-592.

4. Du curateur au ventre. IV, 595-595.
V. Tutelle testamentaire. Qui"peutnommer un tuteur testamentaire? IV, 596,

599.
VI. Tutelle des ascendants. IV, 400_-405.

VII. Tutelle dative. IV, 106-108. Voir le mot Conseilde famille.
VIII. Protutelle. IV, 109-412.

IX. Tutelle des enfants naturels. IV, 115-118.
X. Tuteurs,ad hoc. IV, 119, 120.

XL Subrogétuteur.,
1. Nomination, IV, 121-126.

g. Fonctiôns/IY, 127.
Voir ]es mots 'Subrogéetutelle et Subrogé tulfltVi
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XII. Excuses. Incapacité. Exclusion.et destitution.
1. Qu'est-ce que les excuses? Par qui peuvent-elles être invoquées?

IV, 494, 495.
a. Excuses fondéessur un service public. IV, 496-498.
b. Excusesd'intérêt privé. 199-507... -

e. Excuses défait. IV, 508, 509.
' d. Effet des excuses. IV, 510-512.

2. Incapacité. 1Y,515.
a. Des causes d'incapacité. IV, 514-517.
b. Effet de l'incapacité. IV, 518.

5. Causesd'exclusionet de destitution. IV, 519-521.
a. Pour quellescauses le tuteur peut être exclu oudestitué. IV, 522-

526.
b. Qui prononcela destitution? Procédure. IV, 527-354.
c. Effetde l'exclusion et de la destitution. IV, 555, 556.

4. Causes d'excuse, d'incapacité, d'exclusion et de destitution, quant au
conseilde famille et au subrogé tuteur. IV, 557-545.

B. ADMINISTRATIONDELATUTELLE.

I. Administration de lapersonne. Pouvoir d'éducationet de correction'.Y, 1-5.
II. Administration des biens. Obligationsdu tuteur quand il entre en fonctions.

Y, 6. -- -

1. Spécialisationde l'hypothèquelégaledu mineur. V, 7. Voirle mot Hy-
pothèque légale du mineur.

2. Inventaire. Y, 8-11. Déclaration du tuteur concernant ses créances
contre le pupille. Y, 12-14.

5. Ventede meubles. V, 45-20.
4. Règlementdes dépenses d'éducation et d'entretien. V, 25, 24.
5. Règlementdes frais de gestion. Y, 25-27. . -
6. Placement de l'excédant des revenus sur les dépenses. Capitalisation

des intérêts. V, 28-55.
7. États de situation. Y, 56.
8. Desexceptionsadmises en faveurdes père et mère. Y, 22, 57-59.

II. Pouvoird'administration du tuteur.
4. Le tuteur n'a qu'un pouvoird'administration. V,40-42.
2. 11peut et doit faire les actes conservatoires. Y, 45-44.
5. lî peut cultiver lui-même, V, 45, ou donner à bail. Duréedes baux.

V, 16-49.
1. Le tuteur peut toucher les créances du mineur; il peut et doit payer

ses dettes. 50 (1) -54.
a. Des créances du mineur contre le tuteur et du tuteur contre le

; mineur. Y, 55-58.
S. Placement des capitaux et revenus. Y, 59-62.

v6. Le tuteur peut-il disposer des meubles et droits mobiliersdu mineur?

,.; V, 21,65-65.

(1)T.7V,Table, p. 6oo,n»32. Ajoutezau commencement: Le tuteur peut toucher
les créancesdu mineur.
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7. Desactions judiciaires. V, 66-88.
III. Des actes pour lesquels le tuteur a besoin de l'autorisation du conseilde

famille.
1. Acceptationd'une donation, V, 79, 80, et d'une succession. V, 70-75.
2. Actions immobilières. V, 81-84. Acquiescement. V, 85. Désistement.

V, 86.
5. Bail des biens du mineur. V, 69.
1. Partage. V, 71 (1) -76. Dans quelles formes doit-il se faire? V, 77, 78.

Voir le mot Partage provisionnel.
IV. Des actespour lesquels le tuteur a besoin de l'homologationdu tribunal.

1. Aliénation des immeubles. V, 87, 88. Dans quelles formes doit-elle se
faire? V, 89-92.

2. Emprunt. V, 91, 95.
5. Hypothèque. Y, 95.
1. Transaction. V, 96.

V. Actesinterdits au tuteur. Y, 97-100.
VI. Effet des actes passés par le tuteur.-

1. Rapports entre le tuteur et le mineur. V, 401.
2. Rapports entre'le mineur et les tiers. V, 102,105.

Voir le mot Mineurs, II.

C. SURVEHAANCEDELATUTELLE.FONCTIONSDUSUBROGÉTUTEUR.

I. Surveillance. V, 101-106.
II. Le subrogé tuteur doit agir quand les intérêts du tuteur sont en opposition

avec ceux du mineur. V, 108-112.
Voir les mots Subrogée tutelle et Subrogé tuteur.

F. FIN DELATUTELLEET DELA SUBROGÉETUTELLE.

I. Quand finissent la tutelle, la cotutelle et la subrogée tutelle? V, 115-415.
1. Les effetsde la tutelle finissent avec la tutelle. V, 116.
2. Quid si la tutelle continue de fait? Y, 117-120. Voir le mot Tutelle de

fait.
G. COMPTEDETUTELLE.

I. Des comptesprovisoires pendant la durée de la tutelle. Y, 121,122.
II. Du compte définitif.

1. Qui doit rendre compte?V, 125-128. Des frais. V, 156,157.
III. Formes du compte. V, 129-151.
IV. Recettes et dépenses. Justification des dépenses. Y, 152-155.
V. Dela nullité et de la révision du compte. Y, 158, 159.

M. Quelssont les effets du compte? V, 110-112.
1. Intérêts du reliquat. V, 115-118.
2. Quand le tuteur a-t-il droit aux intérêts? V, 119.

VIL Destraités sur la tutelle.
1. Ces traités sont nuls. V, 150. Quand y a-t-il traité ? V, 153.
2. Sousquelles conditions lestrailés sont-ils valables? V, 451, 132.

(1) I. V, Table, p. 636, nJ 74 : au lieu de tuteur, lisez : le conseilde famille.
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5. Applications.Jurisprudence. V, 156-464.
1. Caractère de la nullité. V, 155, 162. Confirmation.V, 165.
5. Durée de la prescription. Y, 465.
6. Effets de l'annulation. Y, 161.

H. RESPONSABILITÉDU TUTEUR,DU SUBROGÉTUTEURET DU CONSEILDEFA-
MILLE.

I. Dequellefaute letuteur répond-il? Y, 166,167.
1. Applications.Jurisprudence. V, 468-475.

II. Subrogétuteur. Il est responsable :
1. Commegérant, V, 179, 180.
2. Commesurveillant. Y, 176-178.

III. Conseilde famille. Y, 181.
IV. Garantie hypothécairedu mineur. Y, 182. Voir le mot Hypothèquelégale du

mineur.
V. Durée des actions relatives à la tutelle.

1. Prescription spécialede dix ans. V, 183-188.
2. Application.Jurisprudence. V, 189-191.

TUTELLE DE FAIT.

I. Il y a tutelle de fait quand la mère remariée gère la tutelle sans avoir convo-
qué le conseilde famille. IV, 590.

. H. Et quand le tuteur continue à gérer après que la tutelle a cessé. V, 117.
III. La tutelle de fait est-elle régie par les principes de la tutelle de droit ?IV,

575.
1. Quel est l'effet des actes de la mère remariée et déchuede la tutelle?

IV, 591.
2. Quelest l'effet des actes du tuteur qui gère quand la tutelle a cessé?

V, 117-119.
5. Quidàe la gestion provisoiredes héritiers du tuteur? V, 120.
1. Le tuteur défait est-il soumis à l'hypothèquelégale? XXX,264, 278:
5. Quid des incapacitésqui frappent le tuteur? XI, 555, 556.

TUTELLE DE LTNTERDIT.

Voirle mot Interdictionjudiciaire, Y.

TUTELLE OFFICIEUSE.

I. Qu'est-ce que la tuteUeofficieuse?Conditionsrequises de la part du tuteur
et du mineur. IV, 257, 258,

II. Effetde la tutelle oflîcieuse.IV, 259-214.
III. Adoptiontestamentaire. IV, 242-217.
IV. Le tuteur officieuxest soumis à l'hypothèquelégale. XXX,266.

TUTELLES (ÉTAT DES).

I. Obligationimposéeau greffierpour garantir l'exécution de la loi sur l'hypo-

thèque du mineur. XXX,521-526. Voir le mot Hypothèquelégale du mi-

neur.
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TUTEURS.

I. Représentent le mineur dans les actes de la vie civile. Ce pouvoir est limité

par le. titre de la Tutelle quant à la personne du pupille et quant à ses
biens. A raison de ce pouvoir, le tuteur est soumis à l'hypothèque légale
du mineur. Voir les mots Tutelle, B (Administration), Hypothèquelégale
des mineurs.
1. Le tuteur peut-il intenter l'action en désaveu? III, p. 550 et suiv.
2. Le tuteur d'un interdit ne peut agir en divorce. III, 216.
5. Le tuteur peut-il faire un aveu au nom du pupille? XX, 175.
1, Le tuteur ne peut déférer le serment, et il ne peut lui être déféré. XX,

257 et 240. Sauf le serment decrédulité. XX, 249.
II. Déchéances,prohibitions et incapacités.

1. Le tuteur doit déclarer, lors de l'inventaire, ce que le mineur lui doit,
sous peine de déchéance.V, 12-14.

2. Le tuteur ne peut acheter les biens du mineur. XXIV,45-46, 49, 50.
Ni une créance à charge du mineur. XXIV,51-54.

5. Le tuteur est incapablede recevoir du mineur à titre gratuit. XI, 529-
558.

TUTEURS AD HOC.

. I. Qu'est-ce qu'un tuteur ad hoc? Quand y a-t-il lieu à la nomination d'un
tuteur ad hoc? IV, 419.
1. L'aclionen désaveu est formée contre le tuteur adhoc. III, 455.
2. Leconsentementau mariage d'un enfant naturel non reconnu est doiné

par un tuteur ad hoc. II, 342.
5. La donationfaite au mineur par son tuteur ou son père doit être accep-

tée par un tuteur ad.hoc. XII, 249.
1. Partage d'une succession où les mineurs ont des intérêts opposés.

•IY, 120.
II. Quinommele tuteur ad hoc? IV, 120.

. III. Le tuteur ad hocn'est pas frappé de l'hypothèque légale. XXX,268.

UNIVERSALITÉ JURIDIQUE.

1. L'article 2279 ne s'applique pas aux universalités juridiques. XXXII,565.
Voir le motAction universelle.

USAGE (DROIT D').

I. Le droit d'usage est un usufruit limité aux besoins de l'usager. VII, 102,
405.

II. Comments'établit le droit d'usage? VII, 403-407.
1. Le droit d'usage établi par conventiondoit être transcrit. XXIX,77.

III. Droits del'usager. VU, 108 (1)-117.
IV. Obligationsde l'usager. VII, 118-125 ,2).
V. Extinction de l'usage. VII, 124.

(1) T. VII,p. 430, ligne 3 du n° 144: au lieu de l'usufruitier, lisez l'usager.
(2)T. VU,table, p. 678, 11°423: au lieu dejugement, lisezpayement.
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USAGE (DROITS D'USAGE DES COMMUNES).

4. Droits d'usage dans les bois et forêts. VII, 101.
2. Les communes usagères ne peuvent pas prescrire, parcequ'elles pos-

sèdent à titre précaire. XXXII,507 et 550.
a. Quand leur titre est-il interverti? XXXII,520, 521, 521, 525.
b. Les communes peuvent prescrire au delà de leur titre. XXXII,

552.
c. La commune qui a un litre peut-elleinvoquer la présomptionde

continuité de l'article 2252?XXXII,559.
Voir le mot Terres vaineset vagues.

USAGE (DROIT D'USAGE IRRÉGULIER).

I. Lespar/tes peuvent-ellesétablir, à titre de droit réel, un autre droit d'usage
que celui dont traite le codecivil? Ml, 108.

USAGES DES LIEUX.

1. Les anciens usages sont abrogés par la loi du 50 ventôsean xu. I, Introduc-
tion, n° 25.

II. Le codecivilmaintient les usagés locaux :
1. D'abordcommeservantà interpréter les clausesambiguësd'un contrat,

XM, 505, 508;
2. Puis pour suppléer ce quin'a pas été convenuexpressément. XYI,509.
5. L'usage sert à interpréter les baux. XXV,100; et à suppléer lesclauses

qui n'y sont pas prévues, par exempleen ce qui concerne l'obligation
de fumer les terres. XXV,157, 458.

III. L'usage tient-il lieu de conventiontacite en matière de bail? XXV,471-176,
et en matière deprescription? XXXII,521, 525, 527.

IV. 11y a-des cas dans lesquels le codemaintient les usages anciens ; ces usages
ont force légale :
1. En matière de louage. Articles 1756, 1715, 1718, 1751,1757, 1759,

- 1762, 1777.
2. Servitudeslégales. Article 671,usages conslanls et reconnus.

Article 671, usagesparticuliers.
3. Usufruit. Article 590, usage constant despropriétaires.

Article 595, coutumes,usagesdes propriétaires.
Article 591, usagedes ancienspropriétaires.
Article590, usages des lieux.

1. Vente.Article 1618. Vicesredhibitoires, Durée de l'action.

Voyeztous ces articles dans la table des articles du codecivil.

USINES.

Voirles mots Biez (desusines), Propriété des biez ;
Rivières (droitsdes riverains), C, Coursd'eau artificiels;
Rivières non navigables(Pouvoirréglementaire de l'administration,

IV (Concessions).

USUCAPION.

Voyezle mot Prescription acquisilive.
XXXIII. 5i
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1. L'emphytéoses'acquiert-elle par la prescription ? VIII, 569.

2. Les servitudes s'acquièrent-elles par l'usucapion de dix à vingt ans?

Mil. 191.
5. L'usufruit s'acquiert par la prescription. M, 558.

1. Cas où l'usufruit s'éteint par l'usucapion. VU, 89-91.

USUFRUIT.

A. GÉNÉRALITÉS.

I. Définition.VI, 525.
1. C'est une servitude personnelle. M, 525-525.
2. Du droit de jouir. Différenceentre le legs d'usufruit et le legs des reve-

nus d'un fonds. M, 526-527.
5. Conservation de la substance. M, 528.

II. Sur quels biens l'usufruit peut-il être établi? VI, 529.
i. Usufruit mobilier et immobilier. M, 550 (1).
2. Du quasi-usufruit. M, 551.

III. Constitution de l'usufruit.
1. Usufruit légal.Vl, 552.

a. Est-il d'ordre public? XXI, 121.
b. Forme-t-il un statut personnel? I, 96.

Voir le mot Usufruit légal des père et mère.
2. L'usufruit s'établit par prescription. M, 558.
5. 11s'établit par la volontéde l'homme. VI, 555-556.

a. L'usufruit est-il d'ordre publie? M, 555.
6. Des legs en usufruit. XIII, 520 ; XIV, 105, 447.

1. L'usufruit peut-il s'établir par jugement? VI, 557.
5. Durée de l'usufruit. M, 552-551.
6. Interprétation des actes portant constitution d'usufruit. Jurisprudence.

VI, 514-545.
IV. Formes.

'

4. Entre les parties. YI, 559,510.
2. A l'égard des tiers. Codecivil et loi hypothécairebelge. M, 546, 517.

a. L'usufruit conventionnel doit être transcrit. VI, 550, 554.
6. L'usufruit légal ne doit pas être transcrit. M, 518, 519.

Y. Modalités.
i. Usufruit avez alternative. M, 561.
2. Usufruit conditionnel.YI, 559.
5. Usufruit pur et simple :

a. Entre-vifs. YI, 555.
b. Par testament. M, 556-558.

1. Usufruit à terme. VI, 560.

B. DROITSDEL'USUFRUITIER.

I. Actions.
1. Règled'interprétation. VI, 561.

(1) T. VI,p. 424,ligne10 : au lieu de mobilier,lisez immobilier.
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2. Actions personnelle,VI, 562, confessoire, VI, 565-564, possessoire.
M, 565, 566.

5. Action en bornage.M, 567.
1. Action enpartage provisionnel. VI, 568.
5. L'usufruitier peut poursuivre les débiteurs.VI, 569.
6. A-t-il les actions en nullité ou en résolutionqui appartiennent au pro-

priétaire? VI, 570.
11.Droits sur les biens.

. 1. Dprend les biensdans l'état où il les trouve. VI, 574. Doit-ilmaintenir
les baux? M, 575.

2. 11a droit aux accessoires et aux servitudes. VI, 572-574.
5. Quelssont les droits de l'usufruitier sur les biens? VI, 575-582.
1. D est détenteur précaire et nepeut prescrire. XXXII,506, 507.

III. Droit aux fruits. Principes généraux.
4. Des fruits naturels. Frais de semenceset de labours. M, 585-589.

a. L'usufruitier gagne les fruits par la perception. VI, 590-595.
2. Des fruits civils.

a. L'usufruitier les gagnejour par jour. VI, 591-599.
b. Quid des fruits civils irréguliers ? M, 400.Revenusdes fabriques.

YI, 404. Actions-dansles sociétés. YI, 102.
IV. Règlesspéciales.

1. Del'usufruit quiporte sur des animaux ousur un troupeau.M, 411,442.
2. Bois.

a. Taillis et futaie. VI, 428-455.
b. Haute futaie. M, 454-457.
c. Quid si l'usufruitier fait une coupe anticipée, ou une coupequ'il

n'avait pas le droit de faire? VI, 458-440.
d. Droits de l'usufruitier dans toute espècede bois. M, 441-445.
e. Droits de l'usufruitier sur les arbres fruitiers, VI, Ail et lespépi-

nières. M, 446.
5. Chosesconsomptibles.Droits du quasi-usufruitier. VI, 407-410.
4. Créances.YI, 445-445. Actionsà primes. M, 427.Droit debail, VI,426.

- 5. Fonds de commerce.VI, 447-425.
6. Meublesqui se détériorent par l'usage. VI, 405-406.
7. Mines, minières et carrières. VI, 448.

a. Quand l'exploitationétait commencée.YI, 449-434.

b. Minesouvertes pendant l'usufruit. YI, 452-454.

8. Rente viagère. YI, 424-427.
9. Usufruit d'un usufruit. YI, 125.

Y. Modedejouissance de l'usufruitier.
i. L'usufruitier est administrateur. VI, 155,156.
2. Il peut donner à bail. YI, 157.

a. Durée des baux. Renouvellement.Résiliation. Conditionsdu bail.

M, 158-165,168,169.
b. Applications.Jurisprudence. VI, 164-167.
c. Questionde rétroactivité. I, 222.

5. Bail des meubles. VI, 170-475.
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4. Cession de l'usufruit. VI,171-176. Hypothèquede l'usufruit. XXX.212.
. S. L'usufruitier ne peut pas vendre les objets grevés d'usufruit. VI, 179,

180.
e. 11peut vendre les fruits pendants. Ml, 177,178.
b. Peut-il acquérir une servitude? VIII, 167.
c. Peut-il établir une servitude? VIII, 159.

6. L'usufruitier peut-il faire des changements à la chose? VI, 481-184.

a, A-t-il le droit de construire eldeplanler? VI, 485,191.
6. Quelssont les droits et obligations de l'usufruitier et du proprié-

taire à l'expiration de l'usufruit? VI, 186-190.
c. L'usufruitier a-t-il le droit de rétention ? XXIX,500.

C. OBLIGATIONSDEL'USUFRUITIER.CHARGES.

I. Obligationsde l'usufruitier avant d'entrer en jouissance.
' 1. L'usufruitier doit faire inventaire des meubles et un étal des immeubles.

YI, 192-496.
a. Quid s'il ne fait pas inventaire? M, 500-505.
b. Et s'il ne fait pas un état des immeubles?VI. 504.
e. Lé testateur peut-il déroger à là loi? VI, 497-199.

2. L'usufruitier doit donner caution. YI, 505-509. Quid s'il ne donne pas
caution? M, 520-524.
a. Dispenseaccordéepar l'acte constitutif. VI, 515-519

' b. Exceptions établies parla loi. M, 510-512.
11.Obligationsde l'usufruitier pendant la jouissance.

1. L'usufruitier doit jouir en bonpère de famille. VI, 525, 526.
a. Répond-il du cas fortuit? VI, 527, 528.
b. De l'incendie? YI, 529 (1), 550. Les articles 1502 et 1755s'appli-

quent à l'usufruitier. XX, 505.
c. Il doit faire les actes conservatoires. VI, 551. Doit-il assurer les

bâtiments? VI, 550.
d. Obligationsconcernant la culture. VI, 552.
e. Droits du propriétaire contre l'usufruitier. VI, 555, 554.

2. L'usufruitier doit réparer les choses dont il jouit. YI, 555, 556.
e. Dispositions spéciales sur les réparations d'entretien. VI, 557-

542 (2).
b. A partir de quel moment l'usufruitier est-il chargé des répara-

tions? VI, 545-545.
c. Le nupropriétaireesttenu des grossesréparalions.Vl, 548 (Sj-550.

(4j Le n° 529(p.639et suiv.) doit être corrigé commesuit :
P. 6S9,ligne 16: au-lieu dedéroge, lisez sembledéroger.
a » ligne47: au lieu depuisqu'elle limite, lisez en limitant.
» » ligne 20 : au lieu deLa dispositionétant, lisez « Si l'on considèrela dispo-

sition comme».
1'. 660, ligne1 : au lieu de n'est, lisez ne serait.
» » ligne2 : au lieu dedans les restrictionsqu'il apporte aux, lisez« S'il restrei-

gnait les ».
(2)T. VI,Tables.p. 717,n°542,ligne1.Aprèslemot réparations, ajoutez-.d'entretien.
(3)T. VI,p. 683,ligue 13du n°348 i au lieude Cusufruilier,lisez le nu propriétaire'.
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d. Quand l'usufruitier est-il tenu des grosses réparations? VI, 542,
546.

e. L'usufruitier peut-il se déchargerdes réparations en abandonnant
le fonds? VI, 547.

f. De l'exception prévue par l'article 607. M, 551.
III. Charges annuelles publiqueset privées.

1. L'usufruitier doit supporter celles qui grèvent le revenu. VU, 1-5.
2. Les charges qui grèvent la toute propriété sont supportées par le nu

propriétaire pour le capital, et par l'usufruitier pour les intérêts.
VII, 6-12.
a. Quiddes droits de mutation? VU, 15.

IV. Frais des procès. Quand l'usufruitier les supporte-t-il pour le tout ou à
raison de sa jouissance? VU, 14-16.

V. Payementdes dettes.
1. Quand l'usufruitier doit-il contribuer au payement des dettes? VII,

17(1)-22.
2. Étendue delà contribution. VII,-25-28 (2).
5. Modede contribution. VII, 29-55.

D. DROITSET OBLIGATIONSDUNUPROPRIÉTAIRE.

Voir le mot Nupropriétaire.
4. Droit de disposition.VII, 54-57.
2. Dejouissance. VII,58-42.
5. Obligations.VII, 45, 44.
4. Rapports du nu propriétaire et de l'usufruitier. VII,45-49.

E. EXTINCTIONDEL'USUFRUIT.

I. Causesd'extinction.
1. Abusdejouissance. VII, 79-82.

a. Le juge prononce la déchéance. Il peut ne pas la prononcer.
VII, 85,84.

p. Droits des créanciers de l'usufruitier. VII, 85, 86.
2. Annulation. Résolution. Révocationdes droits du constituant ou du

titre constitutif de l'usufruit. VII, 87, 88.
5. Consolidation.VU,57-59. ,
4. Expiration du terme. VII, 54-56.
5. Mortde l'usufruitier. VU, 50-52. Quid s'il s'agit d'une personne,dite

civile? VU, $5 (ô)
6. Non-usage. VII, 60-61.
7. Perte de la chose.MI, 65-71.
8. Renonciation.VU, 72-78. -Voirles mots Action paulienne, Transcrip-

tion.
9. Usucapion.VII, 89-91.

II. Conséquencesde l'extinction.

(4)T. VU,p. 29, ligneSdu n»21: au lieu dé la propriété, lisez l'usufruit.

l2) T. VII,Table, p. 674,n»28 : au lieu de indirecte,lisezdirecte.

(3j T. VU,p. 67, ligne44du n- 53.Ajoutez,après le molpropriété : (art. 619).
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1. Droits du propriétaire et de l'usufruitier. VII, 92-99.

a, L'usufruitier a-t-il le droit de rétention? XXIX, 500.

2. Effetde Vextinction à l'égard des tiers. VII, 100,101.

USUFRUIT LÉGAL DES PÈRE ET MÈRE.

I. C'est un droit pécuniaire. IV, 525.
1. Il n'est pas d'ordre public. XXI, 121.
2. Il est d'origine coutumière. IV, 522.
3. Règle d'interprétation. IV, 524.

II. A qui appartient? IV, 525.
III. Sur quels biens porte-t-il?IV, 526, 527.
IV. Droits de l'usufruitier légal. IV, 528, 529.

1. Peut-il hypothéquer son droit? XXX,209 bis.

V. Obligationsde l'usufruitier légal. IV, 530-554.
M. Fin de l'usufruit légal.

1. Cas prévu par la loi. IV, 555-542.
2. L'usufruit cesse par lamort de l'enfant. IV, 545.
5. Peut-il être'révoqué pour inconduite notoire? IV, 545.
1. Peut-il être révoqué pour inexécution des obligations de l'usufruitier ?

IV, 511.
5. Le survivant-des père et mère qui s'excuse ou qui est destitué delà tu-

telle peut-il êtreprivé de l'administration des biens dont il conserve
l'usufruit? IV, 515.

- 6. Quand l'usufruit dupère s'éteint, il passe à la mère si celle-cia l'usu-
fruit légal. IV, 546.

USURE.

1. La loi du 5 septembre 4807 est abrogée en Belgique.XYI, 515,.547.
2. Les dispositions restrictives de l'anatocisme sont maintenues. XVI,

540.
Voir les mots Analocismeet Intérêts.

USURPATION. :':/.-.

\.,Délit civil. -y z

1. L'usurpation de nom, de marques de fabrique est un quasi-délit.
XX, 495, 496.

2. Demême^usurpation d'enseigne, et de distinctions accordées k un fa-
bricant. XX,497, 499.

5. Ainsi que toute imitation d'un établissement existant, quand elle con-
stitue un fait dommageable.XX, 498.

II. Pétition d'hérédité. L'usurpateur peut-il se prévaloir de la prescription
trentenaire contre le véritable héritier? IX, 519.

V

VACANCE (SUCCESSION).

Voir le mot Successionvacante.
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VADXE PATURE.

Voirle motParcours et vaine pâture.
VARECH.

1. A qui appartiennent les plantes et herbages connues sous le nom de
varech? VHI, 459.

2. Le droit de recueillir le varech sur les bords de la mer ne constitue
pasune'seraft/o'e. VII, 128.

VENTE.

. I. Définition. Objet delà vente. Innovationdu codecivil. XXIV,1-4. -

1. La dation en payement est assimiléeà la vente.XXIV,151-155.Voirle
mot Dation enpayement.

U. Conditionsrequises pour l'existence ou la validité de la vente. XXIV,5.

A. LE CONSENTEMENT.XXXV,6, 7.

1. Despromesses de vente. Voir ce mot.

B. CAPACITÉ.QUELLESSONTLESPERSONNESINCAPABLES? XXIV, 29, 50.

1. La vente entre épouxest interdite. XXIV,51, 52.
a. Sauf les exceptionsprévues par l'article 1595. XXIV,55-39.
b. Effetde la vente entre époux. XXIV,40-42.

2. Les administrateurs et mandataires.
a. L'article 1596. XXIV,45-50.
b. L'article 430. XXIV,51-51.

5. Magistrats, notaires, officiersministériels et avocats. XXIV,55-65.

C. LE PRIX.XXIV, 66, 67.

1. Le prix doit consister en argent. XXIV,68-70.
2. Il doit être certain et déterminé par les parties. XXIV,74-78.

5. Le-prix doit être sérieux. XXIV,79-81.
a. Le prix doit-il être en proportion de la valeur de la chose? XXIV,

82-81.
b. La vente faite pour une rente viagère est-elle valable quand le

revenu des biens vendus égale le prix ou lui est supérieur?
XXIV,85-87.

D. OBJET.

1. Quid si la chose avait péri en tout ou en partie lors de la vente? XXIV,
'

88-92.
2. Quelleschosespeuvent être vendues?XXIV,95-99.

5i Ventede la chosed'autrui. Est nulle. XX1Y,100-105.

a. Quand y a-t-il venté de la chose d'autrui? XX1Y,101-110.

b. Qui peut demanderla nullité ?

1. L'acheteur. XXIV,111-111.

2. Le vendeur ne peut pas agir. XXIV,115, 116.

s. Le propriétaire de la chosea l'action en revendication.XXIV,

117.
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c. L'action en nullité se prescrit par dix ans. XXIV,118.
d. La nullité se couvre-t-elle

i. Par l'usucapion? XXIV,119;
2. Par la confirmation?XXIV,120 ;
Ô.Quand le vendeur devient propriétaire? XXIV,121.

e. Effet de la vente. Dommages-intérêts. XXIY,122-125.

E. FORMES. -

1. La vente est un contrat non solennel. XXIV,126, 127.
2. Les parties peuvent-elles subordonner i'existerfce de la vente à la ré-

daction d'un acte? XXIV,128^450.
III. Effets de la vente.

1. Risques et transport de la propriété. XXIV,151-155.
2. De la vente au compte, à la mesure ou au poids. XXIV, 156-459.
5. De la vente à l'essai. XXIV,118-150.
1. De la vente des choses que Ton est dans l'usage de goûter. XXIV,410-

117.
IV. Obligationsdu vendeur. R_ègled'interprétation. XXIV,451-456.

1. Délivrance. XXIV,458, 159.
a. Commentelle se fait

i. Pour les immeubles, XXIV,160-162;
2. Pour les effets mobiliers, XXIV,465-167;
s. Pour les choses incorporelles. XXIV, 168.

b. Oùet quand doit se faire la délivrance. XXIV,469-472.
c. Droit de l'acheteur quand le vendeur ne fait pas la délivrance.

XXIV,475-480.
d. Dans quel état la chosedoit-elle être délivrée? XXIV,481-186.
e. Délivrancedelà contenance".XXIV,187, 488, 198-200.

i. Quand la vente se fait à tant la mesure. XXIV,489-192.
2. Quandla vente ne se faitpas à tant la mesure. XXIV,195-197.
s. Dela durée des actions. XXIV,201-207.

2. Garantie. Voirles mots Garantie (Vente)et Vicesrédhibiloires.
V. Obligationsdel'acheteur.

1. Les frais de la vente sont à sa charge. XXIV,508 (1).
2. Il doit prendre livraison de la chose. XXIV,509-517.
5. U doit payer le prix. XXIV,518-520.

a. Quand peut-il suspendre le payement du prix? XXIY,521-551.
b. Quanddoit-il les intérêts du prix? XXIY,552-555.
c. Prescription des intérêts. XXX11,119, 150.

1. Dudroit de résolution quand l'acheteur ne payepas le prix. XXIY,556-
512.
e. Privilège du vendeur. XXX, 2-18, 71 et 76. Voir les mots Privi-

lègesimmobilierset Privilèges (Conservation),
b. Du droit de résolution et du privilège. Dispositionsde la loi hypo-

(1)T. XXIi', Table, p. 623,n-'308: ajoutez,après le mot acheteur : desfrais.
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thécaire. XXX, 120-145. Voir le mot Privilèges immobiliers
(Privilège et Résolution),

c. L'action en résolution est-elle un accessoireduprix ? La commu-
nauté qui profite du prix a-t-elle l'action en résolution? XXI,
282, 293.

. 5. Dupacte commissoire.XXIV,545-552.Voir ce mot.
6. Effet de la résolution : -"-""-7

a. Entre les parties. XXIV,555-557.
b. A l'égard des tiers :

i. Dans les ventes immobilières.XXIV,558-564.
2. Dansles ventes mobilières.XXIV,565-568.

VI.Nullité et résolution de la vente. XXIV,569-572.
1. Annulationde la vente.-XXIV,575-575.

. a. Rescision de la vente pour cause de lésion.Voir le mot Lésion
(Vente).

2. Résolutionde la vente. XXIV,576-578.
Voir le mot Rachat (Pacte de).'

VILDela licitalion. Voirce mot.
VIII. Cessionde créances. Voir ce mot.

IX. Cessionde droits litigieux. Voirle mot Reirait litigieux.
X. Cessiond'une hérédité. Voir ce mot.

VENTE COMMERCIALE.

1. L'article 1155 est-il applicableaux ventes commerciales?XM, 555.
2. L'article 1657est-il applicableaux ventes commerciales?XXIV,512Ws.

VENTES FAITES D'AUTORITÉ DE JUSTICE.

4. L'article 4684 n'est applicablequ'aux ventes qui doivent être faites par
autorité dejustice. XXIV,426.

2. Il en est de mêmede l'article 4649. XXIV,288.

VENTE DE DROITS SUCCESSIFS.

Voirle mot Vented'une hérédité.

VENTE FORCÉE.

1. Les règles sur la délivrancede la contenance s'appliquenl-elles aux
ventes forcées? XXIV,198i

Yoir lesmots Expropriation pour caused'utilité publiqueet Saisie.

VÉRIFICATION D'ÉCRITURE.

1. Quand y a-t-il lieu à vérificationd'écriture? XIX, 268, 270.

Voir le mot Actes sous seing privé (Forceprobante).
2. Le créancier à terme peut-il demander la reconnaissancede l'écriture

ou la vérificationen justice? XVII,189.

VERS A SOIE.

1. Sont-ils immeublespar destination ?V, 449.
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VEUVE (DROITS DE LA).

I. Communautélégale.
1. Droit d'accepter ou de renoncer. XXII,361-568.

Voir les mots Acceptation (de la communauté)et Renonciation(à la

communauté).
2. Droitsparticuliers de la veuvecommuneen biens.

a. Aliments. XXII, 457-440.
b. Deuil. XXII,435, 456.
c. Habitation. XXT1,444-444.

II. Régimedotal.
1. Alimentspendant l'année du deuil. XXÎI1,580.
2. Deuilet habitation. XXIII, 581.
5. Intérêts de la dot. XXIII, 571.'

III. Succession.Pourquoi les auteurs du code n'ont pas maintenu les droits que
le droit romain et les coutumesdonnaient à la veuve. Incroyable légèreté
de Treilhard. IX, 154,155.

VIABILITÉ.

I. Qu'est-ce que la viabilité? Pourquoi la viabilité ëst-elle une condition de
l'exercice des droits ? VIII, 545, 346.

II. Désaveu: Le mari ne peut désavouer l'enfant quand il n'est pas viable. III,
578, 580.

III. Révocationdes donations'pour survenance d'enfant. L'enfant doit être via-
ble. XIII, 61.

IV. Successions.L'enfant non viablene succède pas. Mil, 546.
1. Qui doit prouver la non-viabilité? et comment se fait la preuve? Mil,

547, 548.

VICES DE CONSENTEMENT.

1. En matière de contrats. XV, 484-530.
Voir les mots Dol, Erreur, Lésion, Violence.

2. En matière de dispositionsà titre gratuit. XI, 127-158.
Voirle mot Dispositions à titre gratuit.

5. En matière de mariage. II, 289-505. Voir le mot Mariage.
4. En matière de transactions. XXMII, 404-111.
5. Preuve testimoniale. Les vices de consentement se prouvent par té-

moins. XIX,580-589.

VICES (DÉFAUTS DE LA CHOSE).
1. Bail.~Lebailleur répond des vices qui empêchent l'usage de la chose.

XXV,114-122. Voir lemotLouage de biens.
2. Commodal. Quand le prêteur est-il tenu de la garantie à raison des

vices de la chose? XXM, 485.
5..Dépôt. Le déposant est tenu de la garantie des vices. XXVII,150.
4. Prêt. Le prêteur répond des vices. XXYI,501.

VICES RÉDHIBITOIRES.

I. L'obligation qui incombe au vendeur à raison de ces vices est-elle une ga-
rantie? XXIV,277,
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• II. Différenceentre les w'oesrédhibitoires et l'erreur sur les qualités substan-
tielles de la chose. XXIV,278.

III. Quelsvices sont rédhibitoires? XXIY,280-286.
1. Lois portées en France et en Belgique sur les vices rédhibitoires de

certains animaux domestiques.XXIV,279.
IV.Dans quellesventesa lieu la garantie des vices rédhibitoires? XXIY,287.
V. Effet de la garantie.

1. L'acheteur a deux actions. XXIY,288-291.
2. De l'action rédhibitoire et des dommages-intérêts dont le vendeur est

tenu..XXIV, 292-298.
5. Del'action en garantie. XXIV*299-504.
4. Quandla garantie cesse-t-elle? XXIY,505-507.

VIE.

I. Absence.Droits subordonnés à la vie de l'absent. II, 252-259.
II. Rente viagère. Le crédirentier doit prouverqu'il vivait lors de l'échéance des

arrérages. Commentse fait cettepreuve? XXVII,296.
ni. Succession.La vie se présume-t-elle? Mil, 545.

1. Commentse fait la preuvede la vie ? YIII, 544.

VIEILLESSE.

1. Quand la vieillesseest-elle une cause d'incapacité de disposer à titre

gratuit? XI, 126.

VIGNERONS.

Nesont pas soumis à la formalitédu San. XIX, 255.

VTLIS MOBILIUM POSSESSIO.

1. D'Argentré dit quec'était un dicton populaire. I, 119.
2. Le dicton a influé sur le droit. Différencesentre les meubleset les im-

meubles maintenues par le code, bien que le dicton n'existe plus.
V, 525-528; XXMII, 188.

5. Cesdifférencesn'ont plus de raison d'être. I, 420; V, 529. '

VILLES.

4. Qu'entend-on par villes et par faubourgs dans l'article 665?VII, 497.
Voir le mot Campagnes.

VIOLENCE.

4. Vice de consentement dans les contrats. XV, 541-524.
2. Différenceentre la violence qui vicie les contrats pécuniaires et la

violencequi vicie le mariage. II, 299-505.

5. La violenceviciela possession invoquéecommefondementde la pres-

cription. XXXII,285-285.

VOIE PARÉE.

1. Qu'entend-on par clause de voieparée ? Sous quellesconditionsest-elle

valable? XXX,559 ; XXXI,87.

2. La clause peut-elle être opposéeau tiers détenteur? XXXI,259.
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VOIES CONCÉDÉES.

1. Les voiesconcédéesdonnent au concessionnaire un droit analogue à la

propriété, mais diffèrent de la propriété définie par l'article 544.

M, 29-55.

VOIES D'EXÉCUTION.

1. Les voies d'exécution, quoique légales, constituent un délit civil quand
il y a abus du droit. XX, 411.

VOIES FERRÉES.

Voirle mot Cheminsde fer.

VOIES DE NULLITÉ. N'ONT POINT DE LIEN EN FRANCE.

Adagede l'ancien droit français. Quelen est lé sens? XXVIII,526.

VOIES PUBLIQUES.

I. Prescription. Les voiespubliqueset leurs dépendancessont imprescriptibles.
XXXII,212-245. f

II. Règlement.Les conseils communaux peuvent-ils faire des règlements sur la
clôture des terrains contigus à la voiepublique? VI, 419.

III. Servitudes. Les droits que les riverains exercent sur la •voiepubliquesont
des servitudes d'une nature spéciale.VU, 151,152.
4. Ces servitudes donnent droit à une indemnité quand la voieest suppri-

mée. VU, 455, 455. Qui la paye?VII, 156.
2. 11n'y a pas lieu à expropriation pour cause d'utilité publique. VII,454.
5. Il n'y a pas même lieu à une indemnité quand les riverains ont faii

une entreprise sur la voie publique par tolérance. VII, 155.

VOIRIE.

Servitudesétablies dans l'intérêt de la voirie. VU, 465-467 bis.

VOITURES.

I L'imprudence des conducteurs, quand elle occasionne un dommageaux pas-
sants, constitue un quasi-délit. XX, 468.
1. Quids'H y a faute de la personne lésée? XX, 489. Voirie mot Délits.

VOITURIERS PAR TERRE ET PAR EAU.

I. Qu'entend-on par voiluriers ? En quel sens le code s'occupe-t-il du trans-
port? XXV.548.

II Commentse forme le contrat de transport? XXV, 519.
III. Preuve du contrat.

4. La preuve testimoniale est-elle admise? XXV,520 ; XIX,569.
2 Preuve d'après le droit commun. XIX, 569; XXV,521, 522.

IV. Privilège des voituriers. XXIX,512-546.
V. Responsabilitédes voituriers.

4. Le voiturier répond de la perle et du vol. XXV,525-526.
2. Etendue de la responsabilité. Que doit rembourser le voiturier? XXV,

527-555.
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5 Responsabilité en cas de retard dans le transport. XX, 591, 605, 604.
M. Dutransport par chemin de fer.

1. Les tarifs-règlementsn'ont qu'une force conventionnelle. XXV,555.
556.

2. En quel sens ils peuventdérogerau codecivil.XXV,557-541,
a. Lesparties peuvent-ellesstipuler que l'Etat ne répondra pas de sa

faute? XXV,545-548.
b. Quel est le sens des clauses de non-garantie et d'irresponsabilité

qui se trouvent dans le règlement-tarif? XXV,519.
VILDes règlementsdes compagnies.

1. D'aprèsla législationbelge. XXV,550.
2. D'après la loi française. XXV,531-555.

VOL.

I. Dépôt. Obligationdu dépositaire d'une chose volée.XXMI,120.
11.Détournementcommispar un héritier ou la veuvecommune.Est unvolquand

il a lieu après la renonciation. IX, 559; XXII,586.
III. Responsabilité.L'aubergiste et le voiturier répondent du vol.XXVII,141-

462: XXV,526. Voirie mot Dépôtnécessaire, IV et Y.
IV.Revendicationdes choses volées. XXXII,-577-596.

Voir le mot Possession(Meubles).
V. Volde titres au porteur. Droit du propriétaire. XXXII,597-607.

Voir le même mot.

VOLEUR.

4. Le voleur eslloujours en démeure. XVIII,525.

VUES ET JOURS."

1. Qu'entend-onparjours et par vues? VIII, 55.
1. Lesjours et vues constituent-ils une servitude?

a. Théorieromaine. MU, 56.
b. Théorie coutumière.VIII, 57.
c. Les auteurs du code ont suivi la coutumede Paris. VIII, 58 et 59.

d. La tradition romainea égaréMerlinet les cours deBelgique.VIII,
. 58, 59, 62.

2. Le codedistingue les jours et vues de droit et les jours et vues de ser-

vitude. Mil, 59.
IL Desjours et vuesde droit.

4. Celuiqui pratique dans son mur des jours ou vues de droit n'acquiert

pas de servitude sur le fondsdu voisin. VIII, 10 (1).
2. Restrictions que la loi apporte au droit de pratiquer des jours. VIII,

51-55, et des vues dans son mur. VIII, 51-58.

5. Quandces restrictions sont-elles applicables?VIII, 41-50.

(1) T. MU, p. 62, ligne23 : au lieu de le mur soit bouché,mettez: lesjours soient

bouchés;p. 62, note 2, les citations sont celles du manuscrit, au lieu d'être cellesdu

texteimprimé. 11faut mettre : t. VII, p. 593,n<«515-521.
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4. Celuiqui requiert la mitoyenneté d'un mur peut-il demander que les

jours et les vues soient bouchés? VII, 517.
III. Desjours et vues de servitude. VIII, 59.

1. Quand y a-t-il servitude de jours ou de vues? 60, 61 (1).
a. Critique de la jurisprudence contraire des cours de Belgique,

Mil, 58, 59, 62.
2. Conséquencesde l'acquisition de la servitude. MU, 65 (2) -66.

ZACHARLE.

Voir la Préface de mon Coursélémentaire, p. 106. Comparezmon t. II, p. 642, a.

(1)T. VIII,p. 83, ligne1 dujiMrîrr-wiJieu de sont, lisez ne sont pas.
(2) T. VIII,p, 89, ligne24lfp«,63 !..?gilil&de droit, lisezservitude.
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DES ARTICLESDU CODENAPOLÉONAVECRENVOIAUXVOLUMESET AUX
NUMÉROSOU L'ARTICLEEST EXPLIQUÉOURAPPELÉ.

Leschiffresromains indiquent le volume,les chiffresarabes le numérodu volume.On
peutsavoirla page où se trouvele numéro en recourant aux Tablesdes matières
dechaquevolume.

Articles.

Titre préliminaire. Le titre préliminaire est incomplet.Voyezla Tablealphabé-
tique aux mots Abrogationet Interprétation (des lois).

1 Lois. Définition. I, 2-5 Sanction. I, 6, 7. Promulgation
I, 8-15. Publication. I, 16-29. Les lois françaises et
hollandaises non publiées en Belgique n'y ont aucune
force obligatoire.I, p. 61, note 4; VI, 429 XXIX,547.

2 I, 441-249. Voir le développementdans la Table alphabé-
tique, au mot Rétroactivité.

5 I, 75-140. Voirle développementdans la Tablealphabétique,
au mot Statuts personnels et statuts réels.

4 et 5 I, 250-267. Voir le développementdans la Table alphabé-
tique, au mot Applicationde la loi.

6 I, 54-72. Voirle développementdans la Table alphabétique,
aux mots Autorité de la loi, Nullités. Comparez,dans
Table, les mots Ordre public et Bonnesmoeurs.

Livre I. Desper- I, 287-516. Des personnes civiles. Voyezce mot dans la
sonnes. Table.

Titre I. Jouissance Distinction des droits politique et civils. 1,517,518.
. des droits civils.

7 1,519.
8 I, 520. ComparezI, 408-415.
9 Qui est"Français ? Voir la Table, au mot Français.

1. Principes généraux. I, 520-525.
2. De l'enfant légitimené d'un Français. I, 526-527.
5. Del'enfant naturel. I, 528-554.
4. Del'enfant né d'un étranger en France. 1,552-559.



344 TABLE DES ARTICLES(10 98).
Arlicle6.

10 I, 526, 540 547. Onacquiert encore la qualité de Français
'l. Par la naturalisation. I, 550-553.
2. Par la réunion d'un territoire. I, 554-566. De ceux

qui ont deux patries et de ceux qui n'en ont pas.
I, 567-575.

41 1,405-455.
12 I, 548, 549.
15 I, 454-159. ComparezII, 68.
44 I, 456, 157.
15 1, 159. Procès que les étrangers ont entre eux. 1,155,110-

115. Voirla Tablealphabétique, au mot Étrangers, II, i.
16 1,158, 159.
17 1,571-591.
18 1, 592, 595
19 I, 595-597. Quid des enfants? I, 598.
20 I, 599,100.
21 1,591.

22-55 Ces articles concernent la mort civile, abolie en Belgiqueet
en France. 1, 401-105. L'interdiction légale du code
pénal-de 1.810est aussi aboli. 1,104,

Titre 11.Actes de Sécularisation des actes del'élat civil. II, 1-8.
l'état civil.

54 11,27.
55 11,17-20.

56-59 II, 24-27.
40-44 II, 15.

45 II, 16, De la preuve résultant des actes de l'état civil.
Il, 55-42.

46 11,15-55.
47 II, 9; 1,80.
48 II, 10, 11.
49

'
II, 24, 28.

50-52 II, 28.
55 11,28.
54 II, 27.

55-61 II, 55.
62 II, 56-61.

62,64 II, 418-422.
65 II, 425.

66,67 II, 588, 595-595.
68,69 11,596.
70-75 II, 424.

75 11,519, 520.
74 11,425.
75 II, 426, 427.
76 11,428,429.

77-98 , il, 62, 65.



TABLE DÉS ARTICLES(99-128). 545
Articles.

99 II, 29-52, 54. Les actes irréguliers sont-ils nuls? II, 21,
22. Quand sont-ils inexistants? II, 22-27. Comparezle
mot Actesinexistants dans la Tablealphabétique.

100 II, 55.
104 II, 29.

Titre IU. Domicile. Domicilepolitiqueet domicilecivil se confondentd'après la
législationbelge. II, 72.

102 II, 65-72. Toute personne a un domicile.A défaut de domi-
cile connu, la résidence le remplace.Il, 75, 76.

105 II, 78, 79.
104 II, 80.
105 II, 81, 82.

106-409 Caractères dudomicile légal. II, 85, 98, 99.
106,107 11,90-93.

108 Domicilelégalde la femmemariée. II, 84, 85. Domicilelégal
dumineur ou domicile d'origine. II, 75, 74, 77, 86.
Quid du mineur émancipé? 11, 87. Domicilelégal de
l'interdit. II, 89. Domicilede la.tutelle. IV, 447-451.

109 II, 96, 97.
110 II, 100-102; VIII, 521-529.
111 II, 110-113.

Titre IV. Absents. Législation. II, 111, 115. Théorie légale et théorie extra-
légale de l'absence. II, 116-455. L'absencemet-elle fin
au mandai? XXVIII, 82. Peut-on représenter un ab-
sent? II, 255. Le réservataire absent est-il compté
pour calculerle montant de la réserve? II, 251.

112 11,154-141.
115 II, 442.
141 II, 158, 159.
115 II, 151-158.

116, 117 II, 159, 160.
118 JI, 161.
119 II, 164.
120 II, 162, 165. Sur quels biens porte l'envoi? II, 166, 167.

Les créanciers des héritiers présomptifs peuvent-ils
exercer leurs droits? II, 487.

121, 122 II, 155, 156.
125

'
II, 164, 165.

124 II, 200-218.
423 II, 468, 469. Pouvoir des envoyés.II, 175 189.Baux. XXV,

49. (Comparezle mot Administrateur judiciaire.) Rap-
ports des envoyésprovisoiresentre euxetavec lestiers.

II, 195-198.
126 II, 470-174.
127 H, 190-194.
128 II, 178-186. Les envoyés provisoires peuvent hypothéquer

xxxm. 3^



546. TABLE DES ARTICLES(129-170).
Articles

sous les conditions prescrites pour les mineurs. XXX,
185. Ils ne peuvent transiger. XXVIII,546.

.129 II, 499, 222-251.
150 II, 242-241.

131, 152 II, 252-257.
. 153 II, 258, 259. Droits des collatéraux. II, 240, 211.

154 II, 188. Dela prescription contre l'absent. Il, 189.
155-138 II, 252-239.

159 II, 445, 144, 245-251.
140 II, 200-205.

111-115 II, 415-150.
Titre V. Mariage. Sécularisation, du mariage.Constitution belge. H, 260-268.

144 et suiv. Distinction entre les conditions requises pour l'existence du

mariage et celles' qui sont requises pour sa validité.

Il, 269-280. Comparezle mot Actes inexistants, dans
la Table alphabétique.

114, 145 II, 281-284.
146 II, 277, 278, 283-288. Vicesdu consentement. II, 289-505.

Promesses de mariage. H, 504-510.
147 11,560-562.

148, 149 II, 311-515.
450 11,516-518. Comment le consentement doit être donné.

II, 519-522. Voir art. 75.
151 II, 525, 524.

452, 453 II, 327, 528.
454 II, 529-555. Quand les actes respectueux sont-ils nuls ou

inexistants ? II, 554-540.
455 - II, 325, 526.

156, 457 II, 545.
158 . Il, 541, 545.
159 II, 542, 515.
160 . II, 515, 544, 545.

Empêchements au II, 546. Notions de la parenté et de l'alliance. II, 547-555.
mariage. Voyezles articles 755-758.

161 II, 554. Empêchement produit par l'adoption. U, 559.
Voyezart. 548. Effets des empêchements. II, 575.

162 11,555.
165 . U, 556, 557.
164 II, 558. Des empêchements résultant du divorce. II, 566,

567. Voyezles articles 295,297, 298. Dela femmeveuve
divorcée. Il, 565, 564. Voir art. 228. Du servicemili-
taire. II, 368. De la prêtrise. H, 569. Mort civile.
H, 57i. Interdiction légale. II, 572.

165 11,409-417.
166-168 IÏ, 420-122.

169 II, 419.
170 111,20-55.



TABLE.DES ARTICLES (171-211). 547Articles.
474 III, 51-58.

Desoppositions. Fondement du droit d'opposition. II, 571, Qui peut former
opposition.II, 575.

472 11,376.
175 II, 577-579.
171 II, 580-581, 586.
475 II, 585. Le ministère public peut-il former opposition?

II, 587.
176 H, 588-595.

177, 178 Effetde l'opposition. Voyezart. 68. Mainlevéevolontaire de
l'opposition. II, 597. Mainlevéejudiciaire. II, 398-402.
Dujugement de mainlevée.11,405-406.

179 II, 407, 408.
Nullité du mariage. Desmariages civils et de l'effetdes nullités. II,'150-159.

Desmariages inexistants. II, 140-117.
180 11,118-450.
-181 U, 451-454. -

182 II, 153-460.
185 11,461-466.
184 Impuberté. II, 467. Voyezarticles 185 et 186-.Bigamie. II,

472, 475. Inceste. 11,174, Clandestinité. II, 475-480.
Incompétencede l'officier public. II, 484-483. Y"a-t-il
d'autres causes -de nullité? II, 484-186. Les nullités
absoluespeuvent-ellesse couvrir? II, 199, 500..

485 II, 168-170.
186 U, 471.

' ' -
187 II, 487-191.

488, 189 11,172,173.
190 II, 195-198.
494 - U, 175-185.

492, 495 II, 178. - '

191-496 111,1-7.'
497 III, 8-45.

498,199,200 111,16-49.
201, 202 II, 501-515.

205 . III, 59-15.
204 DI, 15.

205-211 Obligationalimentaire. III, 46-51. Des conjoints. III, 52-57.
Voiries articles 242, 21l.Voir, dans la Table alphabéti-
que, lesmots Aliments,Aliments(Dettealmentaireenlre
nonparents), Alimenls(Penswndotale)etAumônedotale.

205-207 III, 58, 59. Desparents naturels III, 60-65.
208-211 Conditions. III, 69-72. Commentles aliments sont prestes.

III, 75, 71, Les débiteurs sont-ils tenus concurrem-

ment'?IU, 64, 65. Leur obligationest-elle indivisibleet
solidaire? III, 66-68. Quandcesse l'obligation alimen-
taire? III, 75-78. Répétition des aliments. III, 79-81'.



548 TABLE DES ARTICLES (242-266).
Articles.

242-244 III, 84-94. .

215-226.Incapacilêde Quel est le'fondement de l'incapacité? III, 95, 96. Qu'est-ce
la femmemariée. l'autorisation maritale? III, 111, 112.

215 III, 102-108. Formes de l'autorisation. III, 458, 459, 441.
216 III, 109, 110.
217 HI, 97-101, 117-125.

218, 219 III, 126, 140. Des cas dans lesquels le juge ne peut pas
autoriser. III, 155-157.

220 111,116.
221 111,155.
222 UI, 150-152, 127.
225 III, 115-146.
224 . III, 428,129. Le mari intéressé peut-il autoriser sa femme?

III, 454.
225 1U, 454-169. Effets de l'autorisation :

l.A l'égard de la femme. UI, 142-150.
2. A l'égard du mari. III, 151-155.
Du défaut d'autorisation. Nullité. UI, 154-161. Con-

firmation. III, 165-169.
226 III, 99. Des autres actes extrajudiciaires que la femmepeut

faire sans autorisation. IU, 98,100 et 101.Desinstances
judiciaires pour lesquelles la femme né doit pas être
autorisée, ni, 101-108.

227. Dissolutiondu

mariage. III, 170.
228 II, 563-565.

229 et suiv. Du di- Justification du divorce. III, 171-176. Causes du divorce.
vorce. III, 177, 478.

229, 250 III, 179-185.
251, 252 III, 196, 197.

255 III, 177, 273-276.
231, 255 Qui peut intenter l'action en divorce?UI, 216, 247. Compé-

tence. III, 224-225.
256, 237, 258 Procédure. Elle est réglée par le code civil. III, 221, 222.

Remise de la requête au président. IU, 221-227.
259, 210 111,228.
241, 242 III, 229.

-245, 211 III, 250.
245-247 UI, 251, 252.

248 III, 228, 242.
249-255 III, 255-259.
256-258 IU, 240-241.
259-260 III, 245.

264 Cette cause de divorce est abrogée par le code pénal belge.
III, 497.

262, 265 IU, 245-249.
264-266 III, 250, 251.
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Articles.

267-271 III, Mesures provisoires. III, 252, 255. Voir le mot Action
paulieune dans la Tablealphabétique.

267 III, 234-256.
268, 269 III, 257-259. Provisionalimentaire. III, 260-264.

270 III, 265-269.
271 III, 255.

272-271 III, 208-215. Demande reconventionnelleen divorce. III,
270-272.

275-277 III, 277.
278 III, 278.
279 m, 279, 280.
280 UI, 281.

281-288 III, 282, 281.
289, 290 III, 285.
291-295 III, 285.

294 III, 286.
295-505 Effetsdu divorce. III, 287, 288.
295-298 III, 289-292.

299, 500 III, 501-507.
501 III, 508-512.

502-504 III, 295-296.
505 III, 297-500.

506et suiv. Sépara- Principe d'interprétation. Est-il vrai que la séparation de
tion de corps. corps est le divorcedes catholiques?III, 515,544.

506,, 507 111,514-517.
507 Mesuresprovisoires. III, 518-526. Procédure. III, 527-545.

Voir Tablealphabétiqueau motSéparation de corps.
508-511 Effets de la séparation de corps :

1. Quant aux époux. III, 541-519.
2. Quantaux enfants. III, 550.
5. Quantaux biens. III, 531-556.
1. Cessation de la séparation de corps. III, 557, 558.

510 III, 198-200, 225.
511 UI, 551. Voir les articles 1118-1152.

Titre MI. Dela paternité et de la filiation.III, 559-562.

512 UI, 561, 565-566.
513 m, 567-569(Impuissanceaccidentelle).UI,570-576 (Impos-

sibïlitémorale de cohabiter).111,577,578(Fins de non-

recevoir).
511 III, 579-585.
515 - UI, 586-589.

516-518 1. Principesgénérauxsur les actions concernantla filiation.

III, 126-150.
2. De l'action en désaveu.1)1,151-159,590, 591. VoirTable

alphabétiqueau mot Désaveu.

5. De l'action. en contestation de légitimité. III, 160-

165.
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Articles.

Preuvesdela filiation

légitime. III, 592, 560, 561.
519 111,595-402.

520-522 IU, 405-415.
525-525 III, 414-425.
526-550 1. Des questionsd'étal. IU, 426-450.

2. De l'action en réclamation d'état.
a. A qui elle appartient. III, 464-470.
b. Compétence.UI, 174-177.

5. Del'action en contestationd'état. UI, 182-486.
1. Delà chosejugée en matière û'étal. III, 187-195.

Desenfantsnaturels. Principes généraux. III, 562; 1Y,4-5. De l'état dès enfants
naturels. IV, 20-25.

554,552 IV, 464-486.Voir Table alphabétiqueau mot Légitimation.
555 IV, 187-189.
554 4. Preuves léqdles de la filiationnaturelle. IV, 4, 5.

2. Preuves extralégales admises par la doctrine et la juris-
prudence. IV, 6-49.

5. De la reconnaissance volontaire.
a. Qui peut reconnaître? ÎV, 26-54.
b. Capacité. IV, 55-41.
c. Quand la reconnaissancepeut-elle sefaire?IY,42,45.
d. Formes. IV, 44-57.
e. Conséquence de l'inobservation des conditions.

Reconnaissanceinexistante. IV,58-61. (Comparez
le mot Actes inexistants dans la Table alphabé-
tique.) Reconnaissance nulle. IV, 62-71. Recon-
naissance non sincère. ÎV, 72-85. Effet de la re-
connaissance. IV, 84-87.

555 IV, 156-165.Voir,dans laTable alphabétique,le motEnfants
adultérins et incestueux.

556 IV, 27-54.
557 IV, 128-155.
558 1Y,424-127.Voyezles articles 756-766,908, et, danslaTable

. alphabétique,le mot Enfants naturels.
559 IV, 72-85. -

540 IV, 488-100.
541 ÎV, 104-120.
542 IV, 150-154.

Titre VIII.Adoption. Histoire. Motifs. IV, 190-195.
545, 544 1Y,194-202.
545,546 IY, 194, 200, 205-211.
547,548

•
IY, 248-250, 252-255; II, 559.

549 IY, 251.
550 IV, 254; IX, 80-85.

531, 552 IX, 162-466, 467, 168, 177-179, 181-205.
555 IV, 212, 215, 215, 216.
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Articles.

554-556 IV, 217.
557, 558 IV, 248-224.

559 ' IV, 222, 244.
560 IV, 225.

Descas où l'adoptionest inexistante ounullepour inobserva-
tionàesconditionsnrescntzs parla loi.IV, 224-256. Com-
parez le mot Actesiree.«sfaî!?sdanslaTablealphabétique.

564-564 IV, 257,258.
564 IV, 259.
565 IV, 240.
566 IV, 242-247!
567 IV, 259.
568 IV, 244.
569 IV, 244.
570 IV, 240.

Titre IX. Puissance Qu'est-ce que la puissancepaternelle? Notions historiques,
paternelle. IV, 255-260. -

571 IV, 270.

572, 575 IV, 261-269. Jusqu'à quand dure la puissance paternelle?
IV, 289-295.

574 IV>271-274.
575 IV, 275.

576, 577 IV, 276.
578 IV, 285-288.
579 IV, 281.
580 -IV, 277.
581 IV, 282-284.
582 IV, 278-280.
585 TV,547-538.

584-587 Usufruit légal. Origine. Motifs. Principe d'interprétation.
TV,522-524.

584 IV, 525-529. Despère et mère naturels? IV, 560.

585 lY, 550-554.
586 Fin de l'usufruit légal. Causes dedéchéance.IV, 555-546.

587 IV, 526.
Titre X. 588 IV, 561-565.

589 IV, 296-521. Despère et mère naturels. IV, 559.

390 Tutelle. Notions générales. IV, 564-575. Tutelle du survi-

vant des pèreet mère. IY, 574-576.

591, 592 IV, 577-585.
595 IV, 595-595.
594 IV, 576.

595, 596 TV,584-592.
597-404 IV, 596-599.
402-401 TV,100-403.

105 IY, 106-108. Tutelle des enfants naturels. IV, 113-448.
'

Tuteurs ad Jwc,IV, 419-420. .



332 TABLE DES ARTICLES (106-150)
Articles.
106 IV, 152,155, 154,
407 • IV, 128-456.
408 IV, 457-440.-
409 IV, 111-145. •

110 IV, 444-416. Du domicile de la tutelle. IV, 117-151. Des
causes d'excuse, d'incapacité, d'exclusion et de destitu-
tion quant au conseil de famille. IV, 557-515.

414-141 IV, 155-158.

145, 116 IV, 159-464. Du recours contre les délibérations du conseil.

IY, 463-495. (Comparezle mot Actes inexistants dans
la Table alphabétique.)Responsabilitédu conseil de fa-
mille. Y,484.

- 447 IV, 409-442.
148 V, 6.
149 V, 420.
120 IV, 424, 127; V, 401-112.

124, 122 IV, 122-125.
123 IV, 124-126.
121 V, 115.
125

'
V, 145.

126 IY, 557-540. Responsabilité du subrogé tuteur. V, 476-180.
127-141 Théorie des excuses. TV,194, 495.
427-451 IV, 496-498.-

452 IV, 499-501.
455 IV, 502-505.
454 IV, 504.
455 IV, 505, 506.

156, 157 IY, 507. Y a-t-il d'autres causes d'excuse? IV, 508, 509.
458-141 IV, 510-542.

442 IV, 545-518.
445 Causesd'exclusion et de destitution IV, 519-521. Condam-

nation pénale. IV, 522.
444 IV, 525-526.
445 IV, 541-545. -

446-449 IV,527-554.Effetde l'exclusion etde la destitution. TV,555,
556.

450 I. Administration de la personne. Y, 1-1. Voir art. 168.
II. Administration des biens.

4. Prohibition d'acheter et de se porter cessionnaire.
V, 97; XXIV,15-15, 54-51.

2. A quelles conditions le tuteur peut prendre les biens
du mineur à bail. Y, 69.

5. Pouvoir d'administration. V, 40-68.
4. De l'effet des actes passés par le tuteur. V, 104-105.
5. Les actes réguliers faits par le tuteur peuvent-ils

être attaqués par le mineur pour cause de lésion?
XM, 24-51.



TABLE DES ARTICLES(451-487). 555 -
Articles.

6. Les actes irréguliers sont nuls et donnent lieu à une
action en nullité. XVI,55-12.

7. Responsabilitédu tuteur. V, 166-175.
8. Hypothèquelégale du mineur. Y, 182.

454 -Y,8-44. Spécialisation de l'hypothèque légale du mineur.
V, 7; XXX,285-285.

452 V, 45-24.
455 V, 22.
454 V, 25-27, 57, 58,

455, 456 V, 28-55, 59.
457-460

"
V, 87-95.

"
461 V, 70-75.
462 V, 72; IX, 150-156.
165 V, 79, 80.
164 V, 81-86.

465, 166 V, 74-78; IX, 275, 276, 282-287 (partage provisionnel);
IX, 508,509 (formes).Voyezart. 840.

467 Y, 96. Actes interdits au tuteur. V,-97-100.
468

'
V, 5.

. 469-475 Fin de la tutelle et conséquencesqui en résultent. V, 115-
120.

469 V, 123-128.
470 V, 56,121,122.
471 Frais. V, 156,157. Recelteset dépenses.V, 152-135.
472 V, 130-165.
473 V, 129-131. Dela révision et de la nullité du compte.V, 138,

159. Effet du compte. V, 140-142.
474 V, 145-149.
475 V, 185-191; II, 584.

Émancipation. V, 492-194.
476 V, 195, 196.
177 V. 197-201.

178, 479 Y, 205-207.
-480 Du curateur. V, 208-241. Comptede tutelle. V, 225.
481 Effets de l'émancipation.

1. Quant à la personne du mineur. V, 212.
2. Quant aux biens. V, 215.
5. Des actes que le mineur peut faire seul. V, 214-

222
4. Actes pour lesquels le mineur doit être assisté de

son curateur. Y, 225-229.
482-484 V, 250-256. Actes interdits au mineur. V, 257. Quand le

mineur peut demander la réduction de ses engage-
ments. V, 222. Quand il en peut demander la nullité
ou la rescision. V, 222, 229, 256.

485, 486 , V, 258-245.
487 V, 254.



S54 TABLE DES ARTICLES (488-525).
Articles

Titre XII. Interdic- Y, 246-248. Desaliénés colloquessans être interdits. V,580-

Uon. 105. Voir le mot Aliénés séquestrés dans la Table al-

phabétique.
188 • IY, 561-565.
189 V, 219-252.
190 Y, 255-257,259. Contre qui l'action est-elle formée?V, 260.
191 V, 258.
192 V, 261, 262.
193 Y, 265.

191, 195 V, 261-267.
196

'
V, 268, 269. Enquête. V, 275, 276;

197 V, 270-274.
198 V, 277-280, 282.'
499 V, 538, 559.
500 V, 281, 282.

'501 V, 285-285.
502 V, 504-510.
505

'
V, 511-522.

504 V, 525-528.
"'."" ; Les articles 502-504 s'appliquent-ils aux donations et testa-

ments? XI, iOI-iiO.
505 V, 286, 287, 289, 290.
506 V, 288.
50.7 V, 291-292. • '

/

508 . V, 295.
;- 4309 '

V, 294.
510 V, 294-296.
511 V, 297-299. Influence de l'interdiction sur le mariage et la

puissancepaternelle. Y, 500-505 bis.
512 V, 529-555.

515-515 . Conseiljudiciaire. V, 556, 557.
515 V, 558, 559, 540, 541. Effets de la mise sous conseil.

1. Quant aux époux. Y, 558, 559.
2. Incapacité des personnes mises sous conseil..Y, 558-

576.
5. Donations et testaments. XI, 111-115. Voir le mot

Conseiljudiciaire dans la Table alphabétique.
.; 511, 515 Y, 512-550. Mainlevéedu jugement. Y. 577-579.

Livre II. Titre I.
' 516 Principes différents qui régissent les meubles et les immeu-

bles. Y 525-529.
547 V, 106,107.
518 V, 108-118.
519 V, 109. Voir art. 551.

520, 521 ,- V, 149,120. Quid si l'incorporation vient à cesser ? V,421-
152.

522-525 De l'immobilisaiion par destination. V, 155-111. Consé-
quencesde l'immobilisation. Y, 172-175.



TABLE DES ARTICLES (522-551). 555
Articles.
522 V, 445.
525 V, 409.
524 V, 142-168.Voirle mot Immeubles(Distinctiondes biens),C.
525 '

Y, 169-171. Quandcesse l'immobilisationpar destination?
V, 176. Appréciationde la classificationdes immeubles.
Y, 177-182.

526 Y, 185-195. Voir le mot Immeubles,D.
527 . V, 197.
528 V, 198'.
529 V, 199-508, 511-515.Voir le mot Meubles,1, 2
550 V, 509, 510 ; XXVII,2, 58-67.

551, 552 V, 498.
555-556 V, 514-524.

557 M, 5, 4, 70. Desprincipes qui régissent le domaine public
et le domaineprivé de l'État. VI, 50-61.

558
"

VI, 5-14, 28, 56, 57. Quid des rivières non navigables?
.VI, 45-27. Quiddes mines concédées?M, 29-55.

559 VI, 58..
540 M, 56.
541 YI, 49.
542 Du domainepublic des communeset des provinces. VI, 65-

67. Du domaine privé des communeset des provinces.
M, 68. Des biens des établissements publics. VI, 69.
Des biens des particuliers. VI, 70, 71.

545 M* 72-86.
Titre II. De la Pro- La propriété est-elle de droit naturel ? M, 87-99.

priété. - -

544, 545 1. Définitionet caractères de là propriété. VI, 100-105.
2. De la propriété révocable. VI, 104-115.
5. Desrestrictions que reçoit le droit de propriété. VI, 114-

151.
a..Dans un intérêt général. VJ, 152-455.
b. Restrictions qui résultent du conflitdesdroits privés

M, 156-455.
' 4. Actionsqui naissent de la propriété. VI, 156. Dela re-

vendication. 457-181.
546 VI, 182, 185.

1. Del'accessoire et du principal. .VI, 181, 185. Biez
des usines. YI, 186-189.

2. Des francs-bords. VI, 190, 191.
5. Desprésomptionsde propriété: YI, 192'195.

547, 518 M, 196-202. Yoir le mot Fruits, dans la Table alphabé-

tique.
549, 550 VI, 205-207.

1. Dupossesseur de bonne foi. VI, 208-227.

2. Dupossesseur de mauvaisefoi.YI, 228-244.

551 Classification.



556 TABLE DES ARTICLES(552-604).
Articles.
352 VI, 245-249.
555 M, 250-258.
554 VI, 259-261.
555 VI, 262-270.

1. A quelspossesseurs s'applique l'article 555. VI, 271-
275.

2. Des indemnités dues au possesseur. VI, 276-280.

556, 557 M, 281-295.
538 VI, 289; VII, 241-235.
559 M, 296-500.

560-562 VI, 501-505.
565 M, 506-508. Del'inondation. M, 509.

564 M, 510-511.
565 M, 512, 515.

566-569 VI, 514, 515.
370-572 M, 516-518.
575-574

'
M, 519.

575-577 M, 520-522.
Titre UI. 578 M, 525-528.

579 M, 552-558.
580 M, 555-562. Durée de l'usufruit. M, 552-554.
581 Y), 529-551. Formes:

1. Entre les parties. VI, 559-545.
2. A l'égard des tiers. M, 546-551.

582 VI, 571-575, 576-582. Actions qui appartiennent à l'usu-
fruitier. VI, 562-570.

585, 584 M, 197-199.
585 M, 585-589, 590-595.
586 M, 594-402.
587 M, 407-410.
588 M, 121-127.

'

. 4. De l'usufruit de créances. M, 145-146.
2. De l'usufruit d'un fonds de commerce. YI, 117-125.

589 M, 105-106. Usufruit des animaux. M, 111,112.
590-592 M, 128-110. Pépinières. M, 116.

595 YI, 111-145.
594 VI, 117.
595 M, 455-475. Cession. VI, 474-180.
596 M, 575.
597 VI, 574.
598 M, 448-454.
599 VII, 58-44. Droit de dispositiondu propriétaire. VU,54-57!

Rapports du nu propriétaire et de l'usufruitier.VU, 45-49.
600 VI, 571, 192-501.

601-601 M, 505-521. L'usufruitier doit jouir en bon père de famille.

VI, 525-551.
605, 606 VI, 555-550.



TABLE DES ARTICLES(603-640). 557
Articles.
607 VI, 554.
608 VII, 1-5.
609 VII, 6-15.
610 VU, 22.

611, 612 VII, 17-55. Payementdes legs. XIV, 147.
615 VII, 11-16.
611 'VI, 528, 526.

615,616 M, 144,142, 555, 556.
647 Extinctionde l'usufruit.

i. Mort de l'usufruitier. VU, 50-52.
2. Expiration du terme. VII, 51-56.
5. Consolidation.VU, 57-59.
1. Non-usage. VII, 60-64.
5. Perte de la chose. VII, 65-74.
6. Renonciation.VII, 72-78.
7. Résolution. VII, 87, 88.

618 VII, 79-86.
619 VII, 55.
620 VII, 55.
621 MI, 55.
622 VII, 78.
625 VII, 67-69.
624 VII, 65, 66, 68. Conséquencesde l'extinction de l'usufruit.

1. Droit du propriétaire. VU,92-99.
2. Effetde l'extinction à l'égard des tiers. VII, 100,' 101.

De l'usage. Ml, 102-404.
625 VU, 103-407, 424.
626 Ml, 118."
627 VU, 119.
628 MI, 108.

629, 650 MI, 409-112.
651 VII, 115-117, 119.
652 VII, 110.
655 VII, 109.
654 Ml, 415-415,117,119.
655 VU, 120-425..-
656 VU, 104.

Titre IV.Servitudes.
657 1. Définition. VII, 123. '

2. Caractères. Vil, 127-157.
5. Servitude. Propriété et copropriété. VU, 158-469.

4. Principe d'interprétation. VU, 175-477.

658 VII, 426.
639 VII, 170-174.
640 VII.

1. Servitudesconcernant les cours d'eau. VU,354-556.
2. Article640. VII,537-574.



558 TABLEDESARTICLES(644-680).
Articles.

5. Lois de 4848 et de 1854. MI,575-446 bis; MI, 594.

644,642 1. Propriété. VII, 178-185.
2. Droits des propriétaires inférieurs. VII, 186-189.

- a. Titre. MI, 190-194.
b. Destination du père de famille. MI, 195-196. Pres-

cription. MI, 197-206. Effet. MI, 207-209.
645 MI, 210-222.

I. Des eaux pluviales. VII, 225-240.
n Des étangs. VII, 211-257.

III. Eaux courantes.
1. Rivières navigables. VU,238-267.
2. Rivières non navigables. MI, 268-270.

644 VII. Qui est riverain? 274-275.Droit du riverain dontl'eau
borde l'héritage, 276-283. Droit du riverain dont
l'eau traverse l'héritage,. 286-292. Règles communes
à tous les riverains, 295-299. Des conventions entre
les riverains, 500-505. Prescription, 506^545.

645 VII. Pouvoir réglementaire :
4. De l'autorité administrative. VU, 511-551.
2. Des tribunaux. VII, 555-555.

646 - VII, 417-159. Voir le mot Bornage dans la Table alphabé-
tique.

617 VII, 110-442.
648 VII, 415-456.
619 MI, 157,158.
650 VU, 159-167 bis.

651, 652 VU. 168-179.
655 MI, 191,195, 521-329, 550-555.
651 MI, 551-557. De la prescription. VU, 558-510.
655 VU, 511-545.
656 VU, 546-530.
657 MI, 551-554.

658-660 ;MI, 555-565.
661 ATI,504-525.
662 VII, 554,366-368.
665 VII, 197-505. .
661 VU, 187-195.Comparezt. VII, 180-186,162-169.
665 VU, 293, p. 554.

666-668 VII, 569-375.
669 VU. 574,575.

-

670 Ml, 576-581. ' '

671, 672 MU, 1-24.
675 VII, 585,584. Principes'communs aux fossés et aux haies.

MI, 583,586.
674 YUI, 25-51.
675 ML 566-568.

676-680 - i. Lesvuesetjaurssont-ilsuneservïtude?ThéoTie romaine.



TABLE DES ARTICLES (684-710). 559
Articles.

Théorie coutumière. Doctrinedu codecivil.VII, 55-59.
2. Desjours et vuesde droit. VU, 10-58.
5. Des jours et vues de servitude. MI, 58-66.

681 VU, 67-72
682-685 1. Le passage en cas d'enclaveest une servitude. Mil, 75-

91.
2. Sur quels/bndslepassage peut-ilêtre réclamé?VIII,92-94.
5. Del'indemnité. VIII, 95-98.

- 4. De la prescription en matière d'enclave. MU, 99-107bis.
. 5. Effets delà servitude d'enclave. VIII, 108,109.

6. Extinction de la servitude. Mil, 110-115.
7. Du tour de l'échelle et de l'inveslison.Mil, 116-124.

686 • Mil, 219-224; MI, 141-151. Des servitudes personnelles.
M, 525-525 ; VII, 102,105.

687 Vin, 425. Servitudespositives et négatives.MU, 445.
688 MU, 126-154.
689 VIII, 453-112.

690-691. MU, 411.
I. Du litre. YIII, 115-455. Qui peut constituer une servi-

tude ?MU,456-465. Quipeut acquérir une servitude?
MU, 161-170.Modalité.YIII, 171.

IL Destination du père de famille. YIII, 172-185,190,191.
Du cas prévu par l'article 691. Mil, 181-189.

III. Prescription. MU, 192-204. Conditions de la prescrip-
tion. YIII, 202-206.Prescription des cheminspublics
au profit des communes.YIII, 207-218.

693 MU, 154-155.
696-699 I. Dumode d'exercer les servitudes.

1. Du litre. Interprétation..VIII, 225-251.
2. Destinationdu père de famille.Mil, 255.
5. Possession. Mil, 256-258.

II. Droits des propriétaires du fonds dominant.
1. Des ouvrages nécessaires à la servitude (art. 697-

699). VIII, 259-217.
2. Des servitudes accessoires(art. 696). Mil, 218-255.

700 VIH, 278-284. ComparezVIU, 256-262.
704 Mil, 267 277.
702 VIII, 265-266.

Actionsqui naissent de la servitude. Preuve. YIII, 285-288.

705, 704 VIII, 289-298.
705 VIII, 299-505.

706, 707 Mil, 504-549.
708 YIII, 525-552.

709, 740- VIII, 520-524.
Causesd'extinction non prévuespar la sectionTV:

4. Expiration du temps.YIII, 555.
2. K&o/wft'onduft7reconstitutifdelaservitude.YIII,554.



560 TABLEDESARTICLES(711-728).
Articles,

3. Révocationdes droits du constituant. YIII, 555.
4. Renonciation. YIIIj 556-358.
5. Expropriation pour utilité publique. VIII, 559.

Appendiceau livre IL Emphyléose.
I. Origine.VIII, 540-545.

II. Caractères. VIII, 546-552.
III. L'emphytéose et le bail. Mil, 535-560. L'emphytéose

et l'usufruit. YIII, 564.
IV. Comment l'emphytéoses'établit. MU, 562-369.
V. Droits de l'emphytéote. YIII, 570-584

YI. Obligations de l'emphytéote. Mil, 582-590.
VII. Droits et obligationsdu propriétaire. MU, 591-595.

VIII. Extinction de l'emphytéose. VIII, 596-408.

Superficie. I. Définition. Caractères. Etablissement. Mil, 109-418,
454.

IL Droits et obligationsdu superficiaire. YIII, 419-426.
III. Droits et obligationsdu propriétaire. YIII, 127-129.
IV. Extinction. YIII, 150-455.

Livre III. 711, 712. YIII, 453-157.
715 YI, 59-14; VIII, 458-460.
744 M, 4.
745 YIII, 158-116.
746 YIU, 147-157.
747 YIII, 161-167. Voir les articles 2279 et 2280.

Titre II. Successions-. 1. Les successions sont-elles de droit naturel? Théorie de
Domat.YIII, 168-176.

II. De la succession légitime et des testaments. VIII, 177-
181.

III. De la succession romaine et de la successioncoutumière.

Mil, 185-500.
IY. Législationrévolutionnaire. YIII, 501-507.
V. Codecivil.MIL 508-510.

718, 719 VIII, 511-515.
720-722 . VIII, 511-525.

725 Classification.Où les successions s'ouvrent-elles? VIII, 521-
529.

724 I. Transmission de la propriété et dé la possessionde l'hé-
rédité. IX, 207, 208.

II. Transmission de Impropriété. IX, 209-218.
III. Transmission de la possession. Saisine. IX, 219-256.

"

IY. Yoir les articles 769-775.
723 Mil, 555-558. Effetde l'incapacité. IX, 10, 11.
726 I. Le droit d'aubaine, le code civil et les lois nouvelles.

VIII, 549-555; 1,105-155.
IL Dispositionsexceptionnellesde la loi de 1863. Mil, 551-

568.
727, 728 •

IX, 1-9. '•



TABLE DES ARTICLES(729 7;5). 561
Articles,
729 Effet,de l'indignité. IX,"12-29.
750 IX, 50, 51, 72.
751 IX, 59-41.
752 IX, 58.

755, 754 IX, 42-50, 52.
755-758 II, 547-555; IX,52-55 bis. Preuve de h parenté. IX, 56,57.

759 IX, 55-56.
740 IX, 57-59.
741 IX, 62-64.
742 IX, 60, 61.
745 IX, 75-78; X, 562.
744 1. Qui peutreprésenter ? IX, 65-68.

2. Qui peut être représenté? IX, 69-72.
745 IX, 79-84.
746 IX, 94, 95.
747 I. Des cas où il y a lieu au retour successoral.IX, 16î-

466.
II. L'ascendant donateur. IX, 474-475, 477-479, 484-185,

185, 487-193, 194-209.
748, 749 IX, 85-90.

750 IX, 89-91.
751 IX, 86-88.
732 IX, 92-95.
755 IX, 96-99.
734 IX- 97.
755 IX, 51.

756-760 Histoire du droit des enfants naturels.
1. L'ancien droit. IX, 101-101.
2. Le code civil. IX, 105-110.
5. L'enfant naturel a-t-il une réserve ?Voir article 91^.

756 IX, 108, 109, 129, 150.
757, 758 IX, 411-126.

759 IX, 127, 128.
760

'
XI, 37-44.

761 IX, 151-140.
762-764 IX, 141-144.

765 IX, 145-155.
766 IX, 462-166, 174-176, 180. 181-205.
767 IX, 154-157.
768 IX, 158, 159. Déshérence et vacance de la succession.

X, 489-494.
Annexe. I. Droit de succession des hospices. IX, 160, iGl. Droit

des fondateurs. IX, p. 194, 195.
IL Instruction. Droit des fondateurs. IX, p. 195.
UI. Successionà la propriété'littéraire. IX, p. 191, 192.

769-775 Transmission de la possessionaux successeursirréguliers.
IX, 257-261. Comparezart. 721.

XX.XIH. 5(5



562 - TABLEDES ARTICLES(771-801).
Articles.

771, 775 I. Qu'est-ce que l'acceptation? IX, 262,265, 277,572-576.
11. Conditions requises pour la validité de l'acceptation.

IX, 578-585.
776 IX, 284-287. Le mari communen biens peut-il accepter une

succession échue à la femme? XXI,151-141.
777 IX, 546-519.
778 I. Acceptation expresse. IX, 288-298.

U. Tacite. IX, 299-515 ter.
779 IX, 508-518bis.
780 IX, 521-527.

781, 782 IX, 70,571.
785 I. Droit de l'héritier acceptant d'attaquer l'acceptation.

IX, 550-565.
IL Droits des créanciers et ayants cause. IX, 561.

111.Conséquencede l'annulation ou de la rescision. IX, 565-
568.

781 1. Conditionsrequises pour la renonciation. IX, 121-126.
IL Formes. IX, 127-152.

785 IX, 155-137.
786 Droit d'accroissement :

1. Des héritiers légitimes. IX, 458-414.
2. Des successeursspéciaux. IX, 115, 416.
5. Des successeursirréguliers. IX, 117, 418.

787 IX, 7.4.
788 I. Des cas où la renonciation est inexistante. IX, 161-467.

U. Descas où elleest nulle. IX, 468-472.
IU. Droits des créanciers. IX, 175-480.

789 IX, 481-500.
790 Révocationde la renonciation.

I. Cas de l'article 790. IX, 449-456.
II. Renonciationconditionnelle.IX, 457-460.

791 IX, 418-420. Voir l'article 1150 et, dans la Table, le mot
Pacte successoire.

792 IX, 554-545 ter.
Droits et actions des héritiers et successeurs irréguliers. IX, 501-502. Pétition

d'hérédité. IX, 505-567. Voir ce mot dans la Table al-
phabétique.

Bénéficed'inven- I. Caractère. Motif. IX, 569-572.
taire. II. Des cas où l'acceptation bénéficiaireest forcée. IX, 575-

576.
795 IX, 577-580.
794 IX, 581-586. \

793-799 IX, 264-276.
800 IX, 585, 587-591.
801 1. Déchéancedubénéficed'inventaire. IX,554-545 ter,587.

IL De la renonciationau bénéficed'inventaire. IX, 592-411.
III. Effetde la déchéanceet de la renonciation. IX, 415-117.



TABLE DES ARTICLES (802-818). 565
Articles.
802 I..Le bénéficed'inventaire empêcheles effetsde la confu

sion des patrimoines. X, 1, 2.
IL De la séparation des patrimoines qui résulte de l'accep-

tation bénéficiaire.X, 75-89.
III. Conséquences.IX, 90-100.
IV. Dudroit d'abandonner les biens aux créanciers. IX,105-

110.
V. L'héritier bénéficiairene peut pas renoncer. IX, 111-116.

805 X, 101, 102, 447-422, 424.
1. L'héritier bénéficiairereprésente-l-il les créanciers?

X, 150-451.
2. Droits des créanciers. X, 455-410.
5. Étendue du pouvoird'administration. X, 111-411.
1. Comptede l'héritier bénéficiaire.X, 471-185.

804 X, 125.
805-806 Liquidation.

I. Becouvremenldes créances. X, 145, 116.
IL Ventedes meubles.X, 117-150.

III. Vente des immeubles.X, 151, 152.
807 X, 425-429.

808, 809 Payement des créanciers et légataires. X, 155-155.
1. Descréanciers hypothécaires.X, 156.
2. Descréanciers chirographaires

a. S'il y a des oppositions.X, 157-165.
b. S'il n'y a pas d'opposition.X, 164-170.

5. Des légataires. X, 471-475.
840 X, 480, 481. Les frais sont-ils privilégiés? XXIX,515, 514.

811 X, 184-188. Vacanceet déshérence.X, 189-191.

812 X, 192-195.

815, 814 I. Obligationsdu curateur. X, 196, 197.
IL Administration. X, 198-205.

III. Compte.X, 206-209.
IV. Les frais de curatelle sont-ils privilégiés? XXIX,545,

546.

Partage. Les règles du chapitre VI sont générales. X, 210, 211.

Sis I. Droits des héritiers pendant l'indivision.X, 212-218.

II. Obligations des héritiers pendant l'indivision. X, 219-

221. .

UI. De l'héritier administrateur. X, 223, 226.

IV. Fin de l'indivision(art. 815). X, 227-236.

V. Dérogationà l'article 815. Par convention,X, 237-212,

et par testament. X, 215, 241.

816 X, 260-269.

817, 818 I- De la capacité requise pour former l'action en partage.

X, 245-251 bis.
II. Qui peut intenter l'action? X, 252-255.

III. Contre qui l'action doit-elleêtre intentée? X, 256-259.
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Articles.
818 X, 251, 280. Voirart. 840.
819 I. Conditionsintrinsèques du partage. X, 288-295.

II. Partage conventionnelet judiciaire. X, 294-500.
IU. Formes du partage conventionnel,X, 501-506, et judi-

ciaire. X, 507-509.
820,821 I. Partage fait en justice. X, 510-512.

U. Formalités préliminaires. X, 313-515.
111Droits des créanciers. X, 525-529. Voir art, 882.

822 Mil, 521-529; X,311.
825 X, 299, 511, 325.

821, 825 X, 516-518.
826, 827 -

X, 519-525.
828-850 X, 521-529. Rapport des dons. Voir art. 851-854. Rapport

des dettes. X, 655-612.
851-856 X, 550-510.

857 X, 525.
858 X, 507-509 bis, 294-299.
839 X, 508, 509 bis.
840 I. Qu'entend-onpar partage provisionnel? X, 270.

II. Partage provisionnelvolontaire. X, 271-274. -

III. Partage provisionnel légal. X, 275-281.
IV. Effets du partage provisionnel légal. X, 282-287.

841 X, 511-592. Voir le mot Retrait successoral, dans la Table

alphabétique.
812 X, 559.

Rapport. X, 516-552.
£45-850 I. Qui doit le rapport ? X, 555-556 bis.

II. 11faut être donataire ou légataire. Explication des arti-
cles 847 et 849. X, 557-564.

III. Ufaut venir à la succession du donateur. X, 565, 566.
IV. De la dispense de rapport. X, 567-585.

851 1. Toute libéralité est sujette à rapport. X, 595.
2. Les donations par acte. X, 594, 595.
5. Les dons manuels. X, 596, 597.
1. Les frais d'établissement. X, 598,599.
5. Payement des dettes de l'héritier. X, 600-602.

852 X, 623-627.
.853 X, 607-612.
851 X, 615-619. Donationsindirectes. X, 605-606. Dequoi est-il

dû rapport, en cas de donation indirecte? X, 620-622.
855 XI, 12.
856 X, 628-655.

Rapport des legs. X, 651. Rapport des dettes. X, 655-642.
857 '

X, 584-587 bis. De l'action en rapport. X, 588-592.
858 XI, 1-4.

859, 860 1. Rapport des donations immobilières. Se fait en na-
ture. XL 14-45.
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Aitictcs

2. Quandil peut se faire en moinsprenant. XI, 25, 26.
Quand il doit se faire en moins prenant. XI, 27,
28. Conséquence.XI, 29, 52.

861-865 XI, 41-22.
861 XI, 29.
865 XI, 25-24,
866 XII, 195. Voir art. 924.
867 XI, 19. Voirle mot Rétention dans la Table alphabétique.

868, 869 XI, 5 10 Dispositionsgénérales dans le cas où le rapport se
fait en moins prenant. XI, 55-56.

870-876 I. Divisiondes créances. XI, 15-51.Voyezart. 1220.
IL Qui est tenu des dettes. XI, 55-64..

III. Du payementdes dettes. XI, 62-70.
IV. Dela contribution aux dettes. XI, 77-79.

1. Dettes hypolhèéaires. XI, 80-82.
2. Dettes chirographaires XI, 85-88.

877 XI, 75, 76.
878-881 I. Objet de la séparation des patrimoines. X, 1,2.

U. Qui peut demander la séparation. X. 5-9.
III. Contre qui la séparation est-elle demandée?X, 10-11.

Comment?X, 15-19.
IV. Sur quels b:ens la séparation s'exerce-t-elle?X, 20-

24 bis.
V. Conditions.Meubles.X, 25-27.

VI. Immeubles. X, 28-58 (art. 880 et loi hypothécaire,
art. 59).

VIL De la renonciation au droit de séparation. X, 59-54

(art. 879).
VIII. Effetsde la séparation.

1. Entre les créanciers de la succession.X, 55-61.
2. Entre les créanciers du défunt et ceux de l'héritier.

X, 62-69.
5. A l'égard de l'héritier. X, 70-74.

882 ). Droit des créanciers de provoquer le partage. X, 519-
525.

IL Droit d'opposition.X, 524-529.
III. Droit des créanciers opposants. X, 550-555.
IV. Droit des créanciers non opposants.-X. 556-545,

885 I. Le partage est déclaratif de propriété. X, 595-402.

IL Conséquencesdu principe. X, 405-414

III. A quels actes s'applique l'article 885. X, 415-451..

IV. Limitesdu principe. X, 452-455.
V. Le principe de l'article 885 et celui de l'article 1220.

XI, "49-54.
884 X, 456-415.
885 X, 116-152.

- .886 Quand la garantie cesse. X, 155-158.
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Article--.

Résolution et resci- I. Résolution du partage. X, 459-162.

siondu partage. U. Partages inexistants. X, 465-166.
III. Nullité du partage.

4. Incapacité. X, 467.
2. Vicesde consentement. X, 168-171 (art. 887).

887 Rescisionpour cause de lésion. X, 175-479.
888 X, 480-490.
889 X, 194-494.
890 I. Del'action en nullité ou en rescision. X, 495-498.

IL Estimation de la lésion. X, 499-502.
891 III. Du droit établi par l'article 891. X, 505-508.

'-' IV. Effetde l'annulation. X, 509-315.
892 V. Confirmationdes partages nuls. X, 514, 515.

VI. Confirmationdes partages en cas de lésion. X, 516-518.
Titre II. Donations Dela faculté de lester d'après le droit romain et d'après les

et testaments. coutumes. Le code civil. XI, 89-93.
895

'
XI, 96-98 (de la donation à couse de mort).

894 XI, 99-104.
895 XI, 102. '

896 I. Abolitiondes substitutions. Règled'interprétation. XIV,
; 589-595.

II. Caractères des substitutions prohibées. X1Y,591-185.
Voir la Table, au mot Substitution.

III. Interprétation des substitutions. XIV, 486-505.
IV. Conséquencesde la prohibition. XIV, 522-526.

897 XIV, 525.
898 XIV, 428-451.
899 XIV, 410-424.
900 I. Motifet étendue du principe. XI, 427-454.

II. Desconditions impossibles.XI, 455-458.
III. Desconditions contraires aux lois. XI, 459-490. .
IV. Desconditionscontraires auxbonnesmoeurs.XI,491-505.
V. De la cause en matière de donations et testaments. XI,

506-511.
M. Des conditions réputées non écrites, dans les libéralités

faites aux personnes civiles. XI, 265-280. Voir la Table,
au mot Conditionsréputées non écrites.

Capacité. Principe d'interprétation. XI, 105.
901 -XI, 106-140. Voir le mot Dispositions à titre gratuit, dans

la Table alphabétique.
902 XI, 105. A quelle époque doit exister la capacité de dispo-

ser? XI, 575-587.
905, 904 XI, 444-452.

905 XI, 455/ Des faillis. XI, 454. Des religieuses hospitalières.-
XI, 155. Des incapacités abolies. Mort civile. Interdic-
tion légale. Etrangers. XI, 156.

906 I. Des enfants non conçus. XI, 157-160.
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Articles.

IL Des associations libres et notamment des congrégations
religieuses. XI, 161-485.

Voir, dans la Table, le mot Associationsreligieuses.
III. A quelle époque doit exister la capacité de disposeret

de recevoir? XI, 575-591.
907 XI, 529-556.
908 XI, 560-572. .
909 I. Les médecins. XI, 559-556.

II. Lesministres du culte. XI, 537-558bis.
III. Les officiersmaritimes. XI, 559.

910 L'article'910 est la seule disposition que le code contient
sur les libéralités faites auxpersonnes dites civiles. Les
auteurs ne traitent pas la matière qui est cependant
d'une grande importance (XI, 186). La jurisprudence
laisse beaucoupà désirer; elle est administrative plu-
tôt que judiciaire. Les vrais principes, à notre avis,
ont été établis par le ministère libéral de 1847. Nous
avons essayé de combler la lacune. Voyezle mot Per-
sonne civile dans la Table alphabétique.

I. De l'incapacité des gens de mainmorte. XI, 187-196.
II. Quellessont les personnes civilescapablesde recevoir?

XI, 497, 198.
1. Libéralités faites pour l'enseignement. XI, 199-207.
2. Libéralités faites pour la bienfaisance publique.

XI, 208-229.
5. Libéralités faites pour le culte.XI, 250-254.

UI. Droitsdes fondateurs. XI, 255-262.
IV. Conditionsréputées non écrites. XI, 265-280.
Y. Del'autorisation. XI, 281-506.
VI. Despersonnes incertaines. XI, 507-525.

VII. Dela-faculté d'élire. XI, 526-528.
911 XI, 388-420.
912 XI, 156.

Quotité disponible. I. Disponibleet réserve. XII, 1-8.
IL Nature de la réserve. XII, 9-14.

•III. Ceuxqui renoncent à la successionn'ont plus droit à la
réserve. XII, 56-39.

915, 914 XII, 15-23.
915 XII, 24-39.
916 XII, 9. Quidde l'enfant naturel ? XII, 40-52. Quid des père

et mèrenaturels ? XII; 55.
917 XII, 151-160.
918 XII, 116-156.
919 XII, 5.
920 XII, 54, 55.
921 I. Qui peut exercer l'action en réduction? XII, 157-141.

IL Quandles réservataires peuvent-ils agir? XII, 142-145
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Articles.

III. Sousqiiellesconditions?XII,144-150.Voyezl'article&47.
IV. Fins de non-recevoir.

1. Renoncialion.XU, 464-466.
2. Prescription. XII, 167-169.

922 I. Formation de la masse. XII, 56.
IL Biens qui existent dans la succession. XII, 57-61.

III. Biens donnésentre-vifs. XII, 62-85.
IV. Estimation des biens. XII, 86-102.
V. Imp!//arfondeslibéralités.XlI,104 115 Voirl'article918.

925 I. Des libéralités sujettes à réduction, XII, 170-175.
IL Dans quel ordre se fait la réduction? XII, 174-191.

924 XII, 192-195.
925 XII, 175.
926 XII, 176-178, 185-191.
927 '

XII, 179-484.
928, 929 XII, 202-205. Restitution dés fruits. XII, 206-211. Indem-

nités. X1L212-214.
950 XII, 215. 216.

Donations. Conditions requises pour l'existénce ou pour la.validité des
donations. XII, 217-229.

Solennité. 951. XII, 250-256.
952 XII, 257, 258. Notification de l'acceptation. XII, 264-269.

Effet de l'acceptation ou du défaut d'acceptation. XII,
256-265.

955 XII, 259-i42.
954 XII, 245, 244.
955 XII, 245-251. Quid des prodigues et des faibles d'esprit?

XII, 252.
936 XII, 255, 254.
957 XII. 255. Voir l'article 910.

Exception à la solen-
nité. Exceptions légales et extralégales. XII, 274-276.

Dons manuels. XII, 274-501. Voir le mot Don manuel dans
la table.

Donations déguisées. XII, 502-552.
Donations mutuelles, XII, 542, 545; onéreuses, XII, 559-

541; rémunératoires. XII, 555-558.
Arrangements de famille. XII, 544,545.
Libéralités faites en l'acquit d'une dette naturelle. XII, 555-

562.
Renonciations.XII, 556-554.

958 XII, 565-565.
959-942 XII, 566-571; XXIX,44-55.
945-946 Duprincipe que donner et retenir ne vaut. XII, 407-412

915 XII, 115-429.
944 XII, 450-455.
945 XII, 454-459.
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Articles.
946 XII, 440'115.
917 - Voir les articles 1081 et suivants
918 XII, 572-586.

919, 950 XII, 116-448.
954 XII, 449-466.
952 XII, 467-479.

Action en nullité. XII, 480-484.
Obligationdu donateur Le donateur doit-il garantie? XII, 587-598.

et du donataire. Le donataire doit-il payer les dettes du donateur si la dona-
tion comprend tous les biens présents? Peut-il être
chargé des dettes? XII, 599-406.

955 • XII, 485, 486.
954 XU, 487-520.Voir, dans la Tablealphabétique,le mot Révo--

cation des donations, A, I.
955 XIII, 4-43.

956, 957 XIII, 24-56.
958 XIII, 57-52.
959 XUI, 11-25.

960, 961 XIII, 55-80. Voir,dans la Table alphabétique,le mot Révo-
cationdes donations, A, III,

962-965 1. Effetde la révocation.XIII, 81-85.
II. Effetde la révocation entre les parties. XIII, 86-90.

III. Effet de la révocation à l'égard des tiers. XUI, 94-95.
966 XIII, 96-104.

Testaments. La faculté detester est-ellede droit naturel ?XII, 89-95.
967 XIII, 102-101.

I. Testament verbal. XIII, 105-112.
IL Destruction du testament. XUI, 115-121.
III. Testament incomplet.

1. Cas dans lesquels le testament peut être com-

plété. XUI, 125-1"59.
2. Letestateur peut-il se référer à d'autres écrits?

XIII, 150-155.
5. Le testateur peut-il se référer à une coutume?

XIII,.156-140.
968 XIII, 145-117.
969 XIII, 105. 101.
970 *XIU, 166-249. Voir, dans la Table, le mot Testament (For-

mes), R.
971 xlll, 250-289. Voir, dans la Table, le mot TestamentiFor-

mes), C.
971-975 1. Les formalitésde la loi de ventôse.XIII, 290-296.

2. Présencedu notaire et des témoins. XIII, 297-502.

5. Dictée. XIII, 505-515.
1. Ecriture. XIII, 515-519.
5. Lecture. XIII, 520-525.
6. Les mentions.XIII, 524-556.
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Articles.

7. Les signatures. XIII, 557-579.
8. Force probante du testament par acte public. XIII,

581-588.
976 XIII, 589-417. Voir, dans la Table, le mot Testament (For-

mes), D.
977 XIII, 118-120.
978 XIII, 124-427.
979 XIII, 121-123.
980 XIII, 101-102. Nullité du testament mystique. XIII, 128,

429. Force probante. XIII, 450-154.
Testaments privilégiés.XIU, 155.

981-984 XIII, 156-158.
985-987 XIII, 112-114.
988-997 XIII, 459-141; XI, 359.

999 XIII, 115-448.
1000 I. Commentun Français peut-il tester à l'étranger? XIII,

148-159.
IL Commentun étranger peut-il tester en France? XIII,

160-162.
III. Des testaments reçus par les consuls. XIII, 165, 164.

Voir, dans la Table, le mot Consul.
1001 I. Nullité. XIII, 111,112,119,150.

II. De l'action en nullité. XIII, 151-160.
III. De la confirmation par le testateur. XIU, 159,160 ; par

les héritiers. XIII, 161-176.
1002 I. Qualification des legs. XIII, 177-184.

IL Conditionsdulegs.Désignaliondulégataire.XUl, 185-190.
III. Sens des mots enfants, XIII, 191-193; neveux, XIII,

194-195 ; cousins. XIII, 196-504.
1005 XIII, 505-520.

1004-4008 I. Transmission de la propriété. XIV, 1-1.
4. Acceptation. Xlll, 550-555.
2. Renonciation. XIII, 554-559.

IL Transmission de la possession.
1. Quand les légataires ont-ils la saisine? XIV,5-15,

III. Légataires institués par un testament olographe ou mys -

tique. XIV,14,45.
1. Présentation et dépôt dû testament. XIV, 46-20.
2. Envoi en possession. XTV,21-51.
5. Des mesures conservatoires. XTV,52-58.

IV. /Des légataires non saisis.
1. Demande en délivrance. XIV, 59-64.
2. Effets de la délivrance. XTV,62-65.
5. Des fruits. XIV, 66-77.

1009 1. Payement des dettes. XIV, 86-89; XII, 178.
IL Payement du legs. XTV,107-125.

1)1.Explication de l'article 1009. XIV, 110, 111.
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Articles.

1010-1015 I. Legs à titre universel. XIII, 521-524.
11.Comment les légataires acquièrent la propriété. XIV,

1-4.
III. Commentils acquièrent lapossession.Délivrance.XIV,

59-61. Effetsde la délivrance.XIV,62-65. Desfruits.
XIV,66-77,81.

IV. Payement des dettes. XIV, 86-92.
1012 V. Payement des legs. XIV, 112-125.
1014 I. Legs à titre particulier. XIII, 525-551.

II. Transmission delà propriété. XIV, 4-4.
III. Transmission de la possession.Délivrance. XTV,59-61.

Effetsde la délivrance. XTV,62-63.
1015 Desfruits. XIV, 78-85.
1016 XIV,61.
1017 XIV,407, 408, 118. Actions qui naissent des legs. XIV,

171-174. Les légataires n'ont plus d'hypothèquelégale.
XXX,545.

1018 XIV, 140, 444.
4049 XIV, 142-446.
4020 XIV,447.
1021 XIV, 127-155.Comparezl'article 1425.
1022 XIV, 148-150. Legs d'un fait. XIV.151.
1025 XIV, 164.

I. Règlesgénérales d'interprétation. XIV, 152-465.
IL Applications.XIV, 164-170.

4024 XIV, 95-99.
1025 XIV,522-551.

4026, 1027 XIV,552-551.
4028 XIV, 525.
1029 XIV,527.
4050 XIV,326.
4031 I. Scelléset inventaire. XIV, 552-558

II. Ventedes biens. XIV,565-568.
III. Exécution du testament. XTV,559-562.
IV. Payement des legs. XIV,569-571.
V. Payement des dettes. XIV,572-374.

YI, Compte.XIV, 585-588.
1052 Quandfinit l'exécutiontestamentaire? XIV, 581-584.

1055
'

XIV, 575-580.
1054 XIV, 587.
1055 I. Révocationpar le testateur. XTV,175, 176.

II. Révocationexpresse. XIV, 177-479.

4056 III. Par acte authentique. XIV, 480-482.

IV. Par testament. XIV, 485-492(art. 4056).
V. Rétractation de la révocation. XIV,197-200.

VI. Révocationtacite. XTV,204-248.

4057 XIV, 495-196.
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Articles.
1058 I. Révocation tacite par la disposition delà chose léguée.

XIV,219-257.
II. RévocationpaT.la.deslructionduleslamenl.XlV,258-245.

III. Ya-t-il révocation pour survenance d'enfant? XIV,246-
247.

4059 XIV,277-280 ; XIU, 505.

4040, 4044 XIV,281; XIII, 552-515. Quid si le legs est fait sous condi-
tion suspensive et que la condition dêfaillitl XIV, 285.

1042 XIV,284-291. Quid si les motifs du legs viennent à cesser?

XIV, 292.
4045 I. Renonciation. XIU, 554-559.

II. Incapacité. XI, 157-262.

1044, 4045 LA qui profitent la révocation, la nullité et la caducité des

legs? XIV,299-502.
U. Quandya-t-il lieuaudroit d'accroissement? XIY,505-512.

III. Conditions requises pour que l'accroissement se fasse.
513-521.

1046. 1047 I. Révocationpour cause d'inexécution des'charges. XIV,
218-251 ; XIII, 546-549.

II. Révocationpour cause d'ingratitude. XIV, 253-274.
1048-1074 XIV, 523, 524.
1048-1052 I. Par qui et en faveur de qui les substitutions permises

peuvent-ellesse faire? XIV,525-530.
IL Lesdispositionsquidépassentles termes des articles 1048

et suivants sont nulles. XTV,551, 352.
lit. Quels biens peuvent être substitués? XIV, 555-556.
IV. Formes. XIV, 557.

4055 XIV,584-589.
4054 XIV, 574.

1055-1037 XIV,358-547.
1058-1061 XIV,548.
1062-1064 XIV,549-555.
4065-4068 XIV, 554-556.
4069-4072 XIV, 557-559.

1073 XIV, 560.
4074 XIV,561. Droits du grevé avant l'ouverture de la substitu-

tion, XIV, 562-572; et après l'ouverture. XIV, 575,
574 Obligationsdu grevé. XIY, 575-580.

Droits des appelés avant l'ouverture de la substitution,
XIV, 581-585, et après l'ouverture XIV, 590-595.

1075 XV, 1-5. Pour les détails de cette matière, voyez,dans la
Table alphabétique, le mot Partage d'ascendant.

1076 1. Formes. XV, 14-50.
11.Conditions intrinsèques du partage considéré comme

acte de disposition:
1077 1. Dupartage-donation. XV, 54-52.

2. Du partage-testament, XV,55-59.
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Articles.

UI. Conditionsdu partage considéré commeacte de réparti-
lion des biens. XV,60-70.

IV. Effet du partage :
1. Commeacte de disposition. XV,71-80.
2. Commeacte de distribution. XV, 81-92.

1078 XV,95-104.
1079, 1080 4. De la rescision pour cause de lésion. XV,106-140.

2. Delaréduclion pour atteinte à la réserve.XV,111-159.
1081 XV, 172-176.
4082 1. Del'institution contractuelle. XV, 177-185.

2. Conditions.XV, 186-211.
5. Effets de l'institution. XV,212-217.
4. Promessed'égalité. XV, 248-255.

1084, 1085 De la donation des biens présents et à venir. XV, 254-281.
Voyez,sur l'institution contractuelle, la Table, au mot

Donation par contrat de mariage en faveur des
époux.'

4086 XV,282-284.
4087 XV, 460-164.
4088 XV, 465-474.
4089 XV, 244, 264, 295, 294.
1090 XV, 295-297.
1091 XV, 298-500.
1092 XV,501-508.
1095 XV,509-512.
1094 XV, 541-558.

1. Du concoursdes deux disponibles.XV,559-571.
2. De la réduction. XV,572-580-

1095 XV,545.'
.4096, 4097 XV, 515-540.

4098 XV,581-405.
1099 XX, 404-108.
1100 XV, 409-415. De l'action en nullité. XV,414-416.

Titre IU. Obligations Sources. XV, 417-422.
conventionnelles.

1101 XV, 425-450.

1102, 1105 . XV, 431-455.
1104 XV, 456-459; XXVII,192 (art. 1964).

4405, 4406 XV,440-412.
1107 Contrats nomméset innomes.XV,115,114.

1. Contrats réels et consensuels.XV,145.

2. Contrats solennels etnon solennels. XV,446-449.

4408 Des conditions requises pour l'existence et pour la validité

des contrats. XV, 450-465. Comparezle mot Actes

inexistants, dans la Table alphabétique, et voyezles

mots Actionen nullité, D, 11; Confirmation,II; Pres-

cription, B, 111,2. -
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Articles.

Consentement. I. Qui doit consentir ? XV, 166,167.
IL Offre et acceptation. XV, 168-181.

III. Consentementexprès ou tacite. XV, 482, 485.
1109' XV,181, 485.
1110 XV, 486-510.

1111-4445 XV, 511-521.
1146 XV,522-530.
4117 XV,510, 521, 524.
1118 XV, 485.
1119 XV, 551-558.
1120 XV, 559-550.
1121 XV, 551-572.
1122 XVI, 1-18.
1125 XVI, 19.
1124 XM, 20-22. Voir les articles 1505-1512, 1541. Des faillis.

XVI, 60, 61. Des établissements publics ou des per-
sonnes dites civiles. XYI, 62-61. Des associations non
reconnueset, notamment, des congrégations religieuses.
XM, 65-75.

1425 XVIII, 553-557.
4426-4429 XM, 75-79. Desfaits. XV, 80-82.

1130 XM, 85-106.
1151 I. Qu'entend-on par cause? XVI, 107-111.

IL Quand l'obligation est-elle sans cause? XVI, 112-119,ou
sur fausse cause? XVI, 120-125.

III. De la cause illicite. XVI, 421-456.
IV. Cette théorie s'appliquè-t-elle aux donations et testa-

ments? XI, 506-511. Libéralités faites à un enfant
naturel, XI, 566, ou à des enfants adultérins ou inces-
tueux. IY, 159, 160.

1132 XVI, 165-176.
1133 . XVI, 157-161.
1131 XM, 178-180, 185-186. ,
1155 . XVI, 181, 182, 505. Voir les articles 1582 et 1585.
1156 1. Del'obligation de donner et de l'obligationde faire.XVl,

187-195.
U. De l'obligation de délivrance. XM, 191-196.

1137 XVI, 215-252.
1158 I. Des risques. XVI, 205-212.

II. Translation de la propriété :
1. Entre les parties. XVI, 551-559.
2. A l'égard des tiers. XVI, 560-562.

1159 XVI, 255-249.
1110 XVI, 560-562.
1111 XVI, 565-570.

1112-1115 I. De l'obligation de faire. XM, 188-195.
IL Exécution forcée de l'obligationde faire. XYI, 197-201.
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1116-1155 II y a des principes spéciaux pour les dommages-intérêts

résultant des délits et des quasi-délits. XVI,250.Voyez
les articles 1582 et 4585.

4116,1117 XVI, 251-256, 279-281.
1118 XVI, 257-278.

1119-1454 XVI, 282-297.
1152 XM, 298-301.
1155 XVI, 505-557.
1154 XVI,558-549.
1155 XVI, 550-555.

1156-1164 XYI, 500-501.Voir, dans la Table, le mot Interprétation dea
conventions.

1156 XVI, 502-505.
1157 XVI, 506.
1158 XM, 507.
1459 XM, 508.
4160 . XM, 509.
1161 XVI, 540.
4462 XM, 541.
4165 XM, 512.
1164 XM, 515.
4465 XVI,574-582.
4466 XVI, 585-450.Voir, dans la Table, le mot Créanciers(Droit

des créanciers), 1466.
4167 XVI, 454-499. Voir, dans la Table, le mot Actionpaulienne.
1468 XVII, 52-58.

1169-1171 XVII,51-54. Conditionspositives et négatives.
Un, 1175 XVII, 59-50.

1471 XVII, 55-66.
1175 XVII, 68-72.

1176, 1177 XVII, 75-75.
1178 XVII, 76, 77.
1179 XMI, 78-86.
1180 XVU,89, 90.
1184 XVII, 87-95.
1182 XMI, 96-99. Effet de la conditionsuspensivequand elle dé-

faillit. XVII,400. Effetdelà conditionsuspensivequand
elle s'accomplit. XVII,101, 102. Voir l'article 1179.

1185 XVII, 105-121.Voir l'article 1179.
'

1184 XVII, 122-155.Du pacte commissoire.XVII,156-170.Com-

parez les articles 1912,1915 (XXMI,14-16) et 1977

(XXVU,509).
1185, 1186 XMI, 183-195.

1187 XMI, 180-182.
1188 XVII, 194-213.Comparezl'article 115de la loi hypothécaire.

XXXI,471, 472.

H89 XMI, 216, 217, 220-225.Obligationsalternatives et obliga-
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Articles.

lions conjonctives.XMI, 224, 225. Obligationsfaculta-
tives et alternatives. XMI, 224, 225 et XXI, 229.

1190 XVII, 251-244.
1191 XMI, 255.
1192 XVII, 218.

1195-1196 XMI, 219, 215-250.
1197-1199 I. Quand y a-t-il solidarité entre cocréanciers? XVII,251-

256.
n. Droits des cocréancierssolidaires. XVII, 257-274.

III. Obligationsdes créanciers. XYI],272.
1200-1202 I. Quand y a-t-il solidarité entre codébiteurs? XMI, 275-

276.
IL De la solidarité convenlhinnelle.XVII, 277-286.

III. De la solidarité légale XVU,287-295.
IV. Y a-t-il une solidarité imparfaite? XVU,515-517.
V. Y a-t-il solidarité en matière de délits civils? XVII,518-

525.
1205, 1204 XVII, 295-298.

1205 XVU,541, 512, 527, 528.
1206 XVII, 504-308, 527, 528.
1207 XVII,510, 527, 528.
1208 XVII, 299-508.
1209 I. De l'extinction totale de l'obligation solidaire. XVII,

526-553.
IL Extinction partielle.

1. Confusion. XMI, 556-557.
2. Compensation.XVII, 558, 559.
5. Remise de la dette. XVII, 540-545.

1210 XVII,544-547.
1211 XVII, 548-549.
1212 XVU, 550-535.
1215 XVII, 534, 533.
1214 XMI, 556-562

'

1215 XVII, 565.
1216 XVU,564, 565.
1217 XVII, 566-569, 572-576.
1218 XVII, 570, 577-580.

'

1219 XVII, 599 406.
1220 XVII, 581 585.
4221 XVII,571, 407-423.

1222, 1225 XMI, 589-595.
1224, 4225 XVII,584-588. Effetde l'indivisibilité :

1. Quant à la prescription. XMI, 596 et 597.
2. Quant à la chosejugée. XX, 122.

1226 XVU,424-426, 451-455.
1227 XVII, 427-450.
1228 XVU,445-450.
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Articles.
4229 XVII,458-461. • '

1250 XMI, 454-442.
4254 XVII, 451-457.

4252, 4255 XVII, 462-468.
4254 XVII, 469-475.
1255 XVII, 476-477. Obligations naturelles. XVII, 1-51. Voir,

dans la Table, le mol Obligationnaturelle.
1256 XVII, 478-491.
1257 XVII,492.
1258 XVII,495-504.
1259 XVU,511-559.
1240 XVII,545-548.
1241 XVII,540-542.
1242 XMI, 549-554.
1245 XMI, 555, 556.
1241 XVII, 566-584.

'

1215 XVU,558. Dettes d'argent. XVII,559-565.Voirla Tableau
mot Banque Nationale.

1246 XVII, 558.
1217 I. Quand le payement doit-il se faire? XVII,585, 586. Et

où? XVII,587-591.
1248 XVII,295, 296.
1249 I. Effet du payement. XVII,597-599.

II. Subrogation. XMII, 1-10.
III. Subrogationet cession. XVIII, 11-18.

1250 XVIII,20-36.(Subrogationconsentiepar le créancier.) XMII,
57-60. (Subrogationconsentie par le débiteur.)

1251 XVIII,61-108. Voir, dans la Table, le mot Subrogationper-
sonnelle.

1252 Effetsde la subrogation. XVIII, 109-157.
1255,1254 I. Quand y a-t-il lieu à imputation? XVII,600-602.

' IL De l'imputation faite par le débiteur. XVU, 605-
610.

1255 XVII,611-615.
1256 XVU,614-651.
1257 XVIII, 158-145. Effet des offres indépendammentde la con-

signation. XMII, 195-199. Effetdes offres réelles sui-
vies de consignation.XMII, 200-211.

1258 XMII, 146-178.
4259 XVIII, 179-484. Dela nullité des offres. XMII, 485-488.
4260 XVIII, 212-241.
1261 XMU. 204-207.

1262, 4265 XVIII, 208-210.
1264 XMII, 189, 190. Dettes de choses indéterminées. XMII,

-191,192.
1265, 1266 XMII, 215-228. Dusursis. V, 579 bis; XVIII,219.

1267 XMII, 229-255.

xxxin. "'
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Articles.

1268-1270 XVIII, 254-244.
4274 XMII, 242-265. Voyezart. 1274.
1272 XMII, 235-238. -

4275 XVin, 259-265.
4274 Des diverses espèces denovatioiis.

I. De la novalion objective.XMII, 264-295.
IL De la novation par substitution d'un nouveau créancier

XMII, 294-500.
III. De la novation par substitution d'un nouveau débiteur.

XVIII, 501-510.
1275,4276 XVIU,511-521.

1277 XMII, 509.
1278-4280 XMII, 528-552.

1281 XMII, 522-527.

1282, 1285 I. Commentse fait la remise de la dette. XVUI, 555-559.
II. Cas dans lesquels la loi présume la libération. XMII,

540-549.
IU. Objet de la présomption. XMII, 550-354.
IV. Forceprobante de la présomption. XMII, 555-567.

1284 XVIII, 575-578.
"

12S5 XVII,540-545; XV1I1,568, 569.
1286 XMII, 548.
1287 XMII, 570-575.
1288 XVIU,574.
1289 XVIU,579, 580.
1290 XVUI,581-587. Dela compensationfacultative. XMII, 468-

172.
1291 . XVIU,588-118. De la compensation judiciaire ou de la re-

convention.XY1II,175-185.
1292 XVIU,112.
1295 XMII, 457-459,141-155.
1294. XVIII, 419-427, 450-456; XVII,558, 559.
1295 XVIU,128, 466,167.
1296 XMII, 440.
1297 XMII, 595.
1298 XVIU,429, 441-445.
1299 XMII, 457-467.
1500 XVUI,484-499.

' 1504 I. Des cas dans lesquels il y a confusion. XMII, 300-304.
•II. Effet delà confusion.XVUI, 503-507.

1502 XMII, 508-525; XX, 505.
1305 XVUI,511-512.

~

1504 I. Y a-t-il une différenceentre l'action en nullité et l'ac-
lion en rescision? XVUI,526-550.

II. Des obligationsannulables. XVIU,551-554.
UI. De la rescision pour cause de lésion. XVUI, 555.

1. Les mineurs ne peuvent pas attaquer, pour cause Je
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Articles.

lésion, les actes faits par leur tuteur, dans la li-
mite de ses attributions. XYI, 24-54.

2. Ils peuvent demander,la nullité des actes que lé tu-
teur a faits sans observerles formalités prescrites
par la loi. XYI, 55-41.

5. On applique la même distinction quant aux actes
que le mineur ferait avec autorisation du tuteur.
XM, 42, 45.

IV. De la prescription de l'action en nullité. XIX, 1-60 ;
XXXII,49.Voir, dans la Table,le mot Actionennullité.

1505 I. Desactes faits par le mineur seul. Quandpeut-il agir en
nullité et quand peut-il agir en rescision pour lésion?
XM, 45-55.

II. Quand les mineurs émancipéspeuvent-ils agir en resci-
sion pour cause de lésion? XVI,56-59.

IU. De l'action en rescision pour lésion. XVUI, 556-544
Effetde la rescision. XVIII,551.

IV. Del'action en nullité des mineurs. XMII, 552-557.
1506 XMII, 559. Le mineur n'est pas restituable contre les en-

gagementsquise formentsans consentement.XVI1I,550.
1507 XMII, 517. Le mineur peut-il agir en restitution contre un

mineur? XVUI,515.
1508 XMII, 548.
1509 • XVUI,549. Voyezart, 1598.
1510 XMII, 546.
1511 Voyezart. 1505. Dela confirmation.XVIU,538-668.Voyez

art. 1557-1540.
4542 I. Effet de l'annulation.

4. Entre les parties. XIX, 61-71.
2. A l'égard des tiers. XIX, 72-80.

1515 XV, 485; XVII,555.
1514 XYI, 29.
1515 XIX,90-95.
1516 XIX,81-89.
1517 I. Titre et acte. Fait juridique et preuve. XIX,96-401

IL Du titre authentique. XIX,102-415.
4518 XIX, 446-429.
4549 XIX, 450-466, 494, 493. Voir, dans la Table, le mot Acte

authentique, C.
1520 XIX, 167-481.
4524 . XIX, 482-495.
4322 XIX, 271-278.

1325, 1524 XIX,267-270.
1323 I. Des formes de l'acte sous seing privé, en général. XIX,

196-206.
IL De l'acte constatant des conventionssynallagmaliques.

XIX,207-257.
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Articles.
1526 XIX, 258-266.
1527 XIX, 252.
1528 1. Dela date certaine. XIX, 279-291.

U. Des ayants cause et des tiers. XIX, 292-551.
IU. Les quittances ne sont pas soumises a l'article 1328.

XIX, 552-556.
1529 XIX, 557-540.
1550 XIX, 541-545.
4551 XIX, 544-554, 555, 556.
1552 XIX, 557-564.
1555 XIX, 565-56:*.
1554 XIX, 569-574.
4555 XIX, 372-584.
1556 XIX, 582,585. Mentionde l'enregistrement, XIX, 584,585.
1557 XIX, 586-595.
1558 1. De la confirmation. XVIII, 558-565. Voir ce mot dans

la Table. .
II. Quelles obligations peuvent être confirmées. XMII,

564-604.
III. Conditionsrequises pour la confirmation. XVIU, 605-

611.
IV. Confirmationexpresse. XVIII,615-619.
Y. Confirmation tacite. XMII, 620-647.

VI. Preuve de la confirmation. XMII, 648-652.
VII. Effet de la confirmation.

. 1. Entre les parties. XVUI, 635-656.
2. A l'égard des tiers. XMII, 657-668.

1559 XMII, 585-591.
1540 XVIII, 592-598, 644-646.
4544 XIX, 594-458, 469-485. Voir, dans la Table, le mot Preuve

testimoniale. Première et deuxième règle.
4542 XIX, 459-441, 457.
1545 XIX, 112, 150-152.
1544 XIX,445-449.
1545 XIX,158-161.
1546 XIX, 462-168.
4517 XIX,481-515. Voir, dans la Table, le mot Preuve testimo-

niale (Exceptions), A.
1518 XIX, 511-601. Voir, dans la Table, le mot Preuve testimo-

niale (Exceptions), B.
1519 XIX, 605-607.
1550 XIX, 608-642.
4351 XX, 4-451. Voir, dans la Tablé, le mot Chosejugée.
4552 XIX, 645-625.
1555 XIX, 624-659.
4554 XX, 455-159.
1555 XX, 217-221.
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Articles.
1536 XX, 160-216. Voir, dans la Table, le mot Aveu,UI.
1557 XX,222-229.
1558 XX, 250-247.
1559 XX, 248-254.
1560 XX, 252, 255-261.
1561 ^ XX, 270, 271.
1562

*
XX, 262-269.

1565 XX, 272-275.
1564 XX, 265.
1565 XX, 276-278.
1566 XX, 279.

1567, 1568 XX, 280-298.
1568 XX, 291.
1569 XX, 299-504.
1570 XX, 505-507.
1571 XX, 508, 509.
1572 XX, 510-325, 526. De l'action de in rem verso. XX, 535-

540. Voir ce mot dans la Table.
1575 . XX, 527, 528.
1574 XX. 514.

' 1575 • XX, 529-552.
1576, 1577 XX, 541-555. Voir, dans la Table, le mot Payement indu,

l'ail XX, 550, 556-564.
1578 I. Qui a le droit d'agirt Et que doit prouver le demandeur?

XX, 565-569.
IL Obligations de celui qui a reçu la chose indûment.

XX, 570-574.
1579 XX, 575-579.
1580 XX,577.
1581 XX,580-585.

1582, 1585 '
XX, 584-549. Voir, dans la Table, le mot Délit et quasi-

délit.
1584 XX, 550-624. Voir, dans la Table, le mot Responsabilitédu

fait d'autrui.
1585 XX, 625-658.
1586 XX, 659-646.
1587 XXI, 1-6.

1588-1589 XXI, 114-156. Voir, dans la Table, le mot Contrat de ma~

riage.
1590 XXI, 157-141.
1591 XXI, 5.

4592,1595 XXI, 146-152; XX11I,453-458.

1594 XXI, 45-46, 57-65. Publicité du contrat de mariage. XXI,
406-111. Frais. XXI, 112, 115.

1395 XXI, 64-88.

1398,-1597 XXI, 89-105.
1598 I. Capacitéde se marier. XXI, 7-12.
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Articles»

11."Capacitédé contracter. XXI, 15-12. Voir, dans la Table,
le mot Contrat de mariage.

De la nullité des conventionsmatrimoniales. XXI, 112-115.
4599 XXI, 208, 209.
1400 XXI, 189-207.
1404 XXI, 210-261. Voir, dans la Table, le mot Communautélé-

gale (Actif).
Voir l'article 1404; 1.

1402 XXI, 275,274. •

1405 XXI,254-256 (coupesde bois); 251-25> (carrières et mines).
1404 Des propres. XXI, 276.

1. Des propres mobiliers. XXI, 277-288.
II. Des immeublesdont les époux avaient la propriété avant

le mariage. XXI, 289-307.
111.Propres de succession. XXI, 505-509.

1405 XXI, 269-272, 510-511.
1406 XXI, 515-522.
1107 XXI, 554-558.
4408 XXI, 525-553. Voir, dans la Table, le mot Retrait d'indivi-

sion.
1109 I. Dettes qui entrent dans le passif de la communauté.

XXI, 592-480.
IL Dettes qui n'y entrent pas. XXI, 481-191.
Voir, dans la Table, le mot Communautélégale (Passif).

1410 XXI, 409-447.
4441 I. Qui peut accepter les successions échues à la femme?

XXI, 454-441. -

II. Droits des créanciers, XXI, 442-444.
III. Successionsmobilières. XXI, 445-450.

1112,1415 XXI,451-455; XXII, 74.
1114-1417 XXI, 456-467.

1418 XXI, 468.
1419 XXI, 128, 429; XXII, 69-80.
1420 XXI, 450; XXU, 100-442. La femme est-elle un Vers à

l'égard du mari ? XXII, 115-116.
1421 XXII, 4-9. Restrictions que reçoit le pouvoir absolu du'

mari. XXU,58-48.
Des actions qui appartiennent au mari. XXII, 49-55.

1422 XXII, 10-52.
1425 XXU,55-57.

1424, 1425 XXU, 54-59.
1426 XXII, 60-6S.
1427 XXU, 81-90; XXI, 451.
1128 I. Influence de la communauté sur le patrimoine du mari.

XXII, 117-116.
U. Le maria radministration légale des biens de la femme.

XXII, 121-171.
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III. Droits delà femme.XXU,172-175.Voir,dans la Table,
le mot Communauté(Administration des biens de la
femme).

1429, 1450 XXU,154-145.
1451 XXII,91-99.
1452 XXU,75.
1455 XXII,445-470. Voir,dans la Table, le motRécompense.

4434-1455 XXII, 559-591. Voir, dans la Table, le mot Remploi.
1456 I. Comments'exercent les récompenses.XXU,487. 488.

U. Moulant des récompensesdues à la communauté.XXII,
476-486.

1457 XXII,471-486.
1158, 1459 XXI, 456-179. Voir,dans la Table, le mot Dot.

1440 XXI, 180-188.
1444 XXU,176, 194-197.
1442 XXU, 177-195.
1443 XXU,197-258. Voir, dans la Table, le mot Séparation de

biens judiciaire.
1444, 1443 Procédure. XXII, 259-241.

I. La demande. XXU,242-24i.- "

II. Lejugement. XXII,245-248,
III. L'exécutiondu jugement. XXII,249-257.
IV. Nullité pour défaut d'exécution. XXII.238-265.
V. Rétroactivitéde la séparation. XXU, 530-552.

1446 XXU,201-307.
1447 XXU, 264-275.
1448 I. Dissolutiondelà communauté.XXU,274-277.

11.Contributionaux charges. XXII,278-283.
1449 XXU,286-524. Voir, dans la Table, le mot Séparation de

biensjudiciaire.
1150 XXU,525-555.
4151 XXII, 555-360.
1452 XXII,275.
1435 XXII, 561-368.
1454 XXII,509-581.
1155 XXU,588-591.

1456-1459 XXU,595-420.

4160 XXII,582-387.
1161 XXII, 121-128.
1162 Abrogé,la mort ci»ileétant abolieen Belgiqueet en France.

1165 XXU,106-111.

1164 XXII,418, 419.

1465 XXII,154-444.

1166 XXII,428, 450 453.

1467 XXII,489-497.'
U68 XXII, 472, 481. Voir l'article 1474.

1469 XXII, 498-505.
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Arick'E.
1470 XXII, 498-505.
1471 XXII, 501-515.
4472 XXII, 516-542.
1475 XXII, 490-505.
1474 I. Formation de la masse. XXIII, 1-9.

IL Partage. XXIII, 19. Voyezl'article 1476.
1475 XXII, 122-127,129-155.
1476 XXIII, 10-18.
1477 XXIII, 20-59.

1478-4180 XXII, 545-548.
1484 XXII, 455, 456.
1482 XXIII, 40.
1485 XXIlX-64-80.

^4484-1487 I. De l'obligation dupaijement des dettes. XXIII, 41-45
4. Du mari. XXIII, 44-54.
2. De la femme.XXIII, 55-65. Voir l'article 1185

II. Delà contribution aux dettes. XXUI,88-95.
1488 XXIII, 81-85.
4489 XXIII, 84-87.
1490 XXIII, 96.
1491 XXIII, 97.
1492 . XXUI,98-100, 406-109.
1495 XXUI,101-102.
1494 XXUI, 110-115.
1493 XXUI, 105-103, 114.
4496 XXIII,405-410. .
1497 '. X-XI11,115-119,

, . 1498 XXUI, 120-201. Voir, dans la Table, le mot Acquêts (Com-
munauté à').

1499 XXUI,172-189.
4500 XXUI, 202-230. Voir, dans la Table, le mot Réalisation

(Clause de).
1501 XXUI, 229-254,
4302 XXIII, 241-244.
1505 XXUI,240.
1504 XXI11,182-183, 219.
4505 XXUI, 254-256.

4506, 4507 XXUI,257-276. -

1508 XXUI,277-286.
. 1509 XXIII, 287-290.

1510
"

XXIII, 291-510.
1511 XXUI,225-228, 252, 255, 511, 512.
4512 XXIII, 297/
1543 XXUI,515-525.
1514 - XXUI,526-544. .
1515 XXIII, 545-535.
1516 XXIII, 549, 550.

'
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Aiticles
1517 XX111,556.
1518 XXUI,557 560.
1519 XXUI,555.

1520, 1521 XXUI,561-566.
1522, 1525 XXUI,567-572.

1524 XXIII, 575-578.
1525 XXIII,579-588.
1526 XXUI,589.102.
1527 XXUI,405-110.
1528 . XXIII, 118; XXI, 198.
1529 XXUI,111.
1550 XXIII, 112-127.
1551 XXIU,128-150, 157.
1552 XXUI,152-154, 456.
4555 XXUI,452-441.
1554 XXIU,431.
1535 XXUI,413.
1536 XXUI,442-448.
1557 XXUI,449-451.
1558 XXIU,446.
1559 XXIU,452, 455.
1540 XXUI,454; XXI, 156-179. Voir, dans la Table, le mot Dot.
1541 XXUI,459-462.
1542 XXIU,465-466.
1545 XXUI,467.

1544-1546 Voir l'article 1540.
1547 XXI, 184-188.
1548 XXI, 180-185.
1549 XXUI,172-187.
1550 XXIII, 185.

1551-1555 XXIU,488-493.
1551 XXUI,194-511. Dela doLmobilière.XXUI,540-547.

1555, 1556 XXIU, 521-525.
1557 XXUI,516-520.
1558

'
XXUI,524-554. Des obligations contractées par la femme

dotale. XXUI,548-552.
1559 XXUI,555-559.
1560 XXIU,501-511.
1561 XXIII, 512-515.
1562 XXUI,155.
1565 . XXUI,553-559.

1564 et 1565 XXUI,575, 576.
1566 XXIII, 566-568.
1567 XXUI,569.
1568 XXIU,570.
1569 XXUI,560-565.

1570, 1571 XXIU, 571-574, 580, 581



586 TABLEDES ARTICLES(1572ri624).
Articles.
1572 XXIU,579.
1575 XXIU,577, 578.
1574 XXIII, 582, 585.
1575 XXIU,590.
1576 XXIII, 584-588.

1577-4580 XXIU,588.
1581 XXUI,591.
1582 XXIV,1-5, 126-150. Dation en payement. XXIY, 151-155,
1585 XXIV,152, 155.
1584 XXIV,151, 154, 455. - '

1585, 1586 XXIV,156-159.
4587 XXIV,140-147.
1388 XXIV,148-150.
1589 XXIV,6-25.
1390 XXIV,26-28.
1594 XXIV,66-87.
4592 XXIV,74-78.
1595 XXIV,508.
1594 XXIV,29, 50.
1395 XXIV,51-42.
4596 XXIV,45-54.
1397 XXIV,55-65.
1598 XXIV,95-99.
1599 XXIV,100-125.
1600 XXIV,98. Voir les articles 1150, 791.
1601 XXIV,88-92.
1602 XXIV,154-156.
1605 XXIV,157.
1604 XXIV,458, 159.
1605 XXIV,160-162.
1606 XXIV,465-167.
1607 XXIV,468. Voir l'article 1689.
1608 XXIV,169, 170.
1609 XXIV, 169.
4610 XXIV,175-179.
1611 XXIV,180.

1612, 1615 XXIV,171, 172.
1614 XXIV,181, 182.
1615 XXIV.185-186.
1616 XXIY,187, 488.

4617, 1618 XXIV,189-192.
1619, 1620 XXIV,195-197.

1621 XXIY,197.
1622 XXIV,201-207.
1625 XXIV,195. Dispositions générales sur la délivrance de la

contenance. XXIV,198-200.
1624 XXIV,151.



TABLE DES ARTICLES (1625-1681). 587
Articles.
4625 XXIY,208.
1626 XXIY,209-255.
1627 XXIV,255. /
1628 XXIV,234-256.
1629 XXIV,257-261.
1650 XXIY,254-245.

1651,1652 XXIY,258, 259.
1653 XXIV,246, 247.

1634, 1655 XXIV,248, 249.
1656, 1657 XXIV,250-252.

1658 XXIV,265-276.
1659 XXIV,242.
1610 XXIV,262, 265.

1641-1645 XXIV,277-288.
4644 XXIV,289-295.
4645 XXIV,291-298. ..
4647 XXIV,505-507.
1648 XXIV,299-504.
1649 XXIV,.288.

1650, 1651 XXIV,518, 519.
1652 XXIV,552-555.
1655 XXIV,521-551.
1654 XXIV,536-540.
1655 XXIY,541-542.
1656 XXIV,515-532. Effetde la résolution. XXIV,353-568.
1657 XXIV,509-517.
1658 XXIV,569-578.
1659 XXIV,579-585.

1660, 1661 XXIV,581-587.
1662 XXIV,118, 419.
1665 XXIV,586.
1664 I. Commenlle vendeur exerce-t-il son droit? XXIV,596-

400.
II. De l'action de rachat. XXIV,410-415.

1665, 1666 XXIV,588-591.Voirl'article 1751.Droits du vendeur.XXIV,
592-393.

1667 XXIV,412.
1668-1671 XXIV,415, 414.

1672 XXIV,413.
1675 XXIV;401-409, 416,417.
1674 XXIV,420-452.
1675 XXIY,453-455.
1676 XXIV,141-415.
1677 XXIV,456, 437.

1678-1680 XXIV,438, 459.
1681 XXIV,446, 447. Droits et obligationsdes tiers possesseurs.

XXIV,44'5,454, 455,



588 TABLE DES ARTICLES(1682-1724).
Articles.
1682 XXIV,418-155.
1685 XXIV,121.
1684 XXIV,426.
1685 XXIV,112.
1686 XXIV,456, 459, 460.
1687 XXIV,458.
1688 XXIV,157.
1689 XXIV,161-171,
1690 XXIY,175-506. • -

1691 XXIV,507-528.
1692 XXIV;529-557.
1695 XXIV,558-555.
1691 XXIV,551-365.
1695 XXIV,560.

1696, 1697 XXIV,563-578.
1698 XXIV,579, 580.
1699 XXIV,581-606.
1700 XXIV,586-596.
1701 XXIV,607-610.
1702 XXIV,611.
1705 XXIV,641.
1701 XXIV,619-621.
1705 XXIV,622-627.
1706 XXIY,615.
-1707 XXIV,612, 611-618.

1709-1712 XXV, 1,96-98.
1745 1. Objet du louage. Différence entre le louage et la vente

XXV,2-8.
- IL Le droit du preneur estundroit de créance. XXV,9-50.

III. Différenceentre le louage et l'usufruit. XXV,51-51.
IV. Conditions requises pour l'existence ou la validité du

bail. XXV,55-63.
1714 XXY,66-67.

1715, 1716 XXY, 68-95.
1717 XXY, 186-254. Voir l'article 1765. Droits du preneur

1. Du droit dejouir. XXY, 170-174.
2. Desplantations, constructions et améliorationsfaites

par le preneur. XXY, 175-185.
1718

'
XXV,12-51.

1719 XXV,99-106, 125-157. Des entraves apportées 'a.la.jouis-
sance du preneur par des tiers, sans qu'il y ait voiede
fait ni trouble de droit. XXY,117-158.

1720 XXV,107-115.
1721 XXV,111-122.

. . 1722 XXY,101-120.
1725 XXV, 115-116.
1724 XXV,.158-442. '



TABLE DES ARTICLES(4725-4768). 589
Articles.

1723-1727 XXV,159-169.
1728 XXV,255-262.
1729 XXY,265-268.

1750, 1751 XXY,269-275.
1752 XXV,274, 275.
1755 XXV,276-291.
1754 XXY,292-294. De la responsabilité quand le propriétaire

habite la maison. XXV,295-301 bis. Des cas où les ar-
ticles 1755 et 1754 ne reçoiventpas leur application.
XXV,502-511.

1755 XXV,275.
1756-1751 Causes non prévues par le codequi font cesser le bail.Evic-

tion. XXV,581. Annulation. XXV,582. Résolution.XXV,
585, 584. Expropriation. XXV,585. Conséquences.XXV,
586-587.

1756,1757 XXV,515-550.
1758-1740 XXV,551-550.

1740 XXV,545-550.
1741 I. Conditionrésolutoire tacite. XXV,554-562.

II. Conditionrésolutoire expresse. XXV,565-580.
in. Résolutionpar le consentementdes parties. XXV,551-

555.
IV. Perte de la chose. XXV,401-420.

1742 XXV,518.
1715 . XXV,588-595. Résulte-t-il de l'article 1715 que le bail est

un droit réel? XXV,9-50.
1711 XXV,591-596.'

1715-1717 XXV,598, 599.
1718 XXV,596 bis, 597.
1719 XXV,100.
1750 XXV,598.
1751 XXV,596.
1752 I. Définitiondes baux à loyer et des baux à ferme. XXY,

121,122.
II. De l'obligation de garnir. XXV,125-126.

1755 XXV,201-201.
1754-1756 XXV,127-129.

1757 XXV,150.

1758 XXV,431.
1759 XXV,545-550. Voyezles articles 4758 et 1759.

1760 XXV,579.

4761, 1762 XXV,455, 451.

1765, 1764 XXV,177-185.
1765 XXV,143.
1766 XXV,455-142.

1767 XXV,145.

1768 XXV,444. ,



590 TABLÉ DES ARTICLES(1769-4821).
Articles.
1769 XXV,415-464.
1770 XXV,459.
1771 XXV,465-467.

1772,1773 XXV,468, 469.
1774 XXV,470-475.
1775 XXV,476.
1776 XXV,476, 545-550. Voyezles articles 1758 et 4739.

4777, 4778 XXV,416-151.
1779 XXV,181-186.
1780 XXV,487-197.
1781 XXV,498-506. Fin du louagede service. 507-517.
1782 XXV,518, 524-555.
1785 XXV,519.
1784 XXV,525.
1785 XXV,520-522. .
1786 XXV,518. Du transport par chemin de fer. XXV,554-353.

1787-1799 Devis et marchés. XXVI,1-3.
1787 XXM, 5.
1788 XXVI,6-8.
1789 XXM, 9-10.
1790 XXM, 11-12, 41, 46.
1791 XXM, 15, 15.
1792 XXVI,25-64..
1795 XXM, 65-75.
1794 XXVI,17-19.
1795 XXVI,20.
1796 XXM, 21-24.
1797 XXVI.Voyezl'article 1384.
1798 XXVI,76-82.
1799 XXVI,77.

1800-1805 XXVI,83-85.
1804 XXYI,86, 87.
1803 XXM, 88.
1806 XXVI,89.

1807, 1808 XXM, 89-93.
1809 XXM, 90.
1810 XXVI,91-95.
1811 XXVI,94-96.
1812 XXM, 97-102.
1815 XXYL.405.
1814 XXVI,104.
1815 XXVI,105, 106.
4816 XXM, 107.
1817 XXVI, 108, 409.
1818 XXM, 140, 111

1819, 1820 XXVI,112,113.
1821 XXM, 111.



TABLE DES ARTICLES(1822-1868). 591
Articles.
1822 XXVI,115-118.
1825 XXM, 119.
1824 XXVI,120.
1825 XXVI,116, 117.
1826 XXM, 115.
1827 XXVI,122.
1828 XXVI,125, 124.
1829 XXVI,125.
1850 XXVI,121.

t 1851 XXVI,126-150.
1852 XXV],154-185. Des sociétés d'agrément. XXVI, 186-192.

Des associationsreligieuses. XXVI,195-207.
1855 XXVI,156-169.
1854 XXVI,170-180.
1855 XXVI, 250. Des sociétés civiles et commerciales. XXVI,

208-229.
1856 XXVI,251.
1857 XXVI,552-257.
1858 XXVI,258, 259.
1859 XXM, 240.
1840 XXVI,241, 242.
4841 XXVI,245.

'

1845, 4844 XXVI,563. Voirarticle 1865.
1845 XXVI,244-248.
1846 XXVI,249, 230, 256-258.
1847 XXM,254, 252.
4848 XXM, 259-262".
4849 XXM, 265-265.
4850 XXM, 255-255. -

4834 XXVI,466-269. De l'apport dejouissance. XXVI,270-276

1852 XXVI,277-280.
1855 XXVI,281-284, 297-500.
1854 XXVI,296.
1855 XXVI, 285-295.

1856-1868 XXVI,501-515.
4859 XXYI,511-525.
1860 XXVI,526-528.
1861 XXM, 529-542.
1862 XXVI,545-343, 548-550.
1865 XXVI,551-555. Droits des créanciers :

1. De la société. XXVI,357-561.
2. Des associes.XXM, 554-356.

1864 XXVI,546, 547.
4865 XXVI,562, 565.

1865, 1»et 1866 XXVI,564-571.
1865. 2° et 1867 XXVI,572-571.

1865, 5° et 1868 XXVI,575-585, 592, 450, 431.



592 TABLEDES ARTICLES(1565-1909).
Articles.

1865, 4° XXVI,584-591, 595. <

1865, 5°, 4869
et 1870 XXVI,594-599.
4874 XXM, 400-406.
4872 XXVI,407-418. - ' ,

Annexe. I. Des sociétés charbonnières. XXVI,419-451.-
II. De la communauté. XXVI,432-450.

1875 XXM, 208.
4874 XXM, 454-454.
1875 XXM, 455, 456. Qui peut consentir un prêt. XXVI,458,

159. Preuve. XXVI,162.
4876 XXM, 157.
1877 XXVI,161.
1878 XXVI,160.
4879 XXVI,155, p. 165.
1880 XXVI,171.
1881 XXVI,165-470.
1882 XXM, 172-171.
1885 XXVI,175.
1884 XXVI,465, 464.
1885 Voir article 1295.
1886 XXVI,465.
1887 XXVI,476.
1888 XXVI,477, 478, 481. Droits du prêteur et actions qui lui

appartiennent. XXVI,484.
1889 XXVI,179.
1890 . XXM, 182.
1891 XXVI,485.
1892 XXVI,485-487. Gratuité. XXVI,489. Capacité. XXVI,492-

500.
1895 XXM, 488.
1894 XXM, 490, 491.
1895 XXM, 509.

1896, 1897 XXVI,510.
1898 XXVI,501.
1899 XXVI,502.
1900 . XXM, 505.
1901 XXVI,504.
1902 XXVI,505.
1905 XXVI,506-508.
1901 XXM,511.
1905 XXVI,512-517.-Quid si l'emprunteur ne paye pas les inté-

rêls? XXVI,521.
1906 XXVI,522, 525.
4907 XXVI,521, 525, 527-550. Loi belge. XXVI,526 ; XYI.507.
1908 XXVI,518-520.
1909 XXVII,1, 5-9.



TABLE DES ARTICLES(1910-1960). 595
Articles.
1910 Voir article 1968.
1911 XXVII,10-15.

1912, 1915 XXVII,14-57.
1914 Voir articles 1968 et suivants.
1915 XXVII,68-75.
4946 XXVII,76.
1917 XXVII,77.
1918 XXVII,78-79.
1919 XXVII,69-71.
1920 XXVII,80.
1921 XXVII,81.
1922 XXMI, 82.
1925 XXVII,86-90.
1924 XXMI, 91-94.

1923, 1926 XXVII,85-85.
Ï927 XXMI, 95-97.
4928 XXMI, 98-99.
4929 XXVII,400.
1950 XXMI, 101-105.
1951 XXMI, 104.
1952 XXVII,105, 106.
1955 XXVU,107.
1954 XXMI, 108.
1955 XXVII,109.
1956 XXMI, 110-112.
1957 XXVU,143-111.
1958 XXMI, 120.
1959 XXMI, 117, 148, 449.
4940 XXMI, 115.
1914 XXVII,116.

1942, 1915 XXMI, 125, 121.
1941 XXMI, 121, 122.
1945 XXMI, 125.
1946 XXVII,426, 127.
1947 XXYTI,128-150.
1948 XXMI, 151.
1919 XXMI, 452-454.
1950 Voir article 1548.
1951 XXVII,155. Voir article 1548.

1952 XXVU,156-140.
1955 XXVII,111-162.
1954 XXMI, 112.
1955 XXVII,165, 164.
1956 XXMI, 165.

1957, 1958 XXMI, 166-168.

1959 XXVII,168.

i960 XXVU,169, 170.

XXXIII. oS



594 TABLEDES ARTICLES(1961-2001).
Articles.
1961 XXVII,172-483.

1962, 1965 XXMI, 186-191.
•1964 XXVU,192-195.
1965 XXVU,196, 197,201-206.
1966 XXVU,198-200.
1967 XXVII,207-222,

Annexe. Des marchés à terme ou jeux de Bourse. XXVU,225-255.

1968 XXMI, 256, 258-267.

4969, 4970 XXVII,257.
4971 XXVU,268-271.
1972 XXVII,272-275.
1975 XXVII,266.
1971 XXMI,276-278.
•1975 XXVII,279-288.
.1976 . XXVII,289-291.
1977 XXVII,509-315.
1978 XXVU,317-524. Pacte commissaire.XXVU,525-551.
1979 XXVII,292, 295. .
1980 XXMI, 294-295.
1981 XXVU,297-505.
4982 Abrogépar l'abolition de la mort civile. Extinction delà

rente. XXVU, 504-508. Capacité. XXMI, 594-400.

Objet. XXVII, 401-405. Mandai tacite. XXVU, 577-
390.

4985 XXVU,296.
, 4984 . XXVU,552-558. Mandai et conseil. XXVU,557-576 Pro-

curation et acceptation. XXMI, 591-595.
1985 XXVII.444-456.
1986 XXVU,559-356.

1987, 1988 XXVU,406-418.
1988 XXMI,419-451 (Mandat d'administration).
1989 XXVII,452-445.
1990 XXVU,595-400.
1991 XXVII,457-466.
1992 XXVII,475-481.
1995 XXVII,495-504.De l'action en reddition de compte. XXVU,

517-526.
1994 XXVII,182-494.
1995 XXVII,467-474. - . . :
1996 XXVII,506-516.
1997 XXMII, 46. -

1998 XXMII, 1-4. Payement du salaire. XXVJU, 22-50. Des
obligations du mandant à l'égard des tiers. XXMII,
50-78.

1999 XXVIII,5-15.
2000 XXMU,51,52
2001 . XXVIII,14-21.



TABLE DES ARTICLES(âOOâ-2030). 593
Artiilus.
2002 XXMU,-5512.

2005 4° et 2004-2006 XXMII, 96-104,
2005 2° et 2007 XXVIII, 105-109.
2005 3° et 2008 I. Mort, XXMII,79-89.

IL Interdiction, XXMII, 90-91. Déconfiture et faillite. .
XXVIII, 92-95.

2008 XXVIIL,140-441,
2009 XXVIII,115.
2010 XXMII, 116.
2011 XXMU,117-127.
2012 XXVIII,128-119.
2015 XXMII, 161-166.
2011 XXMU, 150:160.
2015 XXMU,155,167-173.
2016 XXVIII,174-179.
2017 XXMII, 152.

2018,2019 XXMII, 480-194.
2020 XXVIII,195-199.
2021 XXVIII,205-209.

2022-2024 XXMU,210-218.
2023 XXMU,219-221.

2026-2027 XXMII, 222-250.
2028 XXMII, 251-211.
2029 XXVIII,242-231.
2030 XXMU,248-250.
2051 XXMU, 240,241.
2052 XXMII,252-262.
2055 XXMII,265-267.
2054 XXMII,268 271.
2055 Extinction de l'obligation principale. XXMU,272-295.
2056 XXVIIi,294-501.
2057 XXMII,502-521.
2058 XXVIII,279-285.
2059 XXVIII,278.
2040 XXVIII,200.
2041 . XXVIII,202.

2042,2045 XXVIII,201.
2014 XXVIII,522-550, 567-579. La transaction est-elledéclara-

tive ou translative de droit? XXVIII, 595-599. La

transaction est-elle divisible?XXVIII,400-402.

2045 XXVJ1I,555-552.
2046 Quels droits peuvent faire l'objetd'une transaction? XXMU.

555-566
2047 XXVIII,580-582.
2048 XXVIII,588.
2049 XXMU, 586.

2050 XXVIII,587,



596 TADLEDES ARTICLES(2051-2094,LOI HYPOTHËC.1-9).
Articles.
2051 XXVIII,586.
2052 XXVIII,583-392, 405, 106, 108-410.
2053 XXVIII,407, 404.
2054 XXVIII,412-417.
2055 XXVIII,418, 419.
2056 XXVIIT,420-422.
2057 XXVIII,123-425. Annulation. XXVIII, 426-428. Résolu-

lion. XXVIII,429,150.
2038 XXMII, 111.

2059-2070 XX.V1II,431-454.
2071 XXVIII,155-157.
2072 XXVIII,158.

Du gage. Conditionsrequises pour la validité du gage. XXVIII,459-
445.

2075 XXVIII, 492.
2071 XXVIII,146-157.
2075 XXVIII,158-168.
2076 XXMU,169-187.
2077

'
XXVIII,113.

2078 XXVIII,509-522.
2079 XXVIII,495-498.
2080 XXVIII,525-526.
2081 XXVIII,499.
2082 XXVIII,500-508.
2085 XXMII, 505.

-. 2084 XXMU, 457, 490, 491.
2085 XXVIII,527, 555-540. Capacité. XXMU, 550-554. Posses-

sion. XXVIII, 541, 542. De l'antichrèse déguisée.
XXMII, 545, 544. Droit aux fruits. XXVIII,545-551.

'2086 XXVUI,548.
2087 XXVIII,552-555.
2088 XXMII, 556-560.
2089 XXMII, 547.
2090 XXVUI,529, 554.
2091 XXVIII,561-582.

Loi hypothécaire. XXIX,1-5.
1 I. Duprincipe de publicité. XXIX,4-50.

U. Actes soumis à la transcription. XXIX,51-125.
III. Effetde la transcription. XXIX,157-204.

2
'

XXIX,424-155.
I. Comment.se fait la transcription ? XXIX,124-149,

II. Quipeut, et qui doit transcrire? XXIX,150-156
5, 4 XXIX,205-254.

5 XXIX,255-255.
6 XXIX, 254-266.

7 et 8 (2092 et 2095) XXIX,267-285.
9 (2094) Du droit de rétention. XXIX,284-502.



TABLE DES ARTICLES(2120-2117,LOIHYPOTH.10-44).- 59
Articles.

10 XXXI,409-415.
M (2120) XXIX,521.'
12 (2095) XXIX,505-504, 514.
15 (2096) XXIX,505-510.
14 (2097) XXIX,511.
15 (2098) XXIX,520.
16(2099) XXIX,512-515, 518, 519.

17 XXIX,522-555.
18 (2100) XXIX,554.
19 (2101) XXIX,555-578.

20 (2102)1» XXIX,579-446.
» 2° XXIX,447-455.
» 5" XXIX,507. Voir les articles 2075-2076.
» 4° XXIX,455-470.
» 5° XXIX,471-504.
» 6» XXIX,505-511.
» 7° XXIX,512-516.
» 8» XXIX,517-520. .

21-26. XXIX,521-542.
21 XXIX,525.
22 XXIX,524-526.
25 XXIX,528-555.
24 XXIX,554-556.
25 XXIX,327.
26 XXIX,541-512. Concoursde privilègesayant le mêmerang.

XXIX,557-540. .
27 (2105)1° XXX,1-18.

» 2» XXX,19-22. . .
» 5° XXX,25-55.
» 1° XXX,26-41.
» 5° XXX,42-57.Du rangdesprivilégesimmobiliers.XXX,58-65.
28 XXX,120-145. .'•

29 (2106) XXX,66-70.
50-54 XXX,71-77. But et effet de la transcription. XXX,78-96.

55 XXX,97-100.
36 XXX,101-105.
57 XXX,104, 105.
58 • XXX,106-115.

- 59 Voir les articles 878-881.
40 XXX,117-119.

Appendice. , Privilèges établis par des lois spéciales. XXX,146-160.

41 (2114) I. Introduction historique. XXX,161-172.
II. Définitionet caractères .de l'hypothèque XXX,175-186.

42 (2115) XXX,187.

•45(2116) XXX,188.
44 (2117) XXX,189. Abolition de l'hypothèquejudiciaire. XXX,190,

191. Hypothèquetestamentaire. XXX,541-545,



598 TABLE DES ARTICLES (2118-2158,LOI HYPOTH.45-93).'
Articles.

45 (2118) XXX, 192-220. Effet de l'hypothèquesur les droits du pro-

priétaire XXX,221-242.

46(2119) XXX, 193.
47 (2121) XXX,245-239.
48(2122) XXX,416-422.

49-51 XXX,260-502, 508-511.

'52, 55 XXX,505, 506.
54 XXX,507.

55-57 Voir tome V, n° 53.

58,59 XXX,512-514.
60 XXX,515-520.
61 V, 55.
62 V, 55.
63 XXX,321-352.,
64 XXX,553-355,560-572.

64 et 65 XXX,573-595.
66 XXX,576.
67 XXX,577, 394-599.

68-70 XXX,100-105.
71 De la transmission des privilèges et hypothèqueset de la

subrogation à l'hypothèque légale de la femme. XXXI,
522-556.

72 XXX,101-412. Dela preuve dés,droits de la femme. XXX,
415-415.

75(2124) XXX,461-471,188-496.
74 (2125) XXX,475-482.

75(2126) XXX,485-487.
76 (2127) XXX,423-455.

77(2128) XXX,456-460.

78(2129) XXX,497-515.

79(2151) XXX,516-321. J. .
80 (2152) XXX,525-557. Modalité. XXX,558-510.
81(2131) XXX,546-555.
82(2146) XXXI,4-30.'
83(2147) XXXI,31-63, 81-87.

84 XXXI,88-90. ;
85 XXXI,93-100.

86 (2119) XXXI,57.
87 (2151) XXXI,66-80. '

88(2182) XXXI,51-55.
89 (2155) XXXI,91-92.
90(2154) XXXI,101-146.
91 (2155) XXXI,59, 40; XXIV,508.
92 (2157) XXXI,147-152. Radiation volontaire. XXXI,455-175. Ra-

diation forcée. XXXI,179-186, 195-198. De la réduc-
tion. XXXI,199-202,

95(2158) XXXI,205-221,



TABLEDES ARTICLES(2158-2205,LOIHYPOTH.95-155). 599
Articles.

95(2158) XXXI,205-221.
91 (2159) XXXI,187-191.
93(2160) XXXI,171-186.Effet de la radiation et de la réduction.

XXXI,222-255.
96(2161) XXXI,256-269.

97-99 (2167-2169) XXXI,258, 270-274.
100 (2172) XXXI,275-295.
101 (2175) XXXI,290. Effetdu délaissement.XXXI,290-500.
102(2171)

•
XXXI,276,277.

105(2175) XXXI,501-509.
101(2176) XXXI,510-315.
105(2177) XXXI,517-318.
106(2178) XXXI,519-521.
107(2179) Voirles articles 109 et suivants.

108 (2180) 1° XXXT,557-571.
» 2° XXXI,572-580.
» 5" XXXI,581.
» 4° XXXI,585,
» 5° XXXI,384-402.
» 6° XXXI,582. Résolution. XXXI, 403. Consolidation.XXXI,

404, 405. Perte de la chose.XXXI,406-408. Voir l'ar-
ticle 10.

109 (2182) XXIX,165; XXXI,414-459:

110(2185) XXXI,440-461.
111 XXXI,416-418.
112 XXXt,457-461.
115 XXXI,462-479.
114 XXXI,480-485.

115(2185) XXXI,484-552.
116(2186) XXXI,555-562 bis.

117(2187) XXXI,537-552.

118(2188) XXXI,550.
119 (2189) XXXI,542.
120 (2190) XXXI,552-554.
121 (2191) XXXI,549.
122 (2192) XXXI,565-372.

125 XXIX,167.
124 XXXI,575-577, 588, 589; XXIX,145.
125 XXXI,588.

426(2200) XXXI,581. .

127 (2196) XXXI,582, 585, 585-587; XXIX,146.
128 (2197) XXXI,592-612.
129 (2198) XXXI,600-602.

150(2199) XXXI,581.

151(2201) XXXI,590, 591.

152(2202) XXXI,615.

155(2205)' XXXI,592, 615.



600 TARLE DÉS ARTICLES(2204-2251 CODE CIVIL).
Articles.

154(2204) XXXI,611.

Dispositionstransitoires (art. 1-14) XXXI,615-621.

Dispositions Codecivil, art. 76, n° 10. II, 429; XXI, 109.
additionnelles. Codecivil, art. 79. XXX,284.

Codecivil, art. 470. V, 56.
Article 1 additionnel. Concerne le droit fiscal.
Article 2 additionnel. XXX,252.
Article 5 additionnel. XXX,261.

2204-2218 Renvoià la procédure. -

2219 XXXII, 1-6.
2220 XXXII,185-187.
2221 XXXII,188-195.
2222 XXXII, 194-205. Effet de la renonciation. XXXII,204-208.

Voyezart. 2225.
2225 XXXil, 175, 171.
2224 XXXII,475-182.
2225 XXXII,211-220.
2226 XXXII,221-259. Voir art, 2252.

— 2227 XXXII,11-15.
2228 I. Définition et caractère de la possession. XXXII, 260-

265.
H. Acquisition et conservation de la possession. XXXII,

266-272.
2229 - III. Conditionsrequisespour que la possession puisse servir

de base à la prescription. XXXII, 275-298.
IV. La possession détermine l'étendue de la prescription.

XXXÏÏ,545-549.
2251 XXXII,542, 545.

- 2252 XXXÏl, 296. .
2255 XXXII,285-285.
2254 XXXII,557-340.
2255 XXXII,356-566.
2256 XXXII,299-508.
2257 XXXII,509-511.'
2258 XXXII,515-526.
2259 XXXII,512, 515.
2240 XXXII,327-552.
2241 XXXII,555-555.
2212 XXXII,77, 78.
2215 XXXII,79-84..
2244 . XXXII,85-117..
2245 XXXII,102-105. '

2246 XXXII,97.
2247 XXXII,94-101.
2248 XXXII,118, 119-156.

2249, 2250 XXXII, 157-159.
2251 XXXII,57-44.



TABLE DES ARTICLES(2252-2281 CODECIVIL). 601
Articles.
2252 XXXII,15-50, 51-55. Voir articles 1665, 1676.
2253 XXXII,61-65.
2254 XXXII,54.
2255 XXXII,55; XXIII,512-515.
2256 XXXII,56-60.
2257 XXXII,16-56.
2258 XXXII,64-69.
2259 XXXU,70. ComparezXXXII.71 et 72.
2260 '

XXXU,550.
2261 XXXII,551. ComparezXXXII,552-555.
2262 XXXU,567-571. Prescription extinclive. XXXU,572-577.

Prescription acquisitive. XXXU,585-585.
2265 XXXU,578-582.
2261 XXXII,571.
2265 XXXU,586-127.
2266 XXXU,120.
2267 XXXII,591-598.
2268 XXXU,111, 115.
2269 XXXU,116, 117.
2270 XXVI,29-51,17-50 bis.
2271 XXXII,504-512.
2272 XXXU,494-197, 198,199-505.
2275 XXXII,487-192.
2271 XXXU,521-529, 550-557, 170-472.
2275 XXXII,545-520.
2276 XXXII,184-48êr-~-->N^
2277 XXXII,45/4c$&U';'£ jX
2278 XXXII,5^8,-%59r ~^'\ ^j\
2279 xxxn, èm'eéij -, r,

'•-
ç.\

2280 XXXU,K87k>95i> l{ }=-j !
2281 XXXU,608-616!•* • ' •/S?)

FIN.





ERRATA.

TOMEXXXI.

P. 152, ligne19 : au lieu decriplion, lisezscription.
P. 555, note : au lieude 21, lisez 15.
P. 509, 2e ligne du 555 : au lieu de 2189, lisez2186.

TOMEXXXII.

P. 55, ligne 26 : effacezc'est.
P. 207, ligne2 : après opposer,mettez la.
P. 535, note 1 : au lieu de16, lisez6.

TOMEXXXIII.

P. 106, ligne 5 : au lieu dePréjudice, lisezPréjudice.
P. 110, ligne7 : au lieu de « XXI67 », lisez« XXI,67 ».
P. 155, ligne1, au mot Destination du père de famille : au lieude 24, lisez14
P. 154, au mot Donation onéreuse,V : après onéreuse, ajoutezest.
P. 201, à la finde la page, V, ajoutez n°s95-100.
P. 205, au mot Frais dejustice, I : au lieu de XIX,lisezXXIX.
P. 512, au mot Notoriété, I : à la fin delà ligne, au lieu de 424,1, lisez424.
P. 549, M. 2, d : ajoutez,après le mot a, un.
P. 593, E, I, 1 : au lieu de 452, lisez 451.
P. 269, 6e ligne : au lieu de 7,847, lisez5,847.










